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AVERTISSEMENT 

, I..ea Documents o/ftciels du Conseil économique et social comprennent le$ comptes rendus 
analytiques des séances plénières - avec l~s corrections apportées à la demande des dé16gations et 
toutes autres modifications qu'exigent les travaux d'6dition -, les annexes ct les suppléments. 

Lo pr6sent· faooicule liminaire contient, à la page xxv, un r6pertoke des documents relatifs à 
l'ordre du jour de la session. 

* • • 
ùs cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres majuscules 

et de chiffkes. La s!mplc mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit d'un document de 
l'Organisation. 

Sauf indication contraire, le terme "dollar" s'entend du dollar des Etats-.Unis d'Amérique. 

SIGLES 

AlEA Agence intcmatiQnalo do ttôneraie atomique IDA 

OACI 

OCDE 

AoocJt\tion intemationale do développement 

O:rpnûatlon do l'aviation civile Jntemationale 

Orpnlsatlcn-.ilc coo~tlon et de dévelop;>emcnt 
économiques 

ALALE ·, .Auooiaüon latino.am~c de l""o~bang~ 

DESNUB Bureau économique et social des Nations Unies 
1 Bey.routlt 

BlD Banque intc.ramérlczino de d6ve'wppoment 

DIRD Banque intomatronalc pour la reconmction et 
Jo dévclopp6mcnt 

BIT Bureaq inteœational du Travail 

CAC 

CAD 

CAEM 

ÇEA 
CEAEO 

CEE 
CEP AL 

CNUCED 

CPC 

PAO 

FI SE 

FMI 

FSM 

GA TI' 

HCR 

Comité administratif~ ~QOrdJnation 

ComUé d'aide au développement (do l'()CDE) 

Consoi.l d'lddc 6cononûquc mutuelle 

Commfsdon économique pour 1' Afrlqu~ 

Conunlssion économiqu~ pour l'Asie ~t 
l'Extt!me-Oricnt 

Commiuion économiqu~ pour l'Europo 

Commimon économique pour l'Amérlqu~ latine 

Conférence des Nations Unie& sur le commerce et 
Jo dôvetoppemont 

Conunisdon des Nations Unies pour le droit 
commercial Jntemational 

Comité du programme et de la coordination 

Organisation des Nations Unies pour 
l'alJmentation ct l'agriculture 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

Fonds monétaire intomational 

Fédération syndicale mondiale 

Accord sônétal sur les tarifs douaniers et le 
commerce (désJ.anc aus$â ~~ Partit" contractantes 
ou leur soorcStarlat) 

Haut Commissart..at des Nations Unies pour les 
réfugiés 

il 

OEA 

OlT 

OMCI 

OMM 

OMS 

ONU 

ONUDl 

OPEX 

OUA 

PAM 

PNUD 

SFI 

UIOOT 

U1T 

Orsanbation des Etats am~ricains 

Organisation Jntcmatlonalc du Travail 

Orpnlaatlon intcrgouvcmomontalo conmltativ(t 
de la navigation maritime 

Orgarusation m6t6oro10$1luc mondiale 

Organisation mondial!'~ ~~ unt6 

Organisation dos Nations Unies 

Organlsatiun des Nations Unies pour le 
développement industriel 

P.roaramme concernant l'envoi do peraonnol 
d'èx6cution, de direction ct d'administration 

Oraanlsation do l'umté africaine 

!'rogra.mmo alimentaire mondial 

Pxogrammo des Nations Utûes pour lo développement 

Société ffnanciôre internationale 

Union internationale des orsanlsmcs officiels 
de tourisme 

Union internationalo lacs télôcommunlcatlons 

UNESCO O,rsanJsation dos Nations Unies pour l'&lucatlon, 
la sc!onco ot la culture 

V'NITAR Institut dos Nations Unies pour lA formation et 
la recborchc 

UNRWA Otficc de acco<Jrs ct do travaux dca Nations Un!ca 
pour les r6fugi&s do Pa.lcstlnc danslo 
Ptccbe-Orlent 

UPU l.Jnlon postale univorsoUo 
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DÉLÉGATIONS 

Membres du Conseil 

ARGENTINE 
Repl'ésentant 

Mme Ana M. Zaefferor do Goyenocbe, amba~~adeur, 
représentant pennanont auprès do l'Office dos Nations 
Unies à Genève. 

Suppléants 
M. Eduardo Bradley, rrJnlstro, conseiller économique, 

mission permanente auprès de l'Organisation des 
Nations Unîes; 

M. Luis J. Buee ta, conseiller d'ambassade, mission 
permanente auprès de l'Office\ ,des Nations Unio:l à 
Genève; ' 

M. Julio C. Ralmondl, conseiller économique et com
mercial, mission permanente auprès de l'Office des 
Nations Unies à Genève; 

M. Juan C. Sâncbez Amau, conseiller d'ambassade, 
mission permanente auprès de l'Office des Nations 
Unies à Genève; 

M. Luis Maria I.aurelli, secr6taire d'ambassade, mission 
permanente auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève .. 

Conseiller 
M. Luis Reyna Corvalân, attaché, mission permanente 

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

BELGIQUE 
Représentant 

M. R. Scheyven, ministre de la coop6ration au dévelop
pement. 

Suppléants 
M. C. Schuurmans, ambassadeur extraordinaire et pléni

potentiaire, représentant permanent auprès de t•orga· 
nisation des Nations Unies; 

M. P. A. Forthomme, ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire, représentant permanent auprès des 
conférences éc<momiques internationales*; 

M. J. P. van Bellinghen, amt~~A.~~ur, représentant 
permanent auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 

M. B. Decastiaux, ministre plénipotentiaire, mission per
manente auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

M. R. Fourdin, directeur d'administration, chef du 
Service des organisations internationales au Ministère 
des affaires étrangères. 

* M. Scheyven ayant assumé la présidence du Conseil, la 
délégation a été dirigée par M. Forthommc en ttabscncc de 
M. Schuurmans. 

Conseillers 
M. M. Dewulf, membre do la Clwnhre des reptéacntants; 
M. F. van der Elst, membre de la Chambre dca 

représentants; 
M. B. Glinne, membre de la Chambre des repr6aentants; 
M. J. Boon, membre de la Chambre des représentants; 
M. J. Ramaebn, s6nateur; ~ 
Mme M. L. Henrlon·Emst, avocat prèala Cour d'appel de 

Bruxelles; 
M, W. Bittromioux, d.irocteur d'adtnin!Gtratlon à t•omce 

de ta coopération au développement; 
M. J. Daron, directeur au Ministère dos affaires 6tran

gères; 
M. Theo van Vooren, C01ll0iller au cabinot du M1niJtre de 

la coop6ration au développement. 

Experts 
M. A. Hautot, commissaire gênéra.t au tourkme; 
M. L. Meulomans1 conseiller, Ministère des finances; 
M. R. Raucy, inlpoctcur principal, Ministôre des affairol 

6conomiques; 
M. M. H. J. C. Rutten, minllttc plénipotontiaito, obaor

vateur des Pays-Bu; 
M. F. R. ~· Mürawn, chof do la Dividon dos affairoaôco

nomiques et aooilles d.os Natiom Unies au Ministère dos 
affaires étrangères, La Haye; obtenatour dea Pay•Bu. 

BULGARIE 
Représentant 

M. Méthodi Popov, umbaaadeur, reprétontant permanent 
auprès de 1•omco des Nations Unie$ à Genève. 

Suppléant 
M. Gucorgui Guelev, con~teiUor, chef adjoint du Députe

ment économique du Ministm-c des affaJres ~res. 

Conseillers 
M. Matey Karassimeonov, conseiller près du Minlitôre des 

affaires 6trangères; 
M. Nicolay Stepbanov, premier secrétaire, miuion perma

nente auprès de ttOffice des Nations Unies à Gon~vo; 
M. Christo Kossov, deuxième secrétaire, miuion porma- · 

nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. Anton Baramov, troisième secrétaire, D6partement 

économique du Ministère des affaires 6trangèros; 
M. Vitali Mefano, troisième secrétaire, miss!on perma

nente auprès de ttOffice des Nations Unies à Genève; 
M. Dragan Draganov, viee-;président, Comité du tourilme 

de la mission permanente auprès de l'Office des 
Nations Unies à Genève. 



CONGO (Brazzaville) 

Reprhentant 
M. C. Mopolo-Dadot, ministre plénipotentiaire, 

Supplitmt 
M. Bkondy-Akala, conseiller économique, ambanade à 

Bruxelles. 

ÉTATS·UNIS D'AMÉRIQUE 

Repré~entant* 

M. Glenn A. Olds, arnbanadour, mission pennanente 
aupms de l'Organisation des Nations Unies. 

Suppliant 
M. Walter M. Kotschnig, ministre, sous.secrtitaire d'Etat 

adjoint pour les affairn relatives aux organisations 
intomationalcsJ D6partoment d'Etat. 

Comelllen $pk/aux 

M. Roger W. Tubby, ambassadeur, représentant penna .. 
nent auprès de l'Office des Nations Unies à Gen~ve; 

M. Waldo E. Stcphens. 

ComcllÙin 
Mlle M. Kathleen Bell, Semee des affaires économiques 

et aocialus internationales, D6pwtement d'Etat; 
M. Clarence 1. Blau, conseiller pour les affaires écono

miques ct aociaJcs, misaion permanente auprès de 
l'Orga.nisation des Nations Unies; 

M. John A. Bushnell, premier secrétaire, mission penna· 
nente aupr6a de l'Organisation des Nations Unies; 

M. Leonard Fehenthal, conseiller pour les affaires écono
miques, mission pennanente auprès de l'Office des 
Nations Unies à Gen~ve; 

M. laurence H. Hoover, attacheS, mission pêrmanente 
auprès de l'CJffice des Nations Unies à Genève; 

M. Douglas W. Inglish, adjoint spécial, Bureau des affaires 
relatives aux organisations internationales, Départe
ment d'Etat; 

M. Thomas W. La\mb, deuxiame secrétaire, mission 
permanente auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genàve; 

M. John W. McDonald, Jr, directeur du Service des 
affaires économiques et sociales internationales, 
Département d'Etat. 

FRANCE 
Représentant 

M. Maurice Viaud, ministre plénipotentiaire, mission 
pennanente auprès de rorganisation des Nations 
Unies. 

• Pondant sa présence à Genève, M. Chutes W. Y ost, ambassadeur 
extraordinaire ot p16nipotcntiairc, rcpr6acntant permanent auprôs de 
l'Organisation des Nations Unies, a exercé les fonctions de chef de la 
d616gation. 

Conseillers 
M. Jean Bidaut, chargé de mission au Secrétariat d'Etat 

chargeS de la coopération; 
M. P. Buffet, chargé de mission au Ministère de 1'6co

nomie et de$ finances; 
M. Roger EstabUe, conselllor des affaires étrangères, 

Direction dos N'tions Unies et des organisations 
fntematlonales; 

M. Louis Gros, administrateur civil, Ministère de l'édu.. 
~ation nationale; 

M. Jacques Grunewald, conseiller des affaires étrangères, 
Service de coopération économique; 

Mme Germaine Hirlemann, troisième secrétaire, missior~~ 
permanente aupr~s de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 

M. Phllippe Lecourtier, secrétaire des affaires étrangères, 
Direction (tes Nations Unies et des organisations 
internationales; 

M. Ivan Martin·Witkowski, attaché financier, mission 
permanente auprès de rorganisation des Nations 
Unies; 

M. Yves Maa, représentant permanent adjoint, mission 
permanente auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 

M. Pierre Mutter. deuxième secrétaire, mission penna· 
ncnte auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Bernard Prague, attaché commercial, mission penna
ncnt(' nuprês de l'Organisation des Nations Unies. 

Secrétaires 
Mlle Anne Marie Jouffroy; 
Mll$ Catherine Savitchi. 

GUATEMALA 
Représentant 

M. Enrique L6pez Herrarte, ambas.~dcur, rcpr6sentant 
aupras de l'Office des Nations Unies à Gcnavc. 

Suppléant 
M. Carlos Cordero d'Aubuisson. 

fiAUTE·VOl.TA 
Représentant 

M. Paul Rouamba, ambassadeur extraordinaire et p16ni· 
potentiaire, représentant permanent aupr~s de l'Orga· 
nisation des Nations Unies. 

Suppléants 
M. Louis Dominique Quédraogo. conseiller des affaires 

étrangères; 
M. Arba DiaUo, premier secrétaire, ambassade à 

Washington; 
M. Désiré Paul Kabor6, attaché, ambassade à Washington. 

INDE 
Représentant 

M. B. R. Bhagat, ministre du commerce extérieur et de 
l'approvisionnement 



Suppléants 
M. M. A. Husain, ambassadeur en Suisso; 
M. T. Swaminathan, ambassadeur en Belgique ct au 

Luxembourg ct aupr~s des communaut61 curopôcnnes; 
ambasladcur, questions 6conomlqucs en Europe occi· 
dentale; représentant permanent aupras du GATT et 
de la CNUCBD; 

M. N. Krishnan, représentant permanent auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. K. R. P. Singh, secrétaire, Ministère dc'J affaires 
étrangères; 

M. B. N. Swarup, secrétaire, Ministère du commerce 
extérieur ct de l'~pprovilllioMement; 

M. R. D. Pradhan, représentant résident auprès de la 
CNUCBD; 

M. M. Dubcy, premier ~crétairc, mission permanente 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Conseillers 
M. K. K. S. Rana, premier tecrétalre, consulat général à 

Genève.; 
M. R. Rawat, directeur ~égional du tourisme en Europe, 

Genève. • 

INDONÉSIE 
Représentant 

M. Ismael M. Thajcb1f., directeur général aux. relations 
6cononûqucs avec l'étranger, Ministère des affaires 
ext6rieures. 

Suppléants 
M. Umarjadi Njotowijono*, ambwadeut extraordinaire 

ftt plénipotentiaire, représentant permanent auprès de 
l'Office dca Nations Urnes 3 Genève; 

M. J. B. P. Maramis, ambassadeur, repr6acntant perma
nent adjoint auprès de l'Organisation dos Nations 
Unies. 

Conseillers 
\ 

M. M. H. Panggabean. m\nistrc conseiller, mlalon perma
nente auprès do l'Office des N1tions Unies à Genève; 

M. Kahono Marthohadlnegoro, conseiller, mission penna· 
nente aupr~s de l'Organisation dos Nations Unies; 

Mlle A. A. Muter, premier secrétaire; mission permanente 
auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

M. Irawan Darsa, premier secrétaire, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies i Genève. 

IRLANDE 
Représentant 

M. Scan P. Kennan, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire, représentant permanent auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève. 

• En l'absence de M. Thajcb, la d6léptlon a eSté dltJ&éc par M. 
Umarjadl Njotowijono. 
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Suppléilnts 
M. J. Holloway, comclller, ambassade â Londrea; 
M, Brendan T. Nolan, prcmior socr6taire, nJiasion pcrma· 

nentc auprôa de l'Office des Nationt Uniea à Genève; 
M. Patrick A, McCabe, ambassade à Stockhohn; 
M. Philip Grlftln, atL1liniattatcur, D6putemont do l~agri

culturc ct doa p&hes. 

JAMAÏQUE 
Représentant 

M. Keith Jolwon, amba"'deur extraordinaire et pl6ni· 
potentiairc, représentant permanent auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

Suppléants 
M. P. W. Altken, conseiller, million pormanente auprêa 

de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. P. V. Manh, secrétaire adjoint principal, Miniltère des 

affaires extérieures; ,, 
M. G. de B. Hall, premier &eer6taire, mimon permanente 

auprès de l'Organisation des Nations Unios; 
M. H. N. Bonnick, premier socr6tairo, mission permanent" 

~v près de l'Organisation des Nations Unies; 
M.. G. A. Hill, premier ~rétaire, million pcnnanente 

àiiprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
Mlle M. Martinez, deuxième sect6taire, mission penna .. , 

n~rte auprès de l'Otganisation des Nations Unies. 

Conseill~rs 

M. L. M. H. Bamett, premier secrétaire, mission pcnna
nente auprès tb l'Organisation des Nations Unies; 

ttt D. Cnûg, deuxième secrétaire. mission permanente 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

(-

JAPON 
Représmtant 

M. lsao Abe, ambassadeur extraordinaire ct p16niJ?O. ton. 
tiaire, représentant pcmtanent adjoint au~ dè 
l'Organisation des Nations Unl6s. 

ConseiOer spécial 
M. Yoshihiro Nakayama, ambawdeur extraordinaire ct 

plénipotenticûre, représentant permanent auprès dos 
organisations lntemationalos à Genève. 

Suppliants 
M. ffiroshi Yokotaj ministre, Bureau dos Nations Unies, 

Minist~re des affaires étrang~rcs; 
M. Fumiya Okada, chef de la Division dos affaires 

économiques, Bureau des Nations Unies, Minittôre dM 
affakes 6trang~rcs; 

M. Takcshi Naito, conseiller, mission pennancmtc auprc\1 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Conseillers 
M. Tadayuki Nonoy81lla, deuxième secrétaire, million 

permanente auprès de l'Organisation des Nations 
Unies; 
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M. Télkanori Kazubara, deuxième secrétaire, mission 
pennanente auprès de l'Organisation des Nations 
Unies; 

M. Kohji Tsujita, secrétaire, Ministère des affaires étran
gères; 

M. Kojiro Takano, troisième secrétaire, délégation penna
nente auprès des organisations internationales, Genève. 

KOWEÏT 
Représentant 

M. Ali Z. Al-Ansari, ambassadeur, représentant penna
nent auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

Suppléants 
M. Soubhi J. Khanachet, envoyé extraordinaire et mi

nistre plénipotentiaire, mission pennanente auprès de 
l'Organisation des Nations Unies; 

M. Khaled A. Al-Mutair, directeur du Département 
économique, Ministère des affaires étrangères; 

M. Bader Jasem Al-Baher, Conseil de planification; 
M. Zaim El-Imam, mission pennanènte auprès de l'Orga

nisation des Nations Unies. 

LIBYE 
Représentant 

M. Tajeddin J~rhi, ministre plénipotentiaire, directeur du 
Service des organisations et conférences internatio
nales, Ministère des affaires étrangères. 

M. Abdullah Hassan, ministre plénipotentiaire, repré
sentant pennanent auprès de l'Office des Nations 
Unies à Genève; 

M. Abubaker Sherif, directeur du Bureau de la coopé
:mtion technique, Ministère de la planification et du 
développement; 4 

M. Ibrahim Suleiman, deuxième secrétaire, mission per
manente auprès de I'Org(.~.isation des Nations Unies; 

M. Bushnaf Elkezza, attacliè' connnercial, ambassade à 
Bonn. 

MEXIQUE 
Représentant 

M. Juan GaDardo Moreno, ambassadeur, représentant 
pennanent auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève. 

Suppléant 
Mme Neoma Gutman d~ Castafteda. 

Conseillers 
M. Antonio César Villalva Acevedo, <11;1uxième secrétaire. 

Service extérieur; 
M. Marcial Plehn Mejia, troisième secrétaire, Service 

extérieur. 
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NORVÈGE 
Représentant 

M. Edvard Hambro, ambassadeur extraordinaire et pléni
potentiaire, représentant permanent auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

Suppléants 
M. Johan Cappelen, directeur général, Ministère des 

affaires étrangères; 
M. Kjell Chtistiansen, conseiller d'ambassade, repré

sentant permanent adjoint auprès de l'Organisation des 
Nations Unies; 

M. Magne Reed, conseiller d'ambassade, mission perma
nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

Conseillers 
M. Ivar Stugu, directeur, Ministère du commerce et de la 

navigation maritime; 
M. Eskild Jensen, chef de division, Agence norvégienne 

d'aide au développement international; 
M. Jan Arvesen, premier secrétaire d'ambassade, mission 

permanente auprès de l'Organisation des Nations 
Unies; 

M. Ola Dprum, premier secrétaire, Ministère des affaires 
étrangères; 

M. Jens Hegge,nsnes, deuxième secrétaire d'ambassade, 
mission permanente auprès de l'Office des Nations 
Unies à Genève. 

Con$eillers spéciaux 
M. Bjprn Olsen, conseiller d'ambassade, mission penna

nente du Danemark auprès de l'Organisation des 
Nations Unies; 

M. ~pani Brotherus, deuxième secrétrure d'ambassade, 
mission pennanente de la Finlande auprès de l'Orga
nisation des :f\{ations Unies; 

M. Ove Heyman, premier secrétaire d'ambassade, mission 
permanente de la Suède auprès de l'Organisation des 
Nations Unies; 

M. Hakan Granqvist, chef de section, Ministère des 
affaires étrangères, Stockholm; 

M. Lars-Gôran Engfeldt, deuxième secrétaire d'ambas
sade, mission pennanente de la Suède auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. 

PAKISTAN 
Représentant 

M. Vaqar Ahmad, secrétaire, Division des affaires écono
miques. 

Suppléants 
M. Kamaluddin Ahmed, ambassadeur, représentant per

manent auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. S. A. D. Bukhari, représentant permanent adjoint 

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. A. S. Noor Mohammad, conseiller, mission perma

nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. S. M. Huda, conseiller économique adjoint, Division 

des affaires économiques; 
M. R. A. Akhund, secrétaire suppléant, Ministère des 

f'mances. 



RÉPUBLIQUE·UNIE DE TANZANIE 

Représentant 
M. Paul Bomani, ministre des affaires économiques et âe 

ia planification du développement. 

Suppléants 
M. Akili B. C. Danieli, ambassadeur extraordinaire et 

plénipotentiaire, représentant permanent auprès de 
l'Organisation des Nations Unies; 

M. Waldo Waldron-Ramsey, conseiller, mission perma
nente auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

M. C. D. Mbapila, Ministère des affaires étrangères; 
M. C. M. Nyirabu, Ministère des affaires économiques et 

de la planification du développement. 

ROYAUME·UNI DE GRANDE4RETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD 

Représentant 
Lord Caradon, ministre d'Etat pour les affaires étrangères 

et du Commonwealth, rèprésentant permanent auprès 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Suppreant . 
M. M. E. Allen, ministre (affairés économiques et 

sociales), mission permanente auprès de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Suppléants et conseillers 
M. A1,, D. Butler, conseiller, mission permanente auprès 

de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. W. J. A. Wüberforce, premier secrétaire, Bureau des 

affaires étïangères et du Commonwealth; 
M. R. N. Posnett, premier secrétaire, mission permanente 

auprès de l'Organisation des Nations Unies; 
M. C. R. O. Jones, premier secrétaire, Ministère du 

développement des pays d'outre-mer; 
M. D. J. Easton, deuxième secrétaire, mission perma

nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. D. J. Johnson, deuxième secrétaire, mission perma

nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
Mlle S. Darling, deuxième secrétaire, mit~sion permanente 

auprès de l'Organisation des Nations Unies; 
M. G. H. Boyce, troisième secrétaire, Bureau des affaires 

étrangères et du Commonwealth. 

SIERRA LEONE 
Représentant 

M. Davidson S. H. W. Nicol, ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire, représentant pennanent auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève. 

Suppléants 
M. Daniel O. Cole, attaché coillinercial, High Co:m

mission, Londres; 
M. Malcolm O. Cole, secrétaire adjoint, Ministère des 

affaires extérieures. 

SOUDAN 

Représentant 
M. Mohamed Abdel Maged Ahmed, ambassadeur extra

ordinaire et plénipotentiaire, chef de la mission auprès 
de la Communauté économique européenne, ambas. 
sadeur en Belgique. 

TCHAD 
Représentant 
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M. Bruno Bohiadi, ambassadeur extraordinaire et pléni~ 
potentiaire, représentant permanent auprès de l'Orga
nisation des NationsnUnies. 

Suppléants 
M. Homsala G. Ouangmotching, conseiller d'ambassade, 

mission permanente auprès de. l'Orga.."lisation des 
Nations Unies; 

M. Ramadne Barma, conseiller d'ambassade, ambassade à 
Bruxelles. 

TURQUIE 
Représentant 

M. Qzdemir Benler, ambassadeur, représentant perma
nent auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

Suppléants 
M. Mustafa Akfin, conseiller, mission pennan~nte auprès 
· de !~Organisation des Nations Unies; 
M. Aydin Ye~en, sous-directeur général, Ministère des 

affaires étrangères; 
M. Nüzhet Kandemir, représentant pennanent adjoint 

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. Oner Kirdar, représentant permanent adjoint auprès 

de l'Office des Nations Unles,à Genève. 

Conseillers 
M. Kâmuran Yetis, conseiller commercial, missi~n pen:na

nent~t auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. Haydar Bogenç, conseiller fmancier, mission perma

nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. Brten Kayalibay, premier secrétaire, mission perma

nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. Tugay Uluçevik, deuxième secrétaire, miSSion perma

nente auprès de l'Office des Nations Unies· à Genève. 

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVI~TIQUES 

Représentant 
M. A. E. Nesterenko, ambassadeur extraordinaire et 

plénipotentiaire, directeur du Département des organift 
sations économiques internationales, Ministère des 
affaires étrangères. 

Suppléants 
Mme Z. V. Mironova, ambassadeur extraordinaire et 

plénipotentiaire, représentant pennanent auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève; 



M. L. N. Astafiev, conseiller, Ministère des affaires 
étrangères; 

M. B. N. Krylov, directeur adjoint de la Divisiox~ des 
organisations économiques, scientifiques et techniques 
internationales, Commission d'Etat pour la science et 
la technologie du Conseil des ministres; 

M. V. S. Pojarsky, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire, représentant permanent adjoint 
auprès de l'Oifice des Nations Unies à Genève; 

M. L. S. Lobanov, conseiller, mission permanente auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, 

Conseillers 
M. B. M. Pichugin, chef de division, Institut de recherche, 

Ministère du commerce extérieur; 
M. V. A. Zvezdin, conseiller, Ministère des affaires 

étrangères; 
M. G. A. Smimov, adjoint au Directeur du Département, 

Ministère des affaires étrangères; secrétaire général de 
la délégation; 

M. A. S. Kodachenko, professeur, Institut de l'économie 
mondiale et des relations internationales; 

M. V. P. Galkin, conseiller, mission permanente auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. N. M. Evdokimov, premier secrétaire, mîssion perma
nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

Mme A. A. Sentiuleva, premier secrétaire, Ministère des 
affaires étrangères; 

M. N. 1. Filimonov, secrétaire général adjoint de la 
délégation, Ministère des affaires étrangères; 

M. V. N. Vassiliev, expert principal, Commission d'Etat 
pour la science et la technologie du Conseil des 
ministres. 

Secrétaires 
Mme M. V. Volynkina; 
Mme V. F. Eljbakjants. 

URUGUAY 
Représentant 

M. Daniel Rodrîguez Larreta, directeur de la Banque 
centrale d'Uruguay. 

Suppléant 
M. Hector Gros Espiell, ambassadeur, représentant per

manent auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

Conseillers 
Mme Maria Elena Bidart de L6pez, ministre conseiller, 

mission permanente auprès de l'Office des Nations 
Unies à Genève; 

M. Pedro H. Vidal, premier secrétaire, mission perma
nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

YOUGOSLAVIE 
Représentant 

M. Anton Vratu~a*, sous-secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères. 

Suppléants 
M. Augustin Papiê*, ambassadeur extraordinaire et pléni

potentiaire, représentant permanent auprès de l'Office 
des Nations Unies à Genève; 

M. Mir~eta ~vorovié, ministre plénipotentiaire, directeur 
du Département des organisations internationales, 
Secrétariat d'Etat aux affaires étrangères; 

M. Ljubomir Sekulié, conseiller, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Ante Skataretiko, conseiller, mission permanente 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Conseillers 
M. Milan Ristié, conseiller, mission pennanente auprès de 

l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. Milorad Cabrié, conseiller, Département des organi

sations internationales, Secrétariat d'Etat aux affaires 
étrangères; 

M. Zoran Lazarevié, deuxième secrétaire, Département 
· des orgahisations internationales, Secrétariat d'Etat 

aux affaires étrangères; 
Mlle Zagorka Ilié, deuxième secrétaire, mission perma

nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 
M. Josip Kulusié, attaché, mission permanente auprès de 

l'Office des Nations Unies à Genève. 

Secrétaire 
Mlle Desa Stoiljkovié, mission permanente auprès de 

l'Office des Nations Unies à Genève. 

• Après le départ de Genève de M. Vratu'Sa, M. Papié a exercé los 
fonctions de représentant. 

Membres de I'Orgarûsation des Nations Unies représentés par des observateurs 

AFRIQUE DU SUD 

M. Willem C. Naude, ambassadeur, représentant permanent 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. John H. Selfe. ministre, représentant permanent adjoint 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

xii 

ALGÉRIE 

M. Y. Mahammed, chargé d'affaires par intérim, mission 
permanente auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

M. K. Lokmane, secrétaire, mission permanente auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. O. Benzitouni, attaché, mission permanente auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève. 
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ARABIE SAOUDITE 

M. Mohamed Charara, ambassadeur, représentant perma
nent auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

AUSTRALIE 

M. H. M. loveday, représentant permanent auprès de 
l'Off~ce des Nations Unies à Genève; 

M. J. Kelso, contteiller, mission permanente auprès de 
l'Organisation des Nations Unies; 

M. A. Brown, premier secrétaire, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. W. Fisher, troisième ~crétaire, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

AUTRICHE 

M. Karl Weber, secrétaire, Ministère des affaires étrangères. 

BRÉ,SIL 

M. Antonio Patriota, conseiller d'ambassade, mission per
manente auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

M. Eduardo Hennanny, deuxième secrétaire, mission per
manente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

CANADA 

M. C. O. Spencer, premier secrétaire, mission permanente 
auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

M. P. A. La pointe, premier secrétaire, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

CHILI 

M. Hemân Santa Cruz, ambassadeur, représentant perma
nent auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. German Carrasco, conseiller, mission permanente auprès 
de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Hugo Cubillos, conseiller, mission permanente auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Luis Larrain, secrétaire. mission permanente auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève. 

CHINE 

M. Toh Kuo-chu, conseiller technique (affaires écono
miques); 

M. Huang Yen-chao, deuxième secrétaire, mission perma
nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

COLOMBIE 

M. Antonio Oviedo, ambassadeur; 
M. Felipe Jaramlllo, premier secrétaire, mission pennanente 

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Augusto Zuluaga, premier secrétaire, mission perma
nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

CUBA 

Mme Marta Jiménea Mart!nez, chef du Département des 
Nations Unies, Direction des organismes internationaux, 
Ministère des relations extérieures; 

M. Santiago Diaz Paz. conseiller, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Frank Ortiz Roddguez, premier secrétaire, mission 
permanente auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève. 

DANEMARK 

M. Bjom Olsen, conseiller, mission permanente auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. 

EL SALVADOR 

M. G. A. Guerrero ambassadeur extraordinaire et pléni
potentiaire, représentant permanent auprès de l'Office 
des Nations Unies à Genève. 

EQUATEUR 

M. Ram6n V aidez, conseiller, mission ~rmanente auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève. 

ESPAGNE 

M. Enrique Pérez Hemândez, ambassadeur, représentant 
permanent auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 

M. Roberto Bermûdez Ruiz, secrét~ d'ambassade, mis
sion permanente auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 

M. Juan L6pez Chicheri, secrétaire d'ambassade, Ministère 
des affaires étrangères. 

FINLANDE 

M. Tapani Brotherus, secrétaire d'ambassade, mission per
manente auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

GABON 

M. Marc Nan-Nguema, ambassadeur, représentant penna
nent auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. J. Ndjogas, conseiller, mission permanente auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève. 

GRÈC~ 

M. Costa P. Caranicas; ministre plénipotentiaire, ambUtade 
à Washington. 



HONGRIE 

M. Endre Bakonyi..Sebestyén, ambassadeur, représentant 
permanent auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 

M. Rezs6 Palotâs, chef de section, Secrétariat des relations 
écononûques internationales; 

M. Sândor · Hajnal, deuxième secrétaire, mission pennanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Jôzsef Gâl, fonci:ionnaite principal, Ministère des affaires 
étrangères; 

M. Ervin Emst, fonctionnaire principal, Ministère du 
commerce extérieur. 

IRAK 

M. Mustafa Kamil Yasseen, ambassadeur, représentant 
permanent auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 

Mme Sumaya Zahawi Al..Samarai, conseiller, mission perma
nente auprès de l'Office des Nattons Unies à Genève; 

M. Farouk El..Obaidi, premier secrétaire, mission perma
nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Talai Pachaclû, deuxième secrétaire, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

IRAN 

M. S. Esfandiary, directeur de la Section du développement 
social, Ministère des affaires étrangères; 

M. M. Ehsassi, premier secrétaire, mission pennanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. G. A. Sayar, deuxième secrétaire, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

ISRAËL 

M. M. R. Kidron, ambassadeur, représentilllt permanent 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

Mlle Hava HareH, ministre, représentant permanent adjoint 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Ze,ev Dvir, premier secrétaire, mission pennanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Benyamin Bartlan, premier secrétaire (affaires écono
miques), mission permanente auprès de l'Office des 
Nations Unies à Genève. 

ITALIE 

M. Emilio Bettini, ministre plénipotentiaire, représentant 
permanent adjoint auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 

M. Mario PiaciteW, conseiller de légation, mission penna· 
nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Tibor Hoor Tempis Livi, premier secrétaire, mission 
permanente auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 

Mlle Graziella Simbolotti, deuxième secrétaire, mission 
permanente auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 
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M. Alberto Schepisi, deuxième secrétaire, mission penna· 
nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

MAROC 

M. Mohamed Al Arbi Khettabi, conseiller, mission penna .. 
nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

NOUVELLE-ZÉLANDE 

Mlle H. N. Hampton, représentant permanent auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. A. W. Dawson, deuxième secrétaire, mission permanente 
auprè$ de l'Office des Nations Unies à Genève. 

PAYS·BAS 

M. Johan Kaufmann, ambassadeur extraordinaire et pléni
potentiaire, représentant permanent auprès de l'Office 
des Nations Unies à Genève; 

Mlle A. F. W. Lunsingh Meijer, représentant permanent 
adjoint a?après de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. M. H, A. Moerel, conseiller d'ambassade, mission 
permanente auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève; 

Mlle C. M. Leemans, Direction générale de la coopération 
internationale, Ministère des affaires étrangères. 

, 
PEROU 

M. José de la Puente, ambassadeur, représentant permanent 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Felipe Solari Swayne, conseiller, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Fernando Guillén, secrétaire, mission permanente auprès 
de l'Office des Nations Unies à Genève. 

PHILIPPINES 

M. Hortencio J. Brillantes, représentant permanent auprès 
de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Renato A. Urquiola, ministre, représentant permanent 
adjoint auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Felipe Mabllangan, Jr, deuxième secrétaire, mission 
permanente auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève. 

POLOGNE 

M. A. Czarkowski, conseiller, représentant permanent 
adjoint auprès de l'Off;"" des Nations Unies à Get1ève; 

M. M. Gorajewsld, attaché, nûssion permanente auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève. 

RÉPUBLIQUE ARABE UNIE 

M. Hussein Khallaf, ambassadeur, représentant permanent 
auprès de l'Office des Nations Unies à Gen~ve; 
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M, Omar Sirry, conseiller, miuion permanente auprèa do 
l•Officc dca Nations Unies à Genève; 

M. El Saycd Abdel Raouf El Reedy, premier secr6taire, 
mission permanente auprès de l'Office dea Nations Unies 
à Genève; 

M, Hassan S. Abdel-Aal, premier socr6taire, mission penna· 
nente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

ROUMANIE 

M. Nicolas Bcobesco, ambassadeur, représ~ntant permanent 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Constantin Georgesco, premier secrétaire, mission per .. 
manente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Nicolas Dinu, deuxième secrétaire, mission permanente 
aupl'ès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Ion Goritza, troisième secrétaire, missïon permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

SUÈDE 

M. Ove Heyman, premier seer6taire d'ambauade, mission 
permanente auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

M. Hakan Granqvist, chef de section, Ministère des affaires 
étrangères; 

M. l.ars-Gôran Engfeidt, secrétaire d'runbassade, mission 
permanente auprès de l'Organisation des Nattons Unies. 

SYRIE 

M. Mowaffak Allaf, représentant permanent auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève; 

Mlle Siba Nasser, troisième secrétaire, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

M. Jiti ~vab, représentant permanent adjoint auprk de 
l'Office des Natlona Unies à GellOve; 

M. Stefan Mudn, promior toerétalrc, minion permanente, 
Genève; 

M, Jaroslav Stâhl, Département des organisations 6oono
mlqucs internationales, Ministère des affaires étran· 
gères. 

TRINITÉ·ET-TOBAGO 

M. Charles H. Archibald, ambassadeur, représentant per .. 
manent auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Hamid Mohammed, conseiller, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Mervyn Claxton, premier secrétaire, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Louis Wiltshire, premier secrétaire, mission permanente 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

TUNISIE 

M. Ahmed Chtourou, ministre plénipotentiaire, miuion 
permanente auprès de l'Office des Nations Unies à 
Genève. 

VENEZUELA 

M. Sim6n Molina Duarte, conseiller, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève; 

M. Eduardo Soto, troisième secrétaire, mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies représentés par des obàet'Vateurs 

RÉPUBLIQUE DU VIET·NAM 

M. Le Van Loi, représentant permanent auprès des organi
sations internationales à Genève; 

M. Pham Van Trinh, secrétaire d'ambassade. 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

M. Helmut Matlûas, conseiller, Ministère des affairèS étrrur 
gères; 

M. Hans Ulrich Meyer-Lindemann, conseiller, Bureau de 
l'observateur pennanent auprès de l'Office des Nations 
Unies à Genève; 

Mme Karin Schulte-Steinberg, conseiller, Bureau de l'obser
vateur permanent auprès de !;Office des Nations Unies à 
Genève; 

M. Kurth, prenûer secrétaire, Ministère des affaires écono
miques; 

M. Gerd Schaar, premier secrétaire, Bureau de l'observateur 
permanent auprès de POffice des Nations Unies à 
Genève; 

M. Wolfgang Thilrlng, deuxième secrétaire, Bureau de 
t•observateur permanent aupr~ de l'Office des Nations 
Unies à Genève; 

M. Klaus Sclûerloh, troisième secrétaire, Bureau de l'obser· 
vateur permanent auprès de l'Officè des Nations Unies à 
Genève. 

SAINT·Sd~GE 

Le R.P. H. de Riedmatten, observateur permanent auprès 
de l'Office des Nations Unies à Genève. 

SUISSE 

M. Jean Humbert, représentant p&rmantmt auprès des 
organisations irttemationalM à GenèVe; 

M. Gaspard Bodmer, collaborateur diplomatique 1 auprk de 
la Division dos organisations intemationaloa du Départ• 
ment politique fédéral; 



M. Henri Voirier, adjoint diplomatique la, Division des 
organisations internationales du Département politique 
fédéral; 

Mlle Denise Werner, chef de section 1 auprès de la Division 
des organisations internationales du Département poJi.. 
tique fédéral; 

M, Charles Stehlhiuslin, collaborateur diplomatique 1 
auprès du Setvlce de la coopération technique du 
Département poJitique fédéral; 

M. Marcel Oechslin, collaborateur économique la auprès de 
la Division des organisations internationales du Dépar .. 
toment politique fédéral; 

M. Pierre-Louis Girard, collaborateur 6conomique 1 auprès 
de la DiVision du commerce du Département fédéral de 
1'6conomie publique; 

M. Jacques Faillctaz, collaborateur diplomatique III auprès 
de la Division des affaires politiques du Département 
politique fédéral; 

M. Jérôme Lugon, juriste à la Division du commerce du 
Département fédéral de )•économie publique; 

M. Hans Rudolf Hofmann, stagiaire diplomatique auprès de 
la Division des organisations internationales du Départe
ment politique fédéral. 

Institutions spéclnlisées 

ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL 

M. David A. Morse, Directeur général du Bureau inter
national du TravaU; 

M. C. W. Jenks, prlnci~l directeur général adjoint; 
M. V. Velebit, chef du Département de la recherche et de la 

·planification; 
M. A. Ali, chef du Département des relations et des 

conférences; 
M. A. A. Shahecd, directeur du Bureau de liaison, New 

York; 
M. V. Timofeev, chef du Département de l'édition et de 

l'information; 
M. J. Lemoine, chaf du Service des organisations inter· 

nationales; 
M. N. N. Franklin, conseiller économique; 
Mme J. Rousseau, chef du Service des organisations non 

gouvernementales; 
M. Y. P. Chestnoy, Service des organisations internatio-

nales; •. 
M. M. H. Khan, Service des rapports d'opérations; 
Mlle B. Howell, Service des organisations internationales; 
M. R. B. Poscy, Service des organisations internationales. 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

M. A. H. Boenna, Directeur général; 
M. P. Tervcr, Sous-Directeur général, D6partement du 

développement; 
M. A. Adomakoh, Sous-Directeur général, Département 

économique et social; 
M. P. Lamartine-Yates, représentant régional pour rBuropc; 
M. J. V. S. Nehemiah, directeur de la Division de liaison 

avec les organisations internationales; 
M. B. Ojala, directeur de la Division des produits et du 

commerce international; 
M. Donald W. Woodward, directeUr du Bureau de liaison 

avoc les Nations Unies, NI'Jw York; 
M. P. H. Crane, chef de la Sous-Division des organisations 

internationales; 

M. D. J. Walton, chef de cabinet du Directeur général; 
M. G. G. Watterson, chargé de liaison, Division de la liaison 

avec les organisations internationales; 
M. A.,Archer, chargé des programmes spéciaux, Campagne 

mondiale contre la faim. 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR 
L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 

M. René Mal,eu, Directeur général; 
M. Michel Doo Kingue, directeur du Bureau des relations 

avec les organisations internationales ct programmes 
internationaux; 

M. Alfonso de SUva, directeur du Bureau de liaison avec 
l'Organisation des Nations Unies (New York); 

M. Aser Deleon, directeur du Département de l'éducation 
extra-scolaire; 

M. Konstantin Fedorov, directeur de l'Office d'océano
gi'8phie; 

M. Michel Batisse, directeur de la Division des recherches 
sur les ressources naturelles; 

M. Raymond Rodriguez, chef du Service spécial chargé de 
l'Année internationale de l'éducation; 

M. H. Ben Amor, Division des sciences sociales appliquées; 
Le contre-amiral l.angeraar, président de la Conunission 

océanographique intergouvernementale. 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 

Le Dr P. M. Dorolle. Directeur général adjoint; 
Le Dr A. Bellerive, directeur de la division de la coordi

nation et de l'évaluation; 
Le Dr Michael R. Sacks, chef de la Coordination des 

programmes; 
M. R. Shousha, administrateur. Coordination adminis-

trative; 
M. K. P. H. Supthut, fonctionnaire de la section adminis-

trative, Gestion administrative; 
Mme B. Kamath, chargé de liaison, Coordination des 

programmes. 
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BANQUE INTERNATIONALE POUR LA 
RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT 

ASSOCIATION INTERNATIONALE 
DE DÉVELOPPEMENT 

M. Federico Consolo, représentant spécial auprès des 
organisations des Nations Unies; 

M. George C. Wishart, chargé de liaison principal, Bureau 
européen de la BIRD. 

FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL 

M. Gordon Williams, représentant spécial auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies; 

M. Edgar Jones, directeur du Bureau de Genève du FMI; 
M. K. M. Huh, économiste, Bureau de Genève du FMI. 

ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE 
INTERNATIONALE 

M. W. Binaghi, Président du CE>nsell de l'OACI; 
M. G. Gamacchio, chargé des relations extérieures. 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

M. M. Rabi, Directeur général; 
M. S. N. Das Gupta, Ct)nseiller supérieur, Section de 

l'assistance technique. 

UNION INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

M. Mohamed Müi, Secrétaire général; 
M. R. E. Butler, Secrétaire général adjoint; 
M. C. Stead, chef du Département des relations extérieures; 
M. H. Ruud, chef du Département de la coopération 

technique; 
M. A. David, conseiller juridique; 
M. H. Pouliquen, c;on~elller technique. 

ORGANISATION MÉTÉOROLOGIQUE MONDIALE 

M. D. A. Davies, Secrétaire généw; 
M. J. R. Rivet, Secrétaire général adjoint; 
M. H. Sebastian, directeur du Département de la coop6-

ration technique; 
M. F. T. Hannan, chef du Bureau des relations extérieures 

et de l'information; 
M. Kaare Langlo, direeteur du Département scientifique et 

technique. 

ORGANISATION JNTERGOUVERNEMENT ALE 
CONSULTATIVE 

DE LA NAVIGATION MARITIME 

M. Colin Goad, Secrétaire général; 
M. J. Queguiner, Secrétaire général adjoint; 
M. V. Nadeinski, secrétaire du Comité de la s6curit6 

maritime. 

Agence internationale de l'énergie atomique 

M. Sigvard Eklund, Directeur général (présent les 14 et 15 juillet); 
M. D. A. V. Fischer, directeur de la Division des relations extérieures (présent du 14 au 21 

juillet); 
Mlle Mary Jeffreys, chargé de liaison principal (présente du 21 julllet au 8 aoftt); 
Mme Merle Opelz, Division des relations extérieures (présente du 1er au 8 aoüt); 
Mlle Carolyn Phllip, secrétaire de la délégation (présente du 14 juillet au 8 aoftt). 

Accord gén6ral sur les tarifs douaniers et le conunerce 

M. H. W. Dittmann, Sous-Directeur général, Section des relations extérieures; 
M. D. Peart, conselller, Division du développement; 
M. H. de Soto, économiste, Division générale. 

Autres organisations interaouvernementales repr&entées par des observateura 

BUREAUX INTERNATIONAUX RÉUNIS COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE 
POUR LA PROTECTION 

DE LA PROPRIÉTt INTELLECTUELLE 

M. Claude Maaouye, conseiller supérieur, chef de ln Division 
des relations extérieures; 

M. Roger Harben, assistant pour les relation:: extérieures; 
M. Ibrahlma Thlam, assistant pour les relations extérieures. 

xvll 

Présidence du Consdl des communautés ftUI'Opienne~ 

M. Johan Kaufmann, ambassadeur, représontant pe.rmanent 
du Royaume des Pays-Bu auprès de l'Office da Nation• 
Unies à Gen~ve; 



Mlle A. F. W .. Lunsingh Meijer~ représentant permanent 
adjoint, représentation pennanente du 'Royaume des 
Pays-Bas auprès de l'Office des Nations Unies à Genève. 

Conseil des communautés européennes 
M. K. D. Jagstaidt, chef de division au Secrétariat général 

du Consell des communautés européennes; 
M. A. Coret, administrateur principal au Secrétariat général 

du Consell des communautés européennes. 

Commission des communàUtês européennes 
M. Pauly, directeur à la Direction générale des relations 

extérieures; 
M. Christaki de Germain, chef de. division, Direction 

générale des relations extérieures; 
M. A. Macs, administrateur principal, Direction générale des 

relations extérieures. 

CONSEIL D'AIDE ÉCONOMIQUE MUTUELLE 

M. V. Constantinescu, secrétaire adjoint; 
M. A. Podugolnikov, chef du Service des études écono

miques de synth6se; 
M. J. A. Dupai, chef de section, Service des études 

économiques de synthèse. 

CONSEIL DE L'EUROPE 

M- Leleu, directeur politique; 
M. Renborg. directeur adjoint des affaires économiques et 

sociales; 
M. Rosenstiel (présent du 4 au 9 aoftt}. 

ORGANISATION DE COOPÉRATION 
ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES 

M. Francis Wells, chef de la Division du développement 
économique, Département du développement; 

M. Edgard Kroeller, Division du développemerd écono
mique; 

Mlle Alice May, Division du dévelopement é~o:tomique. 

, 
ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE 

M. G. Pognon, secrétaire général administratif adjoint. 

ORGANISATION DES ETATS AMÉRICAINS 

M. D. Chadwick Braggiotti, représentant européen de l'OEA; 
M. Homero L. Hemândez. 

Otganisations non aouvemementales dotées du statut consultatif* 

Catégorie 1 

ALLIANCE COOPÉRATIVE INTERNATIONALE 

M,M.Boson. 

CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE 

M. w. mn; 
M. J. L'Huillier; 
Mme R. Lusardi. 

CONFÉDÉRATION INTERNATIONALE 
DES SYNDICATS LIBRES 

M. A.Heyer. 

CONFÉDÉRATION MONDIALE DU TRAVAIL 

M. B. Buhler; 
M. G. Eggennann. 

• Conformément à la d6clsion prist; pm le Consell à sa quaranto
dxlèmo scuion (1593e séance), l'organiSAtion 

COMITÊ DE COORDINATION D'OROANISATIONS JlJIVES 
(rcpréaontoc à la quaranto-soptiènK' session par MM. A, Marks 
et G. Warbura) 

consorvc son statut consultatif en tant qu'orpnisation non aouver
nemcntalc, avec les droits et les oblJgations qui lui ôtaient 
préc6demmcnt reconnus, en attendant quo lo Consell ait pris une 
dkiaion sur les recommandations relatives à son statut futur que le 
Comitô du Comoll chara6 dos oqanbations non aouvomomontales a 
étô priô do formuler. 

CONSEIL INTERNATIONAL DES FEMMES 

Mlle L. Van Eeghen. 

FÉDÉRATION DÉMOCRATIQUE 
INTERNATIONALE DES FEMMES 

Mme S. Alami. 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
DES PRODUCTEURS AGRICOLES 

M. P. G. H. Barter. 

FÉDÉRATION MONDIALE DES ASSOCIATIONS 
POUR LES NATIONS UNIES 

M. H. Petera; 
M. J. Ennals; 
M. G. Evans; 
M. S. Weiss. 

FÉDÉRATION MONDIALE DES VILLES 
JUMELÉES 

M. H • .Jacquet. 
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FÉDÉRATION SYNDICALE MONDIALE 

M. G. Boglletti; 
M. K. H. Liebig; 
M. K. B. Panikkar. 

LIGUE DES SOCIÉTÉS DE LA CROIX·ROUGE 

M. N. Abut; 
M. C.-A. Schusselé; 
M.IC.Seevaratnaxn; 
M. N. Phllllps; 
M. Slobodan Popovié; 
M. E. :Kirchoffer. 

ORGANISATION INTERNATIONALE 
DES EMPLOYEURS 

1 M. R. Lagasse; 
M. A. Pankert. 

UNION INTERNATIONALE 
DES ORGANISMES OFFICIELS DE TOURISME 

M. R. Lonati; 
M. A. Nair; 
Mme Cunin. 

UNION INTERNATIONALE DES VILLES 
ET POUVOIRS LOCAUX 

M. C. As cher. 

Catégorie D 

1 

ALL INDIA WOMEWS CONFERENCE 

Mme P. Jungalwalla. 

ALLIANCE INTERNATIONALE DES FEMMES 

Mme G. Deneke; 
Mlle M. Ginsberg. 

ALLIANCE MONDIALE 
DES UNIONS CHRÉTIENNES FÉMININES 

Mlle A. Arnold; 
Mme J. G. Forsyth; 
Mlle E. Pahner. 

ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA JEUNESSE 

M. R. Eggleston. 

ASSOCIATION DE DROIT INTERNATIONAL 

M. M. Brandon; 
Mlle 1. Winkebnan. 

ASSOCIATION DES FEMMES PAKISTANAISES 

La bégum Mirza .. Khan. 

ASSOCIATION INTERNATIONALE 
DE DROIT PÉNAL 

Mme H. Romniciano. 

ASSOCIATION INTERNATIONALE 
DES JURISTES DÉMOCRATES 

M. J. Nordmann. 

ASSOCIATION INTERNATIONALE 
POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION 

DES INVESTISSEMENTS PRIVÉS 
EN TERRITOIRES ÉTRANGERS 

M. M. Brandon; 
M. C.Nyman. 

BUREAU INTERNATIONAL CATHOLIQUE 
DE L'ENFANCE 

Le chanoine J. Moennan. 

CENTRE DE LA PAIX MONDIALE 
PAR LE DROIT 

M. B. Stosic. 
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CENTRE INTERNATIONAL D'INFORMATION 
POUR LE CRÉDIT COMMUNAL 

M. C. Ascher. 

COMITÉ CONSULTATIF MONDIAL 
DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS (QUAKERS) 

M. J. Duncan Wood; 
Mme K. M. Wood. 



M. A. Martin; 
M. C. Pilloud. 

COMITÉ INTERNATIONAL 
DE LA CROIX·ROUGE 

COMMISSION DES ÉGLISES 
POUR LES AFFAIRES INTERNATIONALES 

M. Dit Micheli; 
M. B. Rees; 
Mme Robbins Strong. 

COMMISSION INTERNATIONALE CATHOLIQUE 
POUR LES MIGRATIONS 

Mlle R. Rideau; 
M. T, Stark. 

COMMISSION IN TE RN ATION ALE 
DE JURISTES 

M. S. MacBride; 
M.J. Toth; 
M. L. G. Weeramantry. 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
DES CHARITÉS CATHOLIQUES 

M. T. Szmitkowski. 

CONGRÈS DU MONDE ISLAMIQUE 

M. N. eJ...Rawi. 

CONGRÈS JUIF MONDIAL 

M. F. L. Brassloff; 
M. A. Jabès; 
M. M. L. Perlzweig. 

CONSEIL CONSULTATIF 
D'ORGANISATIONS JUIVES 

Mme G. Cairncross. 

CONSEIL INTERNATIONAL 
DE L'ACTION SOCIALE 

Mlle M.-L. Comaz. 

CONSEIL INTERNATIONAL 
DES FEMMES JUIVES 

MmeR.Levy; 
Mme W. Warbu.t'g. 

xx 

CONSEIL INTERNATIONAL 
DES SERVICES JUIFS DE BIENFAISANCE 

ET D,ASSISTANCE SOCIALE 

M. D. Lack. 

DOTATION CARNEGIE 
POUR LA PAIX INTERNATIONAI.E 

M. M. Goormantight. 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
DES ASSISTANTS SOCIAUX 

ET DES ASSISTANTES SOCIALES 

Mlle M ... L. Comaz. 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
DES FEMMES DE CARRIÈRES LIBÉRALES 

ET COMMERCIALES 

Mlle A. Travelletti. 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
DES FEMMES DIPLOMÉES DES UNIVERSITÉS 

Mlle T. Faber; 
Mme C. Jones. 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
DES FEMMES JURISTES 

Mlle H. Pfander. 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
DES FONCTIONNAIRES SUPÉRIEURS 

DE POLICE 

M. P. Villetorte. 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
POUR L'HABITATION, L'URBANISME 

ET L'AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 

M. C. Ascher. 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
POUR LE PLANNING FAMILI~L 

Mme A. Sieve. 

FÉDÉRATION MONDIALE 
DE JEUNESSE CATHOLIQUE 

Mlle L. Herren. 



INSTITUT INTERNATIONAL 
DES SCIENCES ADMINISTRATIVES 

M. C. Ascher. 

INSTITUT INTERNATIONAL DE STATISTIQUE 

M. J. Nixon. 

INTERNATIONAL BAR ASSOCIATION 

M. M. Brandon. 

LIGUE INTERNATIONALE DE FEMMES 
POUR LA PAIX ET LA LIBERTÉ 

Mme G. Baer. 

MOUVEMENT INTERNATIONAL 
DES ÉTUDIANTS POUR LES NATIONS UNIES 

M. R. Harmston; 
M. T. I..emaresquier. 

MOUVEMENT INTERNATIONAL 
POUR L'UNION FRATERNELLE 

ENTRE I.ES RACES ET LES PEUPLES 

Mlle V. Leary. 

ORGANISATION MONDIALE AGUDAS ISRAËL 

M. A. Safran. 

ORGANISATION RÉGIONALE DE L'EST 
POUR L'ADMINISTRATION PUBLIQUE 

M. C. Ascher. 

PAN·PACIFIC AND SOUTHERN AStA 
WOMEN'S ASSOCIATION 

Mme C. Jones. 

PAX ROMANA 

Martre Odlle Roullet. 

SERVICE SOCIAL INTERNATIONAL 

Mlle A. Moser; 
M. M. Watson. 

SOCIÉTÉ ANTJESCLAV AGI STE 

M. G. Evans. 

SOCIÉTÉ INTERAMÉRICAINE D'URBANISME 

M. C. Ascher. 

UNION INTERNATIONALE 
DES ORGANISMES FAMILIAUX 

M. Secretan-RoWer. 

UNION MONDIALE CHRÉTIENNE 
DES FEMMES ABSTINENTES 

MmcL.Emi. 

UNION MONDIALE DÉMOCRATE CHRÉTIENNE 

M. K. Sieniewiez. 

UNION MONDIALE DES FEMMES RURALES 

La b6gum Mirza-Khan. 

UNION MONDIALE DES ORGANISATIONS 
FfMININES CATHOLIQUES 

MmeDriant; 
Mme M. T .. Graber-Duvemay. 

ZONTA lNTERNATIONAL 

Mme G. Deneke. 

Liste 

ALLIANCE INTERNATIONALE 
DE TOURISME* 

M. H. Pedowski. 

ALLIANCE INTERNATIONALE 
SAINTE·JEANNE D'ARC 

Mme M. Leroy-Boy. 

ENTRAIDE UNIVERSITAIRE MONDIALE 
* Ropréscnt6e par l'Organisation mondlalo du tourisme ct do 

l'automobile, qui ne jouit pu du statut consultatif. M. M. Gouault. 



FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
DE L'AUTOMOBILE* 

M. H. Perlowski. 

INSTITUT INTERNATIONAL 
DES CAISSES D'ÉPARGNE 

JEUNESSE ÉTUDIANTE CATHOLIQUE 
INTERNATIONALE 

Le révérend père Chatelain. 

M. N. G. Krul. OPEN DOOR INTERNATIONAL 

* Représentée ·par l'Organisation mondiale du tourisme et de 
l'automobile, qui ne jouit pas du statut consultatif. Mme G. Baer • . 



ORDRE DU JOUR DE LA QUARANTESBmÈME SESSION 

adopté par le Conseil à sa l603e séance, le 14 juillet 1969 

1. Adoption de l'ordre du jour, 

2. Examen général de la politique économique et sociale internationale. 

3. Deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement. 

4. Planification et projections économiques. 

5. Financement du développement éctlnomique des pays en voie de développement : 
a) Courant international de capitaux et d'assistance; 
b) Promotion des investissements privtSs étrangers dans les pay3 en voie de développement; 
c) Crédit à l'exportation. 

6. Rapport du Conseil du développement industriel. 
1 

7. Coopération régionale : 
a) Rapports des commissions économiques régionales et du Bureau économique et social 

des Nations Unies à Beyrouth; 
b) Rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs; 
c) Action concertée pour la promotion des exportations*. 

8. Rapoorts du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement : 
a) Prc,sramme des Nations Unies pour le dévelqppement; 
b) Fonds d'équipement des Nations Unies; 
c) Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire général. 

9. Evaluation des programmes de coopération technique. 

10. Problèmes du milieu humain. 

11. Assistance alimentaire multilatérale. 

12. La mer: 
a) Ressources de la mer; 
b) Sciences et techniques de la mer; 
c) Programme à long terme de recherches océanographiques. 

13. Programmes d'action internationale concernant la jeunesse. 

14. Rapport du Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 

1·5. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. 

16. Année internationale de l'éducation. 

17. Développement du tourisme : 
a) Année internationale du tourisme; 
b) Application des recommandations de la Conférence des Nations Unies sur le tourisme et 

les voyages internationaux; 

• L'examen de cette question a été renvoyé à la reprise de la quarante-septième session. 
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c) Examen des programmes et activités des organismes des Nations Unies pour le 
développement du tourisme. 

18. Développement et coordination des activités des organismes des Nations Unies: 
a) Rapports du Comité du programme et de la coordination et des réunions communes du 

Comité du programme et de la coordination et du Comité administratif de coordination; 
b) Rapport du Comité administtatif de coordination; 
c) Rapports des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie 

atomique; 
d) Dépenses des organismes des Nations Unies relatives aux programmes. 

19. Arrangements institutionnels futurs concernant la science et la technique. 

20. Application è'.e la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
par les institutions spécialisées et les institutions internationales associées à l'Organisation des 
Nations Unies. 

21. Mesures visant à améliorer l'organisation des travaux du Conseil et le calendrier des conférences 
et des réunions pour 1970 et 1971. 

22. Dispositions relatives au rapport du Conseil à l'Assemblée générale. 

23. Examen général des programmes et activités entrepris en matière économique et sociale, en 
matière de coopération technique et dans les domaines connexes par l'Organisation des Nations 
Unies, les institutions spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique, le Fonds des 
Nations Unies pour !,enfance et toutes les autres institutions et agences des Nations Uniea*. 

24. Rapport du Conseil du commerce et du développement*. 

25. Rapports du Groupe de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement et 
du Fonds monétaire international*. 

26. Rapport sur la situation concernant les atteintes à l'exercice des droits syndicaux dans les 
colonies portugaises d'Afrique*. 

27. Elections*. 

28. Confmnation de la nomination de membres des commissions techniques du Conseil*. 

29. Programme de travail de base du Conseil pour 1970 et examen de l'ordre du jour provisoire de la 
quarante-huitième ~ession *. 6 

• L'examen de cette question a été renvoyé à la reprise de la quarante-septième session. 



Ri1PERTOIRE DES DOCUMENTS 

Note. - On trouvera énumérés ci-dessous les documents relatifs à la quarante-septième session. 
Le point pertinent de l'ordre du jour est indiqué en regard de chaque document. La mention d'un 
point de l'ordre du jour suivi d'un astérisque {*) signifie que le document est publié dans le fascicule 
correspondant des Documents officiels du Conseil économique et social, quarante-septième ses$1on, 
Annexes. 
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A/7361 et Add.1 

A/7576 

A/ AC.l 09/333 

E/4487 et Corr.l à 3, 
:5 et 6 

E/4487/Add.1 et 2 

E/4598 

E/4609 

E/4611 

E/4611/Add.l 

E/4611/Add,2 

E/4615 et Corr.l 

E/4616 

E/4620 

E/4624 et Add.1 

E/4626 et Corr.l 

E/4627 

E/4629 

E/4633 

Titres 

Rapport du Comité des conférences 

Projet de budget pour l'exercice 1970: note du Secrétaire 
général 

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées 
et les institutions internationales associées à l'Organisation des 
Nations Unies : rapport du Secrétaire général 

Sciences et techniques de la mer. - Etude et propositions : 
rapport du Secrétaire général 

Réponses à la note verbale et au questionnaire du Secrétaire 
général en date du 6 juillet 1967 

Rapport d'une mission d'évaluation envoyée en Equateur 

Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement sur sa septiè..me session 

Sixième rapport du Comité consultatif sur l'application de la 
science et de la technique au développement 

Dispositions intéressant l'avenir du Comité consultatif 

Note du Secrétaire général 

Cycle d'études interrégional des Nations Unies sur le 
développement du tourisme (Berne, Suisse, 21 
octobre·2 novembre 1968) : rapport du Secrétaire général 

Crédit à l'exportation et financement du développement: 
Systèmes nationaux de crédit à l'exportation, 1969 

Rapport de la Commission du développement social sur sa 
vingtième session (17 février•S mars 1969) 

Note transmettant les rapports du Comité préparatoire de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement 
sur les travaux de se.• première, deuxième et troisième sessions 
(A/7525 et Add,l et 2) 

R.apport d'une mission d'évaluation envoyée en Iran 

Rnpport de l'Union internationale des o~ganismes officiels de 
tourisme 

Rapport périodique du Secrétaire général 

Modalités du transfert des techniques d'exploitation •ux Pli:J en 
~oie de d6veloppement : rapport du Seoiétalrn général 
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E/4638 

E/4638 (Summary) 

E/4639 

E/4639/ Add.l 

E/4639 (Summary) 

E/4640 

E/4640 (Sununary) 

E/4641 

E/4641 (Summary) 

E/4645 et Add.1 

E/4649 

E/4650 

E/4650/Add.1 

E/4651 

È/4651/Add.l 

E/4651 (Summary) 

E/4652 

E/4653 

E/4653/ Add.l 

E/4653/Add.2 

ms t , , 

Etude de certains problimes que pose le développement dans 
divers pays du Moyen·OrlBrtt, 1969 

Etude de certains problèmes que pose le développement dans 
divers pays du Moyen-Orient, 1969 : résumé 

Rapport annuel de la Commission économique pour l'Amérique 
latine, volume 1 

Rapport annuel de la Commission économique P'>Ut l'Am&ique 
latine, volume Il 

Rapport annuel de la Commission économique pour l'Amérique 
latine : résumé 

Rapport annuel de la Commission économique pour l'Asie ct 
l'Extrême-Orient 

Rapport annuel de la Commission économique tJour l'Asie et 
l'Exttame-Orlent : résumé 

Rapport annuel de la Commission économique pou~ l'Europe 

Rapport, annuel de la Commission économique pour l'Europe : 
résume 

Election des seize membres du Comité du programme et de la 
coordination : note du SecnStaJre général 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport de l'Institut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche 
concernant l'évaluation des programmes de coopération 
technique 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport annuel de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique, 1968-1969 

Note du Secrétaire général transmettant un additif au rapport de 
l'Agence internationale de t'énergie atomique 

Rapport annuel de la Commission économique pour l'Afrique, 
volume 1 

Rapport ann~ t~l de la Commission économique pour l'Afrique, 
volume Il 

Rapport annuel de la Commission économique pour l'Afrique: 
résumé · 

Financement extérieur du développement konotm'que. - Le 
courant international de~ capitaux à long terme st ltts 
donations publiques, 1963-1967: rapport du Sccrétafrtt 
général 

Rapport du Secrétaire général 

Note du SèèrétaJre général transmettant le rapport de la 
Conférence int"tgouvernementale sur le tourisme 

Rapport du Sccrébdre général communiquant une Uste de toutoa 
les institutions qui s'intéressent au tourisme 
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1a 

1a 
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Obervatlons 
et rdf4rence:~ 

Publication des Nations Unies, 
numéro de ven te : 
F .69.n.c.s. 

Edition définitive - offset, 

Documents officiels du Conseil 
économiqutt et social, 
quarante-~ttptl~me session. 

Idem. 

Mim6ographi6, 

J)ocuments officiels du Conseil 
économique et social, 
q uarante·sttpti~me session, 
Supplément No 2. 

Mim6ographié. 

Documents officiels du Conseil 
économique et social, 
q uarante-septl~me session, 
Supplément No 3. 

Miméographié. 

Idem. 

Edition définitive - offset, 

Miméograpbi6. 

Idem, Voir AlEA, L'énergie 
atomique dans les pays en 
voie de développement : 
programme de 1968·69 
(INFCIRC/126). 

Documents officlttls du Consttil 
économique et social, 
quarante-septième stslion. 

Idem. 

Miméographié, 

Publication des Nations Unies, 
numéro de vente : 
F .69 .II.D.l O. 

Edition définitive - offset. 

Mim6ographié. 

Edition définitive - offset. 
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E/4655/ Add.l 

E/4656 

E14656/Add.l 

E/4657 

E/4658 

E/4658/Add.l 

E/4659 

E/4660 

E/4660/Add.l 

E/4661 

E/4662 

E/4662/Add.l 
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Po Inti 
dfl'ordrd 

Tltrtl du Jour 

Note du Secrétaire g6n6tal aur l'examen de la question de la 17 c 
cr6ation d'un comité ad hoc 

Note du Secrétaire général trammcttant une note adressée au 17 c 
Président du Conen par l'Union internationale dea organ.lsmes 
officiels do tot,~rlsmo 

Rapport du Groupe d'étude des investll~<:mentl dtranger1 danr Sb 
111 pays en vol<: de développement (Anuterdam, 1ô·20 {dvrkt 
1969) 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport annuel de 18 c 
l'Organisation internationale du Travail 

Note du Secrétaire général transmettant un rapport de 18 c 
l'Organisation internationale du Travail 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport annuel do 18 c 
l'Orsanisatlon de l'aviation cMlc internationale 

Rapport de l'Organisation de l'aviation civUe internationale : 18 c 
analyse sommalrc des activités en 1968 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport annuel de 18 c 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
naviption maritime 

Note du Secrétatrc général transmettant le rapport annuel de 18 c 
l'Organisation météorologique mondiale 

Note du Secrétaire général transmettant un r6sum6 analytique du 18 c 
rapport annuel de 1968 présenté par l'Orpnisation 
météorologique mondiale 

Note du Secrétatrc général transmettant un bref rapport annuel 7 a 
sur les activit~s du Bureau économique ct soclal dca Nation• 
Unies à Beyrouth 

Note du Secrétaire gén6ral 12 a 

Incidences financières de la publication du document E/4680: 12a 
note du Sccr6talre général 

Rapport dll la Table rond~t M lfJ cridit à l'exportation consldhl 5 c 
comme moyen de promouvôlt ltt exportation# dili pays en 
vole de dlvtrlopptJmllnt, NtJw York, 24-28 mart 1969 

Rapport du Secrétaire général sur les conclusions de la Table 5 c 
tonde sur le crédit à t•cxportation considéré comme moyen de 
promouvoir les exportations des pays en voie de 
développement 

Incidences administratives et financières du programme de travail 5 c 
suggéré far la Table ronde sur le cr6dlt à l'exportation 
considér comme moyen de promouvoir les exportations dca 
pays en vole de développement : note du Secrétaire général 

Note du Secrétaire général 8 c 

xxvii 

Publlcatton des Nations Uniot, 
numéro de vente: 
F.69.D,D.12. 

Mlméosrapblé. Volt BIT, 
Ylngt·troitièmt~ rttpport dt~ 
l'Organ/Mition intmf(lt/onaltJ 
du TrtlvaU mtX Nations Unltlr, 
Genève, 1969. 

Miméographié~ Volt BIT, 
Actlvitls dtl l'OIT, 1968, 
Rapport du DirectiiUI' tlnlffll 
(partie 2) à la Con/irenctl 
internationale du Trttwlil, 
clnquant•troilUmtl Hsllon. 
1969, Genève, 1969. 

Miméoaraphi6. Voir OACI 
Rapport annuel du Comtdl J 
l 'A.s~~mbldll pour 1968 
(Doc 8792, A 17-P/1), 1969. 

Mim6osraplûô. 

Idem. 

Idem. Voir OMM, Rapport 
annuel de l'OrganlMtlon 
métiorologlqut~ nwndlale, 
1968 (OMM 
No 241.R.P.80), Genève, 
1969. 

Mim6ograplûé. 

Edition définitive - offset. 

Mlm6ograpbié. 

Id lm. 

PubUcation dei Nations Utûot, 
numéro de vente: 
F.69.JI.D.U. 

Edition dénnttivo - offet. 

Miméoppbiô. 

Edition définltivo - offJOt. 
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E/4664 

E/4664/ Add.1 

E/466S ct Add.l 

E/4666 

E/4667 

E/4668 et Add.l 

E/4669 ct Corr.l ct 2 

E/4670 

E/4670/Rcv.l 

B/4672 

E/4674 

E/467S et Add.2 

E/467S/Add.1 

B/4676 

E/4677 ct Corr.l 

E/4678 

E/4679 

E/4680 

E/-4686 et Corr.l 
ct Add.l 

Tltru 

Rapport d'actlvltô du Soolétaho sén6rll 

Incldenços Ilnanclèros dot recommandations contem1cs dans le 
document E/4664 : note du Secrétaire &6n6ral 

Note du Secrétaire sén6ral 

Note du Soœétaltc sén6ral transmcttant lo rapport annuel de 
l'Oqanbation dos Nations Unies pour l'éducation. la science 
et la culture 

Rapport du Secrétaire sénwal 

Trente-clnquièmo rapport du Comit6 administratif de 
coordination 

Rapport du Secrétaire s6n6ral 

Rapport du Comité du programme ct de la coordination sur la 
première partie do u. troisième scuton 

Rapport du Comité du programme ot de la coordination sur la 
premiôte partie de sa trollième aouion 

Note du Secrétaire s6n6ral 

Note du Secrétaire s6nér81 transmettant uL'6conomlo 
latino--am6rlcalne on 1968 : extraits d'une étude effectuée par 
laCBPAL" 

Notes du Socrétaitc &6n6ral transmettant le rapport annuel de 
l'Orsanisation mondiale de la santé 

Rapport do l'Orpnlaation mopdlalo do la santé, 1968 : résumé 
analytique 

Courant international dca capitaux à lons terme ct donation• 
publiques, 1964·1969 : rapport prélbnlnalre du Socrétahe 
sénôral 

Note du Socrétalre général transmettant le rapport annuel du 
Haut Commissaire des Nations Unlos pour les réfusiés 
(A/7611) 

Rapport du Comité du Conscll chargé dos orsanilitions non 
souverncmentaleasur los demandes d'audition 

La dtuation économique on Afrique, 1968 : résumé 

Le~ ressources nUn6rales do la mer : rapport du Secrétaire sén6ral 

Comité do la planification du développement : rapport sur los 
quatrlame ct cinquième aclllons 

Note du Socrétaltc sén6ral 
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12a 
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13 

Mim6ograplû6. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Edition d6flnltivc -= offset. 

Idem. Corr.2 remplace Corr.l. 

Remplac6 par E/4670/Rev.l 

Documents officiels du Conrcll 
iconomique et social, 
quarantt:·slxlime sunon. 

Edition définitive - offset. 

Mim6osraphi6. Lo texte ln 
extenso de l'étude (anglais ct 
espagnol seulement) paratt 
comme publication des 
Nations Unies (numéro de 
vente : 69.11.G,3). 

Miméographi6. Voir OMS, 
Activité de l'OMS tm 1968-
Rapport annuel du Directeur 
g6niral à 1 'As:emblle 
mondiale de la œnti et aux 
Nations Unies (ActtJI officiels 
de l'Organisation mondiale de 
la œnti, No 172), Genève, 
1969. 

Mim6osraphi6. Voir OMS, 
document PC/69.4. 

Parartra comme publication des 
Nations Unies. 

Mlrn6ographi6, Pour le rapport, 
voir Documents officiels de 
1 'A uemblie gindraltt, 
vlngt-quatrlime session, 
Suppldm~nt No 11. 

Mim6ographi6. 

Mlrn6ographi6. Pour le texte in 
exten10, voir E/CN.14/435. 

Parattra comme publication des 
Nations Unies 

Documttnts officiels du Comttll 
iconomiqutt et social, 
quarant4-septiima Mss/on. 

Edition dôflnltive - offeet, 
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E/4698 ct Add,l à 5 
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Tltr11 

Etudo sur l'économie mondlalo, 1968, promlèrc partlo (Quolqucs 
upcota do la probl6matiquo du dévcloppomont pondant la 
prochaine d6ccnnlo) 

Etude sur !'ôconosr.!4 mondiale, 1968, deuxième partie (La 
conjoncturo économique) : ré&Um6 

Note du Soorêtairo s6n6ral tmnmottant le upport annuel do 
l'Orsanisation dos Nattons Unlos pour l'allmcntatlon ct 
l'apiculture 

Note du Secrétaire g6n6ral transmettant le rapport annuel do 
l'Union postale univcracUc 

Rapport analytique sur Ica actlvit6s de l'Union postale unlverscUc 
en 1968 

Note du Secrétalro sén6ral transmettant le rapport annuel de 
l'Union internationale des t616communications 

Notè du Socr6tairc sôn6rat ttanancttant un additif au rapport de 
l'Union internationale dca t616communications 

Rapport do la Com.miadon des droits de l'homme : rapport du 
Comtté social 

Etude sur la situation économique do l'Ade ct de 
l'Extr!m!}o()rlcnt en 1968 : résum6 

Note du SocrétaJrc g6n6ral transmettant lo aeptiômo rapport 
annuel aôrcssé par le Comité intorsouvcmomcntal ONU/FAO 
du Prosrammc alimcntahc mondlalau. CtmaoU économique ot 
social des Nations Unios ct au ConscU de l'Orslnllation dea 
Natlonl Unies pour l'allmcntation et l'l&doulturc 

Rapports du Corps commun d'inspection tur lot ICtMtés dos 
Nations Unies en Turqulc ct observations d'inltltutions 
spéclaUséos ct du Comit6 consultatif pour les questions 
administratives et buds6taircs 

Etude sur la altuatlon économique de tEuropo en 1968 : résum6 

. 
Rapport du Comité admlnistratlf do coordination 

Ordre du jour provisoire annoté do la quaranto-ie)t>tièmo ecuion 
du Conscn : note du Secrétaire aénéral 

Note du SocrétaJrc sénôral transmettant le rapport du ConiCil du 
commerce ct du développement sur la reprise de sa huttiômc 
sculon (A/7616) 
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Co,patltuora uno oPartlo do la 
pubUcation dos Natiom Uniol 
qui sera ml• en vcnto 10uslo 
numéro F.t'9.11.C,6. 

Mlrnéopaphlé. 

/dt: m. 

ldt1tn. Voir UPU, Rapport lUI' 
111 actlvltû dt: l'Union, 1968, 
Berno, 1969. 

Mlm6opphié. 

Idem. Voir UIT, Rtlpport ml 
Cometl dconomtquc ct 10elal 
lUI' lu actlvltb de l'Union 
Internationale d11 

· t616communlœtlonr pour 
l'llnnh 1968, Genève. 1969. 

Mlméosnphi6. Voir UIT, 
Huitiimc rapport dtt l'Union 
lnt.:rnatlonttltl dtll 
télkommunlcatlonl lUI' lu 
téldcommunlCRtlom .t~t lu 
utllilatlom pacifique~ de 
l't:qJ!lCtl tJXt#'IHltmOIPhirlqut:, 
Gcnm,, 1969. 

Voir Documttnt1 o/ftcl4h: du 
CorutJII iconom/qutl et IOGkll, 
quaranttt41Xl~tM ~ 
Âm11Xt11, point 11 do rordto 
du jour. 

Mim6o,crapbl&. Pour 1o toxto ln 
ut1n10, voir pubUcation dM 
Nations Uniot, numéo do 
vontc : F.69.li.F.l. 

Min16opaplû6. 

/dom. Pour 1o tcxto ln cxtdMO, 
voir publlcation des Nations 
Unlos. numéro de vonto : , 
F.69.li.B.l. 1 

Mlm6oant>hkl. 1 

ldttm. Pour l'ordre du jour, voir ~ 
p. xxv du présont fooloulo. 

MJméopaph16. Pour lo rapport, 
voir Documt:nti ol/fclttlt dl 
l'A uembli11 tinirall, 
vlnrt•quatrllmtt .~~U~on, 
Supplémlnt No 16, do~c 
partie. 
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E/4705 et Add.l 

E/4706 

E/4707 ct Con.1 

E/4708 

E/4709 

E/4710 

E/4711 

E/4712 

E/4719 et Corr.l ct 2 

E/4716 

E/4716/Rev.1 

E/4717 

E/4718 

E/4719 

E/4720 

E/4721 

E/4722 

B/4129 
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Rapports du Corps commun d'Inspection : note du Sccr6tairo 
aén6ral 

Rapport du ConseU d'administration du Prosramme dea Nation• 
Umca pour lo d6veloppcmcmt sur sa huitième aoulon 

Rapport préparé par·te Secrétaire a6n6ral avec le concours de 
l'Orpnlaation des Nations Unlea ~ur l'éducation, la science 
et la culture, en application de la résolution 2412 (XXIII) de 
l' Aucmbl6c aénéralc 

Note du Secrétaire sénéral transmettant le rapport du Conseil du 
d6vcloppcment industriel sur sa troisième scaslon (A/7617) 

Rapport sur les réunions dea secrétaires exécutifs dea 
commluionséconomlques réslonalea en 1969 

Rapport du Comité administratif de coordination aur les 
problèmes du mlliou humain 

Rapport du Conseil d'admlnlatratton du Fonda des Nations Unies 
pour l'enfance 

Rapport du Ptéddent du Cor.acU 

Calendrier des conférences et des réunions pour 1970 et 1971 : 
mémoire du Secrétaire aénéral 

Rapport du Comité du programme et de la coordination sur la 
seconde partie de sa trolslème semon 

Rapport du Comltû du programme ct de la coordination sur la 
seconde partie do sa troisième sesaion 

Rapport sur tes réunions communes du Comité du programme et 
de la coordination et du Corplt6 administratif de coordination 

Note du Secrétaire général transmettant une déclaration du 
Comité admlnlstratif de coordination sur ta deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le d6vctoppement 

Note verbale, en date du 27 juin 1969, adressée au Socrétalro 
général par le repreSentant permanent de l'Union des 
Républiques socialiltcs soviétiques auprès do l'Organisation 
des Nations Unies 

Note du Secrétaire général transmettant une recommandation du 
Comité 6largi du programme ct de la coordination concernant 
les organos chargés de fournir des services consultatifs 
scientifiques et techniques dans le cadre des Nations Unies 

Note verbale, en date du 3 juUlct 1969, adressée au Secrétaire 
général par le repréacntant permanent de la République 
aociallstc soviétlq\\c d'Ukraine auprès de l'Orsanisatlon des 
Nations Unies 

Observations du Directeur général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science ct la culture sur le rapport 
du Seorétaire général relatif aux modalités du transfert des 
techniques d'exploitation aux pays en vole de développement 
(E/4693) 

Lettre, en date du 13 juin 1969, adressée au Président du« Conseil 
par le Secrétaire général ct transmettant une résolution de ta 
Conférence dos Nations Unies sur le droit des traités 

xxx 
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dufour 
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16 
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1b 

10 

14 

20 

21 

18a 

18a 

18a• 
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3 

19 

3 

19 

ObHrvatlon1 
t:t ri{blnct:l 

Mim6ograpbl6. Pour le texte ln 
extenso, voir A/7 576. 

Documenta officiels du Conseil 
économique et wctal, 
qUarante-reptièmtJ resslon. 

Mim6ographi6. 

!dt:m. Pour lo rapport, voir 
Documents officiels de 
l'Assemblée générale, 
vlngt-quatrlime session, 
Supplément No 17. 

Edition définitive - offact. 

MJm6ographi6. 

Documents officiels du Conseil 
économlqut et social, 
quarante.septlème ltJssion. 

Edition définitive - offset. 

Mim6ographi6. Voir Documents 
officiels de l'Assemblée 
ginirale, vingt-quatrième 
session, Supplément No 3, 
annexe Ill. 

Remplacé par E/4716/Rev.l. 

Documents officiels du Conseil 
économique et social, 
quarante-septième session. 

Edition définitive - offset. 

Mim6ographi6. 

ldtJm, Voir E/AC.51/R.20/Add.1, 

Mlm6ographié. 

Idem. 
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E/4'724 

E/4725 

E/4726 

E/4727 

E/4728 

E/4729 

E/4730 

Cot•l 

E/4731 et Corr.l 

E/4732 

E/4733 

E/4734 

E/4735 

E/4736 

E/4737 

F./''738 

E/4739 

E/4740 

E/4741 

E/4742 

E/4743 

E/AC.6/L.406 

E/ AC.6/L.406/Rcv .1 

E/ AC.6/L.407 

E/AC.6/L.408 

E/ AC.6/L.408/Rev. 1 

Tltr•~o 

Septième rapport annuel du Comlt6 lntcrgouvernentontal 
ONU/FAO du Programmo a!Imentairc mondial au Conseil 
6conomlquo ct IOOia1 des Nations lJniea et au Conseil de 
rorsanisation dea Nations Unies pour l'alimontation et 
l'agriculture: note du Scoxétaite sénéial 

Note verbale, en date du 8 juillet 1969, adressée au Scoxétalre 
général par le r~;pr6scntant permanent de la R6publlque 
soclallste soviét~ue do Biôloruuie auprôade l'Organisation dos 
Nations Unies 

Jnoldencea fin~loièros dos recommandations des commissions 
économlques régionales : note du Secrétaire général 

Rapport du Comité du Conseil chargé dell organisations non 
gouvernementales sur les demandes d'audition 

Observations du Gouvernement espagnol sur le programme de 
travall susgér6 pour mettre en oeuvre les propositions de lw. 
Table ronde (E/4662) 

Rapport du Comité économique 

Rapport du Comité économique 

Note verbale, en date du 28 juillet 1969, adressée au Seor6tairc 
gén"ral par le représentant permanent de la Roumanie auprès 
de l'Organisation des Nations Unies 

Rapport du Comité de r,oordJnation 

Rapport du Corps commun d1Jnspection sur la Commission 
économique pour l'Afrique : note du Secrétariat 

Rapport du Comité économique 

Résolutions adoptées par le Conseil économique ct social à sa. 
quarante-septième session 

Rapport du Comité économique 

Pouvoirs des représentants à la quarante-septième session du 
ConscU : rapport du Président et des Vice-Présidents 

Rapport du Comité économique 

Rapport du Comité de coordination 

Incidences financières des décisions du Conseil : rapport du 
Secrétalr~ général 

Rapport du Comité dt coordination 

Rapport du Comité de coordination 

Rapport du Comité de coordination 

Congo (Brazzaville), Etata-Unis d'Amérique, Guatemala ct 
Norvège : projet de résolution 

Etats-oUnls d'Amérique, Guatemala, Jamarque et Norvège: projèt 
do résolution rcvJ.sé 

Argentine, Belgique, Congo (Brazzaville), France, Guatemala, 
Haute-Volta, Inde, Indonésie, Jamai'quc, K(twort, Mexique, 
Norvège, Pakistan, RépubUque-11Jnic de Tnnzanie, Turquie, 
Uruguay et Yougoslavie : projet de résolution 

Tchad : projet de résolution 

Tchad : projet de résolution revisé 

11 Idem. 

11 Idem. 

7a Idem. 

Sc 

4* 

3 

18 

3• 

s• 
19* 

18• 

21• 

16 

16 

Sb 

Sb 

Idem. 

Idem. 

Idem. 
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Président: M. SCHEYVEN (Belgique). 

Ouverture de la session 

1. Le PRESIDENT déclare ouverte la quarante-septième 
session du Conseil économique et social. Il fait savoir que 
le Secrétaire général, souffrant, ne pourra pas prendre part 
aux travaux. Il propose de lui adresser, au nom du 
Conseil, un message de sympatlûe et des voeux de prompt 
rétablissement. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour (E/4703) 

L'ordre du jour provisoire (E/4703) est adopté. 

Organisation des travaux (E/L.1252/Rev.1) 

2. Le PRESIDENT dit que, conformément aux décisions 
prises par le Conseil à sa quarante-sixième session 
(1602e séance), les points 6, 7, 8, 10, 13, 14, 15, 17, 20 
et 22 seront examinés en séance plénière, les points 3, 4, 
5, 11, 16 et 19 seront renvoyés au Comité économique et 
les points 9, 12, 18 et 21 au Conûté de coordination, les 
points 7 et 23 à 29 faisant l'objet d'un examen au cours . 
de la reprise de la quarante-septième session. 

3. M. ALLEN (Royaume·Uni) rappelle qu'il a été décidé, 
au cours de discussions antérieures, d'examiner en séance 
plénière le point 17 de l'ordre du jour, intitulé "Dévelop
pement du tourisme, du fait de l'importance considérable 
que revêt cette question. Etant donné cependant que ce 
point donnera lieu à des discussiot1s fort délicates, il serait 
préférable qu'il fasse l'objet dtune discussion préliminaire 
en séance plénière et qu'il soit renvoyé ensuite au Comité 
de coordination, qui sera saisi d'un rapport du Secrétaire 
général à ce sujet (E/4653 et Add.l), ainsi que des obser
vations que le Conûté du programme et de la coordina-
tion aura formulées à ce propos. · 

PALAIS DES NATIONS, GENÈVE 

4. M. VIAUD (France) appuie la proposition do la délé
gation du Royaume-Uni et propose de modifier, en 
conséquence le calendrier des travaux du Comité de 
coordination. Il serait bon, par ailleurs, de repousser à la 
fut de la deuxième semaine des travaux du Comité de 
coordination l'examen du point 12 de l'ordre du jour 
relatif à "la mer", les documents qui se rapportent à cette 
question n'ayant pas. encore pu être examinés par le 
Gouvernement français et la délégation française n'ayant 
pas encore reçu d'instructions à ce sujet. Cette question, 
qui a été étudiée sous des angles différents par divers 
organismes des Nations Unies, ne devra être examinée que 
lorsque toutes les délégations auront 'eu le temps de s'y 
préparer de manière approfondie. Si cette proposition 
était acceptée, l(JS séances réservées à l'examen de cette 
question pourraient être consacrées à l'étude du point 
relatif au développement du tourisme, comme l'a proposé 
le représentant du Royaume .. Uni. 

S. M. GALLARDO MORENO (Mexique) rappelle que 
c'est la déléjation mexicaine, appuyée par d'autres délé
gations, qui a proposé que la question relative au dévelop
pement du tourisme, à laquelle bon nombre de pays 
attachent un grand intérêt, soit examinée en séance plé
nière. La délégation mexicaine est d'avis que la procédure 
proposée par le représentant du Royaume-Uni n'est pas de 
nature à simplifier et à faciliter l'examen de cette 
question, mais elle n'insistera pas pour que ce point soit 
examiné exclusivement en séance plénière. 

6. M. BRADLEY (~entine) fait ·observer que si la 
situation relative au développement du tourl§me est 
examinée d'r,bord en séance plénière et est rerr1oyée 
ensuite au Comité de coordination, elle devra revenir une 
nouvelle fois devant le Conseil, en séance plénière, aprês 
l'achèvement des travaux du Comité de coordination. 
Dans ces conditions, il serait préférable que ce point soit 
renvoyé directement. au Conûté de coordination, ap~s 
quoi il serait examiné en séance plénière. 

7. M. BENLER (Turquie) appuie les propositions présen
tées );)ar les délégations du Royaume-Uni et de la France. 
La délégation turque n'est cependant pas favorable à la 
proposition tendant à ce que le point 17 de l'ordre du 
jour soit examiné avant le point 12, car les pr<()blèmes 
relatifs au développement du tourisme revêtent une fm .. 
portance capitale pour les pays en voie de développement, 
en ·particulier pour la Turquie, et il importe que les 
délégations aient suffisamment de temps pour pouvoir 
étudier tous les aspects du problème. 

8. M. ALLEN (Royaume-Uni) dit que la délégation du 
Royaume-Uni avait proposé que le point 17 de l'ordre du 
jour soit examiné d'abQrd en séance plénière pour 
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marquer l'intérêt que le Conseil porte à cette question, 
mais elle accepterait que ce point s01t renvoyé direc
tement au Comité de coordination. 

9. M. SWAMINATHAN (Inde) pense, comme le repré
sentant du Mexique, que le point 17 de l'ordre du jour 
doit être examiné en séance plénière pour bien montrer 
que les pays en voie de développement attachent une 
grande importance à cette question. 

10. Le PRESIDENT propose que le point 17 de l'ordre 
du jour soit examiné d'abord en séance plénière, qu'il soit 
renvoyé ensuite au Comité de coordination et qu'il re
vienne enfin en séance plénière pour décision. 

n en est ainsi décidé. 

11. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) fait observer qu'il 
se peut que, à propos du point 7 de l'ordre du jour, qui a 
trait à la coopération régionale, se posent des questions 
d'organisation et de coordination; dans ce cas, la délé
gation des Etats-Unis se réserve de proposer, après l'exa
men en séance plénière, que ce point soit renvoyé au 
Comité de coordination. 

12. M. ALLEN (Royaume-Uni) fait observer que le 
point 19 de l'ordre du jour, relatif aux "arrangements 
institutionnels futurs concernant la science et la tech
nique", est, comme son titre l'indique, une question d'orga
nisation intimement liée d'ailleurs au point 21 de l'ordre 
du jour, qui concerne les mesures visant à améliorer 
l'organisation des travaux du Conseil et le calendder des 
conférences et des réunions pour 1970 et 1971 ; la délé
gation du Royaume-Uni pense que ce point devrait être 
renvoyé au Comité de coordination plutôt qu'au Comité 
économique. 

13. M. SWAMINATHAN (Inde) appuie la propositjon de 
la délégation du Royaume-Uni, mais tient à préciser que 
le fait de renvoyer ce point de l'ordre du jour au Comité 
de coordination ne doit pas être interprété comme signi
fiant qu'il s'agit uniquement d'une question de procé
dure : les délégations devront avoir toute latitude pour 
soulever des questions de fond. 

14. Le PRESIDENT propose de renvoyer le point 19 de 
l'ordre du jour au Comité de coordination. 

n en est ainsi décidé. 

15. ~lon M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique), le point Il 
de l'ordre du jour relatif à l'assistance alimentaire multi
latérale est d'un intérêt tel qu'il devrait être examiné en 
séance plénière. 

16. M. VIAUD (France) partage cet avis, mais il estime 
que cet examen peut être abordé dans le cadre du débat 
général. 

17. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) se rallie à la 
suggestion du représentant de la France. 

18. M. VIAUD (France) dit que, p1 
été convenu de repousser l'examen dt 
du jour, le Comité de coordina1 
l'examen du point 18 immédiatem1 
point 9, le point 12 n'étant examiné q 

19. M. HAMBRO (Norvège) dit que 
Norvège préférerait, pour des raisons c 
l'examen du point 12 de l'ordre du 
tard à la fm de la deuxième sema 
Comité de coordination. 

20. Le PRESIDENT précise qu'il s' 
le calendrier des travaux du Comité 
tenant compte du point de vue de tc 
Sous cette réserve, le Président propc 
coordination étudie le point 18 av 
l'ordre du jour. 

Il en est ainsi décidé. 

21. Le PRESIDENT suggère, sous 
cations convenues, d'adopter les pro 
l'organisation des travaux de la sessi; 
la note du Secrétaire général (E/L 
décider en conséquence de constituf 
mique et un comité de coordination 
session. 

22. Ainsi qu'il a été décidé lors d1 
session du Conseil, le Vice-Pré: 
M. Maramis, présidera le Comité c 
l'absence des deux autres Vice-Pri 
M. Kestler et M. Fakhreddine, le Con 
ment à l'article 23 du règlement int, 
séance suivante à ùne nouvelle électi1 
dent du Comité économique. 

23. Mme ZAEFFERER de GOYE 
fait observer que le Comité éconon 
présidé par M. Kestler, représentant 
ces conditions, le Président de ce ( 
représentant d'un pays d'Amérique la1 

24. Le PRESIDENT l'entendait bic 
désigner un candidat à la Présideno 
mique, appartiendra, d'une façon gén 
pays d'Amérique latine. 

Déclantion du Secrétaire 

25. M. de SEYNES (Secrétaire 1 
affaires économiques et sociales) d01 
claration que le Secrétaire général 
l'occasion de l'ouverture de la quara 

26. Le Secrétaire général souligne ' 
situations les plus dangereuses da 
jourd'hui résultent surtout de mauJ 
rniques auxquels il n'a pas été 
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probl~mea fondamentaux dont le Conseil est saisi doivent 
8trc attaq~s avec vigueur, si l'on veut éviter que des 
affrontements stériles rte continuent à menacer la paix et 
!a stabllit6 à l'échelon national et sur le plan international. 

27. L'humanité est engagée dans une évolution qui 
conduit à un nouvel ordre de choses. Aux pro'blêmes 
anciens viennent s'ajouter de nouveaux phéno~nes 
communs à toutes les nations et qui exigent de nouvelles 
fonnes de coopération internationale. Entre la révolte et 
la résignation, la seule voie possible est celle de l'action 
constructive. 

28. Pour pouvoir apparaître comme un instrument révo
lutionnaire pour la recherche d'une collaboration mon
diale, l'ONU doit s'adapter aux conditions nouvelles, 
rationaliser et perfectionner son mécanisme institutionnel 
et veiller à ce que son programme de travall ne soit pas en 
retard sur les événements. Pour une telle tâche, ll est 
évident que la politique budgétaire doit c!tre adaptée à la 
contribution des Nations Unies au développement mondial 
et répondre aux espoirs que suscite la deuxième Décennie 
du développement. A cette fin, n importe de mettre au 
point un processus de décision plus rationnel et de reviser 
l'actuel mécanisme de planification, de programmation et 
d'établissement des budgets. n conviendrait de soumettre 
les propositions concernant les programmes à un examen 
minutieux du point de we non seulement du coftt mais 
aussi de l'efficacité et des avantages escomptés, et compte 
tenu des autres moyens possibles pennettant d'atteindre 
un objectif donné. Il faudrait aussi que les décisions 

· d'ordre budgétaire soient prises en pleine connaissance des 
incidences qu'elles auront sur le programme .. Cette nou
velle méthode exigerait que l'on donne plus d'importance 
à la planification à moyen et à long terme et que le 
budget de l'ONU, au moins dans le secteur économique et 
social, soit établi sur la base d'un programme. Les travaux 
du Comité du programme et de la coordination donnent 
une idée de la façon dont devraient s'exercer les fonctions 
d'examen et de contrOle si nécessaires à tout mécanisme 
institutionnel. Un mécanisme de ce genre devrait per
mettre d'examiner de façon plus systématique t•organisa· 
tion des activités dans l'ensemble du système et de proposer 
améliorations et réfortn~s. 

29. La décision du Conseil d'examiner de près la prépa
ration de la deuxième Décennie du développement est 
d'autant plus opportune que le groupe des délégations des 
pays socialistes n'a pas pu participer aux travaux du 
Comité préparatoire. La stratégie du dévelop;~ement tirera 
sa force d'une participation universelle et il est à espérer 
que l'on pourra remédier à l'état de choses actuel. 

30. La première partie de l'Etude sur l'économie mon
diale, 1968 (E/4687 et Add.l à 3) ~ontre à quel point les 
conceptions actuelles du développement ont bénéficié des 
études et des discussions dont 's'est accompagnée la prépa .. 
ration de la deuxième Décennie. Certains concepts ont été 
établis qui pennettent de . ooncllier les .diverses idéologies 
et doctrines. En effet, la notion du développement est 
aujourd'hui envisagée dans son contexte politique, social 

et économique le plus large. n importe do tirer les conclu
siona qui se dégagent do cette conception nouvelle. Los 
tensions et les conflits sont autant de problc\mos qu'il faut 
chercher à résoudre au moyen des politiques de d6velopo 
pement. Les institutions, les attitudes, les mesures d'incl .. 
tation et les motivations doivent 'tre consid6r6cs eommo 
les instruments d'uno stratégie du développement. Force 
est de reconnaître que la synthàae que suppose cette 
conception n'a pas encore été pou.a6e t~s loin et qu'il 
faut intensifier les recherches à co sujet pour pouvoir 
aider les gouvernements à trouver les solutions qui leur 
conviennent. 

31. Cette conception nouvelle exigera plus de ressources, 
une amélioration plus rapide de la productivité et un 
effort international mieux approprié. Quel que soit l'ob
jectif que le Conseil fixera en ce qui concerne le taux de 
croissance annuel moyen pour la deuxi~mc D6cennio, cet 
objectif devra représenter une modification sensible de la 
tendance actuelle, n faudrait quo les taux d'accroisaernent 
de la production agricole et du développement industriel 
augmentent dans de fortes proportions. La réalisation de 
cet objectif exigera une grande volonté politique de la 
part des pays en voie de développement et des pays 
développés, Toutefois, les possibilités techniql!es existent 
dans l'agriculture comme dans l'industrie. Mais, ll faut 
reconnaitre que l'efficacité du développement industriel 
est fonction d'un certain degré de spécialisation, d'où la 
nécessité d'encourager la coopération économique ré
gionale entre des groupes de pays en voie de dévelop
pement; à cet égard, les progrès accomplis laissent beau-
coup à désirer. · 

32. Pour ce qui de l'effort h,temational, un sacrifiCe 
fmancier relativement léger pennettmt d'améliorer le taux 
de croissance économique des pays en voie de dévelop· 
pement : o;Jl suffmrlt d'urie faible réduction des dépenses 
militaires pour procurer les ressources extérieures néces
saires pour résoudre au moins quelques-uns des problèmes 
économiques et soCiaux actuels, Outre Je gaspillage et te 
danger que constitue la course aux annements entre les 
grandes puissances, n faut accorder plus d'attention à 
l'attitude belliqueuse qu'adoptent tant de pays pauvres 
qui détournent ainsi leurs efforts et leurs ressources des 
besoins fondamentaux de leurs populations et poussent les 
pays voisins à suivre la nieme voie. n faut espérer que les 
efforts que l'on prop.l9e au Consell d'approuver aideront à 
renverser cette tendrut1~. 

il 

33. Le problème à 'résoudre a pris une dimension ttOU· 
velle depuis que la jeu.~esse est devenue un élément essen
tiel sur la scène politique. LeG jeunes s'accommodent mal 
du retard des institutions et de la structure de la vie 
politique. économique et sociale; Beaucoup s'irritent de 
l'injustice et mettent en question les voies traditionnelles 
de l'évolution des institutions, et ce, parfois, avec· une 
violence qui va à l'encontre du but poursUiVi. 

34. Dans les ann&,s à venir, les sociôtôs, dans le monde 
enti~r, devront modif.er l'ordre de priorité de leua ebjee
tifs et tenir compte des eXigences de la jeuneuc dans la 

.. 
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r6partition de leurs ressources, Les jeunes ne doivent pas 
etre considdrés comme une menace ou une cause de 
diftlcult6a m•ls comme une source d'espoir et un mot\f 
d'action et d'~ progrès. 

35. La Commission du développement social a souligné 
les dangers de la situation et a insisté sur le fait que les 
jeunes doivent etre associés à la mise au point des plans 
nationaux de développement. Beaucoup de mouvements 
de jeunes ont prouvé qu'ils étaient résolus,. à participer à 
t•effort de développement, notamment par le moyen du 
service volontaire international. Avec eux, il faut recher
cher de nouveaux moyens de communiquer et tirer parti 
des qualités de la jeunesse pour donner un élan nouveau à 
la politique de développement. 

36. L'espoir que suscite la jeunesse et la nécessité de 
créer les conditions qui lui permettent de tenir ses 
promesses soulèvent la question de la politique démogra .. 
phique. La rapidité de l'expansion démographique crée 
des problèmes d'une ampleur exceptionnelle dans les pays 
en voie de développement, surtout en ce qui concerne 
l'enseignement et l'emploi. Cette explosion suscite beau
coup d'inquiétude et de discussions, ce qui contraste 
gtandement avec l'attitude de réticence et d'hostilité qui 
était, naguère, celle des milieux officiels dans beaucoup de 
pays en voie de développement. 

37. Le Conseil s'est attaché, lors de sa quarante· 
cinquième session, à étudier la relation entre les ten
dances démographiques et les t>OSSibllités de dévelop
pement et a décidé d'intensifier les activités de l'ONU 
dans le domaine démograplûque. Grâce aux contributions 
volontaires faites par les gouvernements, des administra· 
teurs de programmes de population ont pu être envoyés 
auprès des Etats Membres, et des missions interinstitutions 
ont pu être chargées de ]•exécution de programmes de 
planification de la famille dans différents pays. Des dis· 
positions ont été prises pour faire en sorte que l'ONU 
bénéficie pleinement de l'expérience du PNUD en matière 
de gestion des programmes. La Division de la population a 
revisé son programme de travail quinquennal de manière à 
y incorporer une série de projets mettant spécialement 
l'accent sur la coordination des efforts de développement 
pendant la deuxi~me Décennie du développement et sur la 
nécessité de programmes-régionaux organisés par l'inter· 
médiaire des commissions économiques. Pour sa part, le 
CAC a récemment proposé que chaque pays établisse son 
propre programme et sa propre politique en matière de 
population, ce qui exigerait une action plus énergique et 
un resserrement de la coopération internationale. L'ONU 
et les organisations apparentées sont désonnais pr~tes à 
apporter une contribution importante, d*autant qu'il est 
question d'accrottre considérablement les ressources mises 
à la disposition de l'Organisation pour lui permettre d'in· 
tensifler son rôle dans ce domaine. 

38. Si importants, toutefois, que puissent être de tels 
programmes, leur suecès dépendra de l'amélioration gêné
tale des perapectives économiques. Dans le domaine vital 

du commerce 1t du développement, la création du méca .. 
niame permanent de la CNUCBD a permis de mieux 
connaître la plupart des problèmes clefs et d'envisager 
diverses solutions. Malgré de graves déceptions, notam• 
ment à la deuxième session de la Conférence, des progrès 
sont possibles, comme en témoigne l'adoption récente du 
nouvel Accord international sur le sucre et l'effet favo· 
rable qu'il a eu sur les coul's d'un produit dont plusieurs 
pays en voie de développement sont fortement tributaires. 
Cet accord montre que des résultats pratiques peuvent 
être obtenus dans le cadre de la CNUCED lorsque pays 
développés et pays en voie de développement sont réelle· 
ment disposés à prendre des engagements concrets. La 
deuxième session de la Conférence a tout de même servi à 
préciser encore les positions sur d'autres problèmes fonda· 
mentaux et elle a ménagé de nombreuses possibilités 
d'action concertée, tant en ce qui concerne les produits 
de base et l'aide, que les échanges et l'intégration écono
mique entre pays en voie de développement et entre pays 
ayant des systèmes économiques et sociaux différents. 
Une incapacité persistante à adopter des décisions et à 
prendre des engagements en application de politiques dont 
le principe a déjà été approuvé par tous les intéressés 
compromettrait gravement les chances de réussite de la 
deuxième Décennie du développement. JI est non seule
ment tres souhaitable de paxvenir avant 1971 à un accord 
général sur les principaux élément~ de commerce et d~aide 
qui doivent faire partie de cette stratégie globale, mais il y 
a lieu d'espérer que le stade de l'exécution se rapprochera, 
pour quelques-uns au moins, des mesures déjà acceptées 
en principe, parmi lesquelles un système de préférences 
mérite un rang de priorité élevé. 

39. n est un domaine relativement négligé, bien que 
d'une importance capitale, à savoir l'administration publl· 
que. Vaction de l'Organisation des Nations Unies dans ce 
domaine a néanmoins progressé, et le Secrétaire général 
entend proposer des objectifs et des programmes plus 
ambitieux lorsque l'Assemblée générale aura approuvé les 
principes directeurs de la deuxième Décennie du dévelop .. 
pement. Une bonne administration peut contribuer de 
façon déolsive à promouvoir le développement écono· 
mique et social, ainsi que les progrès de la science et de la 
technique, mais ses insuffisances ont été l'un des princi
paux obstacles à l'application des plans nationaux de 
développement dans le passé, L'Organisation des Nations 
Unies a peu à peu constitué un réseau de contacts qui l'a 
considérablement aidée à mener à bien ses activités d'assis
tance tecluûque dans le domaine de l'administration publi· 
que. A cet égard, il conVient de souligner que les organis
mes des Nations Unies devraient accorder une attention 
toute particulière aux demandes d'assistance émanant de 
petits Etats désireux de mettre au point des modalités de 
coopération concernant l'administration d'activités de 
développement qu'lls ne sont pas à ntême d'exécuter sur 
une base exclusivement nationale. Dé même, les orga~ 
nismes des Nations Unies devraient être prêts à fournir les 
mécanismes administratifs nécessaires pour les questions 
qui s'inscrivent dans un cadre supranational, comme la 
prévision météorologique, les télécommunications et la 
mise en valeur des ressources de la mer. 
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40. Sans empiéter sur la souveraineté des Etats 
Membres, ll devrait être possible de renforcer partout le 
sentiment que peut avoir l'individu d'appartenir à une 
société universelle. A ce propos, ll semble paradoxal que 
bien des gens qui ont subitement pris conscience de ce 
qu'll en coiite de fermes les yeux sur la misère et l'injus. 
tice de leur propre pays, semblent incapables d'appliquer 
les enseignements de cette expérience nationale au monde 
ott Us vivent. D faut que cette mentalité change et que les 
hommes comprennent que la guerre contre la misère et 
l'injustice ne peut être gagnée sur le plan national si on ne 
se préoccupe pas du plan international. 

41. Parlant ensuite au nom de l'ensem'-~~ des organismes 
des Nations Unies, le Secrétaire général rappelle que les 
problèmes de coordination qui se po:Jent à l'ONU et aux 
institutions qui lui sont reliées ont retenu une attention 
considérable au cours de l'année écoulée. Différents 
aspects du problème sont étudiés par le PNUD, le Comité 
élargi du programme et de la coordination et le Comité 
administratif de coordination (CA\,;). Cet examen intensif 
est en partie motivé par le d~v6loppement des activités 
dont les organismes des Nations Unies ont été chargés, 
mais aussi par le sentiment de l'insuffisance de la coordi· 
nation dans certains secteurs et de signes de fatigue dans 
le fonctionnement du système. Le rapport du CAC 
(E/4668 et Add.l) dont le Conseil est saisi fait état de 
certaines difficultés, notamment en ce qui concerne l'ap
!'l!:;;.!!on de la science et de la technique, en particulier le 
programme visant à accroître la production et la consom
mation de protéines alimentaires et le programme d'utili
sation et de wJse en valeur des ressources hydrauliques. 
Les discussions qui ont eu lieu au sein du CAC et au 
Comité du programme et de la coordination, puis au 
cours de réunions communes, n'ont pas complètement 
résolu ces problèmes, qui tiennent à la structure décentra· 
lisée du système international. Les discussions ont néan
moins fourni l'occasion d'éliminet· ou d'atténuer les causes 
de friction, de dissiper des malentendus et d'améliorer les 
formes de la collaboration. Dans le domaine du dévelop
pement industriel, oà. des frictions, sans doute inévitables, 
s'étaient manifestées après la création d'une nouvelle 
organisation dotée de larges responsabilités, la situation 
s'est améliorée grâce aux divers arrangements conclus 
entre l'ONUDI et d'autres institutions; à ce propos, ll y a 
tout lieu de se féliciter de l'accord récemment conclu 
entre le Directeur général de la FAO et le Directeur 
exécutif de l'ONUDI. 

42. Conscient de ce que les membres du Conseil s'accor .. 
dent à penser que le CAC devrait jouer un rôle plus actif 
pour que les organismes des Nations Unies puissent attein .. 
dre leurs buts, le Secrétaire général dit qu'il s'efforce de 
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plus en plus, en collaboration avec ses collègues, de préci· 
ser à l'intention des organes directeurs la façon dont il y 
aurait lieu d'aborder certaines des grandes questions de 
principe qui se posent. 

43. Le Secrétaire général rappelle qu'll a déjà eu l'occa• 
sion d'attirer l'attention de l'Assemblée générale sur 
l'inquiétude que suscite le nombre croissant d'organes et 
de programmes créés par les institutions intergouveme· 
mentales à des rms de coordination, avec les complica· 
tions et les doubles emplois qui en résultent. n exprime à 
nouveau l'espoir que l'Assemblée générale et lrJS autres 
organes intergouvernementaux intéressés des Nations 
Unies pourront examiner très attentivement les mt'.>dalités 
de la coordination à leur niveau. D'autre part, il :tnppelle 
qu'il a invité le CAC à revoir minutieusement le fonction .. 
nement des dispositions interinstitutions au niveau des 
secrétariats, afln de rendre le mécanisme plus rationnel et 
plus efficace. Un proceSI$US de réévaluation approfondio 
est engagé, qui a déjà abouti à un accord sur certaines 
réformes de la structure et du fonctionnement du CAC. 
Le Conseil tiendra certainement compte des avis exprimés 
par le CAC dans son rapport, sans toutefois oublier le 
caractère spécial du Comité, dont les membres sont 
nommés par décision des organes directeurs des diverses 
organisations et qont les rapports forment un Uen continu 
entre les organismes des Nations Unies. Le Secrétaire 
général souligne qu'll attache une grande importance au 
renforcement de ttinfluence du CAC, au maintien d'un 
cllmat de confiance réciproque entre les membres du 
Comité, ainsi qu'à l'amélioration du mécanisme inter· 
gouvernemental de coordination entre les organismes des 
Nations Unies. 

44. La deuxième Décennie du développement, d'une 
importance cruciale, exigera de profondes réfonnes des 
politiques des pays riches comme des pays pauvres. Apœs 
avoir invité les membres du Conseil économique et social 
à placer leurs délibérations àans la vaste perspective des 
dangers que l'échec de la Décennie du développement ne 
manquerait pas de présenter pour la stabilité écononùque 
et politique du monde, le Secrétaire général forme !e voeu 
que la quarante-septième session du Consen soit fruc .. 
tueuse et couronnée de succès. 

45. Le PRESIDENT tient à exprimer au Sccrôtairè 
général les remerciements des membres du Conseil et à 
l'assurer de l'intérêt avec lequel lls ont pris connaissance 
de la déclaration dont ll vient d'Btre donné lecture. 

La séance est levée à 16h40. 

0875S-Auaust 1969-t,tso 
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Election d'un vice-président 
1 

1. Le PRÉSIDENT rappelle que le Consell doit élire un 
nouveau vice-président pour remplacer M. Kestler (Guate· 
mala) qui est dans l'impossibilité d'assister à la session. 

2. M. GALLARDO MORENO (Mexique), appuyé par 
M. MAS (France), propose la candidature de M. topez 
Herrarte (Guatemala). 

. M. Lopez He"arte (Guatemala) est élu vice-président 
par acclamation. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale (E/4638, E/4674, E/4679, E/4687 et 
Add.l à 3, E/4688, E/4695, E/4701; E/CN.ll/878; 
E/CN.l2/82S et Add.l; E/CN.l4/43S; E/ECE/741) 

3. M. MILl (Secrétaire général de l'Union internationale 
des télécommunications) dit que les principaux problèmes 
qui préoccupent l'UIT sont intimement liés au dévelop· 
pement du réseau mondial de télécommunication. De plus 
en plus, les autorités nationales se rendent compte de 
l'effet qu'ont les moyens de télécommunication sur le 
développement économ\que et social de leurs pays. L'aug
mentation constante des besoins dans ce domaine ex• 
plique les espoirs que les techniciens mettent dans les 
nouveaux moyens tels que les satellites de télécommuni· 
cation, qui pennettront dans un proche avenir de réaliser 
aux moindres frais la transmission intercontinentale de la 
téléphonie, de la télévision ou des données entre ordina· 
teurs. De plus, ces moyens ouvriront de nouveaux hori· 
zons à la radiodiffusion. 

4. Si beaucoup de pays ne sont pas encore en mesure de 
bénéficier des dernières réalisations, la plupart d'entre eux 
prennent de plus en plus conscience des possibilités of· 
fertes par les moyens de communication d'aujourd'hui. 

7 

PALAIS DES NATIONS, GENÈVE 

S. Un grand soin a été apporté à la présentation du 
rapport sur les activités de l'UIT pour l'année 1968 
(E/4691), qui comprend un résumé de l'objet et de la 
structure de l'UIT, ainsi qu'un aperçu des fonctions de $es 
organes pennanents. Une section spéciale a été consacrée 
aux activités de l'Union dans l'exploration et les uti· 
lisations pacifiques œ l'espace extra .. atmosphérlque. Le 
rapport est accompagné de contributions de plusieurs pays 
membres de l'UIT sur les progrès que ces pays ont réalisés 
en 1968 dans le domaine des té16conununications spatiales. 

6. Le Comité consultatif inten tional des radiocommu
nications de l'UIT a poursuivi .:n.~ travaux qui, outre leur 
importance dans le domaine de la normalisation et de la 
réglementation des radiocommunications, présentent 6g&le· 
ment un grand intérêt pour la science et la technique. A 
cet tffet, ll convieht de mentionner la création d'un 
groupe de travall international chargé d'étudier les pro
blèmes techniques posés par l'utilisation de l'orbite géo· 
stationnaire. 

7. Le Comité consultatif international tôlégraplûque et 
téléphonique a tenu en octobre 1968 sa quatrième assem· 
blée plénière. Parmi les sujets qui ont été traitéa, on peut 
citer les conditions d'introduction de. Jiahons par satel· 
lites dans le réseau téléphoruque mondial. 

8, Le Consell d'administration de l'UIT a toujours 
attaché une grande importance au problème majeur quo 
constitue l'espace. A sa vingt-troisième seS$ion, tenue à 
Genève en mai 1968, n a décidé, avec l'accord do la 
majorité des membres de l'Union, qu'une conférence 
administrative mondiale des radiocommunications spatiales 
se tiendrait à Genève en juin-juillet 1971. Une tell~- déci· 
sion est pleinement justifiée par les progrès sensibles qui 
ont été accomplis dans le domaine spatial depuis la 
première conférence spatiale tenue à Genève en 1963 sous 
l'égide de t•mr. Cette conférence a attribué des bandes 
de fréquence pour les radiocommunications spatiales et a 
établi pour la première fois un règlement international 
gouvernant leur exploitation. 

9. L'objet de la conférence de 1971 sera d'attribuer de 
nouvelles bandes de fr6quence aux téléconununications 
spatiales et de mettre au point une rêglomentation appro
priée pour les activités spatiales. La conférence devra aussi 
adopter toutes mesures nouvelles appropriées, compte 
tenu des besoins nouveaux dans des domaines aussi divers 
que la météorologie, l'aéro!Ulutique ou la radiodiffusion. 
D'ores et déjà, le Comité international d'enregistrement 
des fréquences a commencé la préparation technique de 
cette conférence. 

10. L'UIT a continué d'accorder une attention particu· 
lière à la coopération technique, dont les trois objectifS 
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principaux sont toujours de promouvoir le développement 
des réseaux de télécommunication en Afrique, en Asie et 
en Amérique latine, de former le personnel nécessaire en 
matière de télécommunication et de renforcer les services 
techniques et administratifs de télécommunicaüon dans 
les pays en voie de développement. 

11. Bien que l'UIT ait ~ntreprls depuis une dizaine 
d'années la planification à l'échelle mondiale des réseaux 
internationaux de télécommunication, ellê n'a pas aidé 
activement les pays à réaliser ces plans. Cette aide pourra 
s'intensifier à l'avenir, car elle est assurée du soutien de 
l'Organisation des Nations Unies et de ses commissions 
économiques régionales. 

12. Une stratégie globale appliquée par l'ensemble des 
organismes des Nations Unies est une condition du succès 
de la deuxième Décennie du développement. Selon l'UIT, 
deux principes fondamentaux devraient être suivis : tout 
d'abord, le choix des priorités devrait tenir compte de 
l'évidente nécessité pour tous les pays d'avoir un réseau 
adéquat de télécommunication leur permettant œentre· 
prendr6 leur dÇveloppement économique et social. Si, bien 
souvent, les télécommunications ont été sacrifiées à 
d'autres projets, c'est parce que la nécessité de leur déve· 
loppement préalable n'apparaissait pas clairement lors du 
choix des priorités nationales. Une meilleure coordination 
des efforts et une action concertée de la part des autorités 
responsables, des commissions économiques régionales et 
des représentants résidents du PNUD et de l'UIT per· 
mettraient de pallier cet inconvénient majeur. En second 
lieu, le développement des ressources humaines devrait 
avoir le pas sur celui des équipements; rien ne sert d'avoir 
les équipements les plus modernes si des nationaux ne 
sont pas prêts à en assurer le fonctionnement. En outre, 
on s'attache quelquefois d'une manière quelque peu exclu· 
sive à la formation du personnel technique supérieur, alors 
que ce personnel ne peut rien faire sans un ca4re de 
techniciens compétents. En d'autres termes, le dévelop· 
pement des ressources devra procéder d'une stratégie 
globale touchant l'ensemble du personnel, depuis l'ouvrier 
spécialisé jusqu'à l'ingénieur accompli. 

13. Toutefois, l'on ne peut rien faire sans une informa· 
tion complète et honnête des responsables et du public. 
C'est pour cela que l'UIT a décidé de désigner le 17 mai 
1969, jour anniversaire de la signature à Paris, en 1865, 
de la Convention qui a créé l'Union, comme Journée 
mondiale des télécommunications. Le but visé par une 
telle journée était d'attirer l'attention du public en général 
et de tous ceux qui, bien que non techniciens, sont 
appelés à prendre des décisions, en soulignant la nécessité 
d'une coopération internatianale. Pour assurer le succès de 
cette première journée mondiale, une grande campagne 
d'information a été entreprise avec l,aide de la majorité 
des administrations des télécommunications des pays 
membres de l'Union, ainsi que des centres d'information 
d"s Nations Unies, des représentants résidents du PNUD 
et d'un grand nombre d'entreprises privées reconnues. 
M. Mill exprime à nouveau ses remerciements à tous ceux · 

qui ont contribué au succès de cette journée, et en 
particulier au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

14. Le Conseil d'administration a décidé que la 
deuxième Journée mondiale des télécommunications, célé· 
brée le 17 mai 1970, aurait pour thème "les téiécom· 
munications et l'éducation", compte tenu du fait que 
l'année 1970 a été proclamée "Année internationale de 
l'éducation". 

15. Les excellentes relations ql.ie l'UIT continue d'entre· 
tenir avec les autres organismes des Nations Unies se sont 
manifestées tout spécialement par la participation active 
qu'elle a apportée aux travaux du Groupe de travail sur 
les satellites de radiodiffusion, créé en appliqation de la 
résolution 2453 (XXIII) de l'Assemblée générale. L'UIT 
participe également aux études entreprises par l'UNESCO 
sur l'utilisation de satellites pour la lutte contre l'anal· 
phabétisme et continue de collaborer étroitement avec 
l'UPU, l'OMM, l'OACI et l'OMCI pour différentes études 
relatives à la Veille météorologique mondiale et aux satel· 
lites de navigation. M. Mill exprim0 sa gratitude à ces 
organisations pour la compréhension qu'elles ont toujours 
manifestée à l'égard de I'UIT. 

16. Le Dr DOROLLE (Directeur général adjoint de l'Orga· 
nisation mondiale de la santé) dit qu'en l'absence du 
Directeur général, qui assiste à l'Assemblée mondiale de la 
santé, à Boston, il a l'honneur de présenter le rapport sur 
l'activité de l'OMS en 1968 (E/4675 et Add.1 et 2). 

17. En 1968, l'OMS a participé à 1 512 projets, dans 
154 pays ·et territoires, et 90% de son budget ordinaire 
ont été consacrés à des programmes de coopération tech· 
nique. Ces projets représentent une large gamme d'acti· 
vités; il n'est possible d'en donner que les traits prin· 
cipaux. 

18. Au premier rang de ces activités vient la lutte contre 
les maladies transmissibles, qui jouent un grand rôle dans 
la morbidité, la mortalité et l'invalidité, mais dont l'im· 
portance n'est pas moindre sur le plan économique. Il 
n'est donc pas surprenant que l'éradication des maladies 
transmissibles ou la lutte contre ces maladies représentent 
35 % environ du budget ordinaire de l'OMS. 

19. En 1968, les efforts se sont poursuivis en vue de 
l'éradication du paludisme et de la variole. Un délai de 
10 ans a été fixé conune objectif idéal pour l'éradication 
de la variole, sauf dans quelques foyers isolés et reculés. 
Tout dépendra évidemment de l'effort de tous les in· 
téressés. 

20. L'éradication du paludisme sur le plan universel est 
moins ~ssur~e et plus difficile. La campagne lancée en 
1958 a complètement modifié la situation mondiale à cet 
égard, mais certains événements inattendus se sont pro .. 
duits. L'insuffisance des services de santé de base et des 
ressources affectées à la surveillance des recrudescences 
pos.cdbles a été la cause de nombreux échecs. L'Assemblée 
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mondiale de la s..nté discute actuellement d'une revision 
possible de la stratégie adoptée pour l'éradication du palu· 
disme Il en résultera sans doute une stratégie plus souple, 
mieux adaptée aux conditions locales, et la lutte pJ:endra 
une fonne moins ambitieuse et plus limitée lorsque la 
situation ne se pr6te pas à un programme complet d'éradi· 
cation. Le développement des services de santé de base est 
d'une importance fondamentale, et les gouvemements 
doivent poursuivre leurs efforts sans défaillance. n faut 
aussi poursuivre la recherche sur les problèmes de plus en 
plus complexes de la biologie des vecteurs et des parasites, 
sur la composition des nouveaux insecticides rendus indis· 
pensables par le développement de la résistance, sur la 
chimiothérapie et sur l'immunologie du paludisme. 

21. Si la gamme des maladies,transmissibles est étendue, 
les conditions modernes de prévention et de lutte per· 
mettent néanmoins d'éviter les risques sérieux d'épidémie 
de grande ampleur, mais la rapidité accrue des voyages 
internationaux a fait apparaître de nouveaux dangers de 
dissémination. En juillet 1968, une nouvelle souche du 
virus de la grippe a été décelée à Hong Kong, parente mals 
légèrement différente de la souche A2, qui avait provoqué 
la pandémie de 1957. L'isolement rapide du vi111s, grâce 
aux centres internationaux de la grippe de l'OMS, a 
permis de produire des quantités croissantes de vaccin en 
quelques mciB. Cet épisode rappelle que les virus sont des 
puissants agents de morbidité et de mortalité et que de 
nombreuses populations restent extrêmement vulnérables 
à ces virus. n y a là matière à des recherches poussées. 

22. Qu'll s'agisse de maladies parasitaires, de maladies 
microbiennes ou de maladies à virus, un effort considé· 
rable s'impose aux gouvernements et, dans beaucoup de 
pays tropicaux, la lutte contre les maladies transmissibles 
pourrait absorber la plus grande partie dll budget de la 
santé. 

23. La solution réside dans l'intégration croiss:~!,~c des 
services de santé de base locaux. Cette concentrati('til des 
efforts sur la planification et le renforcement des services 
de santé ne doit pas s'appliquer seulement aux zones 
rurales, mal$ s'étendre à un réseau systématiquement orga· 
nisé de services allant du poste sanitaire le plus reculé 
jusqu'à l'hôpital général, régional ou central. L'OMS est 
très sollicitée par de nombreux gouvernements pour une 
assistance de ce genre, et elle s'emploie activement à 
répondre à ces demandes, mais, même avec un appui 
extérieur accru, c'est aux gouvernements des divers pays 
qu'incombe en défmitive 'la responsabilité d'agir. 

24. Une des fonctions de l'OMS est de donner des avis à 
ses membres sur les asp(cts sanitaires de la reproduction 
humaine, de la planification familiale et du contrôle de la 
fécondité. Le Dr Dorolle se bornera à passer brièvement 
e~ revue le programme qui a été exposé en détail au 
L:onseil, lors de la quarante-cinquième session (1S38e 
séance). 

25. L'OMS ne préconise aucune politique démogra· 
plûque particulière; elle con~ille, guide et aide les gouver· 

nements, sur leur demartde. Dans les pays qui le désirent, 
elle encourage l1organisation de services de planification 
familiale dans leur cadre le plus approprié, à savoir les 
services de protection maternelle et infantile. 

26. Depuis 1966, l'OMS a reçu des gouvernements plus 
de 20 demandes de ~rvices consultatifs et y a répondu. 
Ces demandes visaient tous les aspects de l'organisation et 
de l'administration des programmes de planification fami· 
liate et portaient aussi sur les aspects médicaux de la 
fécondité et de la stérilité. n convient de mentionner tout 
particulièrement le problème de la fonnation et de 
l'enseignement. Des cours de fonnation et des cycles 
d'étude internationaux ont 6té organisés à l'intention du 
personnel de toutes les catégodes des services de santé, et 
cinq cours d'orientation ont été organisés à l'intention du 
personnel de l'OMS pour lui pennettre d'8tre mieux en 
mesura de donner aux golwemements raide qu'ils de
mandent. L'OMS a participé également à un petit nombre 
d'études multidisciplinaires d'évaluation d'importants pro· 
grammes nationaux. Seize groupe~ d'éminents spécialistes 
de tous les aspects de la reproduction humaine se sont 
réunis pour discuter de toute une série de questions et 
faire le point des connaissances r6centes. 

27. Une caractéristique nouvelle de ces activités est un 
intérêt direct pour l'introductior.. dans l'en.oefgnoment 
médical des riotions indispensables sur la production 
humaine et la régulation de la fécondité. L'OMS encours· 
gera et aidera les écoles de~ médecine à donner: aux futurs 
médecins une fonnation dans les domaines de la repro· 
duction humaine et de la planification familiale, tandis 
·1ue la recherche se poursuivra en &,élargissant. La re· 
éherche doit porter non seulement sur les aspects scienti· 
fiques de la chlmle et de la biologie de la reproduction, 
dont beaucoup sont encore mal connus, mais aussi sur ses 
aspects tû:'1llat'ls. n faut aussi améliorer les m~thodes 
d'éducation sanitaire qui pennettraient de mieux faire 
comprend/.~ les méthodes existantes et de les faire nûeux 
accepter dans les divers milieux culturels et sociaux. 

28. La planification familiale doit faire partie IJdes --ser .. 
vices de santé, qui devraient être dotés d'un personnel 
qualifié suffisamment nombreux. Faute de cette intégra· 
tion et d'un effort continu d'éducation et de recberche, 
on risque d'encourager de vains espoirs et de voir les 
résultats r~ster bien en deçà des objectifs - déjà trop 
ambitl(jUX - qui ont été fixés dans certains pays. La 
planification familiale ne pourra apporter sa pleir,e contri· 
bution à une politique démograplûque arrêt6e que· si elle 
s'accompagne d'autres mesures destinées à améliorer la 
situation économique et sociale de la famille et de la 
collectivité. L'OMS poursuivra ses activités dans ce do· 
maine avec l'ONU et les autres institutions spêci~es. 

29. Qu'il s'agisse de la lutte contre les maladies trans
missibles, de la protection maternelle et infantile, de la 
planifl~ation familiale ou de toute aub-e activité qui 
incombe aux services de santé de bue, .la principale diffi. 
cuité qui s'oppose au développement de ces services est 19; 
pénurie de personnel possédant la fonnation et les qualifi .. 
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cations requises. Cette pérturie est particulièrement grave 
dans les pay~ en voie de développtment, en taison d'un 
ensemble de ~uses: ressources fmancières limitées, insuf
fisance du contingent de diplômés de l'enseignement 
secondaire, nombre ûtsuffisant d'établissements d'enseigne
ment et concurrence exercée par d'autres branches du 
développement. Alors que certains pays en voie de déve· 
loppement n'ont qutun médecin pour 50 000 habitants, 
les pays les plus développés ont un méde~in pour 500 ou 
1 000 habitants. On ne fait pas assez pour remédier à 
cette inégalité choquante autrement que par l'ap~oint de 
personnel expatrié, qui reste d'ailleurs numériquement 
insuffisant. n faut former un nombre beaucoup plus grand 
de praticiens nationaux polyvalents, capables non seule· 
ment de ce que l'on peut raisonnablement attendre d'un 
bon médecin ayant des connaissances suffisantes en 
chirurgie et en obstétrique, mais qui soient aussi des 
~nédecins de santé publique rompus à l'action préventive 
et capables de diriger d,es équipes de santé. Grâce à cette 
formule de l'équipe de santé, il sera possible d'élargir et 
de diversifie( la fonction médicale, et d'étendre l'action 
du médecin à un secteur plus vaste et à une population 
plus nombreuse. 

30. Le jour est encore loin où les facultés de médecine 
et les écoles préparant aux autres professions sanitaires 
pourront fournir, en Asie et en Afrique, les contingents 
nécessaires de personne~ de santé de toutes catégories. 
C'est ce qui a conduit à la formule d'un établissement de 
formation multidisciplinaire, qui assure, parallèlement à 
l'instruction des médecin&, une partie importan.te de la 
formation des autres membres de l'équipe sanitaire. Le 
premier de ces établissements sera créé au Cameroun et 
sera bilingue. L'idée a été accueillie avec intérêt, et même 
avec enthousiasme, dans certains nûlieux d'où peut venir 
une aide multilatérale ou bilatérale. Cette formule a en 
outre l'avantage de pennettre de former des médecins ~ui, 
dès le début, auront appris à travailler en collaboration 
avec d'autres membres de l'équipe de santé. En oûtre, leur 
formation les mettra en contact journalier avec les dures 
réàlités des maladies tropicales, de la malnutrition, du 
dénu~·:nent et de la souillure du nûlieu où ib auror•t à 
exercer plus tard. Si elle réussit, cette expérience devrait 
avoir u~e valeur exceptionnelle. 

31. Tout encouragement de la part du Conseil en faveur 
de ces activités serait inappréciabl~ et viendrait en temps 
opp-;>rtun, car l'Organication des Nations Unies a décidé 
de démgner l'année 1970 comme Année internationale de 
1'édud1tion. vans le domaine de la santé publique comme 
ailleurs, la formation de cadres professionnels et de per· 
sonnet au~aire est d'une importanr.e primordiale pour 
l'ensemble dn pmcessus de développement. L'OMS parti· 
cipera activement à \' A!.Atlée internationale de l'éducation 
dans ·ün esprit d'expérimentation et de recherche de solu-
tions neuves et efficaces. · 

32. La diversité et lil complexité des p!'oblèmes de santé 
justifieraient à elles seules l'importance que l'OMS attache 
à la planificat~on à long terme. Certains éléments, simples 
ou complexes, qui influent sur la santé de l'individu et de 

la collectiv~té sont dus à des facteurs économiques et 
sociaux, l)t s'1nt donc d'un intérêt commun pour l'OMS et 
d'autr~~:'l orgarusmes des Nations Unies. Il est de plus en 
plus urgent, par exemple, de prendre des précautions 
contre la dégradation progressive et cumulative du nûlieu 
humain, qui menace la santé, le bonheur, le tra-.ail et la 
productivité de l'homme. 

33. Les phénomènes complexes et liés que constituent 
les mouvements de population, l'urbanisation et l'indus
trialisation influent sur tous les aspects de la santé phy
sique, mentale et sociale de l'homme. Les dangers qui 
découlent de la pollution de l'air, du sol et de l'eau, 
l'utilisation d'additifs alimentaires, l'emploi généralisé des 
insecticides et l'élimination défectueuse des déchets radio· 
actifs et d'autres polluants amènent, ou amèneront, de 
graves altérations de l'écologie humaine, f{es modifications 
dans l'épidénûologie des maladies, qu'elles soient trans
missibles ou chroniques, une altération de la san:é men
tale et du bien-être des individus et de l'ensemble de la 
société. Tout cela contribue largement à alourdir la pres
sion qui s'exerce sur les services de santé publique, à 
rendre nécess~'re la modification de leur structure et à 
accroître leur coût. L'étude de ces problèmes a été abor· 
dée courageusement et d'une façon constructive lors de la 
Conférence intergouvernementale d'experts sur les bases 
scientifiques de l'utilisation rationnelle et de la conser
vation des ressources de la biosphère, qui s'est tenue en 
1968 sous les auspices de l'UNESCO, avec la participation 
de l'ONU et d'autres institutions spécialisée.;. L'OMS a été 
heureuse de s'associer à cette conférence. Les participants 
ont procédé à une analyse critique de l'ensemble de l'éco
logie humaine dans ses rappt>rts avec les modifications de 
la biosphère et du rôle: que l'homme joue en tant que 
bénéficiaiKe, profanateur et agent de transformation du 
milieu où il vit. ·~ 

34. Les chances d'améliorer l'hygiène du nûlieu et de 
lutter contre les nombreuses formes de pollution aux· 
quelles des mlllions d'êtres humains et d'autres êtres 
vivants sont constamment exposés ne cessent de s'ame
nuiser. La Conférence internationale sur les problèmes du 
milieu humain, que l'Organisation das Nations Unies pro~ 
jette de c.onvoquer en 1972, et à laquelle l'OMS parti .. 
cipera pleinement, sera donc un événement d'une impot· 
tance capitale, car elJe permettra à la communauté mon· 
diale de prendre mieux conscience du danger que ces 
problèmes rf}présentent, non seulement pour l'humanité 
d'aujourd'hui, mais plus encore pour les générations 
futures. 

35. L'OMS a coopéré pleinement aux diverses mesures 
prises pour élaborer la prenûère éh.1uche d'une stratégie 
de la deuxième Décennie du développement. Elle s'est 
efforcée de rléf:mir, à titre indicatif, mais aussi pragma
titwement que possible, les objectifs globaux qu'elle 
eshme réalisables entre 1971 et 1980 dans des domaines 
bien· limités qui relèvent de sa compétence et dont elle 
connaît les besoins. Le Directimr général de l'OMS, lors· 
qu'il a pris la parole devant le Comité préparatoire de k. 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop-
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pement, a exposé les grandes lignes de la contribution de 
l'OMS, quj continuera à .coopérer activement avec les 
autres Qrganismes des Nations Unies, ainsi qu'avec les 
gouvernements, à la grande tâche que représente l'élabo· 
ration de la stratégie pour la deuxi,ème Décennie du déve· 
lop~ment. n est encourageant de voir se développer le 
sentiment d'interdépend:mce qui caractérise la coopération 
avec les a1,1tres organismes des Nations Unies et avec les 
nombreuses sources d'assistance bilatérale et qui ne pourra 
que faciliter le succès de leu~rs efforts pour "favoriser le 
progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie 
dan$ une Uberté plus grande", selon les tennes du 
Préambule de la Charte. ·"' 

36. M. YOST'(Etats·Unis d'Amérique}, après avoir sou· 
ligné le paradoxe que constituept des progrès matériels et 
scientifiques spectaculaires - dont l'imminent débarque· 
ment sur la lune est l'exemple le plus frappant - dans un 
monde qui tolère le maintien d'énormes moyens mill· 
taires, l'injustice sociale, un accroissement démographique 
trop rapide et la dégradation des qualités de la vie hu· 
maine, déclare que le Conseil peut contribuer à aider la 
société mondiale actuelle, que èaractérisent la fragmen· 
tation, le sous-développement et l'autodestruction, à 
apprendre à mieux se gouverner et à mettre à la portée de 
tous les peuples les avantages intellectuels et matériels 
dont beaucoup disposent aujourd'hui. Depuis 25 ans, un 
ensemble impressionnant d'organismes internationaux 
reliés à l'ONU et chargés de promouvoir ses objectifs a été 
créé pour favoriser le progt·ès en matière de travail, d'agri· 
culture, de santé, d'enseignement et de finances. On a, par 
la suite, mis sur pied des programmes d'assistance tech· 
nique et de préinvestissement, dont la fusion a abouti à 
l'établissement du PNUD, et l'on a créé l'Association 
internationale de développement (IDA). Les pays en voie 
de développement ont réalisé un accroissement appré .. 
ciable de leur taux de croissance économique pendant la 
prem.î.ère Décennie du développement. Des progrès impres· 
sionnants ont été faits dans la production industrielle, 
l'aménagement international de fleuves, l'éducation et la 
production alimentaire; des programmes de planification 
familiale ont été entrepris pour enrayer un atcroissentent 
démographioue désastreux. Mais, ce n'est là qu'un début, 
car la moitlé de la population du monde est encore 
sous-alimentée, l'enseignement est insuffisant quanti· 
tativement et qualitativement dans la plupart des pays, et 
des ressources matérielles et humaines énonnes restent 
inemployées. 

37. Le problème du développement est beauco~p plus 
complexe qu'on ne le pensait: il ne s'agit pas simplement 
de déverser des capitaux et de l'assistance technique, de 
créer des industries et de multiplier les services adminis
tratifs et les lois~ mais d'organiser ces moyens et d'autres 
moyens essentiels pour un processus de modernisation 
dynamique et équilibré. Ces moyens, dont la plupart sont 
essentiels p(lur toutes les sociétés saines, doivent faire 
l'objet d'une assistance et d'une coordination interna• 
Uonales; le transfert d'une grande quantité ete c&pitaux 
des pays développés aux pays en voie de développement 

•' 

rente un besoin f-1'et~s~~:rat. .. ~:i\'. Gouvernement des Etats .. Unis, 
tout en chercl·ïUll·~. lJ:;pJ:~~r contre 1~ misère et le roua· 
développement. ·~.r le plan national, so propose de conti .. 
nuer à 1~urnir l'"'.le aide à l'étranger, notamment sous 
fonne d ussistance technique, d'assistance pour la produc
tion alimentaire et la planification familiale, d'aide par la 
voie multilatérale et par l'entreprise privée. Le Président 
des Etats-Unis a proposé que les Etats·Unis fournissent, en 
1970, sous cond.it.\on de contrepartie, une contribution de 
100 millions de\--dollars au PNUD, ce qui représente une 
augmentation de 43 %. n a également été proposé de faire 
des contributions importantes à l'IDA et aux banques 
régionales de développement. Les Etats-Unis appuient $3J1S 

réserve le nouvequ progr2lllllle de la BIRD. 

38. n faut trouver le moyen de promouvoir le déve· 
loppement tout en évitant les maux d'un~ industrialisation 
déréglée, d'accroître le courant des biens matériels et, en 
même temps, de favodst}r des systèmes politiques stables 
et un milieu ~ulturel sain. Le vice principal de la société 
industrielle moderne semble être, non l'exploitation de 
l'homme pat l'homme, mais un élan technique désordonné 
et aveugle, qui a·besoin d'être orienté et contrôlé. Puisque 
tout développement dépend dans une grande mesure de la 
formation et de l'enseignement, la meilleure façon de 
célébrer l'Année internationale de l'éducation sera de 
veiller à ce que les programmes d'éducation des Nations 
Unies soient judicieusement conçus et bien équilibrés. 
t .. eurs objectifs devraient être l'enseignement élémentaire 
et l'alphabétisation universelle, ainsi qu'un enseignement 
supérieur pour le plus grand nombre possible, mais ce 
dont le monde en voie de développement a le plus besoin 
c'est d'administrateurs, de spécialistes et de techniciens 
capables. 

39. Un trait nouveau et important de la conception 
actueae du développement est le souci croissant de la 
qualité du milieu humain. La pollution devient un pro· 
blême mondial qui exige des solutions à l'échelle mon· 
diale. La vie moderne est en grande partie une vie 
urbaine; bien qu'étant les centres nerveux de la \ie écono· 
mique et culturelle, les villes sont aussi de dangereux 
foyers de misère humaine~ de déracinement, de chômage 
et de violence. L'un des objectifs de la stratégie du déve· 
loppement doit donc être de faire de la ville moderne un 
lieu où l'homme puisse vivre et travailler dans. la dignité. 
Comme la misère des taudis ' urbains est aggraVée par 
l'afflux de ceux qui fuient la,misère des campagn~s, l'agri· 
culture et l'industrie doivent être parties int~grantes d'un 
système coordonné de développement et leurs problèmes 
doivent être résolus ensemble. Le progrès tecluiique~ joint 
à la réforme agraire, révolutionne déjà l'agriculture, et les 
Etats-Unis désirent voir donner une impulsion nouvelle'au 
Programme alimentaire mondial et aux autres activités 
internationales dans ce domaine. · 

40, Le problème démograplûque constitue un danger 
pour la survie de l'humanité comparable à celui des armes 
nucléaires. 1~ ·est indispensable de lui trouver rapidement 
une solution, car la population mondiale doit doubler 
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d'ici à 25 ans. Certains écologistes pensent que le niveau de 
peuplement optimal est déjà dépassé et que, si les taux. 
d,accroiss~ment démographique ne sont fortement réduits 
d'ici à la fin de la prochaine décennie, tous les pfforts 
visant à promouvoir le développement, à accrc!!tre les 
disponibilités de denrées alimentaires et à anu5liorer la 
qualité de la vie humaine seront vains. Heureusement) on 
dispose de moyens efficaces, si la volonté politique se 
manifeste. Une action concerfée est nécessaire Le Gouver .. 
nement des Etats-Unis est disposé à apporter une contri· 
bution accrue au Fonds des Nations Unies pour les acti· 
vités démograplùques, et il a appuyé la proposition 
tendant à ce que le PNUD assume la pleir.e responsabilité 
de radministration de ce fonds. Des mesures d'ordre 
démographique pourront ainsi être conçues et appliquées 
dans le cadre des plans d'ensemble pour la deuxième 
Décennie du développement. 

41~ ~; pr.,ti: ··l.~e l'homme est le seul but aussi bien que le 
princil'al. · !nsttument de tou$ développement, les progrès 
obtenus par le Conseil dans las divers domaines qui re· 
lèvent de sa compétence devront être mesurés non seule· 
ment du point de vue du produit national brut mais aussi 
du point de vue des avantages nets obtenus .sur le plan 
humain. Le principe directeur de tous les efforts de déve
loppement doit donc être davantage que le soulagement 
de la pauvreté matérielle et de la faim physique; il doit 
être l'amélioration de la qualité de la vie humaine. La 
tâche des Nations Unies est de favoriser des conditions 
matérielles et institutionnelles grâce auxquelles chaque 
nation et chaque communauté pourra librement, en tirant 
le meilleur parti de ses propres tradition~ et de l'expé
rience des autres, offrir à sa population un mode de vie 
meilleur et plus humain. 

42. &oulignant l'importance que présente la coordination 
pour la réalisation des objectifs de la deuxième Dêcennie 
du développement, M. Yost dit qu'il faudrait utiliser 
pleinement tous les organes des Nations Unies chargés de 
la coordination. Il rend hommage tout particulièrement au 
PNUD, d011t la méthode de programmation et de finan· 
cement a rendu les efforts de coopération des gnuveme· 
ments et des institutions très efficaces. En favorisant la 
coordination, le Conseil doit s'attacher tout spécialement 
à combattre deux. tendances fâcheuses : l'une est la 
tendance des diverses spécialisations techJûques à s'exclure 
mutuellement, ce qui conduit trop souvent 9.U cloisonne· 
ment des disciplines et entrave la réalisation des objectifs 
communs; l'autre est la division des pays développés et 
des pays peu développés en deux camps distincts et mé· 
fiants l'un envers l'autre. Toute sérieuse divergence de 
conceptions et d'intérêts entre pays dévelop;'éS et pays en 
voie de développement ne saurait être éllininée sous Ja 
contrainte de la richesse ou de votes majoritaires, mais ne 
cédera qu'au prix d'un examen rationnel, et, le cas 
échéant, d'un compromis tenant compte des intérêts 
communs supérieurs. Les programmes de développement 
ne seront fructueux que s'ils bénéficient de l'appui à la 
fois des pays en voie de développement et des pays 
développés, et toute entreprise des Nations Unies qui 
n'aurait pâs cet appui ne fenût que dilapider des res· 

sources et, à'la longue, jeter le discrédit sur l'Organisation. 
En entreprenant la lourde tâche que constitue l'améliora· 
tion de la qualité de la vie humaine, les Nations Unies ont 
une possibilité d'aller de l'avant non seulement contre la 
misère, mais aussi contre l'instabilité politique, l'injustiJct~ 
socialet la pollution du milieu, la dégradation de la vie 
humaine, l'inimitié et la guerre. Ce sont donc là des 
objectifs élevés de la deuxième Décennie du développement. 

43. Lord CARADON (Royaume-Uni) dit que la décla· 
ration du Secrétaire général dont le Secrétaire général 
adjoint aux affaires économiques et sociales a donné 
lecture à la séance précédente a nécessairement provoqué 
de l'inquiétude en défmissant les d~ngers, mais a été 
encourageante, en ce sens qu'elle a exprimé la conviction 
que ces daugers pourront être surmontés grâce à un effort 
international. Ayant consacré une grande partie de sa vie 
à la planification et à l'action de développement dans des 
pays en voie de développement, ce qui, du point de vue 
pratique, est l'aspect le plus important du processus du 
développement, lord Caradon voudrait examiner à la 
lumière de son expérience propre les activités menées au 
centre du système des Nations Unies. 

44. Une question très importante est celle de savoir si 
l'on peut faire de la deuxième Décennie du développe .. 
ment une réussite sur le plan pratique au lieu d'un exer
cice de spéculation économique théorique. La création, au 
cours des dernières années, de moyens permettant de 
fournir une aide internationale au développement a une 
importance beaucoup plus grande qu'on ne le pense géné· 
ralement et constitue en fait un progrès extrêmement 
important. C'est depuis peu seulement qu'on a reconnu 
qu'un tiers du monde ne pouvait continuer à vivre dans 
l'opulence et les deux tiers dans la pauvreté, et que la 
pauvreté ne pouvait être éliminée par les pauvres agissant 
seuls; en conséquence, on a créé un mécanisme efficace 
d'aide multilatérale au développement. Au cours de la 
dernière décennie, le PNUD s'est développé au point 
qu'en 1969 plus de 100 gouvernements lui ont apporté 
des contributions s'élevant au total à près de 200 millions 
de dollars. Certes, un tel montant d'aide sera insuffisant 
pour l'avenir, mais les voies et moyens de l'amplifier ont 
été créés. Dans ce contexte, les responsables des activités 
du PNUD se sont révélés les internationalistes du 
vingtième siècle qui ont le plus le sens pratique. On peut 
attendre de la BIRD qu'elle fournisse une nouvelle impul
sion dans le catJre de la prochaine Décennie du dévelop
pement et espérer que grâçe au renforcement de la 
coopération entre le PNUD, la BIRD et toutes les institu
tions et organisations des Nations Unies, les Nations Unies 
joueront au cours de la nouvelle décennie un rôle beau
coup plus important qu'au cours de la décennie précé
dente dans le développement international. 

45. Les perspectives d'efficacité accrue qu'offrent les 
études opportunes actuellement entreprises par le PNUD 
et la BIRD encouragent cet espoir. Lorsqu'on connaftra 
les résultats de ces études, il faudra prendre en toute 
confiance et rapidement des décisions afin que commence 
une période d'action nouvelle et énergique. En attendant, 
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il est encourageant de voir que l'on se rend compte de 
plus en plus que le développement représente un effort 
concerté. On admet de plus en plus que, dans tout pays, 
le développement suppose des consultations entre les 
représentants des sourctJs nationales et internationales 
d'aide au développement et les autorités chargées de la 
planification, au cours desquelles n faut examiner les 
besoms et les priorités et déterminC~r la contribution la 
plus efficace que chaque donateur peut faire à un pro· 
gramme équilibré. Outre ces programmes concertés par 
pays, les projets de développement régionaux sont égale· 
ment indispensables. L'influence des organisations interna· 
tionales jouera un rôle de plus en plus important pour 
encourager ce développement régional. 

46. Cependant, l'idée d'une nouvelle Décennie du déve· 
loppement n'implique pas seulement un mécanisme inter· 
national et la concentration du développement dans des 
programmes nationaux et régionaux. Bien qu'on puisse se 
demander si beaucoup de ce qui s'est fait a été de la 
planification pratique plutôt que chimérique et que la 
méfiance à l'égard des dissertations économiques théo· 
riques puisse être justifiée, lord. Caradon estime que le 
grand débat qui s'est institué ces dernières années à 
l'Assemblée générale et au Conseil économique et social 
est d'une importance considérable pour l'avenir. Au cours 
des discussions qui se sont déroulées entre les pays déve· 
loppés et les pays en voie de développement à ia 
CNUCED et ailleurs, ont été soulevées la question des 
obstacles au commerce et celle des préférences, et ces 
dis:;dssions ont montré que, sans une amélioration des 
conditions et du courant des échanges, tous les efforts des 
pays en voie de développement et toutes les tentatives 
pour les aider seraient sans effet. Le Royaume-Uni, qui 
d~pend depuis longtemps du commerce pour sa survie 
économique, est convaincu de l'in~portance de ces consi· 
dérations. Le dialogue entre pays développés et pays en 
voie de développement prend de plus en plus d'impor· 
tance chaque ann""' car le fossé qui s~élargit rapidement 
entre pa~'S riches et pay;s pauvres, s'ajoutant aux pro· 
blêmes raciaux et démograJ,hiques, est généralement consi· 
déré comme le phénomèm~ le plus dangereux du monde 
moderne. Les possibilités de compréhension mutuelle 
qu'offrent le Consell et la CNUCBD sont d'une impor
tance vitale, et ce serait une er;eur de croire que, parce 
que les progrès ont été lents au début, l'espoir è'"' coopé· 
ration économique ainsi offerte ne représente pas l'un des 
uspects importants de l'effort international. 

47. Lord Caradon parle ensuite du rôle que son pays 
peut jouer dans l'important effort de développement 
multilatéral. Comme les gouvernements des autres princi· 
paux. contributeurs aux budgets de rorganisation des 
Nations Unies, le Gouvernement du Royaume-Uni est en 
faveur de la prudence dans l'acceptation de nouveaux 
engagements et de l'économie qvl ~onvient en ce qui 
concerne les dépenses, mais ll n'entend pas adopter une 
polltique ~~actionnaire et il est opposé à la fiXation de 
tout plafohd arbitraire destiné ·à empêcher de nouveU •• s 
initiatives. Malgré des difficultés fmancières temporaires, 
le Royaume-Uni vient au second rang des pays qui contri· 
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buent le plus aux budgets de tous les organismes des 
Nations Unhs. Lorsqu'll a été décidé, en 1965, que la 
situation fmancière de l'ONU devrait être redressée au 
moyen de contributions volontaires, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a répondu le premier et de la façon la plus 
généreuse à cet appel; il a aussi, en particulier, apporté sa 
contribution à presque tous les fonds des Nations Unies 
alimentés par des contributions volontaire:, accru sa 
contribution au PNUD et, en ratifumt le second accord 
pour la reconstitution des fonds de l'IDA, a annoncé qu'll 
lui fournirait plus de 155 mllllons de dollars. 

48. La délégation du Royaume .. uru ne fera donc que des 
critiques constructives. Le Royaume-Uni est sérieusement 
préoccupé par la' question du contrôle des dépenses au 
sein du système des Nations Unies. Alors que les gouver .. 
nements comportent un organisme responsable chargé de 
veiller à ce que les dépenses ne dépassent pas les res· 
sources, dans le système des Nations Unies toute délé· 
gation peut proposer une nouvelle conférence ou une 
mission de visite ou une nouvelle documentation entrai'· 
nant parfois de lourdes dépenses sans avoir à indiquer 
d'où viendront les fonds. Le système n'oblige pas que ron 
fasse un choix. ou que l'on fiXe ~,es priorités, de sorte que 
l'on entreprend trop de choses tJ1 même temps, qu'il y a 
une dispersion et un chevauchement des efforts, que la 
documentation remplace l'~laboration des politiques et 
que la discussion remplace l'action. Bien qu'll s'mquiète 
de cette situation, le Gouvernement du Royaume-Uni ne 
veut pas étouffer l'initiative ou imposer des restrictions 
rigides; il croit simplement que le cqtère à appliquer 
devrait être ceiui de l'avanta~ pour l,homme ordinaire 
et de l'amélioration des économies retardataires. le 
Royaum~·Uni entend appuyer le Secrétaire général dans 
les efforts qu'1I fait pour améliorer les méthodes de ges· 
tion et l'efficacité de l'ONU. 

49. Le problème démographique est un sujet de pro· 
fonde préoccupation pour la communauté internationale 
et pour toutes les nations. C'est d'abord un problème 
humain et une affaire qui concerne l'individu et la famllle, 
mais c'est également un problème sor.ial, qui affecte non 
seulement la famille mais aussi les pays et le monde, car 
le surpeuplement entrafne la maladie ~t la pauvreté et 
freine le progrès. Le danger prend des proportions drama· 
tiques du fait que la population mondiale s'accroit actuel· 
lement d'un million de personnes par semaine et que son 
taux d'accroissement ougmente. Une prise de conscience 
du danger s'est produite lorsquet â l'occasion de la .:{om-
nêe des droits de l'homme en 1966, le Secrétaire général a 
annoncé et approuvé la déclaration des chefs d'Etat sur la 
population. signée alors par 12 chefs d'Etat. Ce signP! du 
passage de la discusaion à l'action a été suivi d'effet â la 
Conférence internationale des droits de J'homme tenue à 
Téhéran eu1968, et l'effort pour rattraper le temps,perdu 
s'accélère avec l'appui actif et pratique de la 'BIRD. 
L'Organisation des Nations Unies et plusieu~ des in~titu· 
tions spécialisée:s jouent un rôle dans ce d"maine, et la 
question de la population figure en bonne place à l'ordre 
du jour de l'Assemblée mondiale de la santé qui se tient 
en ce moment même, Un exemple de la contribution 
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précieuse que peuvent apporter le$ organisations bénévoles 
est fourni par les propositions récemment faites par l'orga· 
niSme directeur de l'Association américaine pour les 
Nations Unies. L'ONU a donc à la fois une lourde respon· 
sabllité et l'occasion d'une nouvelle entreprise de coopéra· 
tion internationale où tous les organismes des Nations 
Unies pourront jouer un rôle. Lord Caradon espère que le 
Conseil économique et social appuiera chaleureusement 
cette entreprise. 

50. Une autre question très importante est celle de 
savoir ce qu'on pourrait faire pour assurer au dévelop· 
pement international le concours des jeunes. L'Organi· 
sation des Nations Unies devreit être le symbole de 
l'espoir pour la jeunesse de tous les pays, particulièrement 
à un moment où les jeunes s'élèvent contre le nationa· 
lisme, la politique de la force et le racisme des anciennes 
générations et placent leur confiance dans la coopération 
internationale et la valeur des accords internationaux. D 
ne faut pas oublier que c'est surtout la nouvelle généra· 
tion qui souffrira ou bénéficiera des décisions prises 
aujourd'hui touchant la pauvreté, la démograplûe et les 
questions raciales. 

51. Dans cet ordre d'idées, on peut se demander si l'on 
a suffisamment chçrché à associer la jeunesse aux plans de 
développement économique et de progrès social des 
Nations Unies. Lord Caradon pense que non, et il est 
convaincu que les jeunes gens du monde entier sont prêts 
à partJciper à une acti9n qui leur pennettrait de montrer 
leur haine de la pauvreté et des privations et leur mépris 
de la discrimination et de la domination raciales. A sa 
présente session, le Conseil aura à examiner la possibilité 
de créer un corps international de volontaires pour 
le développement, conformément à la résolution 
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2460 (XXIII), proposée à l'origine par l'Iran et adoptée à 
l'unanimité par l'AssembJ.ée générale. Depuis trois ans, le 
nombre des volontaires venant des pays développés a 
doublé, atteignant au total 20 000, et un certain nombre 
de pays en voie de développement ont maintenant mobi· 
Usé plus de 60 000 volontaires qualifiés pour travailler à 
des projets de développement. On considère de plus ~n 
plus que ces efforts ont un caractère essentiellement inter .. 
national. L'idéal de service volontaire est une force, et 
l'une des tâches du Conseil va être de chercher à établir 
un plan pratique qui, sans créer un 1lOUveau dispositif 
coüteux ou compliqué, donnerait à tout le mouvement 
volontaire un nouvel élan sur le plan international et 
l'associerait plus étr.:>itement aux projets de développe· 
ment international. 

52. Des organisations de jeunesse, qui portent un grand 
intérêt à la question de savoir comment on pounuit ren· 
forcer dans l'avenir l'efficacité de l'Organisation des 
Nations Unies, ont récemment proposé que la nouvelle 
génération joue un rôle dans la préparation du vingt· 
cinquième anniversaire de l'Organisation. A propos des 
problèmes de la deuxième Décennie du développement, de 
la contribution que chaque pays pourrait y apporter et de 
la lutte contre les dangers découlant de la pauvreté, de la 
surpopulation et du racisme, on devrait rechercher les 
moyens de faire appel à l'intérêt et ..- l'enthousiasme des 
jeunes, non seulement comme volontaires~ mais aussi pour 
faire en sorte que les besoins mondiaux de développement 
soient de plus en plus appuyés par un effort international 
auquel tant les jeunes et vieilles nations que les jeunes et 
'\iellles générations pourraient coopérer. 

La séance est levée à 12 h 5. 
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Examen général de la politique économique et sociale 
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1. M. EKLUND (Directeur général de l'Agenw interna· 
tionale de l'énergie atomique) rappelle l'intérêt que les 
pays en voie de développement portent à l'énergie 
nucléaire et les dispositions du Traité sur la non· 
prolifération des armes nucléaüec, qui prévoient l'octroi 
d'une aide pout' la production de cetto énergie. 

2. Dans la brochure annex.ée à son rapport (E/4650 et 
Add.1), l'AlEA souligne que l'énergie Pucléaire est déjà 
utilisée par quelques-uns d0s pays en voie de développe
ment les plus industrialisés mais que, si certains problèmes 
techniques ne sont pas résolus, le retard des pays en voie 
de développement en la matière ira s'accentuant, les 
forçant à employer des sources d'énergie plus coftteuses et 
à rester très fortement tributaires des combustibles ttadi· 
tionnels. n est, en dehors de l'énergie, d'autres applica· 
tions ~~ déjà aident nombre de pays en vc,h de dévelop· 
pement, C'est ainsi, par exemplet que ces sppllcations .ont 
contribu~~ à promouvoir la révolution agricole en Asie, 
oeuvre à laquelle l'AlEA et la FAO ont participé par le 
truchement de la Division mixte FAO/ AlEA. Dans le 
cadre d'un projet du Fonds spécial en Amérique centrale, 
la lutte contre la mouche des fruit& (ceratitis capitata) par 
la méthode du lâcher de mâles stétJisés par irradiation a 
pennis une éradiêtion ~ 90% dans la zone d•expérl
mentation. 

3. Les bienfaits des tecluûques nucléaires ne s'arrêtent 
pas à la seule agriculture, mais s'étendent à la médecine, à 
la biologie, à l'industrie et à l'hydrologie. Aussi faut-n 
regretter quo le Comité consultatif sur l'application . de la 
science et de la technique au développement n'ait pas 
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4. Enfin, la brochure souligne que les pays en voie de 
développement devraient commencer des travaux systé
matiques de prospection pour répondre à la demande 
d'uranium. En effet. une campagne énergique menée dans 
ces pays pourrait conduire à des découvertes importantes 
sur Je plan économique. 

S. Le rapport conclut que l'AlEA est un ipstrument de 
coopération internationale efficace, qui poul'rait gérer un 
programme d'assistance considérablement élargi moyen
nant une légère augmentation - ou même sans augmenta· 
tion - de ses effectifs. Le principal ob,tacle est la p6nurie 
de ressources, notamment d'assistance 'technique. Bion que 
l'objectif fixé pour les contributions volontaires soit tou• 
jours le même depuis 1962 - à savoir deux milllons de 
dollars -, n n'a jamais été possible de recueillir plus de 
70% de ce montant. De ce fait, l'AlEA ne pe':lt, à l'heure 
actuelle, répond~ qu'à 25 % des dollUlJ\des d'assistance 
qui lui sont ad~ssées, cont~ 90 % ll y a 10 ans. Ce 
programme d'assistance technique sert à lancer des projets 
nouveaux qui sont ensuite repris par le PNUD; aus.-i peut-ll 
avoir un effet multiplicateur qui est hors de proporü·m 
avec ses dimensions réelles. 

6. A cet égard, n convient de mentionner q\16 tous les 
projnts en matiè~ d'énergie nucléaire entrep.rla dans les 
pays en vaie de développement sont ou ont été financés 
bilatéralement. Les so-arces internatfonales de capitaux ne 
sont pas encore intervenues. 

7. S'agissant des faits récents intéressant l'Agence, le 
Consell des gouverneurs a créé un conûté chargé do revoit 
sa propre composition et a infonné la Conférence générale 
qu'll so propose de présenter un amendement tendant à 
augmenter lég~rement le nombre de ses membres. Un 
autre ·comité a fddé à ~tu dier le rôle de l'Agence dans le 
domaine des utilisations pacifiques des explosifs nucléaires 
et le Conseil des gouverneurs a conclu que l'AlEA est 
dotée des compétences nér.essaires pour s•occuper de cette 
question en tant qu'orgtnisme international. La première 
chose à faire est de promouvoir des échanges de renseigne
ments beaucoup plus complets sur la technologie des 
explosifs nucléaires. Enfin, le Consen des .gouvek·neurs a 
ét~bli un rapport qui , indique tes conditions dans les. 
quelles les ntati~res fi.mles spéciales sont fournies par 
ttintènnédiaire de r Agence et qui propose des moyens 
d•améllorer là situation en ce qui conce~e l'offr~. 

8. Pour ce qui est de la coordinltion, l•expérlence de 
l'AlEA montre que . la coardination multllat~rale par le 
Conûté administratif de coordination (CAC) est la plus 
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efficace lorsqu'il s'agit de questions strictement adminis
tratives, mais que les problèmes de coordination en ma
tière de programme sont ~néralement plus facilement 
résolus par des contacts directs entre les institutions inté
ressées. Pour illustrer ce dernier point, on peut citer 
l'exemple de la Division mixte FAO/AIEA déjà men
tionné, l'accord entre l'UNESCO et l'Agence pour le 
financement et la gestion en commun du Centre interna
tional de physique théorique de Trieste, les accords 
conclus entre l'OMS et l'AlEA en ce qui concerne cer
taines applications des isotopes et le programme commun 
entrepris depuis longtemps en collaboration avec l'OMM. 

9. Le CAC devrait, pour sa part, s'occuper des grands 
prob~mes de coordination ou d'action commune et, à 
cette fin, on pourrait renforcer le personnel de son secré
tariat qui est en poste à l'OffiCe des Nations Unies à 
Genhe. n y aurait avantage, pour ce secrétariat, à 
0:..1\Qlpter parmi ses membres quelques scientifiques. 

10. S'agissant des avis scientifiques et techniques haute
ment qualifiés à fournir pour les programmes des orga
nismes des Nations Unies, il faudrait se garder de prendre 
une décision qui engagerait le Conseil avant d'avoir fait 
une étude approfondie de la question. n serait bon, pour 
ces avis, de tirer pleinement parti des compétences scienti
fiques et techniques qui existent déjà dans les secrétariats 
des institutions. D faut éspérer que le Conseil jugera utile 
de charger le CAC d'examiner ce problème. 

11. La tâche de l'Agence dans le domaine des garanties 
prend de plus en plus d'importance et son secrétariat 
s'attache à simplifter les garanties et à en réduire le coût. 
Une division a été créée qui s'occupe notamment de la 
recherche dans ce domaine. 

12. L'AlEA est entrée dans une ère nouvelle depu~ que 
les Etats non dotés d'armes nucléaires ont indiqué qu'ils 
attendaient certaines modifications à la fois dans les pro
grammes de l'Agence et dans ses méthodes de travail de 
façon que l'AlEA puisse s'acquitter des diverses tâches 
envisagées dans le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires. A ce sujet, il n'est pas inutile de rappeler que 
le prob~me le plus difficile reste l'insuffiSance des res
sources destinées à la coopéra ion technique et aux autres 
travaux d'a.qistance sur le terrain. 

13. M. BOERMA (Directeur g6néral de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture) fait 
remarquer que l'un des moteurs du progrès réside sans 
doute dans 1 sentiment de mécontentement des choses 
telles qu'elles existent. C'est parce que l'homme est 
mécontent du niveau de vie que la terre offre à la plus 
grande partie de ses habitants que le Conseil économique 
et social existe. D est donc encourageant qu'un certain 
!Mcontentement se manifeste à l'égard et à l'intérieur des 
organismes des Nations Unies. Ce désir de changement et 
d'amélioration, qui est la clef du progrès, doit cependant 
se fonder SUJ' des bases solides. 

14. En premier lieu, pour ce qui est de 
il faut d'abord dissiper deux idées en 
première, la coordination peut être ré 
optique très ~nérale sans aborder les 
niques. Or, la coordination ne saurait ê 
une compréhension parfaite des problèm 
jeu : tous les problèmes liés au dévelo 
mique et social ont des aspects technique 
qui doivent être étudiés de manière appro 
des solutions puissent être proposées. Le 
sont chargés d'assurer une coordinati' 
peuvent habituellement pas examiner en 
tions précises et ils peuvent mieux s'a, 
tâche s'ils se bornent à donner des direc1 
ne vont pas jusqu'à vouloir réaliser une cc 
nique. Un bon exemple de coordination 
qui vient d'avoir lieu entre plusieurs chel 
et le Comité préparatoire de la deuxiè1 
développement. Ce dialogue a permis d 
fondeur une question intéressant plusieun 
a été extrêmement utile. n convient ( 
propos que l'idée sur laquelle repose une 
travaux du Comitt - fJXer un object 
global pour la Décennie et des objectifs se 
domaines connexes comme l'agriculture 
la "coordination créatrice" idéale, en ce 
naftre le sentiment d'un objectif commun 

15. Mais il ne faut pas non plus repr< 
administratif de coordination de ne pa: 
tous les détails des problèmes qui se ' 
diverses organisations. En effet, indiquer 
sont les bases de diverses négociatior 
d'envenimer les problèmes que d'en faci 
en particulier du fait que des divergences 
lon international traduisent souvent des 
logues entre divers ministères des gou'YI 
naux. Si le Conseil de la FAO avait in "st 
les détails des négociations approfondies 
le Directeur g6néral de la F AO conduisa 
teur exécutif de l'ONUDI, le Directeur g• 
aurait été oblig6 d'exposer son point de' 
à un moment où les positions des de 
étaient encore assez éloignées l'une de l'a1 
exécutif de l'ONUDI aurait sans doute ét• 
même, et l'on ne serait probableme1 
conclure un accord satisfaisant. Les 
doi'Yient donc faire confiance aux secréta 
mettre de résoudre leurs divergences < 
diplomatie pri'Yiée discrète. Ce n'est que 
impossible de parvenir à un accord à 1'6 
tariats et qu'une situation intolérable s', 
gouvernements doivent intervenir, exig 
tous les détails des négociations et pe 
mécanisme spécial pour trouver une salut 

16. D faut espérer que le CAC évoluen 
propositions esquissées dans son rapf 
(E/4668) et des autres idées en cours d', 
est régi par un mandat qui lui a été confi 
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est à certains égards complètement dépass6, par exemple 
en ce qui concerne sa composition. N'est·ll pas paradoxal 
qu'au moment où l'on établit des plans pour la deuxième 
Décennie du développement, le Secrétaire général de la 
CNUCED ou le Ditecteur exécutif de l'ONUDI - dont les 
responsabilités en cette matière JOnt considérables - ne 
soient pas à proprement parler membres du CAC et ne 
participent à ses travaux que sous le couvert de l'ONU 
elle-même? Tandis qlte l'interdépendance entre les sec
teurs économique et social devient de plus en plus mar .. 
quée, l'urgence d'un aggiornamento est si évidente que 
l'on voit mal les raisons pour lesquelles certains gouver
nements hésitent à s'engager dans cette voie. 

17. A l'heure actuelle, la notion d'indépendance statu· 
taire importe moins que celle de, décentralisation fonction· 
nelle. Le programme que les organismes des Nations Unies 
s'efforcent de réaliser est trop vaste pour que la centrali· 
sation puisse être rentable : les visionnaires qui voudraient 
faite des miracles d'efficacité en supprimant les institu· 
tions spécialisées ou en incorporant leurs programmes 
dans un seul budget vont au-devant d'une déception 
certaine, et cela pour des raisons de gestion plutôt que 
pour des raisons politiques. La FAO n'a ni plus ni moins 
d'indépendance d'action que tel ou tel des principaux 
organismes de l'ONU, comme la CNUCED ou l'ONUDI; 
ce qui importe. e~n dernier ressort, ce n'est pas la situation 
statutaire de tel ou tel organisme mais le rôle qu'll peut 
jouer dans \!Il programme d'ensemble du développement. 
Selon M. Boenna, ll n'y a pas de solution de rechange au 
système actuel de la responsabilité décentralisée, et c'est 
certainement dans ce cadre général qu'll faut s'efforcer 
d'améliorer la situation. 

18. La façon dont la FAO et les autres institutions 
spécialisées ont organisé ttaide au d6veloppement a été 
satisfaisante, et le mérite en revient dans une large mesure 
à la coopération avec le PNUD. La FAO, se rendant 
compte qu'elle réussit mieux en matière d'identification ct 
de formulation que d'exécution des projetst a fait appel à 
une importante firme d'e:xperts-consells .at étudie des 
mesures fondamentales visant à améliorer l'exécution des 
projets. La FAO a réuni un ensemble de compétences qui 
sont utilisées par la BIRD et par les banques régionaleR de 
développement, ainsi que par les programmes bllatéraux, 
les organisations gouvernementales et l'industrie. la 
combinaison des meilleurs éléments d~ l'aide bllatérale et 
de l'&ide multilatérale est une expérlerlce particulièrement 
intéressante à laquelle la FAO participe en vertu d•accords 
officiels avec les Gouvernements danois et suédois et 
d'accords officieux avec plusieurs autres pays. 

19. M. Boerma donne ensuite un aperçu des activités 
propres de la FAO. 11 rappplle tout d'abord qu'il avait 
parlé, lors de la quarante-cinquième session du Consell 
(1532e séance), de sa proposition tendant à ce que les 
~crétaires exécutifs des commis&ons économiques r6gto .. 
nales de l'ONU agissent égalemel\t en quallté de repré· 
senbmts régionaux de la FAO. ce qui aurait eu pour effet 
de fusionner les bureaux régionaux de cette organisation 
et les commissions régionales. Les consultations qui ont 

eu lieu ont cependant montr6 que l'on s'accordait à 
penser que la FAO devrait consetVer sa personnalité ot .a 
présence dans les régions et donc ne pas ac fondre avec les 
commissions économiques. Les repréaontants r6gionaux do 
la FAO ont donc vu leurs attribution~ renforcées, ce qui 
leur pennettra de traiter directement et plus efficacement 
avec les secrétaires exécutifs des commissions écono
miques régionales, et l'on peut espérer qu'il sera possible 
de mettre sur pied un programme régional étroitement lié 
à celui des commissions régionales~ 

20. Pour ce qui est de la coopération avec les autres 
institutions, n y a Hou de t~H~ntionner tout spécialement 
l'accord intervenu avec l'ONUDI, .qui a pennia de sur· 
monter les difficultés iaues de mandats conoumnts et 
d'harmoniser les activités des deux organisations au mieux 
des intérêts des pays en voie de développement. En bref, 
cet accord a réparti les attributions techniques dos deux 
organisations et a établi un mécanisme intcrsecr6tariats 
dont la tâche essentielle Jetà d~_!viter tout conflit QU tout 
chevauchement dans la "zone grise" où n est dJ.f'llclle de 
définir avec précision les responsabilités de chacun. Cet 
accord n'a pas été faclle à réaliser, mais n faut espérer 
qu'll sera appllqué avec succas dans une atmosphère de 
bonne volonté réciproque. 

21. Les arrangements définis dans l'aide-mémoire signé 
en 1968 par la FAO, l'UNESCO et l'OlT pour les ques· 
tions d'éducation, de science et de formation dana l'agri· 
culture ont donné satisfaction dans la pratique. A mesure 
que la BIRD accorde davantage d•Jmportance à l'agri· 
culture, la FAO resserre ses relations av~ elle, en parti· 
culier dans le cadre du Programme de coopération 
FAO/BIRD., Des consultations sont en cours avec le FISE 
en vue de déterminer les moyens par lesquels celui-ci 
pourrait accrortrc sa contribution aux progranunea de 
nutrition. 

22 •. Pour ce qui est du Prognpnme alimentaire mondial 
(P AM). M. Boerma invite instamment les membres du 
Consell à approuw.r, comme le Cotnité intergouverne
mental ONU/FAO du Programme alimentaire mondialt•a 
recommandé au Consen économique et social ot au 
Consen de la FAO, l'objectif de 300 milllons de dollars 
proposé pour les ressources du P AM pour la période 
biennale 1971·1972 (''r>ir E/4696). Cet objectif est réa· 
liste, compte tenu !rUrtout des surplus de produits laitiers 
et de céréales dont la répartition doit ae fi\iro de plus en 
plus par l'interm6d~ du P AM. L'ampleur des princl· 
paux projets du P AM est telle que le Programme aura uns 
aucun doute une grande influence sur le progNI écono
mique ct social dans certains pays. Cet objectif de 
300 millions de dollars a d6jà 6t6 approuvé par le Contell 
de la FAO et, si le Consen économique et ·aociaJ. l'acœpte, 
il sera soumis à r Asaemblée générale et à la C"ïféronce de 
la FAO à la fin de 1969. 

23. La question de la reprôsontation de la FAO lW' le 
terrain appelle également quelques conunentairea. Confor
mément à un accord conclu entre le PNUD et la FAO en 
1966, n y a actuellement 28 conseillers do la FAO aupèl 

..... 
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des représentants-résidents du PNUD; ces postes do 
conseillers sont fin~cés sur le budget administratif du 
PNUD. M. Boenna •:est d'avis, çt ~tte opinion est partagée 
par la plupart desi!Etats ntemb~. de la PAO, quo cotte 
organisation devrait avoir t'JUt un 1'6seau de représentants 
dans los pays en vo5e de t)évoloppe.rnent; leur nombre est 
évalué à SS au moins. Bf:ant donné qu'un arrangement de 
partage des frais avec le PNUP' paraissait susciter des 
difficuît6s, le Directeur généra~ de la FAO a mis eur pied 
et soumettra au Conseil de ce\'te organisation une propo· 
sition qui prévoit la création ~~ 55 bureaux nationaux 
financés au titre du programme ordmaire de la FAO; dans 
ces bureaux nationaux sont compris les 28 conseillers 
actuellement en poste, les deux représenta.~ts nationaux à 
plein temps financés jusqu'à présent au titre de l'élément 
Assistance technique du PNUD et les quatre représentants 
r6gionaux adjoints placés à la tête des bureaux sous· 
régionaux. Les trois quarts des dépenses devraient être 
couvertes grâce au redéploiement des ressources de la 
FAO elle·m&ne, mais le reste nécessitera .des fonds supplê· 
mentaires. 

24. Le Comité du Programme et le Comité financier de 
la FAO, tout en approuvant le principe de la création de 
SS bureaux nationaux, ont invité le Directeur général de 
la FAO et le représentant du PNUD à rouvrir les négocia· 
tions en we d'arriver à un accord mutuellement accep· 
table en matière de répartition des frais. En conséquence, 
un nouvel accord a été mis au point, qui a depuis été 
apprmwé par le Conseil de la FAO et le Consen d'admi· 
nistrauon du PNUD. Aux tennes de cet accord. les 
SS représentants désignés auront le titre de conseillers 
agricoles principaux et de représentants de la FAO dans 
les divers pays; 28 de ces postes seront financés par le 
PNUD et les 27 autres par la FAO. Le fonctionnement de 
ce système mixte sera rew vers la fin de l'année 1970. 
Mais, d'ores et déjà, on peut dire que le système pourrait 
avoir un grand retentissement à l'avenir. n se fonde en 
effet sur l'idée que, pour rendre plus efficaces, daris les 
différents pays, les efforts de tous les organismes reliés 
aux Nations Uni~s en matière de développement écono· 
mique et social, ll serait extrêmement utile que les repré· 
aentants des divers organes et programmes dans un pays 
donné constituent en quelque sorte un cabinet, qui serait 
placé sous la présidence du représentant résident. 

2$. D n'appartient é\lidemntent pas à la FAO de pousser 
d'autres institutions à adopter la m8me fonnule, car les 
modaUtés varieront certainement d,un pays à l'autre. n 
convient toutefois de préciser que la FAO envisage cette 
représentation à l'échelon national comme faisant partie 
intégrante d~une réorganisation générale et comme un 
élément essentiel de l'application d'une stratégie du déve· 
loppement dans le domaine agricole. D'autre part, le 
D.irecteur général de la FAO voit dans la fonnule du 
cabinet un prolongement du CAC à l'échelon national, 
mais avec des attributions et des fonctions très diffé .. 
rentes, puisque le cabinet ainsi constitué ne s'occuperait 
que de la politique et des programmes du développement 
dans un pays donné. 

26. Dans ses cinq secteurs prioritaires, l'activité de la 
FAO commence à s'organiser sur les plans mondial, régio· 
nal et national. n est évident que l'initiative den mesures 
de caractère national revient essentiellement aux gouver· 
nements eux-memes mais, de l'avis du Directeur général 
de la FAO, n appartient à cette organisation de prendre, 
en consultation avec les gouvernements intéressés, un 
nombre ll:mité d'initiatives importantes, sur le plan mon· 
dia1 ou régional, en we de seconder les. efforts nationaux. 
A cet égard, le Plan indicatif mondial pour le développe· 
ment agricole revêt une importance toute particulière, car 
il devrait pennettre à la FAO d'apporter une contribution 
non négligeable à l'élaboration d'une stratégie globale du 
développement. C'est ainsi que le Plan indicatif mondial 
devrait fournir les données de base qui permettront de 
fixer, dans le cadre de la deuxième Décennie, des objectifs 
sectoriels pour l'agriculture. Le Plan, établi à la demande 
du premier Congrès mondial de l'alimentation, qui s'est 
tenu à Washington en 1963, sera examiné au cours du 
deuxième Congrès qui doit avoir lieu à La Haye en juin 
1970 et auquel de nombreuses personnes participeront à 
titre priv6. 

27. L'année 1970, qui marquera le vingt-cinquième anni· 
versaire de la fondation de la FAO, sera d'ailleurs une 
année chargée pour l'Organisation qui, outre le Congrès 
mondial de l'alimentation, aura pour tâche de préparer la 
Conférence mondiale sur l'enseignement et la fonnation 
agricoles qui aura Heu à Copenhague et de procéder au 
nouveau recensement mondial de l'agriculture, auquel plus 
de 70 Etats membres se sont déjà déclarés prêts à col· 
laborer. 

28. Pour ce qui est de l'évolution de la production 
alimentaire mondiale, qui a progressé de 2 à 3 % en 
moyenne en 1968, mais de façon très inégale selon les 
régions, cette année peut être considérée comme une 
année normale dans la mesure où la production alimen· 
taire a augmenté au m!me rythme que la population. 
D'après les estimations à long tenne établies par la FAO, 
on peu't néanmoins prévoir que les besoins alimentaires 
des pays en voie de développement augmenteront en 
moyenne de 3,9% par an jusqu'en 1985. En conséquence, 
ce qui constituait autrefois une année nonnale en matière 
de production alimentaire est désonnais très insuffisant. 
Après l'amélioration enregistrée en 1967, la situation n'a 
pas retrouvé le caractère catastrophîque qu'elle avait 
èonnu en 1965 et 1966, mais n ne suffit pas de tenir 
l'ennemi en échec pour gagner la partie. Le monde doit 
comprendre que pour venir à bout de la faim et de la 
malnutrition, il doit être prêt à redoubler d'efforts dans 
une lutte longue, difficlle et extr!mement coûteuse. 

; 
29. Le système des Nations Unies existe depuis près 
d'un quart de siècle et on peut dire que le mécanisme est 
maintenant en place. n devrait permettre de faire face aux 
problèmes de plus ctl plu!;l graves que pose le mon~ .. 
actuel. De l'avis du Directeur général de la FAO, la 
deuxième Décennie du développement offre l'espoir de 
pouvoir réellement commencer à construire sur ~es bases 
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qui ont ôté pos6es au coul'S des 25 dernières années, et 
plus particulièrement au cours de la première Décennie, 

30. M. GOAD (Secrétaire général de l'Organisation inter· 
gouvernementale consultatiVe de la navigation maritime) 
dit que, parmi les réalisations les plus importantes de 
l'OMCI pendant l'année éco~défJ, n convient de men· 
tionner la Conférence internàtionale sur le jaugeage des 
navires et les progrès accomplis en matière de lutte contre 
la pollution des eaux de la mer. 

31. Près de 50 pays ont particip6 à la Conférence inter· 
nationale sur l'unification des méthodes de jaugeage. Ce 
problème, extramement complexe, présente plus qu'un 
intérêt purèment théorique car les autorités portuaires 
calculent les redevances en fonction du tonnage d'un 
navire, lequel sert aussi, dans l'application de diverses 
conventions internationales, à déterminer à des fins de 
sécurité la catégorie à laquelle appartient chaque navire. 
La Conférence est parvenue à adopter une convention 
internationale instituant un système unifié de jaugeage des 
navires. n est très probable que Il} convention, qui consti· 
tue un compromis, entrera rapidement en vigueur. Cette 
convention, la cinquième dont l'OMCI est dépositaire, 
marque une nouvelle étape dans l'élaboration d'un régime 
international des transports maritimes. 

32. Les membres du ConseU n'ignorent pas que la pollu· 
tion des eaux de la mer consécutive au naufrage du 
To"ey Canyon, survenu en mars 1967, a amené l'OMCI à 
prendre des mesures d'urgence pour éviter que des acci· 
dents analogues ne se reproduisent et pour aniver à un 
accord, international sur les mesures à prendre en pareil 
cas. De toute évidence, il s'agit là d'un problème qui 
n'intéresse pas seulement les pays développés. S'll y a lieu 
de se réjouir de l'expansion de l'industrie et du commerce 
dans les pays encore insuffisamment industrilllis6s, il ne 
faut pas oublier les dangers que cette évolution comporte. 
Dans la lutte contre la pollution des eaux de mer par les 
navires, l'OMCI a joué un rôle de novateur; cette organi· 
sation se prépare d'ailleurs à participer activement à la 
Conférence des Nations Unies sur le milleu humain, qui 
sera réunie en application de la résolution 2398 (XXIII) 
de l'Assemblée générale. Bn vue d'améliorer encore la 
Convention internationale de 1954 pour la prévention de 
la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures, qui 
prévoit déjà un système de sanctions, l'Assemblée tl~ 
l'OMCI sera appelée à approuver certains amendements 
visant à interdire totalement, sauf certaines exemptions, 
les rejets d'hydrocarbures par les navires. D'autres amen· 
dements ont pour objet d'autoriser les Etats partie$ à la 
Convention à dénoncer au gouvernement du pays dont D~· 
battent pavillon les violations commises par des navires ~tl 
invitant les gouvernements à informer toutes les autres 
parties à ta Convention de l'OMCI des sanctions qui 
auront été prises. 

33. De même, la Convention· internationale de 1960 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer sera amen.
dée. Les principales modifications concernent l'installation 

" 

obligatoire, à bord des navires visés par ia Convention, rA 
certains équipements de navigation jusque-là facultatifs, \~t 
le principe de l'organisation et de la séparation du trafic 
en mer. Les gouvernements sont invités à établir, dana les 
zones de congestion ou de convergence, des dispositifs de 
séparation du trafic le long de leurs côtes, afin de dimi· 
nuer les risques d'abordage. . 
34. L'OMCI a également adopté des mesures en vue 
d'améliorer la coopération régionale dans la lutte contre la 
pollution des eaux de la mer. S\tr le plan juridique, deux 
questions ont essentiellement ret<·n•• J'attention interna· 
tionale à la suite de la catastrophe du To"ey Canyon; 
l'une a trait au droit qu'a un Etat côtier de prendre des 
mesures pour prévenir, atténuer ou éliminer l~s dommages 
résultant du rejet accidentel d'hydrocarbures, l'autre a 
trait à la ~ponsabilité civile et à l'assurance en matière 
de dommages dus à la pollution par les hydrocarbures. ù 
Comité juridique de l'OMCI, assisté du Comité maritime 
international, a mis au point à ce sujet deux séries de 
projets d'articles qui seront soumis à une Conférence 
juridique internationale sur les dommages dus à la pollu· 
tion des er.ux de la mer, qui se tiendra en novembre 1969 
sous les auspices de l'OMCI. 

35. On peut donc affirmer que la lutte menée contre la 
pollution des eaux est un exemple intéressant, sur une 
petite échelle, du genre de coopération qui peut s'instau
rer entre Etats souverains. Pour sa part, l'OMCI, qui 
groupe la quasi-totalité des nations maritimes du monde, a 
mis ses connaissances à la disposition de la Commission 
des transports maritimes de la CNUCBD et de Ja Corn· 
mission des Nations Unies pour le droit commercial inter .. 
national. 

36. Pour le reste des activités de l'OMCI, qu'll suffise de 
rappeler que cette organisation s'intéresse aux transpcrts 
par mer des containers et à la simplification des formalités 
pour le trafic maritime internaticnal. 

37. Le Consell de I'OMCI a décidé de faire connaître à 
tous les pays int6ressés les possibilités d'assistance tech· 
nique qu'offre cette organisation en matière de transports 
maritimes. A cette fm, ll a décidé de créer des postes 
sup~lémentaires au titre de l'assistance technique, postes 
qui seront ;.mputés sur le budget ordinaire de l'OMCI dans 
la mesure ott les crédits consentis par le PNUD seraient 
insuffisants. 

38. L'année écoulée a également été une année de réor· 
ganisation pour l'OMCI. "Jn groupe de travail a été chargé 
d'examiner les objectifs ct les méthodes de travail@ cette 
organisation. Sur la base des conclusions qu'll a formulées, 
le Consell a estimé que l'Organisation devrait développer 
son programme de travail dans le cadre des attributions 
qui lui sont imparties et notamment traiter de tous les 
problèmes de la navigation maritime, notaminent ceux qui 
intéressent les pays en voie de développement. 
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Il 

39. lm conèlnkion, M. Goad exprime l'espoir que le 
Conseil jusera que, dana le domaine d'activité qui lui est 
propre, l'OMCI a tiré le plus grand parti po8Sible des 
re8$0Utces modestes dont elle dispose. L'OMCI a d'ailleurs 

Printed at U.N. Genova 

l'inte'ntion de continuer à mener à bien les travaux dont 
elle a la charge en Jinlitant lo plus possible les dépenses. 

La séance est levée à 16 h 15 • 
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POINT 2 DE L'Cru>RÈ DU JOUR 

Examen général de. li politique économique et sociale 
internationale (E/4638~ E/4674, E/4679, E/4687 et 
Add.l à 3, E/4688, E/4695, E/4701; E/CN.U/87~; 
E/CN.l2/825 et Add.l; E/CN.14/435; E/ECE/741) 
(suite) • 

1. M. BINAGHI (Président du Conseil de l'Organisation 
de l'aviation civile ihternationale)~ présentant le rapport 
annuel de l'OACI (B/4656 et Add.l), dit que, en dépit 
d'un accroissement continu- bien que moins rapide- du 
trafic aérien, les fortes dépenses d•équipement et les 
faibles marges de profit obligemt un grand nombre de 
compagnies aériennes à conclure des accords de coopé.. 
ration pour àssurer un taux élevé d'utilisation des avions. 
La mise en service d'avions supersoniques de grande capa· 
cité rendra plus nécessaire encor0 cette coop6ration entre 
les compagnies. L'OACI accorde une attention accrue à 
l'économie des transports aériens. BUe a décidé d'affecter 
des spécialistes des transports aériens à quatre de ses 
bureaux r~gionaux et elle foumila des servlcers de secr6-
tarlat à la Conunission de l'aviation civile africaine, organe 
consultatif récenunent créé qui coopérera 6troitert1ent 
avec l'OUA, la CEA et l'OACI. L'OACI effectue des 
études sur le développement des transports aériens de 
wyageurs et de marchandises et fait tout son possible 
pour ace61érer le mouvement de~ voyageurs dans les aéro
ports. Ses normes et ses recommandations internationales 
sur la facilitation sont de plus en plus app'Jiqu6es dans le 
monde. 

2. M. Binaglû espère que les activités du nouvel orgrute 
dont la création a été recommandée par la Conférence 
intergouvernementale sur le tourisme qui s'est tenue en 
mai 1969 (voir B/4653/Add.1} ne feront pas double 
emploi avec celles (tes organes existants. Par exemple 1a 
définition actuelle du ''touriste" inclut toutes les per· 
sonnes voyageant pour affaires ou pour leur plaisir, .et les 
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enquetes ou études sur les moyens de déplacement mis à 
la disposition des touristes pourraient bien faire double 
emploi avec certains travaux a~ l'OACI. 

3. L'OACI tient ~ jour ses spécifications techniques 
internationales relatives à tous les aspects de la navigation 
aérienne et passe périodiquement en revue ses plans régio
naux concernant les installations et services de navigation 
aérienne. L'Assemblée de l'OACI a accordé une impor
tance particuJière aux pro'>lèmes du bruit des aéronefs au 
voisinage des aéroports et de la détonation balistique, 
ainsi qu'au rôle de l'OACI pour ce qui est de l'application 
de techniques liées à l'exploration de l'espace extra
atmosphérique. On a constitué un groupe d'experts pour 
étudier lG problème de la détonation balistique. L'OACI 
organisera une conférence à la fin de 1969 pour.étudier 
les différents aspects du bruit causé par les avions. Elle 
continuera à coopérer avec d'autres organis:mes des 
Nations Unies pour toutes questions présentant un intérft 
commun. y compris ceUe de la technologie de l'~space. 

4. L'ingérence ill$gale dans la navigation a.'-denne inter
nationale ~t l'exploitation de ses !nstallations, et notam
ment le -détournement des avions de leur parcours régu. 
liert ont été une source de grande pt'éoccupation en 1968. 
L'OACI s'occupe d'élaborer une législation internationale 
sur la question et invite hlstamment tous les Etats à 
prendre les mesures appropriées pour empêcher de tels 
actes. Elle a institué un comité chargé d'examiner tous les 
aspects non politiques de t•ingérence illégale dans la naVi
gation aérienne, qui recommandera des mesures pré
ventives pour pl'!Otéger l'aviation civile. 

s. En 1968, l'OACI avait des nûssions en résidence dans 
41 Etats, et elle a fourni une aide à beaucoup d'autres 
Etats dans le cadre de projets du PNUD et du Fonds 
'sp6cial. Elle participe au p:ojet du Fonds des Nations 
Unies pour le développement de l'Irian occidental, relatif 
aux transports aériens dans ce pays. Bien que la formation 
du personnel de l'aviation civile constitue un aspect plus 
fondamental des activités d'assistance technique de l'OACI 
en raison de t•expansion générale des transports aériens, 
les projets d'assistance au développement des transporta 
aériens des pays en voie de développement sont, eux 
aussi. importants, car ils peuvent se traduire par des amé
liorations économiques et sociales et une administration 
plus efficace. 

6. M. RAHI (DJrecteur général de t•Union postale 
Wliwrselle) dit que le Conseil exécutif de l'UPU et la 
Commission consultative des études postales ont 6té par .. 
ticuJièrement occupés en 1968 par la préparation d'une 
documentation destinée au seizième Congrès postal uni· 
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VOt.cl qui s'ouvrira à Tokyo en octobre 1969. Les études, 
qui touchent essentiellement aux tarifs postaux, au c<>ur,.. 
rier aérien, • l'automation et à la mécanisation, seront 
distribuées sous fonr;,e de plaquette à tous les membres de 
l'Union. Dans l'accomplissement de leur tâche, ces organes 
et leurs organes subsidiaires ont tenu compte dans toute 
la mesure du possible des recommandations formulé"s par 
les diverses instances des Nations Unies sur les questions 
relatives au budget, à l'administration et à la pJaniflcation. 

7. L 'UPU prrticipe de plus en plus aux travaux entrepris 
par les Nations Unies pour favoriser le développement 
culturel, économique et social et elle élabore unu stratégie 
globale du dével~ppement pour la deuxième Décennie dl~ 
développement qui sera mise en oeuvre en meme temps 
que le programme quinquennal que rUPU soumettra au 
prochain Congrès. Un programme d'action à long terme 
fondé sur los besoins postaux de 1971 à 1980~ qui aera 
6tudi6 à co Congrès après consultation avec:; les Etats 
membrea, est à la base d'un do"ument préparé par l'UPU 
pour la d,euxième Décennie du développement. On 
s'attend que le traflo postal augmentera d'ici à 1980, à un 
taux global de 10 % par an, ce qui représente un accrois
toment de l'ordre de 85% par rapport au niveau de 1971. 
L'UPU propose donc les objectifs auivantt pour la 
deux!bme Décennie du développement : établlsaement 
d'un bureau de poste pour desservir en moyenne soit une 
zone .de 20 à 40 km2, soit dtr3 000 à 6 000 habitants (on 
trouve parfois dans certains pays en voie <!..~ développe
ment un bureau de poste pour 100 000 à 300 000 habi" 
tanta); distribution, 'dans les conditions normales de trans
port, des envois prioritaires dans un rayon de 
SOO kilombtres, le lendemain de leur dépôt; augmentation 
protyessive jusqu'à 30 % du pourcentage des coUs ache
min6s par voie aérienne dans Je aerviGw ·pstal international 
(ce clùffte e~ actuellement de 6 %); instauration de ser· 
vices financiers tels que caisses d,~pargne et chèques 
postaux. Dam plusieurs pays, les disponibilités des caisses 
d•épargne et du service des chèques postau~ sont prelque 
comparables à certains avoirs bancaires et contribuent à 
financer les projets nationaux. 

8. I1UPU a une équipe d'experts spécialistes de t•exploi
tation postalè et de la formation qui ·sont envoyés en 
miuions de courte durée dans les pays en voie de dévelop
pement pour déterminer. les besoins et rechercher les 
mesures les plus appropriées pour améliorer les services 
postaux et financiers. Le Bureau international a mis au 
point un document sur les ~ins postaux des pays en 
voie de développement, qui aera distribué aux représen
tants du PNUD. n diffusera prochainement une plaquette 
contenant deux études relatives aux systèmes de sélection 
et. de formation du personnel . postal. L'UPU espbte colla· 
borer avec l'UIT, sous l'égide du PNUD. à des projets 
communs de formation en matiàre dib postes et télé
communications et elle a invité les pays à soumettre des 
propOsitions en ce sens. 

9. M. Rabi invite les dél6gations n ~aire comprendre à 
leura gouvernements l'importanee d'Urt S'et'Vice postal sati&o 
faisant et A les infonner de ï•intention qu•a l'UPU de 

contribuer pleinement à la deuxi~me Décennie du déve
Joppemént. 

10. M. THAJEB (Indonésie) estime que la déclaration 
liminaire du Secrétaire général, dont le Secrétaire général 
adjoint aux affaires économiques et sociales a donné lee· 
ture à la 1603e séance, doit servir de base pour la dis· 
cussion des .Principales questions dont le Conseil est saisi, 
pour la préparation de la detwème Décennie du dévelop· 
pement et pour l'élaboration d'une stratégie internationale 
d\1 développement pour les années soixante-dix. Ces pro
blèmes doivent être analysés en fonctlon de l'expérience 
acquise durant la première Décennie du développement, à 
la fin de laquelle les conditions préalables à un progrès 
accéléré n'étaient toujours pas réunies dans un grand 
nombre de pays. Le taux moyen d'accroissement du pro
duit national brut total et par habitant a en fait diminué 
par rapport au taux enregistré durant les années cin· 
quante, et les résultats obtenus dans les pays à faible 
revenu par habitant et à forte population ont été inadé· 
quats. Par contre, les pays développés ont poursuivi leur 
expansion économique rapide, accomplissant de nouveaux 
progrès dans Je domaine de la science et de la technique 
et intensifiant leurs échanges mutuels et leur coopération. 

11. Si, dans l'ensemble, la première Décerulie du déve· 
loppement a été un stimulant à la fois sur le plan des 
~dées el sur celui de l'actiotw, la situation économiqu~ et 
sociale générale du monde a été caractérisée par récart 
toujours plus grand entre les progrès accomplis par les 
pays en voie de développement et ceux accomplis par les 
pays d6velopp6s. Cette tendance doit être r~nversée par de 
vigoureux efforts des nations en voie de développement 
elles-memes; ainsi que par une ~tion parallèle de la part 
de la communaut6 internationale. Les pays en voie de 
développement reconnaissent que la t( Jponsabillté de leur 
propre développement leur incombe ~ }remier chef, mais 
faute ~'une action internationale, i:i ne sera pas possible 
d'assurer une mobilisation plus poussée et une utiUaation 
effective de lwrs ressources nationales. De l'avis de la 
d616gation indonésienne, il est essentiel d'accrortre la 
coop6ration entre les pays en voie de développement 
eux-nt&mes, ainsi QU'entre les pays en voie de développe· 
ment et les pays développés. La stratégie du dévelop
pement se trouvera renforcée par une participation univer· 
selle dans le cadre d'ùne politique unifiée donnant une 
cohésion accrue et une orientation aux besoins véritables. 
Le développement 6conomique et social est un processus 
à long terme dans le cadre duquel la planification et 
l'exécution satisfaisantes des programmes approuvés 
pendant la Décennie à venir constitueront une base solide 
pour de rapides progrès ultérieurs. 

12. Le progrès économique rapide ne suffit pas à lui 
eeut pour entrafner automatiquement une amélioration du 
niveat~ de vie, et la deuxième Décennie doit visey à un 
développement économique et social équilibré orienté vera 
l'am6lioration du bien-etre de l'humanité. La premi~re 
partie de t•Etude sur /•économie mondiale, 1968 (B/4687 
et Add.l à·3) traite des deux secteurs économiques les 
plus importants, à savoir l'agriculture et l'industrie. Les 
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aspects sociaux du développement, envisagés plus sp6cia· 
lement du point de vue de la population, de l'emploi et 
de l'éducation, sont . également soulignés dans ce docu. 
ment. Comm~ les responsables de l'Etude, los planiftca· 
toura indonésiens ont dO, on mottant au point Jo plan do 
développomont quinquennal lancé quelques mois aupara .. 
vant, d6cider s'ils mettraient l'accent sur V-agriculture ou 
sur l'industrie afin d'obtenir la croissance économique 
optimale. Le plan qui compo1'te des objectifs quantltatJfs 
est le premier d'une série de plans qui mettront tour l 
tour l'accent sur des secteurs dlff~rents; le plan en cours 
d'exécution se concentre sur le secteur agricole, et le rang 
de priorité le plus élevé est donné à la production alimen
taire. Néanmoins, le Gouvernement indonésien re..;t.tnnalt 
que dans le cadre d'une strat6gie du dévcloppo:nent effi· 
c.ace, le développement agricole et le développement 
industriel doivent se compléter. C'est pourquoi le plan 
met t•accent sur le développement des industries qui 
apportent un appui à l'agriculture et des industries de 
transfonnation des produits agricoles. On envisage égale.. 
ment d'améliorer les transports et les communications afin 
de faire face à l'accroissement escompté de l'activité 
économique. 

13. Les objectifs sociaux n'ont pas été négligés; l'accGnt 
a êt6 mis spécialement sur les programmes visant à 
accrortre la santé et le bien~tre des faw.illes et à réduire 
le taux . de natelité, afin d'emp!cher que l'accroissement 
de la population ne gagne de vitesse l'accroissement de la 
capa~ité productive. Une attention considérable a égale
ment été accordée à l'épanQuissement de la jeunesse, 
l'accent étant mis sur la participation des étudiants à la 
vie nationale. 

14. VIndonésie a des ressources nationales llmitées et 
manque de devises, ce qui l'oblige à adopter une m6tlrode 
s6lective et à donner la priorité aux projets économiques à 
rendement rapide. n est nécessaire d'obtenir plus de 
ressources extérieures grâce au conunerce et à l'assistance 
internationtrl~, qui p~sentent une importance capitale 
pour les efforts de développement des pays en voie de 
développement, et la délégation indonésienne se félicite de 
la façon satisfaisante dont le Groupe intergouvernemental 
pour l'Indonésie a réagi devant les besoins de son pays. 

15. Le plan quinquennal a été formulé de façon suffi .. 
samment souple pour permettre un ajustement en vue de 
l'harmonisation des plans de développement nationaux au 
niveau régional. Le resserrement de la coopération écono
mique régionale est éminemment souhaitable, et un ser .. 
vice national spécial a été créé en Indonésie pour. traiter 
des problèmes que cela pose. Do l'avis de la délégation 
indonésienne, il est nécessaire d'avoir des oolutions de 
rechange aux niveaux r6gional et sous-régional. Pour 
réaliser la coordination multilatérale, le meilleur moyen 
est d'abord une action conunune men6e par un petit 
groupe de pays ayant atteint le m8me stade de dévelop
pement économique et connaissant plus ou moins les 
memes problèmes institutionnels, tecluûques et 6cono
mlquea; cette action initiale peut &tre élargie par la suite 
et étendue à un plus grand n~mbre de pays. Une grando 

ptflrt.ie de l'infrastructure nôcoaatrc à la coopération r6gio .. 
nale a cWjà ét6 mite en place gtlce aux actfdtél de la 
CBABO, et la résolution relative à une strat6gic int6gr6e 
pour la coopération économique on Asie adoptée par la 
troitièmo Conférence des ministres dos paya membroa 
reprétente un tournant dana rhistoire de la coop6ration 
6conomique régionale. N6anmoinl. on a Mtim6 que 
l'intôgtation complète de la r6gion n'était pu encore 
pouible et que le mieux terait d'abord~r le problème à 
l'échelle sous.r6gtonalo et sectorielle, gdce à la fonnati:on 
de groupes tels que la Regional Co..oporation for ~elop., 
ment (RCD), l'Indoncsia and Pakistan Economie Cor· 
poration CouncU (IPECC) et l' Auotiation of South-Bat 
Asian Nations (ASEAN). Dans la d6claration qu'ils ont 
adoptée, les cinq Etats membres de l'ASEAN ont pro
clamé que les buts fondamentaux de cotte usociation 
6talent d'accélérer la croissance 6oonomfque, le progrès 
social et lo développement culturel. V-ASEAN a b6néfici6 
de l'appui de la CEABO, qui lui a·fo-uml dea aervices en 
we d'une étude de la coop6ration et do l'int6gration 
économiques parmi au membres. 

16. La formation de groupee sous.r6gionaux de ce type 
ne doit pas etre considérée comrne une proUf61'@tion 
d'organismes. car elle contribuera à renforc?.: la coop6ra
tion économique et aidera le processus de ci6vcloppement. 
Des efforts nationaux et rég1onaux ~.e cette nature 
doivent néanmoins Mre complGtét pat des mosur~ luter· 
nationales prises dans le cadre d•une stratégie 'interna· 
tionale de d6veloppement cohérente. A sa troisi6mo 
sen1on. qui s'est tenue récemment, le Co~1'lité prépatatolte 
de la deuxième D6cennie du d6veloppement a apprOUY6 un 
projet de cadre pour une r·ratégie de cet ordre et accept6 
un chiffre indiCatif d'environ 6 9b pout le taux de croiJ.. 
sance annuel durant la Décennie (voir B/4624 et Add .• 1), 
mais sans fixer aucun chiffre ~r6cia en ce qui concerne îe 
taux de cromance par habitab.t ou les objectifa quanti· 
tatifs pour les aecteun de l'agriculture, dtJ l'industrie, des 
exportations ct de l'ôpatine Jntérieure. Toutefois, m&me 
après 1a fixation d'objectif& de ce typo, la D6ceooie ne 
produira aucun résultat si les mesures n6cessalros ne "SOnt 
pas· adoptées. le Comité pr6paratoirc a identifl6 les prlncJ... 
paux domaines" dans lesquels des mesures appropriées 
restaient à fonnulcrt les plus importants 6tant ceux du 
commerce et de 11aide4 La délégation indon6aienne re
grette que le Consell du commerce et du développent-Ont 
n•ait pas 6t6 en mcaure de e mettre a•accord tur de telles 
mesurelt lors de la reprise de sa huiti~e aession, et elle 
lui demande instamment d'intensifier aos efforts pour y 
parvenir à la repriBC de sa prochaine ~eman. 

17. Un autre élément euentiel à prévoir dans la stratôp 
internatiouale du d6vcloppement est la mi;ae on place do 
moyens appropriés d'examen . .ct d'6valuation. Pour exa· 
minet et évaluer les progrès accomplis durant la deux.i•mo 
Décennie du d6vekoppement, il faudra utlliaor1 aprk Ica 
avoir am6Uor6s, les m6canismos qui existent d'.jà, A la 
troisiame session du Comité préparatoire, la d616ption 
indon6sienne a dit qu'll aerait peut..atro utlle do procéder, 
au milieu de la D601mnio, à une èivaluation s6n6rale de~ 



progrès accompliG. Elle a également exprimé f\'espoir 
qu'une fois un accord intervenu sur la fonnulation d'une 
stratégie internationale, l'Assemblée générale se r6unitait 
en ~ssion extraordinaire au COl.trs du deuxième aemostre 
de 1970 afin de lancer la deuxième D6cennie du déve
loppement et d'obtenir l'appui do l'opinion publique 
mondiale pour c6tte entreprise. L'opinion publique est un 
facteur essentiel pour susciter la volonté politique Jndis· 
pensable à une action internationale concertée. 

18. L'impulsion princip~to pour une action de œ genre 
doit venir dct pays avancés. Un nombre croissant d'orga· 
nisations privée~ dans les pays développés s'emploient d6jà 
l mobiliser l'opinion publique en faveur du dévelop
pement mondial; par exemple, un certain nombre d'églises 
proposent d'affecter un pourcentage donné de leurs 
r~venus au développement du tiers monde. Autre facteur 
imporfant : la jeunesse désiro jouer un rôle dans le pro
ceSJlts de développement et a pris conscience que les 
problèmes ne peuvent 8tre résolus que dans le large 
contexte de la communauté mondiale. C'est pourquoi n 
est extremement important que les jeunes et Ica orga· 
nismes privés des pays développés et des pays en voie de 
c;léveloppement soient appelés à participer plus étroite
ment aux activité~ de la deuxième D6cennie du d6ve
Iêsppoment .. 

19. Si l~on ne modifie par l'ordre actuel des priorités, en 
wrtu duquel une part inrportante du temps et des res· 
sources îitumcières d's nations développées est consacrée à 
la sécurité ct à la défense, la stratégie du développement 
aera compromise. D'lei quelques jours, l'une des grandes 
réaUsatio-t'ls de l'histoire de l'Rumanit6, le premier d6bar· 
quement sur la Lune, montt·era do quoi est capable l'intel· 
Ugence de l'homme. lorsqu'elle est soumise à la discipline 
de sa volonté. Des exploits analogues pourraient &tro 
r6a1is6s afin d'élitl$er la faim et la mlsbre à la surface du 
globe; les connaisslhucos et les moy~ns n6cessaires sont là; 
il ne manque que le courage politique pour y arriver. Si le 
danger de révolutions e.~ de tragédies nationales et inter· 
nationales persiste, c'est uniquement parce que l'humanité 
continue à ne pas tenir compte des outils magnifiques 
dont elle dispose pour favoriser le progrès social et le 
bien~tre matériel, 

20, M. DA VlBS (Secr6taire général de l'Organisation 
m6t6orologique mondiale), présentant le rapport de 
l'OMM pour 1968 (B/4658 ot Add.l), dit que, pour 
plusieurs raisons, 1968 a 6t6 une année particuU&rement 
importante dans l'histoire do l'OMM et pour le d6ve~op
pement et la d6finltion de son rôle dans le cadre des 
Nations Unies. Cette année a vu la création de la Veille 
météorologique mondiale. Le programme de la Veille 
mét6orologtque mondiale a 6té mis au point confor· 
m&ment à la résolution 1721 (XVI) de l'A~mbl&, g6n6-
rale relative à la coopération internationale touchant les 
utWsationa pacifiques de l'espace extra-atmosphérique. 
C'est donc un excellent· exemple de la mani~re dont une 
décision dea Nations Unies peut encourager une institu· 
tion spéeiàllaée à êntreprendre uii grand "progrâriuno dins 
un nouveau domaine scientifique et technique. Ce pro-

gramme apporte d6jà de grands avantagea concrets à tous 
les pay' du monde. Grâce aux satellites m6téorologtquea 
de t•unton soviétique et des Etatt-Unis, un système opéra· 
tionnel fonctionn~.:~ depul$ plusieurs années, dont un 
élément particulièrement important est le système améri· 
cain qui permet de recevoir directement, en tout point de 
la surface de la terre~ et au moyen d'un matériel recepteur 
au sol telativement abnple, des photographies par sateWtca 
dos conditions météorologiques dans le monde. Plusieurs 
centaines de ces stations fonctionnent déjà dans le monde 
ct, en cas de besoin, l'OMM aide les pays en voie do 
développement à sc procurer et l installer cos stations, 

21. Un fait nouveau de 1a plus haute importance est le 
succès extraordinaire du satellite do recherche pure ct 
appliquée NIMBUS III qui a été lancé il y a quelques 
semaines et rt'eat donc pas mentionné dans le rapport de 
l'OMM. C" satellite a montré quo l'on pouvait enregistrer 
des profils verticaux de la température à partir de satel· 
lites, et par conséquent, obtenir des donn6és qui peuvent 
alimenter un. ordinateur et permettre des prévisionr. 
météorologiques numériques, c'est·à·dire la production de 
cartes de prévision météorologique par l'ordinateur lui· 
meme et non par des méthodes subjectives. 

22. Vélaboration d'un plan réaliste et réellement global 
n'a pas été facile et il a fallu mettre au point et y 
incorporbr de rtombreuJJOs caract6rlstiques nouvelles et 
exceptionnelles. On a reconnu dè~ le départ qu•étaoorer 
un plan était une chose mais que le mettre en o6uvrc en 
'tait une autre~ Pttr conséquent, on a mis au point, on 
m6me temps que le plan_ un programme de mise er.. 
oeuvre. Le programme établit, comme principe fonda· 
mental. quo chaque pays sera responsable de la mise en 
oeuv-to de la partie du plan d'ensemble qui concerne son 
propre territoire 1 mais que les pays en voie de dévelop
pement qui en ont besoin recevront une assistance. D à 
ét6 prévu que cette assistance serait fournie d~ trois 
manières: prem.t~rement, là où ll conVient, P'&!t io PNUDs 
deuxièmement, par !•intermédiaire d'accords bilatér11ux; et 
enfin, pour combler toute lacune 6vontuelle, par un 
nouveau programme d'assistance volontaire de l'OMM 
(PA V). ~u titre du PAV, les Etats Membres qui le 
peuvent et te veut~nt sont invités à verser des contribu· 
tions volontQires; ll est cependant prévu, dans tes procé
dures approuvées, que la majorité do ces contributions 
10ront vors6os sous fonne de matériel et d'instruments 
produits par les pays en question, mais les contributions 
financières sont également les bienvenues. Le PAV pro
gresse de façon satisfaisante. A certains égards, n combine 
les avantagea de l'assistance multilatérale et de l'assistance 
bllat6rale et intéresse donc particuli~roment le Conseil 
économique et social. 

23. L'OMM e){écuto un programme de recherche scienti· 
fique étroitemènt lié à la.Veille météorologique mondiale. 
Les progrês réalisés sont encourageants. L'OMM, conjoin .. 
tcment avec le Conseil international des unions scienti· 
tiques, 6labore actuellement un programme mondial de 
recherches sur l'atmosph~re qui garantira que toutes les 
découvertes modemes des sciences de l'atmosph~ro seront 
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appliquées à un programme vaste et sans pr6cédcmt de 
recherche scientifique. 

24. . Bien entendu, la recherche n'est pas l'unique objet 
de la Vellle météorologique mondiale et des activités de 
l'OMM en général; ces activités ont de nombreux aspects 
pratiques. En fait, étant donné l'ubiquité des conditions 
météorologiques et du climat, et leur influence sur les 
affaires humaines, les applications pratiques sont presque 
lllimitées. Si l'on connart. déjà bion plusieurs de ces appli· 
cations (notamment dans l'aviation, les transports mari· 
times et les ressources hydrauliques), l'OMM met au point 
une méthode beaucoup plus systématique et approfondie 
pour accéder aux avantages économiques qui peuvent 
résulter de l'application de la connaitsance du temps et du 
climat. Un fait important, qui est mentionné dans le 
résumé analytique du rapport de' l'OMM (B/4658/Add.l), 
est le cycle d'études sur le rôle des services météorolo-
giques dans le d6veloppement. Ce cycle d'études, organisé 
par la CBA, a été patronné éga!~mcnt par l'OMM et a 
réuni non seulement des m6téorologistes mais aussi des 
personnes occupant de hautes fonctions dans les mtnis· 
tères des affaires économiques et de la planifl'l'ation de 
nombreux pays d'Afrique. Mis à pru:t ses avantages directs 
pour les pays africains repr68('1ntés, le cycle d'~tudes a 
également démontré la valeur de r6unions au cours des
quelles les expt;:;~ de la météorologie et de la clJ.msltologie 
peuvent rencontrer des personc1es chargées de formuler les 
politiques nationales de développement économique. 

25. Au cours d'lbS dernièx'Cs années, l'OMM a mis au 
paint, conjointement avec la CEA et les autr1=s commis· 
sions 6oonomlques régionales, d.!b no~pbreux gr~n,ds projets 
communs. La er6~tion tiu Com.\té iritergouvemen~ntal des 
typhons dans la région de b11 CBABO en est un exemple 
remarquable. L'OMM, organisation ne disposant pas d'une 
représentation régionale pennanente, se félicite de l'aide 
des commissions régionales qui lui permet d•appllquer ses 
oonn&issances spécialisées pour aider a~ développement 
économique des pays des différente~ régions. 

26. Il est question dans le résumé analytique d'autres 
aspects pratiques importants des activités de l'OMM, 
notamment des questions ayant trait auk oe6ans, des 
ressources en eau. de 1'agrom6téorologie, de la pollution 
de 1-tatmosphère. etc. Le Comîté exécutif de l'OMM a 
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approuvé rdccmment le groupement de ses activitéa dans 
ces domaines et d .. na les domaJnes voisins en un pro
gramme relatif à l'action réciproque de l'homme et de son 
milieu. Ce faisant, le Conüté souhaitait révéler l'oeuvre 
importante réalisée par l'OMM dans les études sur le 
milieu et faire connaître sa volonté de coopérer au maxi· 
mum avec l'Organisation des Nations Unies dans ce 
domaine. L'OMM apportera toute l'assistance possible aux 
préparatifs en wc de la Conférence des Nations Unies JUr 
le milleu humain qui doit avoir lieu en 1972. Elle s'inté
resse naturellement aux questions du milleu car la m6téo. 
rologie est, par définition, l'étude de l'atmosph~re qui 
entoure la terre. 

27. Deux autres points qui présentent un grand intérêt 
pour le Conseil économique et social sont le Corps com· 
mun d'inspection et la question drs la ooordination en 
général. Le Corps conumm d'inspection est mentionné 
dans le r6sumé analytique, oit U est pr6cia6 que les rap
ports des inspecteurs de l'OMM seront pr6sentés à son 
€omit6 exécutif. Cela est d6jà fait, et le Comit6 a adopté 
plusieurs décisions auxquelles il sera donné suite de 
manière appropriée. Dans les observations qu'il a faites 
lors des réunions communes du Comit~ du programme et 
de la coordination et du Comité administratif de coordi· 
nation, le représentant de la France a souligné qu'il ne 
suffit pas de suivre à la lettre la proc6dure requiae, mais 
qu'il faut également le faire dans un esprit de coopération 
spontanée. C'est pr6cis6ment dans cet esprit que l'OMM 
conçoit ses relations avec les inspecteurs. 

28. L'OMM estime que la coordina1lon e~tt n6ce~• ct 
fait tout ce qui est en ~lon pouwlt' dans ® sens.· L'objet 
memo de sen action rend cette coordination nécessaire, 
car le terr.ps et le climat concernent presque toutes les 
activités. humain~:, notamment celles qui ont une impor· 
tance pour le d6voloppernent 6conom\que. Lo Directeur 
g6n6ral (le l'AlBA a montlonné à la 1605e séance le rôle 
de plus en plus importent que jouent la science et la 
techn~que dans les affaires mondiales, et donc dans lea 
affaires· du Comen economique et social et des institu· 
tions sp6ciaHs6es, et a exprimé t•espoir que le CoruJCil et le 
CAC tiendront compte de cc fait, le cas éct,éant, lorsqu'Us 
prendront de nouvelles ·dispositions. Le représentant de 
l'OMM appuie pleinement cette position. 

La séance est lev6e à 11 h 30. 
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POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR. 

Examen s6n&al de la politiquô éœnomlque et sociale 
internationale (E/4638, E/4674. E/4679, E/4687 et 
Add.t à 3, E/4688. E/4695. E/4701; E/CN.ll/878; 
E/CN.l2/825 et Add.l; E/CN.14/435; E/ECE/741) , 
(suite) 

1. M. HAMBRO (Norv~gc) dit qu'en Norv~e l'opinion 
publique s'int6resae beaucoup aux affaires mterrtationales, 
mais tout particuli~rement aux efforts acccmpUa par 
l'Organisation des Nations Unies en we de combler le 
fosa6 qui s6pare les pays riches des pays pauvres. Au cours 
des 25 dernières ann6ca, les Nations Unies ont jou6 un 
rôlf' d6cisif dans la transformation profonde qui s'est 
o~r6e dans les relations internationales, notamment dans 
les do~nes 6conomiquc t't social. Rien d'6tonnant donc 
à ce que, à la veille d'une nouvelle décennie, le débat 
g6n6ral du ConseU économique et social porte sur la 
question coJUPlexc de la croissance économique ct du 
progr~s ~al dans les pays en voie de d6veloppement. Il 
no faut cependant pas perdre de we que les pays d6ve
lopp6s éprouvent aussi des difficultés à conciller le rel~vo
ment du niveau de vie de leur population ct les besoins 
croissants des pays en voie de d6vcloppement en mati~re 
de commerce et d'aide. La d616gation norv6giennc estime 
qu'une expansion économique réguU~rc dans les pays 
industrialls6s est une condition indispensable pour 
atteindre les objectifs de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement tout en pr6servant 
r6quilibre de la croissance et de la prosp6rit6 dans le 
monde entier. En effet, les difficult6R économiques r~n· 
contr6t's par les pays riche~ se r6percutcnt d6favorabte
ment 3Ul' le montant de l'aide ext6rleure, le traitement 
r6aerv6 aux importations en provenance des pays en voie 
de d6vcloppement et les courants éte capitaux privM. n est 
donc de l'int6~t de tous les pays de poursuivre une 
politique Visant à acc616rer la. croissance ct le développe
ment, tru\ls d'une manière 6quillbrée. A cet 6gard. il 
con\tient de souligner que des récessions temporaires dans 
les pays nantis ne sauraient justifier une diminution de 
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l'aide extérieure, l'écart entre paya riches ct pays en voie 
de développement rcatant "n tout état de ct\110 oomid6.. 
rab le. 

2, Bn dépit des dJfilcult6J d'ordr" 6oonomique que ron· 
contrent certains des principaux partenaire~ conuncroitux 
de la Norv~e. la production norvôgicnne a propcn6 de 
mani6rc satisfaisante au cours dos troll dornJ&res annôos; 
d'autre part, la poaition de la balanec dos paiomontts'est 
~ensiblement am6lior6c. au point quo tes autorlt6s pr6-
voient un exc6d~nt en 1969, comme co fut lo cu on 
1968. la prosp6rlt6 économique quo connaft la Nomgo 
devrait lui pcnnettre, malgr6 tout co qui rotto à &iro sur 
le plan 1nt6rieur dana Ica domaines économique et aocial, 
d'élargir son programme d'aide extmeuro. 

3. ,(La Norv~e attache le plua grand int6r&t au principe 
dos · d6ccnnies dca Natiorll Utdes pour le d6vcloppemcnt 
qui constituent la premim tentative jamail faite sur le 
plan international pour s'attaquer, de mani~e organitéc, 
aux probJblcs 6conomicp!ct et sociaux des vaatea r6glons 
du monde qui souffrent encore du tous-développement. 
Les décennies pour le développement devraient faire 
pïendre conS(.lence à l'opinion publique, dont l'appui eat 
indispensable aux gouvernements des pays en voie do 
d6vcloppcment et des pays d6velopp6s, de la r6alit6 
viWtntc que repr6aentc un effort international orga.rtW, 
mais sana 1•amener toutefois à trop attendre de la 
deuxième Décennie, car l'expérience et los moyens d'ac> 
tion dont dispose la communaut6 internationale de
meurent très insuffisants. Le probl~mo consJste ici i par· 
venir, dans la planification â long tonne à l'khcUe 
mondiale, au m&me degré d'cfficacit6 que certains pays 
ont atteint à l'échelle nationale. 

4. Tout d6bat concernant la dcuxi~c Décennie du 
d6veloppement doit de toute évidence commencer par une 
évaluation des résultats obtenus au cours de la première. 
Si l'on tient compte de l'aggravation de la misère dans de 
vastes régions du monde, le développement semble .l peine 
amorcé; en revanche, une analyse plus pouss6c de la 
situation gêntSrale et des réalisations des diffétonts paya 
porte à plus d'optinûsme1 car des r6sultats Jndéniablos 
ont, en fait, été obtenus. D'après les statistiques de 
l'OCDE en effet, le taux de croissance du produit in· 
t6ricur brut .dea pays peu d6velopp6s s'est situ6 en 
moyenne, de 1960 à 1968, autour de 4,8 ou des%; na 
même atteint 6 % QU plus dans plusieurs d'entte eux. On 
est donc en droit d'affinner que, dans J!enacmble, l'objoc
tif de S % qui avait ét6 tlx6 pour le taux de croiiWtce a 
6t6 atteint et que les pays ~n voie de d6veloppement ont 
progressé p!us rapidement au cours des années soixante 
qu'ila ne 1•avaient jamais fait auparavant. 
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S. En revanche, la pat1 du revenu national que los pays 

, induatrlalil6s ont conucréo à l'aide extérieure est restée 
.onsibtcment en deçà de l'objectif do 1 % qui avait été 
fixé en 1961 aux termes de la résolution 1710 (XVI) do 
l' .Auemblée générale. Ces faits contradictoir~ témoignent 
do l'élan prla par l'économie des paya en voie de dévelop.. 
poment au cours de la première D6cennio du d'veloppe
ment, élan qui se confirmera selon toute probabiHté au 
court do la deuxibme .. Mais n ne faut surto:!Jt pas oubller 
que Sl~ule l'action conjuguée d•un accroissement de l'aide 
extérieure et d'une amélioration de l'utilisation dos res· 
aourccs intérieures des pays en voie de développement 
ponnoura d~ r6duire l'écart qui sépare les paya riches des 
paya pauvres. 

6. Panni les autres realisations à l'actif de la premlbre 
Décennio~ n convient de citer la remarquable reprise de la 
production alimentaire obtenue gdce à la révolution agri· 
cote. apr~ les r6coltes catastrophiques qu'avaient connues 
quelques.uns des plus grands pays en vo~ de dévelop.. 
poment. Vacc6lération, par rapport aux années cinquante, 
dea progrbs accomplis en matia{e d'enseignement et de 
santé m6rite aussi une mention. 

7. Néanmoins, les années soixante ont été marquées par 
un certain nombre de déceptions. En particulier, l'accrois.. 
aement démographique n'a pas permis eux taux de crois· 
sance par habitant de dépasser 2 ou 2,5 %. C'est diro que 
le taux d•accroissement du revenu par habitant a 6t6 de 
l'ordre do quelques dollars dans lœ pays peu développ6s, 
alors qu'll était de l'ordre de pluaieurs dizaines ou d'une 
centaine do dollars dans les pays avancés. L'explosion 
démographique, dont le Secrétaire général a parlé dans sa 
déclaration. dont n a été donné lecture à la 1G03e séance, 
constitue uns doute le principal obstacle à la planification 
du d6veloppement à long tonne. Il reste beaucoup à faire 
dans cc domaine, mais la premiêre D6cennie du dévelop· 
pement a certainement jou6 un rôle déterminant dans 
l'évolution des attitudes en matière do population, comme 
aussi. de régionalisation. Enfin, la premiare Décennie a 
permis de comprendre que la responsabiHt6 du d6velop.. 
pement incombe en ptemier lieu aux pays concernés eux
memes, bien qu'il s'agisse aussi d'une responsabWté 
globale. 

8. n faut se garder, lorsqu'U s'agit de planifier la 
det~X.ime D6cennie, de pécher par exc~ là oà la première 
a p6ch~-~ar insuffisance. L'intérêt des objectifs - qui ne 
sont u• une fin en sol - consiste avant tout â dégager !es 
facteurs d'actélération ou de ralentissement du dévelop'" 
pement économique. Un objectif global de croissance doit 
~tre fixé, mais à un niveau qui soit à la fois ambitieux et 
r6aliste. L'un des traits caractéristiques de la dcuxibmc 
Décennie sera l'importance accrue accordée aux ubjectlfs 
tociaux, notamment en matière de distribution des re.. 
venus, d,emploi, de santé et d'instruction. Le Comité 
préparatoire sera amené à fixer, en collaboration avec les 
ina!itutions sp6cialis6es, les objectifs sectoriels, qui 
devront ensuite être hamtonisés avec l'objectif f'JXé 
comme taux global de croissance, ce qui n'ira pas sans 
conflits ni sans difficultés. A cet égard, n paraît indis.. 

pensable de, disposer de méthodea de revision et d'éwlua
tion suffisamment souples pour pouvoir modifier ou 
adapter rapidement les objectifs en fonction dos réaultats 
obtenus. Néanmoins, le système dca Nations Unies eXiste 
et dea accords do c: '!Ordination ont été conclus depuis 
longtemps déjà. Au cours do la deuxième Décennie U 
faudra ''efforcer d'assurer la pleine application de ces 
accords, dans ta mesure du possible, en évitant les doubles 
emplois et le gaspillage. Les objectifs de la Décennie ne 
pourront 8tre atteints qu'avec la coopération constante, à 
tous los niveaux, des diverses institutions dea Nations 
Unies. 

9. En cc qui concerne la contribution possible de la 
Norvbge à la deuxième Décennie, ll convient de rappeler 
que le '•Stortfng" a récemment approuvé un plan do 
développement quadriennal pour la pénode allant de 1970 
à 1973. Ce programme prévoit un accroissement sub
stantiel de l'aidC' au développement, qui fora plus que 
doubler en quatre illls, pour atteindre 0,75% du revenu 
national net en 1973. Si l'on tient compte de l'intensifi. 
cation du flux des capitaux privés vers les pays en voie de . 
développement, la contribution de la Norvbge au dévelop
pement représentera, en 1973, 1 % du revenu national 
net. Le Gouvernement norvégien a d'ailleurs l'intention 
d'accrottre son effort de développement au cours de la 
Décennie pour que le volume de l'aide atteigne 1 % du 
produit national brut. Jl faut souligner à ce propos que 
l'aide au développement augmente beaucoup plus rapide
ment que tout autre chapitre des dépenses prévues au 
budget do Ja Norvbgo. Par alllourt, le gouvernement en
visage diverses mesures destinées à pousser le sect~ur privé 
à s'intéresser plus actiVem~nt à l'effort de d6voloppement. 
A cet égard, ll est int6reP.:mt de noter que le Secrétaire 
général, dans sa déclaration d'ouverture, a par16 des 
efforts actuellement déplôyês pour wocier le monde des 
affaires à Ja coopération internationale. 

1 o. La politique norvégi~nne en matt are d'aide présente 
la caractéristique unique d'~tre financée par une taxe 
~cialc pour le dmloppement, fixée à 0,5 % du revenu 
imposable dea personnes physiquea et murales. Bien que la 
Norvège participe à des programmes d'aide bilatéraux,. en 
étroite coop6ration avec tes autres pays scandinaves~ une 
grande partie de t10n assistance est fournie par l'inter
médiaire d•organisations et de programmes internationaux. 
Le Gouvernement norvégien se propose d'intensifier 
encore son aide multllatérale pendant la période 1970 à 
1973. mais aussi d'assurer un meilleur équih'bre entre 
l'aide multilatérale et l'aide bllatéralet cette dernière 
pouvant augmanter plus rapidement quo la première. 
D'une façon g6nérate. les transferts de fonds vers les pays 
en voie de développement se font sous la forme de dons 
ou d'aide non liée. 

11. La Norvège, qui poursuit une politique commerciale 
libérale à l'égard des pcys en voie de développement, 
partage la déception provoquée par les maigres résultats 
obtenus par la deuxième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement. La 
question des préférences revêt à cet égard une importance 
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partlculi6te. La préparation, dana lo cadre· do l'OCDE, du 
eystbmo de pr6f6renoea s'est hcurt6o à certaines difftcult6s, 
mais on· peut esp6rer que des discuftiona hnportantea A co 
sujet nuront llou lia CNUCED avant la fin do l'annéo. La 
Nordgo pratique également une politique extramernent 
Ub6ralo on ce qui concerne les produits de base, n'appli
quant que pou do restrictions dans co domaine. 

12. D'un point do vue plus g6n6ra1, ll faut esp6rer qn'un 
accord sera possible sur les objectifs à atteindre ct los 
mesures à prendre dans le cadre de ta deuxième Décennie. 
Il serait cxtramement utile que los gouvernements puissent 
donner, sous la forme der "déclaration d'intention", des 
indications sur les plans nationaux qu'ils entendent appli
quer pendant cette p6riode. 

13. Comme l'a fait .observer le Secrétaire général dans sa 
d6clarationjl il hrap6rte ,que l'Organisation des Nations 
Unies puisse adapter sa poUtique et ses structures aux 
conditions changeantes du monde d'aujourd'hui. Le Secr6-
taire général a donn6 quelques indk::ations précieuses à ce 
sujet et il s'est référé à un aspect~ du problème qui n'a pat 
encore reçu une attention mffisante : n a fait observer 
que la course aux armements a amen~ les grandes puia-
aancœ mais aussi plusieurs pays en voie de d6v~loppement 
à consacrer aux dépenses militaires une partie dispropor· 
tionnée de leurs ressources. 

14, La référence faite à la jeunesse par le Secrétaire 
général dan~ ea déclaration montre à l'évidence quo le 
moment est venu do consid6rer davantage les jeunes 
comme un réservoir humain précieux et de leur permettre 
do participer pleinement aux progras de l'humanité. 

15. A la présente session, le Conseil ne devra ménager 
aucun etiort pour quo dea progt~s aoiônt faits on vue 
d'organiser de la meilleure façon possible la Conférence 
des Nations Unies sur le milleu humain, qui doit s'occuper 
de ce problème très grave qUi eXige une action inter· 
nationale concertée. 

16. Un autre point très important de l'ordre du jour est 
le point 12 qui concerne la mer. Plusieurs organes de 
l'ONU s'occupent des problèmes de la mer, ct la dé16-
gation norvégienne esp«e qu'fi sera possible de coor .. 
donner de façon rationnelle les travaux y relatifs. Elle 
réaffinne qu 'U importe de veiller à ce que cet inunenso 
potentiel écononùqae soit utilis6 dans l'lntéret do toute 
l'humanité et notamment au profit des pays en voie de 
développement. Il va · de soi que les travaux dant ce 
domaine seront de longue haleine, mais cela n'enlève rien 
à la nécessité de trouver d'urgence des solutions appro.. 
priées et conformes à des principes généralement acceptés. 

17. M. JOHNSON (Jamarque) dit que sa délégation a 
pris connaissance avec intérat de l'excellente Etude sur 
l'économie m:mdiale, 1968 (B/4687· ct Add.l à 3, 
E/4688) qui souligne la nécessité urgente d•une action 
nationale et internationale pour améliorer la situation des 
pays pauvres. 

18. AprèJ avoJr rappelé lcl6choct enregiltr6J en ce qui 
concerne ICJ accorda rotatifs 1 .doJ dotminôl part.icuUota 
du commetœ et du· dévoloppomont, lo l'Cfil'6scntant do la 
Jamarque se réfère 1 la roprlM de la huititmo se:Jiion du 
Conecil du eoll'Ultiarcc ct du d6veloppoment qui a bien 
illustré la pemstance de cette tendance d6covantc dant les 
n6gocittioils entre pays d6velopp6s ct pays en vole de 
d6vcloppcment. 

19. S'agtnant de la deuxième DéctJnnie del' Nations 
Unies pour le développement, il entend formuler quelques 
observations sur certains secteurs clefs qui teront vrai· 
scmblablemcnt englob6s dans !a strat6gte internationale du 
d6veloppemcnt. 

20. On s'accorde à reconnattrc que, pendant la promi«o 
Décennie, on n'a pas mil suffisamment !,accent JUr Jo 
progr~ social. L'exp6ricnco a montr6 que la crolttancc 
6conomiquc n'Olt pas forc6mcnt une source .)de progtà 
social et· il faut dôsormaia prendre los nlO!Um vouluoa 
pour corriger ce d6o6quBibre. La Jamarque, cp.d a or66 un 
comité intemûnist6riel clwg6 d'étudier les problm~s du 
milieu humW~, figure pa:mû les autcun do la r61olution 
2398 (XXI" · , de 1' Asscmbl6e gén~rale. Pr6occup6 par la 
gravité de t:~ nû&are dans les viDes et Ica campagnfa, le 
Gouvernement jamafquain a comtitu6 uno sodôté d'urba
nisation afin do mobJliscr lu ressourooa du paf$ pour 
atténuer au moins quelques-um dca effets accoSJO.iros 
néfastea de la croissance économique ct pour am6Jiorcr lca 
conditions do vie. 

21. Pour cc qui est du commerce, 1•un des principaux 
prob16moa qui se poacnt aux paya en voie de d6volop
pement, en dehort dca accorda et ententes concc~ Joa 
produits do bue, olt colui do l'accès de leurs artfclol 
manufacturés ct 1011Û·ml11Ufactur6a SUt le march6 dol paya 
d6vcloppés. A ctJt égard, dos experts intemationaux, et 
notamment des experts dos paya dévolopp6s, exhortent 1oa 
pays en voie de d6voloppemont 1. entroprondœ dos pro
grammes d'industrialisation, et n est paradoxal qu~ Ica 
atermoiements dans ce probl~mo de l'acck au ma.rch6 
soient le fait des gouvcmcmcnts .. auxquels ces m&moa 
experts readent com9to. En outre, il importe d'cncou.raser 
los échanges commerciaux entre pays on voie de d6velop.. 
pemcnt. 

22. En co qui concorne le transfert des tc880Utc01 finan· 
cières, lt ·d616gation jamarquatne a not6 quo ço,IUinJ paya 
se sont engag6s à transfôror, dans des délais d6tcmûn6s, 
1 %de leur pt·oduit national brut aux pt)'s en ~vole do 
développement ·Ot elle tient à 10uligncr combien ll 
importe, pour l'exécution do leurs plana de d6volop. 
pcmcnt, que les pays du tiers monde connalaent lo 
montant probable dos transferts financiora. n convient de 
se féliciter de la fonnulo adopt6o par loa paya qui 6tabliJ. 
sent l"urs programmes pour une longue période ct de la 
révision, entreprise récemment r le Gouvernement dos 
Etats-Unis, do cortaJMs do ~es procédure& d'mistance, 
notamment on ce qui concerne t•fddc U6c. 
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23. Dans le domaine de la science et de la technique, la 
délégation j8Illafquaine attache la plus grande imPQrtance 
aux transferts effectifs des procédés techniques et espère 
que les délibé~tions du Conseil permettront de trouver 
une solution aux problèn~s qui continuent de se poser à 
ce sujet. 

24. S'agissant de la mobilisation des ressources 
humaines, naturelles et fmancières des pays en voie de 
développement, c'est là une tâche qui incombe ~u premier 
chef à ces pays eux-mêmes. Pour les ressources humaines, 
leurs efforts doivent être complétés par les travaux des 
organisations internationales. En ce qui concerne la 
jeunesse, élément fondamental du monde d'aujourd'hui, il 
faut trouver une formule originale, surtout dans les d(}o 
ntaines de l'enseignement et de l'emploi, pour résoudre le 
problème de la participation des jeunes aux décisions qui 
intére~nt leur avehir. I.e Gouvernement jamaïquain, qui 
a créé un poste de ministre d'Etd chargé de la jeunesse, 
estime qu'il importera, pendant l'Année internationale de 
l'éducation, de mettre l'accent sur les programmes de 
fol'IIt't(lon professionnelle et technique dans l'intérêt des 
pays en voie de développement. Au cours de la deuxième 
Décenni~, il faudr~ faire une large place aux mesures 
visant à .favoriser une utilisation optimale de la main
d'oeuvre. Une stratégie internationale du développement 
doit permettre d'obtenir unè importante diminution du 
chômage dans les pays en voie de développement. 

25. L'exploitation des ressources naturelles est de la plus 
haute )mportat!·::~ pour ces pays. Pour ce qui est de la 
mobiliSation 1:l:1t. ~essourœs fmancières intérieures, la délé
gation jâmaië'iwtHte reconnaît l'ampleur de la tâche dans 
ce domaine. ta JamaEque a entrepris un programffie 
d'am6lio:rat:on de ses institutions fmancières dans le cadre 
duquel elle a créé une banque de développement chargée 
du financement â moyen et à long terme. Elle se propose 
de créer plusieurs institutions destinées à stimuler la mo
bilisation des capitaux nationaux et étrangers. L'industria
lisation de la .Jama:fque a été accélérée par la création, au 
début des années cinquante, de la Société de dévelop· 
pement industriel et le Gouvernement jamaïquain s'est 
efforcé, récemment, d'assurer que des capitaux locaux 
soient investis dans les entteprises cr"~s dans le cadre de 
ce programnte. 

26. En ce qui concerne la population, la délégation 
jamaïquaine a rioté que le Comité de la planification du 
développement s'était fondé, pour la fiXation des taux de 
croissan~ par habitant, sur un taux d'accroissement 
démographique de 2,5 %. Elle estime que la question de la 
politique nationale concernant cet accroissement doit êtte 
laissée à la discrétion des pays intéressés, qui tiendront 
compte de leur situation économique et sociale, et elle 
note avec satisfaction le$ efforts faits pour renforcet· les 
travaux des Nations Unies dans le domaine de la popu• 
lation. 

27. En conclusion, le représentant de la Jamaïque sou .. 
ligne que le moment est venu de procéder à une évalua .. 

tion de tous les secteurs d'activité des Nation$ Unies, 
notamment en ce qui concerne le Conseil économique et 
social. Le Conseil a pour tâche de coordonner et de 
guider les tmvaux des organismes de l'ONU en matière 
écononûque et sociale et dans le domaine des droits de 
l'homme. Il est donc essentiel de concentrer l'attention 
sur les questions concernant l'élaboration et l'examen de 
la politique à suivre pour assurer le succès de la deuxième 
Décennie du développement. En outre, il faudrait éviter 
que le Conseil ne soit amené à trop s'occuper des détails 
techniques de projets ou de questions ayant des aspects 
politiques. · · 

28. M. AL·ANSARI (Koweït) déclare que, au moment 
où s'ouvre la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, les pays en voie de développement sont 
fermement décidés à secouer l'immobilisme d'hier et à 
atteindre un niveau de vie plus élevé. A l'échelon de 
l'Etat, la notion d'une répartition équitable des vraies 
richesses a été généralement acceptée dans la plupart des 
pays, mais elle n'a pas encore pris de forme concrète sur 
le plan international. On parle d'une stratégie globale du 
développement, mais on ne sait pas au juste quelles sont 
les idées fondamentales sur lesquelles elle repose. L'aide 
internationale ne doit pas être considérée comme une 
sorte de charité que l'on accorde tantôt avec générosité, 
tantôt avec parcimonie. Malgré les espoirs que nourris
saient les pays en voie de développement, les pays déve
loppés ne pensent encore qu'à leur propre bien-être 
écon6mique : ils se retranchent souvent derrière leurs 
exigences constitutionnelles ou leurs problèmes de balance 
des paiements et s'occupent plus d'accroître leurs ri· 
chesses que de s'engager dans le voie d'un effort concerté 
pour garantir des conditions de vie décentes aux pays en 
voie de développement. 

29. La communauté internationale est, au même titre 
que le corps humain, un tout indivisible : la maladie d'un 
organe agit immanquablement sur les autres organes, et la 
pauvreté des pays en voie de développemeilt n'a pas 
seulement été cause d'instabilité et de mécontentement 
dans ces pays mais a sapé la paix mondiale et continue à 
faire peser une menace permanente sur les relations inter· 
nationales. 

30. L'investissement dans des pays en voie de dévelop
penlent peut être motivé par des considérations de profit, 
mais l'aide internationale doit s'inspirer de considérations 
plus altruistes : la pierre de touche d'un programme de 
développement doit être la contribution qu'il apporte au 
bien-être et au bonheur des êtres humains. Or, la crois
sance écononûque des pays en voie de développement se 
heurte à des difficultés considérables qui tiennent essen· 
tiellement à l'insuffisance de ressources financières et 
humaines. Comme l'épargne volontaire est faible dans les 
pays en voie de développement et que l'épargne forcée, 
par voie d'imposition ou autre, n'est ni politiquement 
réalisable ni socialement souhaitable, ces pays doivent 
obtenir des capitaux de sources extérieures. n est donc 
absolument essentiel que les pays dé\"eloppés accordent 
leur aide sous la forme de transferts de capitaux et de 
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techniques si l'on veut que les pays en voie de dévelop
pement puissent accélérer le rythme de leur croissance. 
L'aide doit être fournie sous la forme de prêts souples à 
long terme et à faible taux d'intérêt, mais il importe que 
la majeure partie des ressources fmancières soit répartie 
par l'intermédiaire d'organismes internationaux, ce qui 
sauvegarde la liberté d'action des pays en voie de déve
loppement et réduit leur dépendance économique et 
imancière à l'égard des pays donneurs. Il convient égale
ment de fiXer une date à partir de laquelle les pays 
économiquement avancés fourniront une aide repré
sentant 1 % de leur produit national brut. L'aide finan .. 
cière doit se compléter d'une assistance technique, indis
pensable à tous les stades du développement économique. 

31. Les pays avancés doivent également prendre toutes 
les mesures voulues pour transfonner la physionomie des 
échanges mondiaux. Les pays en voie de développement, 
qui dépendent dans une large mesure des exportations de 
leurs produits primaires, doivent être assurés de trouver 
des débouchés à des prix plus stables, ce qui permettra 
aux. nations les plus pauvres de formuler leur plan de 
développemént avec l'assuranœ qu'une détérioration 
sérieuse des termes de l'échange ne réduira pas leurs 
espoirs à néant. Les pays avancés, de leur côté, devront 
coopérer en concluant des accords sur les produits, en 
constituant des stocks régulateurs et en offrant leur biens 
d'équipement à des prix raisonnables de sorte qu'il y ait 
un équilibre entre les prix des produits primaires, d'une 
part, et ceux des équipements industriels et agricoles, 
d'autre part. Ds devront aussi réduire les droits de douane 
élevés qui frappent l'importation d'articles manufacturés 
et semi-fmis et de produits agricoles transformés et semi
transformés en provenance des pays en voie de dévelop
pement. Il faudra enfm appliquer le plus tôt possible les 
mesures de financement supplémentaire proposées par 
la BIRD. 

32. Les capitaux ne doivent pas être investis seulement 
daris les biens d'équipement mais encore dans le secteur 
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des ressources humaines. L'éducation et la formation sont 
indispensables au progrès de la science et de la technique, 
qui doivent être considérées comme un patrimoine 
commun qui doit être réparti entre l'humanité tout 
entière et non pas accaparé par un tiers de celle-ci. Les 
pays les moins avancés doivent être encouragés à prendre 
une part plus active à la science et à la technique et à y 
apporter une contribution originale. 

33. On ne saurait parler d'une stratégie globale du déve
loppement sans souligner le rôle que les commissions 
économiques régionales et le Bureau des affaires écono
miques et sociales des Nations Unies à Beyrouth doivent 
jouer dans la formulation et l'exécution de cette stratégie. 
Les chefs de secrétariat des institutions spécialisées ont 
fait savoir qu'ils considéraient les commissions écono
miques régionales comme les organes indiqués pour appli
quer la stratégie globale du développement, mais on peut 
se demander si le ):lureau de Beyrouth pourra, avec ses 
ressources actuelles, s'acquitter de la tâche qui incombe 
aux commissions régionales d'une manière adaptée aux 
besoins et aux problèmes du Moyen-Orient. Les pays 
arabes, qui coopèrent étroitement avec le Bureau de 
Beymuth, se sont engagés sur la voie de la réalisation d'un 
marché commun et d'une union douanière arabe. Des 
travaux préparatoires ont également été entrepris pour 
rationaliser les plans nationaux de développement et pour 
étudier les questions de normalisation, notamment en ce 
qui concerne les poids et mesures. n importe d'améliorer 
les moyens dont dispose le Bureau de Beyrouth pour qu'il 
puisse mieux contribuer au développement du Moyen
Orient pendant la deuxième Décennie. Une intégration 
plus rapide de cette région et une intensification de la 
coopération au cours des années soixante-dix dépendront 
dans une large mesure de la création au Moyen-Orient 
d'un service régional de l'ONU comparable à ceux qui 
existent dans les autres régions. 

La séance est levée à 16 h 35. 
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POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et soèiale 
internationale (E/4638, E/4674, E/4679, E/4687 et 
Add.l à 3, E/4688, E/4695, E/4701; E/CN.ll/878; 
E/CN.l2/825 et Add.l; E/CN.l4/435; E/ECE/741) 
(suite) 

1. M. HUSAIN (Inde) dit que le Gouvernement indien 
souscrit au point de vue exprimé dans la déclaration du 
Secrétaire général, dont il a été donné lecture à la 1603e 
séance, point de vue selon lequel les problèmes fonda
mentaux du développement doivent être attaqués avec 
vigueur si l'on veut éviter que des affrontements stériles ne 
menacent la paix et la stabilité à l'échelon national et sur le 
plan international. Bien que l'année 1968 ait été marquée 
par un redressement .sensible de l'économie mondiale après 
la récession de 1967 et que les perspectives pour 1969 
soient encourageantes, une stratégie internationale du déve· 
loppement mûrement élaborée à laquelle participeraient 
activement tous les pays et tous les groupes de pays sera 
nécessaire pour la deuxième Décennie du développement. 
M. Husain espère qu'il sera possible de mettre au point, 
avant la vingt-quatrième session de 1' Assemblée générale, un 
arrangement qui permettra aux pays socialistes d'être 
représentés au Comité préparatoire de la deuxième 
Décennie du développement, auquel leur expérience en 
matière de planification et d'exécution des programmes de 
développement serait précieuse. 

2. Le Comité a décidé, à juste titre, de s'attacher à définir 
des objectifs indicatifs en ce qui concerne certains facteurs 
clefs et de mettre l'accent sur l'élévation du niveau de vie, le 
plein ~mploi et les conditions du progrès et du dévelop
pement économique et social. ll a aussi reconnu que le 
problème principal résidait dans les résultats tout à fait 
insuffisants obtenus par beaucoup de pays à faible revenu 
par habitant. De l'avis du représentant de l'Inde, le Comité 

· devrait, à une prochaine session, examiner la possibilité de 
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retenir comme objectif l'obtention, pour les peuples des 
pays en voie de développement, d'un revenu minimal par 
habitant à la mesure de la dignité humaine. 

3. n existe encore, semble·t·ll, une profonde divergence 
de vues quant à la nature d'une stratégie internationale du 
d~veloppement. Il ne suffit pas d'énoncer de vastes objectifs 
dans le cadre de la Décennie, ou de détailler les besoins 
réels, dans l'e$poir que les différents pays finiront par 
prendre des engagements unilatéraux. n ne faut pas non 
plus que les dispositions prises pour 6valuor les progrès 
réalisés dans la mise en oeuvre de la stratégie soient une 
raison pour <tUe les engagements reatent impr6cis au point 
de perdre toute signification. Pour pouvoir mettre en route 
la deuxième Décennie du développement, n faut avant tout 
s'entendre sur ses objectifs; arrêter la politique à suivre pour 
les Wttiser; fJXer des délais pour l'aboutissement des 
négociations et pour l'application de mesures convenues 
dans les domaines où l'accord ne pourrait se faire avant le 
début de la Décennie; et prévoir l'élaboration et la mise en 
oeuvre de décisions nouvelles pour les cas où les objectifs ne 
sont pas tout à fait atteints. On doit disposer dès le début 
d'un état global des besoins, détaillé en ce~ui concerne les 
premières années de la Décennie, et de moins en moins 
précis pour les années suivantes, de façon que l'on puisse 
prendre toute mesure qui pourrait s'avérer nécessaire. 

4. On a eu tendance, peut-etre parce qu'on était m6con· 
tent des résultats de la première Décènnie, à se préoccuper 
davantage de la qualité que de la quantité, à s'intéresser plus 
à l'aspect social de la question et moms à son aspect 
économique, et plus à son aspect institutionnel qu"'à son 
aspect matériel. Le développement est un processus trop 
complexe et trop continu pour se prêter à des changements 
de méthode radicaux. Le but final est incontestablément 
d'améliorer les conditions de la vie humaine mais cette 
amélioration exige un progrès économiqw et social qui soit 
chiffrable. La qualité et la quantité doivent etre des 
objectifs complémentaires et non des options distinctes. 

S. Les pays en voie de développement ont le droit de 
participer à l'acquisition et à l'enrichissement de la connais
sance scientifique et technique mais, malgré les efforts 
appréciables qu"'ils déploient en vue de créer une infrastruc
ture qui leur permette d'assimiler les pr~s réalisés dam 
ces domaines, la science et ta technique n'ont eu jusqu'à 
présent qu'une incidence insignifiante sur leur vie 6cono.
mique et sociale. Les résultats spectaculaires obtenus 
récemment en agriculture, en Inde, ont montré l'impor· 
tance de l'application de la science et de la technique aux 
problèmes du développement. Etant donné que leurs 
produits sont concurrencés par des produits synthétiques et 
de remplacement, les pays en voie de développement 
doivent accrortre le rendement, diminuer tes co().ts, 
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améliorer la qualité et trouver de nouvelles utilisations pour 
leurs produits. De vastes possibilités de recherche s'offrent 
dans les principaux domaines économiques et sociaux, en 
particulier en ce qui concerne la production alimentaire et 
la population. De teltes recherches sont généralement 
au-deSsus des moyens des pays en voie de développement 
mais pourraient parfaitement s'effectuer sous les auspices 
des Nations Unies. Les Nations Unies doivent assumer des 
responsabilités accrues en ce qui concerne la coordination 
de la recherche à l'échelle mondiale ef doivent par 
conséquent disposer d'un mécanisme institutionnel 
approprié. 

6. Se référant à la coordination ~~s activités économiques 
et sociales des Nations Unies, M.liUbl\1n estime, comme le 
Secrétaire général, que la politique budgétaire devrait etre 
adaptée à la contribution prévue des Nations Unies au 
développement mondial et répondre aux espoirs et aspira .. 
tions que suscite la deuxième Décennie. Si l'on fait une trop 
grande place aux considérations d'ordre budgétaire dans 
l'étude des problèm~s de coordination, on risque d'affaiblir 
le rôle des Naticns Unies et d'amoindrir leur capacité de 
résoudre les problèmes actuels. Il peut même être opportun 
de ne pas insister pour que les chevauchements soient évités 
à tout prix. Par souci de préserver leur position actuelle, 
certaines organisations sont parfois réticentes lorsqu'il s'agit 
de réorienter leurs activités ou de participer à des activités 
lancées sur de nouvelles bases. Dans de tels ca-s, il ne 
· faudrait pas hésiter à adopter des mesures nouvelles en vue 
de mobiliser les ressources financières et scientifiques, 
même si cela pouvait entraîner un certain double emploi. 

7. Malgré de nobles déclarations, la coopération écono.. 
mique internationale est en perte de vitesse et un sentiment 
de prospérité égoïste gagne les nations nanties. Il se produit 
une dégradation générale des conditions de l'assistance, 
dont une fraction grandissante est liée, non seulement aux 
projets et aux achats en provenance des pays donateurs, 
mais aussi aux achats de produits de base détenninés. Le 
taux de croissance des contributions annoncées pour Je 
PNUD a faibli au cours des deux. dernières années et les 
ressources disponibles pour les programmes ordinaires 
d'assistance technique des organismes des Nations Unies 
restent stationnaires. Le recul de l'aide officielle destinée 
aux programmes d'assistance économique est attribué au 
fait que ces programmes n'ont pas produit rapidement des 
résultats, mais il faut tenir compte de ce que les variations 
quarttitatives et qualitatives de cette assistance l'empêchent 
dans une large mesure de stimuler le développement 
économique. L'aide aux pays en voie de développement a 
été insignifiante en regard des pertes de devises que ces pays 
ont subies du fait des conditions commerciales défavorables 
et de leur exclusion des marchés. La modernisation de leur 
économie exige, outre des efforts nationaux soutenus; une 
action régionale et internationale visant à réorganiser 
l'ensemble du système économique et commercial mondial. 

8. On pourrait obtenir beaucoup en favorisant la coopéra .. 
tion entre les pays en voie de développement, particulière
ment au niveau régional et sous-régional. Le principe de 
l'indépendance économique, qui est devenu un point 

d'honneur et une nécessité dans certains pays en voie de 
développement, pourrait provoquer l'apparition dans cea 
pays des changements d'ordre institutionnel et social dont 
ils ont grand besoin, mais, si on lui accorde une trop grande 
importance, cela risque d'aboutir à une exploitation irra· 
tionnelle des ressources. D faut veiller à ce que l'expansion 
économique des pays en voie de développement, tout en 
étant solidement fondée sur le principe de l'indépendance 
économique, se fasse dans le cadre d'une coopération 
internationale efficace. 

9. M. BENLER (Turquie) dit qu'il est paradoxal que 
l'homme, en dépit de toutes ses réalisations techniques 
spectaculaires, n'ait pas encore supprimé les causes de la 
pauvreté, de la maladie, de la malnutrition et d'autres maux 
qui assaillent une grande partie de l'humanité. Le remède à 
ces maux c'est le développement économique et social. Les 
efforts systématiques et concertés que les gouvernements et 
les organisations internationales vont déployer pendant la 
deuxième Décennie du développement pour atteindre les 
objectifs mondiaux communs d'ordre économique et social 
sont sans précédent. Des progrès importants ont été faits en 
vue d'élaborer une stratégie du développement et de définir 
certains objectifs de la deuxième Décennie, mais on ne s'est 
guère rapproché d'un accord sur les mesures à prendre dans 
certains domaines clefs qui sont du ressort de la CNUCED. 
Ces objectifs seront difficiles à atteindre, à moins qu'il n'y 
ait accord général sur ces mesures. Or, si les pays développés 
et les pays en voie de développement adoptent une 
politique réaliste et conciliante, on pourra parvenir dans 
une certaine mesure à un accord satisfaisant. Comme un 
accord sur les mesures et les engagements à prendre 
nécessitera. l'appui des législations nationales et de l'opinion 
publique, la stratégie du développement devra être conçue 
de manière à mobiliser cet appui du public. 

1 O. La plupart des pays en voie de développement qui ont 
une population stable ou un taux de croissance démo· 
graphique modéré seraient extrêmement satisfaits de sou .. 
tenir le taux de croissance économique annuel moyen de 
6 % proposé pour la deuxième Décennie, ainsi qu'il est 
indiqué dans le rapport du Comité préparatoire (E/4624 et 
Add.l). Bien des pays en voie de développement soumis à 
des pressions démographiques qui ne se relâchent pas, 
souhaiteraient que l'on fixe comme objectif un taux de 
croissance encore plus élevé. mais ils comprennent combien 
il serait difficile de l'atteindre. Dans de nombreux pays la 
croissance démographique ajoute de nouveaux éléments de 
mécontentement à une situation sociale déjà explosive. Le 
Directeur général du BIT a souligné à juste titre qua les 
mesures de planification de la famille doivent être consi· 
dérées comme un complément utile et non comme une 
variante à la campagne d'accroissement de la production. 
Comme il est difficile de ralentir la croissance démogra· 
phique, les organes compétents des Nations Unies doivent 
créer des services consultatifs de planification de la famille, 
qui puissent aider les pays qui ont besoin de cette 
assistance. Il est temps que les pays développés qui ont 
d'énonnes budgets do recherche scientifique réévaluent 
leurs priorités et allouent des crédits appropriés à la 
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recherche sur la fécondité humaine. Des découvertes spec
taculaires dana ce domaine pourraient apporter dea avan· 
tages inestimables. 

11. Les pays en voie de développement devront faire un 
gros effort pour accrortre leurs disponibilltés cp. main· 
d'oeuvre ayant reçu une formation et un enseignement, sans 
laquelle un développement soutenu est impossible. L'assis
tance technique des Nations Unies dans ce domaine doit 
être fortement développée pour répondre aux besoins des 
pays en voie de développement, notamment en ce qui 
concerne les méthodes modernes d'enseignement de masse. 
Les Nations Unies doivent également aborder la question de 
la mqbDisation de la jeunesse en faveur du développement. 
La délégation turque a appuyé, à la vingt-troisième session 
de l'Assemblée générale, la proposition de riran relative à la 
création d'un corps international de volontaires pour le 
développement, et elle espère que le Conseil prendra à ce 
sujet les mesures qui conviennent, confonnément aux 
dispositions de la résolution 2460 (XXIII) de l'Assemblée 
générale. 

12. Les problèmes des pays èn voie de développement 
sont d'une ampleur telle que des mesures nationales 
suffisent rarement à les résoudre : il faudra donc améliorer 
la coopération internationale pendant la deuxième fJ6.. 
cennie. La collaboration en vue du développement entre 
pays en voie de développement, qui a malheureusement été 
négligée dans le passé, ne doit pas se limiter au commerce, 
mais peut s'étendre à des domaines tels que le transfert de 
connaissances techniques, la création d'institutions d'en
seignement et de centres de recherche régionaux, et 
l'exploitation commune de services de banque, de systèmes 
d'assurances et de réseaux de transport. La Turquie a acquis 
une expérience consid~rable de cette coopération tant au 
niveau bilatéral que dans le cadre d'accords multilatéraux 
avec l'Iran et le Pakistan. 

13. Chaque organisme des Nations Unies devrait orienter 
ses activités de manière à atteindre les objectifs communs 
de la stratégie du d~veloppement pour la deuxième Dé
cennie, et il incombera au Conseil de diriger et d'harmoniser 
ces activités. Les organisations ont conscience de la nêces· 
sité d'établir un ordre de priorité panni les domaines 
d'activités et les projets, de prévoir à l'avance et d'établir 
des liens plus rationnels entre les budgets et les pro
grammes. Le représentant de la Turquie est persuadé 
qu'avec l'aide du Comité du programme et de la coordi· 
nation, du CAC et des autres organes compétents, le Conseil 
pourra int~grer les efforts de tous les organismes des 
Nations Unies pour en faire un instrument efficace de 
développement. 

14. M. MAHEU (Directeur général de l'Organisation des 
Natioras Unies pour l'éducation, la science et la culture) dit 
que la politique de l'UNESCO, préparée par des conférences 
spéciales internationales ou régionales, se précise et s'af· 
fermit chaque jour davantage. Au lieu de paraphraser le 
rapport sur les principales activités de l'UNESCO en 1968 
(E/4666), M. Maheu limitera ses observations à quatre 

sujets particulièrement importants qui figurent à l'ordre du 
jour du Conseil. 

15. Sur les pr~paratifs de la deuxième Décennie du 
développement, la Conférence générale a adopté doux 
résolutions. Aux termes de la première, elle a invité le 
Dkecteur gén6rat à analyser les activités entreprises au titre 
de la première Décennie du développement et à évaluer les 
résultats obtenus et, d'autre part, à élaborer un projet de 
programme pour la contribution de l'UNESCO à la 
deuxième Décennie, compte tenu de la nécessité d'atteindre 
un développement écono~ique, social, éducatif, scienti· 
fique et culturel plus équilibré. Aux termes de la deuxième 
résolution, la Conférence générale a invité les Etats 
membres de l'UNESCO à accorder une importance accrue, 
dans leurs programmes nationaux, à la mise en valeur des 
ressources humaines, à l'éducation et à la fonnation, et à 
coopérer avec l'UNESCO et les autres organisations du 
système des Nations Unies en vue d'une action concertée 
destinée à encourager et à aider les efforts des Etats 
membres, en particulier dans les pays en voie de dévelop
pement. 

16. n est clair qu'une planification générale de la 
deuxième Décennie s'impose, et l'UNESCO a nettement 
conscience que c'est seulement dans cc cadre que sa 
contribution peut !tra pleinement efficace. L'une des 
raisons pour lesquelles la première Décennie a déçu les 
espoirs qu'on avait placés en elle est qu'elle a été Ja.ttcée 
plutôt comme un slogan que comme une entreprise dilment 
planifiée. La leçon de cette expérience a été si bien 
comprise que la deuxième Décennie risque de ûouffrir d'une 
planification excessive, et l'on peut s'inquiéter devant le 
danger de divergences entre les recommandations du 
Comité de la planification du développement (B/4682), du 
Comité préparatoire de la deuxième bécennie du dévelop. 
pement, de l'Etude sur la capacité des organismes des 
Nations Unies et du PNUD et de la Conunission d'enquete 
sur le développement international instituée par la BIRD. 
En matière de coordination, les travaux du Comité prépara
toire de la deuxième Décennie revetent une importance 
primordiale. Un échange de wes intéressant a d6jà eu lieu 
entre 1~ Comité et plusieurs directeurs généraux d'institu
tions spécialisées. 

17. La première Décennie a eu pour principal résultat 
d'imposer avec de plus en plus de force l'idée que le 
développement doit englober les aspects économiques et 
sociaux et que les ressources humaines ont une importance 
capitale. II serait navrant que cette vérité essentielle soit 
remise en cause ou perdue de we au cours de la pr6paration 
de la deuxième Décennie. II est donc affligeant de constater 
que, jusqu'à il y a quelques mois, le Secrétariat des Nations 
Unies semblait mettre l'accent sur la quantité aux dépens do 
la qualité et que les facteurs sociaux semblaient être 
considérés sinon comme margina~ du moins comme 
difficiles à intégrer aux modèles par trop économétriques de 
planification que l'on .avait choisis. Fort heureuaement, un 
effort a été fait pour rectifier cette tendance. 
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18. n resto la question de l'intégration, dans la stratégie 
gér~éralo, dœ plans sectoriels à long terme que certaines 
institutions sp6cialis6es sont en train d'élaborer. Ces plans 
expriment au moins autant que les schémas généraux la 
volonté d6libérée des gouvernements. Pour l'UNESCO, les 
besoins ct les objectifs des gouvernements sont décidés par 
les Etats membres eux-memes, notamment à la faveur des 
conférences régionales au niveau ministériel qui sont orga· 
rusées périodiquement à cet effet avec Je concours des 
commissions économiques régionales. Ces conférences ont 
donné lieu à l'élaboration de plans indicatifs régionaux à 
long terme, tels que le plan adopté en 1961 pour le 
développement de l'éducation en Afrique et le plan adopté 
on 1968 pour Je développement de Ja science ct l'utilisation 
du personnel scientifique et technique en Asie. Si difficile 
que soit la tâche de l'Organisation des Nations Unies à 
laquelle il incombe de réaliser cette planification totale 
intégrée, n faut tenir compte à~s conclusions auxquelles 
sont parvenus les gouvernements dans certains secteurs clefs 
du développement. 

19. Pour cc qui est de la question de l'homme et de son 
milleu, une conférence intergouvernementale d'experts sur 
Ica bases scientifiques de l'utilisation rationnelle et de la 
conservation des ressources de la biosphère s•est tenue en 
1968, sous les auspices de l'UNESCO avec la participation 
de l'ONU, de la FAO et de l'OMS, et la collaboration 
d'organisations internationales non gouvernementales. La 
Conférence a mis en relief le problème de la protection des 
ressources et des m6canismes naturels face à la consom· 
mati on dévorante et à la pollution envahissante, et elle a 
dégagé un certain nombre de faits, de tendances et de 
mesures pratiques possibles, voire nécessaires. A la kuite de 
cette conférence, qui a eu un retentissement considérable, 
Ja Conférence générale de l'UNESCO a appuyé, d'une 
manière générale, ses reconunandatlons et a invité le 
Directeur ·général de l'UNESCO à lui présenter, à sa 
seiz~me session, en 1970, un projet ds programme. inter· 
gouvernemental et interdisciplinaire à long tonne sur 
l'utilisation rationnelle et la conservation du milieu naturel 
et de ses ressources, en s'attachant essentiellement aux 
aspects scientifiques, techniques et éducatifs des problèmes 
en jeu .. Le Directeur général a été invité également à assurer 
Ja participation efficace de l'UNESCO à toute action que 
l'Assemblée générale pourrait décider à l'occasion de la 
Conférence internationale sur le milieu humain qui doit sc 
réunir en 1972. La Conférence générale de l'UNESCO a 
aussi recommandé au Directeur général d'assurer la coordi· 
nation interdisciplinaire d'un programme d'activités concer· 
nant l'oonune et son milieu, qui deviendra une des 
principales préoccupations de l'UNESCO, ct de convoquer 
une réunion d•experts pour élaborer un plan d'action 
coordonnée à long terme qui sera présenté au Comité 
ex6cutif. L'UNESCO maintient une coopération étroite 
avec J,•oNU, les institutions spécialisées et d'autres organi .. 
sations internationales, et le programme intergouverne· 
mental et interdisciplinaire contribuera directement à la 
dêtenninationj puis à la réalisation des objectifs g;;néraux 
de la conférence prévue pour 1972. Des dispositions ont été 
priSés avec le Secrétariat de t•.oNU pour coordonner le plus 

étroitement possible lea préparatifs do l'une et l'autre 
entreprises. 

20. Passant à l'application de la science et de la technique 
au développement, M. Mahou rend d'abord hommage à 
l'entreprise qui conduit l'homme sur le sol lunaire, et 
exprime Jo voeu que les barrières qui divisent ct séparent les 
hommes puissent être surmontées comme les distances do 
l'univers. ·n signale ensuite que la Conférence générale a 
approuv6 la participation de l'UNESCO, aux c0t6s de la 
FAO ct de l'OIT, à la préparation de la Conférence 
mondiale de l'enseignement et de la formation agricoles et 
l'a chargée de présenter au groupe de travail commun, 
constitué par ces trois organisations, une suggestion tendant 
à organiser, dans le cadre de la deuxième Décennie du 
développement, une décennie internationale de l'enseigne
ment, de la recherche et de Ja formation agricoles. Elle lui a 
demandé également d'étudier, en consultation aveo 
l'ONUDI, la possibilité d'encourager la création ou la 
spécialisation d'industries produisant des instruments 
scientifiques pour l'enseignement et la recherche. 

21. L'hydrologie est également un domaine dans lequel il 
existe une coopération étroite entre l'UNESCO et d'autres 
organismes des Nations Unies. La Décennie hydrologique 
internationale est actuellement en plein essor, et la Confé
rence générale a autorisé le Directeur génél'al de l'UNESCO 
à convoquer une conférence internationale sur les résultats 
pratiques et scientifiques de cette décennie et sur la 
coopération internationale dans le domaine de l'hydrologie. 
M. Maheu espère que cette conférence aidera à surmonter 
les divergences de vues entN l'UNESCO et l'OMM en ce qui 
concerne les structures, institutionnelles nationales et inter· 
nationales, nécessaires pour les recherches hydrologiques. 

22. Dans le domaine de l'océanographie, M. Maheu a 
présenté au Conseil exécutif des propositions tendant à 
aider les directeurs des organisations compétentes en la 
matière ii coordonner leurs programmes et à renforcer leur 
appui aux travaux de la Commission oc6anographique 
intergouvernementale. Le Conseil exécutif a approuvé ces 
propositions et les modalités d'application sont actuel· 
lement à l'étude. 

23. M. Maheu a certaines réserves à faire au sujet du 
rapport du Secrétaire général sur les modalités du tran~fert 
des techniques d'exploitation aux pays en voie de dévelop
pement (E/4633 et Add.l); les observations de l'UNESCO 
concernant ce rapport sont exposées en détall dans le 
document B/4722. 

24. Tout d'abord, le titre du rapport peut Induire en 
erreur : il traite en réalité des mécanismes institutionnels 
relatifs à la science et à la technique en général dans le 
système des Nations Unies, ce qui est un tout autre sujet. 

25. En second lieu, la notion de transfert des techniques 
d0exploitation n'a pas été analysée. avec suffistmment de 
rigueur. Elle englobe d'importants éléments extm .. 
scientifiques, de caractère socio-culturel, juridique et 
commercial, et l'un de ses aspects les plus Importants .... la 
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question des brevets ct licences - n'a pas fait l'objet d'une 
étude suffisamment approfondie. Surtout, fi convient de 
faire une distinction générale entre le transfert "horl~ontal'' 
et le transfert "vcrücar'. Le premier, qui s'o~re d'un pays 
ou d'un secteur industriel à l'autre, ne peut s'effectuer que 
si les conditions nécessaires à l'assimilation de la technique 
en question ont été réalisées dans le pays b6néficiaire, ce 
qui implique un niveau général d'éducation suffisamment 
élevé ct l'existence d'un nombre suffisant de spécialistes 
capables de faire fructifier les connaissances ainsi obtenues. 
La fonna ti on meme des scientifiques, mg6nie1.;1rs et tech
niciens est en soi un transfert de technologie. Le transfert 
"vertical", c'est·à·diro la progression des idées dans la 
chafne recherche-dêvcloppement-innovation technologique, 
se rattache à la politique scientifique nationale et rel~ve de 
la décision des gouvernements. 

26. La troisième critique est que les auteurs du rapport 
n'ont pas tiré tout le parti possible de l'expérience 
considérable et variée des organismes des Nations Unies en 
matière de transfert de la technologie. 

1 

27. Enfin, l'aide scientifique et technique aux pays en 
voie de développement se réduit trop souvent à un simple 
transfert de connaissances accompagné de quelque fourni· 
ture de matériel. L'expérience montre que, quelle que so!t 
l'utilité pratique immédiate de cette méthode, les effets de 
cette aide ne sont ni durables ni profonds. L'UNESCO 
s'attache surtout à créer les conditions intellectuelles et 
sociales du progrès technologiquet gr4ce à une action à long 
tenne pennettant à la science et la technique de s'enraciner 
dans le milieu socio-culturel des pays en Yole de dêvelop· 
pement. Il est regrettable que ces considérations n'aient pas 
trouvé place dans le rapport. 

28. En ce qui concerne la question, qui est différente, de 
la coordination des activités des Nations Unies en matière 
de science et de technique, M. Maheu appuie la suggestion 
tendant à créer un comité de session du Conseil qui serait 
chargé de traiter tous les aspects de la science et de la 
technique. Il espère que le Comité consultatif sur l'appli· 
cation de la science et de la technique au développement 
pourra poursuivre son excellent travaU et reconnaît que sa 
réorganisation pourrait fournir t•occasion de repenser dans 
son ensemble la question des mécanismes consultatifs dont 
le Conseil a besoin pour orienter et coordonner l'action des 
institutions spécialisées. Il est clair qu'il ne faut pas donner 
au Comité des tAches opérationnelles et que ses travaux ne 
doivent pas faire double emploi avec ceux des institutions 
spécialisées ni leur faire concurrence. 

29. Le quatrième sujet dont M. Maheu désire parler est 
l'Année internationale de l'éducation. La jeunesse continue 
à contester une sociêté et un genre de vie qui ne satisfont 
pas ses besoins de justice et de paix, et son mécontentement 
a mis en évidence l'ampleur et l'urgence des revisions qui 
s•imposent dans le domaine de l'éducation. Si la jeunesse 
conteste l'éducation qui lui est dispensée, il ne s'agit pas là 
simplement d,une révolte contre l'autoritarisme, mais d'un 
refus d'accepter l'organisation et les nonnes d~ \!onduite 

que l'éducation actuelle vise à lui hnposcr. Pour 6vitcr un 
désastreux conflit de générations sur l'objet do l'éducation 
et les fins de la société, n faut une mutation spirituelle 
doublée de transformations sociales correspondantoa. 

30. La collectivité humaine doit se rendre compte qu'olle 
est engagée dans un processus do mutation démographique, 
technologique, intellectuelle et morale sans pr6c6dcnt, au 
centre duquel sc trouve le probl~me do la rénovation 
radicale de l'éducation. n faut .. donc 80 féliciter que 
l' Assembl6e générale ait décidé, par sa rélolution 
2412 (XXIII), sur la r~commandation de la Conf6renco 
générale de l'UNESCO, que 1970 aerait célébré comme 
l'Année internationale de l'éducation. Cette Ann6o aura 
essentiellement pour but de provoquer une r6flcxion 
critique sur ttéducatlon et de stimuler la mobilisation dca 
énergies en vue d'objectifs concrets. Reconnattro qu'une 
rénovation de l'éducation s'impose ne sJgnifie nullement 
que tout soit mauvais ou que tout soit à changer, mais 
plutôt que tout est à revoir, en particulior la conception 
d'ensemble de l'éducation et ses objectifs. V6ducation ne 
pourra apporter une contribution décittive à la rôvolutlon 
t~hnologique dans les pays en voie de développement que 
si elle modifie radicalement ses m6thodes et, d'autro put, 
une éducation réussie et novatrice n'est possible que dans 
une société engagée dans son propre renouvellement, 
M. Maheu esp~re que t• Ann6e internationale de 1'6ducation 
permettra à tous les gouvernements, comme aux organi
sations internationales, de prendre conscience que, pour lœ 
mêmes raisons que l'homme est l'objectif llltimo du 
développement, l'éducation est le moteur du d6vclop
pement. 

31. M. VRATUSA (Yougoslavie) dit que, i une 6poque 
ott l'on assiste à une réalisation technique de premier plan 
qui montre tout ce que peuvent fail"6 l'intelllgenco ot 
Phéroi'sme de l'homme, on a des raisons d1eap6ror quo le 
génie humain réussira de la m~me façon i r61oudrc les 
problèmes terrestres. Les efforts nationaux, la coop6ration 
internationale sous diwraes fonncs et t•activit6 toujours 
plus intense des Nations Unies en vuo.,de la promotion du 
d6veloppement ont déjà donné des rôsultata tanglblos et ont 
élargi, pour la c::ommunaut6 mondiale, la pombUit6 de tc 
développer et de prospérer. Los tendanccs poalth'os qui tc 
sont récemment manifestêet dans l'ôconomlo mondié 
persistent et permettent ainsi d'aborder lM probl6moa de 
développement d'une maniêre plus dynamique. 

32. Les pays en \'oie de d6voloppoment n'ont iparp6 
aucun effort pour atteindre lœ objoctifa qU'ils a'ôtakmt 
fixés et ils ont imposé dos sacrifices 6normos l Jours 
peuples. Certains progrès remarquables ont 6t6 faltJ et ün 
développement de la ~oduction agricole a ôtô réalW .Jdot 
à la réforme agraire et à l'application des toclud:quoa 
modernes. Cela a petmis non seulement d•cScartor la moDICO 
de la famine qui pesait sur dos réglons ontiôros, mail d'olM'ir 
la Yole à une industrialisation aoe61m.. La divoniftcltlon 
des économies nationales apporte uno contdbutioo oapl:talo 
à la promotion du commerce et à t•expan&ion doiiMVlcot. 
Bien qu•ns n'en soient oncoro qu'à leurs d6butl, ca 
proceasus ont conduit à la coop6ration mutuoUo ot à 
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diverses formes d'int6gration entre les pays en voie de 
d6veloppement eux·m&mes. 

33. La coopération en matière de science et de technique 
et leur application au développement ont également donné 
certains résultats. En négligeant ces domaines, on s'expo .. 
serait à un recul du potentiel économique mondial et l'on 
courrait le risque d'une stagnation technique et par 
conséquent économique dans tous les pays, quel que soit 
leur niveau de développement. La scienc~ et la technique, 
qui sont la clef de l'avenir, doivent assurément occuper une 
place de premier plan dans les travaux du Conseil et, en 
particulier, dans le programme de la deuxième Décennie du 
développement. Le transfert de la technique, dont l'idée 
fera certainement du chemin au cours de la deuxième 
Décennie. est une entreprise très complexe qui exige des 
investissements considérables en ressources humaines et un 
dispositif de soutien. En conséquence, il conviendrait de le 
considérer comme une partie intégrante de la coopération 
internationale et comme un aspect particulier de la respon
sabilité des pays industriels d6veloppés. 

34, Un peu plus d'un an s'est é'.:oulé depuis la deuxième 
aession de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement. Depuis lors, la reconnaissance des 
objectifs de la Conférence a fait quelques progrès, mais la 
mise en oeuvre de ses recommandations n'est pas encore 
satisfaisante. On n'a guère progressé dans l'élimination des 
droits frappant les exportations qui présentent un intér~t 
pour les pays en voie de développement. La plupart de ces 
produits continuent aussi à se heurter à divers obstacles non 
tarifaires. La conclusion de l'Accord international sur le 
sucre, en octobre 1968, constitue un pas dans la bonne 
direction, mais cet accord ne sera pleinement couronné de 
succès que s'il est appliqué universellement. D'autres 
accords analogues sur les produits sont également néces
saires. Ces accords ont une importance particulière, car le 
commerce des produits agricoles est constamment corn· 
promis par la politique protectionniste pratiq~ée par 
certains pays industriels développés et groupements écono
miques régionaux. Cette politique maintient les pays en 
voie de développement dans un état d'incertitude à l'égard 
de leur production agricole et menace le niveau de vie des 
agriculteurs dont les produits ne peuvent être concurrentiels 
sur les marchés internationaux dans un climat de protec
tionnisme agricole. 

35. La Yougoslavie a libéralisé son commerce extérieur et 
son régime des changes, et ces mesures, jointes à une 
modification profonde du système monétaire, du crédit, du 
syatème douanier et du système fiscal, ont adapté son 
économie en vue d'une intégration dans l'économie 
mondiale. Toutefois, ces mesures ne peuvent produire leur 
plein effet tant que des obstacles au commerce conti· 
nueront d'exister. Elle a obtenu une augmentation consi· 
d&-able de sa production agricole, mais les politiques de 
restrietions à l'importation et les entraves analogues im· 
posées par les pays développés, en particulier par la 
Communauté économique européenne, ont eu de sérieuses 
répercussions sur ses exportations agricoles et ont assombri 
les perspectives de son agriculture. Il ne s'agit pas là d'un 

cas isolé; beaucoup d'aptres pays en voie de d6veloppement 
se heurtent à des problèmes analogues en ce qui concerne 
les exportations, tant agricoles qu'industrielles. La conclu· 
lion d'accords sur les produits est de la plus hautP 
importance. 

36. Les pays en voie de développement se heurtent à des 
difficultés inattendues en ce qui concerne les préférenc~s, 
bien que la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, à sa deuxième session ait reconr 
mand61 à l'unanimité, par sa résolution 21 (II)l, l'adoption 
d'un système de préférences. Les problèmes monétaires et 
les difficultés de balance des paiements que connaissent 
plusieurs pays à économie de marché ont perturbé considé
rablement les tendances économiques mondiales et corn~?'\\· 
mettent la situation des pays en voie de d6veloppexr~r,nt. 
L'objectif de 1% du produit national brut des puys 
développés fixé pour le transfert de ressources fmancières 
aux pays en voie de développement aux termes de la 
décision 27 (11)2 de la Conférence n'a pas encore été 
atteint; on évoque souvent à ce sujet les difficultés de 
balance des paiements des pays développés; mais le Comité 
de la planification du développement a déclaré dans son 
propre rapport qu'il y avait beaucoup d'autrea façons de 
rétablir l'équilibre de la balance des paiements en cas de 
nécessité et que ces considérations ne devraient pas peser 
sur les décisions relatives au volume et aux modalités de 
l'aide à fournir. L'augmentation du courant inverse, due au 
service de la dette, indique qu'une crise de raide se produira 
s1 J'on ne prévoit pas des ressources suffisantes pour 
pennettre l'augmentation nécessaire des transferts bruts. 

37. On est arrivé à un stade où il faut éiablir un 
mécanisme permanent pour éliminer les points faibles de 
l'économie mondiale - un mécanisme qui ne dépendrait pas 
des fluctuations temporaires du marché ou d'autres facteurs 
analogues et serait accepté et respecté sur le plan inter· 
national. 

38. Il est encourageant de voir que les organismes des 
Nations Unies s'orientent vers une évaluation plus complète 
des problèmes et vers une solution globale du problème de 
l'aide aux pays en voie de développement. L'étude intensive 
des problèmes économiques mondiaux a abouti à ce que 
l'on appelle la atratégie internationale du développement. 
Parallèlement au progrès réalisé dans l'élaboration de la 
notion de stratégie du développement, de nouveaux organes 
et de nouvelles institutions ont été créés dans le cadre des 
Nations Unies. Avec la création de la CNUCED, de 
l'ONUDI, du PNUD et du Fonda d'équipement des Nations 
Unies, les problèmes du développement sont envisagés dans 
une optique globale plus réaliste. En m&me temps, les 
institutions spécialisées plus anciennes ont élargi leurs 
activités dans le même sens. La BIRD a récemment pris des . 
mesures pour donner plus d'ampleur à la mobilisation des 

1 Voir Actes de la Conférence dtJs Nations UnitJs sur le commerce 
et le dbt~loppemtnt, deuxième usslon, vol. 1 : Rapport t!l annexes 
(publication élcs Nations UnJes, num6ro dè vente : F.68.11.D.14), 
p. 41. 

2/bid. 
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ressources fmancières internationales pour le dévelop
pement. Il est certainement nécessaire d'augmenter parall~ 
lement les activités du PNUD et, en conséquence, la 
décision prise par le Directeur de doubler les ressources du 
PNUD pour les activités de prêinvestissement et de corn· 
mencer les opérations financées par ce qu'on a appelé un 
"troisième guichet", c'est·à·dire le Fonds d'équipement des 
Nations Unies, mérite d'être pleinement appuyée. 

39. Le développement économique et l'amélioration du 
bien-être de l'humanité sont à la fois un produit final et 
l'instrument d'une coopération internationale pour la paix. 
Aussi tout retard apporté à la solution des problèmes 
économiques compromettrait directement les efforts faits 
pour maintenir la paix mondiale. Le Secrétaire généml a 
averti, au cours d'une conférence sur la deuxième Décennie 
du développement, que si l'on rie réussissait pas à forger une 
association mondiale pendant la prochaine décennie, il était 
à craindre que les problèmes prennent une telle ampleur 
qu'ils deviendraient insolubles. 

40. Les préparatifs de la deuxième Décennie ont officiel .. 
lement commencé avec l'adoption de la résolution 
2411 (XXIII) de l'Assemblée générale, mais lls avaient 
commencé en fait bien avant. Toute mesure tendant à 
renforcer le système institutionnel des Nations Unies et à 
reconnaftre la nécessité d'une action commune a constitué 
une préparation aux activités de la deuxième Décennie. 
Cette décennie devrait utiliser toute l'expérience acquise 
lors de la première. Il y a encore une tendance à profiter du 
besoin d'assistance qu'ont les pays en voie de dévelop
pement pour leur imposer la volonté des gouvernements 
étrangers. Par ailleurs, l'instabllité intérieure des nouveaux 
pays, qui est due en grande partie au sous-développement, 
peut affecter les relations internationales et le maintien de 
la paix mondiale. Les multiples pressions qui s'exercent 
contre la souveraineté et l'indépendance des Etats font 
qu'une partie importante du budget national est affectée 
aux armements. n est affligeant que la question de 
l'affectation à des fins pacifiques des ressources libérées par 
le désarmement ait été à peine abordée. Comme l'a dit le 
Secrétaire général dans sa déclaration liminaire, une légère 
réduction des dépenses d'armement suffirait pour libérer les 
ressources extérieures nécessaires pour résoudre quelques
uns des problèmes économiques et sociaux les plus graves 
qui se posent au monde. 

41. La récente réunion consultative de 51 pays non 
alignés qui s'est tenue à Belgrade a souligné la nécessité 
urgente d'un accroissement des activités de développement 
et, en particulier, d'une action commune de préparation de 
la deuxième Décennie. Ces pays ont appuyé la proposition 
faite par l'OUA d'une réunion des ministres des pays en 
voie de développement membres du Groupe des 77. 

42. La Décennie représente une vaste entreprise à long 
terme, dans laquelle chaque pays doit avoir la place qui lui 
revient et à laquelle il doit contribuer dans le mesure de ses 
possibilltés. La stratégie internationale du développement, 
qui doit donner des résultats économiques et atteindre ses 
objectifs économiques et sociaux, devrait avoir les prlnci· 

-----
paux buts suivants : assurer l'indépendance nationale, le 
développement autonome de chaque paya, la promotion 
d'une coopération amicale entre les pays sur la base de 
l'égalité, et l'élimination graduelle de la politique de 
puissance, de l'ingérence et de Ja discrimination sous toutes 
ses formes. 

43. Le Comité préparatoire de la deuxième Décennie du 
développement a accompli des progrès marqués dans 
l'élaboration de cette stratégie. Un accord presque unanime 
s'est fait au Comité quant à la stratégie et aux domaines 
clefs de la coopération internationale en vue du dévelop.. 
pement. n a été reconnu qu'un objectif devmit &tre fixé 
pour la croissance globale du produit brut des pays en voie 
de développement, ainsi que des objectifs quantitatifs dans 
plusieurs domaines importants. 

44. Les princir"'les difficultés qui subsistent ont trait aux 
mesures. Si l'incertitude actuelle persistait, cela pourrait 
avoir des conséquences graves pour la D6cennie et pour 
l'avenir en généml. La question est d'autant plus urgente 
qu'il ne reste que deux mois pour élaborer le projet 
préliminaire de stmtégie internationale du développement 
qui doit être présenté à l'Assemblée générale. Toute la 
communauté internationale, et en particulier les pays 
développés, devra prendre des engagements précis et impor
tants en ce qui concerne les mesures. 

45. n faut donc espérer qu'à sa prochaine session le 
Conseil du commerce et du développement pourra parvenir 
à un accord sur la contribution de la CNUCED à la 
deuxième Décennie et que les difficultés que rencontre le 
Comité préparatoire seront peu à peu surmontées. On 
s'attend également à recevoir d'utiles contributions des 
commissions économiques régionales, en particulier de la 
CEE, qui représente la région la plus industrlallsée, ainsi que 
des institutions spécialisées. La délégation yougoslave 
appuie pleinement la proposition de l'Iran qui a été adoptée 
à l'unanimité par l'Assemblée générale dans la résolution 
2460 (XXIII) et qui demande que soit étudiée la possibiUté 
de créer un corps international de volontaires pour le 
développement. 

46. Il est admis par tous que le but ultime des efforts en 
vue du développement est le bien-être et la cUgnité de 
l'humanité. On ne peut donc traiter efficacement le 
problème d6mographique qu'en considérant sa solution 
comme une partie intégrante du développement. De m&me, 
l'enseignement ne peut donner de résultats que si 1•on voi~ 
en lui une partie intégrante du développement économique 
et social. Une "explosion de l'enseignement" qui ne serait 
pas liée à de nouvelles possibilités d'emploi conduirait 
directement au ch6rnage et à d•autres ph6nomônes bien 
connus. 

47. La participation au processus de décision dépend 
directement des possibilités qu•ont les gens d'influoncer les 
décisions par leur situation konomique et sociale dans la 
communauté. Un progras dans ce sens aidetalt à élargir ~tes 
bases d'une véritable solidarité et offrirait de memouros 
perspectives aux jeunes générations, qui désiœnt jouer un 
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rôle actif dans l'élaboration des décisions, tant au niveau 
national qu'au niveau international. L'intégrité de l'homme 
et la téaUsation de ses droits humains et civils ne pelivent 
être véritablement assurées que dans une communauté 
dynamique et prospère .. 

48. Les Nations Unies ont une responsabilité particulière 
dans cette entreprise commune et de vastes possibilités d'y 
jouer tout leur rôle. L'achèvement couronné de succès des 
travaux préparatoires à la deuxième • Décennie et leur 
présentation à temps à l'Assemblée générale sèraient le 
meilleur présent à offrir à l'Organisation des Nations Unies 
pour son vingt-cinquième anniversaire. 

49. M. IŒNNAN (Irlande) dit que personne ne se fait 
d'illusions en ce qui concer~e l'ampleur et la complexité des 
problèmes fondamentaux dont le Conseil est saisi. Mais si 
un optimisme facile n'est pas justifié, il y a tout lieu de 
croire que la communauté internationale, consciente de ses 
obligations, entreprendra la tâche de mobiliser la volonté 
politique et de trouver les moyens politiques nécessaires 
pour relever le défi de la prochaine Décennie. 

50. Un progrès remarquable a été enregistré ces dernières 
années dans l'attitude des responsables qui fJXent la 
polltique et arr!tent les décisions dans l'ensemble du 
monde. D est reconnu d'une manière générale que les droits 
et devoirs de l'homme transcendent toutes les frontières, 
qu'elles soient nationales, régionales ou idéologiques, et le 
fait que la pauvreté, la maladie et !"analphabétisme conti· 
nuent à sévir dans un coin quelconque du monde est 
considéré comme un affront à la conscience humaine. 

Sl. I.e but de la deuxièma Décennie du développement 
est de trouver les moyens pratiques d'atteindre les objectifs 
convenus. Le succès de cette Décennie dépendra essentiel· 
lement d'un effort intense de tous les pays Membres des 
Nations Unies, riches et pauvres. grands et petits. Toutefois, 
il faut que les buts et objectifs que l'on se proposé aient des 
chances raisonnables d'être réalisés. Des buts élevés 
suscitent de grands espoirs, mais des objectifs par trop 
ambitieux présentent 1" risque de conséquences psycho· 
logiques et même politiques graves si les résultats ne 
répondent pas à l'attente. 

52. La croissance économique n'est pas une fin en 
elle-même: le but ultime, c'est le bien-être humain. Les 
objectifs sociaux sont donc de la plus grande importance. 
C'est pourquoi on peut noter avec une certaine satisfaction 
que le Comité de la planification du développement 
souligne dans son rapport qu'en dernier ressort, le but du 
développement est d'offrir à tous les peuples des possibilités 
de vie meilleure. Ce rapport rappelle la nécessité d'éliminer 
la pauvreté et l'injustice et de réduire les inégalités de 
revenus et de richesses partout oà elles existent. Dans la 
stratégie du développement, la création de nouvelles pos
sibilités d'emploi, ramélloration des disponibilités en pro
duits alimentaires et de meilleurs services de santé et des 
possibilités accrues d'éducation représentent des éléments 
essentiels. Si la délégation irlandaise n•œt peut-être pas en 

mesure d'approuver entièrement toutes les tecom
mandations du Comité, elle accepte assurément ses conclu· 
sions fondamentales, 

53. Comme le dit le Comité dans son rapport, un rang de 
priorité élevé doit être accordé au problème de l'emploi. 
L'OIT a pris une bûtiative extrêmement importante en 
fonnulant un Programme mondial de l'emploi, et ce faisant, 
l'OIT contribue à la réaUsation d'un de ses objecti." 
fondamentaux. 

54. La délégation irlandaise a accueilli favorablement et 
appuyé sans réserve la décision prise par l'Assemblée 
générale de désigner l'année 1970 comme Année inter
nationale de l'éducation. Elle pense et espère elle aussi que 
les activités relatives à cette Année ne se limiteront pas à 
l'ac:'option de pieuses résolutions, mais comporteront au 
contraire des programmes d'action pratique •. Dans ce 
domaine. l'adoption de mesures visant à accroître de façon 
appréciable les échanges internationaux d'étudiants don
nerait des résultats de caraètère immédiat et général. JI faut 
espérer que~ dans le cadre des dispositions pour l'année à 
venir, les activités de ce genre seront particulièrement 
encouragées. 

ss, La liberté de voyager est une liberté fondamentale 
reconnue dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. Les voyages et le tourisme aident à établir des 
relations amicales et la compréhension entre les peuples. On 
ne peut donc que se féliciter de voir que le tourisme 
international se développe régulièrement depuis 20 ans et 
qu'il est devenu un facteur important dans les échanges 
internationaux; en particulier en ce qui concerne les pays 
les moins riches. M. Kennan est donc heureux que l'ordre 
du jour du Conseil offre une occasion d'examiner les 
problèmes relatifs au tourisme. Lors de la Conférence 
internationale sur le tourisme tenue en mai 1969, on a 
suggéré la création d'une nouvelle organisation inter
gouvernementale chargée de s'occuper du· tourisme (voir 
E/4653/Add.l); mais la prolifération d'organisations et de 
commissions internationales impose une lourde charge aux 
gouvernements des petits pays, et chaque fois qu'un millier 
de livres est dépensé pour des réunions internationales, c'est 
un millier de Jivres de moins pour les besoins réels des 
régions en voie de développement. 

56. En dernier ressort, les effortg économiques inter· 
nationaux ont pour but de hâter la venue du jour où les 
pays en voie de développement n'auront plus besoin d'une 
aide spéciale et pourront, économiquement parlant, voler 
de leurs propres alles. Pour cela, il faut les mettre à même 
de tirer le meilleur parti de leurs propres ressources, tant 
humaines que matérielles. A cette fln, une application 
appropriée de la science et de la technique est essentielle, et 
les débats auxquels donnera lieu l'examen de cette ques
tion, au cours de la présente session, seront sans aucun 
doute d'une grande utilité. Entre autres mesures pratiques 
qui pourraient etre envisagées à cet égard, on peut citer la 
création, selon les besoins, d'institutions de recherche dans 
les pays en voie de développemènt. Ces institutions se 
consacreraient, non à des exercices théoriques, mais à des 
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projets techniques. De nombreux pays, tant petits que 
grands, qui ont atteint un stade de développement avancé, 
peuvent attribuer leur progrès, non pas tellement à l'abon
dance de leurs reRsources naturelles, à leur situation 
géographique ou à leur climat, qu'au soin et à la diligence 
avec lesquels ils ont analysé leurs problèmes particulier~ et 
au fait qu'ils ont tiré le meilleur purti de leurs ressources. 
Pour progresser économiquement, un pays doit avoir des 
moyens de recherche et de développement appropriés à ses 
besoins. Les résultats de recherches et le savoir-faire 
technique peuvent, bien entendu, être acquis auprès 
d'autres pays, mais un fait demeure : chaque pays a ses 
besoins techniques particuliers et devrait pouvoir rechercher 
de façon systématique et continue à les satisfaire. 

57. L'Irlande est un petit pays, et sa contribution à la 
solution des maux dont souffre le monde ne peut etre que 
modeste, mais eUe a reconnu de façon expresse et formelle 
l'obligation qui lui incombe d'aider les pays les moins 
favorisés dans la mesure de ses moyens. Elle a apporté une 
contribution appréciable au Programme alimentaire 
mondial depuis qu'il a été créé, de même qu'à la BIRD, à 
l'Association internationale de développement et à la SFI. 
Elle fournit des possibilités de formation dans un grand 
nombre de domaines ainsi que des spécialistes et des 

Prlnted at U.N. Goneva 

techniciens appelés à servir dans les pays en voie de 
développement sur une base bilatérale et multilatérale. 
Plusieurs milliers de travailleurs volontaires irlandais ayant 
les qualifications professionnelles et techniques nécessaires 
vivent dans tes pays en voie de développement, où lls aident 
à créer et à faire fonctionner des écoles, des établissements 
de fonnation, des hôpitaux et d'autres institutions ana
logues. 

58. La balance commerciale de l'Irlande avec les pays en 
voie de développement est très favorable à ces derniers. 
L'Irlande importe de èes pays plus da: trois fois plus qu'elle 
ne leur vend. Les importations en provenance de tous les 
pays représentent plus de 40 % de son produit national 
brot, chiffre très élevé <&" toute façon. 

59. L'ordre du jour du, Conseil est impressionnant et 
comporte un grand nombre de problèmes très importants 
au sujet desquels il n'est pas possible de formule~ des 
observations à l'occasion d'une déclaration générale. 
M. Kennan espère revenir sur certains d'entre eux lorsqu'ils 
seront examinés en comité. 

La séance est levée à 12 h 35. 
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POfNT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 
1 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale (E/4638, E/4674, E/4679, E/4687 et Add. 
1 à 3, E/4688, E/4695, E/4701; E/CN.l1/878; 
E/CN.l2/82S et Add.l; E/CN.14/43S, E/ECE/741) 
(suite) 

1. M. AQUINO (Directeur exécutif du Programme 
alimentaire mondial) dit que le P AM traverse actuellement 
une période de transition rapide entre le stade expérimental 
et celui d'un programme qui représente une source impor
tante de capitaux supplémentaires pour le développement 
économique et social des pays les moins avancés. Une partie 
des ressources dont dispose le P AM a été utilisée pour faire 
face à des situations d'urgence de types divers mais, à 
mesure que le Programrn~ se développe, une fraction 
moindre des ressources totales est consacrée à cette fm. 

2. La croissance des activités du P AM en matière de 
développement économique et social a été extrêmement 
rapide. Les projets réalisés par lui peuvent être classés en 
trois groupes différents : ceux visant la mise en valeur des 
ressources humaines, ceux tendant à améliorer l'infrastruc
ture économique et sociale 4es pays bénéficiaires et ceux 
que ron peut considérer comme immédiatement productifs. 
A fin avril 1969; il y avait en cours 91 projets du premier 
type, 87 du deuxième type et 156 de la dernière catégorie, 
représentant respectivement 154, 137 et 180 millions de 
dollars. A sa dernière session, le Comité intergouverne
mental du P AM a approuvé de nouveaux projets, pour une 
valeur de 180 millions de dollars, qui seront mis à exécution 
dans 14 pays. Les engagements totaux du P Al'\1 sont 
actuellement de plus de 650 millions de dollars. 

3. L'assistanœ fournie par l'intermédiaire du PAM revêt 
un aspect particulier en ce sens qu'elle s'adresse à un grand 
nombre de personnes faisant partie de groupes très vulné
rables: enfants d'âge préscolaire et scolaire, femmes en
ceintes, étudiants, etc. Au Botswana et au Lesotho, la 
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quasi-totalité de la population scolaire reçoit du P AM des 
rations supplémentaires et, en Algérie, un projet exécuté 
avec l'assistance du P AM permet de fournir le repas de midi 
à un demi-million d'élèves des écoles primaires. 

4. Pour ce qui est des projets visant au développement de 
l'infrastructure économique et sociale, le P AM fournit des 
denrées alimentaires au famille!> de 695 000 ouvriers de 
l'industrie forestière, à 325 000 personnes s'occupant de 
développement communautaire et à un demi-million de 
personnes travaillant dans le domaine du logement, de la 
construction de routes et de lignes électriques. 

S. Le nombre des bénéficiaires des projets considérés 
comme directement productifs, entrepris surtout dans le 
domaine du développement de l'agriculture qui est celui 
auquel la plupart des ressources du P AM sont consacrées, 
est tout aussi impressionnant. Le P AM fournit une aide 
alimentaire à un million de personnes s'occupant de la mise 
en valeur des terres et à 300 000 personnes, notamment des 
réfugiés et des personnes déplacées, qui s'installent sur des 
terres nouvelles. 

6. Le P AM vient de signer à Bogota un plan d'opérations 
en matière de nutrition et d'alimentation. Ce plan, qui a été 
approuvé par le Comité intergouvernemental du P AM en 
mai 1969, coiltera 42 millions de dollars et permettra à la 
Colombie d'améliorer les .habitudes alimentaires de la 
population et de réduire le taux élevé de mortalité et de 
morbidité des enfants des classes socio-économiques les 
moins favorisées. Un autre plan d'opérations a été signé 
avec la République arabe unie; les opérations qui y sont 
prévues conteront 45 millions de dollars et permettront 
d'élargir la base agricole de la République arabe unie, de 
réduire le chômage dans les zones' rurales et d'accroître la 
production agrir.ole du pays. Le Comité intergouverne
mental du P AM a également approuvé de nombreux autres 
projets qui geront exécutés au Soudan, en Turquie, au 
Lesotho, à Taïwan, à Maurice, en Syrie, au Burundi, en 
Bolivie, à Cey~an, en Inde, en Afghanistan et en Irak. . 
7. En 1967, le total des engagements au titre des 
nouveaux projets du P AM représentait 85 millions de 
dollars environ; il est passé à 203 millions en 1968 et, en 
1969, on pourrait facilement atteindre 400 millions ~i les 
ressources étaient suffisantes. Le cotit unitaire des divers 
projets augmente parallèlement. L'accroissement des acti
vités du P AM a amené son organe directeur à reconunander 
un objectif de contributions de 300 millions de dollars pour 
la période biennale 1971-1972, c'est-à-dire 50% de plus que 
pour la période biennale en cours. Cet objectif a été 
approuvé par le Conseil de la FAO, et il faut espérer qu'il 
sera approuvé également par le Conseil économique et 
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social, de sorte que 1' Assemblée générale de l'ONU et la 
Conférence de la FAO puissent le recommander à la 
Conférence d'annonce des contributions au P AM qui doit se 
tenir en janvier 1970. 

8. Par ailleurs, il convient de signaler qu'un certain 
nombre de gouvernements signataires de la Convention 
relative à l'aide alimentaire ont décidé de s'acquitter par 
l'intermédiaire du PAM des obligations qu'ils ont assumées 
en vertu de la Convention et que la. Communauté écono
mique européenne a décidé d'apporter une contribution au 
PAM sous la forme de 35 000 tonnes de beurre. Il faut 
espérer que la Communauté pourra écouler par l'inter
médiaire du P AM une bonne part de ses excédents 
considérables de produits laitiers, notamment sous la forme 
de lait écrémé en poudre. 

9. n y a lieu de mentionner aussi que la résolution 
2462 (X.Xlll) de l'Assemblée générale a invité le Comité 
intergouvernemental du P AM à étudier certains aspects 
particuliers du problème de l'aide alimentaire et à présenter 
un rapport final à ce sujet au Conseil économique et social à 
sa quarante-neuvième session. Cette étude, à laquelle les 
secrétariats de l'ONU et de la FAO seront invités à 
participer, sera extrêmement utile car il importe que la 
question de l'aide alimentaire multilatérale soit envisagée 
comme un élément important des efforts que les organismes 
des Nations Unies déploient en faveur du développement. 

10. Le PAM étant une opération commune à l'ONU et à 
la FAO, il coopère étroitement avec ces deux organisations; 
il entretient aussi des relations très étroites avec le PNUD 
par l'intermédiaire des représentants résidents, qui sont 
également ses propres représentants. Le BIT, l'UNESCO et 
l'OMS fournissent également un concours technique extrê· 
mement utile pour l'examen et l'évaluation des projets. Le 
PAM travaille aussi en étroite collaboration avec le FISE et 
le HCR. 

11. En conclusion, M. Aquino indique que le PAM peut 
apporter une contribution précieuse à la deuxième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement, et il 
exprime l'espoir que le Conseil continuera à apporter son 
plein appui au PAM et qu'il fera en sorte que cet organisme 
dispose des ressources qui lui sont nécessaires pour s'ac
quitter de sa tâche. 

12. M. ABE (Japon) dit que le secrétariat a fourni avec 
l'Etude sur l'économie mondiale, 1968 (E/4687 et Add.l 
à 3, E/4688) un excellent document d'où il ressort que 
l'expansion remarquable de l'économie et du commerce 
mondiaux ont dépassé toutes les espérances. Le taux de 
croissance de l'économie mondiale a atteint près de 6 %en 
1968, et le taux d'accroissement du commerce mondial a 
été cette année-là deux fois plus élevé qu'en 1967. Dans les 
pays développés, l'accroissement du commerce a joué un 
rôle important dans l'expansion de l'économie, tandis que 
les pays en voie de développement voyaient leur économie 
s'améliorer du fait de l'augmentation de la production 
agricole, de la tendance à la hausse des cours des produits 

primaires et de l'expansion des exportations sur les marchés 
des pays développés. Tous ces éléments montrent bien que 
la première Décennie du développement n'a pas été un 
échec et qu'elle commence à porter des fruits. 

13. II est évident que de nombreux problèmes demeurent, 
notamment en ce qui concerne la situation monétaire, les 
taux d'intérêt élevés et les tendances inflationnistes. Ces 
problèmes doivent être étudiés de manière approfondie par 
les gouvernements intéressés et doivent être résolus grâce à 
la coopération internationale afin qu'ils n'entravent pas le 
mouvement de croissance de l'économie mondiale dans son 
ensemble. Il convient de noter à cet égard que la coopé
ration internationale a permis d'instituer des droits de tirage 
spéciaux dans le cadre du FMI en vue d'assurer la stabilité 
des devises et un développement régulier et équilibré de 
l'économie mondiale. 

14. Le progrès économique d'un pays, qu'il soit déve· 
loppé ou en voie de développement, est un processus 
continu qui exige des efforts constants et soutenus pendant 
plusieurs années à l'échelle de la nation tout entière. Une 
condition essentielle de ce développement est cependant la 
stabilité politique sur les plans national et international. Il 
faut donc espérer que le climat politique s'améliorera au 
cours des années à venir afin de pouvoir maintenir et 
accélérer l'expansion actuelle de l'économie mondiale; cette 
amélioration est particulièrement nécessaire au moment où 
s'engagent des efforts vigoureux pour lancer la deuxième 
Décennie du développement. 

15. M. Abe précise que l'économie japonaise a connu en 
1968, pour la troisième année consécutive, un taux de 
croissance élevé. Le fait est essentiellement imputable à 
l'expansion de l'investissement et de la consommation 
privés. Le produit national brut a en effet augmenté de 
14,4% en valeur réelle, dépassant ainsi l'augmentation de 
13,7% enregistrée en 1967. Après le relèvement du taux 
officiel de l'escompte décidé au début de 1968 pour porter 
remède à un déficit croissant de la balance des paiements, la 
relance des exportations et l'amélioration de la balance des 
paiements ont pennis de rabaisser ce taux dès le mois 
d'aoftt; grâce à une conjoncture favorable, le chômage est 
resté faible et le niveau des salaires s'est rapidement élevé. 
Par la suite, cependant, les défauts propres à l'économie 
japonaise devaient réapparaître sous forme d'une hausse 
accélérée des prix à la consommation et d'une aggravation 
de la pénurie de main·d 'oeuvre. la situation de la balance 
des paiements est néanmoins restée saine en raison d'une 
forte augmentation des exportations et de la stabilisation 
des importations, ce~:sant du même coup de freiner la 
croissance économique du pays. 

16. L'aide financière fournie par le Japon aux pays en 
voie de développement a atteint en 1968 le chiffre élevé de 
1 milliard 50 millions de dollars, soit trois fois plus qu'en 
1964. Certes, il faut voir dans cette augmentation de l'aide 
extérieure une conséquence de l'essor économique des 
dernières années, mais il faut y voir aussi la volonté du 
Gouvernement japonais d'accroître sensiblement l'aide 
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d'énormes besoins sur le plan intérieur, notamment en l'Etude met raccent sur une conception globale de la 
1 matière de construction de routes et de logements. politique agricole fondée sur des changements d'ordre 

I

l, institutionnel, technique et économique. Elle propose 
également une autre méthode consistant à identifier les 

17. Pleinement conscient de l'importance du dévelop.. goulets d'étranglement particulièrement critiques et à four .. 
pement des pays en voie de développement, mais aussi de nir le minimum d'intrants essentiels. cette méthode per-
l'interdépendance économique de tous les pays, le Gouver- mettrait sans doute de résoudre certaines diffroultés à court 
nement japonais estime que la croissance régulière des pays terme du développement agricole, mais il serait préférable 
développés n'est pas moins importante que celle des pays en d'envisager le développement agricole dans une perspective 
voie de développement pour l'avenir de l'économie plus vaste, pour une période s~étendant sur plus de 10 ans 
mondiale dans son ensemble. C'est là une considération que même, afm d'essayer de créer les conditions indispensables 
le Conseil ne devrait jamais perdre de we. à une croissance soutenue de l'agriculture. 

18. En ce qui concerne la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, il y a lieu de se féliciter 
des travaux déjà accomplis' par le Comité préparatoire, 
en coopération avec divers organes de l'ONU et des 
institutions spécialisée$. Un certain nombre de problèmes 
restent cependant à résoudre et la lenteur des progrès 
accomplis jusqu'ici a fait naître une certaine déception. 
De l'avis de la délégation japonaise, il convient de ne 
pas oublier que l'objectif es'sentiel de la deuxième Dé
cennie est de fournir un élément moteur au dévelop
pement des pays du tiers monde et, à cette fin, 
d'organiser une action internationale destinée à seconder 
les efforts des pays intéressés eux-mêmes. 

19. La première partie de l'Etude sur l'économie mon
diale; 1968, qui porte sur quelques aspects de la problé
matique du développement pendant la prochaine 
Décennie, contient de nombreuses suggestions dont le 
Comité préparatoire pourra tirer parti dans ses travaux, 
notamment en ce qui concerne la croissance démo· 
graphique, l'éducation et le développement agricole. En 
ce qui concerne les problèmes de l'emploi liés à la 
croissance démographique, il est particulièrement in
téressant de relever la possibilité de remplacer, dans le 
processus d'industrialisation des pays en voie de déve
loppement, le capital par la main-d'oeuvre. 11Etude 
fonnule en outre certaines réserves quant à l'idée assez 
répandue consistant à porter remède au problème de 
l'emploi grâce à l'industrialisation, et préconise au 
contraire l'emploi intensif de main-d'oeuvre dans l'agri
culture afin d'améliorer les rendements. Il s'agit là d'une 
conception nouvelle qui, de l'avis de la délégation 
japonaise, mérite d'être très sérieusement étudiée. 

20. Au sujet de l'éducation, considérée comme un aspect 
important de l'expansion démographique, l'Etude établit un 
rapport entre la productivité et le développement de 
l'éducation en soulignant qu'il est indispensable de prévoir 
les moyens de formation pour l:l main·d'oeuvre spécialisée 
et hautem(;nt qualifiée afin de corriger la tendance à 
encourager l'instruction de caractère général au détriment 
de la formation technique. Pour sa part, la délégation 
japonaise pense que les programmes des établissements 
d'instruction devraient être revises. afin de mieux répondre 
aux besoins particuliers des différents pays en matière de 
développement. 

22. L'élaboration d'une stratégie globc1le du dévelop
pement exige la coopération de tous les organes de l'ONU, 
des institutions spécialisées et des autres m~anisations 
internationales. Il est donc tout à fait opportun que le 
Conseil aborde à cette session la question de la coordination 
sous l'angle particulier des problèmes que pose la prépa
ration de la deuxième Décennie du développement. l.a 
délégation japonaise espère que le CAC et le Comité du 
programme et de la coordination renforceront leurs acti
vités, qui se sont déjà avérées utiles, pour aider le Conseil à 
remplir sa tâche dans ce domaine. n est en effet indispen
sable, pour assurer le succès de la deuxième Décennie, que 
tous les pays et tous les organes du système des Nations 
Unies unissent leurs efforts dans un esprit de confiance 
réciproque. 

23. De l'avis de M. VIAUD (France), le Conseil écono
mique et social demeut~; en dépit des critiques qui lui ont 
été adressées, une enceinte privilégiée qui offre aux Etats 
Membres l'occasion de mesurer les hauts et les bas de la 
coopération économique internationale. Force est bien de 
constater, en cette fin de décennie, l'existence d'une vive 
déception parmi les peuples les moins favorisés en ce qui 
concerne l'aide à attendre de la communauté des nations. 
L'écart entre pays développés et pays en voie de dévelop
pement va grandissant. Très rares sont les pays en voie de 
développement qui ont atteint une véritable croissance 
économique, tandis que les pays industrialisés sont pré
occupés du rythme quelque peu désordonné auquel pro
gresse leur économie et des tendances inflationnistes qui se 
manifestent dans leurs relations économiques et fmancières 
et qui se répercutent défavorablement sur la coopération 
internationale. Or, la délégation française, instruite de sa 
propre expérience dans les domaines économique et social 
et compte tenu de la situation économique mondiale, pense 
qu'une expansion économique régulière bénéficiant à la fois 
aux pays moins développés et aux pays développés n'est pas 
concevable. C'est même la condition nécessaire pour que la 
deuxième Décennie du développement soit le cadre du 
progrès mutuel de tous les pays. 

24. En France, ar:-~s les craintes qu'avaient suscitées les 
troubles du printemps de 1968, la consommation privée, 
stimulée par le pouvoir d'achat résultant de l'augmentation 
de la masse salariale et par les conséquences psychologiques 
d'une situation monétaire internationale incertaine, a connu 
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une expansion rapide. Selon les prévisions pour 1969 
établies à l'automne 1968, le produit intérieur brut devait 
progresser de près de 7 % au cours de l'année. Cette 
prévision est démentie par le maintien de la demande à un 
très haut niveau, ce qui a favorisé une résorption substan· 
tielle du chômage, au point que l'un des goulets'd'étrangle
ment de l'économie résulte désormais de l'insuffisance de la 
main-d'oeuvre, et plus particulièrement de la main-d'oeuvre 
qualifiée. Un second goulet d'étranglement provient des 
difficultés d'approvisionnement, d'où, il résulte une forte 
tendance à l'accroissement des investissements dans les 
entreprises, facteur favorable que le gouvernement s'est 
employé à encourager, notamment par des mesures fiscales. 
En revanche, une situation tendue sur le marché de l'emploi 
entraîne une rapide progression des salaires qui peut se 
répercuter sur le niveau des prix. On enregistre effecti· 
vement une tenciunce des prix à croître au zythme de 5 
à 6 % par an. Le gouvernement s'efforce de contenir cette 
tendance. 

25. Les difficultés temporaires du commerce extérieur 
posent un autre problème préoccupant. Face à une forte 
croissance des importations des biens de consommation, les 
exportations, malgré une vive progression, n'ont pas atteint 
le niveau qui aurait pennis d'éliminer complètement le 
déficit de la balance commerciale; celui..ci s'est toutefois 
atténué au mois de juin, en même temps que se produisait 
une légère amélioration des réserves de change. 

26. La physionomie de l'économie française au milieu de 
rannée 1969 requiert de la part des pouvoirs publics une 
action nuancée permettant de prévenir les mouvements 
d'anticipation à la hnusse, sans risquer de ralentir trop 
profondément le mouvement d'expansion, dans le cadre 
d'une politique dont les principales orientations sont le 
renforcement des structures industrielles, d'une part, la 
justice et la paix sociales, d'autre part. 

27. On peut tirer de ce tableau de la situatjon écono
mique en France un enseignement de portée générale, à 
savoir qu'il est difficile de maîtriser complètement les 
caprices de l'économie. La raison principale en est psycho
logique plutôt qu'économique; en effet, la gestion écono
mique suppose la prévision, qui exige à son tour un 
minimum de régularité des coefficients qui traduisent le 
comportement des agents économiques. Or, il semble que 
les réactions des sociétés et des individus n'obéissent plus 
entièrement aux lois qu'on avait cru pouvoir tirer des 
expériences antérieures. L'accumulation des effets du 
progrès technique place la conscience des hommes devant 
un avenir qui contient en germe une véritable mutation 
dont personne ne sait très bien quelles pourraierAt être les 
conséquences. n en résulte dans tous les domaines, y 
compris l'économie, de brusques ruptures d'équilibre. I.a 
gestion économique s'en trouve d'autant plus compliquée 
que l'on ne sait pas très bien dans quel sens et de quelle 
manière traiter les aspects psychologiques qui motivent les 
attitudes. 

28. En ce qui concerne la situation économique et sociale 
dans le monde, l'impression première qui se dégage des 

données contenues dans l'Etude sur l'économie mondiale, 
1968 est favorable. Un examen plus approfondi paraft 
toutefois conduire à des conclusions moins optimistes. 

29. Vannée 1968 présente, à plusieurs égards, des élé-
ments positifs, dans les pays développés à économie de 
marché, dans les pays à économie planifiée et dans les pays 
en voie de développement. Dans les premiers, le taux 
d'expansion a retrouvé un niveau élevé, après la baisse de 
1961, malgré un ralentissement de l'expansion de la 
production agricole, surtout en Europe. Aux Etats-Unis 
notamment, le développement de la demande a entraîné 
une expansion considérable des importations, qui ont 
progressé de 24% en 1968, contre une moyenne de 9,1% 
pendant les huit années précédentes. 

30. Dans les pays développés à économie planifiée, les 
changements sont moins apparents, la croissance du produit 
intérieur brut s'étant trouvée freinée par un certain ralen
tissement du rythme d'expansion industrielle ainsi que de la 
production agricole. Mais le commerce extérieur de ces pays 
continue à se développer, principalement sous forme 
d'échanges mutuels, bien qu'il offre des possibilités sub
stantielles d'expansion avec le reste du monde. Pour sa part, 
la France a considérablement intensifié ses relations corn· 
merciales avec les pays de l'Est et a mis en place des 
mécanismes permanents de coopération. 

31. De leur côté, les pays en voie de développement ont 
très largement profité des perspectives favorables offertes 
par la rapide croissance des pays industrialisés. La situation 
vivrière dans ces pays s'est légèrement améliorée; ce répit 
devrait être mis à profit pour entreprendre certaines 
réformes dans les structures et les méthodes de culture. La 
production industrielle s'est accru.e de 8 %, ce qui est 
conforme à l'objectif que propose le Comité de la planifi· 
cation du développement pour la deuxième Décennie. Si 
cette progression se poursuit au même rythme en 1969, les 
objectifs fiXés pour la première Décennie pourraient, en 
défmitive, être atteints. Enfin, le commerce extérieur des 
pays du tiers monde a été fortement stimulé par la demande 
des pays développés en produits de base comme en articles 
manufacturés. 

32. Voptimisme que pourraient susciter ces faits doit 
pourtant être nuancé. Tout d'abord, tous les pays en voie 
de développement n'ont pas profité également des cir
constances favorables de l'économie mondiale; l'Amérique 
latine en particulier, outre un déclin de sa production 
agricole, n'a pas été en mesure d'enrayer la diminution de sa 
part dans les échanges mondiaux. En outre, l'assistance 
fmancière aux pays en voie de développement connaît une 
crise. En effet, selon les estimations du Département des 
affaires économiques et sociales de l'ONU, les transferts de 
capitaux des pays développ~s à économie de marché vers les 
pays en voie de développement ont atteint 11 milliards de 
dollars en 1968. Ce chiffre représente, en valeur nominale, 
une progression de 7 à 8% par rapport à 1967, mais une 
dintinution relative des contributions des économies déve
loppées exprimées en pourcentage de leur produit national 
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brut. Enfin, l'amélioration de la situation dans les pays en 
voie de développement résulte pour l'essentiel d'une forte 
expansion dans les pays industrialisés. On discerne le 
caractère précaire et dangereux de ce mouvement qui 
débouche sur une situation d'inflation généralisée. Cette 
"surchauffe" conduit les gouvernements à instaurer des 
politiques de stabilisation. Si le ralentissement escompté 
devait être la con~équence passagère d'un assainissement 
durable, on ne pourrait que s'en féliciter. Il en irait tout 
autrement si cela devait entraîner un retournement brutal 
et généralisé de la conjoncture des pays industrialisés, ce 
dont les pays en voie de développement seraient les 
premières victimes. En tout état de cause, il convient de 
prendre garde au développement des tendances protection
nistes qui risque de provoquer des réactions en chaîne et de 
remettre en cause tous les progrès accomplis depuis la 
seconde guerre mondiale dans le domaine de la libéralisation 
des échanges. 

33. Cette situation d'expansion incontrôlée entraîne aussi 
des déséquilibres persistants en matière de paiements 
internationaux. A cet égard, les prélèvements opérés par le 
secteur bancaire américain sur ·le marché de l'eurodollar, 
entraînant sur ces marchés des hausses excessives de taux, 
constituent un phénomène extrêmement préoccupant, non 
seulement pour les pays débiteurs, mais aussi pour les pays 
créditeurs dont les exportations de capitaux se trouvent 
freinées. Ce phénomène n'est d'ailleurs pas sans consé
quences pour les pays en voie de développement, car il 
agge11ve les difficultés de financement des programmes des 
institutions financières internationales dont il tend à ren
chérir le co(lt. la maîtrise de l'inflation et l'application de 
politiques économiques appropriées constituent donc la 
base même de tout effort de coopération monétaire 
internationale. 

34. Pour la délégation française, la deuxième Décennie du 
développement est le moyen d'obtenir que les politiques 
intérieures et extérieures des Etats Membres, en vue 
d'accélérer le progrès économique et social des pays en voie 
de développement, soient mieux coordonnées et, pour cela, 
qu'elles s'inscrivent dans un cadre préétabli comprenant 
notamment les objectifs jugés souhaitables pour les 10 
annés à venir. 

35. Sans être un plan à proprement parler, la Décennie 
n'est pas tout à fait étrangère à l'idée de plan. Pourtant, il 
sera difficlle d'en faire un modèle économétrique parfaites 
ment cohérent, doté d'objectifs plus ou moins impératifs. 
Le premier apport français a été précisément de proposer le 
recours aux méthodes de planification souple en usage en 
France. Du fait que les représentants des forces vives de la 
nation participent étroitement à la défmition des objectifs 
et à la recherche des moyens, le problème des engagements 
à prendre par les uns et par les autres pour assurer 
l'exécution du plan s,en trouve considérablement sim
plifié. 

36. Il ne s'agit pas de faire de la Décennie un instrument 
juridique, mais plutôt d'obtenir des Etats Membres des 

déclarations d'intentions sur les politiques qu'Us entendent 
suivre dans les 10 années à venir en vue d'accélérer le 
progrès économique et social des régions les moins favo· 
risées. Il suffit, pour réunir les premiers éléments d'une 
stratégie internationale du développement, que les pays 
moins développés soient conscients de la nécessité d'épar· 
gner davantage et de réaliser les réformes de structures 
indispensables et que, de leur côté, les pays développ6s 
demeurent prêts à fournir une assistance et des débouchés 
procurant aux premiers des ressources extérieures accrues. 
V élaboration du cadre dans lequel les politiques nationales 
seront appelées à se développer serait grandement facilitée 
si on disposait pour les deux groupes de pays de projections 
couvrant l'ensemble de la deuxième Décennie. En effet, les 
pays du tiers monde doivent indiquer leurs besoins et leurs 
projets, et ils ne pourront le faire que s'Us ont une idée du 
rythme de croissance des pays industriels dans les pro· 
chaines années. 

37. Dans l'intervalle, on pourrait essayer de définir, même 
sommairement, ln contribution à apporter à la deuxième 
Décennie. ta France pense, avec d'autres pays, que 
l'effort principal appartient au tiers monde dont les 
ressources !imitées devraient toujours être utilisées avec 
discernement. Mais elle est convaincue que l'exemple 
doit venir dans une large mesure des pays industriels 
eux-mêmes. Le Président de la République française a 
dit récemment qu'il considérait qu'il était de l'intérêt 
profond de tout le monde industrialisé, à l'Est co1mrne à 
l'Ouest, de faire un effort pour le tiers monde et que la 
France, dans toute la mesure de ses moyens, faisait cet 
effort. A cet égard, il convient de rappeler les trois 
éléments principaux de la contribution que la France se 
propose d'apporter à la prochaine Décennie : aide éco· 
nomique et technique supérieure à 1 % du produit 
national brut, action internationale en vue de la sta
bilisation des cours des produits de base à un niveau 
rémunérateur, et mise au point d'un syst~me de pré
férences tarifaires générales et non discriminatoires 
applicables aux articles manufacturés des pays en voie 
de développement. 

38. la France a toujours attaché une impo~nce majeure 
à la solution du problème des produits de base. c•est la 
raison pour laquelle, avec les pays africains membres de la 
zone franc, elle a, en 1967, fait adopter au Consen des 
gouverneurs du FMI et au Conseil des gouverneurs de la 
BIRD une résolution aux termes de laquelle ces deux 
institutions devaient étudier les modalités d;une partici
pation financière éventuelle de leur part à des actions 
internationales de stabiliAation. Aussi se félicite-t-elle que 
les administrateurs du FMI aient récemment adopté un 
projet tendant à ouvrir aux pays en voie de développement 
de nouvelles possibilités de tirage automatique, afm de les 
aider à contribuer au financement de stocks régulateurs 
internationaux. Il est regrettable· que la BIRD n'ait pas cru 
devoir retenir, du moins pour le moment, t•idée de p~ts 
directement consentis aux pays membres pour faclliter leur 
participation aux accords de stabilisation par produits qui 
viendraient à être conclus. 
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39. Ce sont là des objectifs économiques valables, maia la 
Décennie doit être quelque chose de plus. Elle doit viser à 
l'amélioration du sort de l'homme, en aidant à lutter contre 
l'ignorance, les maladies, la faim et le chômage. Donner à la 
Décennie un caractère non seulement économique mais 
aussi éminemment humanitaire revient à faire appel, pour 
l'élaboration d'objectifs sociaux, aux institutions spécia· 
Usées. Cela amène à poser le problème de la coordination 
des activités entre l'ONU et ces institutions. 

• 
40. La préparation de la deuxième Décennie et le prQo 
gramme d'action qui devrait en résulter relèvent d'un type 
de coordination qui permettrait de répartir entre les 
organismes des Nations Unies l'exécution d'un programme 
commun exprimant, à un moment donné, les objectifs 
prioritaires de la coopération internationale. Les rivalités et 
les conflits de compétence entre organisations voisines ne 
sont pas de mise. Chaque institution doit pouvoir se plier, 
dans le cadre de la stratégie du développement, à une 
discipline commune prenant la forme de priorités définies 
d'un commun accord par le Conseil et par l'Assemblée 
générale. n faut assurer la cohérence des plans proposés, 
c'est-à-dire faire des choix entre les impératifs en matière 
d'éducation, de santé, etc. Une telle exigence n'entraînerait 
pas un abandon de souveraineté de la part des organisations 
internationales puisqu'il n'y aurait pas d'autre contrainte 
que les consultations de type classique avec les organismes 
voisins. Un programme commun de l'ampleur de la Dé· 
cennie suppose l'existence d'un centre de réflexion capable 
d'appréhender non seulement les aspects administratifs mais 
aussi la substance même des problèmes à résoudre. Ce 
centre ne peut être que le Conseil économique et social, 
aidé des services techniques du Secrétariat de l'ONU qui 
l'assistent habituellement dans l'exercice de ses fonctions. 

41. D faut se garder de vouloir faire de la deuxième 
Décennie une entreprise d'une ambition démesurée. L'idéal 
à atteindre est plus réaliste puisqu'il s'agit de faire en sorte 
qu'après 10 ans, l'humanité ait pu au moins garaqtir des 
conditions de vie meilleures à ceux qui sont aujourd'hui 
démunis. Ce but ne sera atteint que si les pays ont la 
volonté politique d'accomplir en commun l'effort néces· 
saire. Le danger à éviter n'est pas de nourrir de folles 
espérances mais d'être privé, au contraire, de ce qui fait le 
moteur des grandes entreprises, à savoir l'audace. 

42. M. FORTHOMME (Belgique) limitera son inter· 
vention à un sujet qui intéresse particulièrement la délé
gation belge: la deuxième Décennie du développement, et 
il présentera quelques suggestions concernant les méca· 
nismes et les procédures qui pourraient contribuer à la 
réussite de cette entreprise. 

43. Dès maintenant, il faut commencer à sélectionner, à 
établir un classement provisoire mais qui puisse guider 
les efforts d'imagination et de synthèse qui restent à 
accomplir. 

44. On peut dire qu'un accord général se dessine autour 
d'un certain nombre d'idées. Tout d'abord, t'expansion 
économique n'est plus considérée comme la raison d'être de 

la Décennie. Ce n'est qu'un des objectifs à atteindre pour 
que puisse se réaliser une aspiration beaucoup plus large, à 
savoir, assurer un progrès général et continu du bien-être 
des masses et l'épanouissement de la personnalité humaine 
dans les pays en voie de développement. Pour y arriver, ll 
faudra s'inspirer des suggestions des institutions spécialisées 
en matière d'emploi, de santé, d'éducation et de formation, 
d'expansion des productions industrielles et agricoles, de 
commerce, de financement. Ainsi, on pourra déployer des 
efforts nationaux bien conçus et promouvoir une coopéra· 
tion internationale mieux organisée. Cette large conception 
a pour conséquence que l'effort propre à accomplir par les 
pays en voie de développement eux-mêmes occupe de plus 
en plus les esprits. On s'accorde en général s~ la nécessité 
d'une amélioration qui doit répondre à deux buts essen· 
tiels : permettre une réalisation effective des plans et 
projets nationaux de développement et assurer une utilisa· 
tion optimale de l'assistance extérieure. Ces deux b·ats ne 
sont que les deux faces d'un même problème, cel, li de 
procurer le plus de ressources possible, puis de les engager 
au mieux, en tenant compte du fait que les ressources 
seront toujours limitées en face de besoins dont on ne peut 
fixer les bornes. 

45. S'agissant des ressources intérieures des pays en voie 
de développement, il ne faudrait pas attendre qu'une aide 
extérieure jugée suffisante soit disponible pour commencer 
la mobilisation active de ces ressources. L'expérience 
montre qu'en règle générale l'effort propre seul ne donne 
que .très lentement des résultats, que l'aide sans effort 
propre adéquat est un pur gaspillage, mais qu'une combi· 
naison judicieuse des deux fait avancer le pays d'une 
manière certaine. 

46. C'est là une première raison pour prêter une attention 
soutenue à l'organisation de la coopération internationale. 
L'autre raison est que l'assistance s'étend, ou pourrait 
s'étendre, à tous les domaines. Ces aides multiformes 
concernent de multiples organismes, tout un appareil 
institutionnel qui doit être autant que possible coordonné 
et amené à coopérer utilement. Il s'agit d'établir les voies et 
les méthodes pour arriver à des actions de développement 
coordonnées. Le représentant du Royaume-Uni a dit, à la 
1604e séance, que l'on s'accorde de plus en plus à 
reconnaître qu'il importe de réunir les représentants de 
sources nationales et internationales d'aide avec l'autorité 
de planification des divers pays en voie de développement, 
afin d'examiner les besoins de chaque pays et de voir 
comment chaque donneur d'aide pourrait le mieux contri· 
buer à un programme équilibré et cohérent. Il a dit aussi 
qu'il fallait également orienter les efforts vers le dévelop* 
pement régional. 

47, Ce point de vue est celui de la délégation belge qui 
estime, en outre, qu'il est temps d'envisager les mécanismes 
et les procédures qui permettraient de répondre à deux des 
impératifs de la Décennie: d'une part, mettre sur pied des 
programmes et projets de développement cohérents et 
organiser des actions coordonnées pour leur exécution et, 
d'autre part, assurer une évaluation des progranunes et de 
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leur réalisation, sans surcharger les administrations na
tionales des pays en voie de développement. 

48. L'élaboration et la mise en application de la politique 
de développement d'un pays supposent trois étapes: 
l'étude des données, des ressources et des besoins nationaux 
et la formulation des objectifs, des directives et des plans; la 
consultation à l'échelon régional, accompagnée ou précédée 
d'une concertation au niveau sous-régional; la consultation 
internationale en vue de l'organisation des apports exté
rieurs aux tâches de développement que le pays s'est 
assignées. 

49. L'organisation du travail au niveau national est 
l'affaire interne des Etats à qui il appartient de décider 
quels sont leurs objectifs, comment ils veulent les atteindre 
et éventuellement quelle assistance technique ils veulent 
demander. Néanmoins, les objectifs globaux qu'on fiXera 
pour la deuxième Décennie et les buts nationaux auront des 
liens entre eux. Les projections sur lesquelles se fondent les 
objectifs globaux sont basées sur une synthèse de positions 
et de perspectives nationales. Réciproquement, les objectifs 
et aspirations nationales se situeront de part et d'autre des 
objectifs globaux, entre des niveaux minimaux et des 
niveaux optimaux qu'il serait utopique de vouloir dépasser. 
La liberté des pays n'est évidemment pas absolue. lis font 
partie d'une société de nations qui oeuvrent en commun. 
De ce fait, un des exercices importants de la souveraineté 
nationale est la recherche et l'établissement d'ententes et de 
modes de collaboration avec d'autres pays. 

50. Les consultations et la coopération au niveau régional 
sont une des formes importantes de la collaboration entre 
pays. Il est en effet hautement souhaitable qu'il y ait une 
compatibilité et même une complémentarité entre les 
politiques de développement des pays d'une région donnée. 
Il s'est avéré préférable de rechercher une hannonisation 
entre pays voisins ou au sein d'une région. On devrait 
songer à organiser dans les commissions économiques 
régionales, ou dans tout autre organe qui conviendrait aux 
pays intéressés, des procédures d'~xamen mutuel des 
politiques des Etats membres, à l'instar de ce qui se fait à 
l'OCDE ott chacun est tour à tour examinateur et examiné. 
Au demeurant, ces procédures à l'échelle régionale n'em
pêchent nullement des groupes plus restreints de pays de se 
rapprocher pour mener des politiques communes ou 
intégrer leurs plans et projets de développement. 

51. Quant à la consultation internationale en vue de 
l'organisation des apports extérieurs, elle devrait se faire 
sous l'égide de deux types d'organismes : d'une part, des 
organes qui seraient une extrapolation des groupes consul
tatifs ou consortiums actuels et, d'autre part, les 
organismes des Nations Unies. Les organes du premier 
type, que l'on pourrait appeler "groupes de coopération 
multilatérale" devraient devenir l'instrument normal pour 
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l'application de politiques internationales de dévelopoo 
pement. On y examinerait les plans de développement et 
les projets des pays, pour les améliorer mais surtout pour 
répartir les tAches et coordonner les efforts à faire par 
tous les participants du groupe; on pourrait préparer puis 
négocier les engagements réciproques sur des mesures ou 
des programmes particuliers. 

52. Outre qu'elle permettra.it de concilier le respect de 
la souveraineté et de la liberté de décision de tous les 
pays avec les nécessités pratiques d'une coopération inter· 
nationale efficace, cette formule est plus souple et plus 
adaptable aux divers beooins et situations que ne le sont 
les groupes consultatifs et les consortiums. En effet, la 
stratégie de la deuxième Décennie portera sur des 
domaines multiples où une coopération bien organisée 
sera utile. Enfin, les gtoupes de coopération multilatéral8 
pourront être très différents selon les pays en voie de 
développement envisagés et limiter leurs travaux à cer
taines questions précises~ Leur objectif sera de mettre sur 
pied une hannonisation efficace des actions nationales et 
internationales pour le progrès d'un pays ou d'un groupe 
de pays en voie de développement. 

53. Quant aux organisations internationales dont l'action 
devrait compléter et renforcer les mécanismes et pro
cédures dont n vient d'être question, elles seraient 
appelées tout d'abord à faire périodiquement le point 
dans les divers domaines du développement, évaluer les 
progrès accomplis, montrer les carences et les échecs et 
déceler leurs causes. En second Ueu, elle ouvriraient la 
voie vers la suppression des obstacles internes et externes 
au développement. C'est ainsi que les institutions sp6-
cialisées poursuivraient leur oeuvre dans les domaines de 
leur compétence. La CNUCED et le GAIT, dont la voca .. 
tion est surtout de s'attaquer aux barrières extérieures, 
devraient donc travailler en liaison de plus en plus étroite, 
d'autant plus que leur tâche est ardue même dans les 
domaines comme celui des préférences généralisées, le 
fmancement supplémentaire et les accords sur les produits 
de base, où il existe déjà un grand degré d'accord. 
L'action devra néanmoins s'intensifier et s'accélérer tout 
au long de la Décennie. 

54. La stratégie internationale du développement ne 
peut être qu'un faisceau d'idées, reprises de toutes parts 
pour leur valeur intrinsèque et leur aptitude à s'inoorire 
dans un ensemble cohérent et acceptable pour tous. la 
confiance mutuelle est une des conditions essentielles de 
la coopération internationale. Les intérêts et les vues ne 
coïncident pas toujours et il faut donc rechercher les 
moyens tennes qui donneront vie à la stratégie du déve
loppement. 

la séance est levée à 17 h 15. 
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En l'absence du Président, M. Maramis (Indonésie), 
vice-président, prend la présidence. 

Rapport du Comité du Conseil chargé des organisations 
non gouvernementales sur les demandes d'audition 
(E/4727) 

1. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil sur le 
rapport élu Comité du Conseil chargé des organisations 
non gouvernementales (E/4727), dans lequel le Comité 
recommande l'audition de plusieurs organisations à propos 
de certains points de l'ordre du jour. En l'absence d'objec
tion il considérera que le Conseil approuve cette recom· 
mandation. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale (E/4638, E/4674, E/4679, E/4687 et 
Ad~.l à 3; E/4688, E/4695, E/4701; E/CN.ll/878; 
E/CN.12/825 et Add.l; E/CN.14/435, E/ECE/741) 
(suite) 

2. M. LABOUISSE (Directeur général du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance) rappelle que le Conseil, · 
dans sa résolution 1348 (XLV), a reconnu et approuvé la 
double nature des activités du PISE qui, d'une part, 
contribue à l'accomplissement des fonctions économiques 
et sociales à long terme des organismes des Nations Unies 
et, d'autre part, reste prêt à répondre aux besoins d'ur
gence des mères et des enfants. 

3. M. Labouisse se félicite des progrès qui ont été 
accomplis dans l'examen des grandes lignes des politiques 
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économiques et sociales et de leurs rapports avec la stra· 
tégie de la deuxième Décerutie des Nations Unies pour le 
développement. L'importance du facteur humain dans le 
développement est reconnue davantage chaque jour, mais 
il reste encore certains éléments d'incertitude entre la fln 
et les moyens. L'accent reste mis sur l'importance qu'il 
convient d'attacher à l'augmentation du taux de crois
sance économique, augmentation dont on dit parfois 
qu'elle est l'objectif principal de la deuxième Décennie du 
développement. Il est certes souhaitable d'augmenter le 
produit national brut et de fixer des objectifs de crois· 
sance dans les secteurs industriel et agricole. Mais l'ac
croissement du produit national brut n'est que l'un des 
moyens permettant de parvenir à la fin essentielle : l'amé
lioration de la qualité de l'existence. Parmi les autres 
moyens nécessaires, on peut citer une répartition plus 
équitable des fruits de la croissance économique, une 
réforme agraire effective et des réformes fiscales. 

4. Au moins 40 % de la population des pays en voie de 
développement est âgée de moins de 15 ans. Etant donné 
que c'est de ces jeunes que dépendra le succès ou l'échec 
du développement dàlls leur pays durant les décennies à 
venir, il est essentiel de les protéger contre les périls de 
l'enfance et de les préparer à une vie utlle. Le PISE peut 
aider dans ce domaine en continuant à fournir aux pays 
bénéficiaires un appui matériel e~t fmancier dans les sec
teurs de leur programme national de développement qui 
intéressent les enfants et la jeunesse. Avec les conseils 
techniques des institutions spécialisées, le FISB apporte 
les approvisionnements et le matériel que ces institutions 
ne peuvent elles-mêmes fournir. De même, le paiement de 
bourses par le PISB en vue de la formation du personnel 
à l'échelon local reste une contribution de grande valeur 
au processus de développement. A la fin de 1968, plus de 
430 000 personnes avaient reçu une formation d'un type 
ou d'un autre grâce à des programmes bénéficiant de 
l'aide du FISB. 

5. L'aptitude des pays en voie de développement à 
utiliser effectivement cette assistance augmente de façon 
régulière. Le FISE est en mesure d'administrer des fonds 
au moins deux fois plus importants que ceux dont' il 
dispose à l'heure actuelle. Une aide accrue du PISE 
n'entrainerait d'allleurs pas une augmentation proportion
nelle des dépenses encourues par les institutions, car ll 
s'agirait souvent simplement d'une ext$nsion d'un vaste 
programme déjà approuvé. Dans le domaine de l'éducation 
par exemple, le FISB a commencé par accorder une aide 
en vue de la formation de personnel capable de former 
des enseignants, mais, dans certnins pays, il en est 
maintenant arrivé au point O'Ù il aide â la formation des 
martres pour les écoles élémentaires. Il serait extrêmement 
souhaitable et administrativement possible que le FISB 
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aide à équiper les écoles dans lesquelles ces maftre.s seront 
nommés, c'est-à-dire donne aux maîtres le matériel dont 
ils ont besoin et qu'on leur a enseigné à utiliser. 

6. Outre son rôle de fournisseur, l'expérience a prouvé 
que le FISB pouvait aider les gouvernements à préparer 
des programmes pour améliorer la situation des jeunes. 
Plusieurs membres du Conseil d'administration du FISB 
ont demandé instamment au secrétariat de jouer un rôle 
plus actif dans ce sens. Le but n'est pas de créer un 
secteur spécialisé pour les enfants et la jeunesse, mais 
d'inclure dans les plans de développement nationa~~ des 
mesures cohérentes et de caractère global avantageuses 
pour la jeunesse. Dans la pratique, on propose, non que 
les gouvernements allouent davantage de ressources aux 
programmes intéressant l'enfance, mais que le FISE aide 
ces gouvernements à mettre en circuit des ressources 
inutilisées, particulièrement à l'échelo~ local. 

7. Une méthode employée de plus en plus fréquemment 
pour résoudre des problèmes de cet ordre consiste à 
mettre sur pied un projet général s'insérant, toutes les fois 
où cela est possible, dans un plan de développement plus 
vaste. Plusieurs projets de cette catégorie, qui exigent la 
coopération de plus d'un ministère et la coopération 
technique de plus d'une institution spécialisée, ont été 
approuvés par le Conseil d'administration. Deux gouverne· 
ments ont déclaré que, tout en reconnaissant la valeur des 
fournitures, du matériel et des fonds qui seront mis à leur 
disposition pour la formation de personnel local durant 
les trois ou quatre années à venir, ils estiment que le PISE 
a déjà apporté sa contribution la plus importante en les 
aidant à élaborer un programme général de ce type. 

8. Les premières victimes de !"explosion démographique 
sont les enfants. Le Conseil d'administration n'a pas 
autorisé M. Labouisse à donner Jes avis aux gouver· 
nements sur la limitation de l'accroissement de la popula· 
tion, mais il l'a autorisé à faire bénéficier des 4 formes 
traditionnelles d'assistance du FISB les programmes de 
planification familiale, à condition qu'ils fassent partie 
intégrante des activités des sen1ces d'hygiène maternelle 
et infantile. Le FISB affecte environ 12 millions de dollars 
par an à l'amélioration des services de santé de base; 
depuis 1966, ü affecte en outre environ 3,3 millions de 
dollars à l'élément planification familiale, qui servent es
sentiellement à financer des services de transport pour les 
médecins et les infirmières et l'achat de matériel pour les 
centres sanitaires. Les services d'hygiène maternelle et 
infantile des pays en voie de développement doivent être 
développés aussi rapidement que possible, à la fois pour 
faire face aux besoins normaux · et, lorsque la politique 
gouvernementale Je permet, pour aider dans le domaine de 
la planification de la famille. 

9. Le FISE reste extrcSmement préoccupé par la grave 
n•alnutrition qui continue à sévir largement chez les 
enfants. On a consacré du temps et une énergie considé· 
rables à la recherche et à la mise au point de produits 
alimentaires riches en protéines. Mais si des progrès appré
ciables ont été accompils, il reste beaucoup à faire pour 

assurer une production adéquate et un approvisJonnement 
en mélanges alimentaires de substitution pour les popula· 
tions qui en ont besoin; il faut espérer que le Groupe 
consultatif sur les protéines sera en mesure d'accélérer les 
progrès dans cette direction durant les quelques mois à 
venir. 

1 O. La coordination est prévue dans les programmes 
d'assistance du FISE eux-m~mes. Presque tous les projets 
représentent une initiative menée en commun par un 
gouvem· 1ent, une institution spécialisée et le FISE. Les 
représen,ants de trois institutions spécialisées sont 
attachés au siège du FISE, qui, par ailleurs, a établi des 
comités permanents chargés de la politique avec deux 
autres institutions spécialisées, et participe en outre fré· 
quemment à des consultations intersecrétariats avec 
d'autres institutions. Au niveau local, le PISE e~t repré
senté dans certains pays par les représentants résidents du 
PNUD et, dans tous les cas, ses agents locaux ont pour 
instructions de rester en contact étroit avec le représen· 
tant résident. 

11. Conformément à des accords intervenus en été 1968 
entre le chef du Gouvernement militaire fédéral du 
Nigéria, le Comité international de la Croix Rouge et le 
PISE, celui .. ci a fourni une aide appréciable aux enfants et 
aux mères des deux côtés du front au Nigéria. Près de 
3 millions de dollars de secours d'urgence ont été financés 
à l'aide de fonds recueillis dans une grande mesure par les 
comités nationaux du PISE, et quelque 16,5 millions de 
dollars de dons ont été reçus en nature. Une part très 
considérable de ce total a déjà été utilisée pour secourir 
les enfants. Certains problèmes se sont posés récemment 
concernant la répartition des secours; ces problèmes sont 
encore l'objet de discussions. Toutefois, M. Labouisse 
assure le Conseil que le PISE fera tout son possible, dans 
les limites de ses ressources limitées, pour s'acquitter des 
tliches qui lui sont confiées, au Nigéria et ailleurs. 

12, M. NESTERBNKO (Union des Républiques socia· 
listes soviétiques) constate que, bien qu'il ressorte de 
l'Etude sur l'ér.onomie mondiale, 1968 (E/468.7 et Add.l 
â 3) que le taux de croissance de la production mondiale, 
la production industrielle et agricole, les investissements, 
l'emploi et les échanges internationaux ont augmenté- le 
tableau d'ensemble est loin d'être brillant. Dans les pays 
de l'Ouest, l'année a été caractérisée par l'inflation et les 
crises monétaires, de nouvelles offt:nsives des monopoles 
contre les intérêts des travailleurs et un accroissement des 
dépenses militaires. La brèche économique et technique 
entre pays développés et pays en voie de développement 
s'est élargie et la politique néo-cêloniallste des puissances 
impérialistes est une source de mésentente croissante entre 
celles-ci et les pays en voie de dév~loppement. 

13. Lorsqu'on analyse la situation économique mon· 
diale, il convient de distinguer nettement entre le système 
socialiste et le système capitaliste. Au cours des 10 
dernières années, les pays membres du CAEM ont presque 
doublé leur revenu national et assurent maintenant le tiers 
environ de la production industrielle mondiale; ils ont 
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atteint un niveau à partir duquel ils devraient 6tre à m6me 
d•accomplir rapidement de nouveaux progrès dans tous les 
domaines. Le CAEM a récemment ~laboré un programme 
à long terme d'intégration économique des pays socfa .. 
listes, qui porterait leur coopération économique à un 
niveau sans précédent. 

14. M. Nesterenko donne un aperçu des progrès écono
miques accomplis par l'URSS en 1968. La croissance 
économique de ce pays s'est poursuivie de façon rapide et 
stable. La production industrielle a augmenté de 8 % et a 
plus que doublé depuis 1960. La réforme de la structure 
industrielle s'est poursuivie et la planification s'est 
appuyée sur des bases plus scientifiques. En dépit du 
mauvais temps, la production agricole a augmenté grâce à 
la mécanisation, à l'électrification et à l'utilisation de 
produits chirrliques. Le revenu réel par habitant a 
augmenté de 6 % au cours de l'année, ce qui représente 
une augmentation totale de 20 % pour les trois premières 
années du plan quinquennal actuel. Les conditions de 
logement se sont améliorées pour 11 millions de personnes 
environ au cours de l'armée. 

t 

15. Bien que l'URSS appuie sers programmes écono
miques sur ses propres ressources et ses propres efforts, 
eUe participe à un système mondial de relations éco
nomiques et à la division internationale du travail qui, à 
ses yeux, constitue un moyen de renforcer la paix et 
l'amitié internationales en même temps qu'une base sur 
laquelle édifier le socialisme et le communisme. 

16. Dans ses relations économiques avec les pays en voie 
de développement, l'URSS poursuit une politique dia· 
métralement opposée à celle des civilisations bourgeoises 
qui ont asservi des millions d'êtres dans les pays coloniaux 
au profit des classes exploitantes d'un petit nombre de 
pays. La politique de l'URSS consiste à aider les pays en 
voie de développement à renforcer leur indépendance 
économique. Elle pratique actuellement une coop6ration 
économique et technique avec plus de 70 pays en voia de 
développement. Son commerce avec ces pays a augmenté 
de 35% entre 1963 et 1967. 

17. L'URSS est prête à continuer d'intensifier sa co
opération économique et technique avec les pays dé.. 
veloppés de l'Ouest, mais les progrès dans cette voie 
continuent à être entravés par tes politiques commerciales 
discriminatoires pratiquées par certains de ces pays. la 
CEE pourrait contribuer à remédier à cette situation : en 
mettant en oeuvre des projets concernant l'énergie, les 
transports et l'hygiène, elle pourrait créer une atmosphère 
plus favorable à la solution des problèmes politiques, par 
exemple à la réunion de la conférence européenne sur les 
problèm~s de sécurité et de coopération qui a été pro
posée par les pays signataires du Traité de Varsovie. 
L'expansion des actiVités économiques internationales est 
également entravée par l'instabilité économique des pays 
de l'Ouest, les crises monétaires et l'inflation dans les
quelles ils se trouvent plongés périodiquement, qui sont 
inhérentes au système capitaliste et découlent dans une 

grande mesure des lourdes dépenses miUtaires de ces pays. 
Un représentant a fait valoir que l'exploitation de 
l'homme par l'homme n'était plus le yice essentiel de la 
société capitaliste, mais cet argument est démenti par le 
nombre toujours croissant des grèves dans les pays capita· 
listes développés. Les mesures adoptées par ces pays pour 
contrôler l'inflation parviennent à leurs fins au détriment 
des intérêts des travailleurs. Il est du devoir du Conseil, en 
vertu de l'Article 55 de la Charte, de défendre hs intér6ts 
des travailleurs dans ces conditions. 

18. L'Etude fait état d'un accroissement du produit 
national brut des pays en voie de développement; toute
fois, les progrès accomplis sont loin d'être satisfaisants, et 
l'amélioration de la situation économique de ces pays est 
manifestement due à des influences passagères. Le taux 
d'accroissement de leur produit national brut par habitant 
n'a guère changé en raison de l'accroissement démo .. 
graphique de ces pays. Leur état de dépendance, dans la 
division capitaliste mondiale du travail, n'a pas non plus 
changé. Les grands monopoles continuent à détenir les 
positions clefs dans l'économie de ces pays et contrôlent 
dans une large mesure l'orientation de leur développement 
économique. Malgré une certaine industrialisation, l'éco
nomie des pays en voie de développement continue à 
s'appuyer sur l'agriculture et les industries extractives 
tandis que leurs importations consistent essentiellement en 
produits manufacturés. Les anciennes puissances coloniales 
comptent pour plus des trois quarts dans le commerce 
extérieur des pays en voie de développement et réalisent 
d'énormes profits à leurs dépens. Le caractère 'essen
tiellement féodal et semi-féodal des rég!mes fonciers en 
vigueur dans les pays en voie de développement, les 
techniques périmées et la surpopulation des régions rurales 
maintiennent l'agriculture de ces pays dans un état do 
stagnation et les obligent à importer leurs denrées alhnen
taires. L'expansion de leur commerce extérieur en 1968 a 
éM ~n grande partie annulée par les termes défavorables 
de l'échange; le remboursement de leur dette extérieure 
absorbe les deux tiers de .leurs rentrées de fonds publics et 
accroît leur dépendance à l'égard des puissances impéria· 
listes. 

19. Malgré tout, les pays en voie de développement 
commencent à se rendre compte qu'ils peuvent réaliser 
des progrès économiques grâce à la mobilisation de leurs 
propres ressources, à des réfoltnes sociales et économiques 
énergiques, à une mise en valeur concertée du secteur 
public, à une planification courante et à long terme et à 
l'application de la science et de la technique. L'une dtJs 
tâches urgentes du Conseil consiste à faire bénêficior les 
pays en voie de développement des fruits de l'expéricmce 
sociale et économique des pays développés. Le Conseil 
devrait également élaborer des mesures pour obvier à la 
poiitique néo-colonialiste, protéger les pays en voie de 
développement contre la domination des· monopoles 
étrangers et rexplllitation des puissances bnpêria1istes et 
leur assurer des conditions êquibtbles dans le systmte" des 
relations économiques mondiales. Les v-avaux entrepris 
par la CNUCED sur les principes des relations éco
nomiques internationales devraient etre poursuivis, et les 
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comnusSions écononi .;ues régionales Jevraient ~ voir 
confier un rôle plus actif en tant que ·centres de pro
n;totion de la coopération régionale. 

20. Tout le monde' s'accorde à reconnaître les bienfaits 
que peuvent apporter la science et la technique, bien 
qu'un représentant ait rappelé qu'une évolution technique 
qui se poursuivrait sans contrôle ni orientation pouaait 
constituer un danger pour l'humanité. Cette mise en garde 
vaut pour les pays capitalistes; dont les· progrès scientiw 
fiques et techniques ne cherchent qu'à enriclùr une 
minorité et à intensifier l'exploitation de la majorité; elle 
ne vat~.~ pas pour les pays socialistes, où ces progrès sont 
utilisés au profit de l'ensemble de la population. Quoi 
qu'il en soit, les pays en voie de développement se voient 
refuser la possibilité de faire. setVir les progrès scientifiques 
à la solution de leur problèmes économiques. Une co
opération internationale dans le domaine de la science et 
de la technique est indispensable si on veut s'assurer que 
les progrès réalisés sont utilisés au profit de l'humanité 
tout entière. 

21. Il est devenu de mode, aux Nations Unies, d'insister 
sur le problème démographique. Certains prétendent que 
la population mondiale a déjà dépassé son niveau optimal 
et qu'elle augmente plus rapidement que ne le font ses 
moyens de subsistance. La solution au problème de l'ac
croissement de la population devrait être recherchée non 
du côté de la médecine, mais dans l'application d'une 
réfonne sociale et économique radicale; en tout premier 
lieu, il s'agit de redistribuer la richesse nationale et de 
mettre fin à l'état d'arriération économique des pays en 
voie de développement. Le i~cours à des méthodes démo
;~aPrhiques ne peut suffire à résoudre le problème; la vraie 
fonction de l'ONU et des institutions spécialisées consiste 
à aider les gouvernements à mettre en oeuvre toutes 
mesures que ces gouvernements jugent appropriées en 
matière de population. 

22. Dans sa déclaration dont il a été donné lecture à la 
1603e séance, le Se.crétaire général a souligné à juste titre 
l'importance croissante du rôle de la jeunesse dans les 
affaires rolitiques. La jeunesse a un rôle important à jouer 
dans la lutte menée par les travailleurs pour défendre leurs 
intérêts, dans lJs mouvements d'indépendance natioilille et 
dans les campagnes pour 1~ paix, le progrès social et 
l'égalité des nations. Les jeunes. ont également une im
portante contribution à apporter ~!! développement éco. 
numique, surtout dans les pays en~ voie de développement, 
où ils repré~entent souwmt la majorité. Le Conseil et 
l'Assemblée générale devraient élaborer une résolution ou 
une ùJclaration proclamant le droit des jeunes de pali
ticiper aux affaires politiques, économiques et soci~les. Le 
texte qui serait adopté devrait affirmer les droits de la 
jeunesse et de ses organisations de mener librement des 
activités poijtiques pour défendre la paix, la démocratie et 
le progrès social et lutter contre l'impérialisme, le néo. 
coloniali&l1le,. le néo-nazisme et le racisme; il devrait 
également affirmer que la j~unesse a droit à l'emploi, â 
l'éducation et à la sécurité sociale. Le Conseil pourrait, â 
titre de prètnière mesure, adopter une résolution recom: 

mandant à: la Commission du développement social et à. la 
Commission des droits de l'homme d'élaborer une telle 
déclaration. 

23. Aux termes des Articles 58, 63 et 64 de la Charte, 
le Conseil économique et social est le principal organe des 
Nations Unies directement chargé de coordonner les acti
vités du système des Nations Unies dans les domaines 
social~ économique, scientifique et technique. On constate 
une tendance manifeste, de la part des chefs de secréta
riats de certaines institutions représentées au CAC, à s'ef
forcer de f&ire passer cette fonction du Conseil au CAC et 
à l'habiliter de la sorte à détenniner l'orientation pro
fonde de la politique des Nations Unies dans ces 
domaines. Cette tendance apparaît clairement au para
graphe 16 du trente-cinquième rapport du CAC (E/4688 
et Add.l ). La thèse du CAC est inconstitutionnelle. Les 
activités de coordination du Conseil sont une condition 
préalable indispensable au fonctionnement efficace des 
Nations Unies. Le principal organe de coordination et 
d'élaboration des politiques est et doit rester le Conseil 
économique et social, organe représentatif reflétant les 
points de vue de tous les Etats Membres. Les chefs des 
secrétariats de l'ONU et de ses ins.,itutions spécialisées ne 
peuvent assumer de fonctions en dehors de leur compé
tence sans violer la Charte. L'URSS s'oppose vigoureuse
ment à toute tentative en vue de court-circuiter le Conseil 
et de lui enlever les fonctions que lui a confiées la Charte. 
L'URSS considérera toute initiative de cet ordre comme 
une tentative, de la part des chefs des secrétariats, 
d'échapper au contrôle des organes législatifs des Nations 
Unies et de se placer au-dessus des Etats Membres des 
Natfons Unies. La délégation soviétique étudiera toute 
proposition visant à renforcer le rôle de coordination du 
Conseil et â donner â cet aspect importa.~t des activités 
des Nations Unies la place qui.lui revient. 

24. Les obstacles essentiels au progrès économique et 
social sont le militarisme, les guerres impérialistes et le 
néo-colonialisme. L'établissement d'un climat politique 
international normal ouvrirait la voie à une coopération 
économique internationale. L'agression qui se poursuit 
contre les populations du VietaNam entrave sérieusement 
le développement économique de 1' Asie et de l'Extrême
Orient. Cependant, la fonnation du gouvernement révolu
tionnaire provisoire dans la République du Viet-Nam 
devrait créer des conditions favorables à un règlement 
juste et pacifique du problème vietnamien. Le refus 
d'Israël de se conformer aux résolutions du Conseil de 
sécurité sur la liquidation des conséquences de l'agression 
contre les pays arabes et ses actes continuels de provoca
tion constituent un obstacle à la coopération inter
nationale au Moyen-Orient. Les pays occidentaux, en 
refusant de reconnaître la République démocratique 
allemande, créent un autre obstacle à l'expansion des 
relations économiques internationales. L'Union soviétique, 
poul' sa part, continuera à. pratiquer une politique visant à 
assurer la paix et à créer des conditions favorables à une 
coopération économique sur la base d'avantages réci
proques et d'une association, sur un pied d'égalité, entre 
tous les pays du monde, quels que soient leur système 
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social et leur niveau de développement. La délégation 
soviétique, dans son examen des points de l'ordre du jour 
du Conseil, s'inspirera du principe de la coexistence pa
cifique. 

25. M. MOPOLO·DADET (Congo-Brazzaville) dit que, à 
une époque où un vaisseau spatial vole vers la Lune, il est 
anachronique que le Conseil doive faire face à tant de 
problèmes économiques et sociaux sur la Terre. Tandis 
que trois hommes voyagent dans l'espace extra-atmos
phérique, d'autres hommes vivent dans des conditions à 
peine humaines. 

26. La déclaration du Secrétaire général a fourni quel
ques directives utiles pour les débats du Conseil. La délé
gation congolaise, de même que celles de beaucoup 
d'autres pays en voie de développement, attache une im
po:rtance particulière à l'orientation politique, économique 
et sociale des Nations Unies. 

27 ~ n est encourageant de noter que les pays en voie de 
développement ont réalisé des progrès considérables dans 
les dernières années et que l'on recueille maintenant le 
fruit de nombreux efforts de recherche. Cependant, dans 
nombre de ces pays, les préalables nécessaires à un déve
loppement économique rapide sont loin d'être réalisés. En 
fait, le retard du tiers monde s'est même accentué par 
rapport aux pays développés et l'on peut craindre que 
l'écart ne prenne des proportions terrifiantes dans les 
années à venir. n est donc difficile, pour les pays en voie 
de développement, de ne pas être pessimistes. 

28. Les Nations Unies lancent leur deuxième Décennie 
du développement, mais les années soixante-dix seront en 
fait une première Décennie pour la plupart des pays en 
voie de développement qui, dans les années soixante, 
étaient occupés à se libérer du colonialisme. 

29. M. Mopolo-Dadet ne mêconnaît nullement les 
effo11s accomplis par les institutions spécialisées dans le 
pa&sé, mais il se rend compte qu'il reste encore beaucoup 
à faire, comme les chefs de secrétariats l'ont reconnu d.. J 
leurs déclarations. On observe un sentiment général de 
frustration dans les pays en voie de développement, sur
tout depuis l'échec virtuel de la deuxième session de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement. L'Afrique vouc!mt s'évader de la théori~ 
pour passer à la pratique. n lui faut des fonnes révolu
tionnaires de développement qui, il faut l'espérer, seront 
inscrites dans la stratégie globale du développement. 

30. L'aide extérieure, si généreuse qu'elle soit, n'aura de 
signification què si elle n'est pas assortie de manoeuvtes 
impérialistes et si elle est accompagnée d'un immense 
efffor~ de la part des pays en voie de développement 
eux-mêmes. Trop souvent, les pays en voie de dévelop
pement n'ont pas su tirer parti de l'aide qui leur était 
fournie, faute de savoir comment l'utiliser au nûeux. Le 
Congo, qui s'attache actuellement à une ·oeuvre de 
reconstruction nationale et à l'instaumtion du socialisme 
scientifique, s'intéresse viVement à l'intégration africaine, 

au niveau tant régional que sous-régional. Comme premier 
pas vers un marché commun africain, il a conclu une 
union douanière avec ses voisins. 

31. Les activités des Nations Unies en Afrique ont été 
trop dispersées dans le passé et il conviendrait de les 
coordonner plus étroitement. Les Nations Unies ont 
donné â l'Afrique un instrument, la CEA, en vue de 
coordonner le développement. Or, il faut reconnaître fran· 
chement q,ue les pays africains n'ont pas toujours été 
capables d'utiliser efficacement cet instrument. Ce· 
pendant, récemment, des résolutions ont été adoptées qui 
tendent à renforcer les pouvoirs du Secrétaire exécutif de 
la CEA et de son personnel afm de mieux utiliser l'aide 
fournie par les Nations Unies aux pays africains. Ces pays 
tiennent à être les maîtres de leur propre développement 
et il leur appartient en premier lieu de décider de la façon 
dont ils utiliseront les organismes des Nations Unies pour 
le développement de l'Afrique. Les commissions éco
nomiques régionales, une fois restructurées, peuvent 
constituer une "fenetre ouverte·" sur l'Afrique et les 
autres régions sous-développées. En·~ Afrique comme 
ailleurs, les pays en voie de développement. ont le choix 
entre une conception statique ou dynamique de la vie; 
s'ils se prononcent pour une conception dynamique, les 
possibilités qui s'offrent sont plus favorables qu'à toute 
autre période de l'histoire. En tout cas, le Congo n'a 
aucun doute quant à son choix. 

32. M. GALLARDO MORENO (Mexique) dit que les 
résolutions adoptées par le Conseil et rAssemblée générale 
'aU sujet des préparatifs de la ~deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement ont dégagé les pro
blèmes et indiqu.h les solutions. Le Consèil doit main
tenant examiner les moyens d'appliquer ces résolutions. 

33. La .iféclaration du Secrétaire général est un exposé 
utile et complet de la situation. n est généralement a'dmis 
que chaque pays est responsable de son développement et 
que des réformes de structure et de planification sont 
nécessaires pour améliorer la répartition des revenus dans 
chaque pays. Les pays en. voie de développement 
s'inspirent de ces considérations et les critiques selon 
lesquelles .~ls n'ont pas JUffisanunent ,utilisé les ressources 
qui leur sont offertes ne semblent guère justifiées. Dans 
de nombreux pays en voie de dé\'eloppement, y compris 
le Mexique. l'épatgne intérieure et le financement exté
rieur, associés à la stabilité politique et écononûque, ont 
permis la réalisation d'investissements productifs, sans 
oublier ceux qui ne le sont pas hnm~diatement, tels que 
ceux effectués dans le secteur social. Le Mexique a main•., 
tenu pendant 14 ans la même ~·parité pour le dollar des 
Etats .. Unis. Il n'est pas exact de dire que t•Amérique latine 
entre dans une période d'inflation; en fait, les pays en 
voie de développement, y compris ceùx d'Amérique la
tine, subisgent les conséquences de lvinflation et des dif
ficultés de balance des paiements 'dont_,souffré~'b,les pays 
développés. L'écart entre économies développées "et sous
développées ne cesse " de croitre .et les mnèdéa iqui 
s'imposent ne peuvent être appliqués sans une collabora
tion immédiate et étendu(' de la part des pays développds. 
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34~ Le Conseil devrait soumeth·e à l'Assemblée générale 
des propositions pratiques dans des domaines déterminés, 
comme celles que les pays en voie de développement ont 
déjà présentées devant divers or~nes. C'est ainsi qu'à la 
deuxième session de la Conférl ~ des Nations Unies sur 
le commerce et le développement, Us ont fait, mais sans 
grand résultat, des propot_ lUS relatives au commerce 
international. Dans de nombreux pays en voie de dévelop
pement, les termes de l'échange sont de plus en plus 
défavorables; les pays producteurs de· matières premières 
sont désavantagés par rapport aux pays qui transforment 
ces matières. Le commerce devrait être l'une des sources 
de revenus des pays en voie de développement; ils préfè
rent tous l'établissement de prix stables et équitables au 
fmancement extérieur, dont le coüt est de plus en plus 
élevé. 

35. la situation des pays en voie de développement a 
trouvé un fort bon avocat dans le représentant de la 
Norvège, lequel, dans sa déclaration faite à la 
1607e séance, a déploré le peu de résultats obtenus par la 
Conférence, particulièrement en ce qui concerne les pré
férences. Il a également souligné que les difficultés tem
poraires que connaissent les pays riches ne doivent pas 
servir d'excuse pour restreindre les programmes d'aide et a 
déclaré. que la deuxième Décennie du développement doit 
commencer par une évaluation de l'expérience acquise au 
cours de la première Décennie. Comme l'a fait le re
présentant du Royaume-Uni à la 1604e séance, il a mis le 
Conseil en garde contre les spéculations théoriques sur des 
questions politiques et pratiques. Le représentant du 
Mexique a été particulièrement impressionné d'apprendre 
que, dans le cadre de sa contribution à la deuxième 
Décennie du développement, la Norvège avait l'intention 
de percevoir une taxe spéciale pour le développement. Il 
faut espérer que d'autres pays ~uivront l'exemple de la 
Norvège en adoptant des mesures pratiques pour que la 
coopération internationale devienne un moyen d'améliorer 
la condition humaine. .. 

36. M. JERBI (Libye) dit que, de plus en plus, l'idée 
s'impose que la coopération internationale est le seul 
moyen de maintenir la paix dans le mond\; et que les 
efforts des pays en voie de développement pour élever 
leur niveau de vie doivent s'accompagner d,une action 
internationale constructive, notamment avec la mise en 
place d,un eystème d'échanges internationaux compatible 
avec les 0xigences d'un développement accéléré. Néan· 
moins, le déséquilibre du commerce persiste, paralysant 
toutes les tentatives de développement. la part des pays 
en voie de développement dans le total mondial des ar .. 
ücles manufacturés est tombée de 6,6% en 1955 à 5,8% 
en 1965. Les exportations de produits de base 
n'augmentent que très lentement, alors que la demande 
d'importations d'articles manufacturés s'accroit rapide
ment. Le problème de la détérioration des termes de 
1'0change dans le secteur des exportations de produits de 
base est actuellement assez bieD compris; quelques progt'ès 
ont d6jà été faits vers une solution et il est possible de 
fflire davantage dans ce sens, Il faut faire un effort réel 
pour résoudre des probl~rnes tels que celui des restrictions 

appliquées par les pays développés aux importations 
d'articles manufacturés et semi·finis en provenance des 
pays ·en voie de développement. A ses quatrième et 
cinquième sessions, le Comité de la planification du déve
loppement a proposé plusieurs moyens et mesures pour 
remédier à cette situation (voir E/4682, par. 44 à 65), 
notamment que les pays développés diminuent progressi· 
vement leur production de denrées agricoles à prix de 
revient élevés et suppriment graduellement les mesutes de 
protection qui établissent une discrimination au détriment 
des importations en provenance des pays en voie de déve· 
loppement, Le Comité a indiqué également qu'il faudrait 
consentir d,ici à 1970 des préférences pour la plupart des 
articles finis et semi·finis en provenance des pays en voie 
de développement. 

37. L'insuffisance du courant des ressources financières 
internationales vers les pays en voie de développement 
pose à ces derniers de graves problèmes. La coopération 
fmancière n'est pas à la mesure des besoins du dévelop· 
pement et entrave la planification économique et sociale. 
En fait, le courant des ressources fmancières vers les pays 
en voie de développement est tombé de 0,87 % du pro
duit national brut des pays développés en 1961 à 0,62% 
en 1966. Les conditions de cette aide ne sont pas non 
plus satisfaisantes; en particulier, le délai fixé pour le 
remboursement des prêts est trop court. A sa deuxième 
session, la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement a recommandé, dans sa décision (11)1 , 

que chaque pays économiquement avancé s'efforce de 
fournir annuellement aux pays en voie de développement 
un transfert de ressources financières représentant un 
montant net minimal de 1% de son produit national brut. 
Selou. la recommandation du Comité de la planification et 
du développement, il convient d'accorder uae priorité 
absolue à la réalisation de cet objectif; dans sa résolution 
241 5 (XXIII), l'Assemblée générale a recommandé 
d'att~indte èet objectif d'ici à 1972. Comme l'a indiqué le 
Groupe d'étude des investissements étrangers dans les pays 
en voie de développement dans son rapport sur sa réunion 
tenue à Amsterdam en février 19692 , une augmentation 
massive du courant des capitaux de toute origine serait 
nécessaire pour assurer un taux satisfaisant de croissance 
économique dans les pays en voie de développement. 
Toutefois, il ne faut pas oublier que les pays en voie d~ 
développement sont tenus d'utiliser rationnellement leurs 
rc'5sources propres, notamment pour · prouver qu'ils 
peuvent faire un usage efficace de l'assistance qui leur est 
fournie. 

38. Les pays insuffisamment développés doivent recevoir 
la part qui leur revient dans l'application de la science et 
de la technique au progrès économique et social. Le 
transfert de capitaux, d'une assistance technique, de 

1 Voit Actes de la Conférence des Nations U11ies sur le com· 
merce et le développement, deuxidme session, voL 1, Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente: 
F.68,11.1),14), 

2 Publication des Nations Unies, num6ro de vente : 
F.69.II.D.l2, première partie, par. 2. 
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connaissances scientifiques et techniques à ces pays, 
contribuera à atteinc1Je le~ objectifs de la deuxième 
Décennie du développement et il est décevant de consta
ter que le Conseil du commerce et du développement a 
été incapable de parvenir à un accord sur la contribution 
de la CNUCED à la Décennie dans tes domaines du 
commerce international, des ressources financières pour le 
développement et du transfert des connaissances scien· 
tifiques et techniques. Il faut espérer qu'à la reprise de sa 
neuvième session, te Conseil surmontera cet obstacle à la 
planification de la Décennie. 

39. Un des principaux objectifs fixés pour la première 
Décennie des Nations Unies pour le développement dans 
la résolution 1710 (XVI) de l'Assemblée générale était de 
porter à 5 % le taux de croissance annuel minimal du 
revenu national global dans les pays en voie de dévelop· 
pement. Que cet objectif et les autres aient été atteints ou 
non au cours de la première Décennie, ce qui importe 
c'est que les pays en voie de développement et les pays 
développés aient abordé en commun les problèmes du 
développement. 

40. Peu de progrès ont été réalisés au cours des trois 
sessions tenues jusqu'à présent par le Comité préparatoire 
de la deuxième Décennie. la délégation libyenne est dis
posée à accepter l'objectif de 6% environ proposé à sa 
deuxième session par ce Comité pour le taux de crois· 
sance moyen annuel à réaliser dans les pays en voie de 
développement au cours des années soixante-dix (voir 
E/4624 et Add.l ), encore qu'elle soit d'accord avec la 
BIRD pour penser que chaque pays doit fixer son propre 
objectif de croissance. De toute manière, les objectifs 
proposés ne pourront être considérés comme satisfaisants 
que pendant la période transitoire nécessaire pour établir 
les conditions d'un développement accéléré, car ils ne 
représenteraient qu'une augmentation annuelle négligeable 
du revenu moyen par habitant des pays insuffisamment 
développés, surtout eu égard à l'augmentation prévue 
du taux d'accroissement démographique. Dans les pays 
développés, le revenu par habitant s'accroît en moyenne 
de 60 dollars environ par an; dans les pays en voie 
de développement, cette augmentation est inférieure 
à 2 dollars. Tout objectif de croissance globale doit 
donc être flxé par rapport au revenu national par habi
tant. 

41. On a estimé que près de la moitié des capitaux 
investis dans les pays insuffisamment développés sert à 
contrebalancer l'accroissement démographique. Des 
mesures sur le plan national pour endiguer l'accroissement 
de la population sont aussi nécessaires que la coopération 
internationale pour accélérer le développement; la délé
gation libyenne accueille donc avec satisfaction les efforts 
des organismes des Nations Unies pour résoudre le pro
blème démographique. L'humanité se trouve aux prises 
avec la tâche difficile d'élever le niveau de vie, de 
diminuer la pauvreté et d'élinûner l'injustice sociale. Elle 
dispose de tous les moyens pour attei."dre ces objectifs et 
il faut e$pérer que ce défi sera relevé grâce à un effort 
collectif de toute l'humanité. 

• 
42. M. LOPEZ HBRRARTE (Guatemala) dit que la 
première Décennie du développement a été marquée par 
des progrès considérables au Guatemala et dans d'autres 
pays membres du Marché commun de l'Amérique cen
trale. Un taux de croissance favorable a été atteint, le 
développement économique a été mieux planifié, d'im· 
portantes réformes fiscales ont été réalisées et le volume 
des investissements, publics et privés, a augmenté. La 
réalisation la plus importante a été un progrès considé-, 
rable accompli dans le domaine de la santé, de l'éducation 
et de la protection sociale. Ces réalisations sont dues dans 
une large mesure à l'assistance efficace de l'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spécialisées. 

43. Cependant, l'intégration économique de l'Amérique 
centrale et l'économie guatémaltèque ressentent actuel· 
lement les effets du déficit des balances des paiements de 
la région dans son ensemble et de chaque pays en parti· 
culier. Les prix des exportations sur le marché inter· 
national fléchissent alors que le coüt des importations 
S1élève. Il est regrettable que les pays développés qui ont 
adhéré à l'Accord international sur le café encouragent la 
baisse des cours au lieu d'aider à l'enrayer. Les conditions 
des apports de capitaux ne sont pas non plus satis· 
faisantes; il ne sert à rien d'augmenter les investis
sements à l'extérieur si les pays bénéficiaires sont obligés 
de payer des intérêts à des taux qui constitueront un 
fardeau pour les générations futures. Si les pays déve
loppés à économie de marché augmentaient leurs contri· 
butions à l'IDA, la BIRD et l'Association pourraient 
consentir conjointement des prêts à des taux d'intérêt 
moins élevés. 

44. M. Lôpez Herrarte fait appel aux pays développés 
pour qu'ils étudient d'urgence la recommandation A.IV.18 
de la première session de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement, visant l'institution 
d'un système de fmancement supplémentaire3 • La BIRD a 
effectué t•étude4 qu•on lui avait deman<!ée mais la pro
position n'a pas eu de suite. Une reprise du projet à 
l'occasion de la deuxième Décennie du développement 
constituerait une contribution positive à un dévelop
pement soutenu. 

45. . Il faut espérer qu'au cours de cette Décennie les 
pays développés ouvriront leurs marchés aux produits des 
pays en voie de développement et réussiront à présenter 
au Comité spécial des- préférences, en novembre 1969, un 
programme de préférences non réciproques conformément 
à la résolution 21 (II) de la Conférence5 • Si les pays en 
voie de développement pouvaient trouver des débouchés 
pour leurs produits, un des problèmes fondamentaux du 

3 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com· 
merce H• le développement, voL 1, Acte fttuzl et rapport (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente : 64.1I.B.ll), p. 60. 

4 Voir BIRD, Etude sur les mesur~S financières supplémentaires; 
Washington, D.C., 1965, 

5 Voir Actes de la Conférence des Nations Unitts sur le com
merce et le développement, deuxième rtssion. vol. 1, Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente: 
F.68.II.D.14), p. 41, 
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d6voloppement serait résolu; si Ica pays de l'Amérique 
centrale pouvaient augmenter. leurs exportations à dos prlx 
raisonnables pendant la premi6re partie de la D6connic à 
venir, ils pourraient faire des progr6s vers un dévelop· 
pement plus satisfaisant. Le Guatemala possède la volonté 
poUtiquo ct la main-d•oeuvre voulue; tout ce dont n a 
besoin, c'est do pouvoir accrottre ses exportations non 
aeulement vers les pays à économie de marché mais aussi 
vers les pays socialis!cs, avec lesquels i!. espèfC établir 
bientôt un courant important d'échanges. 

46. Il faut espér:er aussi que la deuxième Décenpie du 
développement ver:ra une augmentation aensible des inves-

• 

t .. -.,ou ·at U.N. Genova 

tissomenta privés. Le Guatemala continuera à bien 
accueiWr les capitaux étranger• privés, à condition qu'ils 
soient investis sur la base d'avantages réciproques et du 
rospoct mutuel, La d616gation gue.témaltèque espère que 
tous les plans et projets dont il aura été question pendant 
la SCSJion du Conseil seront menés à bien, dans l'inté~t 
des pays en voie de développement. Les pays développés 
ne peuvent connartre une pleine prospérité que si les payG 
qui ont besoi do leur aide et de leur coopération peuv"nt 
partager avec eux les fruits des progrès réalis6s par 
l'humanité. 

La séance est levée à 12 h 30, 

69-08755-September 1969-1.150 



NATIONS UNIES 1811e Mince 

CONSI!&L dCONOMIQUE ET SOCIAL Vendredi 18 Juillet 1969 

à 15h10 .. 
OUARANTE..SEPTI EME SESSION 

DOCUMENTS OFFICŒLS 

SOMMAIRE 

Point 2 do l'ordre du jour : 
Examen général do la politique économique et sociale 

internationale (suite) 
Orateurs: 

Pager 

M. Hül (Chambre de commerce internationale) • • • • • 59 
M. Ahmad (Pakistan) •••••••••• , •••• , • , , • • • • • • 60 
M. Nicol (Sierra Leone) •••••••••• , • , • , , ••••• , • 61 
M. Boglletti (Fédération syndicale mondiale). , • • • • • 62 

Président: M. SCHEYVEN (Belgique), 

En l'absence du !'résident, M. Lôpez Herrarte (Guate
mala), vice-président, prend la présidence, 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale (E/4638, E/4674, E/4679, E/4687 et 
Add.l à 3, E/4688, E/4695, E/4701; E/CN.U/878; 
E/CN.l2/82S et Add.l; E/CN.14/435, E/ECE/741) 
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1. M. HILL (Chambre de commerce internationale), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit que le 
comité consultatif spécial que le Consell dela CCI a décidé 
en 1968 de créer pour travailler en étroite collaboration 
avec les Nations Unies, leurs institutions économiques et le 
GATT a maintenant été constitué et tiendra sa première 
réunion en novembre au Siège des Nations Unies. Outre le 
Dép~rtement des affaires économiques et sociales, les 
organisations ci-après ont accepté de participer aux travaux 
de ce comité: la BIRD, le FMI, la FAO, la CNUCED, 1~ 
PNUD, l'ONUDI et le GATT. 

2. Profondément persuadée qu'une collaboration doit 
s'instaurer entre le secteur privé et le secteur public, la CCI 
s'attachera aux problèmes que pose le développement 
économique de tous les pays du monde, et plus particulièrg.. 
ment s'efforcera de déterminer le rôle que pourrait jouer le 
secteur privé et les domaines où la collaborati(m entre le 
secteur privé et le secteur public pourrait etre intensifiée 
avec profit, suivant en cela les recommandations du 
Setrétaire général et du CAC. 

3. Tous les efforts pour stimuler le développement éco
nomique se heurtent, au moins dans le secteur privé, aux 
problèmes interdépendants du commerce et de l'investis
sement. C'est pourquoi, au cours t!a l'année écoulée, la CCI 
a intensifié son action dans ces deux domaines, en 
s'efforçant notamment de contrecarrer la tendance à revenir 
sur le~ concessions qui ont été accordées dans le cadre des 
négociations Kennedy. Sans être exagérément pessimiste 
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quant à l'avenir du commerce international, il convient de 
reconnaître que de nouvelles initiatives en matière de 
libéralisation des échanges devront atre prises, comme l'a 
souligné le Congrès de la CCI à Istanbul en mai-juin 1969, 
dès que les concessions convenues lors dea négociations 
Kennedy autont ét6 pleinement appllqu6es. En fait, le 
Congrès a déjà fixé les grandes lignes d'un programme 
décennal pour la période 1972 à 1982, selon lequel les 
gouvernements des pays industrialisés seront, invités à 
accorder une haute priorité à l'élimination progressive des 
derniers obstacles tarifaires et non tarifaires au commerce 
des produits manufacturés, dt's mesures spéciales étant 
envisagées dans l'intéret des pays en voie de développement. 
On voit que la période de mise en oeuvre de ce programme 
coïncidera à peu près avec la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement\ Le succès de ce 
programme1 ·tout comme l'expansion de l'économie mon
diale, exige le maintien et l'élargissement d'un système 
multilatéral d'échanges et de paiements, pierre angulaire uu 
progrès économique. La CCI a établi un rapport sur les 
obstacles non tarifaires au conunerce, ainsi que deux 
rapports sur le commerce international des produits de 
base, qui ont été soumis à la CNUCED. Par aillaurs, la CCI a 
établi d'utiles contacts avec les chambres de commerce dea 
pays socialistes d'Europe orientale. 

4. En matière d'investissements, ~utre facteur clef du 
développement économique, la CCI s'intéresse tout parti• 
culièrement au rôle des investissements privés de caractère 
international. A ce propos, le Congrès de la CCI a rappelé 
rimportance que les L~vestisseurs étrangers attachent au 
climat d~s investissements et au montant des bénéfices 
qu'ils peuv\lnt escompter. Vu la nécessité d'élaborer une 
stratégie du développement à long terme, le rapport de la 
Commission -<ttenquête sur le développement international, 
créée par la BIRD et présidée par M. Pearson, est attendu 
avec un vif intérêt; pour sa part, la CCI aura pout tâche de 
formuler, dans le cadre de cette stratégie globale, une 
stratégie spéciale pour l'entreprise privée. 

S. En 1967, la CCI a chargé un écononûste américain 
d'une étude sur les sociétés internationales. Sut la base de 
cette étude et des conclusions auxquelles est pat'VOnu un 
comité spécial de la CCI, le Congrès de la CCI a adopté dea 
conclusions qui sont communiquées au Conseil 
(E/C.2/674). n ressort de ces conclusions que la tendance à 
l'internationalisation de t•activité économique privée n'est 
pas, limitée à l'industrie de transfonnation, mais qu•eJ!e 
s'observe dans tous les genres d'industrie et de conunerce, 
dans la banque et d'autres catégories de services, et dans 
l'agriculture, et qu'elle touche un nombre croissant de pays. 
En outre, on constate, d.ans les pays où lea aooiétéa 
internationales opèrent, un désir très général de participer à 
la fois à la gestion et au capital de ces entreprises, et les 
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sociétés internationales devraient chercher à donn.er satis
faction à ce désir. Par ailleurs, panni les obstacles au 
développement des relations économiques internationales, 
l'un des plus grands tient aux. diverses barrières qui g~nent 
la libre circulation des capitaux. A cet égard, la CCI a 
recommandé que les gouvernements accordent une haute 
priorité à l'élimination de ces barrières. Enfm,le Congrès de 
la CCI s'est déclaré à nouveau convaincu que c'est au prix 
d'un effort de compréhension mutuelle et d•arrangements 
sur des questions précises intéressant les rapports entre les 
sociétés internationales et les gouvernements qu'on peut 
donner le fondement le plus solide à une collaboration 
économique féconde entre les unes et les autres. 

6. Au cours de l'année écoulée, la CCI a par ailleurs 
poursuivi ses travaux en matière de crédits-fournisseurs et a 
fonnulé d'importantes recommandations concernant le 
mode d'imposition des sociétés, notamment en vue 
d'éliminer la double imposition. Des travaux importants ont 
également été accomplis dans le domaine do la propriété 
industrielle et des transports. 

7. M. AHMAD (Pakistan) estime que les délibérations du 
Conseil revêtent une importance particulière au moment où 
va s'ouvrir une nouvelle décennie porteuse d'espoir pour les 
pays peu développés du monde. Assurer la croissance des 
pays en voi~ de développement constitue en effet le premier 
objectif de l'humanité à un moment où près des trois quarts 
des habitants de la terre vivent dans un état de dénuement 
extrême. Les progrès de la. science et de la technique 
permettent aujourd'hui d'assurer à tous les hommes un 
niveau de vie décent, à condition toutefois qu'existe la 
volonté d'assurer une croissance économique minimale aux 
pays en voie de développement. 

8. La flXation d'objectifs précis pour le développement 
des pays sous-équipés pendant la première Décennie du 
développement a marqué un grand pas en avant, la 
communauté internationale manifestant ainsi a son désir 
d'adopter des mesures concrètes en vue de ré.soudre le 
problème. La première Décennie du développement a 
enregistré à la fois des succès et des échecs. Toutefois, ce 
qui l'a le plus marquée a été l'idée d'un effort de 
coopération internationale accompli afm de faire progresser 
le tiers monde, idée qui doit également inspirer la deuxième 
Décennie du développement. 

9. Sans doute, les résultats obtenus au cours des années 
soixante n'ont pas été aussi encourageants qu'on pouvait 
l'espérer, mais il n'en reste pas moins que le taux de 
croissance moyen de 4,7 % enregistré dans les pays en voie 
de développement n'est pas ttès éloigné de l'objectif de 5% 
qui avait été fiXé. Le fait que les divers pays en voie de 
développement aient inégalement bénéficié de ce taux de 
croissance fait apparaître la nécessité d'une intensification 
des efforts à l'avenir. 

10; A cet égard, le Pakistan offre un exemple de réussite 
raisonnable dans l'effort de développement. Le taux de 
croissance moyen du produit national brut a dépassé 5,5% 
au cours des années soixante, la production agricole 

augmentant de 4 % environ par an et la production 
industrielle de 8,6 %. Les exportations ont progressé de 8 % 
environ par an, soit à un rythme égal à une fois et demie 
celui du produit national brut. Il ne faut pas oublier, 
lorsqu'on examine ces résultats, que le revenu par habitant 
du Pakistan est inférieur à 100 dollars. Les progrès réalisés 
par le Pakistan prouvent que la tâche entreprise, bien 
qu'énorme, n'est pas irréalisable, contrairement à ce que 
pourraient donner à pen~r certaines observations pessi .. 
mistes inspirées par les résultats de la première Décennie du 
développement. 

11. A mesure que la deuxième Décennie du dévelop
pement approche, on se rend mieux compte des priorités 
qu'il convient de flXer dans la planification du dévelop
pement. Cependant, si les pays développés se montrent plus 
conscients de leur obligation d'aider les pays du tiers 
monde, le courant net global de leur assistance reste 
inférieur à 1 % de leur produit national brut. On attend 
toujours que des ressources soient libérées par une 
réduction des dépenses militaires. Il est encourageant de 
noter que la BIRD a fait beaucoup pour améliorer le climat 
de l'aide extérieure. La délégation pakista..'laise attend avec 
intérêt le rapport de la Commision d'enquête sur le 
développement international créée par la BIRD, dont elle 
espère que les recommandations auront une une influence 
décisive sur les résultats de la deuxième Décennie. 

12. Les efforts se poursuivent pour la formulation d'un 
plan intégré pour la deuxième Décennie. Il faut espérer que 
le Comité préparatoire de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement que l'Assemblée 
générale, par sa résolution 2411 (XXIII), a chargé d'éla
borer \me stratégie internationale pour les atmées soixante
dix, parviendra à un accord à ses prochaines sessions sur les 
divers problèmes encore en suspens (voir E/4624 et Add.l). 
M. Ahmad note avec satisfaction qu'à sa cinquième session 
le Comité de la planification du développement est arrivé à 
certaines conclusions concernant cette stratégie inter· 
nationale du développement, qui figurent aux para
graphes 83 à 98 de son rapport sur ses quatrième et 
cinquième sessions (E/4682), et il émet l'espoir que le 
dispositif mis en mouvement aboutira à un programme 
d'action hardie comportant des mesures pratiques de mise 
en oeuvre. 

13. La formulation des objectifs est certes importante, 
mais elle ne suffit pas. Ce qu'U faut surtout, c'est que les 
pays prennent, en ce qui concerne la réalisation de ces 
objectifs, des engagements plus fermes que pour la première 
Décennie. Pour placer les problèmes pressants de la 
pauvreté et de l'explosion démographique dans leur juste 
perspective, les Nations Unies doivent élaborer une charte 
du développement international. Le transfert des ressources 
humaines et matérielles peut être fondé sur le principe 
d'une prospérité à l'échelle internationale. 

14. Comme objectif concret, les Nations Unies pourraient 
se fixer le but de porter le revenu par habitant dans les pays 
en voie de développement à un chiffre minimal de 
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200 dollars. Pour cela, n est évident qu'U faudrait concen· 
trer l'effort sur les régions les plus pauvres du monde. 

15. Ne serait..ce que pour réaliser des objectifs rela
tivement modestes pendant la deuxième Décennie du 
développement, n faudra augmenter sensiblement le 
courant d'aide des pays développés aux pays moins déve
loppés. L'objectif d'un transfert de 1% du revenu national 
des pays industrialisés a été loin d'être atteint pendant la 
première Décennie; il s'en est fallu d'un tiers en 1968, etle 
courant net d'aide a diminué par rapport à des revenus 
croissants. n faut renverser cette tendance afm d'accélérer 
le rythme de croissance des pays en voie de développement, 
qui sont d'ailleurs en mesure d'absorber une aide plus 
importante que par le passé. 

16. Pour ce qui est du contenu de l'aide extérieure, il est 
grand temps de distinguer quels sont les véritables éléments 
d'aide et d'assouplir les conditions fort sévères dont certains 
prêts sont assortis, qui créent de sérieux problèmes de 
service de la dette. La BIRD a d'ailleurs dO prendre des 
mesures de réaménagement de la dette dans certains cas. Du 
fait que les pays développés continuent à appliquer des 
politiques commerciales qui ont pour effet de limiter l'accès 
de leurs marchés aux exportations d'articles manufacturés 
des pays en voie de développement, le remboursement de la 
dette est encore plus difficile. Le Gouvernement pakistanais 
a fait plusieurs propositions d'assouplissement des condi
tions de l'aide, et U espère que la Commission d'enquête sur 
le développement international instituée par la BIRD 
formulera des suggestions concrètes et acceptables à ce 
sujet. n y a lieu d'insister sur le fait qu~ les conditions de 
remboursement doivent être fonction de la capacité de 
remboursement du pays bénéficiaire; n faudrait accorder 
des conditions de faveur aux pays dont le revenu par 
habitant est inférieur à 100 dollars. 

17. La deuxième Décennie du développement coïncidera 
avec les quatrième et cinquième plans qt•inquennaux du 
Pakistan. Pendant le quatrième plan, le Gouvememeni 
pakistanais se propose d'atteindre un taux de croissance 
volontairement limité à 6,5 % pour assurer un meilleur 
équilibre social et régional. L'exécution du plan se fera 
d'une façon plus autonome : 80% des ressources néces
saires proviendront du pays lui-même. La mise en valeur des 
ressources humaines rece:vra une priorité élevée dans le 
quatrième plan. La délégation pakistanaise se félicite, à cet 
égard, de l'initiative du Chahinchah d'Iran de créer un corps 
de volontaires du développement. 

18. Le monde présente encore l'aspect d'un océan de 
pauvreté parsemé de quelques îlots d'opulence, ce qui crée 
une situation fort dangereuse, voire explosive. La tâche est 
urgente : il importe de tenir compte des aspirations des 
habitants des régions moins développées du globe. 

19. M. NICOL (Sierra Leone) dit que la première 
Décennie du développement, en dépit de contributions 
extrêmement utiles à l'avancement des pays en voie de 
développement, n'a pas donné tous les résultats escomptés •. 
Ef! effet, l'aide peut prendre des formes très diverses, depuis 

les prêts Ués jusqu'à l'aide non assortie de conditions 
restrictives, et il importe que les pays développés déter
minent, en établissant les distinctions nécessaires, à quelle 
(;atégorie appartient l'aide qu'ils fournissent. L'assistance 
sera toujours nécessaire et bien accueillie, mais il ne faut pas 
qu'à la· longue elle paralyse le bénéficiaire, soit finan
cièrement, soit moralement. Il est encourageant de 
constater que les pays développés se sont de plua en plus 
orientés vers des formes d'aide plus éclairées et plus 
libérales. Il serait très utile que les gouvernements des pays 
riches persuadent leurs ressortissants qui investissent dans 
les pays du tiers monde de s'aligner sur leurs propres idées 
dans l'intérêt des pays où ils opèrent, de façon à éviter les 
affrontements d'ordre politique qui se sont trop ·souvent 
produits entre les pays en voie de développement ct les 
sociétés étrangères. 

20. Les pays en voie de développement n'ont cessé 
d'insister pour que les bénéfices réalisés chez eux soient 
réinvestis dans leur économie, surtout dans les cas oà ils 
consentent des avantages fiscaux. On peut citer, à cet égard, 
l'exemple des banques commerciales et des compagnies 
d'assurances étrangères qui, trop souvent, utilisent en 
dehors des pays en voie de développement oà elles sont 
domiciliées les dépôts des ressortissants et des sociétés de 
ces pays, dont l'emploi sur place serait très utile. Les pays 
développés pourraient encourager leurs sociétés à réinvestir 
dans les pays en voie de développement, ce qui éviterait aux 
gouvernements de ces pays d'avoir à prendre des mesures 
législatives sévères à cet effet. Il est juste, cependant, de dire 
que la situation tend à s'améliorer. C'est ainsi, par exemple, 
que le Gouvernement de la Sierra Leone a consolidé la 
position de ses offices de vente grâce à l'intervention d'une 
banque commerciale étrangère opérant sur son territoire. 
Mais il reste beaucoup à faire dans ce domaine de 
l'investissement ou du réinvestissement dans les pays en 
voie de développement. 

21. Point n'est besoin de souligner les liens d'inter
dépendance entre le progrès économique et le progrès 
social. Un plan de développement doit tenir compte de tous 
les secteurs, depuis l'enseignement jusqu'à la santé publique 
et la législation du travail, en passant par la planification 
familiale et les droits de l'homme. 

22. Il est évident que le processus dt1 développement ne 
saurait se poursuivre sans un réservoir de main-d'oeuvre 
qualifiée. Pour les pays en voie de développement, 
l'enseignement dans les domaines de l'agriculture, du 
commerce et de la technique devrait commencer tôt et être 
à la fois simple et pratique. En outre, il faudrait assurer des 
débouchés à tous ceux qui quittent l'école et restent sans 
emploi. Enf:u1, on a trop souvent négligé les possibilités de 
l'éducation des adultes. Le remplacement de spécialistes de 
pays développés, en matière de techniques minières et de 
navigation maritime, par des ressortissants de pays en voie 
de développement a été l'un des faits les plus encourageants 
de la présente Décennie. 

23. La délicate question de la régulation des naissances est 
d•une importance capitale et, faute d'une action 6nergique 
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dans ce domaine, l'aide au développement risque de perdre 
de son utilité. D'un point de vue pratique, il faudrait que les 
spécialistes qui s'en occupent soient des ressortlssants du 
pays intéressé, pour lever tout soupçon de génocide 
prénatal de la part des puissances mondiales, et que des 
recherches soient entreprises pour trouver des méthodes 
plus simples de planification de la famille. Le problème s'est 
aggravé, notamment depuis que les pays développés ont pris 
des mesures pour enrayer l'immigration. 

24. La délégation de la Sierra Leone comprend bien les 
réserves qui ont été formulées au sujet de la prolifération 
des comités et commissions et de la croissance du budget. 
BUe note avec satisfaction que le Secrétaire général et ses 
collaborateurs se sont attaqués à la tâche nécessaire de 
réévaluation et de rationalisation des organes existants. 
Dans un tel domaine, toutefois, il faudra peut-être attendre 
plusieurs ànnées pour pouvoir réaliser des économies sans 
compromettre l'efficacité. 

25. Ce problème d'une réorganisation visant à améliorer 
l'efficacité et la coordination se pose aussi pour les pays en 
voie de développement. Il est évident que ces pays doivent 
mettre en oeuvre des plans régionaux de coopération 
commerciale et d'intégration économique, pour parvenir le 
plus tôt possible à une croi;ssance équilibrée. La région, en 
effet, se prête mieux que les petits pays au lancement 
d'entreprises industrielles. Il est de fait que certains pays et 
des institutions multilatérales ont souligné que l'aide, pour 
être efficace, doit être fournie à tt échelon régional. 

"" 26. La Sierra Leone est un des nombreux pays ayant 
bénéficié de l'assistance du PNUD, qui a aidé à la création 
de son service de planification économique. Il faut espérer 
que le PNUD appellera l'attention des pays en voie de 
développement, notamment africains, sur la régionalisation 
et sur les bons résultats obtenus ailleurs, comme dans le cas 
du Marché commun d'Amérique centrale. Lors de l'élabo
ration de leurs plans de développement, les pays t;.n voie de 
développement devront tenir compte des plans de régio
nalisation en tant qu'élément central contribuant à la 
conservation des réserves en devises, à la création d'indus
tries et à une spécialisation dictée pat' les ressources en 
matières premières et en énergie. 

~7. S'agissant de ces plans d'intégration économique, la 
délégation de la Sierra Leone tient à rendre hommage au 
travail accompli ces dernières années par les commissions 
économiques régionales et par le Bureau économique et 
'Social des Nations Unies à Beyrouth, et elle espère que ces 
organismes seront étroitement associés à la préparation de 
la d~uxième Décennie du développement. A cet égard, le 
Conseil devrait envisager favorablement les principes direc
teurs énoncés dans la résolution 187 (IX) de la CEA (voir 
E/465 1), qui sont d'une importance fondamentale pour la 
deuxième Décennie du développement. 

28. M. BOGLIETTI (Fédération syndicale mondiale), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit que la 
situation sociale s'est détériorée ces dernières années, aussi 
bien dans les pays économiquement arriérés que dans les 

pays développés. Comme l'ont fait observer devant la 
Conférence internationale du. Travail lors de sa cinquante
troisième session, les porte-parole de millions de tra
vailleurs, la réalisation du droit au travail reste, sauf dans les 
pays à système socialiste, l'objectif principal des prochaines 
années, notamment pour les pays en voie de dévelop
pement. 

29. Le Programme mondial de l'emploi préparé par l'OIT 
doit donc aller plus loin qu'une prise de conscience plus 
nette de l'ampleur des problèmes à résoudre : il ne s'agit pas 
de planifier à longueur d'années le maintien d'un certain 
niveau de chômage, mais d'en éliminer les causes. Comme il 
est indiqué au chapitre premier de la première partie de 
l'Etude sur l'économie mondiale, 1968 (E/4687 et Add.l 
à 3), les initiatives gouvernementales fondées sur des pro .. 
grammes de travaux publics se sont révélées des palliatifs; • 
l'accroissement de la production et l'accumulation de 
capital n'apportent pas de solution automatique au pro
blème de l'emploi, et l'emploi, en tant qu'objectif social, est 
encore considéré comme pouvant entraver l'accroissement 
de la production. Dans ces condaions, l'OIT et les autres 
institutions spécialisées intéressées doivent redoubler 
d'efforts pour contribuer à la réussite de ce programme. 
D'un autre côté, il faudra opérer des changements de 
structures et des réformes radicales, surtout en ce qui 
concerne le régime de propdété de la terre, sans lesquels il 
est très difficile d'élaborer et de réaliser des plans de 
développement et des programmes d'emploi. 

30. L'intervention des pouvoirs publics doit se concentrer 
sur des points bien défmis, dans le cadre d'un programme 
de développement et d'emploi, afm de lancer un mouve
ment de développement qui ne dépende pas des choix 
nationaux et internationaux de l'industrie privée. Cette 
intervention doit tendre à modifier radicalement le mil_ieu 
économique. Les programmes relatifs à l'infrastructure 
devront être réalisés en fonction des plans et des pro
grammes de développement. Le contrôle et la sélection des 
investissements et de la consommation font partie inté
grante de cette politique générale; de plus, il faudra 
subordonner tout stimulant, toute aide ou toute concession 
à des engagements très précis en matière de production et 
d'emploi et prendre des mesures particulières dans le 
domaine du crédit, de la fiscalité et du commerce extérieur. 
Compte tenu de l'importance que revêtent ces questions, le 
Conseil devrait devenir une so::te de centre mondial où l'on 
pourrait constamment échanger des renseignements sur 
l'expérience recueillie en ce qui concerne le rôle du secteur 
public et de l'Etat dans la stratégie du développement 
économique et social. 

31. Comme il est relevé dans le document préparatoire au 
septième Congrès syndical mondial, qui doit se tenir à 
Budapest du 17 au 31 octobre 1969, la caractéristique 
essentielle de notre époque est la volonté grandissante de 
changements profonds dans la société des pays capitalistes 
développés; la lutte des travailleurs et des syndicats devient 
de plus en plus un combat contre la domination écono
mique et politique des monopoles, à qui il faut retirer le 
contrôle des secteurs clefs de l'économie. 
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32. Les cinq syndicats les plus représentatifs des 
travailleurs de la métallurgie, de la mécanique, du matériel 
électrique et de l'électronique de France et d'Italie ont 
déclaré que des changements profonds sont nécessaires pour 
que les groupes financiers internationaux ne gèrent pas leurs 
intérêts particuliers au détriment de l'intérêt général. Les 
travailleurs métallurgistes d'Amérique latine ont demandé, 
entre autres revendications, un moratoire de la dette 
extérieure des pays du continent pour permettre de plus 
grands investissements et la création de nouveaux emplois. 

33. L'appui des syndicats et de tous les travailleurs est 
nécessaire pour la mise en oeuvre d'une telle politique. Sans 
cet appui, le développement engendre des déséquilibres 
croissants qui ont des répercussions directes sur l'emploi. 

34. L'Organisation des Nations Unies et, en particulier, le 
Conseil, doivent veiller au respect des droits civils et des 
libertés démocratiques dans tous les Etats Membres de 
l'ONU. Le Président de la Fédération syndicale mondiale a 
rappelé, lors de la célébration du cinquantième anniversaire 
de l'Organisation internationale du Travail, l'étroite inter
dépendance qui existe entre IFs droits civils et les droits 
syndicaux et le fait que le développement dialectique de ces 

Prlnted at U.N. Geneva 

droits marquera le développement so~ial au cours des 
prochaines décennies. Il y a lieu de signaler à ce propos que 
le Groupe d'étude du BIT chargé d'examiner la situation en 
matière de travaü et en matière syndicale en Espagne s'est 
demandé, dans son rapport intérimaiJ'e, s'il peut y avoir 
beaucoup de progrès dans l'évolution pacifique de la 
situation en matière de travail et en matière syndicale en 
Espagne tant que l'emprisonnement ou d'autl'es formes de 
détention restent des peines reconnues pour des actes qui, 
dans d'autres pays, seraient considérés comme des activités 
syndicales légitimes, mais qui, selon la législation espagnole, 
sont considérés comme illégaux. La législation en question 
est du reste en conttadiction avec les Conventions Nos 87 et 
98 de l'OIT, que le Gouvernement espagnol n'a pas 
ratifiées. 

35. La mise en oeuvre des Pactes internationaux relatifs 
aux droits civils, politiques, k Jnomiques, sociaux et 
culturels est de l'intérêt bien comr •s de tous. Ces Pactes 
représentent le dénominateur co.ItmUn pour tous les 
membres de la société, qu'elle soit industriellement dévo
loppée ou en voie de développement. 

La séance est levée à 16 h 25. 

69·08755-September 1969-1.150 
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Président : M. SCHEYVEN (Belgique). 

Hommage rendu pal' le Conseil économique et social 
!l'occasion du vol "Apollo 11" 

i. Le PRESIDENT évoque les sentiments d'admiration 
qu'ont suscités la prodigieuse réussite teclmique et le 
courage des trois astronautes américains dont deux ont 
foulé le sol de la Lune. Il rend hommage à tous ceux qui 
ont contribué à cette entreprise qui fait entrer l'humanité 
dans une ère nouvelle et n rappelle le souvenir des astro
nautes américains et des cosmonautes soviétiques dispal'\lS 
en accomplissant leur mission. Il prie le représentant des 
Etats-Unis de bien vouloir se faire l'interprèt · des 
sentiments du Conseil auprès des trois astronautes~ ~~e 
leurs familles, des savants ct des techniciens de la N~t:~~ \1al 
Aeronautics and Space Administration (NASA) ainsi que 
du Président du Gouvernement et du peuple des Etats
Unis. Il invit~ le Conseil à observer une minute de silence 
pour marquer cet événement exceptionnel. 

2. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) remercie le Pré
sident et l'assure qu'il transmettra à ceux auxquels elles 
sont adressées les paroles qu'il a bien voulu prononcer à 
l'occasion du débarquement sur la Lune des astronautes 
américains. Depuis le début de la civilisation, beaucoup 
d'hommes ont participé à la réalisatio~ de ce rêv~ et ont 
contribué à édifier la base technique d'où est partt Apollo 
11. La puissance ainsi concrétisée doit être un facteur de 
progrès et non un instrument de destruction. Les Etats· 
Unis ne cesseront jamais de voir dans cet événement une 
responsabilité assumée dans l'intérêt de l'humanité tout 
entière. 

POINT 2 DE VORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale (E/4638, E/4674, E/4679, E/4687 et 
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Add.l à 3, E/4688, E/4695, E/4701; E/OJ.ll/878; 
E/CN.12/825 et Add.l; E/CN.14/435; E/ECE/741) 
(suite) 

3. Mme ZAEFFERER de GOYENECHB (Argentine) 
s'associe au message de félicitations que le Président a 
adressé au peuple américain po~•r l'exploit rêaUBé par les 
astronautes d'Apollo 11. Cet exploit souligne la nécessité 
de développer une conscience universelle, afin que ce qui 
est aujourd'hui un triomphe de la science soit demain 
celui d'une humanité dont la morale sera à la hauteur des 
réussites scientifiques. Il faut à cette fin utiliser Jes 
rouages de l'Organisation des Nations Unies et des insti· 
tutions spécialisées et, si ces rouages ne sont pas aussi 
efficaces qu'on pourrait le souhaiter, 11 faudra les trans
former ou les supprimer. 

4. Au moment où s'achève la première Décennie des 
Natio.as Unies pour le développement, on peut affirmer 
que les objectifs fixés n y a 10 ~ sont virtuellement 
atteints. Toutefois, cela ne suffit pas pour combler le 
fossé considérable qui sépar0 les pays en voie de dévelop
pement des pays développés et il importe donc d'étudier 
les possibilités et les limites véritables de la coopération 
~r·::"emationale et de les adapter aux buts en vue desquels 
c~tte coopération a été conçue. 

5. Les efforts de coopér'ltion qui seront déploy~ dans 
le cadre .5~ la deuxième DécerJlie ne peuvent c;,ue 
"'umpléter ~~ux des pays eux-tn6me$. M,allteureusement, ce 
rôle complémentaire de la coopération internationale n'a 
été quo trop souvent méconnu ·par les pays en voie de 
développement et par !es pays développés. Les asp~tions 
suscitées par le spectacle d'un progr6s continu dans 
d9autres nations a souvent amené les pays en voie de 
développement, conscients de l'inefficacité des m6-
canismes habituels des échanges, à fonder des espoirs 
démesurés $Ur les résultats de la coopération inter .. 
national~ et 'à attendre de l'assistance bilatérale et multi
latérale des fruits que ni l'une ni l'autre ne peuvent 
porter. Cette coopération présente cependant des upecta 
positifs qu'il convient de souligner. La promi6re D6cennie 
a été, pour les pays en voie de ·développement, une 
période d'organisation, de classification, de découverte de 
leurs problèmes et de leurs nécessités ct de recherolte de 
solutions éventuelles. Les pays d'Amérique latine, pour 
leur partt ont donné infmimcnt plus qu'ils n'ont reçu. Au 
cours des sept années d'eXistence du Comité inter
américain de l'Allifltlc~ pour le progms, los ptys 
d'Amérique latine ont investi 132 n.tlllbrds de <lollars. 
alors t.tue les Etats-Unis n'en ont fourni que 5,7 miliiarde, 
le plus souvent sous forme de prêts. dont 2,7 milliards 
leur ont déjà été restitués sous forme d'intéréts. 

E/SR.l612 



Conseil économique et oocial - Quarante-septième sessi()n 

6 •. Les pays développés manquf-.ut souvent d'une volonté 
politique qUi permettrait de concev~oir et d'appliquer 
certaines des mesures de coopération internationale les 
plus urgentes. Si,cette volonté politique fait défaut, c'est 
parce que les pays développés craignent que l'adoption de 
certaines mesures et là conclusion de certains accords 
internationaux ne portent atteinte à un ordre et à un 
systême qui ont p~rmis d'accomplir chez eux des progrès 
inouïs. ·Mais ces craintes ne sont pas fondées : au début 
de la pfemière Décennie, on avait estimé que l'établis
sement d'un système généralisé de préférences en faveur 
des articles manufacturés et semi-fmis des pays en vo~e de 
développement - système qui permettrait à ceux-ci 
d'augmenter leurs exportatio~s de 10 milliards de doUars 
par an et ainsi de disposer jdes devises nécessaires pour 
atteindre les objectifs fJXés + aurait seulement obligé les 
pays développés accordant ces préférences à réorienter 
une fraction de leur capacite productive ne représentant 
qut- 4 % de l'augmentation annuelle du . volume de leur 
main-d~oeuvre. Malgré la di$proportion qui existe entre les 
avantages qu'un tel système présenterait pour les pays en 
voie de développement et le sacrifice limité qu'il im
poserait aux pays donneurs, ce n'est qu'à la fm de la 
première Décennie que l'on a pu entamer les discussions 
visant à èréer un tel système. 

7. La coopération internationale ne traverse pas une 
période de crise, bien au c.onttaire : elle dispose aujour
d'hui de moyens et de ressources qu~ pour insuffisants 
qu'ils ~"'ient, sont plus considérables que jamais. Il 
con~ient donc d'analyser avec soin quels sont les secteurs 
où les efforts et la collaboration de la communauté inter
nationale donnent des résultats positifs et quels sont ceux 
qui se soldent par un bilan négatif. 

8. On peut se féliciter, par exemple, des progrès réalisés 
dans le domaine de l'assistance technique bilatérale et 
multilatérale. Le concours fourni par les organismes des 
Nations Unies a permis d'introduire des techniques nou· 
velles. dans nombre de pays en voie de développement et 
de réaliser dans ces pays de$ pmj~to qui n'auraient 
autrement jamais pu être entrepris. 1! appa«ient main
tenant a~,,~ pays en voie de développement eux-mêmes de 
trouver ~es moyens de tirer pleinement profit de toutes les 
possibilités qui existent aujourd'hui en matière de co
opération internationale. 

9-. Les progrès sont bien plus lents en ce qui concerne la 
coopération fmancière. Le montant des ressources dis- . 
ponib~s aux fms ~iu développement est encore insuffisant, 
et les mécanismes·pat lesquels ces ressources sont" fournies 
doivent être. ferfectionnés. · Le fmanceJrtent · cor..~plé.· 
mentaire, les stôcks .réglflateurs ue produits de bas~· et la 
diversification de la production agricole des. pays en voi~ 
de développement so~t auta;,~ de domaines 4ans ·lesquels 

· on n'est pas encore pacvenu au stade des mesures· ~-~n~u .. 
cation. La situation est plus favorable en ce qui .. i:onceme 
l'assistanCP. aliment~ir~ :ptultilatérale. Par leur nombre et 
leur variété, lès projets téaliflés par l'intermédiaire du P AM 
ont donné d'exc~'lents résultats; il faut augmenter sen
sibi:::ment les ressourœs disponibles à cette fin - c'est-à-

dire élargi{ ·le,, ~AM - et adopter les mesures nécessair~s 
pour que Fàssistance alimentaire soit bénéfique non 
seulemen(,J,lOUt Y~s pays qui .la reçoivent mais aussi pour 
les pay-s'. en voie de développement qui fournissent les 
denrées alimentaires .. 

10~ En revanche, les progrès sont fort minces dans le 
domaine des écJ.mnges de produits de base et d'articles 
manufacturés et semi-fmis. Les négociations visant à créer 
un système généralisé de préf~rences n'ont pas avancé et 
les négociations Kennedy n'ont apporté aux pays en voie 
de développement que de faibles avantages. De nombreux 
paya développés, de leur côté, continuent d'appliquer des 
mesures de protection non tarifaire qui constituent de 
véritables discriminations. PO\ 1r ce qui est du commerce 
des produits agricoles, on a plutôt reculé que progressé. 
Rien n'a été fait pour libéraliser le commerce inter
national des produits de base, pour améliorer les possibi .. 
lités d'accès de ces produits sur les marchés des pays 
développés ou pour décourager des productions marginales 
qui ·nuisent à l'efficacité de l'ensemble de l'économie et 
qui' 'limitent les possibilités d'exportation des pays en voie 
de développement. Il importe de lancer une action inter
nationale de grande envergure dans ce domaine, car c'est 
par le commerce et non par tolle ou telle forme d'assis· 
tance que lea pays en voie do développement pourront 
réaliser une croissance soutenue. 

11. La délégation argentine comprend parfaitement la 
nécessité de garantir aux secteurs agricoles des pays déve
loppés un nîveau de revenus semblable à celui des autres 
branches de leur économie, mais ella ne saurait souscrit~ 
aux politiques nationales qui visent à maintenir ces 
niveaux pe revenus en sub"'cn:donnant des productions 
non rentables; les excédents ainsi produits ne trouvent 
aucun débou~ttcr sur les marchés internationaux, sinJn à 
des prix dérisoires, et obligent 'les pays à consacrer à des 
politiques de subventions des ressources qu'il serait plus 
judicieux d'affecter à des réformes structurelles des 
secteurs non rentables. Ces réformes permettraient aux 
pays en voie de développement d'accroître leurs expor
tations et leurs revenus et, runsi, d'augmenter leur pouvoir 
d'achat de biens d'équipement et de biens de consom· 
mation durables des pays développés eux-mêmes. Tant 
que l'on ne transformera pas radicalement les structures 
agricoles des pays développés, on ne pourra pas progresser 
dans la voie de la lib~ralisation internationale des 
écha11ges, non seulement entre pays développ~, et pays en 
voie de développement, mais aussi entre pays développés 
'eux-mêmes, et ·on ne pourra pas dissiper les menaces qui· 
pèsent $ut le système mooétaire international. Cette. tâ<:he 
doit dês- lors rec~oir une pâorité extrêmement élevée. 

12. Bien entendu, les pays en voie de développement ne 
. peuvent espé~r relever ieitr niveau ·de vie par la aeule. 
Q.Ugme~ntation des exportations de produits agricoles : ils 
doivent être assurés d·'un développement industriel 
adéqu11t. Or, la coopération internationale cians le do
maine de la science et de la technique n'en est encore 
qu'à ses débuts. L'adoption de techniques modernes e~t 
un facteur essentiel pour le développement et il importe 
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de faciliter le transfert de techniques et , de procédés de 
fabrication des pays développés vers les pays en voie de 
développement; ce transfert ne doit pas être assorti de 
conditions de nature à annuler l'effet multiplicateur que 
ces techniques doivent avoir sur l'économie des pays 
bénéticiai~!J. Il importe également d'e.ncourager les pays 
en voie ~~de développement. à concevoir et à adapter les 
t~chniques nouvelles. La coopération internationale devra 
jouer un rôle de premier plan dans ce domaine. 

13. S'agissant du milieu humain, la délégation argentine 
fonnule l'espoir que la prochaine c.:mférence des Nations 
Unies sur le milieu humain, qui doit se réunir en 1972, 
fournira la possibilité de défmir tous les problèmes qui se 
posent à cet égard et de contribuer à leur solution. 

14. La représentante de l'Argentine conclut en faisant 
observer que le problème de la jeunesse doit être résolu 
non pas d'une faço~ démagogique, qui consisterait à 
donner aux jeunes un pouvoir de décision auquel ils ne 
sont pas préparés, mais plutôt en leur donnant de plus 
grandes possibilités d'éducation et de formation et, en 
particulier, en accordant , davantage.. d'atteption aux 
s~cteurs du développement social qui paraissen.t négligés 
dans la plupart des sociétés contemporaines. L'Organi
satiJn des Nations Unie~ et les institutions spécialisées 
devront, dans leurs domàines de compétence respectifs, 
s'attaquer au problème avec toute l'attention voulue. 

15. M. CONSTANTINESCU (Observateur du Conseil 
d'aide économique mutuelle), prenant la parole sur l'invi
tation du Président, félicite les astronautes dont l'exploit 
est un triomphe de la technique moderne qui témoigne du 
génie de rhumanité. . 

16. Pour illustrer sa conviction que les échanges d'in
formations sont toujours très utiles, il se propose 
d'évoquer l'exemple de la coopération instaurée depuis 20 
ans dans le cadre du CAEM et d'en déftnir l'évolution 
future. Le CAEM a étudié avec la plus grande attention 
les rapports du Secrétaire général, les déclarations faites 
jusqu'ici ainsi que la documentation soumise au Conseil 
pour la session en cours. Parmi les que~t!ons inscrites à 
l'ordre du jour, l'une des plus importantes' est la stratégie 
internationale du développement à élaborer pour la 
deuxième Décennie et qui doit préparer la voie auJt 
progrès futurs dans les domairtes économique et social. 
L'humanité est arrivée à un stade où la division inter
nationale du travail ne peut plus se réaliser sous les 
mêmes fonnes et avec les mêmes méthodes qu'il y a 20 
ans. 

17. Les liens économiques entre les pays et les peuples 
sont fonction du développement des forces prcductives et 
de l'accroissement de la production. Mais, dans le monde 
contemporain, ce processus comporte aussi des éléments 
qui n'ont pas un caractère économique et qui font 
obstacle aux progrès possibl~s d.e la division internationale 
du travail et qui sont particulièrement dommageables pour 
l~s anciens pays coloniaux. La victoire du socialisme dans 
14 pays et îa ruine. du système colonial montrent combien 

·' 

il importe de , t~\w:t.r r:~~ nouvelles orientations et de 
nouvelles métl iiJOJit~ .. ~ft -1 fnatière d~, coopération inter
~ation~~· L'afEii'•~~'lltion selon laquelle le développement 
mdust~· ··,dans ur: pays quelconque peut être une source 
de dést:quilibre du progrès économique des pays 
industrialisés est erronée, ainsi que l~attestent les progrès 
des pays membres duCAEM. 

18. n est inc~~1estable que le développement de la co
opération internationale est trêe important, si l'on 
considère les différences entre les pays et les écarts qui 
existent dans des domaines tels que leur avancement tech
nologique et le niveau de leurs ressources. En effet, au 
cours de son processus de développement scientifique et 
technique et de relèvement du niveau de vie, tel ou tel 
pays peut d~velopper certaines branches d'activité même 
s'il ne dispose pas de tous les moyens tt1cessaires à cette 
fm (matières premières, cadres spécialisés, etc.). D'où le 
rôle important qu'est appelée à jouer la formation de liMs 
économiques entre ·les Etats souverains. 

19. Le CAEM vise à favoriser là coopération entre ses 
pays membres en vue d'accélérer leur processus de déve
loppement et d'améliorer leur niveau de vie. Les. succès 
obtenus jusqu'ici montrent que la combinaison du déve
loppement rapide de chaque membre du CAEM ~t du 
relèvement du niveau économique de l'ensemble, de même 
que la collaboration économique, scientifique et tech
rùque, répond a.ux: imperatifs de la croissance économique 
en. général. 

20. C'est ainsi que, par· rapport aux chiffres d'avant 
guerre, la croissance de la production industrielle s'est 
développée dans des proportions considérables dans le~ 
pays membres du CAEM. En effet, l'industrie joue un rôle 
primordial dans le développement de ces) pays où elle repré
sente maintenant plus de la moitié du_ revenu national. 

21. Le niveau de vie des travailleurs. s'est relevé; leur 
salaîre réel par rapport à 1960 a progrèssé de 28 % en 
Bulgarie, de 16% en Hongtie, de· 17% en République 
démocratique allemande, de 32 % en Roumanie, de 34 % 
en URSS et de 12% en Tchécoslovaquie. Les revenus des 
travailleurs agricoles ont augmenté grâce à l'amélioration 
de la productivité dans l'agriculture. 

22. L'économie de chaque pays membre du CAEM a 
subi des changements profonds, ce qui a permi~ .. de jeter 
des bases solides pour les années à venir. L'intensification 
de. la coopération scientifique et techniqu~ a pe.rmis 
d'établir entre les pays socialistes des relations plus 
compatibles avec le développement rapide de leur- éco
nomie. Il importe d'éliminer ï~s différences qui existaient 
entre les niveaux de développeme,nt des p&ys ass~ïés en 
utilisant au maximum les possibilités naturelles et les 
avantages que confère le système socialiste sur le plan 
mondial. 

23. Les Pb:JS membres du CAEM procèdent actuellement 
à la coordination de leurs plans économiques pour la 
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période 1971·1975. Ce travail se fait à deux niveaux: sur 
un plan bilatéral, dans le cadre de conversations et de 
consultations directes où l'on examine les problèmes qui 
se posent aux divers pays membres et des questions t,J!~s 
que la coopération en matière de recherche géok'gique, 
scientifique et technique, la fourniture de certattes .mar
chandises, l'installation de réseaux de transports, et sur un 
plan multilatéral où sont étudiés des problèmes qui 
intéressent les pays membres et où sont formulées les 
conclusions sur la base desquelles seront élaborées les 
solutions appropriée~~ 

24. D existe un autre domaine de coc;.,Cration, c'est 
celui de la spécialisation et de la collaboration en matière 
de , production. L'étude de ce problème a commencé en 
1955 et, entre cette date et 1968, Je CABM a formulé des 
l'C!:ommandations sur 2 350 questions différentes concer
nant not~mment les mod:tes, les agrégats, le matériel et 
les macf{ .· )$-~ ~ette coopération a permis d'améliorer 
l'efficao!t~ de la spécialisati~n., 

25. Dans le domaine de la science et de la technique, 1& 
coopération dans Je cadre du CAEM se caractérise par 
l,échange de renseignements et de documentation. De 
1948 à 1966, les pays membres sc sont communiqués plus 
de 40 000 documents ~cientifiques et techniques. 

26. Comme exemple concret de l'élargissement des rela
tions commerciales dans des conditions mutuellement 
avantageuses, on peut citer Je commerce des pays 
membres du CAEM, dont les échanges avec les pays déve .. 
loppés et avec les pays en voie de développement se sont 
accrus dans de fortes proportions. Leur coopération éco
nomique avec tous les pays en voie de développement est 
organisée selon le principe de la réciprocité des avantages, 
de Ja no:u.-ingérence dans les affaires intérieures et du 
respect de souveraineté. Le taux d'intérêt des crédits 
publics à long terme ouverts par les pays socialistes est 
d'enY!ron 2,5 %. Ces prêts sont remboursables en 12 ans 
ou plus et des' conditions avantageuses sont prévues pour 
l'amortissement du principal. En outre, les pays du CAEM 
acceptent en règlement de ces prêts des livraisons 
d'2lticles manufacturés fabriqués dans les usines 
construites grâce à cette assistance. Les pays membres du 
CAEM contnôuent aussi directement à la formatL;n de 
cadres qualifiés, même dans les pays bénéficiaires. 

27. Pour 1970 et les années suivantes, le CAEM travaille 
à la mise au point de méthod~s de collaboration haute
ment efficaces et suit de près la question du perfection
nement des relations économiques entre les Etats 
Membres, de façon à permettre le dévelop ~ment plus 
rapide d'activ.ités de pointe telles que l'électronique e~ le 
secteur des services, domaines qui nécessitent des investis
sements considérables et des recherches poussées. 

28. La vingt-troisième session du CABM, qui s'est tenue 
en avrll 1969, a donné une forte impulsion à la co
opération économique instaurée dal).s le cadre de cet 
organisme. On y a examiné les futut·es orientations de 
cette collaboration ainsi que la suite à donner aux déci· 

sions qui ont été prises. Les mesures envisagées visent à 
développer la coordination· des plans de développement 
économique, qui continuera à être la principale méthode 
de coopération économique des pays membres du CAEM. 
On prévoit l'intensification des relations entre les instituts 
des pays membres, la mise en place des organismes qui 
s'avéreraient nécessaires pour perfectionner encore la co· 
opération et, aussi, la création d'une banque d'inves .. 
tissement. On envisage de développer de plus en plus les 
relations entre les ministères, les organisations écono
miques et même les entreprises des pays membres. Cette 
oeuvre s'accompagne d'une amélioration continue des 
méthodes de travail des organes du CAEM. 

29. Le perfectionnement de cette coopération est un 
processus constant car il faut répondre aux impératifs du 
développement économique des pays membres. La coopé
ration scientifique et technique devra elle aussi progresser 
de façon constante selon les principes de l'égalité des 
droits et de la souveraineté des pays membres et sur la 
base d'avantages mutuels. 

30. L'exécution des mesures approuvées à la Vingt· 
troisième session du CAEM contribuera à renforcer la 
coopération économique. Le CAEM continuera à s'inspirer 
de ces principes et développera les liens économiques, 
scientifiques et techniques entre ses membres. Toutes ces 
tâches sont interdépendantes et sont liées aux activités qui 
seront menées dans le cadre de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. 

31. Le CAEM a des contacts avec les organismes des 
Nations Unies et espère que ces contacts seront maintenus 
et s'avéreront utiles,. La pratique de la coopération éco
nomique, scientifique et technique, telle qu'elle est 
réalisée dans le cadre du CAEM, est un exemple convain
cant de ce q\le l'on peut faire, un exemple qui répond 
aux exigences du progrès de l'humanité. 

32. M. BOMANI (République-Unie de Tanzanie) espère 
que le Conseil économique et social s'attachera à résoudre 
les nombreux problèmes que soulève la coopération inter
nationale mise au service du développement, problèmes 
qui, pour reprendre les paroles du Secrétaire général, 
menacent la paix et la stabilité à l'échelon national de 
même que sur le plan international. 

33. Le Conseil a choisi comme thème central de sa 
quat'UJlte·septième session de la préparation d'une stratégie 
internationale applicable à Ja deuxième Décennie du déve
loppement. En fait, l'importance des travaux préparatoires 
déjà accomplis a fait craindre à certains que la Décennie 
ne soit "surpréparée,. Mais s'il est bon de ne pas se 
laisser aller à des travaux théoriques excessifs, il ne faut 
pas non plus oublier que l'rebec de Ja première 
Décennie est essentiellement imputable à une préparation 
insuffisante. En conséquence, les travaux préparatoires 
accomplis par les divers organes intéressés doivent porter 
principalement sur la réalisation des objectifs de la 
Décennie et être effectivement coordonnés et rationalisés 
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en vue d'en accroître l'applicabilité sur le plan pra· 
tique. 

34. Les rapports du Comité p~éparatoire de la 
deuxième Décennie d~s Nations Unies pour le dévelop· 
pement sur ses première, deuxième et troisième ses
sions (E/4624 et Add.l) et du Comité de la planifica
tion du développement sur ses quatrième et cinquième 
sessions (E/4682), dont le Conseil est saisi à ce sujet, font 
nettement apparaître les progrès considérables qui ont été 
accomplis dans le choix des grandes lignes d'une stratégie 
internationale du développement pour les années soixante· 
dix et dans la définition de certains des objectifs sociaux 
et matériels qui s'y in~crivent. Il y a lieu de regretter que 
les résultats obtenus par le Comité préparatoire aient 
perdu de leur valeur du fait que les pays sdbialistes n'ont 
pas participé à ses travaux et que le Con~cn de la 
CNUCED n'a pas réussi à recommander un ensemble de 
mesures en matière de coopération internationale dans les 
domaines du commerce et de l'apport de capitaux étrangers. 

35. La délégation tanzanienpe a noté avec une satis· 
faction toute particulière que, dans les recommandations 
du Comité préparatoire et du Comité de la planification 
du développement relatives à la stratégie du dévelop· 
pement pour les années soixante-dix, les objectifs sociaux 
prennent beaucoup plus de relief par rapport aux objectifs 
de production matérielle et qu'une importance spéciale est 
accordée à une répartition plus équitable des revenus et 
des richesses dans les pays en voie de développement. En 
effet, les objectifs réels du développement sont avant !~ut 
sociaux, les objectifs économiques n'offrant en défJJUbve 
que le moyen de les atteindre. 

36. En Afrique, le rythme de la croissance économique 
a été extrêmement lent, puisque le produit intérieur brut 
par habitant d~meurait en 1966 inférieur à 200 dollars par 
an dans 33 pays africains, contre 3 800 dollars aux Etats· 
Unis. Panni les factc;urs auxquels on impute souvent la 
lenteur de la croissance économique, il convient de citer 
l'inefficacité des structures économiques et du système d~ 
distribution des ressources, l'éuoitesse des marchés et la 
pénurie de main-d'oeuvre qualifiée. Lü délégation tanza
nienne voit, dans l'état de sous-développement que 
connaît le continent africain, la conséquence non jas d'un 
manque de ressources naturelles, mais de l'insuffisance, 
héritée de l'époque coloniale, des réserves de capitaux et 
de main·d'oeuvre qualifiée. Au moment de leur accession 
à l'indé~ndance, l'économie des pay$ africains était axée 
essentiellement sur la culture d'un :ou deux produits 
destinés à satisfaire les besoins industriels de la métropole, 
tous les ~uticles manufacturés étant par ailleurs importés 
de cette métropole. Dans ces conditions, la question de la 
dimension des débouchés nationaux ou régionaux ne se 
posait même pas, pas plus que· "~Ile de l'intégration 
économique, lès pays africains rèstant économiquement 
isolés les uns des autres. A.p~ès être devenus indépendants, 
les pays d'Afrique sa sont tout d'abord attachés à \'t:tt· 
forcer leur souveraineté politique et la prise de conscienc~ 
nationale.. C'est sans doute la raison pour laquelle la 

,, ~ .... ,., 

première Décennie du développement n'a pas été une 
période de crpissance en Afrique. 

37. Pour sa part, la République-Unie de Tanzanie a 
appliqué une politique d'indépendance économique, 
consciente de ce .que la responsabilité du développement 
incombe au premier chef aux pays en voie de dévelop .. 
pement eux-memes. A cette fin, la Tanzanie s'est efforcée, 
par tous les moyens, de mobiliser toutes les forces éco· 
nomiques et sociales pour les mettre au service du déve· 
loppement. Dans le .second plan de développement, qui 
vient d'être ,

0 
mis en. application, le développement des 

régions rurales occupe une place prioritaire. Afm de 
pallier l'insuffisance de capitaux et de personnel qualifié, 
des organisations communales de type socialiste, telles que 
les villages "Ujamaa", ont été mises sur pied. Pour aider 
les agriculteurs qui, isolément, n'ont pas les moyens finan· 
ciers qui leur permettraient d'améliorer leur productivité 
en appliquant les découvertes de la science, et de la tech· 
nique, le second plan de développement prévoit que l'Etat 
s'efforcera de plus en plus de mettre l'infrastructure et les 
institutions au service de grandes unités de production, 
dont ll encouragera activement la création. 

38. Dans l'expérience de !a République-Unie · de 
Tanzanie, une véritable autonomie économique ~e va pas 
sans un certain dirigisme. Des mesures ont donc ëtê prises 
en vue d'accorder au sectetir public un rôle de plus en 
plus prépondérant dans l'économie. De m8me, des 
mesures efficaces ont été prises en vue de renforcer et 
d'élargir les institutions existantes en matière d'épargne et 
d'investissement. Mais autonomie économique ne signifie 
pas à proprement parler autar~ie, et la RépubHque-Urtie 
de Tanzanie accorde une grande importance à la coopé
ration économique régionale, comme en témoigne la 
signature du \l.taité portant création de la Communauté 
économique d'Afrique orientale. Des négoclations ont par 
ailleurs été entamées en vue d'étendre la Communauté à 
la Zambie, à l'Ethiopie, à la Somalie, au Burundi et au 
Rwanda. Lors de leur dernière réunion à Lusakti, les chefs 
d'Etat des pays d'Afrique centrale et d'Afrique orientale 
ont tenu à souligner l'importance d•une coopération éco· 
nomique ·régionale accrue au couts des prochtdnes années. 
I! convient de rappeler à œt égard le rôle décisif joué par 
la CEA, en dépit d'effectifs restreints et de ressources 
fmancières insuffisantes. .Malgré les résultats modest~1 
obtenus à ce jour, les pàyR africains membres de: la CBA 
sont fermement convaincus que celle·ci. constitue le plus 
puissant instrument au service du développement 6con~
mique et social tm . Afrlq1\e. Au co.~s de la neu"VjeUte 
session de la CEA, les Etats membres sont convenus de 
têorganiser les structures administratives de la Commi~ion 
pour lui permettre de jouer un . rôle plus matCtitant 
pendant la prochaine Décennie. La CEA a en effet un rôle 
décisif à Jouer, notamment en ce qui , concerne la CO· 
opération .. économique entre les pays de la région, l'in· 
tensification des échanges intra-africains et la création ou 
réJargissement des institUt!\.>nS multinatiottales de fOt• 
mation et de recherche. 

39. Certes, les pays en voie de développement doivent 
tendre à l'autonomie économique, mais leur succès 
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d6penara de l'effort de coopération déployé à ttéchelle 
mondiale. Selon les objectifs du second pJan de dévelop
pement de la Tanzanie, par exemple, le taux annuel 
d'accroissement qas .importations a été fixé à plus de 7 %, 
celui des f3Xport:•tions à environ S,S %; c'est dire que le 
déficit en deviseg· qui en résultera sera comblé au moyen 
de capitaux étrangers, dont l'apport devrait donc augmen· 
ter à un rythme annuel de l,S% environ. Or, si le secteur 
de l'aide extérieure joue un rôle très dynanûque dans le 
processus du développement économiqtte, il est aussi 
extrêmement instable et échappe à l'action des politiques 
nationales. A ce propos, les questions qui se posent à la 
veille de la deuxième Décennie sont essentiellement les 
mêmes que celles qui se sont posées pour la première, à 
savoir que les pays en voie de développement ne sauraient 
fixer et atterndre les objectifs en matière d'invest!.ssement 
au cours des années soixante-dix si l'effondrement des 
cours d'un seul produit d'exportation entrafne en 
quelques années, comme ce fut le cas pour la Tanzanie 
avec le sisal, des pertes de devises beaucoup plus impor
tantes que le montant de l'aide extérieure reçue. En 
second lieu, le volume et les conditions de l'aide exté
rieure fournie à ces pays doivent 6tre de nature à éviter 
que la pénurie des devises ne provoque une asphyxie 
économique. Enfit:t'< la politique d'aide doit répondre aux 
besoins du dévelo{1Pement et aux possibilités de rembour· 
sement de la dette, et ne pas être à la merci de la volonté 
politique et des caprices des pays donneurs. 

40. La République-Unie de Tanzanie a toujours souligné 
les avantages que présente le commerce par rapport à 
l'aide; en effet, le commerce est plus compatible avec 
l'autonomie économique; le commerce extérieur occupe 
une place déterminante dans l'activité· économique et les 
recettes en devises tirées de l'exportation de biens et de 
semees présenten' l'avantage d'être utilisables pour le 
financement des importations sans aucu11~ restriction 
quant à leur origine et à leur utilla11tion. Il est donc 
indispensable que tous les pays s'attachent en premier lieu 
à rationaliser le système commercial international dans 
l'intérêt de la communauté internationale tout entière. En 
effet, il apparaît clairement que l'échec de la deuxième 
session de .lfl. Conférence des Na.tions Unies sur le corn· 
mercie et le dév~~nppement et la persistance des problèmes 
relatifs à la stabllisation des cours des matières premières 
sont imputables pour u.~e large part aux pays développés, 
(!ui n'oQt pas accotdé à ces questions l'intérêt qu'elles 
méritaient, alors qu'ils s'attachaient à résoudre leurs 
pro}!res problèmes dans le cadre des négociations Kennedy 
ou d;un système de droits de tirage spéciaux. Il faut don~ 
espérer que les accords commerciàux internationaux 
prévus dans 'e cadre de la stratégie du développement 
stipuleront ô"s engagements, mais surtout des délais 
d'application, la _,néce~sité dè &"!antir des prix rému· 
nérateurs JX>Ur les produits d'exportation des pays en voie 
de développement revêtant un caractère hautement 
pri(·I~itaire. 

41. : La délégation tanzanienne croit fermement que la 
nécessité d'une aid~ ~xtérleure pourrait progressivement 
disparartre si, , pendant la deuxième Décennie, les pays 

développés accordaient aux pays en voie de dévelop .. 
pement, dont la capacité d'absorption a augmenté beau· 
coup plus rapidement que le volume de l'aide au cours de 
la première Décennie, une aide en quantité suffisante et à 
des conditi<ms suffisamment souples. Par ailleurs, les pays 
donneurs devraient reviser leur politique d'aide en renon
çant à des projets de prestige au profit de programmes <\e 
développement rural permettant d'assurer uno distribution 
équitable des revenus. 

42. En tout état de cause, les prob .. ~m~s du dévelop· 
pement appellent des solutions dynamiques établies à long 
terme et constamment revisées. Toutefois, le succès d'une 
stratégie internationale du développement exige que deux 
conditions soient rempl!es, à savoir une autonomie éco· 
nomique accrue des différents pays en voie de dévelop· 
pement et le resserrement de la coopération entre les pays 
développés d'une part, et entre ces pays et les pays en 
voie de développement d'autre part. Si, comme on lô dit, 
la première Décennie a échoué, c'est sans nul doute parce 
que ces deux conditions indispensables n'étaient pas 
remplies. 

43. Avant de conclure, la délégatio" tanzanienne tient à 
féliciter les Etats-Unis d'Amérique et l'Union soviétique 
pour les exploits qu'ils ont accomplis dans la découverte 
de· l'espace au cours de la première Décennie. A cet égard, 
M. Bomani fait siennes les paroles prononcées par le 
Président et par le représentant des Etats-Unis à l'occasion 
du succès du premier alunissage. Toutefois, il ne faut pas 
perdre de vue les problèmes urgents que pose la conquête 
de la Terre par la suppression des maux dont souffrent la 
plupart de ses habitants. 

44. La délégation de la République-Unie de Tanzanie 
tient à suggérer comme thème de la stratégie internatio· 
nale du dévelopt:-mnent l'interdépendance et la cc.Jpéra· 
tion. De même que les années cinquante ont été marquées 
pat la guerre froide et les années soixante par les 
affrontements, il faudrait que les ann~es soixante-dix 
soient placées sous le signe de la coopération. 

45. M. BOHIADI (Tchad) se joint aux autres dijlégations 
pour adresser ses plus vives félicitations au Gouvernement 
et au peuple des Etats-Unis à roccasion du SU\:cès du vol 
"Apollo 11 ". 

46. Comme l'a fait observer le Secrétaire général du.11s sa 
déclaration, bon nombre des situations les plus dan· 
gereuses d'aujourd'hui résultent surtout de t::';}; \IX sociaux 
e·t économiques auxquels il n'a pa$. été porté 1~nêde; Ces 
situations auraient déjà été catastrophiques si, à la fm de 
la seconde guerre mondiale, les Etats .. Unis n'avaient pas 
mis, dans le' cadre du Plan Marshall, de grands moyens 
fmanciers et matériels à la disposition des nations dévas. 
tées. Pourquoi cette solidarité, qui a fait ses preuves en 
Europe, ne pourrait·elle pas être pratiquée par les pays 
actuellement nantis au profit du tiers monde? 

47. •Le fossé qui sépare le niveau de vie des pays déve· 
loppés de celui des pays en voie de développement ne 
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cesse de se creuser et n faudra encore plusieurs décennies 
d,efforts inouïs pour que ces derniers atteignent au 
clbP~me de l'état de développement de certains pays 
avancés. Les pays en voie de développement doiv~nt 
évidemment compter sur leurs propres moyens, mais ils 
doivent aussi recevoir une aide extérieure qui doit être 
franche et ne pas être assortie de conditions politiques qui 
pourraient porter atteinte à leur souveraineté. La réussite 
de la coopération entre les pays développés et les pays les 
moins avancés dépend, dans une large mesure, de la 
volonté de ces derniers de mettre en place des mécanismes 
conçertés durables et efficaces; aucune puissance, en effet, 
ne saurait résoudre isolément l'ensemble des pplblèmes 
complexes que pose le retard économique et social. 

48. La collaboration entre les pt'ys développés et les 
nations du tiers monde doit être menée, avant tout, dans 
le respect des bénéficiaires. On a souvent constaté que la 
rivalité qui oppose les puissances étrangères en Afrique, en 
Asie et en Amérique latine tend plutôt à aggraver la 
minère de ces continents qu'à les aider à sortir de l'ornière 
du sous-développement. Les pays développés, loin de se 
concerter pour imposer aux jeunes Etats telle ou telle 
marche à suivre, doivent les aider à résoudre leurs 
problèmes. Il ne s'agit pas d'engager le tiers monde dans 
la. voie du capitalisme ou du socialisme mais plutôt de 
suggérer, dans le respect de la souveraineté des pays, des 
solutions adéquates e• adaptées aux situations propres à 
chacun d'entre eux. 

49. La coopération doit essentiellement avoir pour ùut 
de renforcer les moyens que les pays avancés mettent à la 
disposition des pays en voie de développement et de 
confli'mer la réussite de la collaboration internationale en 
modifiant profondément les méthodes de l'assistance tech
nique, économique et financ~ère. Dans cette optique, il 
faudra résoudre d'urgence d.;,s problèmes tels que l'achève· 
ment de l'infrastructure génécate, la réalisation d'études en 
vue \'le la création des zones de prospérité régionale, des 
investissements dans la moyenne industrie et dana les 
grüilds complexes industriels, l'aide pour la transformation 
des structures agri.;oles et pour le développement social 
ainsi que la stabilisation des r.ours des matières premières. 
Il faudra tenir dûment compte de la situation particulière 
des pays les moins avancés et, surtout, des pays sans 
littoral, au nombre desquels se trouve le TchAd. 

50. La délegation tchadienne constate avec regret que 
les espoirJ placés dans la première Décennie :iu dévelop· 
pement ont été déçus; cette déception s'est accentuée 
devant l'échec de la deuxième session de la Conférence 
des· Nations Unies sur le commerce et le déwloppement. 
La plupart deR pays en voie de dév~loppement n'ont pas 
atteint~ il s'en faut de beaucoup, ie taux do, 5 % fiXé 
comme objectif de croissance. Si la première Décennie a 
échoué; c'est surtout à cause des imperfections et de la 
rigidité des courants d'échanges internationaux et des 
problèmes que posent les capitaux étrangers et l'aide 
extérieure. En élaborant la 'deuxième Décennie, la corn· 
munauté internationale devra tenir compte de l'expérience 
acquise. 

S 1. La responsabilité du développement incombe aux 
pays les moins avancés eux-m6mes : raide internationale 
ne doit être qu'un complément à l'effort national. En 
matière démographique, par exemple, les organisations 
internationales ne peuvent pas exercer un contrôle quel
conque sur les pays : la solution de ces problèmes doit 
être laissée à l'appréciation de chaque Etat. La 
l,.iSpubUque tchadienne, qui a une tt·ès faible densité do 
population, ne saurait souscrire à l'idée d'un contrôle 
international sur les naissances. 

52. Le Comité de la planification du développement et 
les organismes de l'ONU, les institutions spécialisées et 
particulièrement le Comité préparatoire de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement ont 
un rôle capital à jouer dans l'élaboration d'une stratégie 
du développement. Les engagements que doivent prendre 
les pays développés et les pays en voie de développement 
en ce qui concerne l'apport d'une aide extérleure doivent 
être clairs et précis, sans pour autant constituer un traité 
juridique. Les objectifs proposés devront etre revisés 
périodiquement; ce qui importe, c'est la volonté politique 
de les atteindre. 

53. M. BUHLER (ConfédératJ.on mondiale du Travail), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit qu'U 
ressort des rapports établis par le Secrétaire gkéral que le 
revenu national par habitant a augmenté .dans les pays ett 
voie de développement mais que les conditions de vie des 
travailleurs de ces pays se sont détériorées, cependant que 
le fossé qui sépare les pays riches des pays pauvres s'élargit 
sans cesse. Comme l'ont fait observer de nombr~Ux. OK~· 
teurs à la cinquante-troisième session de la Conf6renèe 
internationale du Travail, en juin dernier, l'échec de la 
première Décennie des Nations Unies pour le déve
lopp~ment doit inciter à prendre des mesures visant à 
assurer un progrès social important au cours de Ja 
deuxième Décennie. 

54. L'un des objectifs de la Décennie doit être la 
création d'un grand nombre d'emplois dans les pays en 
voie de développement. Les gouvernements, les .. entre
preneurs et les travailleurs doivent coopé1'er à cette fin, et 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier le Conseil 
économique et social, doivent faire 'cm· sorte que tous les 
Etats Membres tiennent compte d~s répercussions que 
leurs politiques nationales peuvent avoir sur la situation 
de l'emploi. 

55. La société 'se trou~e actuellement dans une période 
de ·mutation p.:ofonde et de contestation, et ene se. doit 
de résoudre les problèmes relatifs à la paix et au dévelop
pement. Les solutions offertes par les régimes capitalistes, 
néo .. oapitalistes~ fascist~.s et communistes ont ~9utes 
échqué. La CMT tient à contribuer à la solution , des 
problèmes qui secouent le monde en dêfe~dant un syndi .. 
calisme mondial moderne. "' 

1 

'' 

lî 
56. La CMT a têlltti une conférence en cetobre, 1968 
pour étudier les problèmes du développement êoonomiqu6' 
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global dans une perspective humaniste. Cette conférence a 
créé un comité permanent chargé d'étudier les problèmes 
du développement, et elle a décidé de réunir des confé
rences régionales, à l'échelle de chaque continent, et une 
conférence mondiale des pays sous--équipés. 

57. La deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement doit marquer uné époque de progrès de 

• 

Prlntod at U.N. Genova 

l'homme avec la participation de la population tout 
cl)tière; il importe donc que les organisations profession .. 
nelles et économiques qui représentent les travailleurs 
soient entendues dans toutes les réunions internationales 
dont elles sont malheureusement absentes à l'heure 
actuelle. 

La séance est levée à 12 h 35 • 

""'·•'' 
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POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et soclale 
internationale (E/4638, E/4674, E/4679, E/4687 et 
Add.l à 3, E/4688, E/4695, E/4701; E/CN.ll/878; 
E/CN.12/825 et Add.l; E/CN.14/435; E/ECE/741) (fin) 

1. M. MORSE (Directeur général du Bureau international 
du Travail) fait observer que le Secrétaire général, dans sa 
déclaration dont n a été donné lecture à la '1 :J03e séance, a 
demandé que l'on envisage la notion de développement 
dans une perspective large, cependant que de son côté le 
CAC, dans sa déclaration sur la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le ·développement (E/4718), a mis 
l'accent sur les é!éments sociaux qui doivent faire partie 
intégrante de la stratégie du développement. Toutefois, à 
l'occasion d'un certain nombre de réunions m.temationales 
tenues récemment, on a demandé si le fait de fixer des 
objectifs sociaux pour le développement ne risquait pas de 
gêner la croissance économique et s'il y avait lieu de 
prendre un tel risque précisément au moment où la 
croissance économique est nécessaire pour financer le coi\t 
du progrès social. r: 

2. A sa cinquante-troisième session, en' juin 1969 - année 
du cinquantième anniversaire de l'OIT -, la Conférence 
internationale du travail a chargé de Directeur général du 
BIT de faire tout ce qui était en son pouvoir pour que la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment aboutisse à des progrès sociaux plus importants et à 
une répartition plus équitable des fruits du développement, 
grâce à une stratégie du développement prévoyant, parmi 
les objectifs à atteindre, un accroissement sensible du 
niveau de l'emploi. Le chômage est un gaspnlage à la. fois 
sur le plan économique et s~r le plan humain; et n peut 
avoir des effets destructeurs sur le plan politique; n a été 
l'une des causes sous .. jacentes de la seconde guerre mon· 
diale. Aujourd'hui encore, lé danger principal qui m~nace la 
paix mondiale est la situation qui couve dans les régions du 
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monde en voie de développement où les paysans, les 
travailleurs agricoles ne possédant,,<Pas de terres, les jounes 
qui 11'ont ni emploi ni formation et los habitants des taudis 
urbains nourriSsent de nouvelles aspirations, en partie du 
fait qu'ils sont de plus en plus,~n contact avec l'opulence 
qui les entoure. Une vie plus riche et plus productive est 
presque à la portée c:ùtla grande majorit6 do la population 
du monde, mais les efforts faits durant la prcmiirc 
Décennie du développement n'ont amené aucune am6liora· 
tion perceptible dos revenus nu des niveaux de vic. Lo 
problème du chômage s'est aggravé, et n se pourrait fort 
bien qu'll continue à le faire, car durant les 10 mm6ca à 
venir enViron 226 millions de personnes en âge de traVailler 
viendront grossir la population active dans les pays en voie 
de développement. 

3. Les troubles sociaux ne sont pas le seul pr:oblitM à 
considérer. Si elle ne s'accompagne pas d'unè augmentation 
de l'emploi, la croissance économique dans les paYJ en voie 
de développement n'apporte aucun avantage à la majorité 
de la population qui, par oontroeoup, ne se ~ent guère 
intéressée au succès des efforts de développement. En 
donnant à un plus grand nombre de travailleurs la possibi· 
lité de gagner leur vie grâce à des emplo~ productifs, on 
accroftrait et on répartirait plus largement le pouVGir 
d'achat, ce qui entrafnerait la création des grands marchés 
essentiels au développement. 

4. On a posé pour hypothôte que le développement rapide 
et la promotio~ de l'emploi s'excluaient mutueUement; 
pourtant la Suède et le Japon, qJJ.{ ne sont ni l'une ni l'autre 
dotés de ressources naturelles abondantes, ont connu tous 
deux une croi!sance économique rapide et réguli&e dont 
l'élément central est pratiquement le plein emploi. Une 
croissance rapide suppose des changements dans les m6-
thodes de production, dans la nature du travall effectué et 
dans la structure de l'emploi. Si ,tes possibilités d•emploi 
sont accrues dans les pay.t en voie de développement grâce à 
une politique de l~ëmploi et à des recyclages, la r6sistanoo à 
ce changement se trouvera réduit~. n fa<at donc multipHer le 
nombre des emplois et mettre l'accent sur la création 
d'emplois productifs. L'abondance de la main-d'oeuvre 
représente un actif en puissance et non un passif, mais pour 
l'utilisel' n faut de l'imagination, de l'organisation et des 
dirigeants résolua. Le coftt en capital n'est pt.s forc6ment 
élevé. L'objectif 'Vis6 est de permettre aux travailleurs 
industriels, aux agriculteurs et aux artisans ('~ ~ produite 
davantage avec les moyens dont lls dispoaont; F· (lf cela. n 
faut leur donner à la fois une motivation et une fonnation. 
Le dur traVtdl indispensable ne sel'l exc5cuté que si ce qu'il 
rapporte est à la fois pàlpable et raisonnable, et les efforts 
des travallleurs doivent Btr& encadr6s par un effort d'organi· 
sation compatable de la part des responsables do la 
production publique et privée. 

E/SR.1613 
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S. Dans certains secteurs, on recourt à des méthodes de 
production supposant une forte consommation de capital, 
ce qui risque de réduire le nombre des emplois disponibles. 
Les pays en voie de développement ayant un excédent de 
main-d'oeuvre et des capitaux insuffisants doivent concen
trer la production et les investissements dans les secteurs de 
l'industrie et de l'agriculture o\1 les techniques de produc· 
tion moderne impliquent un emploi plus intensif de la 
main·cl'oeuvre. Un pays qui limite l'emploi des techniques 
exigeant une utilisation intensive de capital à des domaines 
o\1, du point de we du coiit et de l'efficacité, elles sont plus 
avantageuses que les autres techniques peut économiser des 
capitaux qui pourront servir à créer davantage d'emplois. Il 
existe d'amples possibilités pour les pays en voie de 
développement de produire, par des méthodes exigeant une 
utilisation relativement forte de main-d'oeuvre, des produits 
pouvant soutenir, sur les plans de la qualité et du coilt, la 
concurrence de la production des pays industrialisés les plus 
avancés. La première Décennie du développement a dé· 
montré qu'à elle seule la croissance éoonomique, même 
accélérée, ne peut absorber l'augmentation rapide de la 
population active dans les pays en voie de développement si 
la structure de la production n'est pas adaptée à l'abon· 
dance relative de la main-d'oeuvre et â la pénurie de 
capitaux que connaissent ces pays. Grâce à des outils et à 
des équipements simples pouvant être facilement produits 
sur place, et moyennant une organisation rationnelle du 
travail, une formation et un recyclage efficaces et un régime 
alimentaire a(léquat, les méthodes manuelles faisant appel â 
une main-d'oeuvre nombreuse peuvent souvent être rendues 
aussi efficaces que les méthodes fondées sur une forte 
consommation de capital. De nombreux efforts doivent être 
faits pour mettre au point des techniques qui soient 
modernes par leur efficacité, mais qui absorbent davantage 
de main-d'oeuvre et moins de capital que les méthodes 
appliquées dans les pays industrialisés. La recherche de 
techniques de ce type offrira des possibilités de coopération 
entre pays en voie de développement et pays industrialisés. 

6. Il est possible qu'à un stade donné un pays ait à choisir 
entre une croissance économique plus rapide et la création 
plus rapide d'emplois, mais la vaste majorité des pays en 
voie de développement n'atteindront pas ce stade avant de 
nombreuses années. Dans l'intervalle, un accroissement du 
taux d'investissement et une meilleure utilisation et une 
répartition plus rationnelle des ressources en capital contri" 
hueront à la fois à une croissance plus rapide et â une 
augmentation du taux de l'emploi. Toutefois, la tâche est 
difficile; elle nécessite une révolution dans la façon actuelle 
d'envisager l'emploi et la production, ainsi qu'une amélio· 
ration systématique des méthodes. Tels sont les objectifs du 
Programme mondial de l'emploi, qui constituera la contri· 
bution principale de l'OIT à la deuxième Décennie des 
Nations Uni~s pour le développement. Ce Programme 
n'aboutira pas directement à la création d'emplois, ni à 
l'élaboration d'une solution théorique au problème de 
l'emploi dans le monde. En revanche, il aidera les gouverne· 
ments à évaluer la nature et l'artlpleur des problèmes de 
l'emploi et à former la rnain·d'oeuvre, tout en leur laissant 
la charge de diriger leur politique en matière d'investisse· 
ments, de développement rural et industriel ainsi que 

d'éducation et de formation, en we de l'élargissement des 
possibilités d'emploi. Au niveau international, pour 
atteindre ses objectifs, l'OIT aura besoin de l'assistance des 
organismes des Nations Unies ainsi que d'organisations non 
rattachées à l'ONU. Elle est reconnaissante de l'appui qui 
lui a déjà été offert par l'UNESCO, le PNUD, la FAO, la 
BID, la CEP AL et l'OEA pour les éléments régionaux du 
Programme mondial de l'emploi. Pour que ce Programme 
réussisse, il faut qu'il soit étroitement lié aux autres 
composantes des efforts collectifs qui seront faits par les 
organismes des Nations Unies pendant la deuxième Dé· 
cennie du développement, laquelle, â son tour, ne sera 
pleinement couronnée de succès que si des progrès très 
importants sont accomplis dans le domaine de l'emploi. La 
question de la coordination des programmes des organismes 
de l'ONU doit être réglée au stade de la préparation de la 
Décennie. 

7. Le problème de l'emploi est le premier de ceu,.... 
auxquels s'intéresse l'OIT, mais un certain nombre d'autres 
problèmes dont le Conseil est saisi, notamment ceux de la 
population: de la jeunesse, du milleu humain, du développe· 
ment illldustriel et de la science et de la technique, sont 
également examinés dans le rapport de l'OIT dont le 
Conseil est saisi (E/4655 et Add.l). Les représentants du 
BIT pourront au besoin fournir au Conseil, pendant ses 
débats, des renseignements supplémentaires â ce sujet. 

8. M. SANTA CRUZ (Observateur du Chili), prenant la 
parole en vertu de l'article 75 du règlement intérieur, dit 
que plus de la moitié de la population du monde vit dans 
des conditions bien inférieures au minimum nécessaire pour 
que personnalité humaine puisse atteindre son plein déve· 
loppement. L'homme est toujours exploité par l'homme 
dans bien des régions; la violence éclate constamment entre 
les nations et à l'intérieur des pays mêmes; et le monde n'a 
pas réussi à adapter ses formules de coexistence politique et 
sociale aux réalités nouvelles créées par la science et la 
technique moderne. C'est au Conseil de réaliser des condi· 
tions dans lesquelles les peuples pourraient vivre ensemble 
dans la paix, l'amitié et le respect des droits de l'homme. 
Jusqu'ici le débat en cours a été décevant; au lieu d'aller au 
fond des problèmes du développement -- les problèmes les 
plus vastes et les plus urgents qui se posent à l'homme 
aujourd'hui - il a été surtout consacré à des aspects 
marginaux du développement et n'a apporté aucune solu· 
tion vraiment intéressante. On serait tenté de croire que le 
Conseil abandonne ses responsabilités historiques et devient 
inutile. 

9. Jamais encore le Conseil n'a reçu une documentation 
uussi complète sur les réalitth économiques du monde ni un 
ensemble d'idées plus intéressantes pour résoudre le pro· 
blème du développement. Les pays en voie de développe· 
ment ont proposé une série de solutions aux problèmes 
fondamentaux, en particulier pour l'élimination des obs· 
tacles extérieurs à raccélération de leur croissance. Ces 
solutions ont été approu\'~es par les commissions écorm· 
miques régionales et par les secrétariats de la CNUCED, de 
la FAO, de l'UNESCO, de l'OIT, de l'OMS et de la BIRD. 
Les pays développés ne se sont pas opposés ouv~rtement à 
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ces solutions, encore qu'ils aient mis en doute leur 
opportunité et les méthodes proposées pour les appliquer. 
Mais le débat sur la politique internationale nJa pas permis 
d'analyser ces solutions en profondeur et aucun dialogue 
n'a été engagé, du moins avec les pays qui jouent le plus 
grand rôle dans les décisions qui influent sur l'économie 
mondiale, contrôlent la majeure partie des ressources 
techniques et financières du monde et dominent le com· 
merce international. Rien n'indique que ces pays soient 
animés de la volonté politique nécessaire pour entreprendre 
une vaste action collective en vue de s'attaquer au problème 
du développement avec la détermination et le volume de 
ressources voulues. Les seules exceptions sont les déclara· 
tions faites par les représentants de certains pays d'impor .. 
tance économique moyenne, notamment les représentants 
de la Belgique {1609e séance) et de la Norvège (1607e 
séance) et aussi la déclaration' faite par le représentant de la 
France (1609e séance) qui a reconnu la gravité de la 
situation des pays du tiers monde et l'insuffisance de la 
coopération internationale mise en oeuvre pour l'améliorer 
et qui a annoncé que son pays était disposé à participer à 
d'importantes mesures financières et commerciales dans le 
sens indiqué par les pays en voie de développement. 

1 O. Ces derniers ont reconnu à diverses rep,rlses la 
responsabilité qui leur incombe dans leur propre développe· 
ment, tout en faisant ressortir qu'ils ont besoin de la 
coopération internationale pour mettre à profit pleinement 
leurs ressources nationales. Ils ont demandé une division 
internationale du travail plus juste et, à cette fm, une 
transformation radicale des relations commerciales, écono· 
miques et fmancières. Les pays d'Amérique latine, au cours 
d'une réunion de la Commission spéciale de la coordination 
latino-américaine, tenue en mai 1969 à Vif'ia del Mar, ont 
souligné que, pendant la décennie en cours, 1 'écart écono
mique, scientifique et technique qui sépare les pays 
développés des pays en voie de développement a continué 
de s'élargir, alors que les obstacles extérieurs à une 
croissance économique rapide des pays d'Amérique latine 
ont augmenté. Ces obstacles sont notamment :les barrières 
tarifaires et non tarifaires qui refusent aux produits de base, 
aux produits finis et semi-fmis des pays en voie de 
développement un accès équitable sur les grands marchés 
mondiaux; la diminution régulière du volume, des condi· 
tions et des méthodes de l'assistance fmancière internatio· 
nale, dont l'effet est pratiquement annulé par le poids du 
service de la dette; les vicissitudes du système monétaire 
international, les conditions des transports maritimes et les 
difficultés du transfert des techniques modernes aux pays 
de la région. Les pays d'Amérique latine ont demandé que 
des mesures concrètes soient prises pour éliminer ces 
obstacles. 

11. Dans sa déclaration faite â la 1604e séance, le 
représentant des Etats-Unis a exposé quelques bons prin· 
cipes généraux mais il n'a pas fait allusion au commerce 
international. Il n'a pas dit comment son pays se proposait 
.d'ouvrir ses marchés aux pJ"oduits des pays en voie do 
développement et de les aider à transporter ces produits à 
moindres frais; comment la science et la technique mo· 
dernes pourraient être communiquées à ces pays; çomment 

il serait tenu compte de leurs intérêts dans la modiflcaüoa 
du système monétaire international; ni si son pays élt 
disposé à accepter, dans un proche avenir, les recommanda .. 
üons de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développen~ent, ·sur le volume, les méthodes et les 
conditions de l'aide financière. A la même séance, le 
représentant du Royaume-Uni a abordé une série de sujets 
très intéressants mais il n'a pas dit si son pays est prêt à 
adopter, conjointement avec ses partenaires d6l'OCDE, des 
mesures concrètes et efficaces pour éliminer les obstacles 
extérieurs au développement. Dans sa déclaration faite à la 
1610e séance, le représentant de l'URSS n'a rien dit qui 
permette d'espérer que son pays va renoncer â la thèse 
contestable selon laquelle il ne peut contribuer au finance.. 
ment du développement des pays du tiers monde parce que, 
n'ayant jamais été une puissance coloniale, il n'est pas 
responsable de leur situation. La déclaration de ce xeprésen
tant n'a jeté aucune lumière sur la contribution de son pays 
au transfert des connaissances techniques et n'a donné 
aucun détail sur l'application des préférences générales dont 
l'URSS a accepté le principe. 

12. Le représentant des Etats-Unis, comme celui du 
Royaume-Uni, a dit que les pays développés et les pays en 
voie de développement drvaient chercher ensemble â 
comprendre les besoins et les possibilités du monde et 
s'entendre sur des solutions. Tous deux ont mentionné le 
danger d'une confrontation entre les pays de l'hémisphère 
Nord et de l'hémisphère Sud et ont souligné la nécessité 
d'une discussion rationnelle entre les deux moitiés du 
monde pour trouver des solutions dans l'intérêt de tous. 
L'absence de compréhension et de tout dialogue sincère 
entre les pays développés et les pays en voie de dô\'eloppe· 
ment tient à ce que, entre les deux groupes de pays, il existe 
des différences profondes quant aux. points de vue, à la 
nature des problèmes qui se posent et au sens de l'urgence 
de ces problèmes. Les pays développés semblent n'avoir 
aucune idée du sentiment de révolte et de frustration 
qu'éprouvent les peuples d'Asie, d'Afrique et d'Amérique 
latine devant la situation actuelle. 

13. Il est vrai que quelques progrès ont été réaliaés dans 
les pays en voie de développement au cours de la décennie 
écoulée. Le taux de croissance du produit national brut est· 
passé de 4,7 à 5,4% de 1967 à 1968, mais pas dans tous los 
pays en voie de développement, et la population de ces pays 
ce"~gmente de 3 % environ par an. Le progrès est trop lent, 
aussi bien dans l'absolu que par rapport à celui des pays 
dé\'eloppés. Sui\'ant les chiffres fournis au . Conseil, il 
faudrait à la plupart des pays du tiers monde 50 ans pour 
parvenir à un niveau de développement satisfaisant, alors 
que pour certains d'entre eux il faudrait plus d'un siècle. 

14. ll faut également reconnartre que la coopération 
internationale a pennis d'obtenir des résultats importants 
au cours des 25 dernières années, notamment au moyen de 
l'assistance technique. Les organismes des Nations Unies 
.sont des instruments riches de possibilités. Néanmoins, leurs 
ressources sont limitées et nombre d'entre eux sont devenus 
des bureaucraties .centralisées, éloignées des réallt6s écono· 
nûques, sociales et historiques des pays en voie de déwlop· 

~~i1?? 
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peJll(iflt. Malheureusement, leur centralisation a été appuyée 
par :tes principaux pays donateurs et tout mou~ment en 
sens. contraire entraîne de longs efforts de la part des pays 
en voie de développement, bien que l'expérience ait montré 
que les idées les plus constructives sont venues des 
commissions économiques régionales et des services réglo· 
naux des institutions. En outre, toute proposition d'aug· 
mentation du budget au titre de nouveaux programmes ou 
des services extérieurs se heurte à une fe;,rte résistance, alors 
que les crédits affectés à l'administration-et à la db'ection ne 
cessent d'augmenter. On observe une tendance marquée à 
détoumer les ressources vers les prQStammes bénévoles et à 
bloquer les budgets ordinaires. 

15. Le mécanisme international de développement a été 
mis en place, mâis ll doit 6tre amélioré. Tout d'abord, ll 
faudrait le décentraliser. Les pays en voie de développement 
devraient avoir une part plus importante dans l'élaboration 
des mesures au sein des organismes des Nations Unies. ll 
faudrait avoir davantage d'informations sur la situation 
existant dans les pays qui reçoivent une aide. De meme, les 
organisations devraient disposer de ressources opération· 
nelles correspondant aux besoins de ces pays et qui soient à 
la mesure des moyens des pays donateurs. ll est nécessaire 
d'améliorer la coordination, mais elle ne peut remplacer une 
action efficace sur les lieux; elle doit laisser chaque 
organisation libre d'utiliser sa capacité technique confonné· 
ment à se! statuts, sans ingérence de l'extérieur. Le Consell 
a nécessairement une fonction de coordination, mais son 
premier devoir doit être d'agir positivement et de servir de 
guide. 

16. Le programme de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement ne doit pas être un simple 
catalogue des mesures possibles, ni une vague déclaration 
d'intentions. D doit être un engagement, de la part de tous 
les membres de la communauté internationale, à coopérer 
pour appliquer une série de mesures et de dispositions 
pratiques qui transfonneront véritablement la- situation 
actuelle, fixeront des échéances et pourront ~tre adaptées à 
!:évolution de la situation. De même que la communauté 
internationale s'est engagée, sur le plan juridique, à dé· 
fendre et à promouvoir les droits de l'homme, elle doit 
s'engager à promouvoir le développement, comme les pays 
signataires l'ont fait dans l'Article 56 de la Charte. Un tel 
engagement devrait comprendre la suppression des obstacles 
extérieurs énumérés par les pays latino-américains à Vifia 
del Mar, non en tant qu'objectif pour la fm de la deuxième 
Décennie, :mais dès 1969. Il y a des raisons d'espérer que les 
prodUits manufacturés et les articles semi-finis des pays en 
voie de développement pourront accéder aux grands mar
chés mondiaux avant le commencement de la deuxième 
Décennie, grâce à un système généralisé de préférences non 
discriminatoires et non réciproques. Cela permettrait d'ac· 
croftre la capacité des pays en voie de développement 
d'importer des biens d'équipement et stimulerait ainsi leur 
industrialisation .. 

17, M. Santa Cruz appuie sans réserve les observations du 
représentant de l'Inde (1608e séance) au sujet des pro· 
blônR!s et des difficultés que posent la ~elence et la 

technique. Le développement de la technique dans les pays 
en voie de développement devrait recevoir la priorité 
absolue; une véritable coopération scientifique et technique 
suppose Jo transfert de la science et de la technique à des 
conditions favorables et sous une forme appropriée aux 
besoins de cos pays. 

18. n faut prendre sans délai dos décisions en vue de 
porter le volume du financement extérieur destiné ,;au 
développement à un niveau représentant au moins 1 % du 
produit national bnat des pays fournisseurs et les conditions 
et les modalités de l'aide doivent être radicalement modi· 
fiées, M. Santa Cruz considÇre comme un fait positif 
l'abandon par les Etats-Unis de la clause de "l'addition· 
nalité" pour les prêts consentis à l'Amérique latine. Les 
transferts de capitaux aux pays en voie de développement 
ont ôté concentrés pendant de nombreuses années sur les 
investissements privés dans les industries extractives. L'aide 
provenant des sources publiques suffit à peine à couvrir lès 
frais occasionnés aux pays en voie de développement par le 
service de la dette. Les pays latino-américains ont déclaré à 
la réunion de Vina del Mar que 1•on ne devait pas considérer 
les investissements privés comme une aide. L'opinion 
généralement répandue selon laquelle l'Amérique latine 
reçoit une aide financière est démentie par les chiffres, qui 
montrent qu'elle contribue à financer le développement des 
Etats-Uni! et d'autres pays industriels. Dans la pratique, les 
investissements privés en Amérique latine ont pour consé· 
quence que les sommes retir6es de cette région sont plus 
ünportantes que celles qui y sont investies. Certes, les 
bénéfices foutnis par les capitaux investis augmentent et se 
multiplient considérablement, mais c'est à l'étranger qu'ils 
le font. Lorsqu'on apportera les modifications nécessaires 
au système monétaire international, ll conviendra de tenir 
compte des exigences du développement, et les pays en voie 
de développement devraient participer à la discussion. ., 
19. L'arrivée sur la Lune a pu ~tre réalisée grâce à 
l'association de la compétence technique et d'une fenne 
volonté politique, d•un appui fmancier massif et d'une 
excellente organisation. Le développement est plus impor
tant que la conquête de l'espace et devrnit être abordé avec 
une détermination au moins égale. Le Conseü, qui a le 
devoir de diriger la coopération internationale dans les 
domaines économique et social, devrait faire face à cette 
obligation. Comme l'a déclaré le Président de la République 
du Chili à la sélmce d'ouverture de la réunion de Vifta del 
Mar, les paroles et les bonnes intentions ne suffisent pas. ll 
fauht flxer audx peuples, et partic

1
ulièrement ! la jeunesse, des 

1 
tâc es qui onnent un sens à eur vie. ll 1aut adopter des 
décisions politiques fermes et irrévocables. n ne peut y 
avoir de paix tant que d'importantes communautés 
souffrent de la pauvreté, de l'ignorance et de l'absenc~ de 
buts. 

20. M. POPOV (Bulgarie) se félicite de t•expansion des 
activités de l'Organisation des Nations Unies dans les 
domaines économique et social; le grand nombre des 
organes ot organisations se livrant â de telles activités 
prouve l'importance que lC!Is Nations Unies attachent aux 
problèmes économiques et sociaux. Toutefois, ees organes 
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et organisations font 'preuve d'une certame tendance à 
supplanter le Co~jl dans des qu~~stions relevant exclusive
ment de sa compétrnce; à la veille de la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement, n importe au 
plus haut point que les responsabllités du Conseil, pour ce 
qui est de la formulation de la politique économique et 
sociale des Nations Unies, ne soient pas sous-estimées. 

21. Les déclarations les plus utile~, pendant la discussion 
en cours, ont été celles qui abordent de façon réaliste les 
problèmes du Conseil; M. Popov pense en particulier à la 
déclaration du représentant de l'URSS. Les problèmes du 
développ~ment, et plus particulièrement le problème du 
sous-développement économique et social, doivent être 
résolus conjointement avec les problèmes généraux de 
l'économie mondiale. D sera impossible de ctéer les condi· 
tions favorables au progrès accéléré des pays en voie de 
développement tant que ne seront pas créées des «;onditions 
optimales pour le développement de l'économie mondiale 
dans son ensemble, ce qui exigera que tous les pays 
contribuent pleinement à instaurer une division internatio· 
nale du travail qui soit équitable, à éliminer les. obstacles 
discriminatoires qui s'opposent actuellement au déve~oppe
mtmt et à mettre fm à la situation privilégiée d'un petit 
groupe de pays .-;apit&listes déveloiipés. 

22. La Bulgatie connaft bien, pour l'éprouver elle·même, 
le désir de rettmper le retard dans le domaine économique 
~t elle s'intéresse de très près aux problèmes dé la 
coopération économique internationale et du développe· 
ment. Les tâches essentielles du Gouvernement bulgare, au 
cours des 25 d'rnières année~, ont consisté â accélérer 
l'industrialisation~ à mécaniser l'agriculture et à former une 
main-d'oeuvre compétente dans toutes les branches de 
l'économie, de la science et de la technologie. Le retard 
économique a été comblé et des progrès décisifs ont été 
accomplis en matière de développement industriel et 
scientifique. Ces objectifs ont été réalisés gnîce aux propres 
efforts de la population, à la mobilisation des ressources 
intérieures et à la coopération des pays membres du CABM. 

,, 

23. Avant la seconde guerre mondiale, l'économie bulgare 
ressemblait à celle de maints pays qui commençaient 
seulement à se développer d~ manière indépendante. L'in· 
dustrie ne représentait que 15 % du revenu national; 
l'agriculture, quatre fois plus importante alors en' tant que 
source de revenu national, était primitive et la productivité 
de la main-d'oeuvre agricole était faible. Cela pourrait 
encourager certains pays en voie de développement 
d'apprendre que, au cours des 25 dernières années, le 
volume de la production industrielle bulgare a augmenté 
dans la proportion de 1 à 30 et la production agricole a 
doublé. Un facteur essentiel du progrès du pays est la 
construction mécanique, qui représente maintenant le quart 
de la production industrielle bulgare. 

24. L'industrialisation et la restructuration socialiste de 
l'agriculture sur des bases ~oopératives ont transformé la 
structure de l'emploi et ont abouti à une utillsat' .Jh plus 
rationnelle des ressources en main·d'oeuvre. Sur une popu· 
lation de 8,3 millions d'habitants, près de 47() 000 ont 

bénéficié d'un enseignement supérieur ou d'un' enseigne
ment secondaire spécialisé. On compte actuellement 96 étu· 
diants pour 10 000 habitants, contre 16 en 1939. Les 
étudiants poursuivant des étude! d'ingénieur représentent 
43 % du total. Une grande importance ost accordée au 
développement de la science et l'on compte 139 instituts de 
recherche. Il ,es~ manife~ que 11allus.ion faito dans le 
rapport du Secrétaire général sur l'Année international., de 
l'éducatior. (B/4707 et Corr.l, par. 46) à la crise mondiale 
de l'éducation ne s'applique pas à la Bulgarie. 

25. L'at·èention accordée, au cours des débats, t.ux PJ"O
blèmes de la jeuh~sse est pleinement justifiée. Toutefois, un 
certain nombre d'orateurs semblent craindre que les gêné .. 
rations futures ne rejettent ce qui est actuellement accom
pli, de meme que les nonnes de conduite et les idéaux 
actuellement inculqués aux jeunes gens. A c&t égard, 
M. Popov se contenttra de rappeler que la jeunesse a 
toujours milité à l'avant-garde de la lutte pour le progr~s, la 
justice sociale, la coopération internationale et la paix. Les 
jeunes dema~'ldent à juste titre que t-on tienne compte d'eux 
dans la solution des problèmes courants et entendent 
participer pleinement à la vie politique, économique et 
sociale de leur pays et de la communauté internationale. La 
délégation bulgare estime, elle aussi, que le Comell devrait 
demander à la Commission du développement soclal et à la 
Commission des droits dè l'homme de préparer un texte sur 
les droits de la jeun~. 

26. La phmification du dé=~oppemerit, au ~ns le plus 
largf' du terme, revêt actuellem~ t une grande importanc6. 
Les 'réalisations obtenues en Bu~"Ïe, et que M. Popov vient 
de décrire, sont dues ett grande partie au fait que la 
planification est reconnue conune le principe fondamental 
du développement. Ces derniêres années, ce principe a été 
adnûs de plus en plus dans, les documents de$ Nations 
Unies. Néamnoins, il est important de partir d'un plan 
social et économique d'ensemble) unifié et ®uvrant les 
problèmes intéressant aUssi)'fien J'enseignement, la santé, la 
sécurité sot}iale, la popula'tl,on et d'autres questions ana· 
logues, que les questions éc~nomiques. 

' . 
27. A propos de la deuxièmç Décennie du développe
ment, plusieurs délégations ont parlé de 1a situation 
paradoxale créée, d'une part, par les réalisations scienti· 
flques et techniques de l'humanité et, d'autre part, par les 
difficultés que certains pays en voie de dévtloppement 
éprouvent à surmonter la sous·allmentation, la maladie, 
1•ignorance et la pauweté. M~ Popov ne voit tien de 
paradoxal dans cette situation. n n'est que trop évident que 
le retard de certains pays est dft à d~ siècles d,exploltation 
par les puissances métropolitaines. La seule solution 
consiste à liquider le honteux héritage de l'époque coloniale 
aussi rapidement que possible. La ~ommunauté internatio
nale doit faire tout son possible pour protéger les intér8ts 
des pays en voie de développement de la dépendance 
économique. A ce propos, la délégation bulgare a écouté 
avec un intérêt particulier les déclarations faites par les 
représentants du Congo [Brazzaville] (1610e séance) et de 
la République-Unie de Tanzanie. (1612e séance). 
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28. La CNUCED pourrait apporter une contribution plus 
efficace à la deuxième Décennie du développement si l'on 
tenait compte de certaines considérations dans la prépara· 
tion du , programme d'action en mati~re de commerce 
international. En premier lieu, tous les pays ne devraient 
négliger auc1m effort pour donner effet aux résolutions, 
recommandations et décisions déjà adoptées par la Confé· 
renee des Nations Unies sur le commerce et le développe· 
ment. En deuxième lieu, on ne peut guère obtenir de 
résultats pratiques tant que tous les pays n'appliqueront pas 
les principes de base adoptés à la première session de la 
Conférence1 , qui correspondent à ses objectifs à long 
terme. En troisième lieu, les objectifs de le Décennie en 
matière de coopération économique internationale ne 
peuvent être atteints qu'en établissant le commerce inter· 
national sur des bases normales et en supprimant tous les 
obstacles dressés par les pays capitalistes développés et leu ~:s 
groupèments économiques. En 1968, les recettes d'exporta· 
tion de la Bulgarie n'ont payé que 92 % de ses importations, 
non seulement en raison des mauvaises récoltes, mais 
surtout à cause de la discrimination exercée par les pays de 
la Communauté économique européenne à l'égard de ~es 
produits agricoles. 

29. La CEE apporte une contribution importante au 
développement de la coopération économique, scientifique 
et technique entre les pays qui en sont membres. Le 
représentant de la Bulgarie est convaincu que la conférence 
européenne sur la sécurité et la coopération, qui est 
proposée par les pays signataires du Pacte de Varsovie, 
contribuera à créer un climat favorable â une coopération 
étendue et mutuellement avantageuse entre tous les pays 
d'Europe, y compris ceux qui ont des systèmes écono· 
miques et sociaux différents. Il faut régler rapidement la 
question de la participation de la F~publique démocratique 
allemande aux travaux des organisatîons économiques et 
sociales internationales, y compris la CEE. La délégation 
bulgare a demandé qu'une lettt·e du Ministère des affaires 
étrangères de ce pays soit distribuée en tant que document 
de la 47e session du Conseil (voir E/L.1263). 

30. L'une des principales tâches du Conseil consiste à 
effectuer une étude approfondir.: des problèmes que pose le 
transfert des connaissances scientifiques et techniques aux 
pays en voie de développement, où ces connaissances ont 
un rôle vital à jouer dans le développement. Récemment, on 
a beaucoup it1sisté sur ce qu'on a appelé "l'explosion 
démographiqub", qui représenterait un danger pour le 
développement économique. De l'avis de la délégation 
bulgare, ce danger a été exagéré. En outre, une réduction de 
la population ou du taux des naissances ne résoudrait pas 
les problèmes économiques et . sociaux urgents du tiers 
monde. Les conditions matérielles et psychologiques néces· 
saires pour obtenir une diminution du taux des naissances 
dans les pays en voie de développement supposeraient 
l'abandon d'attitudes périmées et l'application de réformes 

_sociales et économiques radicales. Il est certainement 

1 Voir Actes de la Conférence des Nt~tlans Unies sur le commerce 
et le développement, vol. 1, Acte flnal et rapport (publlcation des 
Nations Unies, numéro de vente : 64.II.B,ll), p. 20. 

nécessaire d'influencer les tendances démograplùques dans 
les régions où la croissance de la population est excessive, 
mais il appartient à chaque pays de décider de l'importance 
qu'il désire donner aux mesures démograplùques dans sa 
politique économique d'ensemble. 

31. On a dit avec raison que le succès d'une action 
internationale dans le domaine économique et social dépen· 
dait de la volonté politique des gouvernements; plus 
précisément, elle dépend des principes qui déterminent leur 
politique étrangère. Ces principes ne peuvent être que le 
maintien de la paix et la coopération pacifique entre les 
nations, conformément à la Charte. Les décisions interna· 
tionales resteront lettre morte tant que l'on ne c_;éera pas 
des conditions favorables à leur application. Quelques 
journées de guerre peuvent effacer les efforts d'une dé· 
cennie. Lors d'une récente conférence des pa..rtis commu· 
nistes à Moscou, les pays socialistes ont exprimé leur 
détermination d'établir et de maintenir des relations avec 
les autres pays sur la base de la coexistence pacifique entre 
tous les Etats, quelle que soit leur structure économique et 
sociale. Cette politique a été couronnée de succès dans les 
Balkans, et la Bulgarie ne négligera aucun effort pour 
coopérer avec tous les pays sur la base des avantages 
mutuels, de la c::ompréhension et de l'amitié. 

32. M. AHMED (Soudan) fait observer que le Conseil a 
pour tâches principales d:Jliminer la misère, d'améliorer les 
conditions de vie et de promouvoir la justice sociale. Dans 
la mesure où il y parviendra, cela contribuera à réduire les 
tensions politiques. Toutefois, le carGctère décentralisé du 
système des Nations Unies rend la coordination essentielle. 
Si un bon nombre des organisations qui en font pat•tie 
jouissent ,d'un statut indépendant ou semi·indépendant et 
établissent leur propre programme, elles n'en reconnaissent 
pas moins qu'il y a avantage à é\rcter le gaspillage et 1~ 
chevauchement des activités et ·--ne à coopérer pour 
atteindre des objectifs communs. ducun domaine d'activité 
ne peut être considéré comme étant le domaine réservé 
d'une institution particulière, car il y a interdépendance 
dans bon nombre de cas. La coordination devrait donc avoir 
un rôle important pendant la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement et devrait être 
appliquée au niveau régional et national aussi bien qu'au 
niveau international. Les pays en voie de développement 
devraient en faire un élément important de leur effort de 
développement. Leurs plans et polit~ques devraient être liés 
aux plans régionaux et internationaux, et leurs objectifs de 
croissance sectoriels devraient suivre les objectifs de crois· 
sance globaux. 

33. La première Décennie du développement n'a pas été 
un échec, mais on avait trop attendu d'un premier essai. 
Elle a fourni une expérience utile et elle a ouvert la voie à la 
deuxième Décennie du développement, qui aura de meil· 
leures chances de réussir totalement. On conçoit mieux 
aujourd'hui ce que doivent être les programmes et les 
politiques; les préparatifs sont plus adéquats et plus 
ingénieux; les pays en voie de développement sont nûeux 
préparés psychologiquement à s•acquitter de leurs respon· 
sabilltés et à effectuer les réformes nécessaires; enfin, 
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l'action internationale se concentre de manière plus efficace 
et s'appuie sur des mécanismes plus spécialement adaptés 
aux besoins du développement. M. Ahmed regrette que les 
pays socialist~s ne participent pas aux travaux du Comité de 
la planification du développement et du Comité prépara· 
toire de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement. Il comprend les raison~ de leur non
participation, mais il souhaite que l'on trouve une solution 
à l'amiable, car ces pays pourraient apporter une contribu
tion utile. 

34. M. RODRIGUEZ LARRETA (Uruguay) dit que pour 
les pays en voie de développement, et notamment ceux 
d'Amérique latine, la première Décennie des NaticüJ Unies 
pour le développement a été une période de drconvenues. 
Sur le plan économique, le fossé qui sépare les pays 
développés des pays en voie de développement s'est creusé 
et les espoirs de ces derniers ne se sont pas réalisés. Comme 
vient de le signaler l'observateur du Chili, la Commissior1 
spéciale de la coordination latino-américaine, lors de sa 
1éunion en mai 1969, a publié une déclaration exposant les 
objectifs et les aspirations des pays d'Amérique latine et 
proposant des formes d: ~oopération internationale qui 
pourraient contribuer à combler cet écart économique. La 
Commission spéciale a reconnu que la responsabilité pri· 
mordiale de toute action incombe aux pays en voie de 
développement, l'aide étrangère ne jouant qu'un rôle 
complémentaire. Il est aujourd'hui universellement admis 
que l'expansion des échanges constitue le meilleur moyen 
de permettre aux pays en voie de développement de réaliser 
des progrès sur le plan économique. Toutefois, depuis la 
première session de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, les marchés mondiaux ne se 
sont pas ouverts beaucoup plus largement aux exportations 
de ces pays et les restrictions tarifaires et non tarifaires 
applicables aux produits primaires sont restées pratique
ment inchangées. l.es négociations qui ont eu lieu au GATT 
sur cette question n'ont pas été particulièrement fruc
tueuses. JAs systèmes discriminatoires de préférences par 
zones, par exemple, sont particulièrement défavorables aux 
pays d'Amérique latine. Un sutre obstacle à l'expansion de 
leur commerce d'exportation est le fait que~ selon les 
marchés, les règlements applicables aux importations de 
denrées alimentaires varient considérablement. Par exemple, 
les exportations de viande de ruruguay doivent se confor
mer à des règlements sanitaires extrêmement variés. Si de 
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telles conditions étaient normaliséest ll serait plus facile aux 
pays exportateurs de les respecter. 

::ss. L'aide fmancière étrangère aux pays en voie de 
développement n'a pas non plus été confotme à l'objectif 
flxé par la première Décennie du développement et est 
restée bien en deçà du chiffre de 1 % du produit national 
brut des pays développés, qu'avait recommandé la Confé· 
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelo.ppe
ment dans sa décision 27.Il2

• Les pays d'Amérique latine 
n'ont obtenu de l'étranger qu'une aide représentant 10% de 
leurs besoins fmanciers globaux, alors que l'objectif flXé en 
avril 1967 par la Conférence de Punta Del Este éWt de 
20 %. Les sommes versées par les pays d'Amérique latine 
pour le remboursement de la dette étrangère dépassent en 
fait le montant des entrées de capitaux. Ces pays appuie· 
raient donc toute proposition visant à réduire leurs diffi
cultés de remboursement. M. Rodrlguez Larreta se félicite 
de ltt décision du FMI de contribuer à la stabilisation des 
prix des produits de base en aidant à financer les stocks 
régulateurs. 

36. Le représentant de l'Uruguay constate avec regret que 
l'aide bilatérale a de plus en plus souvent tendance à être 
liée à des achats déterminés dans le pays donateur; cette 
pratique oblige souvent le pays bénéficiaire ou bien à 
acheter des marchandises à un prix supê~ieur à celui qu 'll 
paierait s'll était libre de choisir son fournisseur, Çjl bien à 
modifier la struc~ure de son commerce. extérieur au 
détriment de ses fournisseurs traditionnels. L'Uruguay, qui 
croit à la négociation constructive en tarit que moyen de 
résoudre les problèmes du commerce et de l'assistance, est 
un fervent adepte de la coopération internationale et 
participe à la coopéra1ion régionale. Ill\' en reste pas moins 
que les pays en voie de développement peuvent réaliser 
beaucoup de choses par leurs propres moyens. Le Gouver· 
nement uruguayen est parvenu, il y a peu de temps, à 
enrayer une grave inflation en adoptant uae nouvelle 
politique des prix et des revenus sans sacrifier pour auta11t 
le niveau de 'Vie de la population. 

La séance est levée à 17h30. 

2 Ibid., deuxième session, vol. 1, Rapport et annexes (publication 
des Nations Unies, num6ro do vente : F.68.11.D.14) p. 41. 
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POINT 7 DE L'ORDRE DU SOUR 

Coopération régionale : 
a) Rapports des commissions économiques régionales et 

du Bureau économique e't social des Nations Unies à 
Beyroutt~ (E/4639 et Add.l, E/4640, E/4641, 
E/4651 et Add.l, E/46~9, E/4726); 

b) Rapport sur les réunions des secrétaires exêcutifs 
(E/4709) 

1. M. STANOVNIK (Secrétaire exécutif Ille la Com
:.~·:Js.don économique pou~· l'Europe), présentant le rapport 
annuel de la CEE {B/4641), tiit que la CEE a réorganisé 
son programme de b·avail à long terme et modifié ses 
méthodes de travail de Gorte qu'elle est actuellement 
mieux à même d'entreprendre des a"'tivités prioritaires 
nouvelles. Le programme de la CEE a été organisé en 
fonction de quatre objectifs prioritair~s majeurs : le déve
loppement et l'expansion des échanges, en particulier des 
échanges Est-Ouest, la coopération dans le domaine de la 
science et de la technique, l'établissement de projections 
et de plans à long terme et la solution des problèmes 
relatifs au milieu. 

2. A la vingt-quatrième session de la CEE, les membres 
de la Commission ont estimé que le moment était venu 
d'évaluer les résultats obtenus jusqu'à présent et 
d'examiner les mesures à prendre pour promouvoir les 
échanges intra..europêens; à cette fin, le Secrétaire exécutif 
a été prié d'établir un rapport analytique sur la situation 
du commerce intra-européen. Il a également été convenu 
d'accorder une attention croissante aux pays européens les 
moins avancés. En effet, il faut admettre que la CEE rte 
compte parmi ses membres que des pays développés : si 
Pon convient de prendre pour seuil un revenu annuel par 
habitant de 600 dollars, un tiers de l'Europe doit être 
considéré comme en voie de développement. 

3. En même temps qu'elle définissait ses orientations 
générales, la CEE a décidé d'accorder la priorité à certains 
domaines particuliers : coopération industrielle, nouvelles 
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activités dans le domaine de l'industlilo chimique, de 
l'industrie mécanique et de l'automation, de la normali· 
sation et des ressources hydrauliques. 

4. En ce qui concerne les préparatifs de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement qui 
sont au premier plan des préoccupations du Conleii, la 
question se pose de savoir comm,nt le programrqe de 
travail de la CEE s'intègre dans les , efforts d'ensemble. 
Lors des préparatifs de la première Décennie, l'objectif 
fondamental était d'atteindre un taux annuel da crois
sance du produit national brut s'élevant à 5 % et, en 
recherchant les moyens d'y parv~nir, on s'est rendu 
compte qu'il y auraa un déficit commerci&.l. 

s. En fait, le taux annuel d'accroissement des expor ... 
tations dea pays en voie de développement vers los pays 
développés a été de 3,4% au cours des années cinquante. 
et les projecticras établies par le secrétariat donnaient une 
perspective de 3,6 % pendant les années soixante.. Pour 
combler le déficit commercial, s'élevant 4 40 m,tl!iards de 
dollars par an, ce taux devrait 6tre, selon ht CNÛCED:, de 
6 % par an. L'objectif de 1 % fixé pour les ~ansferts 
financiers n'a pas été atteint* ÙiS me~mres de politique 
commerciale envisagéeB- pour combler le déficit n't>nt pas 
toujours ~té prlst:Js. Pourtant, le taux r~ol de croissme<~ 
des exportationt des pays en voie de développement a 
atteint le chiffre de 6,3 %. En réalité dans les pays déve
loppés, le taux de croissance a atteint, pendant la pre
mière Uécennie, 5,2 % .au lieu du chiffre de 4,2 % sur 
lequ2l les prévisions avaient été fondées. 

6. Les projections faites pour la deuxième Décennie 
indiquent qu'une hausse de O,S% seulement du taux de 
croissance envisagé pour les pays développés pendant les 
années soixante.dix permettrait d'accrortre de plus de 
10 mitlinrds de dollars les exportations des pays, en voie 
de développement. Autrement dit, le taux de croissance 
tittns les pays développés a de sérieuses répercussions sur 
celui des pays en voie do développement. La deuxième 
Décennie doit tUre celle du "développement pour tousn et 
la croissance dans les pays développés est liée à la crols
s&nce du tiets monde. 

7. Les pays européens traversent depuis 20 ans une 
période d'expansion pratiquement ininterrompue. Pendant 
cette période, la production totale a augmenté de plus de 
100 %, le revenu par habitant a presque doublé, la 
consommation d'énergie é!ectrique est passée de 440 kWh 
â 2 200 kWh par habitant, la construction de logements 
est passée pendant la même période de 3,4 à 8,4 unités 
pour 1 000 habitants. En même temps, l'agri~ultut'6 fait 
plus largement appel au capital qu'à la main-d'oeuvre, et 

E/SR.l614 



82 Conseil éçonomlque et aocial - Quarante-septième session 

l'economie européenne paraît devenir une économie de 
services. Cette croissance quantitative extraordinaire n'est 
cependant pas représentative des aspects qualitatifs de la 
vie économique. La notion des "économies externes" est 
connue, mais on ne parle pas assez de ce que l'on pourrait 
appeler les "déséconomies externes". L'économJe 
moderne, par l'utilisation qu'elle fait de la technolor,.sîe, 
multiplie les déchets, qui sont déversés dans la mer, <lans 
l'air et dans le milieu ambiant au rythme de cinq tonnes 
par habitant et par jour. 

8. Consciente du fait que l'économie doit étre envisagée 
dans une optique très générale et qu'il faut tenir compte 
non seulement des aspects économiques proprement dits 
mais aussi des aspects sociaux, la CEE a estimé que des 
efforts considérables devraient être déplorés dans les 
décennies à venir pou~· résoudre les problèmes relatifs au 
milieu humain. La régSon de la CEE. qui compte 80 % des 
ressources technologiques mondiales, produit de ce fait 
80 % des déchets; et avant même que le Conseil ait 
envisagé la possibilité de réunir à Stockholm une confé .. 
renee à ce sujet, la CEE a décidé de s'attaquer dé front à 
ce problème, non pas tellement pour le défmir, car il est 
déjà assez bien connu, mais plutôt pour y apporter des 
solutions concrètes. Depuis plus de 1 0 ans ces problèmes 
sont étudiés par Ja Commission et ses organes subsidiaires. 
C;est ainsi que le Comité de l'acier et le Comité du 
charbon ont étudié la pollution de l'air et de l'eau et que 
le Comité du bois a étudié la pollution causée pnr la 
fabrication du papier. 11 s'est avéré, cependant, qu'il ne 
suffisait pas d'êtudier ces problèmes d'un point de vue 
sectoriel et qu'il fallt~it proposer des solutions d'ensemble 
df.s problèmes du milieu humain. La CEE a donc décidé 
de réunir à Prague, en 1971, une réunion qui sera chargée 
d'étudier les aspects institutionnels de la question et de 
voir dans quelle mesure la planification, la recherche 
s~ientifique ou l'éducation peu•:ent contribuer à la solu
tn>n du problème. 

9. Tous ces efforts traduisent une conception nouvelle 
de l'économie : il ne faut pas tenir compte seulement de 
la rentabilité individuelle, mais aussi de la rentabilité 
sociale et introduire une nouvelle dimension - le temps -
dans la pensle économique. Les commissions économiques 
régionales, qui sont des centres d'initiative, doivent faire 
en sorte que les questions de méthode soient abordées 
sous un angle nouveau afin de pouvoir remédier aux 
problèmes que pose un progrès technique rapide mais 
désordonné. 

JO. Les problèmes relatifs à la science et à la techno
logie doivent également êtrG envisagés dans une optique 
nouvelle. La contribution de la science et de la technique 
au développement économique et social est énorme. Par 
exemple, J'apparition et la multiplication des calculateurs 
électroniques qui, de 23 COO en 1963, passeront à 
100 000 en 1970, ainsi que la rapidité avec laquelle les 
innovations les plus hardies sont appliquées dans l'indus
trie, font que la science, loin de constituer un compar .. 
timent séparé, fait partie intégrante de l'économie et 
devient peu à peu une discipHue économique. Un organe 

de coopération internationale tel que la CEE manquerait à 
son devoir s:'il n'étudiait pas les problèmes liés à la science 
et à la technologie. 

11. La CEE se propose de s'attacher débormaia à 
l'examen en profondeur de l'application de la science et 
de la technologie au développement économique et social. 
Cette nouvelle approche permet de dégager deux 
questions très importantes, celle de la ?révision scien
tifique et celle du transfert des techniql,\es. La CEE a 
établi des projections de la demande de bois, de minerai 
de fer, etc., en Europe. Ces projections sectorielles sont 
particulièrement importantes pour l'économie mondiale 
dans son ensemble et permettent de définir des politiques 
à long terme. Pour ce qui est du transfert des techniques, 
la CEE s'efforce également d'en intensifier le courant. Ces 
techniques doivent cependant être adaptées à la situation 
propre à chaque pays qui les reçoit, sinon il y aura, 
comme en médecine, un phénomène de "rejet". La CEE 
s'intéresse essentiellement au transfert des techniques 
entre l'Est et l'Ouest, c'est-à-dire entre des pays à struc
tures institutionnelles différentes. L'expérience acquise 
pourra être appliquée au transfert des techniques entre 
pays développés et pays en voie de développement, qui 
sont loin d'être aussi homogènes qu'on pourrait le sup
poser~ 

12. La CEE a cependant fait porter l'essentiel de son 
effort sur la promotion des échanges, notamment entre 
l'Est et l'Ouest. En 1953, les exportations de l'Ouest vers 
l'Est s'élevaient à quelque 600 million de dollars; elles se 
montent aujourd'hui à S milliards de dollars. Cette 
augmentation s'accélère toujours et, sur une pénode de 
1 S ans, le taux de croissance composé moyen est de 
14,6% par an. Il reste cependant de nombreux obsta~es à 
surmc..nter. Les échanges Est-Ouest pourraient être gran
dement facilités si l'on cessait de penser à une réciprocité 
de concessions pour instaurer une réciprocité de posei
bilités. Il n'y a pas loin de la réciprocité des possibilités à 
la réciprocité des avantl'ges. Il y a aussi des problèmes 
pratiques, comme la promotion des exportations, la com
mercialisation ou la normalisation, qui entravent l'expan· 
sion de ce commerce. 

13. De cette vue nouvelle adoptée par la CEE des ten
dances à long terme de l'économie européenne on peut 
tirer un certain nombre de conclusions. Après avoir 
analysé pendant 20 ans, il faut maintenant faire un travail 
de synthèse en ce qui concerne les questions transsecto
rielles comme le milieu, la planification globale, l'appli
cation de la technologie, la stratégie de la croissance et les 
éléments qualitatifs de celle-ci. D'autre part, le dynamisme 
de la croissance économique est tel qu'il importe 
d'adopter des méthodes de travail souples. Sinon, on 
risque de scléroser des méthodes de travail qui doivent 
être adaptées constamment aux besoins du moment. 
Enfin, lorsque certains secteurs sont touchés par la loi des 
rendements décroissants, il faut diriger les investissements 
vers d'autres branches. 

14. En conclusion, M. Stanovnik insiste sur le fait que 
cette réorganisation et ce réexamen des programmes et 
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des méthodes de travail ont fait de la CEE un meilleur 
instrument de coopération internationale, surtout pour 
des pays qui ont des t•égimes économiques et sociaux 
dlff6rents et o.'lt atteint des niveaux de développement 
inégaux. La CEE pourra ainsi, non ~ulement aider: à 
résoudre les problèmes des pays européens, mais aussi 
apporter une contribution utile à la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement. 

15. Le PRESIDENT attire l'attention du Conseil sur la 
partie Ill du rapport de la CEE qui contient, panni les 
résolutions adoptées par la Commission à sa vingt
quatrième session, la résolution 4 (XXIV) relative à la 
simplification et à l'unifonnisation des documerts e:t des 
procédures en usage dans le commerce international. Dans 
les paragraphes 2 et 3 du dispositif de cette résolution, la 
Commission appelle l'attention ïlu Conseil sur l'intérêt 
pratique des travaux de simplification et d'uniformisation 
des procédures et des documents utilisés pour le com
merce international et sur l'intérêt qu'il y aurait à co
ordonner ces travaux à l'échelle mondiale et à renforcer à 
cette fm le rôle technique actuel du secrétariat. A cet 
égard, la Commission invite le Conseil à prévoir, à 
l'échelon du secrétariat, des arrangements en vue d'uue 
coordination efficace des activités dans ce domaine av~c 
les travaux de la CEE. 

16. En même temps, le Président appelle l'attention du 
Conseil sur la section XII du rapport sur les réunlons des 
secrétaires exécutifs des commissions économiques régio
nales en 1969 (E/4709). Le Conseil notera certainement 
que les secrétaires exécutifs réunis sous la présidence du 
Sc:crétaire général adjoint aux affaires économiques et 
sociales ont déjà examiné cette question. 

17. U NYUN (Secrétaire exécutif de ln Commission éco
nomique pour l'Asie et !'Extrême-Orient), présentant Ie 
rapport annuel d~ la CEAEO (E/4640), parle d'abord de 
la situation économique de la région de la CEAEO, qui 
s'est considérablement améliorée en 1969 avec la pour
suite des progrès amorcés l'année précédente dans le 
domaine de l'agriculture. La récolte de riz en 1968 a été 
bonne et la production de blé, surtout pour l'Inde et ie 
Pakistan, a beaucoup augmenté. Cette situation ost due en 
grande partie à !'application accrue de la science et de la 
technique et à l'abandon généralisé des méthodes tradi· 
tionnelles en faveur d'un système moderne d'agriculture. 
Le taux de croissance économique est devenu plus en
courageant. En octobre 1968, le Groupe d'experts des 
techniques de programmation a estimé qu'il était .possible 
d'arriver à un taux annuel moyen c\'accroissement de 6 à 
7% pour le produit intérieur brut. Pa~ contre, les projec
tions pour la prochaine décennie envi!l.tgent un déficit 
commercial qui pourrait se situer d'ici à i 975 entre 4 et 
7 milliards de dollars. 

18. La diminution récente des engagements en matière 
d'assistance, l'augmentation des charges correspondant au 
service de la dette et le fait que les pays développés se 
montrent en général peu disposés à assot!plir les condi
tions de l'aide ou à accorder le libre accès de leurs 

marchés aux exportations des pays du tiers monde sont 
autant de facteurs qui g~11ent beaucoup les paya en voie 
de développement d'Asie pour établir leurs plans futurs de 
développement. En revanche, les forces constructives qui 
tendent à l'accélération du développement par le moyen 
de la coopération régionale n'ont jamais été aussi dyna
miques, ainsi qu'en témoignent la création dans des délais 
rapides de la Communauté asiatique de la noix de coco et 
la résolution par laquelle la Troisième Conférence minis
térielle sur la coopération économique en Asie, tenue à 
Bangkok en décembre 1968, a recommandé l'élaboration 
d'une stratégie du développement intégré de la co
opr.ration régionale en Asie. 

19. Pour la CEAEO, l'année 1968 a été marquée par des 
activités fructueuses. L'accent a été miE en particulier sur 
les projets importants sur le plan régional, q~j en .. 
courasent les pays à coopérer, et sur les projets qui ont 
des incidences sur la formulation et l'exécution des 
politiques des gouvernements des pays membres. 

20. c•est ainsi qu'en matière de développement indus
triel, nombre d'entreprises communes dans des domaines 
tels que la sidérurgie et l'industrie pétrochimique sont 
examinées sous les auspices du Conseil asiatique du déve
loppement industriel. L'étude sur l'industrie en Asie, qui 
portera sur certains pays du Sud-Est asiatique, a été com
mencée en juin 1969, et des études analogues conr,emant 
d'autres pays de fa région font l'objet d'une préparation 
active. 

21. S'agissant de la mise en valeur des ressources natu .. 
relies, les travaux du Comité pour la coordination de la 
prospection commune des ressources minérales au large 
des côtes d'Asie ont donné des résultats très en .. 
courageants, à telle enseigne qu'il a été décidé de créer un 
organe de coordination analogue pour les pays riverains de 
rocéan Indien. A ce sujet, la CEAEO a adopté la résolu
tion 96 (XXV), relative aux ressources minérales de la 
mer, par laquelle elle invite le Comité de coordination du 
Pacifique occidental et, le moment venu, le Comité en
visagé pour l'océan Indien, à considérer le rôle qu'ils 
peuvent jouer dans l'exécution des accords internationaux 
qui pourraient étre conclus dans ce domaine à la lumière 
des résolutions de l'Assemblée générale. 

22. Pour ce qui est de la mise en valeur des ressources 
hydrauliques, les efforts ont été concentrés sur la pré
paration des plans élargis pour le bassin du Mékong. En 
décembre 1968 a été créé le Comi'té des typhons, qui 
bénéficie des services du Groupe commun CEABO/OMM 
des typhons. 

23. Dans le domaine du commerce, le Centre CEABO de 
promotion commerciale s'est occupé d'organiser des cours 
de formation en coopération avec la CNUCBD et le 
GA TT. Les préparatifs de la deuxième Foire commerciale 
internationale d'Asie, qui se tiendra à Téhéran en 1969 
avec la participation de plus de 40 pays, progressent de 
façon très satisfaisante. 

•• 
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24. En matière de transports et de communications. de 
grands progrès ont été faits e1n ce qui concerne le projet 
de réseau ferroviaire transasiatique qui reliera l'Asie au 
Moyen-Orient et ·à l'Europe. L'équipe d'enquêtes 
CEAEO/Japon a déjà terminé des études technico
économiques sur les chemins de fer de plusieurs pays de 
la région. La coopération constante entre la Commission 
et l'UIT a été marquée par Ja création d'un sous..comité 
des télécommunications. On prévoit notamment la mise 
en place d'un résenu régional destiné à relier tous les pays 
de la région aux systèmes modernes de télécommuni-
cations. , 

25. Dans le domaine du développement social, les acti
vités s'orientent de plus en plus vers la formulation de 
programmes et de politiques faisant partie intégrante du 
développement ~conomique. Dans sa résolution 99 (XXV), 
la Commission recommande notamment la constitution 
d'un groupe de travail du développement social dans la 
région de la CEAEO. Le secrétariat travaille à la mise en 
place d'un centre régional de recherche et de formation 
en matière de protection sociale et de développement 
social. La Commission a cré6 une division de la popula
tion chargée d'exécuter son programme régional élargi 
dans le domaine de la population. Le programme de la 
CEAEO en matière d'administration publique a été pour
suivi avec succès. A sa vingt-cinquième session, la Com
mission a souscrit à la proposition d'établir un centre 
r6giomi1 d'administration du développement et les mesures 
y relatives sont en cours d'exécution. 

26. S'agissant des projets régionaux, il r_ynvient de sou
ligner les progrès considérables du pr\Jjet d'aménagement 
du bassin du Mékong. En décembre dernier, la première 
ligne de transport de fluee internationale dans le bassin 
du Mékong a été inaugurée. L'un des principaux succès du 
Comité du Mékong et des pays coopérants a été la conclu
sion des arrangements financiers pour le projet d'aména
gement du Prek Thnot et le projet d'irrigation du 
Cambodge. Ce comité s'occupe actuellement de l'exé
cution du projet de construction du pont de My Thuan 
au Viet-Nam. La CEAEO espère que la communauté inter
nationale contribuera généreusement à la réalisation de ce 
projet, qui est vital pour le développement du pays 
intéressé ct pour le maintien de la liberté de la circulation 
sur le Mékong. On procède à la mise au point définitive 
des plans pour l'aménagement du cours principal à Pa 
Mong. 

27. Le projet de la Route d'Asie continue de progresser 
de façon satisfaisante. Plusieurs tronçons des routes prio
ritaires ont été achevés. Le premier rallye automobile de 
la Route d'Asie, qui a eu lieu en avril dernier et qui sera 
suivi de compétitions analogues, a montré que la co.
opération régionale était devenue une réalité. Néanmoins, 
il reste encore beaucoup à faire et le Secrétaire exécutif 
de la CEAEO lance un appel à la communauté inter
nationale pour qu'elle prête son concours à l'exécution de 
ce grand projet régional. 

28. La Banque asiatique de développement, autre insti
tution régionale, continue de jouer un rôle primordial 

dans le développement de la région et a décidé de 
consacrer une part de son capital à l'octroi de préts à des 
conditions avantageuses. L'Institut asiatique pour le déve
loppement économique et la planification a obtenu des 
résultats remarquables et dépassé les objectifs qui lui 
avaient été assignés en matière de formation. 

29. Les activités régionales financées par des pro· 
grammes de coopération technique continuent d'être nne 
part importante des tâchet qui incomb~nt au secrétal'iat 
de la Commission dans l'exécution de son programme de 
travail. A sa dernière session, les membres de la CEAEO 
ont exprimé l'espoir que des fonds seraient fournis pour 
assurer la réalisation des divers projets élaborés avec l'aide 
des experts de la coopération technique. 

30. Il convient toutefois de souligner de nouveau la 
nécessité d'une décentrali1~ation plus rapide des fonctions 
et des responsabilités, aussi bien pour les opérations d'as
sistance technique que pour l'exécution, à l'échelon 
régional, d'un certain nombre d'activités intéressant les 
organismes des Netions Unies. Des arrangements rlans ce 
sens ont été élaburés avec certaines institutions spécia
lisées grâce à la création de groupes mixtes au secrétariat 
de la CEAEO. A sa dernière session, la Commission a noté 
la position fondamentale de l'ONU, qui souscrit sans 
réserve aux idées de décentralisation. Elle a recommandé 
d'intensifier encore les activités d'assistance technique de 
la CEAEO et noté le rôle des projets interdi3ciplinaires 
pour la formulation de programmes régionaux et sous
régionaux. Enfin, ell~ a exprimé l'espoir que le budget et 
les ressources de la CEAEO seraient augmentés. Elle s'est 
déclarée très satisfaite de la façon dont le programme de 
travail .pour les années à venir était présenté et a prié le 
secrétariat de poursuivre le bon travail déjà accompli, 
compte tenu des priorités et autres éléments essentiels. 

31. On ne manquera pas de constater que la CEAEO 
s'est engagée dans la voie de l'action directe. Par consé
quent, on ne saurait envisager de ralentir, en raison d'un 
manque de ressources, la poursuite des travaux prioritaires 
dans le cadre de la deuxième Décennie du développement. 
C'est cette considération importante que la Commission 
avait présente à l'esprit lorsqu'elle a souligné la nécessité 
d'accroître ses ressources. 11 n'est pas douteux que le 
Conseil examinera cette question très attentivement et de 
façon favorable. 

32. L'imminence de la deuxième Décennie du dévelop
pement confère une importance particulière à la session 
en cours du Conseil. Les pays de la région de la CEAEO 
attendent avec beaucoup d'espoir la proclamation de cette 
Décennie, que l'on pourrait appeler la Décennie de l'exé .. 
cution et dont ils espèrent qu'elle ouvrira une ère nouvelle 
pour les pays en voie de développement. Bien que la 
première Décennie n'ait pas donné tous les résultats 
escomptés, les pays d'Asie ont conscience d'avoir ac
cumulé un potentiel de croissance qui ne manquera pas de 
jouer un rôle capital au cours des 10 années à venir. C'est 
dans cette perspective que la Commission a adopté la 
résolution 94 (XXV), dans laquelle elle exprime l'avis que 
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les commissions économiques régionales ont un rOie es
sentiel et décisif à jouer pour appliquer la stratégie globale 
de la deuxième Décennie. 

33. Les pays d'Asie se tournent vers les pays développés 
pour une coopération active, en parti"uliel' par l'inre.-.., 
médiaire de l'ONU et des organismes qui lui sont 
rattachés, de ses commissions économiques régionales et 
de son Conseil économique et social. En effet, sans cette 
coopération, il sera impossible de résoudre le~, problèmes 
urgents qui se posent dans le domaine du commerce et de 
l'assistance. 

34. M. QUINT ANA (Secrétaire exécutif de la Com
mission économique pour l'Amérique latine), présentant le 
rapport annuel de la CEPAL (E/4639 et Add.l), dit que 
les résultats de l'évolution économique de l'Amérique 
latine en 1968 se traduisent par des indices nettement 
plus favorables que ceux de 1967, tant pour les activités 
intérieures que pour le secteur extérieur. Cette amé· 
lioration s'est produit dans un plus grand nombre de pays 
de la région que par le passé. 

35. Dans l'ensemble, les taux de croissance du produit 
global et de l'industrie ont augmenté de façon satis 
faisante et les progrès de l'industrie du bâtiment se sont 
poursuivis à un rythme encore plus rapide dans la plupart 
des pays de la région. En outre, les exportations et les 
importations ont été en augmentation sensible en 1968. 
Cepenûa1;~t, le déficit du compte etes opérations courantes 
de la balance des paiements s'est clùffré à plus de 2 mil
liards de dollars mais il a été contrebnlancé par les entrées 
de capitaux étrangers. Plusieurs pays, notamment le 
Mexique, le Brésil et le Chili, ont enregistré une augmen
tation record de leur commerce extérieur. D'où une forte 
progression de l'offre de biens et de services, qui a fa .. 
vorisê rexpansion de la consommation et des investis
sements. 

36. L'accroissement de la production intérieure et des 
importations a facilité les efforts faits pour enrayer les 
pressions inflationnistes. Dans les pays où de telles 
pressions s'étaient manifesté(;s récemment, la hausse des 
prix s'est en général r3ientie. Ces résultats doivent 
cependant être considérés en fonction de la situation 
économique générale de la région et de sa position dans 
les affaires mondiales, et compte tenu des obstacles struc .. 
turels qui continuent de s'opposer au processus de déve
loppement. C'est ce qu'a fait la CEPAL à sa treizième 
session, où elle a évalué les réalisations et les échecs de la 
première Décennie du développement et examiné les 
perspectives de la CEPA L et son rôle dans la deuxième 
Décennie. 

37. La première Décennie a été marquée notamment par 
les progrès faits sur la voie de l'intégration régionale. 
Néanmoins~ nombre de pays n'ont pas réussi à atteindre 
les objectifs de croissance qu'ils s'étaient fixés dans leurs 
plans nationaux ou dans les progranunes régionaux de 
coopération, et l'écart entre l'Amérique latine et les pays 
développés est allé en s'accentuant. 

38. Lorsqu'elle a examiné les problèmes intérieurs de la 
région, la CEPAL s'est pnnchée surtout sur les questions 
ci-après : persistance d~s inégalités dans la distribution des 
revenus et des richesses, aggravation continue du chômage 
structurel, h&térogénéité dC'I la croissance à l'intérieur de 
chaque pays, retard de l'agriculture, absence de progrès 
dans les systèmes de transports et de communications et 
lenteur de la croissance des services sociaux, 

39. Comme suite à son examen des problèmes ex .. 
tédeurs, la CEP AL a conclu que la région se trouverait 
dans une position encore plus difficile à la fin de la 
Décennie en cours. La part de l'Amérique latine dans le 
commerce mondial continuera de décliner et ses besoins 
d'importation d'articles manufactt~rés ira en augmentant. 
Il est donc urgent d'atteindre les objectifs fixés dE'ns les 
instances internationales en matière de commerce et de 
financement extérieur. En outre, l'augmentation de la 
dette extérieure, aggravée par l'insuffisance de l'aide, la 
hausse des taux d'intérêt et la pratique des prêts liés est 
une source do préoccupations. 

40. L'Amérique latine doit s'attaquer à trois grands. 
problèmes si elle veut renverser les tendances des dernières 
années. f premier est l'insuffisance de l'épargne in
térieure. v~.fi étude récente a montré que si le rapport de 
l'épargne aux investissements reste inchangé et si l'on 
n'essaie pas ~e porter à 6% le taux aunuel de croissance 
de la région, l'épargne intérieure dans 16 pays considérés 
ne suffira pas à financer les investissements nécessaires. 

41. Le deuxième problème est lié à la situation en 
matière de commerc\J extérieur et aux possibilités de 
fmancer un volume d'importations suffisant pour obtenir 
des taux de croissance plus élevés. Les études fa.~tes à ce 
sujet montrent que les importations devront progresser à 
peu près au même rythme, en partant de l'hypothèse que 
le processus de remplacement des importations par des 
productions locales se poursuivra, ce qui risque d'être 
difficile à réaliser dans la situation actuelle. Malheureuse
ment, il y a très peu de chances pour que les recettes 
d'exportation augmentent assez pour répondre à ces 
besoins. Même dans les hyppthèses les plus optimistes, les 
exportations ne devraient pas se développer autant que les 
importations et le déficit commercial, aggravé par le ser
vice de la dette extérieure, risque de rester important. 

42. Le troisième problème concerne la possibilité de 
créer assez d'emplois dans les 10 années à venir pour 
réduire le chômage structurel et absorber la main-d'oeuvre 
qui artl.\vera sur le marché du travail. Dans son programme 
de trav~il, le secrétariat de la CEP AL accorde une at .. 
tention a~crue à la situation actuelle et aux perspectives 
de l'emploi en Amérique latine. En ,effet, 40 % environ de 
la population en âge de travailler est sous-employée ou en 
chômage, ou encore végète dans des activités pratique
ment non productives. La situation risque de s~aggraver 
pendant la prochaine décennie car il est probable que la 
main .. d'oeuvre augmentera plus r~ 1dement que pendant la 
période précédente. Si cette mail~·d'oeuvre n'est pas absor
bée, les tensions dues au chômage s'intensifieront, sans 
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compter que l'essentiel du potentiel de développement des 
pays de la r~gion continuera d'être gaspillé. 

43. Parlant ensuite de la stratégie du développement 
pour la prochaine Décennie> M. Quintana rappelle que, à 
sa treizième session, la CEP AL a choisi comme objectif 
central de la strJtégie l'accélération du taux de 
développement économique et social. Il va de soi que 
l'accélération de la croissance doit aller do pair avec des 
améliorations notables dans trois domai,nes d'une impor
tance particulière, à savoir l'emploi, la répartition du 
revenu et l'équilibre régional. Sur le plan extérieur, il est 
indispensable, d'une part, d'accroître et de diversifier 1.es 
exportations et, d'autre part, d'intensifier la coopération 
fmancière à des conditions plus favorables que par le 
passé. 

44. Pour atte~ndre ces objectifs, un préalable nécessaire 
e!;t le relèvement du niveau de l'épargne et de l'investis
sement. Les pays d' Amériqu\?. latine sont persuadés que 
l'accélération du développement exige une mobilisation 
plus co:rr.plète des ressources humaines et matérielles dans 
l~ secteurs économiques et sociaux prioritaires. 

45. Un autre ·élément essentiel de la stratégie du déve
loppement pom· la prochaine Décennie est la politique de 
l'emploi. A cet égard, il importe d'approfondir l'étude des 
procédés de production dans les diverses branches de 
l'activité .économique, afin d'élaborer une politique de 
l'emploi de nature à satisfaire les besoins de main-d'oeuvre 
dans les activités essentielles du développement éco
n<lmique et à augmenter les rendements dans d'autres 
secteurs, ~~i't:~~ aggraver inutilement la situation de l'emploi 
et sans port,;;r préjudice aux programmes dont l'exécution 
requiert une main-d'oeuvre importante. 

46. Il ne faut pas oublier, cependant, que seule une 
transfonnation profonde des conditions extérieures per
mettra d'atteindre, sur le plan intérieur, les obj~ctifs qui 
auront été fixés dans 1e cadre d'une stratégie du dévelop
pement; de toute évidence, il existe un lien entre ces 
objectifs et l'accroissement et la diversification des expor
tations de la région, l'élaboration de nouvelles formes de 
coopération fmancière et technique et l'accélération de 
l'intégration économique régionalf.. 

47. A sa treizième session, la CEPAL a pris diverses 
décisions concernant deux questions particulièrement 
importantes: le programme d'action des Nations Unies 
pour la deuxième Décennie en tant qu'il concerne 
l'Amérique latine et l'orientation des tâches du secrétariat. 

48. Au sujet de la deuxième Décennie, la Commission a 
réaffinné qu'il est urgent que la communauté inter
nationale renforce et applique à bref délai des pro
grammes et des modalités de coopération propres à sur
monter les obstacles au développement de l'Amérique 
latine. Parmi les points présentant un intérêt particulier 
pour ce continent, la Commission a choisi de souligner 
l'expansion et la diversification des exportations, l'amé
lioration de la coopération financière extérieure, le ren-

forcement des systèmes nationaux de planification, les 
investissements privés étrangers, les transports maritimes, 
le transfert des techniques et la coopération avec les 
centres régionaux pour le développement scientifique. 

49. D'autre part, la Commission a recommandé au secré
tariat d'attacher une attention particulière, dans son pr()o( 
gramme de travail, aux études, recherches et services 
consultatifs portant sur la mobilisation de l'épargne 
intérieure, la participation des entreprises privées, la répar
tition du revenu, l'emploi, le développement agricole, les 
progrès techniques, l'intégration des économies nationales, 
l'intégration économique de caractère régional et sous
régional$ l'accroissement de l'offre de produits d'expor
tation, l'assimilation de la coopération fmancière et tech
nique extérieure, l'inventaire des ressources naturelles, la 
poursuite des études démographiques et sociales, l'amé
lioration des statistiques et la rationalisation de l'adminis
tration publique. Par ailleurs, la Commission a recom
mandé au secrétariat de s'attacher particulièrement à 
l'étude des modalités et des mécanismes permettant 
d'assurer l'exécution effective par les pays développés des 
divers engagements qu'ils ont pris en ce qui concerne leurs 
relations commerciales avec les pays en voie de dévelop
pement. La Commission a également recommandé au 
secrétariat d'accorder une attention accrue à la défmition 
et à l'analyse des problèmes qui, dans chaque pays, gênent 
l'expansion et la diversification des exportations, cela afin 
que des suggestions et des propositions puissent être for
mulées pour les sunnonter. Enfm, le secrétariat a été 
invité à continuer de prêter son concours à la Commission 
spéciale de coordination latino-américaine ~n procédant 
aux études que cette commission peut lui demander et en 
participant à ses réunions en qualité d'organisme conseil. 
La CEPAL contribue ainsi à jeter les bases d'une action 
commune des pays latino-américains dans leurs relations 
commerciales avec d'autres pays et d'autres régions, 
notamment avec les pays développés. 

50. En matière de coopération fmancièra extérieure, la 
Commission a jugé indispensable que cette aide soit 
accordée conformément aux politiques et aux plans 
nationaux de développement et ne soit pas assujettie à des 
conditions qui restreignent la capacité nationale à prendre 
des décisions touchant les politiques économiques fonda
mentales du pays bénéficiaire; la Commission a également 
souligné la nécessité de libéraliser les crédits extérieurs et 
de supprimer les dispositions qui lient l'utilisation des 
prêts à l'achat de biens et services dans den pays four
nisseurs détenninés, et d'assurer que la coopération fman
cière extérieure soit vraiment multilatérale. 

51. Au cours des deux dernières années, le secrétariat de 
la CEPAL a intensifié les travaux qu'il effectue depuis 
1956 dans le domaine de la population, pour répondre 
aux directives formulées par le Secrétaire général et aux 
exigences que posent, en matière de développement éco
nomique et social, les caractéristiques de la croissance 
démographique en Amérique latine. U secrétariat a 
décidé d'élargir ses travaux et a préparé à cet effet un 
programme de trois ans pour lequel il espère obtenir le 
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concours du Fonds des Nations Unies pour les activités 
démographiques. Ce programme prévoit J>analyse des 
tendances démographiques de la région vues sous l'angle 
du développement économique et social et la formulation 
de concepts qui pennettraient de défmir une action 
pratique dans le domaine de la population. 

52. Par ailleurs, faisant suite à la résolution 1264 
(XLIII) du Conseil et à la résolution 2361 (XXII) de 
l'Assemblée générale, la Commission a décidé de sup
primer les sessions de son Comité plénier qui avaient lieu 
auparavant dans les années où elle ne siégeait pas. Comme 
elle est tenue de présenter chaque année au Conseil un 
rapport complet sur ses activités et ses plans, elle a d_écidé 
de prier le Conseil d'ajouter un paragraphe à l'article 12 
de son mandat pour tenir compte de la nouvelle situation. 
La Commission a décidé aussi que, lorsqu'il se présentera 
une question urgente, le Secrétaire exécutif pourra 
convoquer une session extraordinaire du Comité plénier. 
Enfin~ la Commission a décidé de renforcer son Bureau 
des Antilles. 

53. Le Secrétaire exécutif de la CEP AL exprime l'espoir 
que les travaux du Conseil relatifs à la deuxième Décennie 
du développement demeureront empreints de l'objectivité 
et de l'indépendance d'esprit dont le Conseil et ses membres 
ont toujours fait preuve. 

54. M. GARDINER {Secrétaire exécutif de la Com
mission économique pour l'Afrique), présentant le rapport 
annuel de la CEA (E/4651 et Add.1), fait observer que les 
renseignements statistiques relatifs à la situation éco
nomique en Afrique que la Commission avait rassemblés 
pour préparer l'Etude des conditions économiques en 
Afrique, 19671 ont été sensiblement améliorés et mis à 
jour, malgré un retard de près de deux ans encore dans 
certains domaines, tels que la comptabilité nationale. 

55. La dernière Etude {E/CN.l4/435) contient une 
analyse des traits les plus marquants des économies afri
caines et présente une récapitulation des progrès éco
nomiques réalisés dans l~s dernières années; elle expose les 
problèmes rencontrés dans un certain nombre de secteurs 
critiques tels que la main-d'oeuvre, l'enseignement et la 
formation, l'agriculture, l'industrie et le secteur extérieur. 
On trouvera dans une version revisée de 1 'Etude une 
analyse des fmances publiques et une évaluation du pro
duit national brut et des statistiques connexes. 

56. Pour que les pays africains en voie de dévelop
pement progressent sur la voie du progrès économique, 
même de façon minime, la production par habitant doit 
augmenter de 3% par an au moins. Or, d'après les esti
mations préliminaires figurant dans l'Etude, le produit par 
habitant a progressé de moins de 2 % par an, au cours des 
deux dernières années, dans 28 pays) de 2 à 3 % dans 
5 autres et de plus de 3% dans 9 pays seulement. Par 
ailleurs, 72 % de la population africaine vit dans les 

1 Etude des conditions économiques en Afrique, 1967 (publi· 
cation des Nations Unies; numéro de vente : F.68.II,K.4j. 

28 pays où le taux de croissance est le plus faible. Force 
est donc de constater que le développement économique 
de la plupart de~ pays africains en voie de développement 
a été assez lent ·au cours des sept premières années de la 
première Décennie du développement, s~s compter que 
les niveaux atteints en 1960 étaient déjà très faibles. 

57. On relève néanmoins certains faits encourageants 
dans des domaines tels que l'enseignement, l'industria
lisation, la santé, la planification du développement et la 
coopération économique. En fait, le développement éco
nomique des années soixante contraste sensiblement avec 
la léthargie de la période qui avait précédé l'accession à 
l'indépendance. 

58. En matière de main-d'oeuvre, d'enseignement et de 
formation, des progrès rapides ont été enregistrés, mais les 
transformations qualitatives pouvant conduire à des ré
formes institutionnelles s'avèrent d'une réalisation plus 
délicate. Il importe avant tout d'améli(,ret· la qualité de 
l'enseignement et la teneur des programmes d'étude. En 
conséquence, la formation du personnel enseignant, le 
relèvement progressif des qualifications exigées des 
maîtres et l'adaptation des programmes d'étude aux 
nécessités du développement économique devraient avoir 
un caractère priorîtaire. 

59. L'accroissement de la production agricole a été assez 
lent, le commerce des produits agricoles entre l'Afrique et 
le reste du monde demeurant caractérisé par un excédent 
de plus en plus marqué des importations sur les exporta
tions. Les raisons en varient d'un pays à l'autre, mais on 
espère que certaines seront examinées en détail dans les 
prochaines études. Bien que les pays africains n'aient pas 
toujours accordé à l'accroissement de la production 
alimentaire l'attention méritée, il y a lieu de se féliciter 
des progrès accomplis en vue de la création, en Afrique 
occidentale, d'un Centre de recherche sur le riz, qui 
pourrait être le premier d'une série de centres multi
nationaux de recherche et de formation et le premier 
volet de la coopération multinationale dans les domaines 
de l'agriculture et de l'élevage, recommandée par la 
réunion des chefs d'Etat et de gouvernement des pays 
d'Afrique orientale et d'Afrique centrale. 

60. Dans la plupart des pays d'Afrique, le taux de crois
sance de l'industrie a été sensiblement supérieur à celui du 
produit intérieur brut pendant les années soixante, bien 
que la part de la production industrielle· dans la pro
duction totale soit encore relativement faible, soit 11 % 
environ. Sur la base d'études préliminaires, la CEA a 
retenu un certain nombre de projets industriels qui lui ont 
semblé à première vufl réalisables. Le secrétariat a entre
pris de choisir les plus intéressants parmi ces projets pour 
les soumettre à l'attention des investisseurs et il se prépare 
à ouvrir des négociations avec les gouvernements africains 
intéressés. La CEA examine aussi avec attention les 
mesures visant à stimuler l'épargne intérieure, à renforcer 
les mécanismes d'exécution, à aider un nombre croissant 
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d'entrepreneurs africains et à encourager les petites 
industries. Le programme de la CEA relatif à l'industrie a 
été soumis à l'ONUDI et sera exécuté en collaboration 
avec cette organisation. 

61. Il est très important que, lors de la deuxième session 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, les pays développés se soient unanime
ment ralliés au principe de la création d'un système 
général de préférences sans discrimination ni réciprocité, 
même si aucun accord n'est intervenu quant à la forme à 
donner à ce système. Trois questions revêtent une impor
tance particulière pour les pays africains, à savoir celle des 
préférences inverses, le remplacement des préférences 
existantes par un système général, et le nombre de pro
duits visés par le système envisagé. En premier lieu, les 
pays africains estiment que la question des préférences 
inverses doit être négociée entre les pays développés eux
mêmes, qui proposeront ensuite des solutions concrètes. 
En second lieu, les pays africains qui bénéficient actuel
lement de préférences spéciales devront être dédommagés. 
Enfm, tout système de préférences devrait avoir des rap
ports étroits avec la capacité productive de tous les pays 
en voie de développement, c'est-à-dire qu'il devrait 
s'étendre à un grand nombre de produits agricoles trans
formés et semi-transformês et d'articles manufacturés. 

62. En prévision de la réunion ministérielle du Groupe 
des 77 pays en voie de développement, qui s'est tenue à 
Alger du 10 au 25 octobre 1967, les pays africains avaient 
proposé que des mesures spéciales soient prises en faveur 
des moins développés parmi les pays en voie de dévelop
pement, proposition que la réunion d'Alger avait fait 
sienne. La deuxième session de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement n'ayant pris 
aucune décision précise à ce sujet, les pays africains pro
posent que les diverses recommandations formulées en 
faveur des moins développés parmi les pays en voie de 
développement soient prises en considération. dans le 
cadre d'un programme spécial des Nations Unies, qui 
serait institué à l'occasion de la deuxième Décennie du 
développement. L'obstination dont témoignent les pays 
africains dans ce domaine s'explique aisément si l'on 
songe que, pour la plupart, les pays les moins avancés 
parmi les pays en voie de développement appartiennent au 
continent africain. En raison de l'insuffisance de l'aide et 
des difficultés particulières que pose le développement des 
pays les moins évolués, certains estiment que l'assistance 
internationale devrait au contraire être canalisée vers les 
plus évolués des pays en voie de développement. Toute
fois, ce raisonnement ne peut qu'être démenti par la suite 
des événements, si l'on songe aux immenses ressources 
naturelles et aux réserves considérables que renferme le 
continent africain. 

63. Au cours de l'année écoulée, les pays africains ont 
poursuivi l'effort de coopération économique. Dans la 
sous-région de l'Afrique orientale, le Kenya, tt Ouganda et 
la Tanzanie ont commencé à appliquer le Traité de co
opération qu'ils avaient conclu et auquel le Burundi, 
l'Ethiopie, la Somalie et la Zambie envisagent d'adhérer. 

En Afrique occidentale, le projet de création d'une com
munauté économique est à l'étude; malheureusement, 
5 des 14 pays appartenant à la sous~région ne sont pas 
encore parties au Protocole d'accord qui a été signé à ce 
sujet, En Afrique du Nord, diverses études sur la coor
dination du développement industriel, sur le point d'être 
achevées, devraient permettre aux pays intéressés de 
s'entendre sur certains projets portant sur l'ensemble de la 
sous-région. En Afrique centrale, le problème que pose 
l'élargissement au Congo (Kinshasa) de l'Union douanière 
et économique d'Afrique centrale, qui comprenait initia
lement cinq membres, n'a toujours pas été résolu. Une 
réunion est cependant prévue à ce sujet dans le courant 
de l'année et il faut espérer que les pays de l'Afrique 
centrale accepteront d'envisager leurs relations éco
nomiques dans une plus vaste perspective. 

64. Pour sa part, la CEA a adopté en matière de co
opération une attitude suffisamment souple pour se prêter 
à des interprétations très diverses et le secrétariat en
courage les gouvernements à constituer librement des 
groupements multilatéraux ou bilatéraux. 

65. Dans un document intitulé "A la conquêt~ de 
l'autonomie : dix ans de CEA, 1958-1968" (E/CN. 
14/424), la CEA a résumé 10 années d'expérience. En 
vertu du Traité de Berlin de 1885, le continent africain 
fut découpé de façon arbitraire pour servir au mieux les 
intérêts d"s· puissances administrantes, la construction des 
routes, des chemins de fer et des voies navigables étant 
également subordonnée à ces mêmes intérêts. L'Afrique 
compte ainsi, à l'heure actuelle, 41 pays indépendants 
dont près des trois quarts ont moins de cinq millions 
d'habitants et sont dotés de marchés intérieurs trop exigus 
pour répondre aux exigences de l'économie moderne. 
L'éducation, négligée par les puissances coloniales, ne cor
respond pas aux besoins de la croissance économique. 
Ainsi, en accédant à Pindépendance, les pays africains ont 
vu leurs options politiques s'accroître considérablement, 
mais l'héritage colonial les rendait d'une application extrê
mement difficile, 

66. La CEA s'est fixé comme premier objectif d'aider 
les pays africains à moderniser leur économie aussi rapi
dement que possible pour assumer pleinement leur rôle 
dans l'économie mondiale. Pour ce faire, il est indis
pensable d'adapter l'infrastructure aux besoins de la 
croissance économique, notamment en établissant des 
liens commerciaux solides entre les campagnes et les villes, 
de remédier à l'exiguïté des marchés nationaux grâce à la 
coopération et à l'intégration économiques, de créer une 
infrastructure dans les domaines de l'éducation, de la 
science, de la teélmique, de l'administration publique, de 
l'exploitation des ressources naturelles et de la gestion des 
entreprises industrielles et commerciales, enfin de trans
former les institutions socio-économiques en vue de 
faciliter leur modernisation. Il est probable que la réali
sation de ces objectifs ne se traduira pas immédiatement 
par un relèvement des taux de croissance, mais on prévoit 
qu'elle influera de manière décisive sur les résultats qui 
pourront être obtenus au cours de la seconde moitié des 
années soixante-dix. 
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67. Tant l'OUA que la CEA ont recommandé l'établis
sement de réseaux de transports et de télécommunications 
entre les divers pays africains. En vue d'éviter les gaspil
lages qui se sont produits jusque-là, le Comité de coor
dination groupant 1~ Banque africaine de développement, 
la BIRD, le PNUD et la CEA a entrepris d'établir une liste 
de priorités destinée à faciliter une action internationale 
commune. 

68. A sa neuvième sei:ision, qui a coïncidé avec la com
mémoration de son dixième anniversaire, la Commission a 
adopté à l'unanimité une série de résolutions concernant 
notamment la nécessité d'encourager l'esprit d'autonomie, 
de renforcer la coopération multinationale et sous
régionale, de remédier aux insuffisances actuelles du com
merce et de l'aide, et d'assurer une participation accrue 
des Etats membres aux activités de la Commission en 
créant à cet effet trois organes dotés de mandats bien 
définis, concernant les dispositions transitoires qu'impose 
la réorganisation des rouages de la Commission, l'inten-

Printcd at U.N. Genova 

sification des activités d'exécution de la Commission, 
enfm les relations de la CEA avec l'OUA. L'intention 
générale des résolutions est d'accroître l'efficacité du 
fonctionnement de la CEA en multipliant les contacts 
entre la CEA et les pays membres et en améliorant la 
coopération entre la CEA et les autres organismes reliés 
aux Nations Unies. 

69. La satisfaction qu'éprouve la CEA devant les 
résultats obtenus au cours des 10 dernières années est 
dénuée de complaisance. Il est clair en effet que très rares 
seront les pays africains qui atteindront les objectifs de la 
première Décennie du développement. Par ailleurs, il est 
tout aussi évident que les bases d'une économie moderne 
font défaut dans la plupart des pays africains. Toutefois, 
ces pays sont déterminés à faire l'effort nécessaire, mais à 
condition d'y être aidés par la communauté inter
nationale. 

La séance est levée à 12 h 45. 
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Coopération régionale : 
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a) Rapports des commissions économiques régionales et 
du Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth (E/4639 et Add.l, E/4640, E/4641, E/4651 
et Add.l, E/4659, E/4726) 

b) Rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs 
(E/4709) (suite) 

1. M. KAMINKER, prenant la parole au "Jlom de M. 
Martin, directeur du BESNUB, présente le rapport sur les 
activités du Bureau (E/4659). Il dit que, bien que le Bureau 
fasse son possible pour appliquer les nombreuses résolutions 
lui demandant de s'associer à la préparation d'études et de 
rapports destinés à divers organes des Nations Unies, ses 
ressources sont trop limitées pour qu'il puisse répondre à 
toutes ces demandes. Le Bureau n'a pas de personnel 
spécialisé dans les questions d'énergie, de transports, de 
ressources hydrauliques ou d'administration publique. Il 
doit souvent borner son rôle à celui d'intermédiaire, 
signalant au Secrétariat des Nations Unies les problèmes des 
gouvernements et attirant l'attention des gouvernements sur 
les besoins de renseignements du Secrétariat. Dans certains 
cas, l'utilité essentielle du Bureau tient à ses relations 
étroites avec les services compétents des pays. 

2. Les gouvernements voient dans le Bureau une source 
d'aide qui vient compléter celle du PNUD; cette aide Pl'end 
généralement la forme de consultations fournies à tel ou tel 
ministère par l'un des conseillers attachés au Bureau. Ces 
conseillers ayant à s'occuper de plusieurs pays et séjournant 
rarement plus de quelques semaines d'affilée dans le même 
pays, leur aide ne peut avoir qu'une valeur d'appoint 
lorsqu'il n'y a pas d'expert à demeure ou lorsque cet expert 
a du mal à affronter seul un problème donné. L'expérience 
a toutefois montré que la régularité des visites importe plus 
que la durée du séjour pour assurer la continuité. Le Bureau 
peut parfois faire appel aux conseillers interrégionaux ou à 
d'autres experts. Pour éviter la superficialité et la dispersion 
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des efforts, il organise ses activités de manière à leur donner 
un effet cumulatif ou combiné en les concentrant sur un 
petit nombre de tâches prioritaires. Cela est d'autant plU$ 
nécessaire que le Bureau, malgré son budget limité, est 
appelé à représenter au Moyen .. Qrient, non seulement le 
Département des affaires économiques et sociales, mals 
aussi les secrétariats de la CNUCED et de rONUDI. 
Heureusement, la nature des problèmes qui préoccupent les 
services nationaux responsables du développement indique 
clairement Porientation générale que le Bureau doit donner 
à ses activités. 

3. Les projets se multiplient dans les pays en voie de 
développement du Moyen .. Qrient et les rèssources 
consacrées au développement augmentent. Il y a constam· 
ment des choix à faire et l'on se rend compte maintenant 
que, pendant la deuxième Décennie du développement, il 
faudra orienter les efforts de façon cohérente vers des 
objectifs définis avec soin. Les propositions de projets sont 
reliées de plus en plus à des programmes, à des plans et à 
des politiques précises. Le Bureau ne peut mieux faire, pour 
contribuer à tes efforts, que de jouer le rôle d'un centre 
régional d'information et d'étude. Les pays auront besoin 
de conseils en matière de comptabilité nationale et de 
projections à moyen et à long terme, qui Jmpliquent des 
recherches dans des domaines tels que la structure et la 
distribution des populations. Le Bureau a commencé à 
travailler dans cette voie. Le personnel du Bureau et les 
conseillers attaché$ au Bureau collaboreront désormais à la 
préparation d'études prospectives et d'évaluations destinées 
à éclairer les services nationaux responsables du dévelop
pement, et dont l'Etude de certains problèmes que pose le 
développement dans divers pays du Moyen·Orient, 19691 

constitue un échantillon. Le besoin de ces études est 
ressenti chaque jour davantage par ces services, par les 
représentants résidents du PNUD et par le Comité de la 
planification du développement, et le Bureau se propose de 
donner priorité à de telles études pour permettre aux pays 
de bénéficier de l'expérience des pays voisins et leur 
montrer ce qui peut tUre accompli par la coopération 
internationale. Il serait difficile de constituer, à l'échelon de 
chaque pays, des équipes capables d'effectuer suffisamment 
en profondeur, pour qu'elles soient utiles, des études 
pluridisciplinaires. 

4. Pour aborder les problèmes du développement dans 
une telle optique pluridisciplinaire, il faut d'abord adapter 
les structures institutionnelles et les procédures adminis
tratives; c'est pourquoi les études comme l'étude sur la 
capacité entreprise sous l'égide du PNUD peuvent être d'Un 
grand secours. L'optique pluridisciplinaire a également 
stimulé la collaboration interinstitutions au Moyen-Orient; 

1 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.69.11.C.s. 
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c'est ainsi, par exemple! que l'on y envisage de travailler 
ensemble à améliorer les projections concernant les 
tendances démographiques et les besoins en main-d'oeuvre. 
La F AO a décidé de détacher auprès du Bureau un 
spécialiste de l'économie agricole qui coopère déjà étroi
tement avec les bureaux régionaux de l'OIT et du FISE. 

S. En raison de l'étroitesse des marchés intérieurs, il est 
particulièrement nécessaire au Moyen-Orient de donner aux 
efforts de développement une perspective multinationale. 
Dans une région où il n'y a que des petits pays, la 
planification) le développement industriel et le commerce 
international sont intimement liés. Ces pays ont besoin de 
s'industrialiser rapidement alors que certaines entreprises 
industrielles très importantes, sur leurs territoire'>, 
n'utilisent qu'une fraction de leur capacité de production. 
Toutefois, ces pays veulent coopérer dans toute la mesure 
possible à la mise en valeur de leurs ressources naturelles et 
à l'utilisation de leurs ressources humaines, et le Bureau 
organise à cette fin des réunions périodiques avec les 
responsables de ces pays. Comme il est souvent difficile de 
mettre sur pied des projets régionaux ou multinationaux, le 
Bm'eau s'intéresse tout particulièrement aux projets 
nationaux qui se prêtent bien à une coordination à 
l'échelon international. S'il est vrai que le rétablissement de 
la paix demeure la préoccupation majeure au Moyen-Orient, 
la paix recherchée ne sera durable que si elle s'accompagne 
d'une coopération internationale pour le progrès écono .. 
mique et social. 

6. M. LISSOUBA (Président du Comité exécutif de la 
Commission économique pour l'Afrique) rend hommage à 
la mémoire de M. Tom Mboya, du Kenya, qui avait été élu 
membre du groupe constitué pour présenter au Conseil les 
résolutions adoptées par la CEA à sa neuvième session. 

7. Rappelant les conditions qui prévalaient dans les pays 
d'Afrique à l'époque où la CEA a été créée, M. Lissouba 
déclare qu'en dépit des progrès réalisés depuis lors, le fossé 
qui sépare ces pays du monde industrialisé sur le plan 
économique n'a cessé de s'élargir. Cette tendance a été 
accentuée par l'échec de la deuxième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement. Le chômage augmente toujours, les moyens 
d'enseignement restent insuffisants pour les besoins du 
développement, et la science et la technique ont été 
impuissantes à accélérer le développement économique. Les 
Etats africains restent relativement isolés les uns des autres, 
la malnutrition persiste et des îlots de développement 
urbain sont entourés de vastes zones où les populations 
rurales vivent dans des conditions précaires. Les pays 
africains semblent encore incapables de transformer leurs 
ressources en produits finis et semi-finis qui leur sont 
nécessaires. 

8. Les délégations ont abordé la neuvième .. session de la 
CEA dans un climat de frustration, d'impatience et de 
déception 1 et elles étaient conscientes de la nécessité 
urgente d'une nouvelle méthode d'approche et d'une action 
concertée. La session a nûs en évidence la conviction 
générale que l'indépendance doit prendre une nouvelle 
signification et que les Etats membres, tout en préservant 

leur souveraineté, doivent reconnaître qu'ils vivent dans un 
monde interdépendant. Ainsi, les concepts de l'indé· 
pendance et de l'intégration dans le développement doivent 
étre conciliés dans un attachement croissant aux principes 
et à la pratique de la coopération économique régionale. La 
résolution 187 (IX), qui commémore le dixième anniver
saire de la Commission, et les résolutions 189 (IX), 
190 (IX) et 191 (IX) expriment cette double nécessité et 
énoncent les objectifs primordiaux des Etats africains. En 
application de la résolution 188 (IX)* les décisions concer
nant les objectifs de développement seront désormais prises 
à un niveau de responsabilité plus élevé, afin de sauvegarder 
les intérêts des Etats membres et de garantir leur appui. La 
résolution 189 (IX) prévoit la réorganisation du secrétariat 
de la Commission pour répondre aux exigences de l'avenir, 
compte tenu des résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale et du Conseil sur la décentralisation des activités 
économiques et sociales des Nations Unies et le renfor
cement des commissions économiques régionales. La 
résolution tient compte également des observations et 
recommandations du Comité chargé d'étudier la réorgani .. 
sation du secrétariat, et notamment de celles figurant aux 
paragraphes 33 a et 37 du rapport du Comité2 , qui ont été 
confirmées par le Corps commun d'inspection après que 
celui-ci eut visité le secrétariat de la Commission. La 
résolution 190 (IX) prévoit l'instauration de liens plus 
étroits avec l'OUA. 

9. Les Etats membres ont convenu que, pour qu'une 
stratégie globale du développement aboutisse à des résultats 
en Afrique au cours de la prochaine décennie, il est 
indispensable qu'elle soit conçue à l'échelon régional et que 
sa programmation et son exécution soient contrôlées, dans 
la région, en premier lieu par ceux qui connaissent le mieux 
les problèmes du développement qui la caractérisent. Une 
telle action nécessite une coordination qui ne peut être 
assurée que par une organisation comme la CEA, qui peut 
avoir une vue d'ensemble des problèmes et des processus du 
développement. Grâce à sa nouvelle structure, la Com
mission sera assurée de la confiance des gouvernements et 
pourra fonder ses recommandations comme ses décisions 
sur les réalités du développement africain. En outre, les 
fonctions de coordination de la Commission l'aideront à 
jouer son rôle principal qui consiste à favoriser le dévelop .. 
pement du continent. Seule la coordination garantira que 
les ressources seront utilisées au mieux, et il est du devoir 
des Nations Unies de veiller à ce que les opérations d'aide 
soient menées de façon rationnelle aux niveaux national et 
régional. Une telle coordination devrait être assortie d'une 
décentralisation des activités des institutions spécialisées 
opérant en Afrique, au profit de la CEA. 

1 O. Le Comité exécutif, établi aux termes de la résolution 
188 (IX) de la CEA, reconnaît que la restructuration 
proposée de la Commission et de son secrétariat et les 
nouveaux rôles qui leur sont assignés exigeront l'apport par 
l'Organisation des Nations Unies de ressources financières 

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, ~·ingt-troisième 
session, Annexes, additif nu l'Oint 74 du l'ordre du jour, document 
A/7359. 
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supplémentaires. La restructuration du secrétariat devrait 
l!tre telle que les activités des bureaux sous-régionaux 
complètent celles des Etats membres et soient liées aux 
travaux des experts du PNUD ainsi que des organismes qui 
travaillent dans chaque sous-région. Jouant le rôle de 
services de coordination dans leurs sous-régions et agissant 
en liaison étroite avec les représentants résidents, les 
bureaux sous-régionaux seraient en mesure de promouvoir 
une véritable intégration économique, de faire adopter des 
méthodes plus rationnelles et, par là, de pennettre d'écono
miser les ressources des Nations Unies. Etant donné que le 
Secrétaire général a attiré l'attention sur les problèmes 
financiers que soulève la réorganisation proposée, le Comité 
exécutif présentera des estimations détaillées des ressources 
nécessaires. Tout en reconnaissant la nécessité d'une 
politique d'économie, le Comité exécutif estime indispen
sable que les fonds fournis soiènt suffisants, non seulement 
pour répondre aux espoirs et aux aspirations de l'Afrique, 
mais aussi pour rattraper le terrain perdu et mettre fin aux 
inégalités. 

11. Pendant les années soixante, les peuples africains et 
leurs dirigeants se sont employés surtout à poser les 
fondements de leur indépendance, et c'est seulement dans 
les années soixante-dix que la région entrera dans sa 
décennie du développement. Les objectifs que l'observateur 
du Chili (1613e séance) a proposés aux pays en voie de 
développement seront atteints en Afrique, si le Conseil 
approuve les résolutions adoptées par la CEA à sa neuvième 
session. 

... 
12. M. V RA TUS A (Yougoslavie) dit que les commissions 
économiques régionales jouent un rôle impot·tant dans les 
activités des organismes des Nations Unies du fait qu'elles 
reflètent les caractéristiques des régions dont elles 
s'occupent, qu'elles agissent en coopération étroite avec les 
économies et les institutions nationales et qu'elles repré
sentent une synthèse régionale des activités mondiales des 
institutions spécialisées. Leurs rapports, ainsi que les décla
rations faites par leurs secrétaires exécutifs, démontrent les 
progrès qu'elles ont réalisés, particulièrement en ce qui 
concerne les préparatifs de la deuxième Décennie du 
développement. De toute évidence, il faudra faire des 
efforts complexes et ardus, tant à l'échelle régionale qu'à 
une échelle internationale plus large, pour permettre aux 
pays en voie de développement de tirer parti des pré
férences, d'intensifier la promotion commerciale, de moder
niser l'agriculture, d'accroître la productivité industrielle et 
d'assimiler la science et la technique. 

13. La délégation yougoslave se félicite que toutes les 
commissions aient analysé l'expérience acquise au cours de 
la première Décennie du développement ~t participent 
activement à l'élaboration d'une stratégie pour la deuxième 
Décennie. Elles accomplissent également un travail utile en 
encourageant l'intégration et en développant la coopération 
régionale et sous-régionale. L'accroissement récent des 
activités opérationnelles des commissions pose un 
problème : celui de coordonner et d'intégrer leurs travaux à 
ceux des institutions spécialisées et des autres organes des 
Nations Unies et de compléter ces activités. llr.;:.sort des 

rapports des commissions et des déclarations des secrétaires 
exécutifs que l'on fait déjà des efforts dans cette direction; 
le Conseil devrait encourager ces efforts en prenant des 
dispositions pour assurer une coopération permanente entre 
les commissions, par exemple en organisant régulièrement 
des réunions des secrétaires exécutifs. La coopération entre 
les commissions et l'ONUDI, et entre la CEE et l'UNESCO, 
en matière de science et de technique, est particulièrement 
remarquable. Dans le domaine de la science et de la 
technique, les commissions devraient coopérer étroitement, 
non seulement avec l'UNESCO, mais aussi avec les autres 
organisations intéressées, compte tenu des priorités propres 
à la région de leur ressort. 

14. La CEE accomplit un travail extrêmement utile, avec 
l'aide de plus de 1 000 experts; ses sessions annuelles 
donnent aux Etats membres la possibilité d'évaluer leurs 
activités et de fixer Jes grandes lignes des nouveaux 
programmes. Afin de tirer pleinement parti de cette 
possibilité, il conviendrait de faire de nouveaux efforts pour 
que tous les pays d'Europe soient représentés à la Com
mission. Le vingtième anniversaire de la CEE en 1967 a 
marqué le début d'une nouvelle ère; les membres de la 
Commission ont réaffinné leur intention d'cm faire un 
instrument de coopération entre tous les pays européens, 
quelles que soient les différences entre leurs régimes 
économiques et sociaux, qu'ils soient ou non affiliés à des 
blocs militaires régionaux. Le Secrétaire exécutif a pris les 
mesures nécessaires pour disposer de toute une gamme de 
moyens afm de répondre aux nouveaux besoins de coopé
ration créés par le développement de la science et de la 
technique. Les formes d'organisation qui tendent au déve
loppement des activités "horizontales" méritent d'être 
pleinement appuyées; pour obtenir des résultats durables, il 
faut du temps, de la patience et une confiance mutuelle. 
Une attention égale devrait étre accordée aux problèmes des 
échanges, des projections économiques à long terme et du 
milieu humain. 

15. La Yougoslavie attache une grande importance aux 
problèmes des pays moins avan(}és de l'Europe méridionale 
et en particulier au développement du tourisme dans cette 
région. Le Gouvernement yougoslave se félicite de l'at
tention que la Commission apporte à l'examen des pro
blèmes spéciaux de ces pays ~t a soumis plusieurs propo
sitions à ce sujet. Le développement du tourisme présente 
une importance particulière, non seulement du point de vue 
économique, mais en tant que contribution à la coopération 
in temationale. 

16. Les crises politiques qui se sont produites en Europe 
ont considérablement entravé les travaux de la Commission, 
mais les pays européens restent conscients de la néce,ssité de 
les poursuivre et de les renforcer. Le succès de la coopé
ration économique est essentiel pour améliorer les autres 
formes de coopération et les relations politiques; c'est 
pourquoi le rôle que joue la Commission est hnportant non 
seulement pour l'Europè, mais pour le monde entier. Etant 
donné que la situation de l'Europe influe non seulement sur 
le développement! mais sur la paix dans le monde, les pays 
européens devraient contribuer activement à l'expansion 
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des activités de la Commission et la Yougoslavie est prête à 
participer à cette tAche. 

17. M. ECOBESCO (Observateur de la Roumanie), pre
nant la parole en vertu de l'article 75 du règlement 
intérieur, dit que les commissions économiques régionales 
apportent une contribution incontestable au progrès écono-. 
.mique et social dans le monde et contribuent à l'élargisse
ment de la coopération entre Etats. Cette coopération 
devient de plus en plus importante à cause de Ia révolution 
scientifique et technique, msis elle ne saurait se développer 
spontanément. EUe suppose une action délibérée des 
gouvernements et la participation, sur un pied d'égalité, de 
tous lt:s pays à la recherche de solutions mutuellement 
acceptables aux problèmes que pose la coopération dans un 
monde en évolution. L'avantage mutuel est la caractéris
tique essentielle de la coopération, qui doit être fondée sur 
les principes de la souveraineté, de l'indépendance, de 
l'égalité de droits et de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures. 

18. Au cours des années qui se sont écoulées, les 
commissions économiques régionales ont aidé à définir les 
besoins les plus urgents des pays membres et ont réalisé 
d'importants projets d'intérêt commun. Elles jouent un rôle 
particulier dans la coordination des efforts accomplis pour 
combattre le sous-développement dans trois continents, et 
elles auront de multiples tâches à accomplir pendant la 
deuxième Décennie du développement. La Roumanie, qui 
participe elle-même directement au processus du développe
ment, a témoigué de son désir d'établir des relations de 
coopération avec tous les pays du monde en envoyant des 
observateurs aux sessions annuelles de la CEA, de la 
CEAEO et de la CEP AL. 

19. Dans un esprit de coexistence pacifique, la Roumanie 
développe ses relations avec tous les Etats, quel que soit 
leur régime social et politique. Elle attache une importance 
particulière à la CEE qui est la seule organisation qui se 
consacre à la coopération générale en Europ.,e confor
mément aux principes de la Charte. Tout au long de son 
existence, la CEE a offert un cadre adéquat pour la 
coopération et a répondu aux exigences du progrès écono
mique et scientifique; eUe s'est surtout préoccupée de 
questions d'intérc!t général, en contribuant au dévelop
pement de la coopération économique européenne grâce à 
l'échange d'informations et de données d'expérience. 

20. A sa vingt-quatrième session, la Commission a 
examiné la réorganisation de ses activités et de sa structure. 
Les débats ont montré que les pays européens sont désireux 
d'accroftre et de diversifier la coopération économique, 
technique et scientifique par l'intermédiaire de la Com· 
mission et ont permis de définir les principaux objectifs de 
ses activités futures. Les activités de la CEE dans le domaine 
de la science et de la technique doivent ~tre intensifiées et 
elles renforceront son rôle dans la promotion de la 
coopération en Europe et dans le monde. La Commission 
coopère déjà avec l'UNESCO dans ce domaine, et, au cours 
de leurs réunions, les secrétaires exécutifs se sont félicités à 
juste titre de la proposition de l'UNESCO tendant à 
entreprendre une action commune avec toutes les commis.. 

siona économiques régionales (voir E/4709, par. 28); les 
autres commissions feraient bien de suivre l'exemple de 
coopération fourni par l'UNESCO et la CEE. 

21. Il est urgent d'organiser Je transfert de la technique 
aux pays en voie de développement, mais aucune institution 
spécialisée .n'est chargée de traiter tous les aspects de cette 
question. La CEE, qui compte parmi ses membres nombre 
de pays à l'avant-garde de la technique, pourrait établir les 
bases de ce transfert tant à l'échelon régional que sur le plan 
international. On pourrait également mentionner, parmi les 
autres questions essentielles que la CEE pourrait étudier, la 
coopération industrielle, l'application des méthodes mathé. 
ma tiques modernes et des techniques du calcul électronique 
à la recherche économique, le milieu humain, Pindustrie 
chimique et la programmation à long terme. En t ~... qui 
concerne le commerce international, la Commission g.#,wrait 
jouer dans l'avenir un rôle plus actif dans l'élaboration de 
recommandations pratiques en vue de l'élimination des 
obstacles économiques, administratifs et commerciaux qui 
s'opposent aux échanges entre les pays membres ayant des 
régimes politiques et sociaux différents. 

22. Chacune des sessions de la CEE a été l'occasion 
d'intéressants échanges de vues et, chaque année, Ja 
Commission a inclus dans le cadre de ses activités de 
nouveaux problèmes particulièrement actuels. L'importance 
et la complexité croissante des activités de la Commission 
soulignent la nécessité de tenir des réunions annuelles pour 
que lts travaux des organes subsidiaires de la Commission 
soient toujours axés sur les problèmes les plus urgents du 
développement économique. 

23. La délégation roumaine, qui adhère au principe de 
l'universalité, est en faveur de l'admission de la République 
démocratique allemande à la Commission, Une telle mesure 
mettrait fm à la pratique discriminatoire qui élimine un 
Etat souverain capable et désireux d'apporter sa contri
bution à la coopération européenne et accroîtrait l'effi. 
cacité de la Commission. L'établissement de relations saines 
entre les Etats européens et la création d'un climat 
favorable à la paix et à la sécurité en Europe auraient un 
effet bénéfique sur l'ensemble des relations internationales. 

24. La CEE a acquis une expérience précieuse qu'elle 
pourrait partager avec les autres commissions régionales et 
en conséquence, elle devrait maintenir et renforcer sa 
coopération avec ces commissions. 

25. M. BENLER (Turquie) dit que le point culminant des 
activités de la CEE au cours de l'année écoulée a été la 
réunion au cours de laquelle le programme à long terme de 
la Commission a été examiné et des félicitations ont été 
adressées au Secrétaire exécutif pour le rapport dans lequel 
il a souligné la nécessité d'établir un ordre de priorité entre 
les travaux futurs (voir E/4641, par. 405 à 414). L'Europe 
étant en général un continent avancé, la CEE a un rôle 
fondamental à jouer dans la deuxième Décennie du dévelop.. 
pement. 

26. La délégation turque se félicite que des orateurs aient 
attiré Pattention sur les problèmes de la coopération 
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scientifique et technique en Europe et sur le$ difficultés des 
pays d'Europe les moins développés; en particulier, elle 
partage l'opinion du représentant de la Yougoslavie quant à 
l'importance du tourisme. L'expérience de la Commission 
dans l'étude de ces deux séries de problèmes lui permettra 
de fournir aux autres régions du monde des renseignements 
très utlles. Une coopération plus étroite entre les régions est 
très souhaitable, et la délégation turque approuve donc la 
pratique des réunions périodiques des secrétaires exécutifs. 

27. Le représentant de la Belgique a proposé, à la 
1609e·séance, d'organiser, peut-être au sein des com
missions économiques régionales, une procédure d'examen 
mutuel des politiques des Etats membres, à l'instar de ce 
que fait l'OCDE. Le Gouvernement turc a trouvé cette 
pratique très utlle et croit que cette suggestion devrait être 
examinée à la prochaine réunion des secrétaires exécutifs. 

28. Les secrétaires exécutifs ont dit à juste titre qu'il 
fallait ajouter progressivement à la programmation par pays 
un élément de conception régionale ou multinationale pour 
permettre la constitution d'un cadre où s'inscrirait l'effort 
des Nations Unies dans chaque région (voir E/4709, 
par. 22 a); cette recommandation doit être étudiée en 
liaison avec l'observation du représentant de la Belgique, 
selon laquelle ces procédures à l'échelle régionale n'empê-
cheraient nullement des groupes plus restreints de pays de 
s'entendre sur des politiques communes ou d'intégrer leurs 
plans et projets de développement. La Turquie est membre 
associé de la Communauté économique européenne et 
espère en devenir membre à part entière, mais elle continue 
à s'intéresser également aux 'programmes concernant le 
Moyen-Orient; c'est ainsi qu'elle travaille avec succès avec 
l'Iran et le Pakistan à trouver des solutions communes à des 
problèmes d'intérêt mutuel. 

29. M. MAHDAVI (Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel) dit que, depuis la quarante
cinquième session du Conseil, l'ONUDI a fait des progrès 
considérables dans sa coopération avec les commissions 
économiques régionales. Des discussions approfondies avec 
les commissions et avec le Bureau économique et social des 
Nations Unies à Beyrouth ont conduit à des accords sur une 
action commune en vue d'harmoniser les programmes et de 
collaborer à la réalisation de certains projets. L'accord 
conclu avec la FAO, qui est du même genre que ceux 
conclus avec les organismes régionaux, prévoit une consul
taUon étroite entre la FAO et l'ONUDI, en particulier 
pendant la première phase de la préparation des pro.. 
grammes, en vue de dégager les projets d'intérêt commun et 
de coordonner pleinement les prograinmes futurs. Les deux 
organisations coopéreront afin que soient utilisées à fond 
les ressources dont elles disposent en Asie et en Extrême
Orient, en particulier grâce aux projets d'assistance tech
nique du PNUD. Elles ont pleinement conscience de 
l'importance de la coopération en ce qui concerne l'élabo
ration et l'arplication de la stratégie de la deuxième 
Décennie du développement. 

30. Des entretiens portant sur l'application des accords 
conclus avec les commissions économiques régionales et le 

Bureau écQnomique et social des Nations Uniès à Beyrouth 
ont eu lieu ttendant la réunion des secrétaires exécutifs. Il a 
été décidé c:).ue des conseillers industriels détachés par 
l'ONUDI seraient envoyés en poste au siège des com· 
missions économiques régionales, ainsi qu'à Beyrouth, 
comme agents de liaison. Le nombre de ces conseillers sera 
augmenté à mesure que les ressources le permettront, en 
accord avec le PNUD. Des rapports particulièrement étroits 
se sont établis entre l'ONUDI et la CNUCED; les deux 
organisations comptent de plus en plus sur les commissions 
économiques régionales pour faire avancer leurs propres 
programmes et leurs chefs de secrétariat ont pris part à la 
réunion des secrétaires exécutifs. 

31. M. HAMBRO (Norvège) dit que la délégation de la 
Norvège, qui a souligné à plusieurs reprises la nécessité 
d'utiliser davantage l'immense capacité des diverses 
organisations ré~onales pour accomplir certaines des tâches 
importantes auxquelles les Nations Unies doivent faire face, 
est heureuse de constater que les secrétaires exécutifs des 
commissions économiques régionales sont conscients des 
responsabilités que le Conseilleur confiera de plus en plus. 

32. Chaque commission économique régionale a son 
caractère propre : la CEE est composée surtout des pays les 
plus avancés, alors que les autres commissions régionales 
comprennent presque exclusivement des pays en voie de 
développement, encore que certains grands pays qui ont des 
responsabilités mondiales soient membres de plusieurs 
commissions. Les secrétaires exécutifs sont les mieux placés 
pour assurer une coopération interrégionale et les contacts 
entre eux sont devenus plus systématiques, comme le 
montre le rapport sur leurs réunions en 1969 (E/4709). 
Néanmoins, il reste encore beaucoup à faire. 

33. Bien entendu, toutes les commissions économiques 
régionales ont un rôle à jouer dans la deuxième Décennie du 
développement. Il est indispensable de revoir et d'adapter 
les objectifs à la lumière de rexpérience acquise au cours de 
la première Décennie, et les commissions sont particuliè
rement bien qualifiées pour prendre une part importante à 
l'accomplissement de cette tâche. 

34. Sous l'impulsion dynamique de son actuel Secrétaire 
exécutif, les activités de la CEE ont subi une réorientation 
et une réorganisation profondes. Ses préoccupations 
majeures vont à présent à l'expansion du commerce, à la 
coopération industrielle: scientifique et technique, et aux 
problèmes du milieu. Les décisions prises à sa vingt
quatrième session orienteront les activités de la Commission 
dans le sens de mesures concrètes permettant de faciliter les 
échanges et la coopération industrielle entre l'Europe de 
l'Est et l'Europe de l'Oue~t, en utilisant ainsi des ressources 
encore insuffisamment mises en oeuvre. 

35. La CEE s'occupe depuis longtemps de la simplifi
cation et de l'uniformisation des documents et des procé
dures en usage dans le commerce extérieur. En 1963, elle 
est parvenue à une entente sur un modèle de document 
connu sous le nom de "formule cadre de la CEE;, qui s'est 
révélé d'une grande utilité pratique en Europe. La Corn .. 
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mission a recommandé dans sa résolution 4 (XXIV) de 
prendre en considération la formule cadre de la CEE chaque 
fois que seraient élaborés des documents à utiliser dans le 
commerce international. JI serait souhaitable de conclure 
des accords en vue d'une action internationale dans ce 
domaine. Le mieux serait que le PNUD désigne un 
conseiller interrégional en matière de simplification et 
d'uniformisation des documents et des procédures en usage 
dans le commerce international, qui serait affecté à la 
CNUCED. La délégation norvégienne espère que ces travaux 
se poursuivront vigoureusement dans 'te cadre de l'effort 
entrepris pour éliminer les barrières. non tarifaires qui 
s'opposent au commerce. Elle invite donc le Conseil à 
examiner la proposition faite par la CEE, qui a été 
approuvée par les secrétaires exécutifs de toutes les com
missions économiques régionales (voir E/4709, par. 59), et 
de prendre une décision à son sujet. 

36. M. DARON (Belgique) dit que les commtsstons 
économiques régionales jouent un rôle important dans les 
travaux des organismes des Nations Unies. Mais il est 
évident qu'elles auront à développer encore leurs activités 
dans l'avenir, en particulier à l'occasion de la deuxième 
Décennie du développement. Il est donc satisfaisant de 
trouver dans le rapport sur les réunions des secrétaires 
exécutifs deux idées que la délégation belge a fréquemment 
avancées à propos de la Décennie. La pr~mière est que les 
objectifs globaux auront plus de sens pour les divers pays 
s'ils sont liés aux possibilités qui existent dans les régions 
auxquelles ils appartiennent; la 'ieconde est que les com· 
missions économiques régionales ont un rôle important à 
jouer, qui est d'évaluer les progrès économiques et sociaux 
réalisés dans la perspective des objectifs de ta Décennie. Les 
commissions économiques régionales sont particulièrement 
bien placées pour procéder à cette évaluation dans leurs 
régions respectives. 

37. Le rapport indique également que les commissions 
régionales et le Bureau économique et social des Nations 
Unies à Beyrouth se tournent de plus en plus vers l'action et 
que cette tendance paraît devoir se confirmer dans l'avenir. 
La délégation belge estime que les commissions doivent 
accorder une attention toute particulière aux problèmes 
pratiques et, à cette fm, maintenir des relations encore plus 
étroites avec tous les organismes des Nations Unies qui 
opèrent dans leurs régions, en particulier PONUDI. Len 
commissions économiques régionales doivent faire face à 
des situations qui évoluent très rapidement et elles doivent 
s'adapter en conséquence. Leurs rapports et leurs 
résolutions montrent qu'elles sont parfaitement conscientes 
de cette nécessité et qu'elles se préparent à ces nouvelles 
tâches. 

38. La CEE a fait de grands efforts pour réorienter ses 
activités conformêmen t aux principes définis lors de la 
Réunion ministérielle de 1967. Quelques résultats appré
ciables ont été obtenus grâce aux efforts de certaines 
délégations qui tiennent à faire un meilleur usage de la CEE 
pour la coopération économique et technique dans la 
région, en particulier entre pays ayant des régimes écono-

miques et sociaux différents. Le Gouvernement belge 
appuie pleinement cette tendance. 

39. Lors de l'examen général de la politique économique 
et sociale internationale, plusieurs délégations ont proposé 
d'élargir les activités de la Commission dans l'optique des 
efforts qui sont faits, dans un cadre plus large, pour assurer 
la sécurité en Europe. Pour la délégation belge, la Com
mission ne pourra réussir que dans des entreprises •'e 
comportant qu'un minimum d'aspects politiques. Il est 
certain que les événements qui se sont produits en Europe 
au cours de l'année écoulée ont IJU une influence sur les 
travaux de la Commission, en particulier sur les décisions 
prises à sa dernière session. Il y a eu un arrêt, ou du moins 
un ralentissement, dans plusieurs domaines d'activité tels 
que la coopération scientifique et technique. La création 
d'un organe permanent de la Commission chargé des 
questions scientifiques et techniques a été différée, Mais 
malgré cette situation politique défavorable, la vingt
quatrième session de la Commission a donné des résultats 
satisfaisants, surtout parce que, d'une manière générale, les 
délégations s'en sont tenues aux questions économiques et 
techniques qui sont du ressort de la Commission. Le 
résultat principal de cette session est l'adoption des mesures 
proposées par le Secrétaire exécutif pour la réorganisation 
des structures et des méthodes de travail de la Commission. 

40. La question la plus importante pour la CEE est celle 
du commerce, et le Secrétaire exécutif a formulé, lors de la 
précédente séance, des observations assez optimistes à ce 
sujet. La délégation de la Norvège a parlé de la résolution 
4 (XXIV) de la CEE, qui a reçu le plein appui de la 
délégation belge. 

41. ··Un autre problème important est celui du milieu 
humain. La réunion d'experts gouvernementaux qui doit se 
tenir à Prague en 1971 ouvrira la voie à la Conférence des 
Nations Unies sur ce sujet, qui fait l'objet du point 10 de 
l'ordre du jour de la présente session. Il faut espérer que ces 
deux réunions donneront de bons résultats et que, malgré le 
court délai qui les séparera, la Conférence des Nations Unies 
pourra mettre à profit les résultats obtenus lors de la 
réunion de Prague. 

42. La délégation belge accueille avec sat~sfaction la 
décision du Comité de la planification du développement de 
tenir une réunion au siège de la CEE sur les problèmes de la 
planification dans les pays développés au moment où les 
conseillers économiques principaux étudient l'établissement 
de projections à long terme conformément à la résolution 
7 (XXII) de la Commission. Les travaux des conseillers ont 
une parenté certaine avec les préparatifs de la deuxième 
Décennie du développement. 

43. Au sujet du principe de l'universalité invoqué par 
certaines délégations concernant la participation de 
l'Allemagne orientale aux travaux de la CEE, la position de 
la délégation belge est bien connue et n'a pas changé. 

44. Une commission économique régionale, qu'elle des
serve des pays développés ou des pays en voie de dévelop
pement, est un moyen de décentralisation, dont les mérites 
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sont reconnus de plus en plus et qui est plein de promesses 
pour l'avenir. 

45. M. NOLAN (Irlande) dit que les rapports annuels des 
coMmjssions économiques régionales et du Bureau écon<r 
mique et social des Nations Unies à Beyrouth dénotent chez 
tous ces organes une attitude progressiste et montrent 
l'intérêt qu'ils portent à l'utilisation de techniques avancées 
pour l'exploitation des ressources naturelles, aux 
méthodes modernes de la recherche économique, et à 
l'emploi de techniques d'enquête avancées pour leurs 
travaux à l'échelon régional. Tous ces progrès ne seront 
pas de trop pour arriver à promouvoir la croissance 
économique rapide indispensable pour atteindre les 
objectifs de la deuxième Décennie du développement. 
Toutes les commissions ont un sens aigu du rôle que le 
développement de leur région devra jouer dans la stratégie 
globale du développement. 

46. Le Secrétaire exécutif de la CEE a fait observer très 
justement que le monde développé doit participer à la 
stratégie de la Décennie du développement aussi activement 
que les pays en voie de développement. La croissance dans 
les régions développées du mbnde se traduira par un 
transfert ac\:ru de fonds vers les régions en voie de 
développement. L'interdépendance des régions à cet égard, 
et à beaucoup d'autres, est reconnue et acceptée de plus en 
plus comme une évidence. Le Secrétaire exécutif de la CEE 
a pris des mesures très judicieuses en vue de rationaliser et 
de réorganiser la structure de la Commission et de sou
me tt re en permanence ses méthodes de travail à un examen 
critique. Les résultats de ses efforts à ce jour ont été 
approuvés par tous les membres de la Commission; le 
secrétariat et les organes subsidiaires de la CEE veillent 
actuellement à leur applic.;ation. Les autres organes du 
Conseil feraient bien de suivre cet exemple et de prendre 
des mesures concrètes pOUi ~xercer un contrôle plus sévère 
sur leur politique, afin de renforcer leurs programmes de 
travail au cours de la période de changement et de 
réorientation des priorités qui doit précéder la deuxième 
Décennie du r.léveloppoment. 

47. Comme les autres commi:;sions économiques, la CEE 
fournit un cadre unique et d'importance capitale pour 
l'examen des relations économiques au sein de la région. 
Son rôle n'est nulle part aussi manifeste qu'en matière 
d'échanges Est-Ouest. L'Irlande est tout particulièrement 
intéressée par la promotion de tels échanges, car sa balance 
commerciale avec les pays d'Europe orientale penche en 
faveur de ces derniers dans un rapport voisin de 10 à 1. 

48. Les consultations régulières, quoique officieuses, que 
le Secrétaire exécutif a entrepris d'avoir avec les membres 
des missions permanentes à Genève permettent de tenir les 
pays membres de la CEE constamment au courant des 
activités de la Commission, assurant ainsi à cette dernière 
des relations plus étroites avec eux. L'expérience a montré 
que de telles consultations facilitent les décisions de 
politique et l'exercice d'un contrôle sur les travaux de la 
Commission. 
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49. M. Nolan se félicite que l~s programmes futurs de 
trois des organes régionaux n'obligent pas à accroître les 
engagements financiers. Les propositions de la CEAEO et 
de la CEA ont d'importantes incidence$ fmancières qui 
seront examinées en temps voulu par la Cinquième Corn· 
mission de l'Assemblée générale. 

50. M. de SILVA (Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la scienr.e et la culture) rappelle que la 
Conférence générale de l'UNESCO a mis l'accent sur 
l'importance de la coopération régionale pour le progrès de 
la science dans les Etats membres t;t qu'elle a donnéi des 
directives spéciales concernant l'Amérique latine et 
l'Afrique. Elle a aut{)risé le Directeur général à étudier la 
possibilité d'établir un programme pour l'intégration 
régionale dans le domaine de l'éducation, de la science, de 
la culture et de l'information, dans le cadre du mouvement 
pour l'intégration de l'Amérique latine. Elle a aussi invité le 
Directeur général à dontter, lors de la préparation de son 
programme futur pour la région africaine, la priorité 
absolue aux recommandations et résolutions adoptées par la 
Conférence sur l'éducation et la formation scientifique et 
technique dans leurs rapports avec le développement en 
Afrique, tenue à Nairobi en 1968. 

51. En conséquence, des arrangements ont été conclus 
entre l'UNESCO i les secrétaires exécutifs des commissions 
économiques régionales et le Directeur du Bureau éco
nomique et social des Nations Unies à Beyrouth en ce qui 
concerne l'application de la science et de la technique au 
développement. Immédiatement après la session en cours 
du Conseil, une série de consultations auront lieu entre 
l'UNESCO et les commissions économiques régionales pour 
définir les lignes générales de leur coopération. L'intérêt 
que porte l'UNESCO à une telle coopération s'explique 
aussi par son désir d'avoir des relations plus étroites avec les 
organes intergouvernementaux établis sur une base 
régionale, tels que l'OEA et l'OUA, qui ne sont pas relié~ 
aux Nations Unies. Le but recherché est d'arriver à des 
accords de travail pratiques afin d'éviter tout double emploi 
et de lancer des activités communes ou mutuellement 
complémentaires. Les secrétah:es exécutifs des commissions 
régionales ont invité l'UNESCO à déterminer quels sont les 
projets pouvant relever d'~ne action commune dans Je 
domaine de la science et d~' la technique. 

52. Dans son rapport annuel aux Etats membres, le 
Directeur général de l'UNESCO a souligné que la question 
de la coopération entre l'UNESCO et les commissions 
économiques régionales se pose dans toutes les régions où 
une telle commission existe, et plus particulièrement dans le 
domaine de la science et de son application au déve .. 
loppement. Il est disposé à étudier des méthodes concrètes 
pour réaliser une telle coopération et à les appliquer en vt:e 
d'atteindre des objectifs communs. On ne saurait toutefois 
s'attendre à voir l'UNESCO renoncer à ses tâches sta
tutaires. 

La séance est levée à 17 h 30. 

69-08755-September 1969-1,150 
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POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération régionale : 
a) Rapports des commissions économiques régionales et 

du Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth (E/4639 et Add.l, E/4640, E/4641, E/4651 
et Add.l, E/4659, E/4726) 

b) Rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs 
(E/4709) (suite) 

1. M. PEREZ GUERRERO (Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement) a pris connaissance avec grand intérêt des 
rapports des commissions économiques régionales et des 
exposés de leurs secrétaires exécutifs. qui, chaf!Ue année, 
permettent au Conseil de cerner de très près la réalité du 
monde contemporain. Il soumettra au Conseil, lors de la 
reprise de sa quarante-septième session, le rapport du 
Conseil du commerce et du développement, mais croit bon 
de souligner dès maintenant l'importance que la CNUCED a 
toujours attachée à la coopération régionale. A cet égard, il 
convient de relever l'intérêt que présentent les réunions 
communes des secrétaires exécutifs des commissions écono
miques régionales que préside chaque année le Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales. On y 
dresse un tableau d'ensemble des activités de ces commis
sions, qui sont les prolongements à l'échelon régional des 
organismes à vocation universelle. Les commissions écono
miques régionales représentent un échelon intermédiaire 
indispensable du fait qu'elles ont sur les organismes 
centraux l'avantage d'être plus directement en conbct avec 
la réalité et donc de mieux connaître les besoins particuliers 
à chaque région. Au moment où les gouvernements re
doublent d'efforts en vue de stimuler les groupements 
multinationaux et l'intégration économique régionale, une 
action purement nationale ou purement globale ne suffit 
plus et la collaboration des commissions et des instituts 
régionaux de planification pourrait être un facteur clé pour 
faciliter l'harmonisation cohérente de ses efforts. 
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2. Pour sa part, la CNUCED collabore efficacement dans 
de nombreux domaines avec les commissions économiques 
régionales et avec le Bureau économique et social des 
Nations Unies à Beyrouth. C'est ainsi que lors de la dernière 
session de la CEAEO, la CNUCED s'est engagée à collaborer 
avec la Commission pour assurer le fonctionnement efficace 
de la Communauté asiatique de la noix de coco et du 
coprah, car si, en ce qui concerne les w.atières premières, 
l'action doit se faire à l'échelon mondial, les efforts 
régionaux de tous les pays ayant des. intérêts communs sont 
indispensables à cette fin. Pour le minerai de fer, le 
Secrétaire général de la CNUCED rappelle qu'il a décidé de 
convoquer à la fin de 1969 ou au début de 1970 une 
réunion qui sera chargée d'étudier les problèmes que pose le 
commerce international de ce produit. A cet égard, le 
concours de la CEE sera très utile, comme aussi celui des 
autres commissions. Enfm, en matière de promotion des 
exportations, la CNUCED maintient des rapports étroits 
avec toutes les commissions économiques régionales et 
bénéficie de l'expérience précieuse du Centre CNUCED/ 
GATT du commerce international. 

3. Les commissions économiques régionales sont égale
ment bien placées pour traiter certains problèmes communs 
à plusieurs pays, comme, par exemple, l'exploitation des 
ressources du fond de la mer et du sous-sol des océans, 
question d'un intérêt primordial si l'on songe aux ressources 
supplémentaires qui pourraient ainsi être libérées et exploi· 
tées d'ici quelques années pour le bien de l'humanité, 
conformément à la résolution 2467 (XXIII) de l'Assemblée 
générale, mais plus particulièrement pour permettre aux 
pays en voie de développement de combler l'écart qui les 
sépare des pays développés. Le Secrétaire exécutif de la 
CEAEO a d'ailleurs parlé à la 1614e séance des travaux 
régionaux et sous-régionaux accomplis en Asie et en 
Extrême-Orient pour prospecter le plateau continental au 
large des côtes, à la recherche notamment des nappes 
pétrolifères. Sans sous-estimer les possibilités: infinies que 
pourrait ouvrir la récente expédition sur la Lune, il ne fait 
aucun doute que le monde renferme encore des ressources 
insoupçonnées qui permettront bientôt de surmonter plus 
facilement les problèmes les plus urgents qui se posent à 
l'homme, c'est-à-dire ceux qui touchent la planète Terre. 

4. Stagissant de la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement, M. Perez Guerrero se born~ à 
rappeler que la CNUCED juge l'action régionale indispen
sable, non seulement aux stades de la fixation des objectifs 
et de l'élaboratinn du programme, mais aussi à ceux de 
l'exécution et de l'évaluation des résultats obtenus. En 
outre, comme l'a rappelé le Secrétaire exécutif de la CEE 
(1614e séance), il est essentiel que tous les Etats Membres 
des Nations Unies participent à l'élaboration et à l'exé· 
cution du programme de la deuxième Décennie du déve-

E/SR.l616 
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loppement. A cet égard, le tableau d'ensemble de la 
situation économique dans le monde appelle certaines 
réflexions, car si les pays de la CEE ont progressé plus 
rapidement que prévu au cours des 20 dernières années, le 
bilan est nettement moins favorable dans les régions en voie 
de développement. 

S. Si tous espèrent que se maintiendra le dynamisme dont 
font preuve les économies des pays industrialisés, cela ne se 
traduira pas automatiquement par ttne accélération du 
développement économique du tiers monde. En d)autres 
tennes, le fossé qui sépare les pays riches des pays pauvres 
pourrait aller en s'élargissant. Les économies des premiers 
de ces pays disposent déjà d'une force auto-entretenue pour 
une croissance qui tire encore plus de vigueur des groupe .. 
ments opérés sur un plan multinational. S'il est souhaitable 
que les pays en voie de développement continuent à 
s'efforcer d'accroître et de diversifier les échanges entre 
eux, n s'agit pour le moment de groupements de pays dont 
les économies sont encore faibles et vulnérables. 

6. Pour inverser cette détérioration relative de la situation 
commerciale des pays en voie de développement, il faut que 
les pays développés procèdent à des transformations struc
turelles qui permettront aux pays en voie de développement 
de bénéficier de la prospérité économique, par des moyens 
tels que l'accès plus libre aux marchés, l'abaissement des 
barrières tarifaires et non tarifaires, la fiXation de prix 
rémunérateurs et équitables pour les produits originaires des 
pays en voie de développement, la fourniture à ces pays 
d'une aide fmancière plus forte et plus libérale. Il s'agit en 
réalité d'assurer une meilleure distribution des bénéfices du 
commerce international. Ce n'est que par ce moyen que la 
croissance du produit national brut des pays développés en 
Europe ou dans les autres parties du monde pourra apporter 
des bénéfices réels aux pays en voie de développement. 

7. Il n'est pas exclu qu'un système général de préférences, 
sans discrimination ni réciprocité, soit en place pès le début 
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement. En revanche, ll est impossible d'affirmer 
que le récent relèvement des cours des produits de base n'a 
pas un caractère purement passager. Les modalités de l'aide 
fmancière consentie aux pays en voie de développement ont 
été sensiblement améliorées, mais il reste à espérer que, 
quantitativement et qualitativement, l'action de la commu· 
nauté internationale au cours de la deuxième Décennie sera 
suffisante pour permettre aux pays démunis d'accomplir 
des progrès sérieux. Des mesures plus efficaces devront être 
prises dans le domaine du commerce international pour 
améliorer la répartition du revenu entre les divers membres 
de la communauté internationale, comme certains pays ont 
entrepris de le faire sur le plan national, car ll importe 
d'assurer aux pays en voie de développement un rythme de 
croissance au moins égal à celui des pays développés pour 
éviter que les disparités actuelles ne s'accentuent encore. Il 
convient donc d'attacher l'importance voulue aux pro· 
blêmes des moins avancés parmi les pays en voie de 
développement, afin de diiîlinuer le retard qu'ils ont sur les 
autres. A cet égard, les trois banques régionales de 
développement ont un rôle utile et complémentaire à jouer. 

8. Pour ce qui est de la population, facteur qu'on ne 
saurait ignorer dans toute action entreprise en faveur des 
pays en voie de développement, jl appartient â chaque pays 
d'atténuer les répercussions défavorables de la croissance 
démographique sur le développement, dans le respect des 
convictions de sa population. I..e problème revêt une acuité 
particuliêre dans les pays en voie de développement où une 
multitude de jeunes ne comptent pas encore parmi les 
forces productives de la nation. Pour améliorer le sort de 
cette jeunesse et pour l'intéresser à l'action nationale et 
internationale, les récentes acquisitions de la science et de la 
technique doivent être mises à la disposition des pays en 
voie de développement. De l'avis de la CNUCED, le 
transfert des techniques pourrait devenir un facteur déter
minant dans la croissance économique des pays en voie de 
développement. Ce transfert appelle un effort de coopéra· 
tion internationale de la part de tous les organismes 
rattachés aux Nations Unies, le Conseil économique et 
social et le Département des affaires économiques et 
sociales faisant office de centres coordonnateurs. Pour éviter 
que les méfaits de la technologie ne l'emportent sur les 
bienfaits qu'elle pourrait apporter au monde, il est égale
ment indispensable d'améliorer le climat technologique en 
créant à l'échelon régional les institutions ou les installa
tions nécessaires, de sorte que 1 'écart entre les . pays 
industrialisés et les pays en voie de développement dans ce 
domaine tende à diminuer au lieu de s'élargir. 

9. M. AHMAD (Pakistan) joint les félicitations de son 
pays à celles qui ont déjà été adressées aux commissions 
économiques régionales pour l'oeuvre qu'elles accom
plissent. En sa qualité de représentant d'un pays d'Asi~, il 
relève que le rapport présenté par la CEAEO (E/4640) fait 
état d'un redressement sensible dû pour une large part aux 
progrès enregistrés dans le secteur agricole. 

10. Au Pakistan, le produit national brut a augmenté de 
7,5 % de la production agricole de 15 %, la production 
industrielle de près de 7,8 %au cours de l'exercice 1967/68. 
En revanche, par suite de reffondrement des cours, les 
recettes d'exportation n'ont pas augmenté dans les mêmes 
proportions que le volume des exportations. Ce fait, qui est 
consigné dans le rapport de la CEAEO, demeure un sujet 
constant d'inquiétude pour les pays de la région, d'autant 
qu'avec le développement agricole, la concurrence sur les 
marchés des produits de base risque de s'accentuer. 

11. L'essor de l'économie des pays en voie de développe• 
ment appartenant à la région de la CEAEO se trouve par 
ailleurs freiné faute d'accès suffisants aux marchés des pays 
développés. Malgré los résultats qu'ont permis d'obtenir les 
mesures intérieures prises par les pays en voie de développe· 
ment, toutes les possibilités d'expansion des exportations 
n'ont pas été réalisées en raison des restrictions et des 
mesures discriminatoires qui continuent de faire obstacle à 
l'entrée des articles manufacturés dans les pays industria· 
lisés. Il est donc évident que seuls des résultats marginaux 
seront enregistrés aussi longtemps que les exportations en 
provenance des pays en voie de développement n'auront pas 
facilement accès aux marchés des pays à revenu élevé. 
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12. Certes, le développement de l'agriculture permettrait 
d'améliorer l'équilibre de l'économie des pays en voie de 
développement de la région, mais il ne saurait constituer 
l'élément essentiel de la solution qu'il convient d'apporter 
au problème. Il ne suffit pas d'augmenter le volume, il faut 
accroftre aussi la valeur de la production; le développement 
industriel continuera donc d'occuper une place importante 
dans l'économie de ces pays. 

13. Dans le cadre de la coopération régionale pour le 
développement, le Pakistan assure, conjointement avec 
divers pays de la région, l'exécution de projets destinés à 
renforcer les efforts nationaux dans les domaines écono· 
mique, social et culturel. 

14. En ce qui concerne l'élaboration à l'échelon régional 
de plans de développement et .de programmes d'investisse .. 
ment, la coopération ne pourra porter pleinement ses fruits 
que lorsque les gouvernements intéressés auront réglé entre 
eux les problèmes en suspens, en particulier ceux qui ont un 
caractère politique. En effet, la mise en oeuvre de mesures 
de coopération économique entre les nations présuppose la 
création d'un climat de bonne volonté. 

15. M. VIAUD (France) dit que son pays, qui participe en 
qualité de membre ou de membre associé aux travaux des 
quatre commissions économiques régionales, y attache une 
très grande importance car il voit en elles un relais 
indispensable entre les organismes à compétence mondiale 
et leurs membres pris séparément. Les dangers d'une 
centralisation excessive sont connus, mais il ne faut pas 
tomber dans l'excès inverse qui consisterajt à laisser les 
organismes régionaux travailler sans suffisamment de liens 
entre eux et sans orientation commune. S'il est normal que 
les préoccupations des diverses commissions régionales 
soient adaptées aux conditions différentes qui règnent dans 
chaque région, il est nécessaire qu'elles poursuivent l'effort 
de coordination qui s'est institué entre elles ainsi qu'entre 
les secrétaires exécutifs des commissions régionales et les 
organismes des Nations Unies. A cet égard, les précisions 
qui ont été données dans le rapport sur deux réunions 
qu'ont tenues les secrétaires exécutifs (E/4709) au sujet de 
la collaboration entre les commissions et les institutions 
spécialisées sont encourageantes. 

16. Les sessions tenues par les commissions économiques 
régionales en 1969 se sont déroulées autour de deux thèmes 
principaux : l'amélioration du fonctionnement des commis· 
sions et l'adaptation de leurs activités à l'évolution du 
monde, dont la transformation ne cesse de s'accélérer dans 
le domaine de la technique et de la science. La volonté de 
réformer les structures était dictée par la constatation que 
le fonctionnement des commissions s'alourdissait de plus en 
plus - et souvent d'une manière dé<Jordonnée -par suite de 
l'accroissement des tâches et de la prolifération des orga .. 
nismes subsidiaires. Il fallait donc avant tout déterminer des 
ordres de priorité et instituer de véritables responsabilités. Il 
semble que, dans ce domaine, la CEE fasse oeuvre de 
pionnier. Ces réformes indispensabies doivent permettre de 
dégager, sans les accroftre de manière inconsidérée, les 
ressources que les commissions souhaitent consacrer à 

certains aspects des problèmes sociaux, scientifiques et 
techniques. 

17. Cet effort pour dépasser "l'économique" est un signe 
de vitalité et les commissions doivent être encouragées très 
vivement à étendre leurs activités à ce qu'on appelle 
maintenant les tendances nouvelles. Mais on ne saurait 
sérieusement envisager qu'elles touchent à n'importe quel 
sujet. Deux écueils doivent être évités. En premier lieu, des 
activités nouvelles dans le domaine par exemple des 
machines électroniques, de la météorologie ou de la 
coopération scientifique ne doivent pas entrafner de 
doubles emplois ou de chevauchements avec des tâches déjà 
entreprises par d'autres institutions des Nations Unies, et il 
faut que ces activités soient clairement de la compétence 
des commissions et qu'elles puissent être rèalisées avec les 
moyens dont celles-ci disposent déjà. Le second écueil 
provient de la tendance manifestée par certaine~ commis· 
sions, notamment la CEA et la CEAEO, de s'engager plus 
activement dans les tâches de caractère opérationnel; on 
peut en effet se demander avec une certaine inquiétude si 
cette orientation est souhaitable, si elle ne comporte pas de 
risques dans le domaine fmancier et si elle est compatible 
avec le rôle même que les Nations Unies assignent aux 
commissions régionales. Les commissions .économiques 
régionales ont déjà largement pénétré dans le domaine 
opérationnel par le biais des banques régionales de déve
loppement et des instituts de planification créés sous leur 
impulsion, et on voit mal quels sont les secteurs opération
nels qui ne soient pas déjà couverts. 

18. A la quarante-cinquième session du Conseil, la délé
gation française avait exp:dmé le voeu que les commissions 
économiques jouent un rôle important dans la préparation 
et l'exécution des tâches de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. Or, l'on ne peut 
s'empêcher de penser que les suggestions faites jusqu'à ce 
jour dans ce domaine restent bien modestes et de portée 
assez limitée. Les travaux entrepris dans le cadre de la 
deuxième Décennie pourraient souffrir d'une absence 
d'objectifs régionaux en ce qui concerne les taux de 
croissance à atteindre dans les diverses régions. 

19. Le remarquable rapport présenté à la vingt-quatrième 
session de la CEE par le Secrétaire exécutif de la Commis· 
sion (E/ECE/717) concernant le programme de travail à 
long terme et l'organisation des activités de la Commission a 
grandement facilité l'adoption à l'unanimité par la Commis
sion de la résolution 5 (XXIV) qui vise à atteindre trois 
objectifs : la rationalisation des structures, la responsabilité 
des comités et l'équilibre entre les activités traditionnelles 
et les tâches nouvelles. Le Gouvernement français se réjouit 
que l'institution d'un comité de session, qu'il avait préco .. 
nisée, se soit révélée utile et permette à l'avenir de 
raccourcir la durée des sessions. L'application de la résolu· 
tion sur les structures entrafnera certes quelques difficultés, 
mais le Gouvernement français soutiendra pleinement la 
CEE dans ses efforts. 

20. D'autre part, la Commission poursuit des travaux 
importants, notamment dans le cadre du développement des 
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échanges entre les pays à régimes économiques et sociaux 
différents. Il s'agit d'un exemple de coopération régionale 
du plus haut intérêt et qui doit se développer parallèlement 
aux efforts que la France entreprend de son côté pour 
renforcer ses relations commerciales et sa coopération avec 
les pays de l'est de l'Europe. Les activités nouvelles se 
développent avec méthode et régularité : des groupes 
d'experts se sont déjà réunis pour étudier des secteurs très 
variés. 

. 
21. La CEE constitue ainsi un cadre qui apparaît plein de 
promesses pour le développement de la coopération en 
Europe. Certaines délégations ont évoqué le problème de la 
participation de l'Allemagne orientale aux travaux de la 
commission. Aucun élément nouveau n'étant intervenu, la 
position du Gouvernement français â ce sujet demeure 
inchangée. 

22. Les perspectives qui s'ouvrent â la CEAEO té· 
moignent de préoccupations quelque peu différentes. Du 
fait de l'immensité du continent, de la variété de ses 
populations et de la diversité de leurs problèmes, il faut agir 
produit par produit, projet par projet, ou bien sur une base 
sous-régionale et parfois sectorielle. La CEAEO doit être 
félicitée pour les efforts qu'elle a déployés en faveur de la 
coopération intrarégionale, que celle-ci se manifeste pour 
les produits de l'ensemble de la région, conune la noix de 
coco, le riz et le caoutchouc, ou qu'il s'agisse d'actions 
limitées à une sous-région, par exemp!e dans le cadre du 
Comité. pour la coordination de la prospection conunune 
des ressources minérales au large des côtes d'Asie. Il faut 
également encourager la Commission à développer ses 
activités dans le domaine de l'action sociale. Cependant, s'il 
paraît souhaitable que la Commission déploie une activité 
diversifiée, elle ne doit pas aller trop loin dans cette voie. La 
multiplication des tâches et la dispersion dans l'emploi de 
ses ressources peuvent nuire en fin de compte à son 
efficacité même. 

4 

23. La CEA, de son côté, a décidé par sa résolution 
188 (IX) de réformer ses structures en constituant une 
conférence des ministres, un comité exécutif et un comité 
technique d'experts. Il faut espérer que ces réformes 
permettront à la Commission d'établir des rapports toujours 
meilleurs et toujours plus suivis entre le secrétariat et les 
pays membres, mais on peut craindre qu'elles n'alourdissent 
le fonctionnement de la Commission, qu'elles n'en ren
forcent pas l'efficacité et qu'elles soient fort onéreuses. Il 
faut certes parvenir à établir un équilibre entre les activités 
de la CEA et l'organisme politique qui groupe les Etats du 
continent africain, mais l'harmonisation ne doit pas tendre 
à la subordination, et les mesures arrêtées donnent à cet 
égard peut-être plus de motifs d'appréhension que d'espé· 
rance. Les résolutions que la Commission propose au 
Conseil d'adopter mériteraient une discussion approfondie 
entre les Etats membres représentés au Conseil économique 
et social, en vue de parvenir si possible à des solutions 
mutuellement acceptables. Les projets réalisés en matière de 
développement des cadres sous-régionaux constituent un 
des apports originaux de la Commission, mais la délégation 
française éprouve quelque inquiétude à voir se développer 

des activités opérationnelles et à lire dans le rapport de la 
Commission (E/4651 et Add.l) que celle-ci envisage, dans 
le cadre de son prochain programme de travail, de faire une 
large place à l'évaluation et â l'exécution des projets 
industriels réalisables. Pour que les travaux de la Commis· 
sion soient fructueux, il est d'abord nécessaire que l'harmo· 
nie règne en son sein. Elle l'a fort bien compris puisqu'elle a 
décidé de réaliser un meilleur équilibre linguistique et une 
meilleure représentation de tous les Etats membres au sein 
de son secrétariat . 

24. Depuis plusieurs mois, l'actualité rappelle régulière· 
ment les problèmes brûlants de l'Amérique latine. Le 
Secrétaire exécutif de la CEP AL a indiqué, à la 
1614e séance, combien sa tâche et celle de son secrétariat 
étaient difficiles. La CEP AL a une très belle histoire : elle a 
été 1 'école de pensée économique du continent sud
américain, maie elle doit maintenant chercher son second 
souffle. Sa treizième session, qui s'est déroulée à Lima en 
1969, semble démontrer â la fois qu'elle en est consciente 
et qu'elle ne l'a pas encore trouvé. Certes, elle a amélioré le 
fonctionnement de ses structures en supprimant les réu
nions ordinaires de son Comité plénier et elle s'est ainsi 
conformée aux recommandations pertinentes du Conseil 
économique et social et de l'Assemblée générale. De plus, 
on lui a assigné des tâches nouvelles : le développement des 
activités de type sectoriel et la recherche des méthodes qui 
permettraient à la Commission de jouer de nouveau le rôle 
de conseiller pour les affaires économiques du continent. 
Bien que les résultats de la session puissent sembler 
modestes et que la Commission donne l'impression de 
marquer le pas, il faut espérer qu'elle pourra résoudre ses 
difficultés. Elle a su surmonter l'obstacle que représentait sa 
coexistence avec l'organisme politique qui groupe les Etats 
du èontinent : en sachant s'imposer, elle a donné un 
exemple à suivre. 

25. Le Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth continue à réaliser d'excellents travaux, et son 
Etude de certains problèmes que pose le développement 
dans divers pays du Moyen-Orient, 19691 fait, avec 
beaucoup de pertinence, le point des problèmes du déve· 
loppement des pays de la région. 

26. La délégation française a particulièrement apprécié les 
efforts que les commissions économiques régionales ont 
faits pour tenir compte des résolutions du Conseil : la 
plupart en diminuant le nombre, la fréquence et la durée de 
leurs réunions et en revoyant leurs ordres de priorité 1 

certaines en supprimant ou en réduisant les comptes rendus 
analytiques, et en développant les consultations avec les 
institutions spécialisées avant d'entreprendre de nouvelles 
activités. 

27. Il est souhaitable que la tutelle que le Conseil 
économique et social exerce sur les commissions écono· 
miques régionales aille au-delà de la recherche, si nécessaire 
soit-elle, des réformes administratives et des économies : le 
Conseil devrait envisager de concentrer ses débats sur deux 

1 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.69.U,C.S. 
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ou trois problèmes qui intéresseraient toutes les corn· 
missions. 

28. En conclusion, le représentant de la France fait 
observer que peu de périodes pourraient être aussi propices 
que les prochaines années pour rapprocher les préoccupa .. 
tions du Conseil et des commissions. La deuxième Décennie 
du développement a une importance primordiale, et le 
Conseil et les commissions devraient trouver l'occasion, en 
y apportant leurs contributions respectives, d'approfondir 
les bienfaits de la coopération, qui est aussi importante 
entre les institutions qu'entre les peuples. 

29. M. SWAMINATHAN (Inde) dit que les débats et les 
documents du Conseil permettent de tirer deux leçons 
importantes. Tout d'abord, du fait de la grande diversité qui 
existe dans les organismes des Nations Unies, il faut 
redoubler d'efforts pour assurer une coordination efficace 
et une utilisation optimale des ressources. En second lieu, il 
faut coordonner les politiques, et les organismes périphê· 
riques doivent collaborer à l'élaboration des politiques et à 
leur mise en oeuvre. 

30. Toutes les régions doivent coopérer étroitement. 
Comme l'a fait observer le Secrétaire exécutif de la CEE, la 
majeure partie des techniques et des ressources financières 
du monde se trouve concentrée dans cette région. Ce qui s'y 
passe intéresse donc tous les pays en voie de développe .. 
ment, et la croissance continue de l'Europe peut faciliter 
grandement le transfert des ressources, ainsi que celui de la 
science et de la technique vers d'autres régions. Les études 
et les projections qui ont été réalisées par la CEE au sujet de 
produits comme le bois et le minerai de fer sont un exemple 
concret de coopération entre les commissions économiques 
régionales; ces études pourront être extrêmement utiles 
pour les pays en voie de développement, qui pourront ainsi 
planifier leur production et leurs exportations. Peut-être 
pourrait-on entreprendre d'autres études sur des produits 
qui présentent de l'intérêt pour tes pays en voie de 
développement. D'autre part, les travaux entrepris pour 
développer les échang~s entre l'Est et l'Ouest permettront 
aux pays en voie de développement d'en tirer des enseigne· 
ments fort utiles à l'expansion de leur propre commerce. 

31. La délégation indienne aimerait cependant avoir 
quelques éclaircissements au sujet de certains projets 
d'ordre général mentionnés dans le programme de travail de 
la CEE pour 1969/1970 (voir E/4641, p. 74 et 75). Les 
projets 01.1.7, 01.1.8, 01.1.9 et 01.1.10 n'ont reçu qu'une 
priorité B ou C. Certains projets, en particulier le projet 
01.1.7 qui concerne la coopération avec les pays peu 
développés, devraient recevoir une priorité plus élevée. 

32. L'Inde s'intéresse au premier chef et de plus en plus à 
l'oeuvre de la CEAEO et elle attache naturellement une 
grande importance aux travaux de la Commission. Des 
mesures importantes ont été prises dans la région de la 
CEAEO : la troisième Conférence ministérielle sur la 
coopération économique en Asie, tenue à Bangkok en 
1968, a adopté une importante résolution sur la coopéra· 
tion régionale intégrée en Asie (voir E/4640, par. 389}, et 

un Conseil des ministres a été constitué. Il faudra s'efforcer 
de surmonter le plus tôt possible l'un des principaux 
obstacles à l'accroissement des exportations des pays en 
voie de développement, qui est l'absence d'arrangement~ de 
paiements satisfaisants. Il y aura lieu, à cet égard, de 
coopérer étroitement avec la Banque asiatique de dévelop· 
pement. Des projets comme celui de la création de la 
Communauté asiatique de la noix de coco, celui de la Route 
d'Asie ou le projet relatif à la mise en valeur des ressources 
hydrauliques du bassin inférieur du MékongJont appel au 
concours de nombreux gouvernements et sont èh~~ement 
utiles pour plusieurs pays de la région. Par les travaux 
qu'elle réalise dans les domaines de la population, de la 
promotion commerciale, du développement industriel, des 
ressources naturelles, de la main-d'oeuvre et de l'infrastruc .. 
ture, et par sa participation aux projets de la Route d'Asie 
et du Mékong, la CEAEO a prouvé qu'elle était en mesure 
de fournir une assistance essentielle pour la préparation, la 
mise au point et l'exécution de projets de développement 
multinationaux. Il convient également de signaler que le 
Groupe d'experts des techniques de programmation a 
réalisé d'excellents travaux sur le taux de croissance des 
pays de cette région. Les travaux préparatoires en vue de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développe .. 
ment doivent tenir compte d'un objectif essentiel, qui est le 
relèvement du niveau de vie des peuples d'Asie. 

33. L'Inde entretient des contacts étroits avec les pays de 
la région de la CEA : elle coopère avec ces pays en matière 
d'assistance technique, elle a lancé avec eux des entreprises 
industrielles communes et a organisé des consultations sur 
des produits primaires comme le thé. Les pays d'Afrique se 
heurtent à de très graves problèmes généraux en matière de 
développement; ils connaissent aussi des problèmes parti· 
culiers qui tiennent notamment au fait que, dans certains 
d'entre eux, les zones les plus peuplées se trouvent à 
la périphérie et qu'il n'y a ailleurs qu'un grand vide. Ainsi, 
les distances considérables rendent l'exploitation des res· 
sources naturelles, en particulier des ressources hydrau .. 
liques, fort difficile. C'est pourquoi toute rassistance 
possible doit être fournie à la CEA et aux pays de ce 
continent. 

34. La CEP AL a permis d'instituer une coopération 
extrêmement étroite en matière de théorie et de planifi .. 
cation économiques. Les méthodes de travail ainsi mises au 
point peuvent être utiles pour toutes les régions du monde 
et, malgré les grandes distances qui les séparent, l'Amérique 
latine et l'Asie pourraient étudier ensemble les mellleures 
techniques de planification et d'exécution des projets. 

35. Le Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth est situé dans une région qui est assaillie de 
problèmes fort divers et extrêmement complexes. Certains 
pays disposent des ressources financières nécessaires, mais 
n'ont guère d'infrastructure, alors que d'autres sont dénués 
de tout et n'ont atteint qu'un très faible niveau de 
développement. La situation politique et militaire de cette 
région complique encore la solution de ces problèmes. Il 
importe de fournir sous une forme appropriée une assis· 
tance technique substantielle pour permettre aux pays les 
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moins développés de cette région de parvenir à un niveau de 
développement satisfaisant. 

36. Malgré leur diversité, tous les pays en voie de 
développement constituent en fait une région unique : ils 
ont en général des populations nombreuses, un très faible 
revenu par habitant et, partant, une capacité d'épargner très 
faible aussi. Il est donc souhaitable que ces pays prévoient 
de mettre toutes leurs ressources en commun s'ils veulent 
accélérer leur développement. On peut évoquer, à cet égard, 
le cas des membres de la communauté européenne qui, 
n'ayant pas réussi à atteindre leurs objectifs d'intégration 
politique, ont cependant créé un cadre qui leur permet 
d'échanger leurs vues et de travailler de concert dans le 
domaine économique, ceci constituant un premier pas sur la 
voie menant à l'intégration politique. 

37. M. NJOTOWIJONO (Indonésie) dit que la délégation 
de l'Indonésie attache une grande importance à la question 
de la coopération régionale, car c'est par cette coopération 
que la stratégie internationale du développement pourra 
être appliquée en fonction de la situation particulière des 
pays de chaque région. 

38. Comme il est indiqué dans le rapport du Comité de la 
planification du développement (E/4682), plusieurs élé
ments rendent cette coopération particulièr~ment néces
saire. Tout d'abord la lenteur des progrès des exportations 
des pays en voie de développement rend plus difficile 
l'exécution des plans en limitant sévèrement les possibilités 
d'importation. Un autre élément est la lenteur de la 
croissance des exportations de produits primaires, dû à 
l'inélasticité de la demande, â la concurrence des produits 
synthétiques et aux difficultés d'accès aux marchés des pays 
importateurs. La coopération régionale est également 
rendue nécessaire par le fait que les marchés nationaux 
n'ont qu'une faible capacité d'absorption des produits 
industriels locaux, ainsi que par les mesures qui doivent être 
prises pour protéger les industries nationales et4 qui nuisent 
â leur situation concurrentielle sur les marchés étrangers. Il 
va sans dire que ces problèmes ne sont pas les seuls, mais la 
coopération régionale pourrait se révéler particulièrement 
utile dans ces secteurs. 

39. Se référant aux commissions économiques régionales, 
le représentant de l'Indonésie fait observer qu'il y a des 
problèmes qui ne peuvent être résolus qu'en renforçant la 
coordination et la coopération entre ces commissions et les 
autres organismes des Nations Unies. 

40. Malgré les réalisations de la CEAEO, les résultats 
obtenus ont été loin de répondre aux aspirations des 
peuples de l'Asie. Leur revenu annuel par habitant est resté 
inférieur à 100 dollars et les chômeurs se comptent par 
millions. Il convient de souligner cependant que la CEAEO 
a dépassé le stade des études et de la diffusion de 
renseignements. C'est une action directe et rapide qui 
s•impose. Le rapport de la CEAEO (E/4640) indique que les 
projections pour la région envisagent un déficit commercial 
qu! pourrait se situer entre 4 et 7 milliards de dollars d'ici à 

1975. Il faut espérer que les pays développés tiendront tout 
particulièrement compte de ce grave problème. 

41. La création de la Communauté asiatique de la noix de 
coco est un événement important car elle traduit un 
changement d'attitude à l'égard de la coopération au sein de 
la région. Cette forme d'association sera profitable aux pays 
producteurs mais aussi aux pays consommateurs et ,ryontri· 
huera peut-être à accélérer l'établissement d'un accord 
international sur la noix de coco et ses produits dérivés. 
Aussi la délégation indonésienne espère·t·elle que la corn· 
munauté internationale accordera son appui â ce nouvel 
organisme. 

42. La CEABO et les autres commissions régionales sont 
nécessairement appelées à jouer un rôle capital dans la 
préparation et l'exécution des tâches de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement. La 
volonté politique des pays de la région de mettre au point 
une stratégie intégrée de coo,ération économique s'est déjà 
manifestée dans la résolution adoptée par la troisième 
Conférence ministérielle sur la coopération économique en 
Asie. La CEABO devrait étudier plus avant les bases sur 
lesquelles cette stratégie pourrait se fonder. Celle-ci doit 
manifestement s'inscrire dans la stratégie globale à appli· 
quer pour la deuxième Décennie du développement. Dans 
sa résolution 94 (XXV), la CBAEO a défini le rôle et les 
responsabilités de la Commission dans l'application, à 
l'échelon régional, do la stratégie du développement pour 
les années soixante-dix. A cet égard, il convient de souligner 
que l'une des préoccupations pour la plupart des pays de la 
région est la libéralisation du commerce dans la région et les 
arrangements en matière de paiements. La création, au sein 
de la CBAEO, en mai 1968, du Centre de promotion 
commerciale est le signe qu'on va essayer sérieusement de 
s'attaquer à ces questions. 

43. Compte tenu de l'ampl~ur des problèmes qui se 
posent dans la région, force est de reconnaftre que les 
moyens mis à la disposition de la CEABO, dont le budget 
est moins important que celui de ses homologues, sont à 
vrai dire très modestes, surtout _si l'on considère que la 
région dont elle doit s'occuper est la plus étendue et la plus 
peuplée et que le courant d'assistance par habitant y est 
beaucoup plus faible que dans les autres régions. La 
délégation indonésienne prie instamment le Conseil de 
reconsidérer ces points car ~ne estime que, dans l'optique 
de la stratégie du développement, il importe de répartir les 
ressources entre les organismes des Nations Unies d'une 
façon qui soit compatible avec les tâches qu'ils ont à 
accomplir. 

44. M. ABE (Japon) se demande s'il ne serait pas possible, 
à partir de la prochaine session d'été du Conseil, que les 
secrétaires exécutifs des commissions économiques régio
nales, comme les chefs de secrétariat des institutions 
spécialisées, fassent leurs déclarations lors du débat sur le 
point 2 de rordre dt\ jour, c'est-à-dire dans le cadre de 
l'examen général de la politique économique et sociale 
internationale. 
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45. Les commissions économiques régionales sont appe· 
16es à jouer un rôle capital dans la préparation et la 
réalisation du développement économique et social pendant 
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le développe .. 
ment. La meilleure façon pour ces commissions de s'atta· 
quer aux problèmes en cause serait de compléter les 
activités globales menées par le Conseil et les autres 
organismes des Nations Unies en tenant compte des 
caractéristiques propres à chaque région. 

46. Se référant à la CEAEO, M. Abe fait observer que le 
développement économique de l'Asie, région où sont 
concentrés les deux tiers de la population mondiale, aura 
des incidences profondes sur le développement global du 
monde dans son ensemble. Or, le volume de l'aide écono· 
mique par habitant y est très inférieur à celui des autres 
régions. S'associant aux représ~ntants du Pakistan, de l'Inde 
et de l'Indonésie, la délégation japonaise souligne avec force 
qu'il importe que les aspirations des pays d'Asie soient 
prises en considération dans la stratégie de la deuxième 
Décennie du développement. Le Japon, en coopération avec 
d'autres pays développés, ne ménagera aucun effort pour 
que cette Décennie porte ses fruits dans la région de 
la CEAEO. • 

4 7. Parmi toutes les tâches des commissions écononûques, 
la coopération économique régionale mérite de retenir 
l'attention. Toutefois, il ne faut pas oublier que ce type de 
coopération est un élément de l'action concertée entreprise 
par les pays en voie de développement eux-mêmes et qui se 
fonde sur leurs propres efforts de développement. Cela ne 
signifie pas cependant que les différentes régions doivent 
rechercher une fonnule commune de coopération. Chaque 
région doit au contraire s'efforcer de trouver la fonne de 
coopération qui lui convient le mieux. Les efforts de 
coopération pourraient fort bien être faits également à 
l'échelon sous-régional. La troisième Conférence ministé· 
rielle sur la coopération économique en Asie a adopté une 
résolution qui prévoit la formulation d'une stratégie appro .. 
priée pour le développement intégré de la coopération dans 
la région. Mais il est également important que la coopéra
tion régionale soit aussi tournée vers l'extérieur. C'est ainsi 
qu'elle devrait viser, par exemple, à la création d'échanges 
commerciaux avec les pays tiers. La CEAEO, à sa vingt
cinquième session, a fort justement affirmé que cette 
orientation était un des principes fondamentaux de la 
coopération régionale. 

48. La délégation japonaise a toujours été favorable à la 
décentralisation des activités des Nations Unies en matière 
économique et sociale et au renforcement des commissions 
économiques régionales, dans la mesure où le contrôle et les 
fonctions exercés par le Siège ne s~en trouvent pas 
diminués. Toutefois, la tendance récente à la multiplication 
des dispositifs institutionnels dans les commissions écono· 
miques régionales exige un examen approfondi si l'on veut 
éviter les chevauchements d'activités entre les organismes 
des Nations Unies et ses commissions. Pour ces dernières, il 
s'agit de tirer le meilleur parti possible des ressources 
limitées de l'ONU, compte dûment tenu des priorités fixées. 
La délégation japonaise note avec satisfaction que la 

formulation du programme de travail et des priorités de la 
CEAEO pour 1969 .. 1970 a été considérablement améliorée. 
Elle espère que ces progrès seront poursuivis et fait sienne ls 
requête de la Commission tendant à ce que les autorit6s 
intéressées approuvent ce programme de travail avec ses 
incidences financières. 

49. Pour ce qui est des relations entre les commissions 
économiques régionales et les autres organismes des Nations 
Unies, il faut noter que la Commission a adopté une 
résolution portant modification de son règlement intérieur, 
qui aura notamment pour effet de renforcer ces relations. 11 
convient de se féliciter du resserrement des relations entre 
le Conseil asiatique du développement. industriel et 
l'ONUDL La délégation japonaise espère que la coopération 
entre ces deux organismes facilitera encore davantage les 
dispositions à prendre pour l'organisation de la deuxième 
Conférence asiatique sur l'industrialisation, qui doit sc tenir 
au Japon en 1970. 

50. M. MAHDA VI (Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel) rappelle que la première 
Conférence asiatique sur l'industrialisation, tenue en 1965 
dans le cadre du programme de travail de l'ONUDI, avait 
recommandé la tenue d'une deuxième conférence. Cette 
recommandation a été reprise par la CEAEO et n'a fait 
l'objet d'aucune décision de la part du Consell du dévelop· 
pement industriel. Néanmoins, le secrétariat de l'ONUDI 
coopère déjà avec la Commission aux préparatifs de cette 
conférence. L'ONUDI a suggéré que celle..ci s'inspire des 
recommandations dA la première Conférence ainsi· que de 
celles du Colloque sur le développement industriel,, tenu à 
Athènes en 1967. Un minimum de communications pour .. 
ront y tStre présentées, mais il conviendrait d'accorder une 
plus grande attention aux activités opérationnelles et de 
promotion dans le domaine de l'industrie et aux mesures 
propres à favoriser l'assistance technique fournie aux pays 
d'Asie en tirant parti des facilités offertes par l'ONUDI et 
les organismes des Nations Unies et des sources bilatérAles. 
On a estimé également qu'il conviendrait d'axer les travaux 
de cette deuxième conférence sur les besoins de la 
deÙxième Décennie du développement et, en particulier, sur 
la mise en place d'un mécanisme national. régional et inter· 
national d'évaluation et d'examen des progrès industriels. 

51. Les crédits nécessaires pour la participation de 
l'ONUDI à cette conférence ont été estimés à 30 000 dol· 
lars, montant qui figure déjà dans l'état des incidences 
financières soumis au Conseil (E/4726). Toutefois, 
l'ONUDI tient à réserver son droit de prêsentert le cas 
échéant, au Secrétaire général une demande de crédits 
supplémentaires si cela s'avérait nécessaire à la lumière des 
consultations dont la deuxième conférence fait actuelle· 
ment l'objet. 

52. M. TBRVER (Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture) rappelle qu'il y a deux ans 
le chef de la délégation des Etats· Unis, après avoir souUgné 
l'importance qu'il attachait à la conclusion d•accords entre 
les commissions économiques régionales et la FAO en vue 
de la création de divisions mixtes de l'agriculture, t'était 
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déclaré quelque peu déçu des résultats obtenus. S'il n'est 
pas douteux que les relations entre ces commissions et la 
FAO étaient bonnes, il n'en est pas moins vrai qu'eUes 
manquaient de dynamisme. Vannée suivante, Je Directeur 
général de la FAO a présenté une solution qui aurait 
consisté à fusionner, à l'échelon régional, les commissions et 
les bureaux régionaux de la FAO. Mais les conférences 
régionales de la FAO ont craint que cette formule ne porte 
atteinte.à l'identité de cette institution et à sa présence dans 
les régions. Le Directeur général a donc opté pour une autre 
formule, à savoir maintenir les bureaux régionaux en 
s'assurant que leur coopération soit organisée de façon plus 
solide et il a prévu, pour une région pilote, des solutions 
nouvelles et dynamiques en ~ gardant de les appliquer à 
toutes les régions en meme temps. Il a été décidé que 
l'Afrique serait en l'occurrence la région pilote. De bons 
résultats ont déjà été obtenus et il faut espérer qu'ils 
pourront, par la suite, être étendus à toutes les régions. 

53. Les relations établies à l'origine n'étaient pas aussi 
efficaces qu'elles auraient pu l'être parce que, tout d'abord, 
elles s'inscrivaient dans le cadre trop étroit des divisions 
mixtes qui ne peuvent pas répondre à tous les problèmes 
agricoles d'une région, que les recommandations des confé· 
renees des commissions régionales arrivent parfois trop tard 
pour pouvoir être incorporées dans un programme de la 
FAO et que cette dernière ne disposait pas du personnel de 
direction nécessaire pour s'occuper de ces questions. Désor· 
mais, il est entendu que le représentant régional est 
directement responsable du travail des divisions mixtes. 
Pour ce qui est des organes directeurs, 9n est parvenu à une 
solution qui, sur le plan du secrétariat, semble parfaite et qui 
a été approuvée par le Comité exécutif de la CEA. Il a été 
entendu que la Conférence régionale do la FAO est la 
conférence unique en Afrique dans le domaine agricole et 
qu'elle est chargée d'élaborer un programme unique de 
développement agricole en Afrique, qui est valable à la fois 
pour la FAO et pour la CEA. La Commission y participe 
pleinement. La CEA et la FAO coopèrent désormais très 
étroitement Le rôle du représentant régional est désormais 
bien défini : il a des contacts fréquents avec le Secrétaire 
exécutif dans le cadre d'un calendrier de consultations et 
son équipe de techniciens sera mise, après consultation, à la 
disposition de la Commission; en outre, il est chargé des 
relations du Bureau régional avec les banques régionales et 
avec les organisations intergouvernementales de la région. 

Prlnted at U.N. Geneva 

Cette expérience pourra ~tre étendue aux autres régions une 
fois qu'elle aura fait ses preuves et compte tenu de leurs 
caractères particuliers. La coopération entre la CEA et la 
PAO est reconnue par beaucoup d'organismes, et notam· 
ment par le PNUD qui leur a demandé d'organiser conjoin .. 
tement sa conférence sur le riz et de prendre ensemble 
toutes les dispositions voulues pour assurer l'application des 
résolutions qui pourraient y ~tre adoptées. 

54. Un accord a été conclu avec la CEAEO, qui prévoit 
que la FAO revisera le plan directeur du projet d'aména· 
gement du bassin du Mékong. La FAO doit également 
détacher des fonctionnaires de son secrétariat pour suivre 
les progrès de son Plan indicatif mondial dans les pays 
intéressés par ce plan. 

55. M. AITKEN (Jamai'que) se déclare frappé par l'am· 
pleur des travaux des commissions économiques régionales 
et par la contribution qu'elles peuvent apporter à la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développe· 
ment. Peut-être serait-il possible de mieux faire comprendre 
leurs travaux aux Etats Membres de rONU en intensifiant la 
diffusion des publications de ces commissions. 

56. Se référant à la CEPAL, le représentant de la 
Jamaïque a entendu avec beaucoup d'intérêt l'analyse des 
problèmes de la région faite par le Secrétaire exécutif de 
cette Commission, dont l'activité a aidé les gouvernements 
et les entreprises de la région, notamment en ce qui 
concerne l'affectation des investissements. Il rend hommage 
à l'oeuvre de la CEP AL dans les Antilles et il fait observer 
que la caution donnée par cet organisme à un plan de 
développem~nt devrait permettre aux organisations interna· 
tionales de modifier leurs procédures afin que le projet en 
question reçoive l'appui financier nécessaire. Ce problème 
fait actuellement l'objet d'un nouvel examen à un niveau 
supérieur. Le Gouvernement jamai'quain appuie la propo· 
sition visant à renforcer le Bureau des Antilles. Se référant 
aux paragraphes 445 et 446 du rapport de la CEP AL 
(E/4639 et Add.l), qui traitent de la question des préfé· 
renees, le représentant de la Jamaïque constate qu'il n'y est 
pas fait mention des réserves formulées par son pays lors de 
l'examen de cette question. 

La séance est levée à 12 h 45. 
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POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération régionale : 
a) Rapports des commissions économiques régionales et 

du Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth (E/4639 et Add.l, E/4640, E/4641, E/4651 
et Add.l, E/4659, E/4726; E/L.l264, E/L.126S) 

b) Rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs 
(E/4709) (suite) 

1. M. ALLEN (Royaume-Uni) félicite les commissions 
économiques régionales et le Bureau économique et social 
des Nations Unies à Beyrouth de leurs travaux dont font 
état leurs remarquables rapports. Le Royaume-Uni a le 
privilège et la responsabilité d'appartenir aux différentes 
commissions économiques à titre de membre de plein droit 
ou de membre associé. Sa participation aux travaux des 
commissions régionales autres que la CEE peut paraître une 
anomalie géographique, mais elle ne constitue pas une 
anomalie économique, le Royaume-Uni ayant des intérêts 
économiques dans toutes les parties du monde. 

2. La CBB joue un rôle important et utile en tant que 
point de rencontre pour les pays d'Europe orientale et 
occidentale, les experts pouvant y discuter de questions 
économiques et sociales sans se préoccuper de considé
rations politiques. En fait, les possibilités de travail utile de 
la Commission ne sont freinées que par les ressources dont 
elle dispose. Le point le plus important de l'ordre du jour 
de sa dernière session a été l'examen du rapport du 
Secrétaire exécutif sur ses propositions de réorganisation de 
la Commission (B/BCE/717), que la Commissicm a approu
vées à l'unanimité dans sa résolution 5 (XXIV). Il reste 
maintenant à traduire ces propositions dans la pratique. 
M. Allen se félicite en particulier des suggestions tendant à 
améliorer la présentation de l'Etude sur la situation 
économique de l'Europe, et il est heureux d'apprendre que 
la Commission croit pouvoir se dispenser dans une large 
mesure de comptes rendus analytiques. Par ailleurs, le 
Royaume-Uni s'intéresse de très près aux problèmes de la 
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pollution et entend participer pleinement aux travaux de la 
Commission sur cette question. 

3. Plusieurs représentants ont soulevé la question de la 
compositioi1 de la CEE; la position de la délégation 
britannique à cet égard demeure inchangée. 

4. Les autres commissions économiques régionales ont 
soumis des rapports intéressants, mais il leur reste à 
organiser leurs travaux conformément au système de 
priorités mis au point par le Comité du programme et de la 
coordination à la demande du Conseil. 

S. La CEP AL a décidé, comme la CEE, de se passer, du 
moins en grande partie, de comptes rendus analytiques à ses 
séances plénières. Il faut espérer que la CBA suivra cet 
1.1Xemple à sa prochaine session et que la CEAEO reviendra 
sur la décision contraire qu'elle a prise en avrill969. 

6. Les nouvelles dispositions institutionnelles proposées 
par la CEA dans sa résolution 188 (IX) sont extremement 
intéressantes mais, puisque leurs incidences fmancières 
devront être examinées par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires et par la Cinquième 
Commission de l'Assemblée générale, la délégation britan
nique réservera sa position sur la question, si ce n'est 
toutefois pour faire observer quo certaines des recom .. 
mandations semblent extrêmement conteuses. Sur la 
question générale de la décentralisation soulevée par ces 
recommandations, il paraît peu indiqué que ie Conseil 
préjuge les conclusions de l'étude sur la capacité entreprise 
sous l'égide du PNUD, qui paraîtra dans le courant de 
l'année. C'est pourquoi M. Allen n'est pas sans éprouver 
quelques doutes à l'égard du projet de résolution des sept 
puissances sur la coopération régionale (E/L.l26S) dont les 
termes sont, au demeurant, tout à fait acceptables dans leur 
majeure partie. 

7. Il faut espérer que, à bref délai, la CEE et la CEAEO 
feront connaître leurs vues sur la recommandation du 
Comité des conférences approuvée par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 2478 (XXIII) et qui tend à ce que les 
organes des Nations Unies envisagent de se réunir tous les 
deux ans au lieu de tous les ans. 

·• 
8. La délégation britannique se félicite des dispositions 
prises par la CEABO pour que les membres des missions 
permanentes à Bangkok examinent le programme de travail 
de la Commission avant sa session annuelle; cette inno
vation mérite d'être étudiée par les autres commissions 
économiques régionales. 

9. Certaines des résolutions adoptées récemment par la 
CEP AL ont été acceptées par le Royaume-Uni en tant que 

E/SR.l617 
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représentant uniquement les vues des pays en voie de 
développement. Si le Conseil faisait siennes ces résolutions, 
la délégation britannique se verrait obligée d'exprimer des 
réserves dans ce sens. 

10. M. NICOL (Sierra Leone) présente le projet de 
résolution des huit puissances relatif au rôle des corn .. 
missions économiques régionales et du Bureau économique 
et social des Nations Unies à Beyrouth dans la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement 
(E/L.1264). • 

11. Les rapports remarquables des commissiorts écono
miques régionales révèlent que des progrès considérables 
ont été accomplis dans maints domaines et que des 
réalisations tout aussi impressionnantes sont escomptées 
dans l'avenir. Dans sa déclaration lors de la séance d'ouver
ture de la neuvième session de la CEA (voir E/4651, 
annexe VI), le Secrétaire général a dit que la CEA est en 
quelque sorte la fenêtre ouverte sur l'Afrique qui permet 
aux Nations Unies de voir les problèmes économiques et 
sociaux de ce continent d'un point de vue africain et de les 
envisager par rapport à l'ensemble de la structure écono
mique internationale; cette observation est corroborée par 
le rapport de la CEA (E/4651 et Add.1) et la déclaration du 
Secrétaire exécutif de la Commission à la 1614e séance. 

12. Les pays africains se rendent compte que l'oeuvre 
utile réalisée par les institutions spécialisées sur leur 
continent a des répercussions directes sur le progrès 
économique et social des pays en voie de développement de 
la région. L'examen des activités de la Commission, qui a 
été effecuté lors de la neuvième session à Addis-Abeba à 
l'occasion de son dixième anniversaire, a été marqué par 
une volonté générale de progresser sur tous les fronts. Le 
désir d'associer un plus grand nombre d'Africains aux 
travaux de la CEA et des institutions spécialisées fonction
nant en Afrique n'est aucunement incompatible avec le 
principe d'universalité des Nations Unies ou la pénurie 
reconnu<1 de personnel compétent dans mainte~ parties de 
l'Afrique. Il conviendrait sans aucun doute de déployer des 
efforts plus positifs pour persuader les institutions spécia
lisées et la Commission d'employer (et les gouvernements 
de détacher) sur le continent africain des personnes 
hautement qualifiées qui pourraient ainsi continuer à servit, 
indirectement, leur propre pays tout en acquérant de 
rexpérience au service des organisations internationales. 

13. A sa neuvième session, la CEA a fortement préconisé 
la décentralisation et reconnu la nécessité pressante d'une 
association plus étroite avec les divers gouvernements, 
s'agissant des projets des Nations Unies et des consultations 
fréquentes qu'exige leur exécution. Les pays d'Afrique, 
soucieux de corriger les d.éformations apportées par 
rhomme à la géographie africainé, se constituent en groupes 
sous-régionaux à des fins de coopération mutuelle; de toute 
évidence, les programmes de la CEA seraient plus efficaces 
s'ils étaient reliés à ces groupes. 

14. Les pays en voie de développement se félicitent que 
des mesures soient prises pour instaurer une coopération 

réelle entre les institutions spécialisées et les commissions 
économiques régionales dans l'exécution des programmes 
de travail, Les auteurs du projet de résolution des huit 
puissances demandent instamment qu'une décentralisation 
plus effective et plus substantielle des activités opération .. 
nelles soit effectuée en accord avec les nombreuses résolu
tions pertinentes du Conseil et de l'Assemblée générale. En 
raison des distances énormes et de l'insuffisance des moyens 
de communication qui caractérisent maints pays africains, H 
est indispensable que les activités y soient organisées en 
unités plus petites. De l'avis de la délégation de la 
Sier , J..eone, l'adoption du projet de résolution serait utile 
aux tins d" l'étude sur la capacité. 

15. M. MOPOLO-DADET (Congo-Brazzaville) félicite les 
secrétaires exécutifs des commissions économiques régio
nales de leurs rapports et les assure du soutien et de la 
collaboration de son pays dans la mission difficile et 
délicate qui les attendent. Une idée maîtresse se retrouve 
dans tous ces rapports, à savoir que les commissions ont 
besoin d'un profond remaniement structurel et fonctionnel. 
Les jeunes nations d'Afrique considèrent les commissions 
économiques régionales comme un indispensable trait 
d'union entre les Nations Unies et les différents Etats; leur 
point de vue a été clairement exposé dans la déclaration du 
Secrétaire exécutif de la CEA (1614e séance). 

16. Les peuples d'Afrique désirent pouvoir orienter leur 
développement dans le sens qu'ils choisissent. Ils reconnais
sent que des résultats considérables ont été obtenus dans le 
domaine du développement et que des perspectives nou
velles et prometteuses se dessinent, mais il n'en reste pas 
moins que les conditions préliminaires d'un développement 
économique rapide font trop souvent défaut. Ces peuples 
prennent conscience de ce que leur retard économique est 
aggravé au fil des années par l'accroissement démographique 
dramatique et que l'indépendance politique, si elle est 
nécessaire, ne les aide pas à rattraper ce retard. Il est t~Jmps, 
estime-t-on en Afrique, de remplacer les théories et la 
condescendance par des réalités pratiques et une véritable 
solidarité internationale. Les Etats africains luttent pour 
l'autonomie et l'intégration économique, afm de débar
rasser leur continent de l'influence étrangère néfaste; ils 
cherchent à créer un marché africain, en partant d'une 
sous-régionalisation méthodique qui respecterait les carac
téristiques propres à chaque pays. Ils ne veulent plus de 
dons, mais d'une véritable coopération. 

17. Voeuvre de l'ONU et de ses institutions spécialisées 
en Afrique a été par le passé trop hétérogène et elle a 
manqué de coordination. Les opérations des Nations Unies 
en Afrique devraient être regroupées au sein de l'organe 
coordonnateur régional, à savoh· la CEA. La Commission a 
adopté à cette fm un certain nombre de résolutions 
traduisant ce double souci d'intégration et d'autonomie qui 
préoccupe l'Afrique. Ces résolutions ont surtout pour objet 
de consolider la position du Secrétaire exécutif de la CEA 
aussi bien au siège de la Commission que dans les 
sousMrégions, et de faire en Rorte qu'il conduise bien le 
secrétariat dans la direction que souhaitent les Etats 
africains. Ces Etats veulent être maîtres de leurs propres 
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politiques de développement. M. Mopolo-Dadet sait bien 
que le Conseil n'a pas compétence pour débattre des 
incidences financières de ces résolutions; les Etats africains 
désirent simplement qu'il leur donne son adhésion de 
principe. 

18. Le représentant du Congo (Brazzaville) apprécie 
l'importance de l'étude sur la capacité, et il comprend 
qu'elle pourrait contribuer au rajeunissement du système 
des Nations Unies. Toutefois, il estime que le Conseil 
devrait donner des directives pour cette étude, au lieu de se 
cont~nter d'accepter passivement les conclusions qu'elle 
apportera. Il ne faut pas que la restructuration du système 
des Nations Unies aboutisse à rendre son mécanisme encore 
plus pesant qu'il ne l'était auparavant; les résolutions 
adoptées par la CEA à sa neuvième session ont précisément 
pour but · d'alléger ce mécanisme ct de le rendre plus 
efficace. 

19. M. DANIELI (République-Unie de Tanzanie) se féli
cite de ce que les secrétaires exécutif~ des commissions 
économiques régionales et le Directeur du Bureau écono
mique et social des Nations Unies à Beyrouth se soient 
r ontrés conscients de la nécessité d'accroître l'efficacité 
des organes qu'ils représentent, car ceux-ci sont les orga
nismes des Nations Unies les plus aptes à promouvoir une 
coopération économique plus vaste au sein de leurs régions 
respectives et entre elles. 

20. La CEA a travaillé dans des conditions exception
nellement difficiles, comme le montre: ]"'Etude sur la 
situation économique en Afrique au cours des dernières 
années" (E/CN.l4/435). Le rapport de laj::EA donne le 
détail des modifications envisagées dans le mécanisme 
institutionnel de la CEA. Il se peut, toutefois,que les motifs 
qui ont conduit les Etats africains à adopter des résolutions 
à cette fin soient moins évidents, La CEA a été créée en 
1958, et tout au long de la décennie écoulée les intérêts de 
la majorité de ses membres actuels ont été représentés par 
des puissances étrangères non africaines. Les contacts entre 
la CEA et ses Etats membres sont restés limités, ou, en tout 
cas, ont souffert de la distance géographique; pour cette 
raison, et aussi parce que ses ressources n'étaient pas 
suffisantes, la Commission n'a pas pu exécuter sa tâche de 
manière efficace. Un certain nombre de représentants ont 
exprimé des réserves au sujet des incidences financières des 
résolutions de la CEA. Au seuil de la deuxième Décennie 
des Nations Uni.es pour le développement, cette attitude est 
extrêmement préoccupante. Pour que la Décennie puisse 
réussir, il faut que les institutions essentielles pour le 
développement disposent de ressources adéquates. 

21. Le projet de résolution des sept puissances sur la 
coopération régionale, dont la Tanzanie est l'un des auteurs, 
vise à assurer une coordination plus rationnelle entre la 
CEA et les organismes compétents des Nations Unies et a 
mettre à la disposition de la CEA des fonds supplémentaires 
pour lui permettre d'exercer pleinement ses fonctions. 
M. Danieli espère que le Conseil adoptera cette résolution à 
l'unanimité. 

22. M. AHMED (Soudan), rappelant comments depuis sa 
création, la CEE s'est adaptée à l'évolution des conditions 

en Europe, dit que le temps est venu d'adapter la CEA aux 
besoins actuels de l'Afrique. C'est pourquoi il approuve 
entièrement la réorganisation proposée dans les résolutions 
adoptées à la neuvième session de la CEA. Pendant les 
10 dernières années, la CEA a fait des efforts louables pour 
satisfaire les besoins et les aspirations des Etats africains;. 
elle a maintenant besoin d'être renforcée pour pouvoir 
jouer un rôle encore plus grand dans le développement 
économique du continent. EUe s'est, jusqu'ici, concentrée 
sur des études visant à donner une idée claire des processus 
de développement en Afrique et à indiquer par quels 
moyens les obstacles à une action concertée pourraient étre 
surmontés. Elle a défini les problèmes qui se posent à 
l'Afrique et établi les fondations de la coopération 
africaine. Il est temps maintenant qu'elle prenne des 
mesures concrètes pour promouvoir le développement . . econom1que. 

23. En appuyant les résolutions adoptées à la neuvième 
session de la CEA et notamment les résolutions 187 (IX), 
188 (IX), 190 (IX) et 191 (IX), le Conseil permettra à la 
Commission de prendre de telles mesures. La réorganisation 
proposée n'implique aucune modification du mandat de la 
Commission, aucune dérogation aux pratiques et pro
cédures ordinaires des Nations Unies, ni aucun surcroi't de 
travail pour la Commission, mais elle permettra à celle--ci de 
s'occuper plus efficacement des problèmes des pays afriM 
cains. Le nouveau calendrier de réunions proposé ménage 
des occasions de contact plus nombreuses entre les experts, 
le personnel spécialisé et les représentants des gouverne· 
ments et autres institutions. L'accent est mis sur l'harmoni· 
sation et la coordination; la décentralisation vient remplacer 
la suprématie d'un seul organe. Le principe de la décentrali
sation a déjà été accepté depuis longtemps aux Nations 
Unies et consacré par un certain nombre de résolutions que 
!'Assemblée générale et le Coraseil ont adoptées après avoir 
dliment pris en considération les observations du Secré.. 
tariat, qui craignait que l'on n'empiète sur les prérogatives 
du Secrétaire général. Les commissions économiques régio
nales s'efforcent de concrétiser la décentraUsation des 
activités des Nations Unies dans leurs régions aîm de 
permettre à tous ceux qui con~1aissent bien les conditions et 
les besoins locaux de jouer un plus grand rôle dans la 
formulation et la mise en application des projets et des 
programmes d'opérations. Elles ne cherchent pas à ôter au 
Secrétaire général ses prérogatives pour les donner aux 
secrétaires exécutifs, mais elles désirent que certains 
pouvoirs soient volontairement délégués et que les responsa~ 
bilités soient redistribuées, par souci d'efficacité. Le secré .. 
tariat restera responsable de questions telles que le recru
tement du personnel, la gestion fmancière et l'établissement 
des contrats pour les projets du Fonds spécial. 

24. M. ZVEZDINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) estime que le programme de travail à long 
terme de la CEE lui permettra de jouer un rôle plus efficace 
en ce qui concerne le développement de la coopération 
économique entre tous les pays d'Europe et la suppression 
des obstacles aux échanges entre pays ayant de~ régimes 
économiques et sociaux différents. A l'heure actuelle, cette 
coopération est retardée par les politiques commerciales 
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discriminatoires qu'appliquent cert~ins pays d'Europe 
occidentale et 1er ~.S groupements &nnnomiques fermés et 
par l'exclusion de la République démocratique allemande 
des activités de la Commission. Une coopération écono· 
mique, scientifique et techrtique sans réserve entre les pays 
d.'Europe créerait un climat favorable à l'éJimination de la 
tension politique; il serait alors possible d.'arrêter la course 
aux armements et de réduire les dépenses militaires, ce qui 
favoriserait beaucoup les progrès économiques et sociaux. 
L'URSS continuera à aider la CEE à encourager la 
coopération entre tous les pays d'Europe; eUe est favorable 
à la convoration de la conférence européenne sur les 
problème~ de sécurité et de coopération, proposée par les 
pa-y:; membres du Pacte de Varsovie. 

25. Le Conseil devrait seconder les efforts que déploie la 
CEAEO en vue de promouvoir une coopération écono
mique régionale, car cette commission est le seul organisme 
international capable d'élaborer et d'appliquer en Asie et en 
Extrême-Orient les principes du développement écono
mique régional. Le secrétariat de la CEAEO a apporté un 
concours utile en matière de planification et d'industriali
sation. Tonte fois, les perspectives de développement écono
mique de cette région dépendent en grande partie du 
rétablis~ment de conditions politiques normales. La ces
sation de la guerre menée par les Etats-Unis au Viet-Nam 
aura des conséquences bénéfiques. L'établissement en Asie 
d'un système de sécurité collective contribuera aussi à 
promouvoir la stabilité, la coopération et le développement 
économique régional; M. Zvezdine souhaite que les sug
gestions· de l'URSS à ce sujet reçoivent un large sa~tien de 
la part des pays de cette région. La CEAEO devrait accorder 
une aide plus importante à la formation de personnel 
spécialisé et à la prospection des ressources naturelles. Il 
semble nécessaire de créer un deuxième comité de coordi
nation qui serait chargé de l'exploration du plateau conti
nental des pays riverains de l'océan Indien. L'assistance de 
la. Commission devrait se porter essentiellement sur les 
projets relatifs au développament des industries clés, de 
l'agriculture, de la formation technique et administrative, 
de la rechèrche et de l'exploitation de ressources naturelles, 
ainsi que -sur la coopération économique, scientifique et 
technique. 

26. La CEA a donné à juste titre la priorité à l'incJustriali .. 
sation, à la thise en valeur des ressources hydrauliques, à la 
modernisation de l'agriculture, au commerce régional et à !a 
coopération économique, scientifique et technique. Elle a 
établi des principes utiles en ~~ qui concerne la division 
régionale et sous-régionale du travail. Toutefois, la création 
en Afrique du Nord, d~ l'Ouestr du Centre et de l'Est de 
communautés économiques sous-régionales pose des pro
blèiiles compliqués; c'est pourquoi il faut procéder par 
étapes en tenant bien compte des intérêts nationaux des 
pays participants. Le secrétariat de la CEA devrait contri
buer de façon plus efficace au développement de l'agri .. 
t;ulture .':t de la sylvicDlture des pays africains qui, bien 
qu'ils possèdent de grandes surfaces de terre productive, 
continuent d'importer de grandes quantités de denrées 
alimentaires. En outre, la Commission devrait aider les pays 
africains il réduire la part des ressources na tutelles exportée 

sans contrepartie appropriée. Le succès du programme de 
travail à long terme de la CEA dépendra de la coordination 

·de ses efforts avec les plans nationaux et les programmes de 
développement, des réformes effectuées dru~s les pays 
d'Afrique, de la création d'un secteur public viable, et des 
mesures qui seront prises en vue de contrecarrer les 
politiques commerciales discriminatoires appliquées par les 
groupements économiques occidentaux. 

27. La CEP AL a, à bon droit, porté essentiellement son 
attention sur la recherche, la planification, le dévelop
pement industriel, le commerce extérieur et l'intégration 
économique. Il serait bon que le secrétariat de la Corn .. 
mission établisse un plan à long terme de recherche 
économique et sociale. M. Zvezdine est heureux de noter 
que les pays d'Amérique latine s'efforcent de renforcer 
leurs économies nationales, d'accélérer leur développement, 
de mettre un terme à l'exploitation de leurs ressources 
naturelles par les investisseurs étrangers, d'obtenir des 
termes de l'échange équitables et d'encourager une coopé
ration économique fondée sur le principe de l'égalité. Ces 
pays reconnaissent la nécessité d'adopter des réformes 
économiques et social~s énergiques et cherchent, naturel
lement, à s'assurer que l'assistance étrangère n'est pas 
utilisée comme un moyen d~ s ingérer dans leurs affaires 
intérieures. L'URSS est disposée à appuyer la résolution 
291 (XI II) de la CEP AL, qui tend à demander au secrétariat 
de .la Commission d'étudier les moyens de favoriser l'ex
pansion du commerce entre l'Amérique latine et les pays 
socialistes. 

28. La poiitique de provocation persistante d'Israël et son 
refus de se conformer aux résolutions du Conseil de sécurité 
portant sur la liquidation des séquelles de l'agression contre 
les pays arabes constituent un obstacle majeur à la 
coopération économique internationale dans le Moyen
Orient. 

29. Le Conseil devrait accorder une plus grande attention 
à la coopération économique régionale et devrait confier un 
rôle plus efficace aux commissions économiques régionales 
pour le développement de cette coopération. Toutefois, il 
faudrait coordonner plus étroitement les activités des 
commissions régionales c&: celles des institutions spécialisées 
et autres organismes des Nations Unies ayant des activités 
dans les secteurs économique et social. Quant aux pro
positions formulées dans les rapports présentés par les 
commissions économiques régionales et le Bureau écono
mique et social des Nations Unies à Beyrouth, la délégation 
soviétique estime qu'en raison de leurs incidences finan
cières, il conviendrait de ne pas prendre de décisions 
définitives à leur sujet avant la prochaine sesrt~Dn de 
l'Assemblée générale. Selon l'URSS, le budget de J'ONU ne 
de~nüt pas être augmenté. 

·t 

30. M. AL-ANSARI (Koweït) espère que le Bureau 
économique et social des Nations Unies à Beyrouth, 
maintenant qu'il a présenté un rapport (E/4659) au Conseil, 
le fera tous les ans, ce qui contribuera à le préserver du 
demi-oubli dans lequel il était confiné jusqu 'ici. Les pays 
arabes .établissent des plans en vue de la création d1un 
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marché commun et d'une union douanière, rationalisent 
leurs plans de développement nationaux et progressent dans 
la voie de l'industrialisation. Toutefois, leur appareil gouver .. 
nemental est inadéquat et ils ont besoin d'aide pour 
simplifier leurs procédures administratives et éliminer les 
doubles emplois, Le Bureau pourrait aussi les aider à 
exploiter leurs ressources énergétiques sur le plan national 
et à l'éch~lon régional, à se servir du ga~ naturel pour la 
production d'énergie, à améliorer leurs réseaux de transport 
et de communications et à utiliser les nappes d'eau 
souterraines. 

31. Le Bureau a déjà fourni une assistance utile. Toute
fois, ses effectifs n'ont pas augmenté depuis 1966, bien 
qu'il soit considéré maintenant comme l'avant;.poste, au 
Moyen-Orient, de l'ONU, de la CNUCED·et de l'ONUDI et 
qu'il doive centraliser les prépa~atifs entrepris dans la région 
à J'o.ccasion de la deuxième Décennie du développement. Le 
Bureau ne pourra jouer ce rôle avec les effectifs et les 
ressources dont il dispose actuellement; c'est pourquoi ü 
conviendrait d'augmenter les uns et les autres. Il faudrait 
par exemple lui donner les moyens de convoquer des 
conférences régionales .annuelles où représentants résidents 
du PNUD et représentants des gouvernements arabes 
débattraient de questions de développement économique et 
social, en insistant particulièrement sur les objectifs de la 
Décennie du développement. De fait, il faudrait créer au 
Moyen-Orient une véritable commission économique ré
gionale. 

32. M. BOHIADI (Tchad) déclare que les moyens maté
riels et les méthodes de la CEA sont tout à fait insuffisants 
pour résoudre les immenses problèmes qui se posent aux 
pays afl'icains. Des réformes s'imposent si l'on veut que la 
Commission joue le rôle qui lui revient dans la recherche 
d'une solution à ces problèmes. A sa neuvième session, la 
Commission a recommandé une plus grande décentra
lisation des activités d'exécution, .une réforme de la 
structure et du rôle du secrétariat, la création de bureaux 
sous-régionaux qui serviraient à coordonner les investis
sem~nts dans de grandes zones économiques et qui auraient 
pour tâche d'aider }ef; gouvernements à établir durant .'
Décennie du développement des objectifs en matière de 
planiticatîon générale et d'administration publique, et une 
collaboration accrue entre les organismes des Nations Unies 
et les organisations purement africaines. Le représentant du 
Tchad est surpris d'entendre des représentants soutenir 
qu'en raison des incidences financières des propositions de 
la Commission, il conviendrait d'en différer l'examen 
jusqu'à la prochaine session de l'Assemblée générale. 

33. M. Bohiadi ne partage pas l'opinion du représentant 
de la France (1616e séance) selon laquelle .ces propositions 
compliqueraient le fonctionnement de la Commission sans 
renforcer son efficacité et entraîneraient de lourdes 
dépenses. C'est justement le contraire que l'on re~herche 
par ces propositions. Bien entendu, le Secrétariat est en 
droit d~exercer un contrôle, notamment un contrôle finan
cier, sur les commissions économiques régionales· à propos 
de questions comme l'harmonisation de leurs activités avec 
celles d'organisations non reliées à l'ONU. M. Bohiadi ne 

voit pas pourquoi le représentant de la France, dès lors qu'il 
a admis que les organismes des Nations Unies devraient 
éviter une centralisation excessive, hésite à accepter les 
conclusions de la neuvième session de la CEA, qui n'ont 
rien de révolutionnaire. 

34. Le représentant du Tchad demande instamment aux 
délégations qui ont exprimé des doutes analogues de 
reconsidérer leur position afin qu'une solution acceptable 
puisse être trouvée aux problèmes de la CEA. Les propo
sitions de la Commission cadrent bien avec les objectifs de 
la deuxième Décennie du développement, et aucun membre 
du Comité préparatoire de la deuxième Décennie du 
développement n'a exprimé de l'inquiétude au sujet des 
incidenées financières de tel ou tel élément de la stratégie 
globale de la Décennie. Pour le-~ ~ornent, il suffit de se 
mettre d'accord sur l'orientation générale des activités des 
commissions économiques régionales dans le cadre de la 
stratégie globale. A cet égard, les opinions exprimées par les 
délégations de l'Argentine (1612e séance) et de l'Uruguay 
{1613e séance), ainsi que par ~'observateur du Chili 
(1613e séance), rejoignent les conclusions de la neuvième 
session de la CEA. La délégation tchadienne repoussera 
toute argumentation tendant à dissuader le Conseil 
d'adopter les deux projets de résolution qui viennent d'être 
présentés. 

35. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) déclare que les 
rapports soum!s par les commission~ économiques régio
nales témoignent de leur désir de passer de la théorie aux 
actes. Les diverses régions qu'elles rer 'ésentent, quoique 
d'égale importance, sont de nature ,différente et ont à faire 
face à des problèmes différents; les Etats-Unis se réjouissent 
des efforts faits par chacune des commissions pour favoriser 
le développement de la région qu'elle dessert selon une 
orientation appropriée à cette région. Les rapports 
accordent une louable attention aux problèmes de· réorgani
sation et de restructuration en vue de synthétiser l\ les 
activités en un programme concerté, et font ressortir 
combien il est difficile de passer de principes abstraits 
convenus à des mesures précises à l'échelon national. Ils 
montrent que les commissions sont sensibles aux aspects 
humains de la planification et du développement, qu'en 
d'autres tefJ7les ~lies sottt conscientes de la nécessité de 
disposer d;une main-d'oeuvre compétente et d'associer 
!'ensemble de la population au processus de développement. 

36. Un effort général est actuellement accompli pour 
améliorer la qualité de la vie humaine. C'est ainsi que la 
CEE prépare une réunion sur les problèmes relatifs au 
milieu humain, tandis que d'autres commissions étudient les 
problèmes démographiques. Les uns et les autres soulèvent 
de délicates questions du. point de vue humain et culturel, 
mais la délégation des Etats-Unis estime que les attitudes 
nationales et régionales dans ce domaine pourraient se 
concilier si l'nn abordait le sujet globalement, en seoplaçant 
dans un'e perspective très large. t'/, 

37. La délégat!on dès Etats-Unis estime. elle auss~ qu'il 
faut intensifier la décentralisation au cours de .Ja deuxième 
Décennie du développement; la vitalité des commissioRs 
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économiques régionales prouve combien elles peuvent être 
utiles pour transformer une politique d'ensemble en 
mesures concrètes au niveau régional. Toutefois, la décen
tralisation ne sera efficace que si ttof{ ,e prémunit suffisam
ment contre les doubles emplois et L ' multiplication des 
activités. Certes, il est essentiel ,~~ partir d'une conception 
régionale pour élaborer la stratégie ue la deuxième Décennie 
du développement, mais un équilibre doit s'établir entre les 
activités opérationnelles décentralisées et la planification 
centrale de la politique qui exige, quant à· elle, la partici
pation la plus large possible. Les commissions économique~ 
régionales devraient coordonner soigneusement leurs acti· 
vités avec celles de l'ONUDI, de la CNUCED, de l'UNESCO 
et des autres institutions spécialisées qui travaillent déjà 
dans les diverses régions. La CEE collabore déjà étroitement 
avec l'UNESCO; les autres commissions régionales seraient 
bien inspirées de suivre son exemple, ce qui faciliterait les 
efforts qu'elles accomplissent en vue d'adapter à leur usage 
les techniques existant dans les pay~ les plus avancés, d'une 
part, et de mettre au point des techniques qui leur soient 
propres, d'autr<"' part. C'est ainsi que l'utilisation de la 
prévision scientifique comme instrument de planification à 
long terme, telle qu'elle est décrite dans le rapport de la 
CEE (E/4641), pourrait, sous réserve d'ajustements 
adéquats, servir de modèle à d'autres régions. 

38. La CEAEO accomplit dans le delta de Mékong un 
travail extrêmement profitable qui a une incidence heureuse 
sur la situation tant politique qu'économique de la région. 
L'attention particulière qu'elle attache aux problèmes 
démographiques et au développement de la main-d'oeuvre 
se révèle aussi des plus utiles. 

39. Le Secrétaire exécutif de la CEA (1614e séance) a 
appelé l'attention du Conseil sur la nécessité de procéder à 
une réorganisation, d'élaborer des pla. ·s dont le contenu 
soit de qualité et de s'intéresser aux innovations en matière 
d'éducation et aux problèmes des pays les moins développés 
l~ :t continent. Il a rappelé opportunément que le succès dn 
dêveloppement ne devrait pas se mesurer seulement en 
termes quantitatifs, mais aussi à la plus grande liberté 
donnée à la population de participer à la réalisatioP de ses 
objectifs. La délégation des Etats-Unis espère que l'élargis
sement du rôle de la CEA dans la programmation de 
l'assistance technique, évoqué au paragraphe 3 du dispositif 
du projet de résolution des sept puissances,n'affaiblira pas 
le rôle prééminent du PNUD dans ce domaine. Elle espère 
en outre qu'il est exact que, comme il est dit au 
paragraphe 27 du rapport de la CEA, l'africanisation du 
secrétariat de la CEA ne portera pas atteinte au principe de 
l'universalité appliqué au recrutement du personnel de 
l'ONU par le Secrétaire général et n'aura pas de réper
cussions fâcheuses sur la compétence de ce personnel. 

40. Le rapport de la CEPAL (E/4639 et Add.l) contient 
une analyse pénétrante des problèmes que posent une 
répartition égale des richesses, l'élargissement de la gamme 
des débouchés professionnels, la diversification des 
échanges commerciaux, le développement de l'autonomie 
en matière commerciale et dans le domaine de l'aide, ainsi 
que le fait de vouloir donner à l'Amérique latine un pouvoir 

d'achat accru et la possibilité de se diliger elle-même. La 
délégation des Etats-Unis est favorable à tous ces objectifs; 
elle se réjouit des décisions de la Commission de tenir les 
réunions du Conseil d'administration de l'Institut latina
américain de planification économique et sociale une fois 
par an au lieu de deux et de supprimer les sessions que le 
Comité pii.~nier tenait jusqu'ici les années où la Commission 
ne se réunissait pas. 

41. La délégation des Etats-Unis constate avec satisfac
tion que le rapport de la CEE souligne le danger qu'il y a à 
simplifier prématurément des problèmes complexes; elle se 
félicite aussi de l'adoption par la CEE de la résolution 
4 (XXIV) relative à la simplification et à l'uniformisation 
des documents et des procédures en usage dans le com
merce international, ainsi que des efforts accomplis par la 
Commission en vue de résoudre le problème épineux du 
commerce entre l'Europe orientale et l'Europe occidentale. 
Dans ce dernier domaine, la Commission pourrait apporter 
un concours particulièrement utile en développant la 
compréhension entre les pays qui ont des régimes écono
miques et sociaux différents. Vexpérience de la CEE en 
matière de réorganisation et de rationalisation des pro
grammes et de la structure; ainsi que dans le domaine de la 
coopération scientifique et technique, pourrait aussi profiter 
aux autres commissions régionales, 

42. Le Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth a un rôle spécial à jouer dans une région du 
monde dangereusement vulnérable. La délégation des Etats
Unis espère que l'on accordera une attention particulière à 
la possibilité qu'offre la coopération économique et sociale 
au Moyen-Orient de contribuer à la solution des problèmes 
de cette région. 

43. La délégation des Etats-Unis n'a pas encore eu le 
temps d'étudier en détailles incidences financières des deux 
projets de résolution dont le Conseil est saisi, ni celles des 
recommandations des commissions économiques régionales 
(E/4726). Elle espère que le Secrétaire général donnera, 
dans la limite des ressources disponibles, l'importance qui 
leur revient aux activités de ces commissions. 

44. M. SHERIF (Libye) dit que les rapports des com
missions économiques régionales et du Bureau économique 
et social des Nations Unies à Beyrouth donnent une idée dt6 
leurs réalisations progressives~ lesquelles ont contribué à 
décentraliser les activités des Nations Unies en matière de 
développement. 

45. Au cours des 10 années écoulées depuis la création de 
la CEA, le secrétariat de la Commission a fait beaucoup 
pour définir les problèmes qui se posent .en Afrique et a 
ouvert peu à peu la voie à la coopération économique sur ce 
continent. Le rapport de la Commission donne un compte 
rendu complet d'activités dans des domaines tels que la 
coopération économique sous-régionale, le développement 
des échanges, les secteurs monétaire et fm ancier, l'industria
lisation et les petites industries, l'agriculture et la mise en 
valeur des ressources naturelles; l'amélioration des services 
de statistiques, la formation de la main-d'oeuvre, l'adminis-
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tration publique et les instituts de recherche et de for~ 
mation. Les études et les recherches de la CEA sur ces sujets 
ont jeté les bases d'un futur plan d'action qui bénéficiera à 
toute l'Afrique du point de vue économique et social. 

46. A sa neuvième session, la Commission est arrivée à la 
conclusion que le moment était venu de passer des études 
théoriques à l'action concrète en faveur du développement, 
dans laquelle la CEA jouerait un rôle essentiel. Elle a appelé 
l'attention des Etats membres sur la nécessité de l'indé
pendance, de la coopération multinationale ct sous~ 
régionale et d'une adhésion individuelle et collective au 
programme de travail et aux priorités fixés par son 
secrétariat. Elle s'est fait l'écho de la quasi-unanimité des 
Etats membres sur le fait que les motivations du dévelop
pement doivent venir d'Afrique même et a reconnu qu'elle 
devait améliorer ses relations ee sa coopération avec la 
Commission économique et sociale de l'OUA afin d'accé
lérer le développement de la région. 

47. La délégation libyenne serait heureuse que le Conseil 
ait l'occasion d'examiner le projet de résolution présenté à 
son intention par la CEA (voir E/4651, quatrième partie). 
Elle appuie le projet de résolution des huit puissances. 

48. M. POPOV (Bulgarie) constate que l'importance des 
commissions économiques régionales en tant qu'organi
sc:trices de la coopération économique multilatérale au 
niveau régional ne cesse de grandir; les commissions 
contribuent au développement économique des pays de leur 
région et à l'instauration de bonnes relations entre ces pays. 
La délégation bulgare partage l'opinion selon laquelle le 
Conseil devrait leur faire jouer un plus grand rôle dans la 
coopération économique régionale. 

49. L'activité menée au cours des 20 dernières années par 
la CEE a démontré la nécessité d'une large coopération sur 
un pied d'égalité entre pays européens ayant des régimes 
économiques et sociaux différents. A sa vingt-quatrième 
session, la Commission a examiné sa structure et ses 
méthodes de travail à la lumière des propositions qui lui 
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étaient soumises par le Secrétaire exécutif; en conséquence, 
l'activité de la Commission s'intensifiera dans le domaine 
traditionnel de la coopération et s'étendra à de nouveaux 
domaines. Pour la première fois dans son histoire, la 
Commission a adopté un programme de travail à long terme 
qui donne une piace de premier plan à la coopération 
scientifique et technique, à la planification économique à 
long terme et aux relations commerciales entre l'Est et 
l'Ouest. 

50. La Bulgarie s'intéresse particulièrement à la première 
et à la dernière de ces questions. La recherche théorique en 
matière de prévisions et de planific..;don à long terme, 
l'application du progrès technique à la croissance écono
mique, l'élaboration de normes statistiques, l'échange 
d'informations et de documentation et l'établissement de 
programmes communs sont des aspects importants de la 
coopération scientifique et technique. Dans le domaine du 
commerce Est-Ouest, la Commission s'efforce de créer un 
climat propice à l'élimination des obstacles politiques, 
commerciaux, administratifs et autres aux échanges entre 
ses membres. 

51. Le Gouvernement bulgare s'intéresse particulièrement 
aux sessions plénières de la Commission, au cours desquelles 
les représentants des gouvernements échangent leurs 
opinions sur les activités de la Commission et prennent des 
décisions sur ses objectifs futurs. La Commission est 
extrêmement précieuse en ce sens qu'elle est le seul organe 
de coop~ration économique et technique entre pays euro
péens ayant des régimes économiques et sociaux différents. 

52. La délégation bulgare estime que la République 
démocratique allemande, pays développé qui entretient des 
relations diplomatiques avec des pays de toutes les régions 
du monde, devrait être admise à la Commission de manière 
à associer son potentiel économique et scientifique à la 
solution des problèmes compliqués de la coopération 
économique européenne et internationale. 

La séance est levée à 17 h 55. 
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Président: M. SCHEYVEN (Belgique). 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération régionale : 
a) Rapports des commissions économiques régionales et 

du Bureau économique et social des.,Nations Unies à 
Beyrouth (E/4639 et Add.l, E/4640, E/4641, E/4651 
et Add.l, E/4659, E/4726; E/L.l264, E/L.1265) 

b) Rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs 
(E/4709) (suite) 

1. M. GALLARDO MORENO {Mexique) dit que la 
délégation du Mexique souscrit d'une manière générale aux 
observations faites au cours du débat concernant l'impor
tance des travaux des commissions économiques régionales 
et la nécessité de faciliter leurs activités et de promouvoir la 
coordination et la décentralisation. Il serait utile, à l'avenir, 
que le Conseil ne commence ses débats qu'après avoir 
entendu les déclarations des secrétaires exécutifs des com
missions économiques régionales et du Directeur du Bureau 
économique et social des Nations Unies à Beyrouth. 

2. Le Secrétaire exécutif de la CEPAL a parlé, à la 
1614e séance, des progrès accomplis par les pays de la 
régAon. Il n'en reste pas moins encore des problèmes à 
résoudre: notamment dans le domaine des échanges et celui 
du financement. Le commerce est devenu une lutte où 
l'arme principale est le,. progrès technique, et les pays en 
voie de développement ont encore beaucoup d'étapes à 
franchir avant de pouvoir prétendre y participer dans des 
conditions d'égalité. Il est donc naturel de prévoir l'institu
tion d'un système de préférences et l'&pplication de prix 
équitables. · 

3. M. RODRiGUEZ LARRETA (Uruguay) appuie la 
suggestion du représentant du Mexique concernant !a'place 

' PALAIS DES NATIONS, GENEVE 

à donner dans l'ordre du jour du Conseil à l'examen des 
rapports des commissions économiques régionales et du 
Bureau économique et social des Nations Unies à Beyrou'th. 

4. Le représentant de l'Uruguay ne partage pas le point de 
vue exprimé par la délégation d'un pays européen selon 
lequel l'action de la CEP AL aurait perdu de son efficacité 
dans la région qui est de son ressort. La Commission, dont 
les travaux sont d'ailleurs excellents, a pour tâche d'analy· 
ser et d'étudier les problèmes de la région. Pour les 
décisions relatives à la politique à suivre il existe, sur le 
plan régional, des organismes intergouvernementaux tels 
que l'OEA et la Commission spéciale de coordination 
latino-américaine. 

5. La délégation uruguayenne reconnaît le bien-fondé des 
observations du Secrétaire exécutif de la CEPAL concer· 
nant la situation économique des pays de l'Amérique JaUne 
et l'ampleur du déficit de leur balance des paiements, qui a 
pu être couvert en partie par des entrées de capitaux. Mais 
elle voudrait souligner que les prêts consentis à des 
conditions favorables ont représenté moins de la moitié de 
l'assistan~e totale, ce qui est vraiment très peu. Parmi les 
facteurs qui ont permis à certains pays de la région de 
freiner les pressions inflationnistes, n convient de mention .. 
ner aussi la politique de stabilisation des11rlx appliquée par 
l'Uruguay. 
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6. Au nombre des problèmes qui sont un sujet de 
préoccupation dans la région, le Secrétaire exécutif de la 
CEP AL a mentionné le système des prêts liés, dont les effets 
néfastes sont particulièrement sensibles dans les pays 
d'Amérique latine. On sait que ces pays sont obligés, en 
vertu de ce système, d'acheter des produits et des articles 
dont ils n'ont pas besoin. Il faut espérer que ce système sera 
abandonné. \· 

7. Après avoir rappelé les principales orientations de 
~·action entreprise dans les derniêres années par le FMI, le 
représentant de l'Uruguay exprime l'avis que les perspec· 
tives du commerce des produits primaires ne sont peut-étre 
pas aussi sombres qu'on a bien voulu le dire. Il y a des 
éléments encourageants et, à cet égard. n convient de 
mentionner les idées présentées lors de la sixième confé· 
renee du Consell économique et social interamérlcain, tenue 
à Port of Spain en juin 1969, au sujet de la création d;un 
fonds de· péréquation des intérêts. En conclusion, M. Rodrl· 
guez Larreta fait observer que la CEP AL a réorganisé ses 
activités en conformité avec les résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale et du Consell économique et social,de 
façon à concentrer ~es efforts sur les secteurs d'activité les 
plus importants, et qu'elle a décidé de continuer à se réunir 
tous les deux ans et de supprimer les réunions du Comité 
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plénier, qui avaient lieu auparavant dans les années inter .. 
médiaires. 

8. M. SANTA CRUZ (Observateur du Chili), prenant la 
parole en vertu de l'article 75 du règlement intérieur~ dit 
que son pays, hôte de la CEP AL, apporte un appui constant 
aux travaux de la Commission. 

9. Depuis 20 ans, le processus de développement des pays 
d'Amérique latine a été dans une large mesure orienté et 
animé par la CEPAL, qui a fait l'inventaire des réalités 
économiques et sociales de la région et qui a élaboré une 
théorie du développement adaptée à la région. Avant sa 
création, la recherche des solutions était fondée essentielle· 
ment sur des études et des contributions fournies par 
l'Europe et les Etats-Unis, mais la CEPAL a lancé un 
mouvement de coopération régionale qui a permis de créer 
le Marché commun de l'Amérique centrale, l'Association 
latino-américaine de libre-échange, la Banque interaméri
caine de développement et l'Institut latino-américain de 
planification économique et sociale. Après avoir défini, 
dans le cadre de la Commission, les problèmes relatifs au 
commerce et au développement, les pays d'Amérique latine 
ont pu apporter une importante contribution à la première 
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement. 

10. Les rapports présentés par le Secrétaire exécutif de la 
CEPAL et par la Commission elle-même font le point des 
événements intervenus dan~ l'économie de l'Amérique 
latine depuis d~ux ans. Le Secrétaire exécutif de la 
Commission a fait observer que le produit global des pays 
de la région avait augmenté de 5,7% pendant cette période, 
malgré les mauvais résultats de l'agriculture en Argentine, 
au Chili, en Equateur et en Uruguay, mais il y a lieu de 
préciser qu'au Chili la situation s'est redressée en partie en 
1968 et que la production agricole a augmenté cette 
année-là de 4,7 %, grâce surtout à l'existence d'un plan de 
développement agricole, à la réforme agraire et "à une 
politique des prix. D'autre part, le représentant de l'Uru· 
guay a souligné la nécessité d'une expansion très rapide des 
exportations des pays d'Amérique latine. Les pays déve· 
loppés doivent prendre conscience du fait que, s'ils ap
pliquent réellement une politique permettant d'accroître 
substantiellement les exportations des pays en voie de 
développement en facilitant l'accès sur leurs marchés des 
articles finis et semi-finis de ces pays, ils pourront en retirer 
un bénéfice considérable en ce sens que les pays d'Amé· 
rique latine pourront se porter acquéreurs d'un volume bien 
plus important de biens d'équipement. 

11. Le paragraphe 383 du volume 1 du rapport de la 
CEP AL (E/4639) donne une idée des problèmes auxquels se 
heurtera le développement de l'Amérique latine au cours 
des années à venir; il importe de trouver d'urgence une 
solution à ces difficultés. Il y a également lieu de souligner 
que, comme il est indiqué aux paragraphes 389 et 390 du 
rapport, le volume des prêts et les modalités et conditions 
de ces prêts sont loin d'être satisfaisants. Les réformes 
structurelles ont cependant progressé : les pays d'Amérique 
latine déploient des efforts immenses pour moderniser 

l'infrastructure e~ améliorer les conditions de vie de la 
population; la Banque interaméricaine de développement 
prête à cet égard un concours précieux, et la BIRD vient 
d'adopter une politique plus positive à ce sujet. 

12. Pour ce qui est du mouvement d'intégration régionale, 
on ne peut que regretter que la situation politique en 
Amérique centrale mette en danger le succès du schéma 
d'intégration fort prometteur que constituait le Marchè 
commun de l'Amérique centrale. Le mouvement d'intégra· 
tion régionale se poursuit : le 28 mai 1969, la Bolivie, le 
Chili, la Colombie, l'Equateur et le Pérou ont signé à 
Bogota un accord d'intégration sous-régionale visant à 
harmoniser l'économie de ces pays et à améliorer le 
bien-être des populations. Cet accord, signé dans le cadre de 
l'Association latino-américaine de libre-échange, prévoit une 
coordination dans le domaine des politiques économiques 
et envisage l'établissement d'une stratégie pour le dévelop· 
pement de la sous-région; cette stratégie permettra d'accé· 
lérer le développement économique des pays membres, de 
résoudre les problèmes d'infrastructure, de réduire les 
différences de développement entre les divers pays et de 
tirer un meilleur parti des progrès de la science et de la 
technique. Les pays membres de la sous-région se sont 
engagés à coordonner leurs plans de développement et à 
harmoniser leurs politiques économiques et sociales en vue 
de parvenir à une planification intégrée. Du point de vue 
douanier, il a été convenu d'instituer un tarif extérieur 
commun qui doit entrer en vigueur le 31 décembre 1980 au 
plus tard, et un tarif extérieur minimal doit être approuvé 
avant le 31 décembre 1970. Il a également été convenu 
d'accorder .1es conditions préférentielles à la Bolivie et à 
l'Equateur afin d'amenuiser les différences économiques 
dans la sous-région. Ce schéma d'intégration pourrait servir 
de précédent pour d'autres zones. 

13. Pour reprendre la place qu'ils occupaient en 1960 par 
rapport aux pays développés, les pays d'Amérique latine 
doivent augmenter leurs revenus de 5 % par an au moins, 
c'est-à-dire multiplier par trois le taux actuel d'augmenta
tion de leurs exportations. Il faut, à cette fin, intensifier les 
efforts déployés dans les pays eux-mêmes : accroître 
l'épa1·gne, réformer les structures, en particulier dans 
l'agriculture, parvenir à une meilleure répartition des 
revenus et à une politique de l'emploi plus efficace et, 
surtout, modifier radicalement les conditions du commerce 
extérieur, comme cela a été recommandé dans les résolu· 
tions adoptées par la CEP AL. 

14. Le Gouvernement du Chili attache une importance 
particulière à certaines des résobations adoptées par la 
Commission à sa treizième session. Tout d'abord, il appuie 
entièrement la résolution 288 (XIII) de la Commission, 
relative au Bureau des Antilles : les pays de cette sous
région doivent recevoir une assistance accrue de la part des 
organismes des Nations Unies et des organismes régionaux. 
La résolution 286 (XIII), relative à l'Institut latino· 
américain de planification économique et sociale, est égale· 
ment du plus haut intérêt : l'Institut apporte une contribu· 
tion remarquable dans le domaine de la recherche sur les 
problèmes du développement et de la formation des 
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experts. Aux termes de cette résolution, le Secrétaire 
général et le PNUD sont invités à accorder l'appui nécessaire 
pour placer l'Institut sur une base adéquate de continuité et 
pour assurer son fin9ncement à long terme; l'Institut ne 
pourrait, en effet, poursuivre ses activités si son finance
ment continuait d'être aussi précaire qu'actuellement. 
D'une façon ·générale, les instituts régionaux de planifica· 
tion devraient jouir des avantages que le PNUD a accordés 
aux travaux de recherche appliquée dans ragricuiture, 
c'est-à-dire ne pas être soumis à l'obligation d'une 
contrepartie des pays bénéficiaires. Par ailleurs, il y a lieu 
d'appeler particulièrement l'attention sur la résolution 
292 (XIII), relative à la coopération financière extérieure, 
qui constitue une véritable déclaration de principe exposant 
le point de vue des pays d'Amérique latine en la matière. 
Cette déclaration de principe vaut pour l'ensemble du 
problème de la coopération financiêre avec les pays en voie 
de développement. 

15. La CEP AL aborde aujourd'hui une nouvelle étape de 
son existence. Elle doit approfondir l'étude des problèmes 
déjà identifiés et proposer des solutions nouvelles af'm que 
les Etats souverains puissent les addpter plus facilement et 
sans à-coups. La CEP AL doit également collaborer au 
processus d'intégration régionale, et, à cette fin, étudier les 
répercussions éventuelles des mesures qui pourraient être 
prises dans ce sens. Pour ce qui est du commerce, la 
Commission doit bien entendu collaborer activement avec 
la CNUCED, mais elle doit aussi coopérer directement avec 
les autres commissions économiques régionales qui, grâce à 
des contacts plus étroits, peuvent améliorer le commerce 
des pays en voie de développement dans leur ensemble. 
Cette collaboration doit également être étendue à des 
études communes. Il y a lieu de signaler à ce propos que la 
CEP AL a été priée d'étudier avec la FAO les effets des plans 
appliqués en Europe dans le domaine de la restructuration 
de l'agriculture, afin de voir quelles pourraient être les 
conséquences de plans analogues dans d'autres régions. Du 
fait de l'expérience qu'elle a acquise dans ce domaine, la 
CEE devrait être invitée à participer à cette étude. 

16. Le PRESIDENT prononce la clôture du débat général 
sur les subdivisions a et b du point 7 de l'ordre du jour et 
invite le Conseil à se prononcer sur les projets de résolution 
présentés par les commissions économiques régionales1 qui 
se trouvent dans la quatrième partie du rapport des diverses . 
commissions. Le document E/4726 contient un état des 
incidences financières des recommandations des corn· 
missions. 

17. D'autre part; il a été présenté un projet de résolution 
relatif au rôle des commissions économiques régionales et 
du Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth dans la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement (E/L.1264), ainsi qu'un projet de 
résolution concernant la coopération régionale (E/1..1265). 

18. M. MAS (France) estime que les projets de résolution 
E/1.1264 et E/1.1265, demandent une étude approfondie, 
et il propose de repousser à une date ultérieure l'examen de 
ces deux textes. Si cette proposition est accept~e, il 

conviendrait de repousser également le vote sur les quatre 
projets de résolution proposés par les commissions écono .. 
miques régionales qui sont intimement liés - en particulier 
celui qui a été présenté par la CEA (voit E/4651, quatrième 
partie) - aux deux textes susmentionnés, 

19. M •. KHANACHET (Kowert) propose d'adopter un 
projet de résolution 1 relatif au Bureau économique et social 
des Nations Unies à Beyrouth, qui serait ainsi conçu : 

"Le Conseil économique et social : 

"1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secx·é· 
taire général sur les activités du Bureau économique et 
social des Nations Unies à Beyrouth (E/4659); 

"2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
appropriées pour renforcer la Bureau économique et 
social des Nations Unies à Beyrouth en le dotant des 
spécialistes nécessaires et des autres moyens qui lui 
permettront de remplir efficacement ses fonctions dans 
le domaine du développement social et économique." 

20. M. DANIEL! (République-Unie de Tanzanie) signale 
que les auteurs du projet de résolution E/1.1264 sont 
convenus d'y apporter un certain nombre d'amendements; 
si ces amendements étaient acceptés, les auteurs du projet 
de résolution E/L.l265 retireraient leur propre texte. 

21. Il conviendrait tout d'abord d'ajouter à la fm du 
préambu!e du projet de résolution E/L.1264 deux alinéas 
ainsi conçus : 

'"Faisant siennes les propositions de réorganisation 
formulées dans les résolutions 188 (IX) et 189 (IX) de la 
Commission économique pour l'Afrique et tendant 
notamment au renforcement des bureaux sous-régionaux, 

"Prenant note du mémorandum du Comité exécutif de 
la Conférence des ministres de la CEA," 

et d'ajouter à la fin du dispositif un paragraphe 4 qui se 
lirait comme suit : 

"Recommande enfin que des ressources suffisantes 
soient mises à la disposition de la Commission écono· 
mique pour l'Afrique pour lui petmettre de renforcer ses 
bureaux sous-régionaux,. · 

22. M. GALLARDO MORENO (Mexique) fait observer 
que les projets de résolution proposés par les commissions 
économiques régionales, le projet relatif au Bureau écono· 
mique et social des Nations Unies à Beyrouth et les projets 
de résolution E/1.1264 et E/L.l265 sont intimement liés et 
qu'ils doivent être viiaminés en détail. n serait bon de les 
renvoyer au Comité de coordination af'm d'éliminer tout 
risque de double emploi ou de chevauchement. Les amende· 
ments à ces divers projets, y compris ceux que la délégation 
mexicaine a l'intention de proposer, pourront être étudiés 
par le Comité. 

1 Distribué ultérieurement sous la cote E/L.1266. 
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23. M. NICOL (Sierra Leone), appuyé par M. SINGH 
(Inde), fait valoir que les quatre projets de rêRolution 
présentés par les commissions économiques régionales ont 
déjà été examinés de manière approfondie par celles-ci et 
qu'il n'y a pas lieu de rouvrir le débat à ce sujet. Il 
conviendrait d'adopter immédiatement ces quatre projets, 
en se réservant la possibilité d'examiner les trois autres 
textes à une date ultérieure ou de les renvoyer au Comité de 
coordination. 

24. M. AHMED (Soudan) n'est pas favorable à la propo
sition présentée par le représentant du Mexique. Il rappelle 
tout d'abord que le Conseil a déjà décidé, au début de la 
présente session, de la répartition des divers points de 
l'ordre du jour entre le Conseil lui-même, le Comité de 
coordination et le Comité économique. Il n'y a pas lieu de 
revenir sur cette décision. D'autre part, les rapports et les 
projets de résolution présentés par les commissions écono· 
miques régionales ont toujours été examinés en séance 
plénière. Ces projets de résolution ont été étudiés en détail 
par les commissions régionales, il ne reste plus. au Conseil 
qu'à les adopter. 

25. Après un débat de procédure auquel prennent part 
M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique), M. ROUAMBA (Haute· 
Volta), M. NESTERBNKO (Union des Républiques socia· 
listes soviétiques), M. GALLARDO MORENO (Mexique), 
M. ABE (Japon) et M. ALLEN (Royaume-Uni), M. NESTE
RENKO (Union des Républiques socialistes soviétiques) 
propose formellement de suspendre la discussion sur les 
divers projets de résolution soumis au Conseil, conformé· 
ment à l'article 54 du règlement intérieur. Cela permettrait 
aux délégations de se consulter pour décider de la meilleure 
procédure à suivre. 

26. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
représentant de l'Union soviétique. 

Par 21 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la propo· 
sition du représentant de l'Union des Républiques socia· 
listes soviétiques est adoptée. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement (E/4609, E/4663, 
E/4706): 
a) Programme des Nations Unies pour le développement 
b) Fonds d'équipement des Nations Unies 
c) Activités de coopération technique entreprises par le 

Secrétaire général 

27. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil sur la 
note du Secrétaire général (E/4663), faisant suite à la 
résolution 2460 (XXIII) par laquelle 1 'Assemblée générale a 
prié le Conseil 4'étudier la possibilité de créer un corps 
international de volontaires pour le développement et 
d'inclure, si possible, dans son rapport annuel à l'Assemblée 
générale, lors de sa vingt·quatdème session, des conclusions 
et recommandations à ce sujet. 

28. M. COOMARASWAMY (Directeur adjoint du Pro· 
gramme des Nations Unies pour le développement), présen· 
tant les rapports du Conseil d'administration du PNUD sur 
sa septième session (E/4609) et sur sa huitième session 
(E/4706), dit que parler de l'échec de la première Décennie 
des Nations Unies pour le développement est une exagéra
tion par trop simpliste. Malgré certaines déceptions, eri · 
effet, la Décennie a été marquée par un déploiement 
d'efforts nationaux et internationaux jusque-là inégalé dans 
l'hlstoire de l'humanité. Nombreux étaient ceux qui, au 
début, pensaient que l'objectif de S % qui avait été flxé 
pour la croissance du revenu national était trop ambitieux. 
Or, il est significatif que, selon les dernières estimations, 
l'ensemble des pays à faible revenu ont déjà atteint cet 
objectif avant même la fin de la Décennie. En revanche, les 
progr~s enregistrés dans la lutte contre la faim, l'ignorance, 
la maladie et les atntres maux dont souffrent les pays en voie 
de développement n'ont pas été aussi rapides qu'on pouvait 
l'espérer, la crQ.issance démographique contrecarrant ou 
parfois même annulant les avantages acquis par ailleurs. 
Tout bien considéré toutefois, les efforts des pays à faible 
revenu ont donné des résultats encourageants. 

29. Pour la première fois, la production agricole augmente 
plus rapidement que la population, tandis que l'expansion 
du secteur industriel et la mise en place des infrastructures, 
quoique inégalement réparties, ont été dans l'ensemble 
assez remarquables. Des ressources naturelles jusque-là 
inexploitées ont été découvertes et l'instruction et la 
formation ont fait des progrès gigantesques. L'évolution de 
la science et de la technique a été particulièrement 
remarquable au cours de la Décennie, à la fois dans 
l'agriculture, dans l'industrie, dans l'exploitation des ma· 
tières premières, dans la santé et dans l'instruction. 

30. Parmi les réalisations moins tangibles, mais tout aussi 
importantes à inscrire â l'actif de la première Décennie, il 
convient de citer, de la part des gouvernements et des 
habitants des pays en voie de développement, une prise de 
conscience des réalités et, de la part des responsables des 
programmes d'assistance au développement, une recru· 
descence à la fois de confiance et d'humilité. On peut donc 
dire que le bilan de la première Décennie a été positif dans 
la mesure où le sort de millions d'enfants a été amélioré et 
où on a w se dessiner des attitudes plus favorables au 
développement, quelle que soit l'importance de ce qui reste 
encore à accomplir. 

31. De l'avis de la Direction du PNUD, tout est en place 
pour que l'ONU puisse devenir un "instrument révolution· 
naire" au service de l'évolution économique et sociale, pour 
reprendre les termes utilisés par le Secrétaire général dans sa 
déclaration liminaire, dont il a été donné lecture à la 
1603e séance. Parmi les aspects positifs de l'évolution 
enregistrée au cours des dernières années, il convient de 
noter l'accroissement de l'assistance multilatérale en ma· 
tière d'équipement, de préinvestissement et de techniques. 
C'est ainsi que les sommes engagées au titre de projets sont 
passées de 50,7 millions de dollars en 1958 à 237,2 millions 
de dollars en 1963, et à 430,4 millions de dollars en 1969. 
A sa huitième session, le Conseil d'administration du PNUD 
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a envisagé les diverses modifications de structure et de 
procédure â appliquer dans le but d'améliorer encore 
l'effic~cité de l'assistance technique fournie par les organisa
tions rattachées aux Nations Unies. 

32. Les deux programmes adoptés par le Conseil d'admi· 
nistration du PNUD lors de ses septième et huitième 
sessions représentent un accroissement considérable des 
dépenses en matière d'assistance technique. Ils corn· 
prennent 156 grands projets nouveaux de préinvestissement 
et de fmancement supplémentaire au titre de l'élément 
Fonds spécial, le montant estimatif des dépenses atteignant 
329 millions de dollars; le PNUD a affecté â l'exécution de 
ces projets 137 millions de dollars, les gouvernements 
bénéficiaires devant pour leur part fournir des contributions 
en nature et en espèces d'une valeur de 192iJJ1Ul!ons de 
dollars. En outre, le Conseil d'âdministration a réservé 
quelque 79 millions de dollars de l'élément Assistance 
technique pour l'année 1969 et a approuvé l'affectation de 
85 millions de dollars environ aux activités d'assistance 
technique pour l'année 1970. A cet égard, il y a lieu de se 
féliciter de l'appui fmancier accru des Etats Membres, dont 
les contributions ont atteint un noùveau chiffre record en 
1969- 196 millions de dollars- soit une augmentation de 
7% par rapport à 1968. Il ne faut toutefois pas se laisser 
aller à trop de satisfaction, car les besoins dépassent encore 
largement les ressources. 

33. Dans l'ensemble, r'orientation des programmes 
approuvés en 1969 reste inchangée, si ce n'est l'importance 
accrue accordée â l'assistance complémentaire fournie aux 
projets nécessitant un appui continu ou aux projete; 
comprenant une première phase relativement courte, ainsi 
qu'aux projets multisectoriels nécessitant une systémati
sation de la collaboration interinstitutions, aux projets de 
développement industriel relatifs à la création d'industries 
manufacturières, enfin aux projets nationaux et régionaux 
concernant les réseaux de transport et de communications. 

34. A sa huitième session, le Conseil d'administration du 
PNUO a fait le point des activités au cours de l'année 
écoulée. A cet égard, il convient de relever, compte tenu de 
la part modeste que représente le PNUD dans l'ensemble du 
budget des Nations Unies, que le Programme a fourni en 
1968, moyennant 212 millions de dollars de dépenses y 
compris les frais généraux des organisations participantes, 
une assistance technique à plus de 120 pays en voie de 
développement. Ce chiffre représente un accroissement de 
40 millions de dollars ou 25 % par rapport à 1967. Une 
participation presque aussi importante des gouvernements a 
permis d'entrepr.endre ou de poursuivre l'exécution de 
quelque 3 400 projets, dont 2 814 dans le domaine de 
l'assistance technique. 

35. En 1968, 595 grands projets étaient en cours d'exé· 
cution au titre de l'élément Fonds spécial. A la date du 
31 mai 1969, 248 projets avaient été menés à bien depuis 
1959, 589 étaient en cours d'exécution et 188 étaient en 
préparation. 

36. En 1968, les projets exécutés au titre de l'élément 
Fonds spécial ou de l'élément Assistance technique.~ ont 

permis de fournir les services de 8 200 experbl, dont 
1 000 consultants. Environ un cinquième de ces experts ont 
été choi$is dans 66 pays en voie de développement bénéfi
ciant d'une assistance du PNUD. En outre, plus de 
8 000 bourses ont été accordées au cours de l'année, 
principalement au titre de l'élément Assistance technique. 

37. Bien qu'il soit difficile d'évaluer avec précision les 
incidences globales du Programme, ll n'est peut..être pas 
inutile de donner quelques chiffres à titre indicatif. Les 
projets de préinvestissement bénéficiant de 1 'appui du 
PNUD ont directement ou indirectement conduit à des 
investissements dépassant 3 milliards de dollars. 

38. D'une évaluation plus difficile, mais encore plus 
importants sont les résultats obtenus par le PNUD en 
matière d'enseignement et de format 11, Selon les estima· 
tions du PNUD, en effet, plus de 3() 100 personnes ont 
ainsi pu, dans les pays en voie de déveLppement, améliorer 
leurs connaissances techniques et professionnelles. Enfm, 
des travaux de laboratoire et de recherche appliquée 
exécutés dans des institutions bénéficinnt de l'assishnce du 
PNUD pel'fllettent aux pays en voie de développement 
d'adapter aux conditions locales des techniques modernes 
éprouvées. 

39. Par ailleurs, le Directeur a pu examiner en toute 
franchise avec le ConseiJ d'administration les diffroultés qui 
restent à surmonter et les mesures correctives qui pour
raient être prises pour améliorer encore le fonctionnement 
du Programme. C'est ainsi que des efforts ont été faits en 
vue d'améliorer la coordination des efforts d'assistance dans 
le cadre du système des Nations Unies. Le Conseil d'admi
nistration a de nouveau souligné que la programmation 
devait tout d'abord revêtir un caractère national et que;, les 
fonctions des représentants résidents devaient être renfor
cées afin d'assurer la coordination des conseils fournis aux 
gouvernements quant à l'utilisation des fonds accordés au 
titre du Programme. Un autre problêrne, d'une importance 
capitale, concerne le recrutement en temps opportun d\:l 
personnel international d'exécution. A ce sujet, le Conseil 
d'administration a appuyé les propositions du Directeur et a 
recommandé qu'il soit de plus en plus fait appel aux experts 
des pays en voie de développement. 

40. Pamû les décisions de principe du Conseil d'adminis· 
tration du PNUD au sujet desquelles le Conseil économique 
et social est appelé à se prononcer, ll convient de citer le 
projet de résolution concernant les projets régionaux et 
interrégionaux d'assistance technique (B/4706, annexe Ill) 
et le projet de résolution relatif au programme ordinaire 
d'activités d'assistance technique de l'ONU pour 1970 (voir 
4706, par. 305 d). 

41. Le Conseil d'administration a pris un certain nombre 
d'autres décisions. En premier lieu, en ce qui concerne le 
Fonds de roulement du PNUD, le Conseil d'administration, 
a approuvé les propositions visant à ce que le Fonds soit 
géré comme un fonds unique et ne soit pas subdivisé en 
montants fixes alloués à des fins particuUêres; le Fonds 
servira désonnais à financer les activités entreprises en cas 

;g .Li L. ,:;;: 
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d'urgence au titre de l'élément Assistance technique, les 
activités entreprises avant l'approbation de projets au titre 
de J'élément Fonds spécial, les études de factibllité devant 
déboucher sur des investissements et les projets relevant des 
Services industriels spéciaux, le niveau du Fonds de 
roulement étant porté de 8,5 à 12 millions de dollars. En 
second lieu, en ce qui concerne la mobilisation des capitaux 
destinés au développement, le Conseil d'administration a 
approuvé la proposition du Directeur visant à financer des 
études de possibilités d'investissements par prélèvement sur 
le Fonds de roulement, jusqu 'à concurrence de 
200 000 dollars. En troisième lieu, le Conseil d'adminis· 
tration a manifesté un grand intérét pour la proposition du 
Directeur concernant une action éventuelle du PN1JD dans 
les divers domaines de la recherche fondamentale, notam
ment en ce qui concerne l'agriculture, et il a autorisé le 
Directeur à exempter de la contribution de contrepartie le 
ou les gouvernements qui demanderont l'exécution de 
projets de ce genre. En quatrième lieu, en matière de 
planification de la famille, domaine d'activité assez nouveau 
pour le PNUD, plusieurs membres du Conseil ont été 
heureux de relever l'accord en vertu duquel le PNUD se 
verra confier l'administration du Fonds des Nations Unies 
pour les activités démographiques. En cinquième lieu, en 
matière d'industrie et de commerce, le Conseil d'adminis· 
tration a accueilli avec satisfaction l'accroissement du 
nombre des projets industriels et ll a estimé que le PNUD 
devrait s'employer plus activement à améliorer les condi· 
tions du commerce en coopérant étroitement avec le Centre 
CNUCED/GATT du commerce international. En sixième 
lieu, en ce qui concerne le Fonds d'équipement des Nations 
Unies, le Conseil d'administration a confirmé sa décision 
antérieure de faire démarrer aussitôt que possible les 
opérations du Fonds et est convenu à cet égard qu'à titre 
transitoire un moyen de faire démarrer les opérations 
consistait à obtenir des pays qui ont annoncé des contribu
tions qu'ils s'acquittent de celles-ci en fournissant du 
matériel. Le Conseil a également prié le Directeur d'étudier 
de plus larges possibilités de rendre le Fonds opérafionnel. 
Enfin, le Conseil d'administration a également pris en 
considération une suggestion du Directeur visant à intensi· 
fier les liens d'association du PNUD avec d'autres sources 
bilatérales et multilatérales de coopération technique. 

42. A sa huitième session, le Conseil d'administration a 
entendu un rapport intérimaire oral du Commissaire chargé 
de l'étude sur la capacité, sir Robert Jackson. L'étude sera 
prête, sous une forme provisoire, à la fin septembre; elle 
sera alors communiquée aux gouvernements et aux orga
nismes intéressés. Le Conseil d'administration a donc décidé 
de procéder à sa neuvième session, en janvier 1970, à un 
examen préliminaire de l'étude avant de l'examiner plus en 
détail à l'occasion d'une session extraordinaire qui serait 
convoquée en mars 1970. 

43. S'agissant du rôle du PNUD au cours de la deuxième 
Déceruûe des Nations Unies pour le développement, le 
Directeur a déjà adressé aux organes chargés de définir une 
matégie intentationale du développement un certain 
nombre d'observations. Les membres du Conseil d'adminis· 
tration ont été en général d'accord pour reconnaître que le 

rôle du PNUD dans la deuxième Décennie devrait être 
considéré essentiellement comme celui d'un instrument 
d'exécution. La Direction du PNUD est profondément 
consciente du fait que, quels que soient les éléments dont se 
composera finalement la stratégie globale du développe
ment, une intensification considérable de l'assistance tech· 
nique et de l'assistance en matière de préinvestissement est 
indispensable pour accélérer les progrès des pays en voie de 
développement. Par ailleurs, aucun des objectifs envisagés 
ne pourra être atteint par. Je simples transferts de capitaux 
ou une libéralisation des politiques commerciales; il y 
faudra avant tout un effort des pays en voie de développe· 
ment eux-mêmes. Pour ce faire, la plupart de ces p~ys 
auront plus que jamais besoin d'une assistance technique et 
d'une assistance de préinvestissement. Le PNUD aura donc 
un rôle de plus en plus important à jouer à l'avenir. 
Conscient des besoins futurs et des réalités présentes, le 
Directeur du PNUD s'est fixé des objectifs accessibles. S'il 
est décevant que l'objectif de 350 millions recommandé par 
le Secrétaire général ne puisse pas étre atteint en 1970, les 
quelque 200 millions de dollars annoncés pour 1969 per· 
mettent d'espérer que le niveau de 250 millions de dollars 
sera atteint en 1970. A cet égard, la Direction du PNUD a 
appris avec satisfaction la nouvelle que le chef de l'exécutif 
du principal pays contributeur a recommandé une augmen
tation de plus de 40 % de la contribution de son pays 
auPNUD. 

44. M. HOO (Commissaire à la coopération technique), se 
référant aux rapports du Conseil d'administration du PNUD 
sur ses septième et huitième sessions, fait observer que le 
Conseil d'administration a une double responsabilité lors· 
qu'il passe en revue le programme de coopération technique 
de roNU, puisqu'il doit examiner les activités de l'ONU en 
tant qu'organisation participante et chargée de l'exécution 
des projets du PNUD et examiner et approuver le pro· 
gramme ordinaire de coopération technique. 

45. Le Conseil économique et social est également saisi 
d'une note du Secrétaire général (E/4663) qui a l'our but de 
l'aider dans son examen de la résolution 2460 (XXIII), par 
laquelle l'Assemblée générale le prie d'étudier la possibilité 
de créer un corps international de volontaires pour le 
développement. Le Secrétaire général, convaincu que la 
jeunesse souhaite de plus en plus participer au processus du 
développement, estime qu •un corps de volontaires permet· 
trait d'apporter une contribution positive aux programmes 
de développement exécutés par les organismes des Nations 
Unies. 

46. A sa septième session, le Conseil d'administration du 
PNUD a examiné un rapport du Secrétaire général 
(DP/RP/6 et Add.l) sur les buts et objectifs du programme 
ordinaire de coopération technique de 1 'ONU et ses 
rapports avec les programmes du PNUD. Cè rapport 
illustrait le rôle spécial et l'utilité de ce programme, dont 
l'importance est hors de proportion avec les crédits relative· 
ment modestes qui lui sont alloués. Le progra.1Ulle ordinaire 
est une source de financement importante, non seulement 
pour les projets d'assistance technique en matière de 
développement social et d'administration publique, mais 
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aussi pour les projets J'assistance technique exécutés aux 
niveaux interrégional, régional et sous-régional. En outre, il 
est la seule source de financement pour le programme de 
services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme 
et le programme de coopération technique en matière de 
stupéfiants. Par conséquent, c'est l'un des éléments fonda· 
mentaux des efforts déployés par l'ONU pour promouvoir 
la coopération régionale et mettre en application les 
politiques de développement établies par l'Assemblée géné· 
raie et par le Conseil économique et social et ses organes 
subsidiaires. Le Conseil d'administration du PNUD a fait 
siennes les recommandations concernant l'orientation et le 
rôle futurs du programme ordinaire de coopération tech· 
nique, que le Secrétaire général avait prése~tées au para· 
graphe 8 de son rapport. 

47. Ces recommandat.ions ont été suivies, dans la mesure 
du possible, lors de la formulation du programme ordinaire 
pour 1970, qui a été approuvé par le Conseil d'administra· 
tion â sa huitième session lorsqu'il a noté avec satisfaction 
l'accent mis sur l'administration publique et le développe· 
ment social. 

1 

48. M. Hoo se réfère à l'alinéa d de la décision adoptée 
par le Conseil d'administration (voir E/4609, par. 181), 
décision sur laquelle le Conseil économique et social est 
appelé à se pron~mcer et où sont incorporées les modifica· 
tions proposées par le Secrétaire général en ce qui concerne 
les procédures d'établissement du programme et du budget 
pour le titre V (Programmes techniques) du budget de 
l'ONU. 

49. En vertu de cette décision, le système en vigueur, 
selon lequel les crédits pour le titre V sont demandés au 
titre de chapitres distincts, serait remplacé par un système 
de demandes par articles sous forme d'otjectifs concernant 
les principaux domaines d'activité tels que, par exemple, le 
développement industriel. Or, à sa troisième session~ ~·· 
Conseil du développement industriel a recommandé, dans Sll 
résolution 23 (Ill), de conserver dans le titre V un cha~~A·~~c 
distinct pour le programme d'assistance technique au 
développement industriel (voir E/4708). Plusieurs représen· 
tants, â la huitième session du Conseil d'administration, ont 
regretté cette recommandation du Conseil du développe· 
ment industriel et ont reconnu que la question devrait être 
résolue par l'Assemblée à sa vingt-quatrième session. 

50. M. Hoo souligne l'ampleur des activités de coopéra· 
tion technique entreprises par le Secrétaire général en 1968. 
Les dépenses engagées au cours de cette même année ont 
permis d'envoyer 2 374 experts dans 108 pays et territoires 
en voie de développement et d'accorder 1 821 bourses de 
perfectionnement à des ressortissants de 124 pays qui ont 
été accueillis dans 80 pays. En outre, au 30 avril 1969, 
l'ONU faisait fonction d'organisation participante et char· 
gée ,d~ l'exécution pour 182 projets de l'élément Fonds 
spéciàl, dont le coût se chiffrait au total à 367,2 millions de 
dollars. Le Secrétaire général s'efforce sans relâche d'amé· 
liorer l'assistance technique par toute une série de mesures. 

51. En 1968, 49 % des ressources du programme ordl· 
naire, 19% des ressources de l'élément Assistance technique 

et 26 % des dépenses faites au titre des projets de l'élément 
Fonds spécial ont été consacrés à des projets entrepris à 
l'échelon international et à l'échelon régional. 

52. S'agissant des commissions économiques régionales et 
du Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth, l'ONU s'attache à les faire participer davantage 
non seulement à ses activités de coopération technique, 
mais aussi à la planification et à la programmation d~ 
l'ensemble de la coopération technique dans leurs régions 
respectives. Elle examine les moyens d'étendre leur rôle à la 
préparation et à l'exécution de projets régionaux, à l'évalua
tion des projets de l'élément Fonds spécial demandés par les 
pays de leur région, à la '(lrésentation de commentaires sur 
les rapports des exoerts et à la part!çîpation à des missions 
spéciales faites à l'échelon d'un pays donné. 

53. Le Secrétaire général espère qu'avec des ressources 
accrues. des méthodes de planification et d'exécution 
améliorées, une collaboration plus étroite entre les orga
nismes des Nations Unies et compte tenu des ressources 
provenant de programmes bilatéraux, les programmes de 
coopération technique de l'ONU permettront d'augmenter 
la contribution des Nations Uni~s à la réalisation des 
objectifs de la deuxième Décennie du développement. 

54. M. CAPPELEN (Norvège) souligne qu'avec l'appui des 
pays en voie de développement et des pays développés, le 
PNUD est devenu la principale sour~e d'assistance tech· 
nique et de préinvestissement, .les contributions attendues 
en 1969 de plus de 100 gouvernements étant de l'ordre de 
200 millions de dollars. Ce programme, qui jouit manifes
tement de toute la confiance des pays en vo;e de développe· 
mefit, revêt la plus grande importance aux yeux du 
Gouvernement norvégien, qui lui octroie J.a majeure partie 
des fonds consacrés à l'aide au développement. 

:; 5 La progt,..,ssion des contributions volontaires versée~ 
au PNUD est ~ncourageante, bien que le rythme se soit 
ralenti en 1969. Il ne faudrait pas qu'en se confirmant, 
cette tendance entrafne un plafonnement des contributions 
au Programme. Pour sa p~rt, la Norvège entendcontinr~er à 
accroftre ses contributions. A cet égard, il n'ost peut-être 
pas inutile de rappeler que six pays de dimensions assez 
modestes fournissent actuellement plus de 30% des contri· 
butions volontaires au PNUD, soit quatre fois plus que leur 
participation normale au budget de roNU. Il y a donc lieu 
de se réjouir que le Président des Etets-Unis d, Amérique ait 
récemment annoncé son intention de maintenir et f!'aug· 
menter les contributions de son pays au PNUD, déclaration 
qui, il faut l'espérer, devrait inspirer un sentiment d'émula
tion à d'autres pays. 

56. La Norvège se préoccupe également des moyens 
d'améliorer l'efficacité du Programme. Lorsque les résultats 
de l'importante étude sur la capacité entreprise sous l'égide 
du PNUD par sir Roben Jackson seront connus7 des 
réformes radicales s'avéreront peut..ntre nécessaires. Un 
certain nombre de transformations ont déjà été effectuées 
comme suite à des consultations préparatoires, mais la 
publication du rapport définitif fournira une occasion 
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unique de procéder à des réi\Jrmes fondamentalesi prépa
rant ainsi la voie à une efficacit(:· opérationnelle accrue 
pendant la d9uxième Décennie du dêvè'lopp(:;ment. E~timant 
que l'élan ne devrait nullement se ralentjr après la publica
tion du rapport définitif, la délégation norvégienne appuie 
sans réserve le principe d'une · ::;éunion extraordinaire du 
Conseil d'administration du PNUD, qui serait organisée en 
mars 1970 en.-vue d'un examen approfondi de l'étude. Il 
appartiendra ensuite au Conseil économique et social de 
prendre les dispositions nécessaires pour assurer l'applica~ 
tion des recommandations du Conseil d'administration 
duPNUD. 

57. Le PNUD, qui se trouve au centre des activ!t.:s d'aide 
au développement entreprises dans le cadre d~;s organismes 
des Nations Unies, a la possibilité d'assurer une ~oordirrll· 
tion efficace des activités sur le terrain et d'intégrer tous les 
efforts accomplis au ·service du développement. Le Direc
~eur ayant la responsabilité d'ensemble des opérations et 
ayant seul compétence pour recommander au Conseil 
d'administration les projets soumis par les gouvernements, il 
doit suivre de près les travaux des organisations chargées de 
l'exécution des projets. Le renforcement du rôle des 
représentants résidents du PNUD constitue, de l'avis de. la 
délégation norvégienne, le meilleur :moyen de fournir au 
Directeur la possibilité d'assumer cette responsabilité. 

58. M. Cappelen parlera plus particulièrement de deux des 
décisions prises par le Conseil d'administration du PNUD à 
sa hJJitième ses~ion, çelle concernant les études de possibi
lités d'investissements et celle relative à une nouvelle forme 
de soutien à la recherche agricole. En ce qui concerne les 
études de possibilités d'investissements, le montant des 
investissements effectués à la suite de l'exécution de 
69 projets du PNUD, qui s'élève â 2,8 milliards de dollars, 
constitue un résultat remarquable. Mais la délégâtion 
norvégienne estime qu'il y a encore place pour des travaux 
de préinvestissement visant à attirer des capitaux de toutés 
origines vers les pays en voie de dév~loppement, et elle 
approuve pleinement la décision visant à entreprendre de 
nouvelles études de factibilité, beaucoup moins coûteuses 
qu'il n'est d'usage, pour obtenir directement les moyens. d.e 
fmancc•;nent des projets, qu'ils soient ou non administrés 
par le PNUD. Pour ce qui est de la recherche agricole, il 
semble q_ue l'une des principales tâches du PNUD d.oive 
consister à faire connaître les résultats révolutionnaires 
obtenus par la recherche agricole fondamentale, notamment 
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en ce qui c~nceme la mise au point de variétés de blé et de 
riz à fort rendement. 

59. A l'instar d'un certain nombre d'autres membres du 
Conseil d'administration, la délégation norvégienne estime 
qu'il vaudrait mieux aider, dans le cadre d:u Programme, la 
recherche appliquée plutôt que la recb.erche pure, c'est-à
dire s'occuper de l'application directe de la recherche dans 
les pays en voie de développement au moyen de projets mis 
au point â l'échelon national ou régional. 

60. Enfm, la décision du Conseil d'administration tou
chant le Fonds de roulement a le plein appui de Ir.,. 
délégation norvégienne, qui y voit un élément de souplesse 
devant permettre au Directeur de faire face aux besoins des 
pays en voie de développement exigeant une ar.tion rapide. 
La Norvêge se félicite également qu'un accord soit inter
venu au sujet des activités des Services industriels spéciaux. 

61. Concernant le projet de résolution que le Conseil 
d'administration recommande au Conseil économique et 
social d'adopter au sujet du programme ordinaire de 
coopération t~hnique de l'ONU pour 1970 (voir E/4706, 
par. 305 d), et plus particulièrement le troisième alinéa du 
préambule, où. il est fait mention d'une recommandation 
formulée par le Conseil du développement industriel à sa 
troisième session, la délégation norvégienne se ré{ére à la 
décision prise par le Conseil d'administration du PNUD à sa 
septième session (voir E/4609, par. 181). Aux termes de 
cette déci::3ion) le Conseil d'administration a recommandé au 
Conseil économique et social de proposer à l'Assemblée 
générale d'aoàndonner le système selon lequel les crédits 
pour le titre V du budget de PONU sont demandés au titre 
de cliapitres di_s.t!ncts. Sans vouloir nullement réduire 
l'ouverture ~tr~êrédits pour le développement industriel, 
dont l'importance est indi.~cutable, la délégation norvé
gienne persiste à· croire que 'la solution initiàlement pro
posée par le Conseil d'administration du PNUD corres
pondrait mieux aux ex,gences de souplesse du Programme. 
Avec cette réserve, le projet de résolution relatif au 
programme ordinaire de coopération technique de l'ONU 
serait acceptable, de même que celui concernant les projets 
régionaux et interrégionaux d'assistance technique (voir 
E/4706, annexe III). · 

La séance est levée à 12h50. 

-----------------------------------------·----------·----------------------------------~~ F:mted at U.N. Geneva 69·08755-September 1969-1,150 
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POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR . 
Ràpports du Conseil d'adminiStration du Programme des 

Nt-lions Unies pour le développement (E/46Û~, E/4663, 
E/4706): 
a) Programme des Nations Unies pour le développement 
b) Fonds d'équipement des Nations Unies 
c) Activités de coopération technique entreprises par le 

Secrétaire général (suite) 

1. M. ALLEN (Royaume-Uni) dit que la déclaration faite 
par le Directeur du PNUD au Conseil d'administration à sa 
huitième session 1 témoigne à la fois d'une aptitude louable 
à rautocritique et de l'imagination nécessaire pour faire 
face aux exigences des années 70. La proposition la plus 
importante que l'on y trouve est celle selon laquelle le 
Programme devrait consacrer une petite fraction de ses 
ressources à la recherche agricole de base toutes les fois où 
une telle initiative permet d'espérer une amélioration dans 
le domaine de la nutrition, en fafsant appel entre autrP.s aux 
( .rganisations de recherche existant en dçhors des orga
nismes des Nations Unies. Cotte proposition a reçu l'appui 
de la F AO et la délégation du Royaume-Uni se félicite de la 
décision par laquelle le Conseil d,administration a autorisé 
le Directeur à inclure des projets de ce type dans les 
programmes futurs (E/4706, par. 191 b). 

2. Le Directeur se rend bien compte qu'il importe 
d'assurer que les projets de préinvestîssement débouchent 
effectivement sur des investissements; les études de pré
investissement doivent être conçues de façon à produire des 
résultats plus rapidement et sous une forme donnant aux 
investisseurs potentiels les renseignements dont ils ont 
besoin pour prendre leurs décisions. Les investisseurs en 
puissançe, qu'il s'agisse de particuliers, de sociétés natio
nales, de gouvernements ou d'organisations internationales, 
doivent être associés aux projets de cette catégorie dès le 
début et consultés sur la conception desdits projets et sur 

1 Document DP/L.l08. 

les méthodes à suivre. Il faut également qu'ils puissent avoir 
connaissance sar;,~, délai J des rapports préparés; les 
gouvernements désireux de bénéficier de l'assistance du 
PNUD pour obtenir des investissements doivent coopérer en 
faisant parvenir aussi rapidement que possible aux inves
tisseurs éventuels les résultats de l'é1tude de préinvestis
sement. 

3. La proposition tendant à accorder une assistance plus 
importante aux banques, sociétés d'épargne et mutuelles de 
crédit locales pour mobiliser les capitaux nationaux est 
extrêmement bienvenue. Cette assistance serait d'une utilité 
capitale pour le succès de la deuxième Décennie du 
développement et M. Allen est convaincu que les pays en 
voie de développement désireront vivement en pïofiter. 
Afin de mieux utiliser le Fonds de roulement, le Directeur a 
été autorisé à entreprendre des études spéciales, à ~ourt 
terme, sur les possibilités d'investissement; d'autre part, le 
niveau du Fonds de roulement sera porté de 8,5 à 
12IrJllions de dollars et ce Fonds sera géré comme un 
fonds unique et polyvalent {E/47061,par. 245). Ces mesures 
amélioreront l'efficacité du Programme en général. 

4. Le Conseil a parfaitement conscience qu'il est néces
saire de mieux coordonner l'aide provenant de~: différentes 
sources afin de fournir aux pays un programme d'assistance 
extérieure intégré. La proposition du PNUD à cet égard 
ouvre la qoie à la coordination non seulement de l'assistance 
proven::mt de sources internationales, mais encore de celle 
provenant de sources bilatérales. Toute mesure de ce genre 
demeure subordonnée au consentement des gouvernements 
intéressés, mais l'évolution amorcée représente Wl pas 
important dans la bonne direction. Les nouveaux arrange
ments proposés en ee qui concerne les projets régionaux et 
interrégionaux d'assistance technique sont favorables aux 
intérêts des gouvernements, et la délêgation du Royaume
Uni appuiera le projet de résolution figurant dans 
l'annexe III au document E/4706. 

0 
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5. Il faut espérer que l'Etude de capacité du PNUD 
fournira un plan qui permettra de mettre sur piedl'organi
sation nécessaire pour atteindre les objectifs dè'1a deuxième 
Décennie du développement. La délégat~on du Royaume
Uni . accueille avec satisfaction la décision du Conseil 
d'administration tendant à examiner promptement le rap
port final du Commissaire chargé de l'Etude sur 1~ capacité 
(E/4706, par. 214 c), et elle appuie lR suggestion faite par la 
délégation ·française au Conseil d'administration selon 
laquelle ce rapport devrait être distribué d~abord unique
ment dans la langue origipale, afin de donner aux gouver
nements plus de temps pour l'étudier et pour se préparer à 
la discussion. M. Allen espère que le Conseil d'adnûnis
tration et les institutions spécialisées seront à même de 
soumettre au Conseil, à sa quar~!lte-neuvième session, des 

E/SR.1619 
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p~QPQsitio~ concertées concernant les mesur~S, à prendre à 
propdS dê ·eette Etude, afm que le Conseil putsse à son tour 
(ermul~r des recommandations à 1' Assemblée générale à sa 
vingt-cinquième session, 

' ' 

6~ Le .Royaume-Uni ~st très en faveur du programme 
ordinaire d'assistance technique et accueille avec satis
faction le projet de résolution sounûs par le Conseil 
d,administration (E/4706, pa·r, 305 d). Quant aux arrange
ments en we de l'approbation et d~ l'examen du pr~ 
gramme ordinaire! la délégation du Royaume-Uni appuie les 
propositions faites par le Secrétaire général au Conseil 
dtadministration à sa septième session~. 

1. En ce qui concerne la proposition tendant à créer un 
corpa international de volontaires (E/4663), des négocia
tions sont en cours en we de la préparation d'un projet de 
~olut;on. 

8. ')(_ iAM'J.L (Observateur de l'Iran), prenant la parole en 
vertU lle ivarticle 75 du règlement intérieur, dit que dans les 
pays en voie de développement la jeunesse est la source la 
plus importante de main-d'oeuvre et le facteur de change
ment le plus dynamique. Le Gouvernement iranien est 
convaincu qu'un service de volontaires offre une excellente 
possibilité aux jeunes de contrib!~~r. de façon positive au 
progrès économique et social. 

9. Au cours des cinq dernières années, plus de 
IS 000 jeunes ont participé à des projets d'utilité publique 
en Iran. Sous la conduite dynamique du Shah, le Gouverne
ment irani,en a organisé un Corps d'alphabétisation, un 
Corps de santé, un Corps de vulgarisation et de dévelop
pement agricoles et un Corps de volontaires féminins. Après 
six mois de formation professionnelle, les participants 
setVent dix-huit mois comme instituteurs dans les écoles 
rurales, comme assistmts médicaux dans des villages isolés, 
con:une agents de vulgarisation agricole ou de dévelop
pement communautaire. Le programme apporte des avan
tages immédiats aux habitants des villages, mêt des per
sonnes instruites au fait des tâches que suppose le 
développement et donne aux jeunes volontaires ~ne cause à 
laquelle se consacrer et l'enthousiasme nécessaire pour 
favoriser le progrès et la prospérité. 

10. Le succès du programme a conduit le Shah à proposer 
en 1968 la création d'un Corps international d~ volontaires 
poL~ le développement et l'Assemblée générale a adopté à 
l'unaninûté, à sa vingt-troisième session, la résolution 
2460 (XXIII) priant le Con&)il d;étudier la possibilité de 
mettre cette idée en pratique. Les renseignements de base 
fournis par le Secrétaire général (E/4663) faciliteront 
grandement Ja tâche du Conseil; M. Vakil ap'_,eHe l'attention 
en particuli'er sur les observations faites par les rapporteurs 
spéciaux à la Commission du âéveloppement social 
(B/4663, annexe, sec. C.l., par. 84 et 85). 

11 ;· Le Gouvernement iranien est convaincu que l'effi. 
oacité de l'action de ces volontaires sera grandement accrue 

2 Dotuments officiels du Conseil économique et social. quarante
septième lession, E/4609, par. 177. 

s'Us soilt: unis. ·Q$$ un eo~ps intemat,ional sous le drapeau 
des Nations Unies. L'objectif de ce corps international 
devra être de renforcer les efforts de développement en 
élargissant la gamme d'assistance fournie par les experts 
principaux et de faire. appel aux réserves d'énergie et d~ 
compétences ~xistant dans la jeunesse. La création d'un 
corps international de ce type c·Dn.trebdancerait l'inconvé
nient que certains pays voient à accepter un trop grand 
nombre de volontaires en provenance d'un même pays, tout 
en offrant aux volontaires venlJilt de pays en voie de 
développement la possibilité de participer à cette oeuvre et 
en faciHtant l'échange d'expérience au niveau individuel. En 
tant qu'organisme où les pays ~éveloppés et les ~ays Cl) voie 
de développement travailleraient en partenatres et aux 
activités duquel participeraient à la fois du personnel 
internaticnal et du personnel local, ce corps international 
favoriserait en même temps le développement et la 
compréhension à l'échelon international. Sa création serait 
entièrement en harmonie avec les objectifs des Nations 
Unies et du PNUD, et elle a l'approbation du Secrétaire 
général et du Directeur. 

12. Sans remplacer les experts, les volontaires facili
teraient les échanges mutuels en comblant le fossé qui 
sépare ceux ,, qui fournissent de l'aide de ceux qui la 
reçoivent. L'expérience de la FAO, qui recourt aux services 
de volontaires depuis cinq ans, fournit des indications utiles 
à cet égard. Selon la conception du Gouvernement iranien, 
les volontaires serviraient sans considération d'avantages 
fmanciers; le corps accueillerait des volontaires venant de 
toutes les parties du monde et pbssédant les qualifications 
nécessaires. Les volontaires aideraient les spécialistes dans 
tous les domaines d'activité où leur concours serait jugé 
nécessaire par les gouvernements demandeurs et par les 
experts du PNUI.J, et ils travailleraient en liaison avec le 
personnel local de contrepartie. Les candidats seraient 
nommés par les gouvernements et les organisations non 
gouvernementales et les particuliers seraient libres de poser 
leur candidature. 

13. Il faut c::spérer que des fonds pourront être obtenus de 
la même gamme étendue de sources. Le Gouvernement 
iranien est convaincu que la meilleure façon de financer le 
corps serait de créer un fonds d'affectation sp~c!ale 
administré par le PNUD. Les gouvernements bénéficiaires 
devraient participer au financement des dépenses locales 
afférentes à ce service de volontaires, et leur participation 
pourrait être déduite de leur contribution de contrepartie 
au PNUD; lorsqu'un gouvernement ne serait pas en mesure 
de le faire, les dépenses locales seraient couvertes au moyen 
du fonds d'affectation spéciale, afm que tous les pays 
puissent également tirer parti du service ainsi créé. 

14. Les services des volontaires ne devraient être utilisés 
que dar.s tes programmes et projets de développement 
acceptés officiellement par 1es organismes des Nations Unies 
chargés de l'exécution; les volontaires ne seraient pas 
nommés à des postes permanents au Siège des Nations 
Unies ni au siège des institutions. Aucun volontaire ne serait 
envoyé dans un pays ou n'y resterait sans la permission du 
gouvernement intéressé. En ce qui concerne le nombre des 
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VQlontaires et leur affectation à des programmes ou projets 
précis, la décision appartiendrait en dernier ressort à l'agent 
chargé de l'exécution et au pays bénéficiaire. Il serait 
souhaitable que les volontaires acquièrent le statut juridique 
de fonctionnaires inttmationaux en prêtant serment à 
l'ONU, 

15. Le Gouvernement iranien désire éviter la création de 
structures inutiles et coftteuses; c'est pourquoi il est en 
faveur d'un arrangement simple et souple en vertu duquel le 
corps de volontaires et le fonds d'affectation spéciale 
seraient administrés par le PNUD. 

16. Les Nations Unies peuvent apparartre aux yeux de la 
jeunesse soit comme un des éléments d'un système en perte 
de vitesse, soit comme un instrument révolutionnaire de la 
recherche d'une coopération 'universelle. La délégation 
iranienne espère que le Conseil fera pencher la balance dans 
le sens de la deuxième possibilité en donnant suite à la 
résolution de l'Assemblée générale. 

17. M. AKSIN (Turquie) fait observer que les rapports qui 
ont été présentés montrent l'efficacité des travaux du 
Conseil d'administration et la façon dynamique dont le 
PNUD répond aux besoins changeants et toujours plus 
grands des pays en voie de développement. Avant même 
que soient connus les résultats de l'Etude de capacité, le 
PNUD élargit ses activités et rationalise ses opérations. Plus 
particulièrement, l'amélioration des méthodes d'établis
sement des rapports, l'adoption de nouvelles dispositions 
pour le Fonds de roulement, l'introduction d'études de, 
factibilité à court terme, l'adoption de nouvelles mesuï"es 
pour la formation dP. personnel de contrepartie et l'impor .. 
ta'lce accordée à une optique régionale intégrée permet
tront de mieux utiliser les ressources limitées dont on 
dispose et d'accrortre l'efficacité du PNUD. 

18. La délégation turque espère que les investissaments 
proposés pour la ·recherche agricole de base, qui entrafne
ront naturellement une réduction de l'assistance technique 
directe, ne seront effectués que lorsqu'on sera raisonnable
ment certain qu~ils comporteront dés avantages concrets et 
imntédiats pour Jes pays en voie de développement. M. 
Aksin se félicite que le PNUD ait reçu pour mission 
d'administrer le Fonds d'affectation spéciale des Nations 
Unies pour les questions démographiqur.s (B/4706, 'yàr. 95); 
le PNUD sera ainsi en mesure d'apporter une aide utile à la 
planification de la famille, et M. 'Aksin espère que los Etats 
membres contribueront généreusement 'lU Fonds. Il serait 
également souhaitable que le PNUD ~tende ses activités 
dans le domaine du tourisme, o~ des investissements 
judicieux pourraient aboutir à une augmentation rapide des 
recettes en devises. La délégation turque attend àvec 
impatience les conclusions de l'Etude de capacité et les 
décisions que prendra ensuite le Conseil d'administration. 

19. Un certain nombre de retards se ptoduisent au cours 
de A'exécutit)n des projets du Fonds spécial. Tout d'abord, U 
s'écoule un temps trop long entre la soumissiol) d'ttne 
demande au PNUD .et son approbation par le Conseil 
d'administration; il faut espérer que l'on p~urra accélérer 

.
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l'examen des demande$ qt:ti s'accumulent. Une fois la 
demande appr->Uvée par le Conseil d'administration, ll anivo 
souvent que l'on perde encore du temps lorsque les 
organisations participantes n'arrivent pas à s'entendre sur 
leun rôles et leun compétences respectifs; enfm, la dif' .. 
ficulté de recruter des exp8rts compétents est une autre 
cause de retard. Cette dernière tâche n'est pas facile; 
toutefois, le recrutement d'experts ineompéten*s n'est pas 
uno .solution. 

20. La délégation turque appuie le,s projets de ré80lution 
présentés par le Conseil d'adattinistration au para
graphe 305 d et à l'annexe Ill du rapport sur sa huitiame 
session (E/4706). 

21, La Turquie a voté en faveur de la résolution 
2186 (XXI) de J'Assemblée générale, qui institue le Fonds 
d'équipement des Nations Unies; elle trouve assez décevant 
que les efforts de mise en oeuvre de, cette résolution Il& 
doivent aboutir qu'à un échange plutôt symbolique de 
matériel entre les pays en voie de développement eux .. 
mêmes, et non au fmancement de projets d'équipement 
grâce à un courant important de fonds des pays développés 
vers les pays en voie de développement. 

22. La délégation turque a suivi avec intér6t la déclaration 
du représentant de l,lran. Elle se féUcite de l'initiative prise 
par le Shah en vue de créer un corps international de 
volontaires. 

23. De l'avis de M. ROUAMBA (Haute-Volta), le PNUD a 
déjà rendu de grands serviceP aux pays en voie de 
développement et continuera sans nul doute à le faire .. Les 
fonds affectés au . PNUD ne répondent pas tqujours à 
l'importance f}ê::. projets auxquels ils sont destinés; toute.. 
fois, l'efficacité des activités du PNUD sur le terrain et de 
son personnel administratif lui a gagné la symp·athie de tous 
les pays en voie de développement et de n()mbreux pays 
développés. Les pays en voie de développement &prouvent 
parfois une certaine méfiance à l'égard de 1•aide bilatérale et 
d'autres types d'aide bilatérale, mais aucune à l'égard 
duPNUD. 

., 

24.·· La délégation de la Haute .. volta note.avec &'\tisfaction 
les mesures prises par le Ditect~~r du PNUD pour faire 
démarrer le Fonds d'éc(uipement et eUe espère que ces 
efforts' se poursuivront jusqu'à ce que son fonctionnement 
soit pleinement assuré. tl fauf regretter que 1~~~; pays 
développés aient fait pteUVf) d'une certaine réticenc~ ~~ 
l'égard du Fonds et se montrent assez peu dispolfês··à y 
contribuer. Le Directeur devrait étudier d'autres possibilités 
d'utniser les ressources existantes et futures du FonrJ..i et 
consulter les institutions financières internationales, tout 
particulièrement les banques régionales·'de,dêveloppenvmt. 
M. Rouamba invite instamment tous les Btats Mernbres, 
qu'ils soient développés ou en voie de d6veloppement, à 
faiR' tout leur possible pour fcrdrnir au Fonds lfrs ressources, 
en espèces ou en nature, dont il a besoin pour t~pondre ~ux 
aspirations des peuples en voie de développoment. Conune 
l'a fait observer le représentant tle la Turquie, le but do la 
résolution 2186 (XXI) de PAssetnblée générale) n'a pas été 
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pleinement.atteint; il faut espérel' qu'il sera bientôt remédié 
à cette situation. 

25. Bien que les éléments Fonds spécial et Assistance 
technique soient placés sous une direction unique depuis 
quelques années, certains problèmes de coordination 
continuent à se poser. Il faut tout mettre en oeuvre pour 
que l'action du PNUD ne soit pas entravée par une rigidité 
bureaucratique. Il est à craindre que le PNUD n'assume plus 
de tâches qu'il n'en peut exécuter; il serait peut-être indiqué 
d'imposer une limite à son volume de travail afin d'éviter un 
alourdissement qui mlirait à sa rapidité d'action. 

26. Quant à l'étude du problème de la formation de 
personnel, la délégation de la Haute-Volta estime, comme le 
Directeur, qu'il conviendrait de prendre des mesures pour 
améliorer les activités de formation des deux. éléments du 
PNUD. Il faudrait à cette fin augmenter considérablement 
le nombre de bourses d'études pour le personnel de 
contrepartie et veiller à ce que les études financées par ces 
bourses se fassent dans des établissements d'enseignement 
locaux ou régionaux. 

27. La délégation de la Haute-Volta note avec une 
satisfaction par:'~~ulière la décision du PNUD d'aider le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés dans 
ses activités en faveur des réfugiés africains. Il faut espérer 
qu'une telle assistance sera élargie; cette tâche incombe à la 
communauté internationale tout entière, qui n'a rien fait 
pour guérir le mal à sa source. 

28. Ceux des pays bénéficiaires de l'aide du PNUD qui 
possèdent les ressources nécessaires devraient assumer pro
gressivement une proportion plus forte du coüt des projets. 
Les pays plus pauvres, tels que la Haute-Volta, pourraient 
être fondés à espérer que le PNUD tiendra compte de leurs 
difficultés. 

.. 
29. M. Rouamba invite instamment les organisations 
participantes chargées de l'exécution à faire tout en leur 
pouvoir pour éliminer les lenteurs dans l'exécution des 
projets approuvés par le Conseil d'administration; de telles 
lenteurs risquent en e(fet de bouleverser les calendriers fixés 
pour le développement des pays bénéficiaires. 

30. S'&gissant de la planification de la famille, le PNUD 
doit s'appliquer à respecter le principe génétal selon lequel 
les projets ne doivent être entrepris qu'à la demande des 
gouvernements bénéficiaires. 

31. Il de,:rait être mis fin à la pratique qui consiste à 
allouer une proportion fixe des fonds du PNUD aux projets 
régionaux et interrégionaux : de tels projets devraient êtt~ 
financés en tenant comp~e dt-.: ressources globales du 
PNUD. 

3~. Le PRESIDENT suggère que le Conseil fasse droit à 
une demande d'audition concernant le point 18 c de l'ordre 
du jour, qui lui a étP. adressée par le Secrétaire général du 
secrétariat international du Service volontaire, organisation 

intergoùvernementale qui entretient depuis longtemps des 
rapports avec les organismes des Nations Unies. 

JI en est ainsi décidé. 

33. M. SKATARETIKO (Yougoslavie) fait observer que 
l'élément Assistance technique du PNUD existe depuis 
20 ans et que l'élément Fonds spécial fonctionne active
ment depuis 10 ans. Tous deux ont aidé dans une large 
mesure à déterminer quelles étaient le~ ressources naturelles 
des pays e-n voie de développement et à établir des 
projections pour leur mise en valeur future sur la base de la 
science Jt de la technique modernes. Bon nombre de projets 
financés en partie par le PNUD ont aidé à mobiliser les 
ressources nationales des pays en voie de développement. 
Le PNUD est sans aucun doute l'organisme multilatéral le 
plus important qui finance des activités de préinvestis
sement pour le développement économique et social des 
pays en voie de développement. 

34. Bien que les crédits affectés aux projets du Fonds 
spécial à la huitième session du Conseil d'administration 
soient beaucoup moins importants que ceux qui avaient été 
approuvés à la session précédente, la délégation yougoslave 
constate avec satisfaction que l'industrie est bien mieux 
placée que précédemment dans la répartition des projets et 
que l'ONUDl commence à remplir le rôle que lui a assigné 
l'Assemblée générale. Le PNUD devrait coopérer plus 
étroitement avec la CNUCED pour susciter et approuver des 
projets dans le domaine du commerce et devrait augmenter 
le nombre des projets concernant la science et le dévelop .. 
pement social. 

35. Sur la base de renseignements détaillés concernant les 
demandes reçue~ et les ressources affectées aux projets du 
Fonds spécial3

, on c<:mstate qu'au cours des 10 premières 
années de son Jxistence le Fonds spécial a reçu environ 
70% de demandes de plus que celles qu'il a pu fmancer. Le 
nombre des demandes témoigne des efforts considérables 
que les pays en voie de développemen~ déploient pour 
rattraper leur retard économique et de la capacité accrue de 
ces pays d'absorber des ressources financières, C'est pour
quo: la première question qui se pose est celb de savoir 
dans quelle mesure le PNUD est à même de aatisfa.ire les 
besoins croissants des pays en V\'>ie de développ\Jment. Si ces 
ressources financières n'augmentent pas, il ne pourra pas, au 
cours des 10 prochaines années, faire face 8'!X demandes 
que M. Skataretiko a mentionnées. 

36. Il es~ donc capital que tous !es pays; et ~t;~amment les 
pays développés, augmentent considérablemen~ J.~;urs contri
butions volontaires au PNUD. Le Gouvernem.g.nt yougo
slave, comme beaucoup dtautres, a progressivement accru 
ses contributions au PNUD et estime que ce processus doit 
s~ poursuivre. L'appel lancé par le Secrétaire général pour 
quç les contributions au PNUD passent à 350 millions de 
dollars d'ici à 19724 ne doit pas rester sans réponse si la 

3 Voir DP/SF/R.8 et additifs. 
4 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt· 

troisième session, Supplément No.l A, par. 110. 
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communauté internationale désire vraiment combler le 
fossé qui continue de se creuser entre les besoins élémen
taires des pays en voie de développement et leurs res
sources. A ce propos, il est encourageant de constater que 
les Etats-Unis, comme leur représentant Pa annoncé à la 
1604e séance, ont l'intention d'accroftre leur contribution 
au PNUD de 43 %. 

37. La question qui se pose ensuite est celle de savoir si le 
mécanisme des Nations Unies est à même d'utiliser de façon 
efficace et rationnelle l'accroissement prévu des ressources 
financières. La délégation yougoslave espère que l'Etud~ sur 
la capacité indiquera les moyens de remédier aux défauts 
actuels de ce mécanisme. L'Etude devrait tenir compte des 
activités qui pour l'instant n'en sont qu'à leur début, mais 
!.J.UÎ devraient jouer un rôle important dans la stratégie 
globale du développement pour les années à venir. On peut 
citer parmi ces activités le Fonds d?équipement des Nations 
Unies, à l'égard duquel les pays développés persistent à avoir 
une attitude négative, ce qui est regrettable. Les pays en 
voie de développement sont prêts à verser les contributions 
les plus importantes possibles à ce Fonds, ce qui témoigne 
amplement de l'intérêt qu'ils lurportent. M. Skataretiko est 
persuadé que les pays développés comprendront bientôt 
pourquoi les pays en voie de développement estiment que 
les activités opérationnelles du Fonds rendraient le système 
des Nations Unies plus efficace et plus profitable au cours 
de la prochaine dé .. •nnie. La délégation yougoslave 
accueille avec satisfacUon la décision prise par le Conseil 
d'administration à sa huitième session (E/4706, }Jar. 286 b 
etc). 

38. M. BITTREMIEUX (Belgique) fait observer que le 
PNUD est en évolution constante, dans le souci de répondre 
mieux aux besoins des pays en voie de développement. Ses 
activités deviennent plus complexes par l'élargissement de 
l'assistance préparatoire, par l'inclusion d'un mécanisme 
d'évaluation interne et de dispositions prévoyant l'étude des 
investissements consécutifs. Elles se diversifient également, 
COI'Ilme le montrent les projets dits de phase initiale, les 
études de factibilité et les projets régionaux de recherche 
avec exemption des prestations de contrepartie. La pro
cédure évolue également, ainsi qu'en témoigne le système 
de programmation continue de l'élément Assistance tech
nique, le système nouveau d'introduction des projets 
régiona'IX d'assistance technique et la suppression des 
cloisonn~ments du Fonds de roulement. La Belgique se 
félicite db' cette évolution, car elle témoigne du soùci d'aller 
plus efficacement et sous une forme plus souple au-devant 
des besoins et elle est conforme aux dispositions de la 
résolution 2029 (XX) de l'Assemblée générale. 

39. Cette rét.olution précise que ~,~hacun des deux élé
ments conserve ses car4ctéristiques, son budget et ses 
procédures propres. En ce qui concerne la première de ces 
conditions, certains projets du Fonds spécial ressortissent 
plus à l'assistance technique qu'au préirtvestissement, alors 
que d'autres ne semblent pas vraimerlt appropriés à Pun ou 
l'au~re des deux éléments. Cette situation affaiblit le 
cloisonnement budgétaire, alors que Ja nouvelle régle
mentation du Fonds de roulement fait sauter le .. cloison .. 

nement qui existait entre l'assistance d'urgence (Assistance 
technique) et l'assistance préparatoire (Fonda spécial). Les 
'procédures des deux éléments restent distinctes mais 
manquent d'uniformité. Par exemple, le Directeur est 
autorisé à approuver tous les projets Assistance technique 
inférieurs à 200 000 dollars, alors que tous ies projets 
Fonds spécial, quel que soit leur montant, sont obliga· 
toirement soumis au Conseil d'administration, 

40. La résolution 2029 (XX) de l'Assemblée générale 
visait à combiner les deux éléments. En fait, il ont 
simplement été articulés plus ou moins superficiellement et 
relativement à court terme. Compte tenu de cette :évolution 
du PNUD - dont la délégation belge se félicite -, il 
conviendrait peut-être d'étudier l'idée d'une fusion ·plus 
réelle sur le plan budgétaire et d'une plus grande harmoni .. 
sation sur le plan des méthodes. 

41. Les problèmes de coordination se posent entre Jn.sti
tutions des Natlons Unies et entre différentes sources 
d'aide. Le représentant de la Belgique se réjouit de noter 
que des liens de plus en plus étroit$_, se créent entre les 
différents organismes des Nations Unies; la nouvelle 
méthode de programmation commune permettra d'arriver à 
une action intégrée par pays et par région et de mettre fin à 
la programmation indépendante par organisation. L'accord 
intervenu entre le PNUD et la FAO au sujet d~$ conseillers 
techniques agricoles illustre ce qui peut être fait dans le sens 
d'une représentation technique intégrée dans les pays. La 
représentation par pays devrait être conrudérée sous l'angle 
général de l'ensemble des activités économiques et poelales 
des Nations Unies bien plus que sous l'angle particWieP·0e 
telle ou telle institution, et il serait préférable de- renforcer 
les bureaux extérieurs du PNUD, directement ou indirec
tement, plutôt que de laisser chaque institution établir ses 
propres bureaux régionaux. 

42. La coordination entre les activités des Nations Unies 
et celles d'autres programmes, bilatéraux ou régionaux, est 
également importante. Le Gouvernement belge a fait savoir 
au Directeur du PNUD qu'il est entièrement disp~sé à 
resserrer les liens entre l'action du PNUD et .son ,p~pre 
programme bilatéral, sur le plan de l'inforrhation réciproque 
comme sur celui de l'exécution sur le terrain; ses ambas .. 
sadeurs ont instruction de multiplier leurs cQntacts avec les 
représentants résidents. c~· 

43. Durant la future Décennie pour le développement, la 
conception régionale des problèmes du dé'Y'eloppement 
deviendra de plus en plus importante. Malheure,usement, les 
projets régionaux du PNUD, notamment ceux de l'élément 
Assistance technique~ prêtent le flanc à des critiques. 
L'évaluation de certains projets de formation a râvélé 
d'importantes faiblesses et lacunes. Il résulte de la décla
ration du Directeur l\U Conseil d'administration à sa 
huitième session5 que les projets du cyclè d'étude ne 
correspondent pa~ tous aux besoins de (lévefoppe.nant, aux 
possibilités et aux ressources des pays qui y participent. 
Quant au projets régionaux de l'élélhentcFond~ spéoia1, ils 

5 Document DP/L.108. 
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sont ons doute très efflcaces, mais ils po$ent des pr<r 
blèmes, par exemple en ce qui concerne les prestations de 
contrepartie, La nouvelle procédure relative aux projets 
régionaux Assistance technique, qui donne l'initiative aux 
pays intére8$és plutôt qu'aux organisations chargées de 
l'exécution, est une amélioration, mais il serait sans doute 
opportun de revoir les principes régissant ces projets -leur 
type, leurs objectifs et leur durée -, afm de chercb~r à en 
améliorer l'efficacité. 

44. Le rapport de l'UNlTAR sur l'évaluation des pro
grammes de coopération .technique (E/4649) confirme que 
les organisations participantes éprouvent des difficultés à 
s'acquitter de leurs engagements, notamment sur le plan du 
recrutement d'experts. La définition de l'expert inter
national est restée celle d'il y a 20 ans. Or, dans des 
domaines d'activité tels que le développement rural, des 
éléments jeunes travaillant à cOté des autorités locales et 
encadrés: par des experts chevronnés compenseraient leur 
manque d'expérience par leur enthousiasme et leur dévoue
ment. L'assouplissement des conditions exigées des experts 
dans certains secteurs paraft être un des moyens de pallier 
la pénurie de personnel. Parmi d'autres mesures appr().. 
priées, il faut citer : la tenue à jour d'un fichier central 
interlnstitutions, l'ha,nnonisation des procédures, la for
mation d'experts, le uecours accru à des experts de pays en 
voie de développement. Le représentant de la Belgique 
répète qu'il n'est pas certain que toutes les organisations 
participantes aient étudié suffisamment les contrats de 
sous-traitance, y compris leur extension à des institutions 
scientifiques, universitaires et de recherche. Plusieurs des 
points qu'il a mentionnés seront sans doute abordés dans 
l'Etude sur la capacité. 

45. La Belgique est favorable au volontariat. A la fin de 
1968, 760 volontaires· environ, relevant d'organisations 
belges, étaient au travail dans les pays en voie de dévelop-
pement .. En Belgique, le volontariat est laissé à l'initiative 
privée et l'Etat n'intervient que pour affilier les ~olontaires 
agréés à la Sécurité sociale. La délégation belge considère 
que te rôle des volontaires est fort important car il 
prolonge les travaux d'un expert, que les activités des 
volontaires devraient être liées aussi systématiquement que 
possible à des projets de développement, notamment à des 
projets PNUD, et que toute impulsion nouvelle donnée au 
volontariat par les Nations Unies devrait s'inscrire dans le 
cadre des mécanismes existants. La note du Secrétaire 
général (E/4663) constitue une base de départ intéressante, 
mais elle appelle aussi nombre de questions qui exigent une 
étude plus approfondie. 

46. M. ENNALS (Fédération mondiale des associations 
pour les Nations Unies), prenant la parole sur tt invitation du 
Président, dit que J'Organisation des Nations Unies et ses 
institutions sont révolutionnaires en ce sens qu'elles ont 
pour objet de changer le caractère de la société. Vopinion 
publique, qu•n s'agisse des personnes d'âge mür ou des 
jeunes, n'a pas encore pris tout à fait conscience de cette 
situation. La Fédération est convaincue que la deuxième 
Décennie du développement ne pourra être couronnée de 
succès que si les jeunes, ceux des pays développés comme 

ceux des pays en voie d., développement, reconnaissent son 
,importance et sont directement intéressés aux programmes 
do développement réalisés dans leur pays ou à l'étranger, La 
Fédération s'occupe directement de la sélection, du recrute
ment et de la formation de jeunes pour des programmes 
faisant appel aux travailleurs bénévoles et, dans ce cadre, 
quelque 200 jeunes possédant les qualifications requises 
travaillent actuellement à l'exécution de projets bilatéraux 
ou multilatéraux dans 40 pays. Clest pourquoi elle s'est 
félicitée de l'appel qu'a lancé le Shah d'Iran pour que les 
Nations Unies intensifient leurs efforts concernant les 
programmes faisant appel à des volontaires. 

47. Les jeunes non spécialisés peuvent apporter une 
contributiort utile en ce qui concerne certains aspects de la 
reconstruction et du développement, mais les programmes 
de la Fédération visent essentiellement l'utilisation de 
personnes qualifiées qui n'ont pas encore acquis suffisam
ment d'expérience pour être employées en qualité d'ex
perts. Les volontaires des Nations Unies ne doivent en 
aucun cas faire concurrence aux jeunes des pays en voie de 
développement ou être considérés comme pouvant rem" 
placer des spécialistes expérimentés. Ils peuvent accomplir 
de nombreuses tâches auxquelles le personnel local n'a pas 
encore été préparé en nombre suffisant et qui n'exigent pas 
l'expérience particulière à des experts. La Fédération a 
collaboré avec le HC;{, l'UNRWA, le PNUD, la FAO, l'UIT, 
la CEA et le PISE ,,t a vraiment apprécié leur empres
sement à coopérer. D"'s visites récentes effectuées dans 
12 pays d'Afrique du Nord et de l'Ouest où des volontaires 
travaillent actuellement ont permis de constater que ceux-ci 
apportent une contribution utile, mais aussi que l'on 
pourrait en employer un beaucoup plus grand nombre. 

48. La Fédération souscrit à toutes les hypothèses de base 
formulées par le Secrétaire général (B/4663, par. 12 à 16) et 
approuve la Clrc;rte universelle du Service volontaire rédigée 
par le Cow· de coordination du Service volontaire 
intematiom 0s cinq possibilités énumérées au para-
graphe 22 de 1ti note du Secrétaire général au sujet de la 
nature du corps de volontaires, la Fédération se prononce 
contre les versions a et c et en faveur de la formule exposée 
au paragraphe d, selon laquelle le corps pourrait faire partie 
des organismes des Nations Unies et être administré par le 
PNUD. L'expression "corps d~ volontaires" pourrait prêter 
à confusion; la Fédération/ préférerait que le Conseil 
établisse un programme de 'lolontaires d~s Nations Unies 
qui ferait partie intégrante du PNUD. 

49. Les dispositions nécessaires devront être mises au 
point pour le financement des volontaires dans le cadre des 
organismes des Nations Unies. La totalité des frais. ne de vrP. 
pas être assumée par le pays qui fournit les volontaires, 
ce,tte situation pouvant conduire à ce que la préférence soit 
donnée aux volontaires de pays riches plutôt qu'à des 
volontaires plus qualifiés d'autres pays. Il serait préférable 
de faire en sorte que le pays d'accueil prenne une parUe des 
frais à. sa charge, de façon à décourager les demandes 
d'envoi de volontaires eu lieu et place de spécialistes 
expérimentés d . .>nt les services sont plus onéreux. Les 
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dépenses locales concernant les volontaires devraient 6tre 
port~es au budget du projet. 

50. En ce qui concerne le moment opportun, ce serait une 
erreur que d'envoyer des milliers de volontaires des Nations 
Unies sur le terrain sans qu'ils aient reçu une préparation 
adéquate. Toutefois, des volontaires accomplissent déjà une 
tâche efficace dans le cadre des organismes des Nations 
Unies. M. Ennals espère que le Conseil, s'il adopte une 
résolution sur ce point, encouragera Jes.organes des Nations 
Unies et les institutions spécialisées à avoir davantage 
recours aux volontaires pour leurs programmes respectifs et 
qu'il priera le Secrétaire général de mettre sur pied un 
programme élargi des Nations Unies faisant appel aux 
travailleurs bénévoles, qui coïnciderait avec le vingt
cinquième anniversaire de l'Organisation. La Fédération 
participera avec plaisir aui~ consultations qui auraient lieu 
sur cette question, L'exécution d'un programme de volon
taires des Nations Unies pourrait contribuer dans une large 
mesure, s'il est bien organisé, à obtenir l'appui des jeunes 
pour la deuxième Décennie du développement. 

51. M. AL-ANSARI (Koweït)'dit que les pays en voie de 
développement attachent une importance particulière aux 
activités de formation du PNUD, car la plupart d'entre eux 
ne disposent pas d'une administration publique compétente 
et n'ont pas encore adopté des méthodes efficaces en vue de 
l'utilisation de leurs ressources, telles que la comptabilité 
des coüts et les études de marché. Les programmes de 
recherche du PNUD revêtent également une grande impor
tance pour les pays qui ont besoin d'une aide pour la 
recherche industrielle et la recherche agriCiK>le. Le PNUD 
peut jouer un rôle considérable pour le détvloppement de 
l'infrastructure, qui n'a guère de chance d'attirer les 
investissements étrangers. Le Koweït se félicite particu
lièrement de l'aide du PNUD en matière de transports et 
communications, d'énergie hydro-électrique, d'énergie géo
thermique et de mise en valeur des bassins fluviaux. Les pays 
en voie de développement ne peuvent entreprendre des 
projets dans ces domaines sans l'apport d,une aide exté· 
rieu re. 

52. Le PNUD peut contribuer à la mise au point d'une 
stratégie globale du développement, car son expérience 
porte sur toute la gamme des activités des Nations Unies en 
matière d'assistance. Il devra toutefoit4 coopérer plus étroi
tement avec d'autres institutions pour ~a préparation de la 
deuxième Décennie du développement. Le succès des 
opérations du PNUD est confirmé par l'accroissement 
continu des contributions bénévoles, bien que ses ressources 
totales restent insuffisantes par rapport aux besoins des 
pays en voie de développement. L'expérience a cependant 
montré que la qualité de l'assistance est souvent plus 
importante que son volume. Le représentant du Koweït 
espère qu'à l'avenir la coopération régionale sera élargie. Il 
pense, lui aussi, que les représentants résidents du PNUD 
devraient assister aux sessions du Conseil. 

53. En exprimant la gratitude du Kowei't pour l'aide 
fournie dans le domaine du dessalement, M. Al-Ansari fait 
savoir que son gouvernement est prêt à partager l'ex-

... " 

p6ri'ence qu'il a acquise dans ce domaine et sera heureux 
d'accueillir dans ses installations de dessalement des experts 
et des représentants d'autres Etats. 

54. M. MAHDAVI (Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel) dit que des consultations 
fréquentes ont lieu entre le Directeur exécutif de l'ONUDI 
et le Directeur du PNUD sur des questions d'intérêt 
commun. Il en a été ainsi notamment pour la planification 
et l'approbation des projets au titre du programme des 
Services industriels spéciaux. A sa dernière session, le 
Conseil du développement industriel a exprimé l'espoir que 
le Conseil d'administration du PNUD prendrait les mesures 
nécessaires pour fournir des fonds qui permettent le 
fonctionnement continu de ce programme, étant donné la 
multiplication des demandes d'assistance présentées à .co 
titre. Le Directeur du PNUD a proposé que 2 million~ de 
dollars environ soient fournis chaque année sous la forme 
d'un fonds de roulement destiné à couvrir les dépenses 
afférentes au programme des Services industriels sp&:iaux, 
les engagements étant limités à 4 millions de dollars pour 
une année. L'ONUDI est favorable à cet arrangement et 
elle espère que les besoins en assistance des pays en voie de 
développement au titre du programme des Services indus
triels spéciaux seront réexaminés aux prochaines sessions du 
Conseil d'administration en we d'assurer l'ouverture de 
crédits qui répondent au développement pris jusqu'ici par 
ce programme et qui soient à la mesure de ses besoins 
futurs. 

55. Le programme relatif aux conseillers hors siège pour 
le développement industriel est un autre domaine dans 
lequel l'ONUDI collabore avec le PNUD. Les conselllers 
hors siège ont permis d'assurer une meilleure coordination 
des activités des Nations Unies en matière de dévelop
pement industriel au niveau local. Parmi les 10 conseillers 
déjà affectés à certains groupes de pays, quelques-uns 
assurent aussi la liaison avec les commissions économiques 
régionales et le Bureau économlque et social des Nations 
Unies à Beyrouth. M. Mahdavi a noté avec satisfaction que 
le Conseil d'administration reconnaft la nécessité d'élargir le 
programme dans le sens suggéré par le Conseil du dévelop
pement industriel et que le Directeur du PNUD a l'inten
tion d'accéder à la requête de l'ONUDI, qui a demandé 10 
conseillers hors siège supplémentaires pour 1970 en vue de 
satisfaire au besoin toujours plus grand qu,on a de leurs 
services. · 

56. Le Conseil du développement industriel a aussi 
souligné la nécessité d'accroître la participation de l'ONUDI 
aux programmes d'assistance technique. Il a estimé que les 
ressources fournies à l'ONUDI devraient être accrues, que la 
part des projets industriels dans le programme du PNUD 
était actuellement insuffisante, et que l'ONUDI devrait 
s'attacher davantage à développer les activités h~( s siège. Bn 
1968, l'ONUDI a été chargée de l'exécution de !~Jit projets 
de l'élément Fonds spécial, qui ne représentaient que 4,7% 
du programme global du PNUD. M. Mahdavi a été heureux 
de constater que de nombreux membres du Conseil d~ad
ministration ont exprimé l'espoir qu;ll serait fait davantage 
appel à l'ONUDI pour l'exécution des projets industriels. 
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57. M. OLDS (Etata .. Unis d'Amérique) se félicite de 
l'efficacité des travaux du Conseil d'administration du 
PNUD. Le rapport de ce dernier appelle quatre commen
taires concernant les moyens de renforcer l'activité du 
PNUD. 

58. Tout d'abord, les Etats..Unis et d'autres pays pour .. 
rai~.nt augmenter sensiblement leur contribution au PNUD 
s'ils étaient certains que les organismes des Nations Unies 
sont en mesure de fournir des services· sur une plus grande 
échelle sans que la qualité, l'efficacité ou l'économie en 
souffrent. Il faudrait donc que les conclusions de l'Etude de 
capacité soient connues aussitôt que possible, de manière 
qu'un échange de vue significatif puisse avoir lieu avant la 
session que le Conseil d'administration tiendra en 
janvier 1970. 

59. En deuxième lieu, les ressources existantes n'ont pas 
jusqu'ici été utilisées comme il co9vient pour accroître 
l'impact de l'assistance. Cette assustance pourrait être 
notablement renforcée, par exemple, si on faisait appel aux 
universités, aux instituts de recherche et aux organisations 
professionnelles qui possèdent la compétence et les qualifi· 
cations requises. Dans tous les pays du monde, le secteur 
privé est intéJ:essé au développement et il est disposé à y 
contribuer. Le rôle de la jeunesse n'est qu'un aspect de cet 
ensemble de possibilités. 

60. En troisième lieu, il existe des formes nouvelles de 
ressources internationales qui ne sont pas encore suf
fi.~mment exploitées à des fins de développement. Il serait 
possible, par exemple, de constituer des consortiums de 
sociétés qui auraient la capacité voulue pour participer à la 
mise en valeur globale des ressources naturelles et humaines 
d'une région. 

61~ En quatrième lieu, certaines tendances actuelles signi· 
ficatives pourraient être renforcées en vue d'accroître reffet 
des services du PNUD. En 1968, par exemple; le courant 
net de J'assistance publique et privée en provenance des 17 
pays membres du Comité d'aide au développement (CAD) 
de l'OCDE s'est élevé au total à 12,9 milliards de dollars, 
soit 95 % de toute l'assistance financière et technique reçue 
par les pays en voie de développement et presque 1 % de la 
somme des revenus nationaux des pays de l'OCDE contri
buants. En 1968, le courant de capitaux à destination des 
pays en voie de développement s'est accru de 15 %, et des 
prêts ont été consentis par des organismes officiels à des 
conditions sensiblement plus favorables que dans le passé. 
Cet afflux de fonds découle des vastes activités du PNUD 
dans les domaines du préinvestissement et de l'assistance 
technique Les sources d'assistance sont plus diversifiées, car 
beaucoup de pays développés augmentent rapidement leur 
contribution. Naguère, l'aide fournie par les Etats-Unis 
venait largement en tête. En 1968, pour la première fois 
dans Phistoire de l'OCDE, la contribution des Etats..Unis, 
bien que plus élevée qu'elle ne l'avait jamais été, a 
représenté nettement moins de la moitié du courant global 
net de fond~ des pays membres du CAD vers les pays en 
voie de développement. Le récent léger fléchissement de 
l'aide provenant du secteur public a été plus que compensé 

par la nette augmentation de l'apport des fonds privés. Bien 
·que l'assistance bilatérale représente encore plus de 90% du 
total, les pays fournissent une fraction croissante de l'aide 
financière par le canal d'institutions multilatérales. Enfin, il 
est nécessaire d'augmenter l'appui financier direct au 
PNUD. Les Etats .. Unis comptent verser 100 millions de 
dolla!S au PNUD en 1970, soit un progrès de 43 % par 
rapport à 1969. 

62. M. Olds traitera des volontaires et du rôle de la 
jeunesse lorsqu 'un projet de résolution relatif à cette 
question aura été soumis au Conseil. La délégation des 
Etats-Unis appuie les projets de résolution présentés 
jusqu'ici au titre du point 8 de l'ordre du jour. 

63. M. DUBEY (Inde) félicite le PNUD des efforts qu'il a 
déployés pour étendre le champ de ses activités à des 
domaines nouveaux d'une importance vitale pour les pays 
en voie de développement, pour adapter ses activités aux 
besoins· de ces pays, et pour améliorer la qualité de son 
assistance. L'Etude de capacité, qui est près d'être achevée 
sera 'un pas supplémentaire dans cette direction. A chaqu~ 
session, le Conseil d'administration fait des progrès er ce 
qui concerne la simplification et l'amélioration de la qualité 
du PNUD. La procédure de programmation revisée pra.. 
pos.ée par le .conseil d'administration pour les projets 
rég10naux et mterrégionaux suppose que le choix des 
projets pour lesquels on demandera une assistance tech
niqu? 'dépendra entièrement des responsables de la plani
fication dans le pays bénéficiaire. La délégation indienne 
approuve cette· proposition. 

64. .. M. Dubey a constaté avec satisfactiotl que l'examen 
des possibilités de faire démarrer les opérations du Fonds 
d'équipement des Nations Unies à une date rapprochée a 
sensiblement avancé. Il espère que, lorsqu'il entreprendra 
les études nouvelles demandées par le Conseil d'adminis
tration, le Directeur fera des suggestions en vue de 
sauvegarder le caractère multilatéral du Fonds et de 
permettre aux pays bénéficiaires d'obtenir des fournitures 
des sources les plus avantageuses. Le Fonds d'équipement 
ne pourra pas devenir efficace tant qu'il ne bénéficiera pas 
de l'appui sans réserve des pays développés. Les pays en 
voie de développement ont toutefois décidé de faire 
démarrer les opérations du Fonds aussitôt que possible afin 
de démontrer toutes les possibilités qu'il offre et combien 
est aigu le besoin d'assistance en matière d'équipement. 

65. Comme la délégation indienne l'a déclaré au Conseil 
d'administration, le programme ordinaire d'assistance tech
nique des Nations Unies EJ justifie par la continuité de son 
existence. Ce programme, qui a permis de rassembler une 
somme de connaissances techniques et de contacts intéres
sants aux niveaux national, régional et international, est 
devenu un appoint important pour les activités de dévelop
pement multilatérales. 

66. Les ressources affectées aux activités du PNUD sont 
modestes par rapport aux besoins des pay<t en voie de 
développement. M. Dubey regrette que robjectif de 
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350 millions de dollars proposé par le Secrétaire général 
pour 1970 ait dtl être revisé à un moment où la capacité 
d'absorption des pays en voie de développement en matière 
d'assistance s'accroft - en partie grâce aux efforts du 
PNUD - et où la BIRD double le volume de ses prêts. Le 
représentant de l'Inde se félicite de ce que les Etats-Unis 
aient l'intention d'augmenter leur contribution au PNUD 

Printcd at U.N. Geneva -' 

et il espère que d'autres pays développés feront de même, 
étant donné particulièrement les objectifs ambitieux prévus 
pour la Deuxième Décennie du développement. Le PNUD 
s'est révélé l'une des entreprises les plus fructueuses en 
matière d'assistance internationale. 

La séance est levée à 18 heures. 

69·08755-Septornber 1969-l,tse 
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POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports d~ Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies poür le développement (E/4609, E/4663, 
E/4706) 
,a) Programme des Nations Unies pour le développement 
b) Fond!J d'équipement des Nations Unies 
c) Activités de c.oopération technique entreprises par Je 

Secrétaire général (suite) 

1. Le PRESIDENT propose de déclarer close la liste des 
orateurs sur le point 8 de l'ordre du jour. 

Il en est ainsi décidé. 

2. M. AITKEN (Jamaïque) relêve 4_ue le PNUD étend son 
activité à de nouveaux domaines tels que la planification de 
la famille, la recherche de base, ainsi que les finances, 
comme il ressort du paragraphe 99 du rapport du Conseil 
d'administration sur sa huitième session (E/4706). Il s'agit 
là, de l'avis de la délégation jamaïquaine, d'un pas dans la 
bonne direction. Il est d'ailleurs de fait, comme en 
témo!igne l'initiative concernant l'Etude de capacité, que 1~ 
PNUD réagit toujours rapidement et positivement à l'exis· 
tence de besoins réels. Il va sans dire que l'expansion du 
PNUD a été rendue possible grâce aux contributions 
volontaires, qui) même si elles restent en deçà du niveau 
escompté, continuent néanmoins d'augmenter régu
lièrement. 

,, 

3. Il est un aspect très controversé du PNUD: celui du 
Fonds d'équipement des Nations Unies. Si l'on song~ que 
les ressources du Fonds sont très limitées et se composent 
surtout; à concurrence de 90 %, de monnaies non conver· 
tibles, force est de constater. que le Directeur se tr"UVe 
pratiquement dans l'impossibilité de réaliser la missio,t qui 
lui a été confiée. C'est pourquoi la délégation de la 
Jamai'que a appuyé la décision du Directèur de proqéder de 

l façon pragmatique. 
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4. Enfin, ·~~ délégation de la Jamai'que votera en faveur 
des deux résolutions sounûses par le Con3eil d'administra· 
tion du PNUD au Conse:l économique et social pour 
apptobation (E/4706, par. 305 et annexe III), bien (iU'ello 
regrette que le Con~il soit dans l'obligation d'en référer à 
l'Assemblée générale pour une question qui relêve essen· 
tiellement de la cootdination, comme c'est le cu pour le 
projet de décision concernant le programme ordinaire pour 
1970 (E/4706, par. 304). 

S. M. VIAUD {France) souligne l'hnportance du débat 
annuel sur les activités que l'Organisation des Nations Unies 
déploie au service du développement, qui permet de faire le 
point de la situation et de procéder à un échange de vues 
sur l'orientation à donner au PNUD afm d'accélérer le 
progrès économique et social des pays moins avantagés. De 
l'avis de la délégatlon française, le PNUD est à la fois un 
organe d'action pour la communauté internatiQnale et un 
élément de coopération et de coordination ~ntre les 
organisations intema:iJnales et les organismes natiipnaux. 
C'est tout d~abord un :)rgane d'actionopour la comm~~ut6 
international~ grâce aui projets de natu..,~ économique. 
technique ou éducative menés à ~~n dans les pays en vo~ 
de développement. A cet égard, il l(Jllieu de se fôliciter que 
le PNUD s'intéresse depuis peu, dans une perspective avant 
tout humanitaire, aux mesures qui pourrai~nt être prises 
pour remédier au.'t déficiences en protéines. Au sujet des 
projets éducatifs, il y a lieu de relever l'intention d'itnpri· 
mer un nouvel élan à l'assistance technique dan$ le domaine 
de l'administration publique, sujet qui e$t plus â propre
ment parler du ressort du Programme ordinaire des Nations 
Unies, mais q;ai relève aussi ~~e la compétence du Conseil 
d'administration du PNUD ~)ls la mesure où ll est difficile 
de dissocier les différents éléments de rassistance technique 
dans un domaine déterminé. La délêgation française ap
p.rouve donc pleinement cette initiative. 

6. Le l>NUD comprend en outre une catégorie d'activités 
relativement nouvelles en ce qui concerne la recherche 
fon4amentale dans l'agriculture et les problèmes de la 
population. Pour ce qui est de la pxemiêre, la délégation 
française serait prête à encourager le PNUD à financer des 
projets de recherche de base orientés vers l'accroissement de 
la population agricolet mais à condition qu'il soit tenu 
compte des travaux antérieurs et de l'expérience , des 
instituts nationaux de recherche. S'agissant du problème de 
la population, la délégation française accepterait que le 
PNUD entreprenne une action dans ce domaine en vue 
d'aider certains pays â résoudre leurs problèmes d6mogra .. 
phiques et à former un pe~sonnel spécialisé dans let 
procédés de régulation des naissances, mais à deux condi· 
tions toutefois. Tout d'abord, ainSi que l'a souligné le 
représentant de la Haute·Volta (1619e séance), toute aetion 
du PNUD dans ce domaine ne doit pas venir d,une initiative 
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unilatérale, mais doit répondre à une requête fo.nnelle du 
pays intéressé. D'autre part, en aucun cas le PNUD ne doit 
assumer une participation directe dans l'exécution de ces 
projets, car toute politique démographique relève, au stade 
de l'élaboration, de la responsabilité des pouvoirs publics et, 
au stade de l'application, de la conscience des individus et 
des couple9. Enfin, chaque fois que le PNUD donne suite à 
une demande d'astistance technique dans le domaine de la 
population, l'OMS devrait être, dans la mesure du possible, 
choisie comme agent d'exécution en ·raison de sa longue 
expéri~nce de la question. 

7. Le Programme des Nations Unies pour le développe· 
ment est aussi un élément de copération et de coordination 
à l'échelon international, notamment grâce à des actions 
bilatérales qui ont donné des résultats encourageants en 
augmentant sensiblement les ressources disponibles dans le 
cadre du PNUD. C'est ainsi que l'aide bilatérale accordée 
par la France au titre du PNUD dépasse le montant annuel 
de ses contributions au Programme, la participation totale 
de la France aux activités d'assistance techniqve des 
Nations Unies s'élevant ainsi à quelque i 0 millions de 
dollars. Le PNUD est aussi un facteur de coordination dans 
la mesure où il choisit généralement comme agent d'exé· 
cution les institutions spécialisées des Nntions Unies, la 
coordination se faisant à la fois au stade de la sélection des 
projeb et de l'affectation des ressources. A cet égard. il faut 
espérer que l'Etude de capaçité de sir Robert Jackson aidera 
le Conseil â assurer le bon fonctionnement de tous les 
rouages de l'assistanct technique dans le monde. Sans 
entreprendre de limiter les opérations de financement 
direct, le PNUD devra instituer des relations de travail plus 
étroites avec les organismes internationaux et nationaux de 
fmancement. En ce qui eonceme la BiRD, il est indéniable 
que l'action du PNUD aurait xtt'attqué, d'efficacité sans une 
coopération étroite entre les deux organism~s et sans des 
consultations approfondies au made de l'établissement des 
priorités. 

8. La délégation française persiste â croire qu'une partie 
des activités du programme ordinaire d'assistance technique 
des Nations Unies devrait étre reprise graduellement par 
l'élément Assistance technique du PNUD, comme ce fut 
autrefois le cas pour le programme OPEX. On pourrait 
également envisager d'élargir le PNUD à l'assistance tech· 
nique dans le domaine de l'adnûnistration publique. Par 
~?leurs, afin de resserrer les relations de travail avec les 
~~ents d'exécution et les in.stitutions spécialisées~le Bureau 
die Genève du PNUD devrait être renforcé au moyen de 
personnel transféré de New York et être habilité à traiter de 
l'élaboration des plans d'opérations -laquelle, il convient 
de le souligner, ne se situe nullement au niveau de la prise 
des décisions, mais â celui de l'exécution. 

9. M. von SCHENCK (Secrétariat international du Service 
volontaire), prenant la parole sur l'invitation du Président, 
souligne l'intérêt que la résolution 2460 (XXIII) de 
l'Assemblée générale, faisant suite, à une initiative du Shah 
d'Iran, a suscité parmi tous ceux qui s'intéressent au 
volontariat. 

1 O. Le Conseil économique et social fut constitué, à 
l'issue de la seconde guerre mondiale, dans le but de 
sauvegarder la paix nouvellement acquise grâce au déve· 
loppement et â la coopération internationale. Il est entendu 
que, pour être efficace, la coopération technique exige des 
experts, mais aussi des agents qui, pour être directement en 
contact avec les 'masses, doivent renoncer ù tout avantage 
matériel. A cet égard, il est inté1·essant de noter que, dans la 
coopération technique bilatérale, les voiontaires repré
sentent presque un tiers de la totalité du personnel. Cette 
proportion étant très inférieure dans le cadre de l'assistance 
multilatérale, il faut espérer que le Conseil encouragera les 
organisations rattachées aux Nations Unies à recourir 
davantage aux services de volontaires. La jeune génération, 
consciente des privilèges et d~s devoirs que comporte 
l'appartenance à la communauté internationale, tient à 
participer aux actions de développement par la coopération 
internationale. Le secrétariat international du Service volon· 
taire, parmi d'autres, a donc décidé de créer des équipes 
multinationales de volontaires pour les mettre â la dispo· 
sition des gouvernements et des organisations rattachées â 
l'ONU, qui devraient être encouragés â y faire plus 
largement appel. 

11. Le m>mbre des volontaires est passé de S 000 tout au 
plus en 1962 â quelque 100 000 en 1969, le volontariat 
acquerrant simultanément des dimensions nouvelles. En 
effet, les volontaires ne travaillent désormais plus unique
ment dans les pays d'outre-mer, mais aussi dans leur propre 
pays. Il suffit de rappeler, à titre d'exemple, qu~en Iran, où 
l'on compte un volontaire pour 2 000 habitants, le volon· 
tariat est devenu un facteur essentiel du développement. 
Mais il faut néanmoins redoubler d'efforts car, à r~échelle 
mondiale, la proportion n'est que d'un volontaire pnur 
300 000 habitants. 

12. C'est pourquoi le secré' ·· .At international du Service 
volontaire a très favorablement accJ.leilli l'idée, lancée par la 
délégation iranienne, de créer un groupe de travail qui serait 
chargé d'étudier les possibilités et de proposer des solutions. 
A ce sujet, il convient de relever la grande autononûe des 
organisations de volontariat, même gouvernementales, et le 
désir des va!11ntaires de participer au stade préparatoire des 
activités auxquelles ils collaborent. Mais, outre la création 
d'un groupe de travail, il faudrait inviter les organisations 
rattachées aux Nations Unies à associer, sans discriminationt 
un plus grand nombre de volon!aires à l'exécution de leurs 
projets et les encourager à utiliser les équipes multinatio
nales de volontaires mises à leur disposition par des 
organisations internationales, sous réserve évidemment 
d'une demande explicite des gouvernements intéressés. Il 
faudrait aussi que les services de développement des pays 
moins avancés bénéficient d'un soutien accru, conformé· 
ment aux buts de la deuxième Décennie pour le dévelop· 
pement, et que les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales apportent une contribution accrue dans 
ce domaine. 

13. M. AHMED (Pakistan) déclare que le PNUD est 
devenu, grâce à ses éléments Assistance technique et Fonds 
spécial, une source importante de services d'experts, de 
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services de formation et d'équipement, et d'études de 
préinvestissement, et qu'il apporte une aide considérabla 
aux efforts que les pays en voie de développement 
déploient pour accélérer leur croissance ér;onomique. Le 
Pakistan, qui a tiré de grands avantages du Programme, 
espère que le PNUD continuera à se développer pour 
satisfaire les besoins croissants des pays l~s moins avancés 
pendant la deuxiême Décennie du développement. 

14. Bien que les contributions annoncées pour 1969 
atteignent près de 200 millions de dollars, ce qui est 
encourageant, il faut augmenter les ressources du PNUD. La 
délégation pakis~anaiso a pris note avec satisfaction que le 
Président des Etats·Unis d'Amérique a proposé au Congrès 
de ce pays d'augmenter de 4,3% sa contribution au PNUD; 
les autres pays doivent également être encouragés â augmen· 
ter leur propre contribution. ·' 

1 5. Il serait bon que le PNUD aide les travaux de 
recherche fondamentale et appliquée. D'autre part, on ·a 
insisté â juste titre sur le problème de la limitation des 
naissances. De nombreux pays en voie de développement, y 
compris le Pakistan, exécutent d'importants programmes de 
planification familiale, mais les techniques de limitation des 
naissances mises au point jusqu 'à présent ne se sont pas 
révélées suffisamment efficaces, et des innovations tech· 
roques sont nécessaires :le PNUD devrait s'intéresser à cette 
question. 

16. Il est fort décevant de constater que les contributions 
au Fonds d'équipement des Nations UnieJ restent extrême· 
ment modestes et que 90 % des ressources disponibles sont 
en monnaies non convertibles. Aussi la délégation paldsta· 
r..aise appuie-t-elle la décision prise par le Conseil d'adminis· 
tration du PNUD de faire démarrer aussitôt que possible, à 
titre transitoire, les opérations du Fonds! et elle souhaite 
que le Directeur du PNUD poursuive ses consultations avec 
les gouvernements et les organisations internationales en 
vue de trot\ver des moyens de rendre le Fonds opérationnel. 

17. Le représentant du Pakistan termine en soulignant 
l'intérêt de l'initiative prise par le Shah d'Iran en vue de la 
création d'un corps international de volontaires pour le 
développement. 

18. M. SHERIF (Libye) félicite le Directeur du PNUD 
d'avoir réussi à renforcer de manière cohérente les pro· 
grammes d'assistance technique. Les rapports du Conseil 
d'administration montrent que l'assistance financière multi· 
latérale s'accroît, de même que l'assistance technique et 
l'aide en matière d'études de préinvestissement. Il y a lieu 
de noter d'autre part que l'on a accordé la priorité, dans le 
cadre de l'élément Fonds spécial, aux projets tendant au 
développement de l'agriculture, de l'industrie et de l'infra .. 
structure. De plus, le Programme fait une large place à la 
recherche appliquée et aux projets de formation à l'échelon 
régional et interrégional. 

19, Le PNUD représente une contribution indispensable à 
l'établissement de la coopération internationale, mais, 
comme il suppose un vaste transfert de connaissances par 

zr rn nt n 

l'intermédiaire d'organismes internationaux, plusieurs 
stades d'expérimentation sont nécessaires avant' de pouvoir 
déterminer les méthodes les plus efficaces. 

20. Le pouvoir de décision en matière de programmes 
d'assistance technique doit continuer d'appartenir aux 
gouvernements bénéficiaires. Il convient d'ailleurs de signa .. 
ler que les organisations internationales ont parfois une 
compréhension insuffisante des problèmes de développe
ment de certains pays, ce qui les amène à concevoir leur 
assistance technique d'une façon trop théorique. Les 
programmes ordinaires des organisations internationales 
doivent être adaptés de plus près aux besoins ot aux 
problèmes des divers pays~ ces organisations devront, dans 
leurs domaines de compétence respectifs, préparer des 
études détaillées par pays qui permettront d'accroftre 
l'efficacité de leurs projets. Le nouveau système de 4'pro• 
grammation des projets" est fort prometteur à cet égard. 

21. Toutefois, aucun projet d'assistance technique ne 
pourra porter de fruits sans le .concours de pcrsonnel,de 
contrepartie, qui doit être prévu lors de la conception du 
projet, ou tout au moins au cours de son ex6cution. 

22. Les ressourtes disponibles pour l'assistance technique 
ont été réparties sur un nombre excessif de projets, ce qui a 
conduit non seulement à une dispetJ.ioü des efforts mats 
aussi à n'attacher qu'une importance insuffi~~nte à la 
réalisation des o'bjectifs fixés dans tel ou tel projet. Le 
Gouvernement libyen est d'avis que bon nombre dos projets 
réalisés au titre du Fonds spécial, en particulier ceux qui 
ont trait à des études générales~ à la recherche ~t à la 
formation doivent être formuAés et exécutés à l'échelon 
régional ou sous-régional. 

23. Les projets exécutés au11 titre dl3 l'élément Assistance 
technique et réalisés sur la base du remboursement des 
collts par les gouvernements bénéficiaires créent parfois des 
difficultés considérable!, en ce sens que les ressoureci 
nécessaires à leur exécution doivent être déposées à l'avance 
dans d~s fonds d'affectation spéciale et que la formulation 
de ces projets exige des négociations séparées avec chaque 
institution spécialisée. Le Gouvernement ilbyen a présenté 
plusieurs propositions au PNUD afin que les projets réalisés 
par le biais de ces fonds d'affedation spéciale soient soumis 
aux m!mes procédures que les programmes ordinaires 
d'assistance technique. 

24. M. VILLALVA ACEVEDO (Mexique) note avec 
satisfaction que le PNUD continue de s'accroftre régulière
ment et qu'il s'efforce de plus en plus de répartir au mieux 
les ressources dont il dispose. 

2S. Le Mexique, qui n'a jamais cessé de pr6ter aon 
concours au PNUD - il vient d'augmenter le volume de ses 
contributions - e~st d'avis que les activités du PNUD sont 
un des meilleurs moyens d'accélérer le développement 
économique et social des pays les moins avanc6s. Le.s 
travaux effectués au Mexique avec la oollabora1ion du 
PNUD se sont déroulés dans un climat d'entente parfaite 
entre le personnel national et le personnel international, et 
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les objectifs fixés ont été atteints. Le Mexi<!ue a soumis au 
PNUD d'importants projets qui doivent être réalisés· dans 
divers domaines. 

26. M. ADE (Japon) note que, depuis 1 0 ans, le~ 
contributions volontaires au PNUD ont continué de s'ac· 
croftre à un rythme annuel de 13% environ : elles sont 
passées de SS millions de dollars environ en 1959 à plus de 
183 millions en 1968. Cette augmentation remarquable 
témoigne de l'importance que la comlnunauté internatio· 
nale attacha aux travaux du PNUD - qui, de son côté, a 
continuellement amélioré la qualité et l'efficacité de ses 
activités. 

21. Le succès du PNUD dépend toutefois de certains 
facteurs difficiles à évaluer quantitativement, et en parti· 
culier de l'~sprit de collaboration et de confiance qui anime, 
au sein du Programm", les pays développés et les pays en 
voie de développement. Certes, le PNUD se heurte encore à 
de nombreuses difficultés : les ressources demeurent insuffi. 
santes, le recrutement d'experts sur le terrain est. parfois 
malaisé, et l'efficacité des organismes chargés de l'exécution 
n~est pas toujours pleinement ~tisfaisante. D'autre part, les 
frais d'administration continuent de croître plus rapide· 
ll'k'nt que les contributions des Etats Membres. 

28. Le Conseil d'administration et le secrétariat du PNUD 
devront poursuivre l'étude de questions importantes. comme 
l'intensification de ia· coordination des activités sur 1~ 
tmain, l'amélioïation des méthodes d'évaluation des pro .. 
jets, la d16termination des secteurs prioritaires et l'exa~n 
du rapport de sir Robert Jackson, commissaire chargé de 
l'Etude sur la capacité, qui portera sur un grand nombre de 
domaines fort divers. 

29. La délégation japonaise appuie pleinement l'initiative 
du Shah d'Iran de créer un corps international de volon· 
taires pour t' développement, mais elle estime que cette 
entreprise pose un grand nombre de problèmes fort 
complexes, qui doivent encore faire l'objet d'une étude très 
approfondie. 

30. M. PANGGABEAN (Indonésie) est satisfait de noter 
que l'ampleur du PNUD ne cesse de s'accroftre; selon lui, le 
rôle de ce programme dans l'élaboration d'une stratégie 
internationale pour le développement revcStJra une impor· 
tance capitale. 

31. Bien que les contributions financières au PNUD 
augmentent et qu'elles aient atteint un niveau record en 
1969, on a constaté une décélération au cours des dernières 
années. Cette évolution est d'autant plus inquiétante que le 
Conseil d'administration du PNUD a signalé dans son 
rapport la nécessité de doubler les investissements dans les 
pays en voie de développement si l'on veut atteindre un 
taux de croissance écononûque plus élevé que celui qui a 
été réalisé au cours de la prenùère Décennie des Nations 
Unies pour le développement. Les ressources actuellement 
disponible~ pour les activités de préinvestissement sont bien 
trop faibles pour parvenir au taux de croissance de 6 à 7 % 
que l'on se propose d'atteindre pendant les années 

soixante-dix; les pays développés doivent donc accroître 
leurs contributions au PNUD. 

32. Lo développement de la plupart des pays les moins 
a\ancês exige une amélioration urgente du secteur agricole. 
Le PNUD doit fournir une assistance ncorue aux projets 
réalisés dans ce donmine, afin ~'accélérer le processus de 
modernisation qui a déjà été mené à b.ien dans certains 
secteurs comme celui de la production de denrées alimen· 
taires. Le développement de l'agriculture est d'ailleurs 
intimement lié au ptoblème du chômage et du sous-emploi. 
Les abondantes ressources humaines des pays d'Asie n'ont 
pas été pleinement exploitées et il importe de favoriser 
l'éducation, la formation et ia recherche dans les pays en 
voie de développement. Ces effQrts ne doivent pas porter 
seulement sur l'enseignement supérieur : les écoles tech· 
niques et les centres de formation professionnalle doivent 
recevoir la priorité, surtout dans !;agriculture. Les premiers 
succès obtenus dans le domaine de la production des 
denrées alimentaires sont dus dan$J une large mesure à 
l'action d~s vulgarisat~urs, qui ont enseigné aux exploitru.ts 
agricoles des méthodes et des techniques nouve!les. lA 
PNUD doit tenir compte de cet aspect de la quGstion dans 
ses programmas de formation. 

33. Le secteur comm~rcial, d'autre part, est un des 
éléments les plus importants pour la croissance écono· 
mique. ù délégation indonésienne est d'avis qu'il f~'lut 
remédier le plus t6t possible à rabsence de programmes l'lu 
PNUD dans le domaine du commerce et de la pro.motion 
commerciale. Bîen que la CNUCED et le GATT soient des 
organismes plus compâtents en la matière, le PN.UD ne 
saurait ignorer cet important secteur.ll faut espérer que les 
prentiers rapports que le PNUD a étasblis avec le Centre 
CNUCED/GATT du commerce international seront suivis 
par 1a réclisation de programmes plus concrets. La délé· 
gation indonésienne note avec satisfaction qu'une ~o~.é
ration de plus en plus étroite s'instaure entre, le PNUD et 
l'ONUDI et que l'on a approuvé un grand nombre de 
projets qui doivent être exécutés conjointemealt par ces 
deux organismes au titre des Services industriels spéciaux. 

34. Les ressources attribuées à l'Asie demeurent insuffi .. 
santes par rapport aux besoins de cette région et à l'ampleur 
de ses problèmes, et doivent être sugmentées. Les res· 
sources allouées aux pays développés d'Europe, en re· 
vanche, pourraient être consacrées au développement de 
régions moins avancées, qui en ont un besoin beaucoup plus 
pressant. De même, les pays les plus riches doivent fournir 
une contribution proportionnellement supérieure à celle des 
pays pauvres et, dans certains cas, les contributions de 
contrepartie doivent cStre réduites, voire éliminées. 

35. Les procédures de recrutement doivent être amélio· 
rées pour éviter tout retard dans l'exécution des projets. 11 
faudrait également étudier de près la possibilité de recruter 
des experts dans les pays en voie de développement 
eux·tnêmes, qui sont déjà en mesure de les fournir dans bien 
des cas. 

36. La délégation indonésienne se félicite du resserrement 
des liens de coopération entre le PNUD et la BIRD. Du fait 
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que le PNUD met l'accent sur l'aspect du préinvestissement 
des projets, ce qui permet de les transformer en projets 
"bancables", la BIRD et les autres institutions de finance· 
ment peuvent foumir plus facilement les capitaux néces~ 
saires. En Indonésie, par exemple, le PNUD a réalisé une 
étude de préinvestissement dans le secteur routier qui a été 
suivie par l'octroi de crédits substantiels par la BIRD. 

37. La gestion du Fonds des Nations Unies pour le 
développement de l'Irian occidental, confiée au Directeur 
du PNUD, s'est traduite par l'exécution de projets fort 
intéressants dans cette région. 

38. La délégation de l'Indonésit'l est e~ mesure d'accepter 
les décisions de politique générale que le Conseil d'adminis· 
tration du PNUD se propose d'~dopter. 

39. M. GUELBV (Bulgarie) fait observer que, bien que le 
Conseil d'administration du PNUD ait adopté, en 1969, 
181 projets représentant plus de 329 millions de dollars au 
total, les ressources du PNUD demeurent très insuffisantes. 

40. La délégation bulgare d d;jà indiqué à plusieurs 
reprises qu'il fallait que le PNUD prenne une part plus 
active aux activités de dévelrJppement industriel, et elle 
note avec satisfaction que Ja nombre et l'ampleur des 
projets exêcut~ dans ce domaine ont augmenté. Le PNUD 
doit Bccorder 18 priorité & l'industrialisation des pays en 
voie de dév~loppement, ce qui correspond d'ailleurs aux 
voeux de l'Assemblée générale, qui a créé l'ONUDI. Le 
PNUD doit étoffer 'ies rel$$ources fiuancières de l'ONUDI 
pour que celle-ci devienne un organisme efficart;e permettant 
d'accélérer l'industrialisAtion des pays en voi~' de dêvelop• 
pement. 

41. La Bulgarie, qui a elle·m~me besoin d'oostance dans 
le domaine de l'industrialisation, accorde au PNUD une aide 
financière qui est fonction de ses possibilités. La contrlbu .. 
tion de la Bulgarie est cependant bien p3us importante en <:e 
qui concerne les experts : plus de ~ 000 spécialistes bulgares 
travaillent actuellement dans divers pays en voie de déve
loppement sur la base de contrats bilatéraux ou multi· 
latéraux. 

42. Comme un grand nombre d'autres pays; la Bulgarie 
verse ses contributions en monnaies non convertibles; il 
serait bon que le secrétariat du PNUD examine les moyens 
de tirer le meilleuJ." parti des contributions en monnaie 
locale. Cela devrait être facilement réalisable. 

43. La Bulgarie est prête à organiser des cycles de 
formation et de perfectionnement de spécialistes de pays en 
voie de développement dans des secteurs qui ont atteint un 
niveau de réalisations comparable à celui des pays les plus 
développés - par exemple ceux de la santé publiq\le, de 
l'agriculture, de la planification, de la prospection des 
ressources naturelles, de la construction mécanique, etc. La 
Bulgarie organise actuellement, en collaboration avec cer· 
taines institutions spécialisées, plusieurs cycles d'étude 
visant à permettre aux spécialistes des pays en voie de 
développement de se perfectionner dans ces domaines. Il y 

a lieu de signale--: à ce propos que la Bulgarie dispose de 
spécialistes hautement qualifiés qui devraient 6tre utili86s en 
plus grand nombre par les institutions spéciallsées en we de 
l'exécution d(l projets dans les pays ep voie de déve
loppement. 

44. Pour ce qt.i est de la formation des exp3rts, la 
délégation bulgare souscrit à l'idée, cxprim6e à la huitinmo 
seggfon du Conseil d'administration d\1 PNUD, so~on la· 
quelle les personnes destinées à des missions d'experts dans 
les pays en voie de développement doivent témoigner d'une 
vocation véritable pour ce genre de trsvan. A la réunion dos 
représentants des comités nationaux pour le recrutement 
des experts, plusieurs délégations des · pays en voie de 
développement ont été d'avis que l'on pourrait freiner dans 
une certaine mesure l'exode de cact.."'Cs très qualifiés de laurs 
pays vers les pays développés en recrutant cea spécblistos 
pour l~s organisations internationales. Ils pourraient servir 
le développement de la région. Tant le PNUD que les 
gouvernements devraient ~tudier ce problème de manière 
approfondie. 

45. La multiplication et la variété des projet~ exêcutés par 
le PNUD dans les pays eu voie de développement exigent 
que l'on renforce le rôle ct la roaponsabilité des représen
tants résidents, tant du point de we de l'évaluation que de 
l'exécution des projets. n faudrait également accrof'tre le 
rôle de coordination des commissions économiques régio· 
nales. 

46. Le dével.ppement des a~tiv!tés du PNUI) permet 
d'espérer que !es moyens finat(CJers dont ll di~posera au 
cours de la deuxième Décennie· des Nations Unies pour le 
développ,ment seront accrus, et que PutiiJ.gation et la 
répartition ratic:~~tnelles de ces ressources pourront contri .. 
buer sensiblement au développement économique des pays 
les moins avancés. La délégation bulgare espare que l'Etude 
de capacité de sir Robert Jackson permettra d~ mieux 
évaluer les possibilités dont disposent les organisltions 
internationales à cet égard et qu'elle contiendra des 
recommandations concrates en vue de rendre plus efficace 
l'activité des organismes des Nations Unies dans le domaine 
de l'assistance multilatérale en g6néral. 

47. M. RANA (Inde) re~nd hommage au Shah d•tran pour 
son initiative tendant à la création d'un corps international 
de volontaires, qui pourrait contribuer boaueoup au pro· 
cessus de développement et qui répondrait de façon positive 
aux motivations et aux aspirations de la jeunesse. En outre, 
cette création permettrait de donner une large publicité aux 
tâches et aux objectifs de la deuxième Décenhle du 
développement et aiderait à mobiliser l'opinion publique. 

48. M. Rana attire l'attention du Conseil sur lea recom· 
mandations y relatives de la Commission du développement 
social, ainsi que sur les wes exprimées dans le rapport des 
rapporteurs spéciaux chargés de procéder i un examen des 
activités de coopâratiott"':technique dans le domaine du 
développement social1 • U exprime t•espoir qua le Conseil 

1 E/CN.S/432. 
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fera droit aux demandes de plus en plus nombreuses 
concernant la création du corps de volontaires. 

49. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne que les projets d'assistance technique, 
s'ils sont exécutés en temps voulu et adaptés à la situation 
du pays bénéficiaire, peuvent contribuer beaucoup à Ja 
solution des problèmes économiques et sociaux des pays en 
voie de développement. Pour cela, il importe de respecter 
deux conditions ~ssentielles : accélérèr l'examen des deN 
mandes d'assistance et la mise à exécution des projets 
approuvés, et veiller à ce que les missions d'évaluation 
soient composées d'experts hautement qualifiés et choisis 
compte tenu du principe de la répartition géographique. Ce 
sont là deux conditions qui sont loin d'être toujours 
remplies. 

50. Les septième et huitième sessions du Conseil d'admi· 
nistration du PNUD ont montré que l'industrialisation 
occupe une place de plus en plus importante parmi les 
problèmes à résoudre dans les pays en voie de développe· 
ment. La délôgation de l'URSS espère que les responsables 
du Programme feront preuve de compréhension à cet égard. 
Elle a noté l'importance de la contribution qu'apporte le 
PNUD à la formation de spécialistes et de cadres nationaux, 
mais elle aurait souhaité que les données présentées â ce 
sujet dans les rapports sur la septième et sur la huitième 
session (E/4609 et E/4706) fournissent des renseignements 
supplémentaires qui auraient permis de savoir, notamment, 
si les pays bénéficiaires sont satisfaits de ce type d'assis· 
tance et quels seront leurs besoin& en spécialistes. Il faudrait 
procéder à une évaluation plus détaillée de la situation et 
essayer de dégager les perspectives pour 1 'avenir. 

51. Ltl ddllégation de l'URSS est convaincue que l'élargis· 
sement et l'amélioration des activités du PNUD dépendent 
de la parücipMi(>n de tous les pays qui sont disposés â 
partager leurs connaissances et leur expérience. La partici· 
pation de plein droit de la République démocratique 
allemande serait éminemment souhaitable. Il est extrême· 
ment regrettable que le PNUD gaspille une partie de ses 
ressources pour l'exécution de projets dans des pays qui 
ont, d'auire part, les moyens de participer â l'agression 
contre le Viet-Nam ou d'attaquer les pays arabes. La 
délégation de l'URSS a noté la diminution des demandes 
pour les projets OPEX et les projets de deuxième phase. 
Elle réaffirme sa position, qu'elle a déjà exposé~ maintes 
fois, au sujet du programme ordinaire d'assistance tech· 
nique. 

52. M. NYIRABU (République-Unie de Tanzanie) marque 
l'appréciation de sa délégation pour les progrès et les 
innovations déjà réalisés ou envisagés en ce qui concerne les 
procédures et les principes du PNUD en matière de 
recrutement. Cependant, il faudrait faire davantage pour 
accélérer l'examen des demandes d'assistance présentées au 
PNUD. On devrait poursui-v e énergiquement l'idée d'établir 
une liste complète des experts disponibles. Il faut, en outre, 
que les pays bénéfici~ires aient un droit de regatd plus 
effectif sur le choix définitif des candidats. En effet, 
rélément personnel peut être déterminant et ce sont 

seulement les gouvernements qui sont en mesure de se 
pronon~~ â ce sujet. Pour certains postes importants, le 
PNUD devrait s'efforcer de soumettre aux gouvernements 
intéressés, aux fins de sélection, une liste nominative 
d'experts, et le mieux serait même de donner aux pays 
bénéficiaires la faculté de recruter librement les experts de 
.leur cho!x. 

53. Il faudrait aussi se pré1>ccuper davantage de la 
possibilité d'envoyer des stagiaires dans des établissements 
locaux, du moins dans le cadre de la région. Le PNUD 
devrait aider ces établissements â améliorer leurs installa· 
tions. 

54. Au sujet des retards enregistrés parfois dans l'exé· 
cution des projets approuvés, le représentant de la Tanzanie 
souligne qu'li faudrait remplacer l'actuel système d'affec· 
tation des crédits par un dispositif permettant aux pays 
bénéficiaires d'utiliser de façon souple, et dans les limites 
des allocations par pays, les fonds mis â leur disposition. 

55. La délégation ~anzanienne note avec satisfaction les 
efforts faits pour coordonner les opérations bilatérales sur 
le terrain et les opérations de ce type entreprises par le 
PNUD. Il faudrait élargir et institutionnaliser les échanges 
de renseignements techniques. Le PNUD devrait pouvoir 
faire davantage dans ce domaine et former du personnel de 
contrepartie ou fournir du matériel pour les projets financés 
sur une base bilatérale. 

56. La délégation tanzanienne souscrit â l'idée de convo· 
quer une session spéciale du Conseil d'administration pour 
examiner l'Etude sur la capacité, avec la participation de sir 
Robert Jackson. En attendant que cette étude soit termi· 
né•:, il ne faudrait cependant pas surseoir aux réformes et 
aux améliorations qui s'avéreraient nécessaires. 

57. La délégation tanzanienne, qui attache une grande 
importance au Fonds d'équipement des Nations Unies et ne 
voit aucun risque de double emploi avec les institutions 
fmancières existantes, regrette l'insuffisance des progrès 
réalisés à ce sujet. Elle espère que le Fonds pourra sous peu 
bénéficier de la contribution des pays développés et note 
avec satisfaction que le Directeur du PNUD examinera la 
possibilité d'appliquer des méthodes nouvelles pour la 
conduite des opérations du Fonds et qu'il estime que le seul 
problème qui se pose est la modicité des ressources de ce 
Fonds, qui limite la portée de ses activités opérationnelles. 

58. M. RANA (Inde) est d'avis qu'il conviendrait d'en· 
tendre le représentant du Comité de coordination elu 
Service volontaire international. 

59. Le PRESIDENT propose d'accepter cette suggestion, 
conformément au paragraphe 19 du dispositif de la résolu· 
tion 1296 (XLIV) du Conseil économique et social. 

Il en est ainsi décidé. 

60. M. HENDERSON (Comité de coordination du Service 
volontaire international), prenant la parole sur l'invitation 
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du Président, dit que le Comité qu'il représente félicite le 
Shah d'Iran de son initiative qui a abouti â l'adoption de la 
résolution 2460 (XXIII) de l'Assemblée générale. Ce comité 
travail'~ depUi:) longtemps en association étroite avec 
l'UNESCO et met actuellement au point, avec le Départe· 
ment de l'éducation extra-scolaire de cette institution, trois 
projets pilotes dans le cadre desquels des équipes multi .. 
nationales volontaires travallleront avec des experts de 
ï~UNESCO â la réalisation de projets bénéficiant de l'assis· 
tance de cet organisme. 

61. Le Comité groupe 130 organisations membres affi. 
liées. Il s'agit d'organisations bénévoles non gouvememen· 
tales ayant leur siège dans des pays industriels et dans des 
pays en voie de développement. Dans l'ensemble, elles 
tendent désonnais à concentrer leurs activités sur l'exé· 
cution de projets directement liés â l'avancement écono· 
mique et social des pays en voie de développement, 
confonnément à la Charte universelle du service volontaire, 
adoptée en décembre 1968 à la seizième Conférence du 
Comité. 

62. M. Henderson souligne lè désir des jeunes de partici· 
per aux programmes d~ développement et d'apporter leur 
contribution à la lutte contre les maux dont souffrent les 
deux tiers de l'humanité. C'est par l'intermédiaire de l'ONU 
et des organisations qui lui sont rattachées que doit de 
toute évidence c!tre organisé un programme de service 
volontaire véritablement international. 

63. Cela dit, le Comité estime que tout programme 
international, surtout dans ses phases i11itiales, doit être 
complémentaire des programmes bilatéraux existants de 
service volontaire, en raison de l'expérience acquise par les 
organisations intéressées en ce qui concerne le choix, la 
fonnation et l'affectation des volontaires. Quant â l'appella· 
tion à donner à un programme dœ ce type entrepris par 
l'ONU, on pourrait, pour éviter les confusions et les 
malentendus, l'appeler simplement :service international de 
volontaires. 

64. Le Comité juge capital qu'un programme interna· 
tional de volontaires soit en mesure de stimuler la partiel· 
pation des ressortissants du pays hôte, et à cet égard il 
souscrit au paragraphe 14 de la note du Secrétaire général 
(E/4663}, qui répond à un des principes fondamentaux de 
la Charte universelle du service volontaire. Il souhaite 
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vivement que l'idée d'affecter des équipes â des pcojets de 
l'ONU soit soulignée dans la documentation officielle et il 
se déclare disposé â coopérer étroitement avec tout groupe 
de travail qui pourrait 6tre créé pour établir un plan 
concernant le service ou programme de volontaires de 
l'ONU. Enfin, il espère que la création du cotps ou du 
programme de volontaires se fera par étapes et que Je 
Conseil verra dans le programme un stade préliminaire 
nécessaire à Ja con~titution de ce -corps dans Je cadre de 
l'ONU. 

65. Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolution 
prJ.r lequel le Conseil prend acte des rapports sur ies 
septième et huitième sessions du Conseil d'administration 
du PNUD (E/4609 et E/4706}, ainsi que les projets de 
résolution qui figurent respectivement à l'alinéa d du 
paragraphe 181 du document E/4609, à l'alinéa d du 
paragraphe 305 du document E/4706, et à l'annexe III du 
même document. 

A l'unanimité, ces projets de résolution sont adoptés. 

66. M. KHANACHET (Koweil) présente un projet de 
résolution relatif â la création d'un corps international de 
volontaires pour le développement2

, et cite les passages 
pertinents de la résolution 2460 (XXIII) de l'Assemblée 
générale et de la résolution 1407 (XL VI) du Conseil, qui 
sont les bases constitutionnelles de ce texte. Les coauteurs 
ont été guidés par la conviction que la jeune génération 
entend jouer un rôle important dans le processus de 
développement et que la communauté internationale se 
doit de répondre à ces aspirations. Ils présentent, au 
paragraphe 3 du dispositif, des recommandations concer· 
nant les principes généraux dont le Secrétaire général 
devrait tenir compte lorsqu 'il étudiera cette question. 

67. Le PRESIDENT propose de clore le débat sur le point 
8 de l'ordre du jour, étant entendu que le Conseil reviendra 
sur le projet de résolution dont il vient d'étre question 
lorsque le texte en aura été distribué. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 45. 

2 Distribué ultérieurement sous la cote E/L.1269. 
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POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération régionale ~ 
a) Rapport des commissions·éoonomiques régionales et 

du Bureau économique et social des"'Nations Unies à 
Beyrouth (E/4639 et Add.l, E/4640, E/4641, E/4651 
et Add.l, E/4659, E/4726; E/L.1264/Rev.l, 
E/L.1265, E/L.l266) 

b) Rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs 
(E/4709; E/L.1264/Rev.l, E/L.l26S, E/L.1266) (re· 
prise des débats de la 1618e séance) 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner les projets 
de résolution présentés par les quatre commissions écono· 
miqu~s régionales, qui figurent dans la quatrième partie de 
leur rapport (E/4639, E/4640, E/4641, E/4651), le projet 
de résolution commun relatif au rôle des commissions 
économiques régionales et du Bureau économique et social 
des Nations Unies à Beyrouth dans la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement (E/L.l264/Rev.1) 
et le projet de résolution relatif au Bureau économique et 
social des Nations Unies à Beyrouth présenté par le Koweït 
(E/L.1266). 

2. M. GRUNEWALD (France) dit que, puisque l'on n'est 
pas encore arrivé à un accord sur un texte généralement 
acceptable en ce qui concerne le projet de résolution 
commun et que certaines délégations souhaitent présenter 
des amendements à ce texte, il serait plus sage de ne pas 
procéder au vote avant d'avoir abouti à un accord complet. 

3. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) partage cet avis. Il serait utile de poursùivre les 
consultations officieuses puisqu'un certain nombre de 
points ont encore besoin d'être clarifiés. Il faut essayer 
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d'arriver à un accord complet sur les questions de principe 
avant que le projet de résolution commun ne soit examiné 
par le Consen et mis aux voix. Cela faciliterait la décision 
du Conseil et donnerait aux pays africains plus de temps 
pour expliquer leurs objectifs. 

4. M. DANIEL! (République"Unie de Tanzanie) dit que 
les auteurs du projet de résolution commun souhait\:nt qu'il 
soit adopté à l'unanimité, mais qu'ils préféreraient que le 
Conseil examine les projets de résolution relatifs à la 
coopération régionale tous ensemble, étant donné qu'ils 
sont liés les uns aux autres. 

S. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) partage l'opjnion du représentant de la Répu· 
blique·Vt\!e de Tanzanie. 

6. M. i\OUAMBA (Haute-Volta) dit que, bien que l'on 
risque de perdre du temps en renvoyant à plus tard 
l'examen t!e tous les projets de rêsolution relatifs à la 
coopération régionale, il vaudrait mieux que le Conseil ne se 
prononce ,as sur les projets de résolution présentés par les 
commissions économiques régiono.les avant de savoir dans 
quels termes sera rédigé le projet de résolution commun 
B/L.1264/Rev.l~ qUI est étroitement lié à l'un de ces projets 
de résolution. M. Rouamba ne sait pas quelles objections 
ont été formulées à l'égard du projet de résolutiqJl commun 
et suggère que .les délégations qui souhaitent proposer des 
amendements soient invitées à les présenter par écrit, dans 
un certain déiai. Entre-temps, il faudrait remettre à plus 
tard l'examen de la question pour permettre la poursuite 
des consultations officieuses. 

7. Le PRESIDENT suggère que la suite de l'examen de la 
question soit reportée au jeudi matin 31 juillet et que tout 
amendement au projet de résolution commun (E/L.l264/ 
Rev.l) soit présenté au plus tard le mardi 29 juillet à 
18 heures. 

8. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) appuie cette sugges· 
tion. La délégation des Etats-Unis serait mieux placée pour 
participer à la discussion sur le projet de résolution 
commun si elle savait quels étaient les points en litige au 
cours des négociations officieuses. Aux termes de l'ar .. 
ticle 34 de son règlement intérieur, le Conseil ne peut 
approuver une proposition entraînant des dépenses pour 
l'ONU avant que le Secrétaire général ait établi une 
estimation distincte des dépenses entraînées par cette 
proposition. Le Conseil pourrait se prononcer sur les projets 
de résolution présentés par les commissions économiques 
régionales parce que leurs ~cidences financières sont 
exposées dans le document E/4726. Bien que le projet de 
résolution commun B/L.1264/Rev.l semble traiter le même 
sujet que les résolutions pertinentes figurant dans le rapport 

E/SR.1621 



142 Conseil économique et social - Quarante·septième session 

de la CEA (E/4651), il contient néanmoins certaines 
phrases donnant à entendre qu'il faudrait peut-être du 
personnel et des ressources supplémentaires. Cela entraîne
rait des dépenses additionnelles et le Conseil ne peut donc 
prendre de décision avant d'avoir été mis au courant des 
incidences financières p~r le Secrétaire général. En outre, 
deux des paragraphes du dispositif du projet de résolution 
recommandant de prendre certaines mesures qui pourraient 
entraîner· des dépenses supplémentaires se rapportent au 
Bureau économique et social des Nations Unies à Beyrouth, 
aussi bien qu'aux commissions économiques régionales. Or, 
le Bureau ne remplit pas les fonctions d'une commission 
économique régionale et ne peut être traité comme un 
organisme intergouvernemental sur le plan financier. 

9. M. NICOL (Sierra Leone), appuyé par M. ROUAMBA 
(Haute-Volta), suggère que les délégations qui ont des 
objet:tions à formuJer à l'égard du texte actuel du projet de 
résolution E/L.1264/Rev.l indi1uent les amendements 
qu'elles ont l'intention de proposer pour que les membres 
du Conseil puissent les examiner avant de reprendre la 
discuüsion. 

10. M. NESTERFNKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que la délégation soviétique a déjà exposé sa 
position au cours des consultations officieuses, mais qu'elle 
est prête à donner des explications complémentaires. 

11. M. STUGU (Norvège) appuie la suggestion du Pré· 
si dent. 

12. M. Aft1.~ ~Japon) appuie lui aussi la suggestion du 
Président ei ~~goute que, bien que l'approbation des 
rapports et d'1t programme de travail des commissions 
économiques régionales par le Conseil implique l'approba
tion des dépenses en résultant, elle n'implique pas l'appro
bation des ouvertures de crédits nécessaires. Ceux-ci ne 
peuvent être approuvés qu'au cours du débat qui sera 
consacré au budget lors de la vingt-quatrième session de 

Printed at U.N. Geneva 

l'Assemblée générale; à ce moment-là toutes les délégations 
seront libres d;exprimer leurs opinions sur chaque poste de 
dépense. 

13. M. DANIEL! (République-Unie de Tanzanie) fait 
observer que. la note du Secrétaire général relative aux 
incidences financières des recommandations des commis
sions économiques régionales (E/4726) s'applique aussi au 
projet de résolution commun (E/L.1264/Rev.l), qui ne fait 
que reprendre les propositions contenues dans les rapports 
des commissions économiques régionales. Le projet de 
résolution n'a aucune incidence financière supplémentaire. 

La procédure suggérée par le Président est adoptée. 

La séance est suspendue à 15 h 45,· elle est reprise à 
16h55. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement (E/4609, E/4663, 
E/4706; E/L.1269) : 
a) Programme des Nations Unies pour le développement 
b) Fonds d'équipement des Nations Unies 
c) Activités de coopération technique entreprises par le 

Secrétaire général (suite) 

14. Le PRESIDENT suggère de remettre à plus tard 
l'examen du point 8,étant donné que le texte du projet de 
résolution présenté par le Koweït à la 1620e séance au 
sujet de la création d'un corps de volontaires pour le 
développement (E/L.1269) n'est disponible ni en français ni 
en russe. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 1 7 heures. 
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Election d'un Vice-Président 

1. Le PRESIDENT annonce que, confonném~nt à l'ar
ticle 23 du règlement intérieur et à une décision antérieure 
du Conseil, ce dernier doit élire un Vice-Président en 
remplacement de M. Fakhreddin (Soudan), qui est dans 
l'impossibilité d'assister à la session. · 

2. M. JERBI (Libye) propose la candidature de M. Ahmed 
(Soudan). 

M. Ahmed (Soudan) est élu vice-président par ace/a· 
mati on. 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR' 

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés (E/4677 et Corr.l) 

3. Le prince Sadruddin AGA KHAN (Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés), présentant le rapport 
(E/4677 et Corr.l ), dit que si numériquement le problème 
des réfugiés est relativement secondaire, il est la preuve 
évidente que les hommes n'ont pas réussi à vivre en 
hannonie. Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR), qui a reçu l'appui unanime d~ l'Assemblée 
générale lors de sa vingt~troisième session, a été en mesure 
d'effectuer une somme considérable de travail utile dans la 
recherche de solutions au problème des réfugiés, lequel 
présente un caractère avant tout humanitaire. 

4. L'objectif fondamental et les intentions du HCR 
restent inchangés: apporter des solutions permanentes aux 
problèmes des réfugiés en aidant ceux-ci à sortir de leur 
condition. 

5. Après une brève flambée, la situation en Europe semble 
se stabiliser encore une fois. Du fait de la générosité dont 
les gouvernements européens ont fait preuve devant la 
situation qui s'était créée, le rôle du HCR a été moins de 
fournir des fonds que des services d'experts par l'inter
médiaire de ses représentants dans les pays intéressés. Son 
objectif était de faciliter le rapatriement volontaire des 
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réfugiés et, lorsque ce n'était pas possible, d'aider les 
intéressés à émigrer aussi rapidement que possible afm 
d'éviter la stagnation. 

6. En Amérique latine, le Haut Commissariat continue â 
aider les réfugiés âgés ou physiquement diminués qui ont 
été réinstallés dans cette région il y a de nombreuses années. 
Aucun nouveau problème n'a surgi, mais pour régler d~ 
façon plus efficace les cas restants, les dispositions adminis
tratives nécessaires ont été prises en ce qui concerne la 
représentation du HCR, notamment en Argentine,-oùvivent 
de nombreux réfugiés relevant de la compétence du Haut 
Commissaire et où des moyens de plus en plus importants 
sont mis à la disposition de ceux de ces réfugiés qui sont 
handicapés. 

7. En Asie, le HCR s'occupe encore de l'installation et de 
la réinsertion dans la vie active de réfugiés chinois à 
Hong-kong et à Macao et des réfugiés tibétains en Inde et au 
Népal. A la suite de missions -effectuées pai' le représentant 
du Haut Commissaire dans cette région, plusieurs gouverne
ments ont soulevé le problème de certains groupes de 
réfugiés qui pourraient se trouver sans protection ou sans 
statut reconnu. En conséquence, il sera peut-être nécessaire 
de renforcer les activités du HCR en Asie. · 

8. Bien que le Haut Commissariat ne s'occupe pas des 
réfugiés de Palestine, lesquels relèvent de l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), la situation 
tragique existant dans cette région a créé des problèmes 
également pour d'autres réfugiés. Un grand nombre de 
ceux-ci se sont trouvés déracinés économiquement et 
socialement à la suite des événements qui se sont produits 
dans la régionJ et le HCR a été appelé à augmenter l'aide 
qu'il leur fournit et aussi, toutes les fois oùo cela était 
possible, à faciliter l'acheminement de ces personnes vers 
des pays où elles pourront mener une vie plus stable sur le 
plan économique. 

9. Mais le gros des activités du HCR .~st toujours 
concentré en Afrique. La situation ne s'est pas améliorée en 
ce sens que de nQuveaux groupes sont venus s'ajouter à la 
population de réfugiés déjà existante, et que la situation qui 
prévaut au Nigéria a créé un certain nombre de poblèmes de 
réfugiés en dehors de ce pays, en particulier en Guinée 
équatoriale. Pour faire face à cette situation et pour 
répondre aux demandes fréquentes reçues des gouver
nements, le Haut Commissaire est obligé d'intensifier ses 
fonctions de protection et ses programmes d'assistance 
matérielle. 

1 O. Des progrès considérables ont été accomplis dans le 
domaine de la protection. Depuis la quarante-cinquième 
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session du Conseil, le nombre des adhésions à la Convention 
de 1951 relative au statut des réfugiés est passé de 53 à 56, 
cependant que le nombre des ratifications du Protocole de 
1967 à la Convention de 1951 passait de 17 à 35. En outre, 
les Pays-Bas ont soumis aux gouvernements signataires de 
l'Arrangement relatif aux marins réfugiés, fait à La Haye en 
1957, un projet de protocole visant à étendre les avantages 
de cet arrangement aux réfugié couverts par le Protocole de 
1967. 

11. Les réfugiés doivent se voir accorder un statut 
conforme aux dispositions de la Convention de 1951 et du 
Protocole de 1967. Le HCR est jugé non pas seulement 
d'après ce qu'il a pu faire en faveur de groupes importants 
de réfugiés, mais aussi d'après ce qu'il a été en mesure 
d'accomplir dans des cas individuels; or, à cet égard, il faut 
que sa présence soit renforcée sur le plan local. La situa· 
tian en Afrique empêche fréquemment le HCR d'exercer 
ses fonctions de protection à partir du siège même, et c'est 
pourquoi le Haut Commissaire entend créer de nouveaux 
bureaux au sein des délégations existant en Afrique occi· 
dentale et en Afrique orientale. Deux de ces bureaux seront 
chargés des questions de protection, et il y aura des 
représentants qui seront en mesure de se déplacer d'un pays 
à l'autre selon les besoins. Un grand nombre de réfugiés se 
sont rassemblés dans les centres urbains d'Afrique, ce qui, 
s'ajoutant à l'exode qui se produisait déja des campagnes 
vers les villes, a augmenté le chomage, tout en créant des 
problèmes sociaux et économiques de toutes sortes et en 
entraînant une certaine tension politique. C'est pourquoi il 
est encourageant que l'OUA ait mis en place dans de 
nombreux pays d'Afrique un vaste réseau de correspon· 
dants qui dépendent de son Bureau pour le placement et 
l'éducation des réfugiés africains. Ces correspondants 
cherchent des débouchés pour les réfugiés en Afrique, et le 
succès de cette initiative est essentiel si l'on veut éviter la 
formation d'un noyau irréductible de réfugiés, comme celui 
qui existait en Europe au lendemain de la guerre. Si chaque 
pays entend se décharger sur un autre de l'accueil des 
réfugiés, toutes les portes leur seront fermées et leur 
réinstallation et leur réadaptation définitives risquent de 
devenir pratiquement impossibles. 

12. Les programmes du HCR dans les régions rurales ont 
dû également être renforcés; ainsi, en leur ouvrant des 
perspectives dans les campagnes, on a rendu l'espoir à des 
réfugiés qui sans cela iraient probablement vers les villes et 
n'y trouveraient pas davantage de débouchés. En offrant 
des possibilités de ce type en Afrique et en renforçant le 
bureau de l'OUA, il sera également possible de limiter 
J'exode des élites, car les réfugiés qui quittent l'Afrique 
s'installent parfois de façon permanente hors de ce 
continent. 

13. Le rapatriement volontaire est la meilleure solution 
aux problèmes que posent les réfugiés, mais il ne peut 
s'appliquer qu'à un petit nombre d'entre eux. En attendant, 
la solution est évidemment de donner aux réfugiés la 
possibilité de mener une vie normale dans le pays d'asile. 
Une approche concertée est nécessaire, car l'assistance du 
HCR procure rapidement aux réfugiés un niveau de vie 

analogue à celui des populations locales. Dès lors, le 
problème devient une question de développement, et une 
réunion spéciale des représentants de toutes les institutions 
spécialisées et de tous les programmes des Nations Unies a 
eu lieu à Genève en janvier 1969 pour étudier le rôle de 
chacun de ces organismes des Nations Unies dans un plan 
intégré de réinstallation des réfugiés. Les résultats de cette 
réunion sont décrits en détail et analysés dans le trente· 
cinquième rapport du CAC (E/4668, par. 11 à 14). Des 
résultats excellents ont été obtenus, qui permettront d'élar· 
gir et d'accélérer la coopération entre le HCR et les autres 
organismes des Nations Unies en ce qui concerne l'installa· 
tion des réfugiés dans les régions rurales. De plus, dans un 
certain nombre de pays, les institutions s'occupant du 
déveleppcment ont déjà pris le relais du HCR ou vont le 
faire dans un avenir relativement proche. 

14. Malheureusement, certains pays se sont montrés 
plutôt réticents lorsqu'il s'est agi d'adopter la méthode de 
développement zonal intégré, parce qu'ils avaient l'impres· 
sion que les réfugiés n'étaient là que de façon temporaire et 
finiraient par rentrer chez eux. C'est là une attitude 
extrêmement dangereuse parce qu'elle peut entraîner très 
rapidement des incertitudes, des complications et des frais 
supplémentaires pour la communauté internationale. Un 
organisme comme le HCR ne peut pas continuer à fournir 
indéfiniment des secours : cette solution serait mauvaise 
pour les réfugiés eu;l(·mêmes et pour les pays intéressés et 
paralysante financièrement et administrativement pour le 
HCR. Les pays qui ont accepté la méthode de développe· 
ment zonal intégré peuvent témoigner de son succès. 

15. Dans d'autres parties du monde où, pour diverses 
raisons, le problème des réfugiés n'a pas été résolu, sa 
persistance a entraîné instabilité et agitation. Si l'on veut 
que les réfugiés redeviennent des êtres humains actifs et 
pleinement productifs, il faut leur assurer un statut leur 
garantissant les droits fondamentaux de l'individu. Il serait 
vraiment paradoxal qu'un réfugié qui a été déraciné de son 
propre pays à la suite d'une injustice ou de mesures de 
discrimination se trouve placé dans une catégorie à part 
dans le pays d'asile. Un réfugié est un homme comme un 
autre, et tout homme peut un jour devenir réfugié. 

16. En Afrique, il est toujours possible que les réfugiés 
d'aujourd'hui deviennent demain les dirigeants de leur pays. 
Pour faciliter leur installation, le Haut Commissariat a 
intensifié ses activités dans le domaine de l'éducation et de 
la formation professionnelle, avec le concours d'experts de 
l'UNESCO et l'assistance financière des gouvernements 
scandinaves. 

17. On a appris une leçon en Afrique : les plans peu 
coûteux et lancés â la hâte ne donnent rien. L'installation 
des réfugiés doit être vraiment efficace et viable, ou elle ne 
sera qu'une forme de secours â peine déguisé. Le coût total 
de l'installation bien organisée des réfugiés est négligeable 
pour la plupart des gouvernements, et le Haut Commissariat 
a essayé de maintenir un plafond moyen raisonnable pour 
les besoins et les objectifs des programmes pour une année 
donnée. 



8 .UEJU!LUILII dlllllliillll Ul\ll ll!!lL li !L.JU 1. lJ a ; && s: u a : ut :sua.: StJJJ::: ::aa.unL. a: :: : . atx .a w : 1 L . 6. lU. i 114i 144 

-

1622o séance - 28 juillet 1969 145 

18. Si le but de la Décennie des Nations Unies pour le 
développement est d'éliminer la pauvreté, la misère et le 
sous-développement, les réfugiés ne doivent pas être 
oubliés. On ne saurait trouver une meilleure application des 
plans pour l'utilisation adéquate des ressources humnines. 

19. L'aide aux réfugiés n'est pas simplement une oeuvre 
de charité, ni même un acte de justice; c'est un effort 
constructif visant à résoudre le problème une fois pour 
toutes et à assurer à dzs milliers d'êtres humains la 
possibilité d'apporter une contribution positive à la prospé· 
ri té générale des pays qui les ont accueillis parce qu'ils 
reconnaissaient le principe universel du droit d'asile. 

20. M. AHMED (Soudan) est convaincu que tous les 
membres du Conseil reconnaîtront que l'ONU peut être 
fière de l'oeuvre accomplie par Je Haut Commissaire pour 
les réfugiés. De nombreux pays ont accueilli des réfugiés, 
tandis que des nationaux d'autres pays sont réfugiés à 
l'étranger; enfin, certains pays ont connu l'un et l'autre 
phénomène. Tous ces pays ont noué des liens étroits avec le 
Haut Commissaire et ont coopéré avec lui en vue d'at" 
teindre leur objectif commun. 

21. Le problème des réfugiés est un problème humain de 
premier ordre, aussi complexe que l'homme lui-même et 
dont la solution ex.ige de la compréhension, de la patience 
et de la tolérance. Toutefois, s'il s'agit d'un problème 
humain, il s'agit aussi d'un problème économique, social, 
juridique et politique qui peut avoir de graves et vastes 
incidences sur les sociétés et les gouvernements. L'adoption 
de mesures efficaces pour résoudre ce problème est une 
contribution positive au bonheur des hommes, au déve· 
loppement économique et social, à l'élimination des ten• 
sions et heurts entre Etats et, en conséquence, à la paix 
mondiale. Le Soudan attache la plus grande importance aux 
activités du HCR ~t continuera, comme par le passé, à le 
soutenir dans toute la mesure de ses possibilités. 

22. La délégation soudanaise souscrit entièrement à l'idée 
que les activités du Haut Commissariat n'ont pas pour but 
d'encourager les réfugiés à dépendre d'une assistance 
matérielle, ni de créer une armée de chômeurs vivant dans 
des pays étrangers et posant des problèmes économiques et 
sociaux aux pays d'accueil, mais de réinstaller des réfugiés 
et de leur donner les moyens de subvenir à leurs besoins et 
de participer à la vie normale de leur pays de résidence. 
L'assistance matérielle n'est qu'une nécessité temporaire et 
transitoire. 

23. Le Haut Commissariat a pour principale fonction de 
s'occuper de la réinstaiJation, de l'éducation, de la forma· 
tion et de la protection juridique des réfugiés, l'objectif 
ultime étant soit leur intégration complète dans leur pays 
de résidence, soit leur rapatriement volontaire dans leur 
pays d'origine. A cet égard, M. Ahmed est heureux de noter 
que, pendant la période considérée, environ 20 000 réfugiés 
ont été rapatriés de leur plein gré. . 
24. Le Haut Commissariat a déployé une grande activité 
en Afrique. Le nombre des réfugiés sur ce continent est 
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passé en un an de 860 000 à 950 000. A très juste titre, Je 
Haut Commissaire a mis surtout l'accent sur les zones 
d'installation rurale, qui sont l'un des éléments les plus 
importants du programme de réadaptation. C'est là aussi la 
caractéristique la plus intéressante pour les pays d'accueil 
puisqu'elle doit jouer un rôle important dans leur propre 
développement économique et social. La coopération 
étroite qui existe entre le Haut Commissariat, les gouver~ 
nements, les institutions spécialisées, les organisations non 
gouvernementales et les organismes de prévoyance sociale 
est un trait fort satisfaisant de la situation. Le rapport 
donne de nombreux exemples des résultats positifs obtenus 
gràce à cette coopération. M. Ahmed est satisfait de la 
décision qu'ont prise l'OIT et l'UNESCO de contribuer aux 
programmes des réfugiés en Afrique et de fournir des 
conseils d'experts et des crédits au titre de leur propre 
programme de coopération technique. Des initiatives ana· 
logues prises par la FAO, l'OMS, le PISE et le PAM 
prévoient non seulement l'élargissement de l'aide et des 
services consultatifs mais aussi la fourniture de matériel. 
L'assistance aux réfugiés est un bel exemple d'un domaine 
où l'action concertée peut s'exercer avec le plus grand 
succès. Le Gouvernement soudanais approuve les efforts 
que déploie le Haut Commissariat en vue de renforcer cette 
coopération et il souscrit aux conclusions de la réunion 
spéciale interorganisations sur l'aide aux réfugiés en 
Afrique, tenue à Genève en janvier 1969, selon lesquelles la 
coopération entre le Haut Commissariat et d'autres orga· 
nismes des Nations Unies pourrait être élargie, en particulier 
au premier et au second stade de l'installation. 

25. Le Haut Commissariat a aussi fait des progrès re
marquables en ce qui concerne les aspects juridiques 
relatifs à la protection des réfugiés, ù leurs droits sociaux 
ct économiques, à leur droit d'asile, à la reconnaissance 
de leur statut ct à l'acquisition d'une nouvelle citoyenneté. 

26. La délégation soudanaise est heureuse de constatede 
renforcement de la coopération qui exist~ entre le Haut 
Commissariat et l'OUA. Le nouveau projet de convention 
relatif aux aspects particuliers des problèmes des réfugiés en 
Afrique, qui a été adopté par le Conseil des ministres de 
l'OUA en février 1969 et qui complète la Convention de 
1959 et le Protocole de 1967, est l'un des résultats de cette 
coopéra ti on. 

27. Le Haut Commissariat a fait oeuvre très utile au 
Soudan. Des plans importants et approfondis de création de 
zones d'installation sont en cours d'exécution au sud et à 
l'est en vue de l'installation de réfugiés venus de pays 
voisins. Ces travaux sont destinés en premier lieu à aider les 
réfugiés à devenir suffisamment indépendants et à atteindre 
le niveau économique et social de la population locale. C'est 
là un préalable très important à l'exécution des plans de 
développement zonal rural qui seront réalisés à un stade 
ultérieur dans le cadre du plan national de développement. 
Un projet analogue pour l'installation d\1n nombre encore 
plus considérable de réfugiés, fondé sur des études et 
enquêtes de faisabilité effectuées par le Gouvernement 
soudanais, u été mis au point pur les autorités soudanaises et 
le représentant du Haut Commissaire à Khartoum, en 
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collaboration étroite avec les institutions spécialisées opéw 
rant au Soudan. 

28. L'exécution de ces projets et la collaboration existant 
entre le Gouvernem@ni; soudanais et le Haut Commissariat 
ont créé une atmo,phère de confiance ct de respect 
mutuels. qui a 'été encore accentuée par les visites qu'ont 
faites récemment au Soudan le Haut Commissaire lui·même 
et certains des plus hauts fonctionnaires du HCR. 

29. En ce qui concerne le financement, n est regrettable 
qu'à pèine plus de la moitié de l'objectif prévu pour 1969 
soit couverte par des contributions versées ou annoncées 
par des gouvernements. M. Ahmed demande instamment 
aux Etats Membres d'augmenter leurs contributions ordi· 
naires ou de verser des contributions spéciales au pro· 
gramme du Haut Commissaire, ce qui serait un geste 
généreux en faveur d'une noble cause. 

30. M. BBNLER (Turquie) rappelle qu'à sa dix-neuvième 
session le Comité exécutif du programme ùu Haut Com· 
missaire, dont ll est membre, a exprimé à l'unanimité le 
souhait que le prince Sadruddin Aga Khan soit réélu aux 
fonctions de haut commissaire et il ne peut donc que se 
réjouir que l'Assemblée générale, lors de sa vingt-troisième 
session, ait donné à ce désir une confirmation unanime. 

31. Le rapport du Haut Commissaire est à la fois succinct 
et plein d'informations. A la lecture de ce rapport on est 
frappé par la grande différence entre le programme, qui a été 
exécuté avec un succès indéniable, et les ressources finan
cières manifestement insuffisantes du HCR. L'explication 
de ce phénomène réside surtout dans la méthode de travail 
adoptée, qui comporte tout d'abord l'établissement d'un 
ordre de priorité. Ainsi, une importance toujours accrue est 
donnée au problème des réfugiés en Afrique, importance 
qui se traduit en termes budgétaires par un pourcentage de 
près de 60 % du programme total. Une priorité tout aussi 
grande est donnée à la convocation de réunions interorga· 
nisations. Le HCR considère les réfugiés comme de futurs 
producteurs, des hommes, des familles ayant besoin d'une 
aide économique et d'un cadre juridique. Ces objectif~ 
dépassant ses possibilités matérielles, le HCR a judicieuse
ment recours aux services d'autres organisations interna· 
tionales, ainsi qu'au concours des pays dont les gouver
nements accueillent généreusement les réfugiés. Les 
programmes relatifs au Burundi et à la République 
centrafricaine, dont parle le rapport, et pour lesquels le 
Gouvernement turc formule des voeux sincères de réussite, 
sont des exemples frappants de cette solidarité. 

32. Un autre aspect de cette coordination a été mis en 
évidence par la réunion spéciale interorganisations, tenue à 
Genève en décembre 1968, sur l'utilisation du personnel 
bénévole dans les projets des Nations Unies, à laquelle était 
présent un représentant du HCR et dont il est fait mention 
dans le numéro 4 du Bulletin publié par le HCR. La 
conclusion de cette réunion rappelle la résolution 
2460 (XXIII) de l'Assemblée générale qui est due à une 
initiative du Chahinchah d'Iran et aux termes de laquelle le 
Conseil est invité à étudier la possibilité de créer un corps 

international de volontaires pour le développement. Dans 
l'étude qu'il effectuera sur l'application de cette résolution, 
le Secrétaire général ferait bien d'examiner la question de 
l'utilisation de la jeune~ pour la mise en oeuvre des projets 
du HCR. 

33. Dans son rapport, le Haut Commissaire demande 
instamment de nouvelles contributions financières. Le 
Gouvernement turc est heureux, en particulier, de l'aide 
toujours accrue qu'apportent les pays scandinaves et, 
surtout, des nouvelles contributions provenant des pays en 
voie de développement. En dépit du fardeau très lourd que 
représentent pour elle les réfugiés, la Turquie a doublé sa 
contribution en 1968. Le Gouvernement turc s'intéresse par 
ailleurs à d'autres domaines relevant de la compétence du 
HCR, tels que la nutrition et la protection des réfugiés; il a 
pris des mesures, y compris l'exonération des droits de 
douane, pour faciliter la vente en Turquie des disques du 
World Star Festival et il adresse ses sine!ères félicitations à 
tous ceux qui ont fait de ce festival un très grand succès. La 
réussite des activités du Haut Commissariat est due non 
seulement à la méthode rationnelle qui a été employée pour 
aborder les problèmes, mais aussi et surtout au dévouement 
du Haut Commissaire et de ses collaborateurs. 

34. M. MBAPILA (République-Unie de Tanzanie) est 
heureux de constater que le Haut Commissaire continue à 
être guidé essentiellement, dans ses activités, par des 
considérations humanitaires. Le Gouvernement tanzanien 
tient à exprimer sa gratitude pour l'aide qu'il reçoit dans le 
cadre du programme du HCR, aide particulièrement bien· 
venue au moment où le nombre des réfugiés en Tanzanie 
augmente. M. Mbapila approuve pleinement la politique du 
Haut Commissaire qui consiste à encourager les réfugiés à 
participer à la vie économique et sociale du pays qui les 
accueille. et notamment à la vie des communautés rurales. 
C'est très judicieusement que l'accent est mis sur l'éduca· 
tion, ce qui permettra aux réfugiés d'assumer des responsa· 
bilités politiques et économiques une fois qu'ils auront 
rejoint leur propre pays. Le problème des réfugiés est à la 
base un problème politique : la plupart de ceux qui sont 
arrivés en Tanzanie se sont heurtés à des dangers et des 
difficultés sans nombre pour échapper à la férule coloniale 
portugaise. Il incombe à l'ONU et aux Etats Membres de 
faire respecter dans le monde entier les principes humani· 
taires et d'éliminer le colonialisme, l'oppression et l'injus· 
tice afin que les réfugiés puissent retourner dans leurs pays. 
D'ici là, la communauté internationale a l'obligation de 
fournir aux réfugiés toute l'aide possible. 

35. M. CAPPELEN (Norvège) a constaté avec satisfaction 
que l'installation des réfugiés s'est poursuivie avec succès et 
qu'ils sont toujours plus nombreux à pouvoir subvenir à 
leurs besoins. La coordination de l'aide aux réfugiés avec les 
programmes généraux de développement et son intégration 
dans ces programmes sont l'une des conditions premières de 
toute solution durable du problème des réfugiés. La 
participation du Haut Commissaire aux réunions du Bureau 
consultatif interorganisations a déjà porté ses fruits, et 
M. Cappelen --est--heureux d'apprendre que le HCR déve· 
loppe ses relations avec d'autres organisations. Il appuie la 
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conclusion de la réunion spéciale interorganbations sur 
l'aide aux réfugiés en Afrique, selon laquelle on devrait 
recourir à l'action du PNUD et à J'action de soutien des 
institutions spécialisées quand cela est nécessaire et sur la 
recommandation du HCR. Les plans de développement 
zonal sont particulièrement importants, et M. Cappelen se 
félicite de ce que l'on enVisage de faire bénéficier à Pavenir 
certains vilJages africains de réfugiés des projets de déve .. 
loppement zonal. Il est essentiel que des contacts aient lieu 
très vite entre le HCR et les autres organisations pour que 
l'on puisse pàsser sans heurts des secours d'urgence à l'aide 
au développement. M. Cappelen félicite les gouvernements 
africains pour leur participation active à l'exécution de 
plusieurs projets concernant les réfugiés, projets dont 
profitera aussi la population locale. Le Gouvernement 
norvégien Insiste depuis longtemps sur la nécessité de 
donner aux réfugiés une éducation secondaire et supérieure, 
et il recommande à nouveau que l'éducation secondaire soit 
incluse dès que possible dans les programmes du HCR. 11 est 
souvent difficile de trouver pour les réfugiés des emplois 
appropriés leur permettant de subvenir à leurs besoins, et 
M. Cappelen espère que l'action entreprise par l'OIT dans le 
cadre du Programme mondial de, l'emploi s'étendra aussi à 
eux. 

36. Le nombre des nouvelles adhésions à la Convention de 
1951 et au Protocole de 1967 est encourageant. Le projet 
de convention relatif aux aspects particuliers des problèmes 
des réfugiés en Afrique, qui a été adopté par l'OUA, est une 
preuve de plus de l'importance qu'attachent les Etats 
africains à la protection des réfugiés. La Norvège a 
l'intention d'appliquer aux réfugiés visés par le Protocole de 
1957 les dispositions de l'Arrangement de La Haye de 1967 
relatif a1.1K marins réfugiés. 

37. L'appel lancé par le Haut Commissaire a été suivi 
dtune augmentation sensible des contributions en 1968, 
mais on a un besoin urgent de sommes encore plus grandes 
pour l'année 1969. La Norvège estime que ce sont les 
gouvernements qui doivent supporter pour la grande part la 
charge des programmes de base du HCR et, en conséquence, 
elle augmente sa contribution de 25 %. Les organisations 
bénévoles continueront à jouer un rôle utile dans les 
programmes du HCR. 

38. M. ABE (Japon), après avoir rendu hommage aux 
efforts inlassables du Haut Commissaire et de ses collabora· 
teurs, dit que, étant donné sa complexité, le problème des 
réfugiés appelle une action concertée plus énergique de la 
part du HCR et de tous les autres organes compétents des 
Nations Unies. Tout en reconnaissant avec le Haut Commis· 
saire que la véritable raison d'être du HCR est avant tout de 
trouver et d'appliquer des solutions permanentes au pro· 
blème des réfugiés, M. Abe est d'avis que la seule solution 
permanente effective au problème est l'élimination de ses 
causes fondamentales. En attendant, le représentant du 
Japon espère que le Haut Commissaire continuera à aider 
les réfugiés pour qu'ils participent pleinement à la vie 
économique et sociale du pays d'accueil. 

39. M. TUBBY (Etats-Unis d'Amérique) se dit particu .. 
lièrement satisfait de la participation du HCR aux projets 
expérimentaux de développement rural, comme celui du 
Burundi, qui sont exécutés en coopération avec d'autrea 
institutions. La protection internationale des réfugiés est la 
tâche principale du HCR, et la communauté internationale 
doit continuer à se concentrer sur les problèmes qui 
appellent une action urgente. Les réfugiés doivent pouvoir 
participer pleinement à la vie économique et sociale de leur 
pays d'accueil, jouir de droits égaux en vertu de la 
législation nationale et vivre dans la dignité. Toute ségrê· 
gation permanente dans les zones d'installation ne pourrait 
que conduire à une agitation politique. Les réfugiés ne 
doivent pas être renvoyés dans leur pays s'ils craignent d'y 
être persécutés. 

40. Le HCR doit poursuivre ses actiVités en Afrique. où le 
problème des réfugiés deVient de plus en plus complexe. Il 
doit continuer à aider les réfugiés à subvenir aussitôt que 
possible à leurs besoins. Les Etats-Unis d'Amérique ont 
adhéré au Protocole de 1967 à la Convention de 1951 bien 
qu'ils aient déjà accordé sans réserve droits et protection 
aux réfugiés. M. Tubby espère que d'autres pays adhéreront 
à la Convention de 1951 et au Protocole de 1967 et 
appliqueront scrupuleusement les dispositions de ces deux 
instruments. 

41. M. ALLEN (Royaume-Uni), exprimant la confiance 
totale que le Gouvernement britannique place dans le Haut 
Commissaire et ses collaborateurs, constat~ avec satisfaction 
les progrès enregistrés dans le domaine de la protection 
internationale des réfugiés et l'assistance matérielle de plus 
en plus importante qui leur est fournie. Une attention 
croissante est portée à juste titre aux problèmes des réfugiés· 
africains, et M. Allen approuve les programmes d'installa· 
tion rurale. Le représentant du Royaume-Uni se félicite de 
la coopération interinstitutions en matière d'assistance aux 
réfugiés, en particulier de l'action mentionnée au para .. 
graphe 1 S du rapport du Haut Commissaire. Il espère que 
cette coopération sera poursuivie. Le Gouvernement britan· 
nique a contribué pour l'équivalent de 300 000 dollars au 
programme du HCR pour 1968, et ll maintiendra ses 
contributions au même niveau. Puisque le Conseil a reconnu 
depuis longtemps qu'il n'y avait pas lleu de discuter des 
mesures prises par le Haut Commissaire ou de la politique 
suivie par lui, M. Allen demande si l'on ne pourrait pas 
prévoir que le Haut Commissaire fasse directement rapport 
à l'Assemblée générale, ce qui aurait pour effet d*alléger la 
tâche du Conseil. 

42. M. PAPié (Yougoslavie). constatant avec satisfaction 
l'accroissement du nombre des signataires du Protocole de 
1967, se félicite du projet de convention que le Conseil des 
ministres de l'OUA a adopté .en février 1969 et qui 
complète la Convention de 1951 et le Protocole âe 1967. 
M. Papi6 constate également avec plaisir que la coopération 
entre le HCR et les autres organismes des Nations Unies a 
été renforcée. Le Gouvernement yougoslave appuie le Haut 
Comnûssaire dans ses efforts humanitaires et souscrit à son 
appel en vue d'une alde financi~re. : 
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43. M. KRISHNAN (Inde) se féllcite des progrès accom· 
pll~ par le Haut Commissaire et de la manière dont il aborde 
le problème des réfugiés dans son ensemble, tout en 
concentrant ses efforts là où ceux-ci sont le plus nécessaires. 
Etant donné les ressources limitées dont il dispose, le Haut 
Commissaire s'efforce à juste titre d'obtenir l'entier appui 
des autres organismes des Nations Unies intéressés. Il ne 
faut jamais perdre de we la nécessité d'une optique 
d'ensemble et d'une coordination continue. Le Gouverne .. 
ment indien a augmenté sa contribution au programme du 
Haut Commissaire pour 1969. 

44. M. MAS (France) souscrit aux principes directeurs 
appliqués par le Haut Commissaire. qu'il félicite des progrès 
accomplis, en particulier en Afrique, malgré l'accroissement 
du nombre des réfugiés. M. Mas approuve la politique du 
Haut Commissaire qui tend â promouvoir l'intégration des 
réfugiés dans la vie économique et sociale du pays d'accueUs 
ainsi que le renforcement de la coopération du HCR avec 
l'UNESCO, le PNUD et le PAM. En Europe. les ressources 
limitées dont on dispose restreignent considérablement 
l'aide internationale aux réfugiés, mais si l'afflux des 
réfugiés devait se poursuivre, une action internationale de 
plus grande envergure deviendrait nécessaire. 

45. Le Haut Commissaire a fort justement mis l'accent sur 
l'importance de la protection internationale des réfugiés. La 
France applique déjà la plupart des principes énoncés dans 
le Protocole de 1967. auquel elle adhérera dans un proche 
avenir. M. Mas note avec sath1faction que le HCR a participé 
à la Conférence internationale des droits de l'homme. tenue 
à Téhéran en 1968, à la conférence de l'Association de droit 
international, organisée à Buenos Aires en 1968, ainsi qu'à 
des réunions de l'OUA. M. Mas espère que, grâce à leur 
coopération dans le cadre de l'Année internationale de 
l'éducation. les institutions intéressées s'efforceront de 
promouvoir l'éducation et la formation des réfugiés. 

46. Le Gouvernement français approuve la sagesse des 
principes humanitaires que le Haut Commissaire appUque et 
son désengagement politique à l'égard du problème des 
réfugiés. 

47. M. van BELLINGHEN (Belgique) dit que si l'homme 
au XXe siècle, bien qu'incapable de supprimer les guerres et 
les tensions qui sont à l'origine du problème des réfugiés. a 
néanmoins été capable d'entreprendre une action d'en· 
semble pour remédier à ce problème, cela s\explique 
essentiellement par le dévouement, la compétence et 
l'énergie du Haut Commissaire et de ses collaborateurs. 

48. La Belgique possède une longue tradition d'hospitalité 
envers les réfugiés; le Gouvernement belge a versé au HCR, 
depuis 195 S, des contributions substantielles qu'il augmen· 
tera à partir de 1969. Il a ratifié le Protocole de 1967 et est 
donc partie à tous les instruments internationaux relatifs 
aux réfugiés. Pour marquer cette ratification. plusieurs 
plans de réinstallation en Belgique ont été établis, en 
coopération avec des organismes sociaux, en faveur d'un 
petit nombre de réfugiés handicapés. Le Gouvernemen.t 
belge est conscient de l'urgence du problème des réfugiés et 

est convaincu de l'excellence du travail accompli par le 
HCR, en particulier en Afrique centrale où la coopération 
avec les institutions spé~ialisées permet la réintégration 
sociale des réfugiés. L'intégration des réfugiés dans la 
société mérite l'appui énergique et entier de toutes les 
institutions spécialisées et des gouvernements, et c'est 
pourquoi la délégation belge espère que l'appel du Haut 
Commissaire pour des contributions supplémentaires sera 
entendu. 

49. Mlle MUTER (Indonésie) félicite le Haut Commissaire 
du dévouement, de l'esprit constructif, de la compétence et 
de l'énergie dont lui-même et ses collaborateurs ont fait 
preu~e et de la dimension nouvelle qu'il a donnée aux 
tâches humanitaires du Haut Commissariat. L'Europe, où 
les problèmes de réfugiés étaient les plus nombreux, a 
récemment cédé la place à cet égard â l'Afrique et â l'Asie. 
Le problème des réfugiés inquiète vivement l'Indonésie, qui 
se félicite des efforts humanitaires accomplis par la commu· 
nauté internationale. La délégation indonésienne approuve 
les recommandations relatives aux activités futures du HCR, 
énoncées dans le rapport. et se réjouit avec le Haut 
Commissaire de voir que les gouvernements répondent de 
plus en plus favorablement aux appels de fonds. Toutefois, 
les contributions des gouvernements ne peuvent suffire à 
atteindre à elles seules l'objectif minimal fixé par le Comité 
exécutif du programme du Haut Commissaire; les con tri· 
butions des organisations non gouvernementales continuent 
à jouer un rôle essentiel, et l'appel du Haut Commis· 
saire pour des contributions régulières est clone pleinement 
justifié. 

50. Mme ZAEFFERER de GOYENECHE (Argentine) dit 
que son gouvernement appuie sans réserve les activités du 
HCR. La représentante de l'Argentine tient également â 
dire, au nom de la délégation mexicaine, que le Gouverne· 
ment mexicain appuie. lui aussi1l'action du Haut Commis· 
saire. Elle se félicite de ce que, dans sa déclaration, le Haut 
Commissaire ait parlé de l'appui de l'Argentine; en octobre 
1968, ce pays a ratifié le Protocole de 1967 et a pris des 
mesures en vue de la réinstallation de réfugiés partiellement 
ou totalement handicapés. 

51. M. HILL (Jamai'que) félicite le HCR de ses pro· 
grammes judicieux et constructifs qui débordent le cadre de 
la protection sociale et prévoient la réadaptation sociale et 
économique des réfugiés. Ces programmes ne peuvent être 
exécutés qu'avec la coopération des gouvernements sou
cieux de résoudre les problèmes que pose encore la 
discrimination politique, économique et sociale. Le Gouver· 
nement jamai'quain appuie les efforts que le HCR 
accomplit dans ce sens et continuera à contribuer dans 
toute la mesure possible â ses activités. 

52. M. JERBI (Libye}. parlant au nom de la délégation 
libyenne et de la délégation du Kowei't. fél~cite le Haut 
Commissaire et ses collaborateurs de leur excellent travail, 
dont on peut aisément se rendre compte à la lecture du 
rapport. 

H ,,....,.. 
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53. M. NOLAN (Irlan~j dit que le Gouvernement irian· 
dais a vivement apprécié l'oeuvre que le HCR a accomplie 
au cours de l'année écoulée et continuera à lui apporter son 
appui pour l'exécution de mesures de protection et de 
secours. Il y a quelques années, on aurait pu croire que les 
activités du HCR, en Europe du moins, allaient prendre fin; 
toutefois, à la suite de la redéfinition de la notion de réfugié 
et de certains événements qui se sont produits, cet espoir 
n'a pu être réalisé. L'accroissement du nombre de réfugiés 
dans d'autres parties du monde a clairement démontré que 
le problème des réfugiés est encore loin d'être résolu. La 
délégation irlandaise est convaincue que tout est nûs en 
oeuvre dans ce domaine et pense que le Conseil devrait 
approuver le rapport du Haut Commissaire à l'unanimité. 

54. Le prince Sadruddin AGA KHAN (Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés) dit que, en attendant 
qu'il soit possible, une fois éliminées l'injustice et la cruauté 
de l'homme envers Phomme, de mettre fm aux activités du 

Printed at U.N. Geneva 

Haut Commissariat, ses collaborateurs . et lui-même pour .. 
suivront leur tâche avec dévouement. Le Haut Commissaire 
tient à remercier tou~ ceux qui lui ont fourni consens, 
encouragements, directivt:s et appui. 

SS. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence d'objection, ll 
présume que le Consell désire adopter à l'unanimité un 
projet de résolution conçu en ces termes ~ 

"Le Conseil économique et social, 

"Prend acte avec satr's[action du rapport établi par le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
(E/4677 et Corr.l) pour étre transmis à l'Assemblée 
générale à sa vingt-quatrième session. tt 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12h20. 

69·08755-0ctober 1969-1.150 
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Président: M. SCHEYVEN (Belgique). 

En l'absence du Président, M. Ahmed (Soudan), vice
président, prend la présidence. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports du Conseil d'administration du Prosramme des 
Nations Unies pour le développement : 
c) Activités de coopération technique entreprises par le 

Secrétaire général (B/4663; E/L.1269, E/L.1270) 
(reprise des débats de la 1621e séance) 

1. M. AHMAD (Pakistan) dit que sa délégation juge 
nécessaire la création d'un corps international de volon· 
taires pour le développement et appuie sans réserve le projet 
de résolution des huit pays (E/L.1269). 

2. M. POSNETT (Royaume-Uni) estime très utile la note 
du Secrétaire général relative à la création d'un corps 
international de volontaires pour le développement 
(E/4663) et dit que sa délégation souscrit d'une manière 
générale à la déclaration faite à ce sujet par l'observateur de 
l'Iran (1619e séance). Personne, cependant, ne semble s'être 
inquiété de la mesure dans laquelle les pays en voie de 
développement souhaitaient l'institution d'un service de 
volontaires. Il faut espérer que l'on s'attachera à connaître 
la position de ces pays sur la création d'un tel service. 

3. La délégation du Royaume-Uni pense, comme le 
représentant de l'Iran, que les volontaires devraient être 
utilisés pour l'exécution des projets de l'ONU, et que les 
institutions spécialisées et le Directeur du PNUD devraient 
être étroitement associés à l'étude envisagée au para
graphe 2 du dispositif du projet de résolution E/L.1269. Il 
faudrait également étudier les dispositions administratives à 
prendre au sujet du recrutement, de la formation, de la 
coordination et du financement. 

4. La délégation du Royaume-Uni suggère deux principes 
directeurs : il faudra chercher à maintenir les normes 
élevées déjà établies par les organisations existantes et voir 
dans quelle mesure une nonnalisation est possible tout en 
conservant un certain degré de souplesse. Il ressort des 
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débats que certains gouvernements et organisations-· interr 
nationales ont une grande expérience en la matière, dont1)l 
conviendrait de tirer parti dans l'étude demandée :au 
Secrétaire général. A cet égard, il serait bon de tenir compte 
de l'exposé présenté par le Mouvement international des 
étudiants pour les Nations Unies (E/C.2/68S), ainsi que .de 
la déclaration faite par le représentant de la Fédération 
mondiale des associations pour les Nations Unies à la 
1619e séance. 

S. La délégation du Royaume-Uni pense qu'il serait plus 
efficace et plus économique de bâtir sur des fondations déjà 
établies. Les alinéas b et e du paragraphe 22 de la note du 
Secrétaire général sont très proches des idées de la 
délégation du Royaume-Uni. 

6. Pour ce qui est de l'appellation, ll serait préférable 
d'utiliser une formule telle que "Service international de 
volontaires" ou "Volunteers International", et d'éviter les 
sigles tels que UNIVOL ou INTER VOL. 

7. Pour ce qui est de la supervision et de l'administration 
des volontaires sur le plan local, il faudrait connaître les 
vues des gouvernements bénéficiaires à ce sujet. Peutooêtre 
ces fonctions pourraient-elles être confiées aux repré
sentants résidents ou aux directeurs de projets. Le Secré· 
taire général devrait considérer cet aspect de la question, et 
il serait bon de consulter les gouvernements bénéficiaires et 
les organisations de volontaires existantes pour connàftre 
leurs méthodes de supervision sur le terrain. 

8, Il convient de démarrer sur des bases modestes de 
façon à pouvoir corriger facilement dès le début les 
imperfections et les défauts éventuels du système. Les 
voiontaires ne devraient pas avoir le statut de fonction
naires, et l'on pourrait tenir compte de l'expérience de la 
F AO à cet égard. La délégation du Royaume-Uni pense, elle 
aussi, qu'un volontaire ne doit jamais ~tre en concurrence 
avec les jeunes des pays en voie de développement ou être 
considéré comme pouvant remplacer un expert qualifi6. 
C'est là une idée qui devrait être prise en considération par 
le Secrétaire général. Quant à la composition des équipes, le 
dernier mot appartient à ce sujet aux go~vernements 
bénéficiaires. 

9. La résolution 849 (XXXII) du Conseil devra peutooêtre 
être remaniée, car elle s~;Jmble limiter la mesure dans 
laquelle on peut affecttr à des projets du PNUD des 
volontaires non rémurtérés ou imputer le coUt de leurs 
services sur le budget du projet. Peut-être faudra-t-il 
élaborer une sorte de règlement de façon à obtenir un 
minimum d'uniformisation. 

10. Pour ce qui est du financement. le représentant de la 
Fédération mondiale des associations pour les Nations 

E/SR.1623 
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Unies a dit qu'une participation accrue des volontaires 
pourrait économiser le temps des experts. Il serait ainsi 
possible de réduire le coût des projets. On doit pouvoir 
éviter que les volontaires ne deviennent une charge supplé
mentaire entraînant un surcroft de dépenses. Le Gouver
nement du Royaume-Uni pense qu'il n'y a aucune raison à 
l'heure actuelle de constituer un fonds d'affectation spé
ciale si la résolution 849 {XXXII) du Conseil est modifiée 
de façon appropriée, et il ne serait pas en mesure de donner 
son appui à la création d'un tel fonds. 

ll.. M. VIAUD (France) rappelle que, lors de son inter
vention dans la discussion générale, il a rendu hommage à 
l'initiative du Shah d'Iran. Le Gouvernement français a 
accueilli cette idée avec d'autant plu~> de faveur que, avant 
même qu'elle ait été avancée, il avait déjà organisé l'envoi 
de volontaires dans les pays en voie de développement. 

12. Le projet de résolution E/L.1269 ne prend en 
considération que partiellement le point de vue de la 
délégation française, selon lequel il importe de tenir compte 
des efforts déjà faits par certains gouvernements, dont le 
sien. L'amendement présenté par la France (E/L.l270) a 
pour but simplement de reprendre dans le dispositif l'idée 
exprimée au quatrième alinéa du préambule. 

13. La délégation française pense, comme le Secrétaire 
général, que les volontaires pourraient continuer à faire 
partie de leur propre organisation et être affectés à des 
projets qui bénéficient de l'assistance de l'ONU, en re
courant simplement aux bons offices de rONU et de ses 
institutions qui jouent le rôle d'intermédiaires (E/4663, 
par. 23). C'est là toute la doctrine de la coopération entre 
l'assistance multilatérale et l'assistance bilatérale. C'est 
pourquoi il faut que le projet de résolution tienne compte 
de la possibilité pour l'ONU de faire appel aux organisations 
existantes. Il faut tirer parti de ce qui a déjà été fait par 
certains gouvernements plutôt que de leur demander de 
faire quelque chose qui ne leur est pas familier et de 
modifier leurs méthodes. Il importe que ces gouvernements 
retrouvent dans le projet de résolution un reflet de leurs 
efforts. Son gouvernement n'ayant pu prendre connaissance 
du texte français du projet de résolution que très récem
ment, la délégation française souhaiterait que le Conseil ne 
procêde pas au vote immédiatement. 

14. M. HOO (Commissaire à la coopération technique), 
présentant l'état des incidences financières du projet de 
résolution E/L.1269, déclare que les dépenses afférentes à 
l'étude que le Secrétaire général est invité à effectuer aux 
termes du paragraphe 2 du dispositif pourront être cou
vertes par des crédits affectés aux consultants et aux 
groupes d'experts ad hoc. Dans la mesure où les experts 
consultants appelés à participer à cette étude de~aient se 
déplacer, il faudrait prévoir des frais de voyage el autres, 
qui pourraient atteindre 2 000 dollars. Si le Conseil 
demande au Secrétaire général, à sa quarante .. huitième 
session, d'effectuer d•autres étudea, ll sera présenté un 
nouvel état des incidences financières en temps opportun. 

15. M. McDONALD (Etats-Unis d'Amérique) appuie 
l'idée de créer un service international de volontaires : ll 

faut permettre à la jeunesse de servir la communauté 
internationale et de participer au développement des pays 
les moins avancés. 11 préconise l'expansion des services 
nationaux de volontaires pour le développement et précise 
que son pays est disposé à pi'éter son concours aux autres 
pays en leur communiquant l'expérience acquise par les 
Etats-Unis dans ce domaine. 

16. Cependant, les problèmes que pose une telle entre· 
prise doivent être étudiés de manière approfondie, en 
tenant compte de la pratique acquise en la matière et en 
faisant appel au concours des organisations de volontaires 
existantes, aux volontaires eux-mêmes et aux experts qui 
sont bien au courant des problèmes internationaux. 

17. Par ailleurs, la délégation des Etats-Unis appuie les 
amendements présentés par la délégation française 
(E/L.l270), car la rédaction du paragraphe 1 du dispositif 
du projet de résolution E/L.1269 paraît préjuger les 
résultats de l'étude que doit effectuer le Secrétaire général. 

18. M. KINGUE (Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture) déclare que la Confé .. 
renee générale de l'UNESCO a décidé, à sa quinzième 
session, d'entreprendre, pour et avec la jeunesse, une action 
nouvelle pour assurer une participation accrue des jeunes 
aux activités nationales. D'autre part, le Directeur général 
de cette organisation a été autorisé à exécuter des travaux 
visant à faire participer !es jeunes au développement 
national et international et à les associer le plus possible aux 
activités de l'UNESCO, tant au stade de la conception qu'à 
celui de l'exécution. La Conférence générale a pris note des 
plans proposés par le secrétariat, et les jeunes peuvent 
désormais être associés~ sur la demande des Etats membres, 
aux projets exécutés avec l'aide de l'UNESCO. L'expérience 
que l'UNESCO a acquise en la matière permet de tirer un 
certain nombre de conclusions. 

19. En premier lieu, l'offre de volontaires est générale
ment supérieure à la demande, et ce pour des raisons 
fmancières et politiques. Partout dans le monde, les jeunes 
veulent prêter leur concours, mais pas sans conditions : 
l'aide fournie ne doit pas présenter nn caractère paternaliste 
ou charitable, ou bien être exploitée au profit de politiques 
nationales. D'autre part, la situation de l'emploi dans 
certains pays explique certaines résistances auxquelles se 
heurte parfois l'offre de services de volontaires. 

20. En second lieu, les programmes bilatéraux de services 
volontaires se développent depuia quelques années et 
disposent de moyens de beaucoup supérieurs à ceux qui 
seraient affectés à un éventuel programme exécuté sous 
l'égide de l'ONU. Ces programmes doivent continuer à se 
développer dans le cadre de la coopération bilatérale, et il 
appartient aux gouvernements donneurs et bénéficiaires de 
prendre toutes décisions appropriées à ce sujet. 

21, Un corps international de volontaires pourrait être 
une entreprise extrêmement utile dans la mesure où les 
équipes de volontaires seraient constituées de ressortissants 
de plusieurs pays, animés d'un véritable esprit international, 
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et où ces équipes comprendraient des volo;îtaires de pays en 
voie de développement, afin que le vo\tântariat ne soit pas 
un domaine réservé aux pays riches. 

22. Le fm an cement d'un tel corps de volontaires néces
siterait sans doute la création de fonds d'affectation 
spéciale, m&is les contributions versées à ce titre ne 
devraient pas ~tre liées à l'utilisation exclusive de volon
taires du pays qui les verse. Pour ce qui est des questions 
d'organisation, le Conseil ne saurait pr~ndre de décisions 
définitives sans une étude préalable de la question, qui 
devra se faire en consultation avec les organisations de 
volontaires existantes. Si ce point de vue est partagé, il 
conviendra de modifier en conséquence le paragraphe 2 du 
dispositif du projet E/L.l269, pour y préciser que ces 
organisations devront participer à l'étude envisagée. 

23. M. ABE (Japon) dit quê l'étude que le Secrétaire 
général est invité à effectuer au sujet des aspects pratiques 
de la création d'un corps mternational de volontaires devra 
tenir compte des contributions importantes apportées par 
les divers organjsmes de volontariat existants, qu'ils soient 
internationaux ou nationaux, non gouvernementaux ou 
intergouvernementaux. • 

24. La délégation japonaise se demande cependant si le 
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution ne risque 
pas de soulever certaines difficultés. Aux termes de ce 
paragraphe, le Secrétaire général doit présenter son rapport 
et ses recommandations au Conseil à sa quatante-huitième 
sessiun, par l'intermédiaire du Conseii d'administration du 
PNUD. Comme ce délai paraît fort court, il serait peut-être 
préférable de prévoir que ce rapport devra être présenté à la 
quarante-neuvième session du Conseil. Sous cette réserve, la 
délégation japonaise appuie le projet de résolution 
E/L.1269 ainsi que les amendements présentés par la 
délégation française. 

25. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que la délégation soviétique a, lors de la 
vingt-troisième session de l'Assemblée générale, fait preuve 
de compréhension pour lu motifs qui ont poussé la 
délégation iranienne à émettre l'idée de faire participer les 
jeunes aux besoins en cadres des pays en voie de dévelop
pement. Pour ce q'.li est de la proposition de fonder un 
corps international de volontaires, cependant, elle éprouvait 
et continue d'éprouver certains doutes. Elle estime tout 
d'abord que les besoins en main-d'oeuvre qualifiée des pays 
en voie de développement doivent être satisfaits grâce à 
l'intensification des programmes de formation, et que le fait 
d'attirer des volontaires étrangers dans les pays en voie de 
développement risque de rendre plus aigus encore les 
problèmes de l'emploi dans ces pays et de compliquer la 
formation des cadres. D'autre part, la création d'un corps 
international de volontaires conduira l'ONU à augmenter 
encore un appareil administratif déjà hypertrophié et à 
accroître des dépenses d'administration fort considérables. 
La délégation de l'Union soviétique ne s'était cependant pas 
opposée au projet de résolution aux termes duquel l'As
semblée générale confiait au Conseil le soin d'étudier la 
possibilité de créer un corps de volontaires. 

26. A ce stade, la délégation de l'URSS ne s'opposerait 
pas à une nouvelle étude, mais le projet de résolution 
E/L.l269 contient deux dispositions inacceptables. Tout 
d'abord, aux termes du quatrième alinéa du préambule, le 
Conseil est appelé à reconnaître la part importante des 
programmes nationaux utilisant les services de volontaires 
ainsi que la valeur de l'oeuvre accomplie. Cettes, les services 
de volontaires ont parfois accompli un travail fort utile, 
notamment en Iran, mais les résultats sont loin d'être 
toujours aussi positifs : de prétendus volontaires de certains 
organismes nationaux ont été expulsés de maints pays en 
voie de développement pour avoir commis des actes 
répréhensibles. D'autre part, aux term;,;~ du paragraphe 1 du 
dispositif, le Conseil "accueille avec faveurn ttidée de 
constituer un corps international de volontaires. Cette 
affirmation est pour le moins prématurée : le Conseil ne 
pourra se prononcer qu'après avoir pris connaissance de 
l'étude que le Secrétaire général doit effectuer confor
mément au paragraphe 2 du dispositif. 

27. Compte tenu de ces considérations, la délégation de 
l'URSS s'abstiendra lors du vote de ce projet. 

28. M. EKONDY-AKALA (Congo-Brazzaville) estime que 
le Conseil ne peut pas, à ce stade, prendre de décision 
définitive au sujet de la création d'un corps international de 
volontaires. L'examen de cette question devrait être re
poussé jusqu'au moment où les délégations et les orga
nismes intéressés des Nations Unies auront pu prendre 
connaissance du rapport du Secrétaire général. 

29. D'autre part, la délégation du Congo (Brazzaville) ne 
pourra pas se prononcer sur le projet de résolution 
E/L.l269 avant d'en avoir communiqué le texte à son 
gouvernement, avec les observations formulées par les 
représentants du Royaume-Uni, de la France et des 
Etats-Unis d'Amérique. Les pays en voie de développement 
ont gardé des souvenirs douloureux de certains corps de 
volontaires, et, malgré les intentions sincères de ses auteurs, 
le projet de résolution doit être étudié en détail par les pays 
en voie de développement afin qu'il ne serve pas de prétexte 
à de nouveaux errements. 

30. M. GUELEV (Bulgarie) dit que personne ne saurait 
mettre en doute les nobles intentions des auteurs du projet 
de résolution, mais la délégation bulgare, qui avait voté en 
faveur de la résolution 2460 (XXIII) de l'Assemblée géné
rale, estime qu'une décision définitive sur cette question 
serait prématurée. Il conviendrait peut-être de donner à 
tous les gouvernements et aux organisations intergouver
nementales et non gouvernementales la possibilité d'étudier 
tous les aspects du problème. Par ailleurs, il serait préférable 
de ne pas prendre une décision, même de principe, sur la 
création d'un corps international de volontaires sans savoir 
quelle serait la suite pratique de cette décision, Il vaudrait 
donc mieux connaître les conclusions de l'étude du 
Secrétaire général, un corps international de volontaires ne 
devant en aucun cas couvrir des agissements totalement 
étrangers au souci des jeunes de participer au dévelop
pement des pays en voie de développement. C'est pourquoi 
la délégation de la République populaire de Bulgarie ne sera 
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pas en mesure de voter le projet de résolution à 
l'e~amen. 

31. M. OUANGMOTCHING (Tchad) exprime sa re
connaissance au Shah d'Iran pour avoir lancé l'idée de la 
création d'un corps international de volontaires. Le Tchad, 
qui bénéficie sur 1~ plan bilatéral de l'aide de volontaires 
venus de divers pays, souscrit au projet de résolution 
E/L.1269 ainsi qu'aux amendements proposés par la délé
gation française (E/L.1270). 

32. M. CRANE (Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture) dit que la FAO approuve 
ridée énoncée au paragraphe 2 du dispositif du projet de 
résolution, visant à charger le Secrétaire général d'étudier la 
création d'urt corps international de volontaires. D'autre 
part, la F AO estime que les principes généraux énoncés au 
paragraphe 3 du dispositif sont suffisamment souples pour 
que l'expérience de la FAO et d'autres organisations puisse 
être mise à profit. 

33. M. BENTLER (Turquie) croit bon, après avoir en
tendu les interventions de diverses délégations, de formuler 
·quelques observations au sujet du projet de résolution dont 
son pays est coauteur. Après avoir remercié les participants 
qui se sont déclarés favorables à l'idée fondamentale du 
projet, il propose, au lieu de modifier le dispositif, comme 
l'a ~uggéré le représentant de la France, de trouver un 
nouveau libellé pour le préambule, et notamment pour le 
quatrième alinéa, afin de l'étendre à l'action des services 
gouvernementaux. Ainsi moclifié, le projet devrait pouvoir 
être adopté à l'unanimité, voire par acclamation. 

34. Pour M. DANIELI (République-Unie de Tanzanie), 
coauteur du projet de résolution, les amendements proposés 
par la délégation française sont très difficilement accep
tables, car ils sont contraires à l'objet et à l'esprit du projet 
de résolution, et surtout au mandat que l'Assemblée 
générale a confié au Conseil par sa résolution 2460 (XXIII). 
.En conséquence, la délégation tanztmienne s'opposera à ces 
amendements. 

35. M. KHANACHET (Koweït) regrette que le débat sur 
le projet de résolution à l'étude ait fait apparaître de 
pnfondes divergences de vues. Comme l'a fait observer le 
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représentant de la Tanzanie~ les amendements présentés par 
la délégation française semblent s'écarter du mandat que 
l'Assemblée générale a confié au Conseil par la résolution 
2460 (XXIII). 

36. Dans un esprit de compromis, il propose d'ajourner le 
débat en vue de mettre au point et de soumettre au Conseil 
un texte acceptable pour toutes les délégations. 

37. M. RANA (Inde) partage les opinions formulées par 
les représentants de la Tanzanie et du Koweït au sujet des 
amendements présentés par la France, car, tout en re .. 
connaissant l'utilité des services gouvernementaux en ce 
domaine, ce serait aller trop loin que d'inclure cette idée 
dans le dispositif de la résolution. Par ailleurs, à propos de 
l'amendement au paragraphe 1 du dispositif, il convient de 
rappeler que le Conseil ne prend pas par là une décision 
défmitive, mais confirme simplement l'intérêt que présente 
la création d'un corps international de volontaires. 

38. Cela étant, la délégation indienne se rallie à la 
proposition d'ajournement du débat formulée par le re
présentant du Koweït. 

39. M. McDONALD (Etats-Unis d'Amérique) appuie la 
proposition visant à ajourner le débat pour que des 
consultations puissent avoir lieu. 

40. M. LECOURTIER (France), constatant que le texte 
du projet de résolution, qui n'est pas aussi simple qu'il 
aurait pu sembler de prime abord, a fait apparaître 
d'importantes divergences de vues, se range à la propo
sition visant à ajourner le débat. 

41. Le PRESIDENT propose donc de renvoyer à la 
prochaine séance le débat sur le projet de résolution à 
l'étude, les auteurs de la résolution et des amendements 
étant invités à procéder, dans l'intervalle, à des consul
tations dans un esprit de compromis . 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 16 h 55. 
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POINT 16 DE L'ORDRE D~ JOUR 

Année internationale de l'éducation 

RAPPORT DU COMITÉ ÉCONOMIQUE (E/4729) 

1. Mme MIRONOV A (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) demande un vote séparé sur les paragraphes 3 
et 4 du dispositif du projet de résolution figurant dans le 
rapport du Comité économique (E/4729). Ainsi qu'elle l'a 
expliqué au Comité, si sa délégation est favorable à l'idée 
qui a inspiré la réso~ution, elle estime par contre inutiles les 
paragraphes en question. 

2. Le ·PRESIDENT met aux voix les paragraphes 3 et 4. 

Par 22 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le param 
graphe 3 est adopté. 

Par 22 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le para· 
graphe 4 est adopté. 

3. Mme MIRONOVA (Union des Républiques socia· 
listes soviétiques), expliquant son vote, dit que le projet de 
résolution est extrêmement important et que, par principe, 
il ne devrait exister aucune restriction à la participation de 
tous les pays d§sireux de s'associer à l'Année int~rnationale 
de l'éducation. Le principe de cette participation est 
reconnu dans le préambule, mais est limité, dans le 
dispositif, aux "Etats Membresu. " 

155 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

PlanifiCation et projections économiques 

RAPPORT DU COMITÉ ÉCONOMIQUE (E/4730) 

5. M. ALLEN (Royaume-Uni) déclare qu'au Comité 
économique sa délégation a formulé certaines réserves à 
l'égard des rapports du Comité de la planification du 
développement sur ses quatrième et cinquième séssions 
(E/4682). La dernière phrase du texte que le Comité 
économique recommande (E/4730) au Conseil d'insérer 
dans son rapport à l'Assemblée générale ne fait pas état de 
ces réserves. 

6. M. KODACHENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) propose d'ajouter au texte recommandé par le 
Comité économique les mots suivants : "et en tenant 
compte des opinions exprimées pendant le débat,. 

7. Le PRESIDENT suggère de donner satisfaction aux 
représentants du Royaume-Uni et de l'URSS en mention· 
nant dans le compœ rendu analytique les réserves qu'ils ont 
formulées.· 

8. M. KODACHENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) et M. ALLEN (Royaume·Uni) acceptent cette 
proposition. 

9. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'objections il 
considérera que le texte recommandé par le Comité 
économique au paragraphe 3 de son rapport (E/4730) doit 
être inséré dans le rapport du Conseil à l'Assemblée 
générale. 

Il en est aînsî décidé. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports du Consen d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement : 

c) Activité~ de coopération technique entreprises par 
le Secrétaire général (E/4663; E/L.l269/Rev.l, 
E/L.l270) (suite) 

10. M. KHANACHET (Koweït) est heureux de pouvoir 
annoncer que les négociations officieuses qui ont eu lieu 

E/SR.1624 
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depuis le précédent examen de ce point de l'ordre du jour 
ont abouti à un accord. En conséquence, le projet de 
résolution initial relatif à la création d'un corps interna
tional de volontaires, présenté par plusieurs délégations, 
dont la sienne (E/L.l269), a été reüré et il a été convenu de 
le remplacer par un nouveau projet (E/L.l269/Rev.l). Le 
représentant du Koweit espère que ce texte, sous sa forme 
nouvelle, sera largement appuyé. 

11. M. HUDA (Pakistan) dit que plusieurs délégations, 
dont la sienne, attendent actuelbment des instructions de 
leur gouvernement en ce qui concerne la position qu'elles 
doivent adopter vis-à-vis du projet de résolution. Comm<: il 
semble possible que le texte soit fmalement adopté à 
l'unanimité, il propose de remettre le vote de quelques 
heures. 

12. M. VIAUD (France) déclare 'que, comme suite aux 
conversations officieuses que sa délégation a eues avec 
d'autres, elle est disposée à retirer ses projets d'amendement 
(E/L.l270) au projet de résolution initialement présenté 
par huit pays. (E/L.1269). Sa délégation est tout à fait 
favorable à l'idée qui est à la base même du projet et l'a 
toujours appuyée. Les amendements qu'elle avait déposés 
s'expliquaient par son désir qu'il soit tenu compte, lors de 
la création envisagée d'un corps de volontaires interna· 
tionaux, des efforts déjà accomplis par différents pays pour 
créer des corps de volontaires sur le plan national. La 
délégation française souhaite voir adopter un texte de 
résolution qui permettra aux organisations internationales 
d'employer des volontaires déjà recrutés par leurs gouver
nements. 

13. Dans un esprit de compromis, la délégation française a 
donné son adhésion au projet de résolution re visé; elle 
regrette, toutefois, que le dispositif de Ja résolution ne fasse 
pas écho au principe que M. Viaud vient de formuler et qui 
est pleinement reconnu dans le préambule. M. Viaud espère 
que le Secrétaire général ne se sentira pas limité de quelque 
manière par les termes plus restrictifs des paragraphes du 
dispositif, et qu'il établira un lien entre le corps internatio· 
nal et les divers corps nationaux de volontaires. Si le 
compte rendu analytique mentionne l'opinion du repré
sentant de la France sur ce point, le Secrétariat pourra en 
tenir compte. 

14. M. MOPOLO-DADET (Congo-Brazzaville) déclare 
qu'à l'instar du représentant du Pakistan il attend certaines 
précisions et instructions de son gouvernement. Il espère 
donc que le vote sur le projet de résolution sera renùs à la 
séance suivante. 

15. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections, 
il remettra le vote à la séance suivante. 

Il en est ainsi décidé. 

' POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération régionale : 
a) Rapports des commissions économiques régiQnales et 

du Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth (E/4639 et Add.l, E/4640, E/4641, E/4651 
et Add.l, E/4726; E/L.l264/Rev.2, E/L.l271, 
E/L.1272) 

b) Rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs 
(E/4709) (reprise des débats de la 162le séance) 

16. Le PRESIDENT rappelle que le Conseil est saisi des 
projets de résolution figurant dans la quatrième partie des 
rapports de la CEE (E/4641), de la CEAEO (E/4640), de la 
CEPAL (E/4639) et de la CEA (E/4651). La France a 
présenté des amendements (E/L.1271) à ce dernier projet 
de résolution. 

17. Dans le cas du projet de résolution présenté par la 
CEP AL, le Conseil se souviendra que le Secrétaire exécutif 
de cette commission avait exposé qu'il convenait de revoir 
le mandat de la CEPAL. Si le Conseil adopte le projet de 
résolution relatif au rapport annuel de la CEP AL, le 
Président en déduira qu'il approuve également les amende· 
ments que le Secrétaire exécutif a proposés. 

18. Outre ces quatre projets de résolution, le Conseil doit 
également prendre une décision au sujet du projet de 
résolution relatif au rôle des commissions économiques 
régionales et du Bureau économique et social des Nations 
Unies à Beyrouth (BESNUB) dans la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement (E/L.1264/ 
Rev.2). Le Président suggère que l'examen de ces divers 
projets de résolution soit entrepris dans l'ordre dans lequel 
il vient de les énumérer. 

19. M. DANIBLI (République·Unie de Tanzanie) propose 
que l'on examine en premier lieu le projet de résolution 
E/L.1264/Rev,2. Le Conseil n'a pas été en mesure d'exa· 
miner les rapports des commissions économiques régionales 
et du BESNUB la semaine précédente, car il n'avait pas été 
possible de parvenir à un accord sur le projet de résolution 
en question. 

20. M. Danieli informe le Conseil que la Yougoslavie s'est 
jointe aux auteurs du projet de résolution revisé, lequel 
essaie de tenir compte des vues exprimées par diverses 
délégations à la 1621 e séance, en particulier par la délé
gation française. 

21. La mention, au dernier paragraphe du dispositif, des 
bureaux sous-régionaux a été abandonnée, puisque les 
auteurs ont appris que, en dehors de la CEA, aucune des 
commissions économiques régionales n'a de bureaux sous· 
régionaux. 

22. M. de SEYNES (Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales) Jndique que la CEPAL possède 
également quelques bureaux sous-régionaux. 

4&1 
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23. M. OLDS (Etats .. Unis d'Amérique) ne pense pas que 
l'ordre dans lequel on entreprendra l'examen des divers 
projets de résolution soit ttès important. Toutefois, le 
projet de résolution revisé visait, à l'origine, le rapport de la 
CEA. n semble donc plus approprié de s'occuper en premier 
lieu des rapports des autres commissions économiques 
régionales, puis du rapport de la CEP AL, et, enfm, du 
projet de résolution revisé. 

24. M. DANIEL! (République-Unie de Tanzanie) estime 
que le projet de résolution revlsé intéresse toutes les 
commissions économiques régionales, et non pas seulement 
la CEA. 

25. M. ROUAMBA (Haute-Volta) approuve la proposition 
du représentant de la Tanzanie Selon lequel le projet de 
résolution revisé devrait être examiné en premier. Indépen· 
damment des raisons déjà avancées en faveur de cette 
méthode, M. Rouamba souligne que si les résolutions 
étaient adoptées dans l'ordre suggéré par le Président, cela 
signifierait qu'on les examine dans l'ordre croissant des 
difficultés. ll est évident que le prt>jet de résolution revisé 
est celui qui, de tous les projets de résolution, suscite le plus 
de controverses. 

26. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence d'objèctions il 
considère que le Conseil accepte de procéder immédiate· 
ment à l'examen du projet de résolution revisé (E/1.1264/ 
Rev.2) et des amendements pertinents (E/1.1272). 

Il en est ainsi décidé. 

27. M. SHAHEED (Organisation internationale du Tra· 
vail) présente un exposé sur la collaboration de 1 'OIT avec 
les commissions économiques régionales et le BESNUB et 
se félicite de l'accent mis, dans le projet de résolution, sur 
l'importance des consultations à l'intérieur du système 
des organismes des Nations Unies. Tout changement unila· 
têral introduit .dans le mécanisme de consultation compro· 
mettrait l'équilibre de la collaboration et l'efficacité des 
efforts internationaux. Etant donné que l'efficacité des 
commissions économiques régionales repose en grande 
partie sur le fait qu'elles dépendent de l'influence de la 
communauté internationale tout entière, il importe â tout 
prix d'utiliser au maximum les ressources existantes. L'OIT 
a adopté à tous les niveaux, y compris le niveau régional, le 
principe de l'intégration, grâce auquel ses activités se 
complètent mutuellement. La collaboration de l'OIT avec 
les commissions économiques régionales lui permet de 
bénéficier des connaissances et de l'expérience qu'elles ont 
acquises sur le plan régional. L'OIT maintient également des 
relations de travail étroites avec d'autres organismes régio
naux, tels que l'OUA, l'OEA, la Ligue des Etats arabes, le 
Conseil de l'Europe, le CAEM, le Plan de Colombo et la 
Commission du Pacifique-Sud. &a politique de décentrali· 
sation et la nouvelle structure de ses activités opération· 
nelles sont en fait destinées à faciliter la collaboration 
quotidienne avec les commissions économiques régio~ales. 

28. Le réseau africain de l'OIT englobe le bureau régional 
d' Addis·Abeba, les bureaux sous-régionaux du Caire, de 
Lagos, d'Alger, de Dakar, de Dar es-Salam, de Lusaka et de 
Yaoundé et le représentant national à Kinshasa. Le pro· 
cessus de décentralisation se poursuit. En 1968, 40 % de 
toutes les activités de coopération technique de l'OIT se 
déroulaient en Afrique, par rapport à 14% en 1960. Le 
nombre des missions d'experts de l'OIT en Afrique est pass6 
de 94 en 1961 à 452 en 1968; 44 des 106 pays qui 
bénéficient de l'assistance technique par l'intermédiaire de 
l'OIT sont situés en Afrique. M. Shaheed donne quelques 
détails sur les projets réalisés par l'OIT en Afrique. La 
coopération entre l'OIT et la CEA s'est considérablement 
accrue depuis la deuxième Conférence régionale africaine de 
l'OIT en 1964. L'OIT a participé aux travaux tle l'Institut 
africain de développement économique et de planification, 
a organisé conjointement avec la CBA deux cycles d!étude 
sur les statistiques du travail, et a collaboré avec le Groupe 
de travail CEA de la main-d'oeuvre et de la formation. Les 
réunions officieuses des chefs de bureaux régionaux des 
organismes des Nations Unies er1 Afrique, tenues sous la 
présidence du Secrétaire exécutif de la CEA, ont encore 
permis d'améliorer cette coordination. La troisiême Confé· 
rence régionale africaine de l'OIT, qui do!t se tenir en 
décembre 1969, examinera le programme de coopération 
technique de l'OIT en Afrique) la gestion du travail et la 
politique de l'emploi. Les pays d'Afrique vont sans doute 
défmir les activités qu'ils déploieront dans le cadre du 
Programme mondial de l'emploi et indiqueront quelle 
assistance ils s'attendent â recevoir de l'OIT. Les équipes 
régionales de l'OIT aideront les pays à formuler des 
programmes en we d'élever:-!e niveau de l'emploi et de la 
formation pendant les années à venir. 

29. M. CRANE (Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture) dit que la FAO tient parti· 
culièrement â ce que le développement agricole occupe la 
place qui lui revient dans un développement économique et 
social harmonieux. La FAO fournit l'assistance technique 
nécessaire â cette fm, non seulement aux stades prépara· 
toires, mais aussi pendant l'exécution des projets et des 
programmes. Dans le cadre d'accords qui se sont révélés 
satisfaisants pour tous les intéressés, la FAO a collaboré 
étroitement avec les commissions économiques régionales à 
la conception préliminaire et à la préparation de pro· 
grammes et de projets de développement dont la responsa· 
bilitê lui incombe normalement. Elle est toutefoisc d'avis 
que l'exécution des programmes et des projets ou parties de 
projets qui relèvent de sa compétence doit continuer à lui 
incomber. L'expérience a montré que l'aide continue des 
institutions spécialisées compétentes est indispensable 
pendant toute la durée d'exécution d'un programme ou 
d'un projet; cette phase décisive exige des compétences 
techniques et implique des responsabilités qui ne peuvent 
être déléguées ou partagées sans risques graves. Le Consell 
de la FAO a examiné le problème à diverses reprises et 
demande à être informé en temps utile de tout changement 
que l'on envisage d'apporter à la procédure actuelle. 

30.· M. KINGUE (Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture) réaffinne la volonté de 
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l'UNESCO d'intensifier sa coopération, déjà fructueuse, 
avec les commissions économiques régionales. L'UNESCO 
est convaincue que les mesures qu'elle a déjà prises et qui 
doivent lui permettre de mettre sur pied les programmes de 
travail communs mentionnés au septième alinéa du 
préambule du projet de résolution ne doivent pas être 
unilatérales : on ne saurait demander aux institutions 
spécialisées d'établir des programmes au sujet desquels elles 
n'ont pas été consultées. M. Kingue suggère donc que l'on 
ajoute les termes uà la conception et" avant, les mots uâ la 
mise en oeuvre", qui figurent dans l'alinéa en question. Il 
suggère également qu'au paragraphe 1 du dispositif on fasse 
suivre les mots "activités opérationnelles" par udes Nations 
Unies" - cette précision figure déjà au troisième alinéa du 
préambule. Le représentant de l'UNESCO ne comprend pas 
très bien la signlficatkn de la dernière partie du para· 
graphe 1 du dispositif, ni comment on entend coordonner 
les projets d'assistance technique et de développement. 

31. Le PRESIDENT rappelle que seuls les membres du 
Conseil peuvent proposer des amendements aux projets de 
résolution; les modifications suggérées par le représentant 
de l'UNESCO ne pourront donc être examinées que si elles 
sont proposées par un membre du Conseil. 

32. M. VIAUD (France), présentant les amendements 
proposés par sa délégation (E/L.1272), explique que la 
deuxième version revisée du projet de résvlution rend 
inutiles le premier et le troisième amendement français, 
qu'il retire donc. Tout en approuvant l'idée exprimée dans 
le paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution, il croit 
que l'objectif visé pourrait être plus rapidement atteint si la 
recommandation était adressée au PNUD, qui dispose des 
ressources nécessaires et fournit des services d'experts. Si les 
auteurs du projet de résolution acceptaient d'ajouter, dans 
ce paragraphe, les mots "par le PNUD" après les mots 
"soient mis", il serait prêt à ret~r le quatrième amende
ment français. En effet, pour les pays membres de la•CEA, 
il serait plus expéditif de soumettre directement au PNUD, 
pour approbation par son Conseil d'administration, les 
propositions relatives aux projets qu'ils souhaitent voir 
exécuter, plutôt que de s'appuyer sur une recommandation 
vague formulée par l'intermédiaire du Conseil économique 
et social, et ultérieurement de l'Assemblée générale. 

33. Sous sa fonne actuelle, la recommandation visant à ce 
que les semees d'experts et autres ressources appropriées 
soient mis â la disposition de la CEA exclut toute possibilité 
d'assistance de la part du PNUD, qui ne peut futancer que 
l,assistance technique d"martdée par les pays. Dans ces 
conditions, l'assistance recommandée ne pourrait être fman· 
cée que sous forme de crédits affectés à la CEA elle-même, 
pratique qui ne serait pas conforme à la répartition actuelle 
dea fonctions et des responsabilités entre les divers organes 
des Nations Unies. En modifiant le paragraphe 4 du 
dispositif comme l'a suggéré le représentant de la France, le 
Conseil demanderait au PNUD de prendre des mesures 
précises. Les demandes émanant des pays membres de la 
CEA seraient alors promptement ~xaminées. 

34. La délégation française n'a pas d'objection à formuler 
en ce. qui concerne la première partie du paragraphe 1 du 
dispositif. Etant donné qu'elle .accepte le principe de la 
nécessité d'une décentralisation plus effective et plus 
substantielle des activités opérationnelles, conformément 
aux résolutions du Conseil économique et social et de 
l'Assemblée générale, elle accepte également les incidences 
financières et administratives qui peuvent en découler. 
Cependant, elle estime que, en cherchant à préciser quelles 
seront ces incidences, le Conseil empiéterait sur les préroga
tives de l'Assemblée générale qui est seule compétente pour 
évaluer les incidences budgétaires et administratives des 
décisions prises par les organes de l'ONU. La délégation 
française propose donc de supprimer la deuxième partie de 
ce paragraphe, â partir des mots "et que des ressources 
appropriées". 

35. M. STUGU (Norvège) se déclare favorable aux· idée~ 
exprimées dans le projet de résolution, mais estime que les 
amendements proposés présentent aussi de grands avan· 
tages. Il lui paraît justifié de supprimer la deuxième partie 
du paragraphe 1 du dispositif, car il est, sinon inutile, du 
moins prématuré de mentionner les incidences fmancières 
et autres des mesures envisagées. La délégation norvégienne 
serait prête à accepter le paragraphe 4 du dispositif si son 
libellé était modifié comme suit : 

"Recommande enfin que l'on examine favorablement 
les demandes visant â ce que les semees d'experts et 
autres ressources appropriées qui sont nécessaires soient 
mis â la disposition de la Commission économique pour 
l'Afrique en vue du renforcement de ses bureaux 
sous-régionaux." 

36. M. ROUAMBA (Haute-Volta) ne doute pas que, si la 
seconde partie du paragraphe 1 du dispositif était sup· 
primée, comme le suggère le représentant de la France, les 
incidences fmancières et autres de la décentralisation 
envisagée seraient correctement évaluées et que l'octroi des 
moyens nécessaires serait favorablement examiné. Il est 
probable que les délégations qui ont accepté le Jlrincipe 
énoncé dans la première partie de ce paragraphe autorise· 
raient la fourniture de l'assistance nécessaire. Cependant, les 
auteurs du projet de résolution sont d'avis que celui-ci 
devrait donner une indication des ressources qui pourront 
être nécessaires pour mener à bien la décentralisation. Ce 
genre de précision répond â l'objectif du projet de 
résolution. Les amendements au paragraphe 4 du dispositif 
qui ont été proposés par la France et par la Norvège 
peuvent soulever des difficultés d'ordre constitutionnel, 
puisque le PNUD ne peut mettre de semees d'experts ou 
d'autres ressources à la disposition des comnûssions écono· 
miques régionales que sur la base des demandes qui lui sont 
adressées par les Etats membres de ces commissions. En 
outre, le PNUD n'est pas la seule source à laquelle il soit 
possible de faire appel pour trouver l'assistance nécessaire. 
C'est pourquoi les coauteurs du projet préfèrent éviter 
d'adresser la recommandation au seul PNUD et conserver 
un libellé qui laisse la possibilité de recourir à d'autres 
sources d'assistance. 
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37. M. AITKBN ·(Jamaïque) dit que sa délégation s'in· 
quiète des incidences du paragraphe 1 du dispositif, car il ne 
lui semblait pas que l'élargissement et la coordination des 
projets d'assistance technique et de développement ddt 
constituer l'une des principales fonctions des commissions 
économiques régionales. Si l'on envisage de mettre de 
nouvelles ressources à la disposition de ces commissions, il 
faudra défmir clairement à quelles fms elles doivent être 
utilisées. Si ce point n'est pas parfaitement clair, la 
délégation jamaïquaine aura quelque difficulté à accepter la 
deuxième partie du paragraphe 1 du dispositif. 

38. Selon M. AHMBD (Soudan), si l'amendement français 
au paragraphe 1 du dispositif est adopté, cela risque d'être 
interprété comme une critique â l'égard du Secrétaire 
général pour n'avoir pas pris des mesures plus efficaces. Si 
ron veut que le Secrétaire général procède à une décentra· 
lisation plus effective et plus substantielle, il faut lui en 
donner les moyens. Le Conseil n'est évidemment pas en 
mesure d'allouer des crédits; cependant, il ne peut envisager 
de faire les recommandations contenues dans ce paragraphe 
sans considérer les dépenses qu'elles pourront entraîner. 

39. M. KHANACHET (Kowei't) souligne que le para· 
graphe 1 du dispositif ne constitue pas une décision du 
Conseil, mais qu'il recommande simplement que les organes 
compétents qui s'occupent des questions budgétaires se 
penchent sur cette question. 

40. Il ne serait pas judicieux de n'(l:dresser qu'au seul 
PNUD la recommandation contenue dans le paragraphe 4 
du dispositif, étant donné que de nombreux autres organes 
peuvent fournir des services d'experts et d'autres ressources. 

41. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) déclare que son 
gouvernement, tout en étant très favorable à la décentrali· 
sation, est également conscient de la nécessité de renforcer 
et de simplifier le mécanisme central des décisions de 
politique. Bien que la politique suivie dans le cadre de 
l'ONU ne consiste généralement pas à réduire le niveau des 
activités dans un domaine pour le relever dans un autre, il 
faut espérer que le paragraphe 1 du dispositif tiendra 
compte des recommandations contenues dans le document 
E/4726, afin que sa mise en application n'impose pas sur le . 
plan financier un fardeau supplémentaire à l'ensemble du 
système, mais qu'elle entraîne au contraire une redistri· 
bution et une réallocation des crédits déjà disponibles. Dans 
ce contexte~ les mots "et sans préjudice de toute activité 
similaire entreprise par elles" sont ambigus, car ils laissent 
supposer que l'élargissement et la coordination des activités 
se feraient sans lien avec d'autres programmes parallèles, ce 
qui conduirait inévitablement à des doubles emplois. 

42. En ce qui concerne le paragraphe 4 du dispositif, la 
délégation des Etats-Unis partage l'idée qu'il doit avoir une 
portée aussi large que possible .. Peut-être pourrait-on en 
modifier le libellé de manière à tenir compte de la référence 
au PNUD contenue dans l'amendement français, mais sans 
limiter pour autant la portée de la recommandation. .. 

43. M. VIAUD (France) désirerait avoil' quelques préci .. 
sions quant aux incidences fmanciêrea du projet de réso· 
lution revisé. 

44. M. de SEYNES (Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales), répondant au représentant de la 
Jamaïque, l'aasure que les secrétaires exécutifs des commis· 
sions économiques régionales interpréteront le paragraphe 1 
du dispositif non pas comme les autorisant'~uelque 
manière que ce soit à assumer des fonctions relevan~ des 
gouvernements bénéficiaires, mais comme une invitation à 
aider ceux-ci dans le choix et la rationalisation des 
programmes. Toute autre interprétation s'écarterait totale· 
ment des procédures usuelles. 

45. n ne faut pas oublier que le PNUD n'est .Ja.'S le seul 
organe des Nations Unies qui s'occupe d'assistance tech· 
nique. L'Organisation elle-meme emploie des conseillers 
régionaux, engagés à titre permanent pour fournir des 
services consultatifs g~néraux dans des domaines tels que la 
planification économique et sociale, la programmation 
industrielle, le commerce et le développement, et l'adminis· 
tration publique. Ces activités sont actuellement financées 
sur le Titre V du budget ordinaire, dans le cadre duquel il se 
pourrait que certaines ressources additionnelles puissent 
être trouvées. Toutefois, ces ressources sont loin d'être 
illimitées? puisque le niveau des contributions au pro .. 
gramme ordinaire d'assistance teclmique est resté constant 
depuis plusieurs années, tandis que le pouvoir d'achat des 
montants disponibJe& a diminué. 

46. En ce qui concerne les incidences fmancières exactes 
du projet de résolution, il ne faut pas oublier que les 
estimations de ce genre comportent toujours un élément 
d'incertitude. Bien qu'il soit impossible de prévoir quelle 
position prendra l'Assemblée générale vis·â·vis des recom· 
mandations envisagées, M. de Seynes pense que le Conseil 
devrait indiquer aussi clairement que possible quelles sont 
les sources auxquelles il pense qu'il conviendra de faire 
appel pour fmancer leur exécution. n faudrait consulter le 
PNUD au sujet de la contribution qu'il peut envisager de 
faire, et négocier ensuite avec les services administratifs en 
vue de présenter une demande de crédits supplémentaires. 
Les dépenses relatives au personnel supplémentaire néces· 
saire figureraient, comme toutes les autres dépenses de 
personnel, au chapitre Ill du budget, qui est généralement 
adopté en bloc. 

47. M. SINGH (Inde) estime que la référence au PNUD, 
dans l'amendement proposé par la France au paragraphe 4 
du dispositif, soulève une question de principe. D n'entre 
pas dans les attributions du PNUD de tmancer des services 
dépendant du Secrétariat ou de ses organes subsidiaires. En 
lui attribuant une telle tâche, on rendrait moins nette la 
distinction entre les activités opérationnelles et le fonction· 
nement normal des services du Secrétariat, et l'on passerait 
outre à la procédure normale de présentation des demandes 
au PNUD par les gouvernements. La délégation indienne 
estime que les dépenses du type envisagé devraient être 
couvertes à l'aide du budget de l'ONU - et peut-être, 

1 ' 
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comme l'a suggéré le Secrétaire général adjoint, au moyen 
du programme ordinaire d'assistance technique. 

48. En ce qui concerne le dernier membre de phrase du 
paragraphe 1 du dispositif, le représentant de l'Inde tient à 
apaiser les. cnüntes exprimées par le représentant des 
Etats·Unis : il est clair que ces mots ont pour objet 
d'assurer que les colllll)issions économiques régionales 
coordonnetont le\lrs activités avec celles des institutions 
spécialisées en· we d'éviter, et non de créer, des d<:'ubles 
emplois. 

49. M. RODRiGUEZ LARRETA (Uruguay), appuyé par 
M. GALLARDO MORENO (Mexique) et M. AITKBN 
(Jamai'que), est d'avis que certains aspects du projet de 
résolution prêtent quelque peu à confusion. D'après son 
titre, cette résolution traite du rôle des commissions 
économiques régionales et du BESNUB dans la deuxième 
Décennie du développement, alors que le dernier alinéa du 
préambule mentionne des résolutions adoptées par une des 
commissions économiqu.es régionales et que le paragraphe 4 
du dispositif parle du renforcement de la même commis· 
sion, ce qui pourrait faire croire que les autres commissions 
n'ont pas besoin du même soutien. Peut-être serait-il donc 
préférable d'avoir deux projets de résolution distincts. 

Printed at U.N. Geneva 

50. M. ALLEN (Royaume·Uni) appuie lfamendement 
proposé par la France au paragraphe 1 du dispositif. En 
cherchant à préciser les moyens de réaliser la décentrali· 
sation, on préjugerait les recommandations qui seront 
formulées dans l'Etude du PNUD sur la capacité et dans le 
rapport de la Commission d•enquête sur le développement 
international, établie par la BIRD (commission Pearson). 

51. Ni le texte initial du paragraphe 4 du dispositif ni la 
proposition d'amendement française ne sont entièrement 
acceptables. Les deux textes montent en épingle une des 
commissions économiques régionales. En outre, si le pre· 
mier entrafne des incidences financières pour b Titre V du 

· budget ordinaire, la deuxième aurait pour ~onséquence 
d'engager le PNUD dans un nouveau type d'activité dont 
devraient bénéficier toutes les commissions, et non une en 
particulier. 

52. M. NESTBRENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) appuie l'amendement proposé par la délégation 
française au paragraphe 4 du dispositif, mais suggère d'y 
remplacer les mots "les Etats membres des différentes 
sous-régions d'Afrique" par les mots "les Etats membres de 
la Commission économique pour 1 'Afrique". 

La séance est levée à 13 h 5. 

69·08755-0ctober 1969 .... 1 ,150 
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a) Rapports des commissions économiques régionales et 
du Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth (E/4639 et Add.l, E/4640, E/4641, E/4651 
et Add.l, E/4659, E/4726; E/L.l264/Rev.2, 
E/L.l266, E/L.1271, E/L.l272) 

b) Rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs 
(E/4709) (fin) 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer sur les 
amendements de la France (E/L.l272) au projet de 
résolution E/L. 1264/Rev.2. 

Par 13 voix contre 12, avec une abstention, l'amende
ment de la France au paragraphe 1 du projet de résolution 
est adopté. 

2. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer sur 
l'amendement de la France au paragraphe 4 du dispositif du 
projet de résolution. 

3. M. VIAUD (France) accepte la suggestion faite par la 
délégation de l'URSS à la séance précédente et qui tend à 
remplacer, dans le texte de l'amendement de la France, les 
mots "qui pourraient être présentées par les Etats membres 
des différentes sC1'~ls-régions d'Afrique" par les mots "qui 
pourraient être présentées par des Etats membres de la 
Commission économique pour l' Afriqueu. . 
4. M. ROUAMBA (Haute-Volta) demande des éclaircis
sements sur la situation qui serait ainsi créée. Se référant 
aux quatre domaines mentionnés à la fin de l'amendement 

\ 
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de la France comme devant faire l'objet de certaines études 
et consultations, il estime qu'il est hasardeux de vouloir 
présenter une liste aussi limitative. 

5. M. de SEYNES {Secrétrure général adjoint aux affaires 
économiques et sociales) fait observer qu'à son avis le 
paragraphe 4 du projet de résolution E/L.l264/Rev.2 et 
l'amendement de la France à ce paragraphe concernent 
l'organisation d'un certain type de services consultatifs. Des 
services de ce genre existent déjà et il est permis de penser 
que les textes en question visent à les intensifier et à en 
systématiser l'usage. Leur coOt est imputé sur le Titre V du 
budget ordinaire de l'ONU. M. de Seynes pense qu'il 
pourrait aussi être mis à la charge du PNUD, mais, dans ce 
cas, le financement de ces services s'effectuerait dans les 
mêmes conditions que le financement par le PNUD de 
certains services tels que, par exemple, ceux des conseillers 
agricoles de la FAO. Pour le reste, il faudrait revenir aux 
formules habituelles de financement des services d'experts 
pour une mission déterminée demandée par tel ou tel 
gouvernement, mais cela est différent de l'organisation de 
services consultatifs sur une base plus ou moins permanente, 
telle que semblent l'envisager le projet de résolution 
E/L.l264/Rev.2 et l'amendement de la France. 

161 

6. M. RODRÎGUEZ LARRETA (Uruguay) réitère ses 
objections en ce qui concerne ces deux textes et s'étonne 
qu'un projet de résolution qu vise toutes les commissions 
économiques régionales puisse contenir des dispositions qui 
ne concernent qu'une de ces commissions. Aussi la déléga
tion de l'Uruguay s'abstiendra-t-elle lors du vote. 

7. M. ROUAMBA (Haute-Volta) s'étonne pour sa part 
que la délégation uruguayenne présente, à ce stade du 
débat, des objections de fond contre un projet de résolution 
déposé depuis longtemps et fait observer que des objections 
de ce genre devraient faire l'objet d'un amendement 
présenté ~n bonne et due forme. Le projet de résolution 
E/L.l264/Rev.2 est le résultat de la fusion de deux textes 
dont l'un concernait la CEA. Vu les problèmes particuliers 
que posait cette commission, il a été décidé de traiter des 
questions la concernant au huitième considérant et au 
paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution. C'est là 
une procédure qui n'est pas nçmvelle et qui n'a rien 
d'étonnant. 

8. Les explications du Secrétaire général adjoint aux 
affaires économiques et sociales satisfont pleinement la 
délégation voltaïque qui estime, d'autre part, que l'amende
ment de la France ne répond pas tout à fait à l'objet du 
projet de résolution • 

' , " 
9. M. RODRIGUEZ LARltETA (Uruguay) fait observer 
qu'il est fondé à expliquer le vote de la délégation de 
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l'Uruguay sur un amendement qui présente le même défaut 
de partialité que le projet de résolution auquel il se 
rapporte. 

10. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) propose l'amendew 
ment suivant: "Demande instamment au Programme des 
Nations Unies pour le développement et aux autres insti
tutions compétentes d'examiner avec bienvelllance les 
requêtes qui pourraient être présentées par des Etats 
membres des commissions économiques réSionales, séparéw 
ment ou collectivement, en vue de mettre à leur disposition 
des services d'experts et d'autres services essentiels pour le 
développement des régions". Cette formule laisse la porte 
ouverte à tout arrangement qui pourrait sembler approprié 
selon la commission considérée. 

11. M. VIAUD (France) et M. NESTBRENKO (Union des 
Républiques socialistes soviétiques) acceptent cet amende
ment. 

12. M. SINGH (Inde) serait prêt à accepter le texte 
proposé par le représentant des Etats-Unis s'il n'y était pas 
fait mention d'un organisme particulier. Il n'y a aucune 
raison de faire une distinction pour le PNUD et il suggère de 
supprimer la mention le concernant. 

13. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) accepte cette 
suggestion. 

14. M. VIAUD (France) déclare qu'il ne peut accepter 
cette suggestion, mais qu'il estime cependant possible de 
tenir compte de l'idée exprimée par le représentant de 
l'Inde en modifiant comme suit la première phrase de son 
amendement: "Demande instamment aux institutions 
compétentes, y compris le Programme des Nations Unies 
pour le développement. .. ,. 

15. Le PRESIDENT propose une suspension de séance. 
4 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est suspendue à 15 h 45; elle est reprise à 
16 heures. 

16. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer que les diverses formules praw 
posées correspondent en fait à d'importantes différences de 
fond. Dans un cas, plus précisément celui du PNUD, il s'agit 
d'organismes disposant de moyens importants, dont les 
travaux sont financés par des contributions volontaires et 
qui seraient en mesure d'examiner avec bienveillance toute 
demande qui pourrait leur être présentée. Au contraire, si 
l'on supprime toute référence au PNUD,comme l'a proposé 
la délégation indienne, le projet de résolution visera non 
seulement de tels organismes, mais aussi tous ceux qui sont 
financés sur le budget ordinaire de l'ONU. 

17. La délégation soviétique est d'avis qu'il faut tenir 
compte du rapport du Secrétaire général sur les incidences 
financières des recommandations des commissions éconaw 

miques régionales (E/4726) et transmettre la question aux 
organes de l'ONU compétents en matière financière. Certes, 
il faut donner la priorité aux demandes présentées par les 
commissions économiques régionales; la délégation de 
l'URSS a d'ailleurs dit que ces commissions étaient un 
élément essentiel du renforcement des activités de l'ONU, 
mais elle a précisé qu'il fallait d'abord accroître l'efficacité 
de leurs travaux. 

18. Dans ces conditions, il serait préférable de s'en tenir 
au texte proposé par la France et par les Etats-Unis 
d'Amérique. 

19. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement proposé 
par la délégation indienne. 

Par 14 voix contre 2, avec JO abstentions, l'amendement 
proposé par la délégation indienne est adopté. 

20. Le PRESIDENT fait savoir que les auteurs du projet 
de résolution E/L.1264/Rev,2 acceptent l'amendement 
présenté par la délégation française, tel qu'il a été modifié 
sur la proposition de la délégation indienne. Il met aux voix 
le projet de résolution E/L.1264/Rev.2, ainsi modifié. 

Par 22 voix contre une, avec 3 abstentions, le projet de 
résolution, tel qu'il a été modifié, est adopté, 

21. M. AHMED (Soudan) regrette que la délégation du 
Soudan, qui était l'un des auteurs du projet de résolution, 
ait dü s'abstenir lors du vote, du fait qu'un des éléments 
essentiels avait disparu du texte. 

22. Par ailleurs, la délégation soudanaise souhaite que le 
rapport du Conseil à l'Assemblée générale contienne une 
phrase signalant que cette question a suscité des diver
gences d'opinions dont il y aura lieu de tenir compte, 
phrase qui pourrait être ainsi libellée : HLe Conseil 
économique et social prie tous les intéressés de tenir 
particulièrement compte des diverses opinions qui ont été 
exprimées lors de l'examen de la résolution [ici serait inséré 
la cote de la résolution que le Conseil vient d'adopter], et 
en particulier au cours des 1624e et 162Se séances du 
Conseil". 

Il en est ainsi décidé. 

23. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que la délégation soviétique approuve 
une bonne partie de la résolution que le Conseil vient 
d'adopter mais que certains doutes l'ont empêchée de 
donner son appui au texte dans son ensemble. 

24. En premier lieu, pour ce qui est des aspects financiers, 
la délégation soviétique estime que l'on doit tenir compte 
du rapport du Secrétaire général (E/ 4 726), dans lequel il est 
question des incidences financières des mesures proposées. 
Il y a également lieu de tenir compte de la déclaration du 
Secrétaire général adjo~nt aux affaires économiques et 
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sociales, qui a fait observer que la façon dont les problèmes 
fianciers en jeu seraient résolus n'était pas encore par .. 
faitement claire. Aussi la délégation de l'URSS a .. t--elle 
estimé qu'une décision définitive ne pouvait intervenir 
qu'après que la question aurait été examinée par les organes 
compétents des Nations Unies; elle pense qu'il faut mettre 
un frein à l'augmentation incessante du budget de l'Organi· 
sation, qui n'est pas accompagnée, à l'heure actuelle, d'une 
augmentation parallèle des activités réalisées par les orga
nismes des Nations Unies dans les domaines économique et 
social. L'ONU peut et doit trouver les moyens de renforcer 
son assistance aux pays en voie de développement en 
accroissant l'efficacité de ses travaux. 

25. En second lieu, la résolution souligne la nécessité de 
renforcer le rôle des organisations sous--régionales dans le 
cadre des travaux de la CEA. ta délégation de l'Union 
soviétique estime qu'il faut avant tout envisager les travaux 
des commissions économiques régionales dans leur en
semble : s'il est aisé de séparer, il est plus difficile de réunir, 
et il importe de préserver l'intégrité des commissions 
économiques régionales. 

26. Mlle HARELI (Observateur d'Israël), prenant la 
parole en vertu de l'article 75 du règlement intérieur, 
déclare que la délégation d'Israël ne répondra pas aux 
obseiVations totalement injustifiées qui ont été formulées à 
l'égard de son pays au cours de l'examen du point 7 de 
l'ordre du jour; ces obseiVations ont été faites pour des 
raisons politiques et de telles questions relèvent d'autres 
organes des Nations Unies. 

27. Il y a lie·:R de signaler, cependant, que la résolution 
que le Conseil vient d'adopter n'est pas parfaitement claire. 
Le Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth et les commissions économiques régionales n'ont 
pas le même statut : le premier fait partie du Secrétariat de 
l'ONU et n'est pas un organisme intergouvernemental. II ne 
saurait donc avoir de pouvoir de décision, qui ne peut être 
exercé que par des organismes intergouvernementaux. Il 
s'agit là d'une situation de fait que la résolution en question 
ne saurait modifier. 

28. Il n'a pas encore été créé de commission économique 
régionale pour le Moyen-Orient pour des raisons qui 
n,échappent à personne et que le Gouvernement israélien 
déplore vivement. Il faut espérer que cette commission 
verra enfin le jour, et Israël est pleinement disposé à 
coopérer à ses travaux en vue de faire progresser le 
développement économique et social de la région. 

29. M. KHANACHET (Koweït) tàit obseiVer que le 
Conseil, organe souverain, a adopté la résolution en 
question en connaissance de cause et que les commêntaires 
qui vi~nnent d'être faits à ce sujet sont en contradiction 
avec la résolution adoptée. D'autre part, des déclarations 
d'intention ne sont pas suffisantes et il faut des actions 
concrètes qui ne soient pas celie~ qu'il est donné de voir à 
l'heure actuelle : l'agression continue, avec l'expulsion des 
populations et tout le cortège de misères et de persécutions 
qu'entraîne l'occupation israélienne des territoires arabes. 

30. La délégation du Koweït demande que sa déclaration 
soit reproduite ln extenso dans le rapport du Conseil à 
l'Assemblée générale. 

31. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer sur 
les projets de résolution relatifs aux rapports annuels de la 
CEE, de la CEAEO, de la CEPAL et de la CEA~ présentés 
par chacune des commissions dans la quatrième partie de 
son rapport. 

A l'unanimité, le projet de résolution relatif au rapport 
de la CEE (E/4641) est adopté. 

A l'unanimft~ le projet de résolution relatif au rapport de 
la CEAEO (E/4640) est adopté. 

32. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) constate que certaines des mesures, prévues 
dans le rapport de la CEAEO ont de lourdes incidences 
financières. La délégation de l'Union soviétique a approuvé 
le rapport de cette Commission, mais elle estime que toutes 
les questions d'ordre financier liées à l'élargissement des 
tra"aux de la Commission doivent également faire l'objet 
d'un examen par les organismes compétents de l'Assemblée 
générale. 

A l'unanimit~ le projet de résolution relatif au rapport de 
la CEP AL (E/4639) est adopté. 

33. Le PRESIDENT signale que, comme il est indiqué au 
paragraphe 489 du rapport de la CEP AL, la Commission a 
décidé de prier le Conseil d'ajouter à l'article 12 de son 
mandat le paragraphe suivant : 

"Les années où la Commission ne se réunit pas, le 
Secrétaire exécutif soumettra au Conseil économique et 
social un rapport complet sur son activité et ses projets, 
ainsi que sur ceux de ses organes subsidiaires, après que 
ledit rapport aura été approuvé par le Président de la 
Commission et aura fait l'objet de consultations avec les 
gouvernements des Etats membres pour que ceux-ci 
formulent les observations et y apportent les modifica .. 
tions qu'ils jugent nécessaires." 

34. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer sur 
ce paragraphe. 

A l'unani1}lité, ce paragraphe est adopté. 

35. M. VIAUD (France) signale que, lorsque la CEPAL a 
décidé, au début de sa dernière session, de se passer de 
comptes rendus analytiques, de nombreux traducteurs et 
rédacteurs de comptes rendus se sont trouvés oisifs et ont 
consacré leur temps à des activités touristiques. li serait bon 
que lorsque certains organes décident de se passer de 
comptes rendus analytiques ou de limiter la documentation 
pour tenir compte des recommandations de l'Assemblée 
générale, le Secrétariat prenne les dispositions nécessaires 
pour qu'une telle situation ne se reproduise pas. 
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36. M. de SEYNES (Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales) fait observer qu'll était inévitable 
que les services de conférences assurent la présence de 
rédacteurs tant que la Commission n'avait pas effectivement 
décidé de se passer de comptes rendus. Pour ce qui est des 
activités touristiques du personnel des conférences, M. de 
Seynes est persuadé que les autorités de New York ou de 
Santiago du Chili ont pris les dispositions nécessaires pour 
qu'elles ne soient pas imputées sur le budget de l'Organi
sation. 

37. Le PRESIDENT rappelle que la délégation fr&içaise a 
proposé d'apporter un certain nombre d'amendements 
(E/L.1271} au projet de résolution relatif au rapport de la 
CEA (E/465 1 ). 

38. M. VIAUD (France) explique que la délégation 
française estime qu'il est préférable que le Conseil prenne 
acte des résolutions adoptées par la CEA; les approuver 
pourrait donner l'impression que le Consell empiète sur les 
responsabilités de la Commission. C'est d'ailleurs cette 
formule qui est utilisée dans les projets de résolution relatifs 
aux rapports des autres commissions économiques régio
nales. D'autre part, le ConseU ne saurait se substituer aux 
délégations africaines et approuver la résolution 190 (IX) 
relative trux relations de la CEA avec l'OUA; n serait plus 
normal que le Conseil prenne note de l'intention de la CEA 
d'instituer des relations de travail réciproques dans le 
domaine de sa compétence avec l'OUA. 

39. M. DANIEL! (République-Unie de Tanzanie) 
admettrait que l'on remplace, au paragraphe 3 du projet de 
résolution relatif au rapport de la CEA, les mots "approuve 
en particulier les résolutions" par les mots "prend acte en 
particuJier des résolutions", mais il estime qu'il vaut mieux 
conserver l'énumération des diverses résolutions adoptées 
parlaCEA. 

40. M. AHMED (Soudan) reconnaît que, dans le cas des 
projets de résolution relatifs aux autres commissions écono
miques régionales, le Conseil "prend acte" des résolutions 
adoptées par les commissions, mais cette expression n'est 
pas assez forte dans ce cas particulier : la CEA a adopté des 
résolutions importantes en vue d'intensifier ses travaux et 
d'introduire des modifications de structure. Plutôt que 
d'adopter une attitude de neutralité négative, il vaut nûeux 
conserver le mot "approuve". 

41. M. ROUAMBA (Haute-Volta) n'est pas opposé à ce 
que, dans le projet de résolution relatif au rapport de la 
CEA, le mot "approuve" soit remplacé par l'expression 
"prend acte", ceci dans un souci d'uniformité et compte 
tenu du fait que le Conseil a déjà fait siennes, au dernier 
alinéa du préambule de la résolution E/L.1264/Rev.2, les 
résolutions 188 (IX) et 189 (IX) concernant les transfor
mations de structure au sein de la CBA. 

42. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) t'artage le point de 
vue du représentant de la Haute-Volta. 

43. M. VIAUD (France) croit comprendre que les repré
sentants de la République-Unie de Tanzanie et de la 
Haute-Volta ne sont pas opposés à l'amendement de la 
France tendant à remplacer, au paragraphe 3 du projet de 
résolution relatif au rapport de la CEA, le mot "approuve" 
par l'expression "prend acte". Il propose donc de mettre 
cet amendement aux voix séparément. 

44. Le Président invite le Conseil à se prononcer sur 
l'amendement de la France. 

Cet amend'!ment est adopté. 

45. M. DANIELI (République-Unie de Tanzanie) avoue 
ne pas comprendre les intentions de l'amendement proposé 
par la France au paragraphe 4 du projet de résolution relatif 
au rapport de la CEA. Il demande donc au représentant de 
la France de ne pas insister pour faire adopter ce nouveau 
libellé. 

46. M. VIAUD (France) rappelle que, dans un cas 
semblable, le Conseil s'est contenté de prendre acte des 
relations de travail qui s'étaient instaurées entre la CEPAL 
et l'OEA. La délégation française n'avait donc aucune 
arrière-pensée en proposant son amendement, car eUe n'a 
pas d'objection de principe à ce que le Conseil approuve le 
désir de la CEA d'étabiir des relations de travail avec l'OUA. 
Par conséquent, si les délégations de la République-Unie de 
Tanzanie et de la Haute-Volta estiment que l'actuel libellé 
du paragraphe 4 du projet de résolution relatif au rapport 
de la CEA est préférable, la délégation française s'y ralliera. 

47. M. ROUAMBA (Haute-Volta) propose, compte tenu 
de la modification apportée au paragraphe 3 du projet de 
résolution relatif au rapport de la CEA, de supprimer le mot 
"également", au début du paragraphe 4. 

Il en est ainsi décidé. 

48. Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolution 
relatif au rapport de la CEA (B/4651), tel qu'il a été 
modifié. 

Le projet de résolution, tel qu'il a été modifié, est 
adopté. 

49. M. VIAUD (France) fait observer qu'il s'est volontiers 
rallié au texte initial du paragraphe 4 du projet de résolu
tion relatif au rapport de la Cl'3A; n souhaite cependant 
rappeler que l'amendement de la France avait notamment 
pour objet d'exprimer Je voeu que les deux organismes; à 
savoir la CEA et 1•ouA, travaillent non seulement dans un 
esprit de coopération, mais aussi sur une base d'égalité et de 
réciprocité. 

50. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) tient à soullgner l'importance des incidences 
financières du rapport de la CBA, incidences qui sor.t plus 
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lourdes encore que dans le cas de la CBAEO. De l'avis de la 
délégation soviétique, toutes les questions financières 
doivent être soumises aux organes compétents des Nations 
Unies, cela afin d'éviter un alourdissement inutile du budget 
de l'ONU. 

51. Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolution 
sur la coopération régionale, présenté par la délégation du 
Koweït (E/L.1266). 

A l'unanimité, ce projet est adopté. 

52. Le PRESIDENT, intervenant au sujet de la question 
de la simplification et de la normalisation des documents et 
des procédures du commerce international, sur laquelle 
l'attention du Conseil a été appelée à la fois par la 
résolution 4 (XXIV) de la CEE (voir E/4641, troisième 
partie) et par ia section XII du rapport sur les réunions des 
secrétaires exécutifs des commissions écm. 'Jmiques régio
nales en 1969 (E/4709) rappelle qu'un certain nombre 
d'orateurs ont, au cours du débat, approuvé les travaux 
entr .;pris dans ce domaine. Le Président suggère donc que le 
Conseil prenne acte de la résolution 4 (XXIV) de la CEE 
ainsi que de la sP.ction pertinente du rapport sur les 
réunions des secrétaires exécutifs des commissions écono
miques régionales. 

Il en est ainsi décidé. 

M. AHMED (Soudan), vice-président, prend la pré
sidence. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement (E/4609, E/4663, 
E/4706; E/L.l269/Rev.l) 
a) Programme des Nations Unies pour le développement 
b) Fonds d'équipement des Nations Unies 
c) Activités de coopération technique entreprises par le 

Secrétaire général (fln) 

53. M. KHANACHET (Koweït), au nom des aut~urs du 
projet de résolution revisé sur les activités de coopération 
technique entreprises par le Secrétaire général (E/ 
L.1269/Rev.l), propose d'insérer au quatrième alinéa du 
préambule, après les termes "utilisant les services de 
volontaires", le membre de phrase suivant "qui répondent 
aux principes généraux mentionnés aux alinéas a et d du 
paragraphe 2 ci-après". Il espère que cette légère modifi
cation permettra au Conseil d'adopter le projet de résolu
tion à l'unanimité. 

54. M. EKONDY-AKALA (t:ongo-Brazzaville) tient à 
redire l'importance que son 1Jays attache à la question à 
l'examen. N'ayant pas reçu de nouvelles instructions de son 
gouvernement, il se bornera, avànt que le Conseil ne prenne 
une décision définitive sur ce point, à exposer à nouveau la 
position de la délégation du Cougo (Brazzaville) dans 

l'espoir de faire ainsi disparaître un certain nombre de 
malentendus. La délégation du Congo (Brazzaville) rend 
hommage aux auteurs du projet de résolution, dont la 
plupart sont des représentants de pays en voie de dévelop
pement, pour la noblesse de leurs intentions, mais il est de 
fait qu'il est souvent difficile de faire une différence entre 
des équipes d'experts et des équipes de volontaires, et l'on 
peut craindre qua le volontadat international ne cache 
souvent des visées peu avouables. C'est :ainsi qtW plusieurs 
pays en voie de développement ont fait d~ vexpériences 
fâcheuses avec les envoyés du "Peace Corps,'/ américain. 

55. La délégation du Congo (Brazzaville} ne s'opposera 
pas à l'idée d'entreprendre une étude sur la création d'un 
corps international de volontaires, à condition que les 
aspects politiques de la question ne soient pas négligés. Il 
s'agit notamment de savoir si les volontaires internationaux 
qui seront envoyés dans des pays peu avancés sous le 
couvert d'une aide au développement seront armés, comme 
ces ressortissants français arrêtés récemment alors qu'ils 
effectuaient une mission pour le compte d'une organisation 
internationale. 

56. Dans ces conditions, la délégation du Congo (Brazzaa 
ville} se verra dans l'obligation de s'abstenir dans le vote sur 
le projet de résolution. 

57. M. VIAUD (France) se déclare satisfait des modifi
cations apportées par les auteurs du projet de résolution 
initial, qui ont permis à la délégation française de retirer les 
amendements qu'elle avait présentés (E/L.1270). Par 
ailleurs, l'addition suggérée par le représentant du Koweït 
au quatrième alinéa du préambule du projet de résolution 
revisé est tout à fait acceptable pour la délégation française, 
car elle correspond aux caractéristiques des services français 
de volontaires et répond à l'une des conditions nécessaires 
pour que le projet de résolution soit adopté par le Conseil à 
l'unanimité, ou du moins à une forte majorité. 

58. M. NESTERENKO (Union cles Républiques socialistes 
soviétiques) estime que la plu(:art des difficultés ont été 
aplanies dans le projet de résolution revisé, et la délégation 
soviétique pourra donc s,y rallier, en faisant toutefois une 
réserve assez importante en ce qui concerne le quatrième 
alinéa du préambule qui, même sous sa forme modifiée, a 
un caractère encore trop général. En effet, s'il est indéniable 
que certains pays ont fait une expérience positive du 
volontariat sur le plan national, il existe aussi des cas où de 
prétendus volontaires envoyés à l'étranger par des organi
sations nationales ont été chassés par les pays en voie de 
développement qu'ils devaient aider. De même, l'orien
tation des activités de volontariat est extrêmement variable. 

59. En votant le projet de résolution, l'Union soviétique 
interprète les mots "part importante'~ figurant au quatrième 
alinéa du préambule, comme visant uniquement tt expérience 
acquise par les pays en voie de dévelot'pement eux-mêmes. 
En effet, la délégation soviétique a déjà eu l'occasion 
d'émettre des doutes sérieux quant à l'idée de créer un 
corps international de volontaires. 
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60. M. AITKEN (Jart iïque) tient à souii&~er que le projet 
d~ résolution à l'étude ne saurait être interprété comme une 
invite aux gouvernements à diminuer leurs efforts pour 
créer des services nationaux de volontaires. Pour sa part, la 
Jamaïque a tiré un grand profit du travail des·volontaires, 
qui lui a pemûs de créer un corps national. En d'autres 
termes, rappui donnê par la Jamaïque à ridée de la création 
d'un corps internatiomJ de volontaires ne diminue en rien 
l'estùne dans laquelle elle tient les services nationaux. 

< 

61. M. ROUA;'dBA (HauteéVolta) votera le projet de 
résolution car, en matière de volontaires, son pays a eu plus 
de chance que d'autres puisqu'il a pu tirer un grand profit 
des services nationaux de volontaires dont il a pu bénéficier. 
Ce commentaire s~mble- s'imposer après les propos pes
simistes tenus par le représentant du Cot~go (Brazzaville). 
La délégation ·1oltaïque appuiera le projet de résolution 
précisément pour que certains écueils puissent ëtre évités 
dans le volontariat international. 

62. Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolution 
revisé (E/L.12S9/Rev.l) tel qu'il a été modifié verbalement 
par le représentant du Kowbït. 

Par 23 voix contre zéro, avec une abstention, le projet de 
résolution, tel qu'il a été modifié, est adopté. 

63. M. SINGH {Inde) félicite tous ceux qui ont participé à 
l'élaboration du projet de résolution, et plus particulière
ment l'observateur de l'Iran, de l'esprit de compromis dont 
ils ont fait preuve. Il propose, par ailleurs, au nom de tous 
les auteurs du projet de résolution, d'insérer dans le rapport 
du Conseil à l'Assemblée générale un passage ainsi libellé : 
~~Le Conseil s'est félicité de l'intérêt que les gouvernements 
ont manifesté pour l'initiative stimulante prise par S.M.I.le 
Chahinchah d'Iran et de l'appui qu'ils ont apporté à cette 
initiative". 

64. M. CAPPELEN ·(Norvège) et M. ALLEN (Royaume
Uni) appuient la proposition du représentant de l'Inde 
conr.ernant l'insertion dans le rapport du Conseil d'un 
hommage au Chahinchah d'Iran. 

La proposition est adoptée. 

La séance est levée à 18 h 1 O. 
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POl.l'lT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance alimentaire 'multilatérale 

RAPPORT DU COMITÉ ÉCONOMIQUE (E/4734) 

1. Le PRESIDENT attire l'attention du Conseil sur le 
rapport du Comité économique relatif à l'assistance alimen· 
taire mulilatérale (E/4734) et invite le Conseil à voter sur le 
projet de résolution concernant l'objectif pour les contri· 
butions au Progr3!1lme ,alimentaire mondial pour la période 
1971/1972, qui; figure au paragraph~ 4 du rapport. Ce 
projet de résolution a été adopté par le Comité économique 
( 497e séance) par 18 voix contre zéro, avec 2 abstentions. 

Par 16 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de 
résolution est adopté. 

POINT 14 DÈ L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil d'administration du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance (E/4711; E/L.l273) 

2. · M. DOGRAMACI ·(Président du Conseil d'adminis
tration du Fonds des Nations Unies po~r l'enfance) dit que 
la session que le Conseil d'administration a tenue à Santiago 
(Chili) en mai 1969 a fourni à ses membres l'occasion de se 
familiariser avec les problèmes et les programmes relatifs â 
l'enfance et â la jeunesse dans le continent latino-américain. 
Le' principal thème de la session a été le rôle que le PISE 
pourrait jouer dans la réalisation des objectif~ de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment. On a fait ressortir que les deux cinquïèmes de la 
population des pays en voie de développeineùt sont âgés de 
moins dt: 15 ans et qutil faut les protéger contre les dangers 
sociaux et leur donner la formation et les motivations qui 
leur permettront de contribuer de façon constructive au 
développemellt de leur pays. Le Conseil a donc été d;avis 
que'l'une des tâches principales du PISE devrait consister à 
encourager les pays en voie de développement à 'tenir 
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compte des enfants et des jeunes dans leurs programmes 
nationaux de développement et à les y aider en analysant 
systématiquement les inoyens par lesquels ils peuvent le 
mieux y parvenir. Une politique nationale en faveur de 
l'enfance et de la jeunesse est un élément essentiel de tout 
programme général de développement, et des mesures 
coordonnées rendraient plus rentables les investissements 
des divers ministères intéressés~ Une fois admis que les 
e.nfants et les jeunes sont les agents au~i bien que les 
bénéficiaires du développement, il faut prendre des mesures 
pour appliquer ane politique appropriée. Plus que jamais, 
l'assistance matérielle et fmancière fournie par le FISE est 
nécessaire, et il faudra peut-être créer une organisation 
dotée d'un vaste réseau de services et organiser des 
programmes de formation,. lancer des projets pRotes ou 
élargir les projets existants. Le PISE doit soutenir une 
politique nationale en faveur de l'enfance et de la jeunesse 
ou, si cette politique n'existe pas, étayer les éléments qui 
peuvent contribuer à la constituer. 

3. Le FISE s'efforce de plus en plus d'utiliser les services 
de la jeune génération. Diverses organi~tions de jeunesse 
dans les pays en voie de dévelQppeme; .t reçoivent une 
assistance du FISE, qui dans les régigns rurales est parfois 
fournie par l'intermédiaire des services de vulgarisation 
agricole ou dan& le e;adre du système scolaire, et dans les. 
villes par les services de protectiQn sociale. La jeunesse a 
toujours participé dans une certaine mesure aux pro
grammes bénéficiant d'une aide du PISE. Le PISE assoc~e 
actuellement un nombre croissant de volontaires à l'exécu
tion des projets, et il a établi des rapports plus actifs avec 
certaines des principales orgatdsations et avec les gouverne
ments qui fournissent des volontaires pour servir dans les 
pays en voie de développement. 

4. La sessio~ de 1969 du Conseil d'administration a été 
marquée par une innovation en ce sens que l,on a 
ccmmencé à .examiner l'assistance du fiSB par pays et non 
pas par secteur d'opéràtion. C,est là un pas de plus vers une 
application plus complète du principe de "l'adaptation de 
l'assistance aux besoins des pays", l'aide étant accordée 
compte tenu de l'ordre de priorité établi par le gouverne
ment intéressé et pour appuyer· lês objectifs de dévelop-
pement du pays. · 
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5. L'aide matérielle du FISE à consisté principalement en 
fournitures, en matériel et en contributions aux dépenses 
locales, surtout pour les activités de fommtion. La forma
tion, dans laquelle · or1 comprend les foumitunt~>9t le 
matériel destiné aux établissements de formation, a absorbé 
un tiers enViron de l'assistance du PISE. Environ 49 % des 
fonds alloués· au titre · du prôgramme en 1969 ont été 
consacrés à la santé, un péu plus des trois quarts ayant servi 
à constituer des services de santé de base' dans lesquels les 
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semees d'hygiène maternelle et infantile prédominaient et 
qui ~omprenaient aussi des services dans des domaines tels 
que l'immunisation, l'approvisionnement en eau des vil· 
lages, l'enseignement sanitaire et r ~tritionnel et la planifi· 
cation de la fa~lle. A la bu. de 1968, plus de 
11 000 centres de santé prinr'*"aux et 29 000 centres de 
santé secondaires avaient reçu uu PISE du matériel spécial, 
et plus de 30 pays où la planification de la famille est 
intégrée aux services d'hygiène maternelle et infantile 
avaient reçu une assistance du FISE. Le teste de l'aide aux 
services de santé avait été consacré aux programmes 
d'éradication du paludisme. Dans ce domaine, toute l'aide 
est fournie en coopération étroite avec l'OMS. 

6. A sa session de mai 1969, le Conseil d'administration a 
étudié l'aide accordée pour les programmes d'approvision
nement en eau des villages et d'assainissement du milieu. 
Cette aide consiste surtout en foreuses, tuyaux, pompes, 
matériel pour construire des latriP~s rudimentaires et autres 
fournitures; la proportion de la participation locale à la 
construction et aux installations est généralement élevée. 
Au cours de la période décennale considérée, 17 millions de 
dollars environ ont été alloués à 80 pays. En général, les 
projets ont donné de bons résultats, et le principe selon 
lequel les projets doivent être considérés ccmme des 
démonstrations visant à hâter le lancement d'un programme 
national reste valable. En Inde, l'idée de démonstration doit 
être appliquée avec souplesse, car les ressources locales 
additionnelles ne suffisent pas pour intensifier les pro· 
grammes d'approvisionnement en eau dans des régions où il 
faut creuser profondément; il faut obtenir une aide accrue 
du FISE ou d'autres sources acceptables. 

7. Dans la plupart des pays en voie de développement, la 
malnutrition infantile est plus grave qu'on ne l'imaginait. Le 
PISE s'est don~ beaucoup inquiété 1e voir que les crédits 
alloués en 1969 n'ont pas dépassé 10,8% du total des 
allocations pour le programme, encore que certains élé· 
ments de la nutrition soient compris dans les ullocations 
pour la santé et l'éducation. Dans les régions rurales, on 
fonde beaucoup d'espoir sur le programme de nutrition 
appliquée, et dans les régions urbaines on continue à 
s'efforcer de produire et de distribuer des aliments de 
sevrage riches en protéines. La production de "Supera· 
mine" en Algérie s'annonce prometteuse, et il y a des 
chances pour qu'on puisse lancer des programmes analogues 
dans plusieurs autres pays. Le problème essentiel reste de 
persuader les gouvernements d'accorder la priorité qui 
convient au:x. programmes de nutrition humaine, en complé· 
ment de leur politique d'encouragement de la production 
agric,le ou dans le cadre de cette politique. La coopération 
entre le FISB, l'OMS et la F /.\0 continuera d'être essen· 
tielle, et le Directeur général de la FAO a confumé son 
intention de la poursuivre. 

8. L'aida à l'enseignement a représenté, en 1969, 25,7 % 
de toutes les allocations. A la fin de 1968, plus de 
1 080 écoles normales et près de 37 900 écoles primaires 
annexes avaient reçu du matériel du FISE; 93 425 
enseignants, travallleurs auxiliaires et agents d'autres caté
gories avaient été formés grâce aux subventions du FISE. 

Toutes les activités relatives à l'enseignement ont été 
entreprises en coopération avec l'UNESCO, et le FISE 
donnera tout son appui à l'Année internationale de l'édu
cation, prévue pour 1970. Les allocations pour la formation 
préprofessionnelle sont encore relativement peu élevées, 
mais c'est une actiVité potentiellement importante, car elle 
a trait t\ la formation non seulement d'enfants dont les 
études ne dépasseront probablement pas le niveau de 
l'enseignement primaire, mais aussi de ceux qui restent en 
dehors du système scolaire normal. Le Conseil d'adminis
tration a décidé que ces projets ne devaient pas se limiter à 
la préparation de futurs ouvriers pour l'industrie, mais 
donner aux jeunes gens pour lesquels il n'existe pas encore 
d'emploi dans le secteur industriel une préparation qui leur 
permettra d'introduire des techniques plus modernes dans 
l'agriculture et d'autres activités traditionnelles. 

9. Les projets de protection de la famille et de l'enfance 
exécutés en collaboration avec la Division du développe
ment social du SeGrétariat de l'ONU ont absorbé 4 % des 
crédits alloués pour le programme. Ces projets sont destinés 
à améliorer les soins donnés aux enfants tant dans leurs 
foyers qu'à l'extérieur, par l'intermédiaire de diverses 
institutions de protection de l'enfance et d'organisation de 
jeunesse, garderies d'enfants, projets de développement 
communautaire et clubs féminins dan's les régions rurales. 

10. Le FISE reçoit encore des demandes de secours 
d'urgence. Une allocation de 2,4 millions de dollars a été 
approuvée au titrt:: de l'assistance au Nigéria pour l'achat 
d'aliments pour les enfants, de médicaments et de v~hicules, 
pour le fret, etc. Au 1er mars 1969, le FISE avait reçu des 
gouvernements ~si;}~' dons en nature et des contributions, 
surtout en produits alimentaires, d'une valeur de 16,3 mil· 
lions de dollars environ. Les fournitures et le matériel ont 
été distribués surtout grâce aux bons offices du Comité 
international de la Croix-Rouge et de groupements religieux 
de part et d'autre du front. A sa session de 1969, le Conseil 
d'administration a approuvé une allocation de 1,6 million 
de dollars pour le Nigéria, afm de poursuivre les secours 
d'urgence et de recons·tituer les services de santé et 
d'enseignement. 

11. Le Directeur général a informé le Conseil d'adminis· 
tration que la République démocratique du Viet-Nam a 
invité le représentant de la Pologne au Conseil à se rendrf1 à 
Hanoi au nom du PISE immédiatement après la session du 
Conseil; on attend maintenant son rapport. En ce qui 
concerne la République du Viet-Nam, des contacts étroits 
ont été maihtenus avec la Ugue des sociétés de la 
Croix-Rouge, et une allocation de 200 000 dollars a été 
approuvée pour poursuivre le programme de secours alimen
taires d'urgence. 

12. Le FISE accorde une importance de plus en plus 
grande à l'évaluati,on de ses programmes et projets. Ces 
dernières années, des évaluations plus larges ont été 
entreprises avec la collaboration des institutions techniques 
intéressées et avec le concours de consultants spécialement 
désignés et de personnel des semees extérieurs, pour de 
questions telles que la lutte contre la lêpre, la protection de 
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la famille et de l'enfance, les programmes de conservation 
du lait, l'hygiène maternelle et infantile, la nutrition 
appliquée et l'enseignement. Le FISE a pris part à des 
consultations interorganisations en vue d'améliorer les 
méthodes d'évaluation, et il a continué à coordonner 
l'assistance prévue par son programme avec les institutions 
spécialisées, qui interviennent à tous les stades de la 
planification, de la !f\Jse en oeuvre et de l'évaluation des 
projets bénéficiant de l'assistance du FISE. Le Conseil 
d'administration a insisté pour que des organisations telles 
que la BIRD, le PNUD et le PAM soient également associées 
à l'élaboration et à la planification des projets, et il a noté 
que des mesures ont déjà été prises pour réaliser cette 
coordination. 

13. Pour s'efforcer de répondre aux besoins toujours plus 
grands des mères, des enfants et Q,es jeunes, le FISE pourrait 
administrer au moins le double des fonds dont il dispose 
actuellement, sans que cela représente pour lui ou pour 
l'ensemble des organismes des Nations Unies une charge 
beaucoup plus lourde. Il ne serait pas nécessaire d'apporter 
des modifications profondes aux méthodes actuelles de 
coordination avec les institution~ techniques, et l'augmen· 
tation de l'assistance fournie par le FISE n'occasionnerait 
pas un accroissement proportionnel des dépenses des 
institutions. Les ressources actuelles du FISE sont tout à 
fait hors de proportion avec ses tâches, et beaucoup de 
propositions pratiques concernant des projets attendent 
d'être concrétisées. Il est de plus en plus largement reconnu 
que l'éducation et la protection de la jeune génération ont 
de _l'importance pour les programmes de développement 
nationaux. La formation atténue' la pénurie de personnel 
pour l'exécution des projets, et à mesure qu'augmentent les 
effectifs employés dans les écolos, les centres de santé et les 
services de protection sociale et de vulgarisation, il faut 
d'autant plus d'outils, de fournitures et de matériel. Le 
FISE a réduit ses réserves au niveau le plus bas possible, de 
ma?ière à utili~er ses recettes dès qu'il les reçoit, et il doit 
mamtenant mamtenir ses dépenses au niveau de ses recettes. 
Les allocations proposées au Conseil d'administration à sa 
session de 1969 ont donc été litnitées à 46 tnillions de 
dollars environ. Si les recettes continuent d'augmenter 
régulièrement, on pourrait peut-être atteindre en 1970 
l'objectif de 50 millions de dollars de recettes. Les membres 
du Conseil d'administration ont largement appuyé l'idée de 
doubler ce chiffre dans l'avenir, ce que la eommunauté 
internationale pourrait facilement se permettre. l,our re
cueillir des fonds supplémentaires, le Conseil d'adnûnis· 
tration a confirmé le système consistant à accepter, de 
sources gouvernementales et non gouvernementales, des 
contributions destinées à certains projets pour lesquels des 
engagements ont été approuvés, pour des domaines d'assis· 
tance où des projets ont été approuvés, et poui'des projets 
que le Conseil a jugé dignes d'intérêt au cas où il recevrait 
des contributions supplémentaires. Les projets ainsi pris en 
note pour la première fois en 1969 représenteraient des 
engagements d'environ 16 millions de dollars et des alloca· 
tians de 6 millions de dollars pour la pretnière année 
d'application du système. · . 

14. M; BENLER (Turquie) dit que, comme,40% ou plus 
des habitants des pays en voie de développement sont âgés 

de moins de 15 ans, il existe une relation étroite entre les 
activités du FISE et les tâches qui incombent au Conseil au 
titre du point 13 de son ordre du jour (Programmes 
d'action internationale concernant la jeunesse). Il est du 
devoir de l'humanité de faire en sorte que la tâche d'une 
importance capitale qui consiste à protéger la jeunesse 
contre les risques sociaux et à la préparer à une vie utile 
contribuant au développement soit effectivement remplie. 

15. M. Benler accueille avec une satisfaction particulière 
la déclaration du Président du Conseil d'adtninistration du 
FISE, car M. Dogramaci a apporté une contribution impor .. 
tante à la vie nationale de la Turquie en créant un 
établissement composé d'un hôpital pour les jeunes et les 
adultes, d'une université et d'un centre de recherche sur les 
problèmes de l'enfance et de l'adolescence, et il joue à 
l'heure actuelle un rôle tout aussi actif dans la communauté 
internationale. 

16. A propos de la participation du FISE à la préparation 
et à l'exécution des activités de la deuxième Décennie du 
développement, il convient d'attacher une valeur particu· 
lière à la conclusion du Conseil d'adnûnistration selon 
laquelle l'une des premières tâches du FISE devrait être 
d'encourager les pays en voie de développement à prendr'~ 
en considération les besoins de l'enfance et de la jeunesse 
dans leurs programmes nationaux de développement et de 
les y aider en analysant systématiquement les moyens par 
lesquels ils peuvent y parvenir. Comme une planification à 
long terme ~ cette fm ne peut avoir que des avantages, le 
rôle p~us ac~1f et p~us dynamique que le FISE pourrait jouer 
en attrrant 1 attention du monde sur les besoins de l'enfance 
dans les pays en voie de développement et sur les mesures 
qui pourraient être prises présente donc une importance 
vitale. 

17. _L'"adaptat~on de l'assistance aux besoins des pays", 
dont il e$t question au paragraphe 40 du rappcrt du Conseil 
d'administration {E/4711), pourrait permettre aux pays 
recevant l'assistance 'Ju FISE de l'utiliser plus efficacement. 

18. En. raison ,de la diversité des tâches qu'il accomplit, le 
FISE do1t cooperer étroitement avec d'autres organisations 
internationales telles que le PNUD et les institutions 
spécialisées, particulièrement l'OMS et l'UNESCO. Le rap· 
port met l'accent sur cette nécessité, et dans la mesure où 
cette coordination sera efficace la tâche du FISE sera 
gran4ement facilitée. · , 

19. M. Benler présente, au nom de ses auteurst le projet 
de ~ésolution po{t~t la cote E/L.1273. Le préambule du 
proJet est fondé sur le rapport du Conseil d'adnûrûstration 
et "Sxprime en tennes généraux la ~tisfaction du Conseil 
économi~ue et social à l'égard degactivités entreprises par 
le FISE. Le dispositif fait appel aux gouvernements des 
Etats membres et aux autres donateurs pour qu'Us ac• 
croissent leurs contributions au FISE. Sans un tel effort U 
serait difficile, sinon impossible, que le Fonùs accorde l'aide 
beaucoup plus grande que l'on attend de lui, en particulier 
pendant la deuxième Décennie du développement. A cet 
égard, la déclaration du Président du Conseil d'adminis· 
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tration selon laquelle le FISE pourrait administrer au moins 
le double des fonds dont n dispose actuellement est 
particuliàement frappante. 

20. Selon Mme MIRONOV A (Union des Républiques 
IOCiaHstes soviétiques), le rapport du Conseil d'adnùnis
tration du FISE fait apparailre clairement que le Fonds a 
beaucoup fait pour aider l'enfance et a mené à bien plus de 
SOO projets dans un grand nombre de pays. Tout en 
appréciant l'oeuvre ~aliaée par le FISE, la délégation 
soviétique tient à appeler l'attention du Conseil sur l'ex
pansion continue des progranunes du Fonds et sur le fait 
que le FISE s'écarte de sa mission fondamentale, à savoir 
l'aide à l'enfance. A son avis, le FISE devrait s'efforcer de 
maintenir ses activités dans les limites ftxées et se concen
trer sur l'exécution des programmes permettant de ~
pondre le plus efficacement aux besoins immédiats et 
urgents des enfants d'âge p~scolaire et scolaire des pays en 
voie de ~veloppement. Le Conseil a été informé qu'un 
pourcentage important des ressources du Fonds a été alloué 
à des programmes touchant la planif"ation de la famille et 
l'organisation des services communautaires. Bien entendu, 
ces programmes sont d'une grande importance, mais, comme 
ils ne touchent pas directement aux besoins de l'enfance et 
de la jeunesse-, ils sortent du cadre de la compétence 
du FISE. 

21. Mme Mironova souhaite faire état de l'expérience de 
son pays et d'autres pays socialistes en la matière, car des 
renseignements à ce propos pourraient être utiles aux pays 
en voie de développement. L'URSS a c~é un vaste réseau 
d'institutions en vue de la fourniture d'une assistance aux 
mères et aux enfants. En liaison avec les p~paratifs en vue 
de la célébration de centenaire de la naissance de 
V.I. Unine, fondateur de l'Etat soviétique, une attention 
particulière est vouée aux soins à l'enfance et à la formation 
de la jeunesse. Le plan pour 1969 p~voit un accroissement 
du nombre d'institutions consacrées à l'enfance. A cet 
égard, la représentante de l'URSS souligne que 46 millions 
d'enfants fréquentent les établissements d'enseignement 
général en URSS et que l'instruction primaire et secondaire 
y est gratuite. Un grand nombre de mesures concrètes ont 
été prises afin d'améliorer les services sociaux et d'enseigne
ment mis à la disposition de l'enfance. D'autre part, le taux 
de mortalité infantile a diminué de 41 % au cours de la 
décennie écoulée. Il convient de noter que toutes ces 
amèliorations, effectuées au cours d'une période relative
ment brève de 50 ans, démontrent les possibilités offertes 
par la méthode socialiste de développement. 

22. Le FISE devrait apporter son assistance à des pro
grammes importants tels que ceux qui ont trait à la santé, à 
l'enseignement et à la formation préprofe a nnelle. A ce 
propos, Mme Mironova note que le pourcentage de res
sources alloué aux programmes intéressant la santé a 
diminué depuis deux ans et que le taux de mortalité 
infantile dans les pays en voie de développement demeure 
tmélew. 

23. Le Consei! a été informé, à la présente séance, que le 
FISE avait trouvé un moyen d'aider les enfants de la 

République démocratique du Viet-11 
soviétique apprécie ces efforts, mais tie 
fallu beaucoup de temps pour trouve 
problème. Elle espère que des mesure 
que l'on puisse venir en aide plus rapide 
ce pays. 

24. En ce qui concerne les enfant d 
qui bénéficient actuellement de l'assis1 
Mironova estime que le Fonds devrait 
avec le Gouvernement révolutionnaire 
Nam du Sud. 

25. A propos du quatrième alinéa du 
de résolution soumis au Conseil (E/L.I 
déclare que le FISE ne devrait pas 1 
l'assistance aux besoins des pays", ma 
aux problèmes qui se posent à l'enfanc1 
alinéa du préambule, la délégation sov 
qu'il soit approprié, car il ne correspor 
propos, Mme Mironova rappelle que le 
an à répondre aux besoins urgents 
République démocratique du Viet-~ 
paragraphe 1 du dispositif, elle déclare 
particulier, n'a pas approuvé les polit! 
du FISE. La délégation soviétique e~ 
devrait revenir à la pratique habitue 
contenter de prendre note du rapport e 
le cas, elle pourra se prononcer en 
résolution. Sinon, elle demandera un 
paragraphe. 

26. M. SHAHEED {Organisation inl 
vail) déclare qu'au cours de l'histoire 
de la coopération entre l'OIT et le FI~ 
naturellement un processus de coordi 
ment facilité une intervention prompt~ 
questions d'intérêt commun. Cette co< 
également à l'action concertée dans 
d'autres organisations du système des 1'-

27. Au début, la coopération entr1 
n'avait qu'une ampleur limitée et 
réadaptation professionnelle des enf~ 
changement important d'orientation s' 
de la série de décisions de politique 1 
Conseil d'administration du FlSE en j 
d'une étude des besoins de l'enj 
1960/1961. La contribution de l'OIT 1 

successivement sur les différentes que 
jeune e et relevant de sa compétenc~ 
rement sur la fourniture d'une assista 
plus efficace en matière de formatior 
enfants et des jeunes des pays en voie d 
ne fréquentent pas l'école, et le BIT a 
de créer des centres de formation 
jeunes. Les décisions de politique ade 
d'administration du FISE à ce stade vis 
étendre le programme d'assistance d 
domaines, notamment à des projets c 
sionnelle destinés aux enfants et jeum 
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espérait que cette aide permettrait d'aborder d'une façon 
relatttrement nouvelle et réaliste les problêmes des multi· 
tudes d'enfants parvenus au stade "postprimaire", de 
combler les lacunes des moyens de formation et installa .. 
tions connexes que l'OIT s'emploie à établir dans le cadre 
d'autres programmes, et de compléter ces moyens. On a 
reconnu que ces centres pour la jeunesse auraient des 
objectifs sociaux aussi bien que professionnels et que 
chacun d'entre eux devrait être établi sur des bases solides 
et compte bien tenu des réalités, et avoir une structure 
économique saine et adaptée aux besoins et possibilités du 
marché de l'emploi. 

28. Depuis le milieu de 1963, les projets intéressant la 
jeunesse et bénéficiant de l'assistance du FISE qui inté· 
ressent l'OIT ont rapidement pris forme, en grande partie 
grâce aux initiatives du personnel des bureaux extérieurs de 
raiT. 

29. A la fln de 1968, le FISE avait fourni, avec 
l'assistance de l'OIT, une assistance d.'une valeur globale de 
3,3 millions de dollars à des programmes de formation 
préprofessionnelle dans 12 pays. En outre, le FISE accor .. 
dait son assistance à un grand nombre de programmes 
d'enseignement, tant primaire que secondaire, comprenant 
un élément important de formation préprofessionnelle. 
L'OIT a été consultée sur les questions techniques touchant 
chacun de ces projets bénéficiant de l'assistance du FISE. 
Le FISE a fourni une a$Sistance financière (en grande partie 
au titre du matériel et des fournitures), non pas à l'OIT, 
mais directement aux gouvernements intéressés, qui 
conservent une responsabilité aussi grande que possible dans 
la planification et l'exécution des projets. 

30. Ainsi, des relations organisées avec souplesse et des 
consultations systématiques au niveau des secrétariats des 
organisations et dans les services extérieurs ont amené le 
FISE à reconnaftre pleinement la compétence et la respon· 
sabilité techniques des institutions qui coopèrent avec lui, 
ce qui a utilement et efficacement permis de ~uivre 
l'évolution des programmes et de prévoir les problèmes que 
poserait le lancement de nouveaux types de projets. VOIT 
tient donc à exprimer sa satisfaction de la façon pragma· 
tique et constructive dont ces efforts concertés ont été 
déployés en vue de régler les problèmes présentant un 
intérêt commun pour les deux organisations. 

31. Passant à des faits plus récents, M. Shaheed se réfère à 
la décision prise par le Conseil d'administration en 1968 
d'évaluer l'assistance du FISE dans le domaine ~de la 
formation préprofessionnelle de la jeunesse1 • Sur Ill de· 
mande du Directeur général du FISE, le BIT a entrepris, en 
coopération avec le FISE et en consultation avec 
l'UNESCO, une évaluation des projets de formation pré~ 
professionnelle - bénéficiant d'une assistance conjointe de 
l'OIT et du FISE - entrepris dans un certain nombre de 
pays. A sa session de 1969 (Santiago), !~ Conseil d'adminis· 
tration du FISE a examiné ce.tte évaluation, dont ll est 

1 Voir Documents officiels du Conseil dconomique et social, 
quarante·cinquiime sesst'on, Supplémè1tt No 8, par. 73. 

rendu compte dans le document E/ICEF /L.1272, et a 
exprimé sa satisfaction, tout particulièrement en ce qui 
concerne les principes d'action future dans ce domaine. Les 
auteurs de l'étude ont appelé l'attention sur la situation 
critique des enfants qui quittent l'école prématurément, qui 
constitue l'un des problèmes les plus graves auxquels ont à 
faire face les pays en voie de développem"nt. Afin d'aider à 
remédier à cette situation, on a proposé de mettre au point 
des programmes spéciaux avec la participation active 
d'autres organismes d~ Nations Unies, parmi lesquels la 
FAO et l'UNESCO. Les critères oi·a::>rès ont été considérés 
comme appropriés pour l'établissement des programmes de 
formation préprofessionnelle: a) les gouvernements que 
préoccupe le problème des jeunes qui, pour avoir quitté 
prématurément l'école, ont une instruction insuffisante et 
n'ont aucune formation professionnelle, s'ils possèdent les 
ressources requises pour y faire face, devraient être in'lités & 
porter leur attention sur la solution qu'offre la formation 
préprofessionnelle; b) une attention particulière devrait être 
accordée à l'établissement de tels projets dans les pays où il 
existe des possibilités d'emploi, c'est-à .. dire dans les pays en 
voie de développement disposant de ressources naturelles 
offrant de grandes possibilités d'investissement, mais dont 
la population ne possède pas les capacités professionnelles 
de base; c) les projets existants devraient être examinés en 
vue de l'organisation éventuelle d'activités complémentaires 
de formation préprofessionnelle, cette formation étant, 
partout où cela est possible, liée aux efforts déployés au 
niveau des pays dans le cadre du Programme mondial de 
l'emploi, afin d'éviter tout gaspillage des ressources tlnan· 
cières; d) il conviendrait également d'étudiet avec attention 
la question du développement de possibllités et d'activités 
de formation préprofessionnelle pour les jeunes fllle:s, ainsi 
que l'extension de cette formation aux zopes rurales~ 

32., En conclusion, M. Shaheed exprime l'opinion que 
l'application des principes directeurs e~ critères qu'il vient 
de mentionner offrirait des possibilités considérables 
d'action concertée entre b FISE, l'OIT et les autres 
organisations internationales intéressées, dans le contexte de 
politiques et de programmes de grande envergure (tels que 
le Programme mondial de l'emploi et l'Année internationale 
de l'éducation), pour aider à ~ésoudre l'un des problèmes 
capitaux de l'époque actuelle. 

33. A propos du projet de résolution B/L.l273, 
M. Shaheed accuellle avec satisfaction la référence faite, au 
sixième alinéa du préambule, à la collaboration étroite 
existant entre le FISE et d'autres organismes des Nations 
Unies. Il serait intéressant que le Conseil analyse les raisons 
de ce succès, car on pourrait en tirer des leçons utUes pour 
d'autres domaines d'activité. 

34. M. D0RUM (Norvège) dit que parmi les nombroux 
organismes faisant partie du syst~me des Nations Unies, le 
FISE occupe dans l'opinion publique une place unique. n 
est encourageant de constater que, d'apr~s le rapport du 
Conseil d'administration, le FISE a rêpondu de mani~re 
convaincante, dans la limite des ressources dont il dispose, à 
ce que l'opinion mondiale attendait de lui. 
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35. Dans l'exposé qu'il a présenté au Conseil (1610e 
séance), le Directeur général a mis l'accent sur les fonctions 
économiques et saciales étendues du FISE et sur sa 
contribution à la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement, en soulignant 1 'importance du 
facteur humain dans toutes les activités relatives au déve· 
loppement. D'ici à la fm de la Déceninie du développement, 
beaucoup d'enfants qui sont aujourd'hui des déshéritég 
auront atteint l'âge adulte, et le rôle que le FISE est appelé 
à jouer pour leur permettre de subvenir à leurs besoins et de 
contribuer au développement de leur société ne peut guère 
être surestimé. 

36. Il ressort du rapport dont le Conseil est saisi que le 
FISE continue à consacrer la plus grande partie de ses 
efforts aux programmes à long terme en faveur de l'enfance. 
Bien que le FISE assume un rôle capital dans les situations 
d'extrême urgence, la délégation norvégienne espère que 
l'accent continuera à être mis sur les programmes à long 
terme. Comme le Directeur général l'a indiq'Oé au para· 
graphe 9 de son dernier rapport au Conseil d'administration 
(E/ICEF/586), "les catastrophes soudaines et temporaires 
ne doivent pas nous faire perdre de vue celles qui existent 
en permanence". Au nombre de ces dernières figure la 
malnutrition permanente des enfants due à une allmen· 
tation dont la teneur en protéines est insuffisante. C'est là 
un domaine dans lequel le rôle du FISE est important et 
pourrait certainement l'être encore davantage s'il disposait 
des ressources nécessaires. M. ~rum espère donc, comme 
le Directeur général, que le FISE paniendra, en coopération 
avec la F AO et l'OMS, à faire accélérer les progrès si 
nécessaires en ce domaine. 

37. Un autre secteur essentiel où le FISE est de plus en 
plus actif est celui de la planification de la famille. 
Maintenant que l'on prend de plus en p!us conscience de la 
nécessité de réduire le taux actuel de la natalité, le PISE 
aura sans doute beaucoup plus à faire dans ce domaine, où 
il est particulièrement bien placé pour aider les gouverne· 
ments qui demandent une assistance. 

38. La délégation no[Végienne tient à féliciter le FISE 
d'avoir été l'un des premiers organismes des Nations Unies à 
comprendre la nécessité de coordonner, d'intégrer et 
d'évaluer les activités de développement. Aussi bien au siège 
que sur le terrain, le FISE collaùore de manière exemplaire 
avec les gouvernements et les divers organismes des Nations 
Unies. 

39. 11 semble que le Directeur général et ses collaborateurs 
ne d!sposent pas de moyens suffisants pour mener à bien 
leur tâche écrasante. L'objectif approuvé par l'Assemblée 
générale [résolution 2432 (XXIII)] poUi' les contributions 
annuelles des gouvernements - 50 millions de dollars -
doit être atteint, et il est encourageant de lire à ce propos 
dans le rapport du Conseil d'administration que les contri· 
butions des gouvernements semblent maintenant augmenter 
à un rythme élevé et que les estimations pour 1970 sont de 
l'ordre de 47 à 50 millions de dollars (E/4711, par. 180). La 
contribution de la Norvège pour 1969 est supérieure d'un 
tiers environ à celle de Pannée précédente et le Gouverne· 

ment norvégiea, enVisage d'augmenter encore sa contribu· 
tion pour 1970. 

40. Grâce à ceux qui leur apportent volontairement leur 
soutien, les comités nationaux du FlSE contribuent dans 
une large mesure à lui fournir un appui moral et matériel et 
à promouvoir ainsi la compréhension, sur le plan interna· 
tional, des problèmes de développement en général. En 
1960, les contributions de source privée ont augmenté de 
près de 42 %, atteignant environ 8 milllons de dollars, alors 
que l'accroissement des contributions gouvernementales n'a 
pas dépassé 0,2 %. 

41. En ce qui concerne le projet de résolution E/L.l273, 
dont la Norvège est l'un des auteurs, M. D~rum observe 
qu'on y approuve, dans le dispositif, la politique et les 
programmes du FISE et qu'on y demande des contributions 
accrues. La délègation norvégienne espère que ce projet 
rencontrera l'approbation unanime du Conseil. 

42. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) estime que la 
présence au sein des Nations Unies d'un organisme qui 
s'occupe du bien-être de l'enfance revêt une importance 
capitale. 

43. Le représentant des Etats-Unis tient à formuler des 
observations sur certains points du rapport du Conseil 
d'administration qui sont d'une importance particulière 
pour l'ensemble du système d~s Nations Unies. Le premier 
concerne l'habitude du Conseil d'administration d'effectuer 
des voyages d'observation. Il faut le dire, la mise au point 
minutie us.· des programmes du FISE est due dans une large 
mesure à la conscience avec laquelle le Conseil s'efforce de 
se familiariser sur place avec les véritables problèmes et 
possibilités des enfants dans le monde. 

44. Le deuxième point concerne la souplesse qui a 
marqué les programmes du Conseil pendant toutes ces 
années. De l'aVis de la délégation des Etats-Unis, la 
discussion sur la répartition des ressources, résumée dans le 
rapport annuel, montre que le Conseil est .conscient de la 
nécessité d'observer une certaine souplesse. 

45. En ce qui concerne les observations du représentant 
de l'URSS, M. Olds dit que l'attention portée à la jeunesse 
en URSS est telle qu'elle rend inutile toute planification 
pour les cas d'urgence, mais que ce type de planification 
générale n'est pas propre à de nombreuses régions du 
monde. La délégation des Etats-Unis espère que l'intérêt 
que le FISE manifeste actuellement pour la formation 
professionnelle ne sera pas considéré comme une tentative 
d'usurper le rôle de l'OIT ou de l'UNESCO, mais comme un 
moyen d'attirer l'attention des gouvernements de certaines 
régions du monde sur la situation critique de la jeunesse. 
C'est lorsque ces mesures d'urgence font double emploi 
avec des fonctions qui relèvent davantage d'autres orga· 
nismes et d'une planification gouvernementale plus génércde 
qu'elles commencent peut-être à perdre de leur utilité. 

46. La délégation des Etats-Unis félicite le FISE de ses 
iéactions face aux besoins urgents et immédiats entrafnés 
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par les catastrophes et les tragédies qui se produisent dans le 
monde, et en particulier de son attitude devant le sort 
tragique des enfant victimes de la tragédie nigério·biafraise. 

4 7. Bien que le rôle de catalyseur du FI SE exige une 
certaine souplesse dans l'application du critère de la limite 
d'âge, M. Olds pense que dans la plupart des pays l'âge de 
15 ans semble etre une limite raisonnable au-delà de 
laquelle il serait préférable que les problèmes de la jeunesse 
soient dévolus à un autre organisme. 

48. La délégation des Etats-Unis félicite le Conseil de 
l'évaluation et de l'examen qu'il entreprend chaque année. 
L'accent mis sur la formation preprofessionnelle et l'hygiène 
du milieu témoigne de l'importance qu'il y a à porter 
l'attention sur des sujets qui méritent d'être examinés en 
profondeur. ' 

49. Le FISE constitue un exemple de coopération inter
institutions. Les enfants doivent être considérés comme des 
êtres humains, et non pas simplement comme un élément 
de main-d'oeuvre en général ou de main-d'oeuvre agricole; 
tous les organismes des Nations Unies devraient contribuer 
à la coordination des efforts tenda-nt à répondre aux besoins 
de l'enfance. Il ne faut donc pas voir dans les efforts du 
FISE en vue de cette coordination une tentative pour 
assumer des fonctions qu'exercent déjà d'autres organismes. 
La délégation des Etats-Unis réaffirme son plein appui aux 
importants programmes du FISE et exprime sa vive 
satisfaction des travaux accomplis par le secrétariat. 

50. M. VIAW (France) estime que les résultats de la 
session de 1969 du Conseil d'administration, tenue à 
Santiago, sont encourageants et pennettent d'espérer qu'à 
l'avenir l'action du FISE sera encore plus efficace grâce à 
une meilleure utilisation des ressources disponibles. 

51. La délégation française apprécie l'oeuvre humanitaire 
accomplie par le FISE, en collaboration avec le Comité 
international de la Croix-Rouge et certains Etats, dans les 
régions troublées d'Afrique, ainsi que les efforts entrepris 
en faveur des enfants victimes de conflits au Moyen•Orient 
et en Extrême-Orient. 

52. D'une façon générale, la délégation française approuve 
l'orientation nouvelle des activités permanentes du FISE. 
M. Viaud est d'avis que l'efficacité des programmes d'assis· 
tance du FISE sera accrue grâce aux décisions que le 
Conseil d'administration a prises à Santiago, notamment 
celles qui portent sur "l'adaptation de l'assistance aux 
besoins des pays" (E/4711, par. 40), l'exameu des possibi· 
lités d'action selon les groupes d'âge, l'accent mis sur la 
programmation à long tenne, l'institution d'un groupe de 
projets "pris en note'' (ibid., par. 35), et la réorganisation 
des bureaux du FISE en Afrique. 

53. L'approche globale de ces problèmes, la seule qui soit 
compatible avec l'évaluation de programmes à long terme, 
permettra une meilleure coordination des activités des 
différentes organisations internationales principalement et 
indirectement intérassées et de tenir compte des priorités 

fixées par les gouvernements responsables, qui peuvent seuls 
as.FJumer la responsabilité des options politiques que cela 
implique, La délégation française appuie les efforts entre· 
pris en matière de santé et d'éducation en coopération avec 
l'OMS, l'ONU, l'OIT, l'UNESCO, le PNUD, etc. Il importe 
toutefois, comme l'a souligné la délégation de l'URSS, que 
le FISE se garde des programmes trop ambitieux où son 
action risquerait de se diluer et da perdre de son efficacité. 
Les efforts en vue de promouvoir le bien-6tre de l'enfance 
ont besoin d'être consolidés et il ne faut jamais oublier que 
les ressources du FISE sont limitées. 

54. La contribution du Gouvernement français au FISE 
est l'une des plus importantes que ce gouvernement accorde 
à un organisme international. Sa contribution directe s'élè·ve 
à 7 millions de francs par année. Le Gouvernement français 
verse également des contribJ.ttions indirectes - comme 
celles dont bénéficie le Centre international de l'enfance -
et il les augmentera encore au cours des années à venir~ pour 
que le FISE dispose de ressources accrues. 

55. En ce qui concerne le projet de résolution E/L.1273, 
la délégation française appuie l'appel lancé aux gouverne·, 
ments membres et aux autres donateurs pour qu'ils ne 
ménagent aucun effort en vue d'accroftre leurs contribu· 
tions au FISE. Elle espère qu'il sera tenu compte des 
critiques qui ont été formulées, par exemple celles de 
l'URSS, et que l'on trouvera de nouveaux tennes adéquats 
pour que le projet de résolution puisse rencontrer un appui 
unanime. 

56. Mlle MUTER (Indonésie) remercie le PISE de l'assis· 
tance qu'il apporte en Indonésie. L'étroite coopération 
établie entre le Gouvernement indonésien et le PISE se 
révèle fort utile. L'intérêt que l'Indonésie porte au bieno.être 
de !a mère et de l'enfant est bien connu et la délégation 
indonésienne se félicite que le FISE ait élargi son rôle en ce 
domaine. Une politique générale. en faveur des enfants et 
des jeunes est de la plus grande utilité pour les pays en voie 
de développement. "L'adaptation de l'assistance aux 
besoins des pays" (E/4711, par. 40), grâce à laquelle l'aide 
est accordée selon l'ordre des priorités établi par les pays en 
voie de développement intéressés, est très précieuse, Le 
PISE doit disposer de ressources plus importantes si l'on 
veut que ses activités puissent être élargies. La délégation 
indonésienne approuve sans réserve le projet de résolution 
E/L.1273, qui doit profiter vA l'ensemble de \~a jeune 
génération. ·· 

57. De l'avis de M. ABE (Japon), ll est particuUÇrement 
encourageant que les activités du FISE, .ces dernières 
années, se soient orientées non seulement vers les secours 
d'urgence mais également vers l'aide au développement 
d'une manière générale. 11 importe toutefois que le FISE, 
dont les moyens sont limités, tire le meilleur parti possible 
des ressources financières et humaines dont n dispose. La 
délégation japonaise prend note avec satisfaction des efforts 
déployés pour instaurer une coordination entre le FISE et 
l'OIT, l'UNESCO, la FAO, l'OMS et d'autres organisations 
internationales en matière de planification et d'exécution 
des projets. Le FISE a beaucoup à apporter dans des 
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domaines tels que la santé et la nutrition. Il faut espérer que 
ces efforts se traduiront par une participation active des 
jeunes au développement de leur pays. L'accord récent en 
vertu duquel le représentant du PNUD au Japon a été 
également chargé de représenter le FISE dans ce pays offre 
un bel exemple de la coopération existant entre les 
organismes internationaux. Cette initiative renforcera 
l'assistance en faveur du développement au Japon. Le 
Gouvernement japonais continuera â faire tout sori possible 
pour aider le FISE à s'aquitter de sa tâche noble et 
humanitaire. 

58. M~ KRISHNAN (Inde) constate avec satisfaction que 
le programme du FISE est maintenu et élargi et que cet 
organisme dans son ensemble a une conscience aiguë des 
besoins des pays en voie de développement. Le Président du 
Conseil d'administration a souligné avec raison dans sa 
déclaration que, dans les pays en voie de développement, 
deux personnes sur cinq étaient âgées de moins de 15 ans. 
Les efforts tentés pour accroître leur bien-être revêtent 
donc une importance particulière, surtout si l'on songe que 
les enfants d'aujourd'hui seront les citoyens et les chefs de 
demain. 

59. L"'adaptation de l'assistance aux besoins des pays" 
que pratique le FISE est une bonne formule, qui permettra 
de tirer le meilleur parti possible des ressources disponibles 
pour les pays en voie de développement. Il n'y a pas de 
raison de craindre qu'une telle formule oblige d'une 
manière ou d'une autre le FISE à s'occuper de questions 
échappant â sa compétence : tout ce qu'elle signifie, c'est 
que l'assistance du FISE s'intégrera mieux dans le plan 
général de développement de chaque pays et sera mieux 
coordonnée avec lui. 

60. D'après le paragraphe 155 du rapport du Conseil 
d'administration, les articles qui sont achetés sur place au 
lieu d'être importés ne représentent que 4 % environ de la 
valeur de toutes les fournitures procurées par le FISE. Etant 
donné qu'une proportion écrasante de l'aide procurée par le 
FISE, <":onsiste en fournitures et matériel, celui-ci devrait 
s'efforcer dans la mesure du possible d'acheter ces articles 
sur place. Une telle augmentation des achats locaux aiderait 
beaucoup les pays en voie de développement à accroître 
leur production et assurer rexpansion de leur industrie. 

61. L'aide apportée par le FISE pour améliorer l'appro· 
visionnement en eau grâce â des méthodes telles que le 
forage de puits a rendu de grands services â l'Inde. La 
délégation indienne se félicite également que, deux années 
auparavant, le FISE ait entrepris des activités de planifi· 
cation de la famille et qu'il étende maintenant ces activités. 
Les crédits alloués par le FISE au titre des activités de 
planification de la famille en Inde ont accusé une augmen· 
tation de 200 000 dollars, qui ! é~é la bienvenue. 
M. Krishnan espère que le projet de rét.k>lutf..on E/1.1273 
sera approuvé â l'unanimité. 

62. M. JBRBI (Libye) déclare que sa déi~gat~on approuve 
ridée, exprimée dans le rapport du Consell, d'administra· 
tion, d'encourager les pnys en voie de développement à 

tenir compte des enfants et des jeunes gens dans les 
programmes nationaux de développement, d'autant plus 
que le monde se prépare â aborder la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement. Le Gouverne· 
ment libyen a toujours suivi avec un vif intérêt l'oeuvre 
humanitaire accomplie par le FISE auprès des enfants et des 
jeunes et se rend bien compte des difficultés auxquelles il se 
heurte. Toutefois, devant les résultats obtenus jusqu 'ici par 
le FISE, le Gouvernement libyen est convaincu que celui-ci 
saura surmonter ces difficultés. 

63. La délégation libyenne estime, comme le Conseil 
d'adnûnistration, que ''l'aide du FISE aux projets doit 
favoriser, dans l'intérêt de l'enfance, la coordination de 
services tels que les services de santé, d'enseignement, de 
protection sociale et de vulgarisation agricole" (E/4711, 
par. 33). L'adaptation de l'assistance aux besoins des pays, 
qui permettra à l'aide du FISE de ne pas revêtir la même 
forme dans tous les pays et de tenir compte des possibilités 
et besoins différents, est une formule pleine de sagesse. 

64. L;un des principaux objectifs du FISE est de per
mettre d'accorder une attention spéciale aux enfants et aux 
jeunes non scolarisés afin de les former et de les intégrer 
dans la population active. Le problème se pose avec acuité 
dans les pays arabes, où 1 5 millions de jeunes ont été privés 
d'éducation, et il entrave sérieusement le développement 
économique et social de ces pays. La délégation libyenne 
tient à remercier le FISE d'avoir aidé le Gouvernement 
libyen à organiser â Tripoli un cycle d'étu~e sur les enfants 
non scolarisés et les jeunes incapables de terminer leur 
scolarité. Le cycle d'étude a adopté une série de recomman· 
dations qui devaient être sounûses au début de 1970 â un 
cycle d'étude pour l'ensemble de la région arabe, qui se 
réunira â Beyrouth. A l'occasion de ce cycle d'étude, le 
Gouvernement libyen et le FISE ont signé un accord en vue 
de coordonner leurs activités en faveur de l'enfance. 

65. M. AHMED (Pakistan) déclare que le FISE, au cours 
des années, s'est honorablement acquitté de sa tâche dans 
des domaines variés d'activité, et que la délégation pakista· 
naise apprécie pleinement l'oeuvre utile qu'il a réalisée au 
Pakistan. Le FISE a aidé les pays en voie de développement 
à élaborer des plans dont les générations futures ressenti· 
ront les effets. La coopération interinstitutions est très 
importante, surtout au seuil de la deuxième Décennie du 
développement, et M. Ahmed espère qu'elle s'intensifiera. 
Pour ce qui est de la nécessité de disposer de ressources 
accrues, évoquée aux paragraphes 35 à 37 du rapport du 
Conseil d'administration, la délégation pakistanaise appuie 
sans réserve l'appel adressé en vue d'accroître les contribu
tions versées au FISE, et elle espère que cet appel sera 
é~udié avec sympathie. Le texte du projet de résolution 
E/L.1273 devrait être amendé pour tenir compte des vues 
exprimées par l'URSS, de façon qu'il puisse recueillir 
l'appui unanime qu'il mérite. 

66. })\) l'avis de M. HILL (Jamaïque), il importe de 
prendre conscience de ce qu'une grande partie de la 
population du globe est très jeune. Comme l'a souligné le 
Président du Conseil d'administratioH Ùû FISE, dans les 
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pays en voie de développement -- qui représentent les deux 
tiers du monde - deux personnes sur cinq ont moins de 
15 ans. Cette proportion est plus forte encore si l'on 
considère le9 moins de 21 ans. Le monde non seulement 
doit faire fac:-e aux problèmes que pose la jeunesse, mais 
également répondre au défi qu'elle lui lance. A sa session en 
cours, le Conseil a accordé une importance considérable à la 
jeunesse; il a même inscrit à son ordre du jour une question 
consacrée aux programmes d'action interl)ationale concer
nant la jeunesse (point 13). Si la génération en place tient à 
conserver son crédit auprès de la génération montante, il lui 
fau~a passer rapidement de la parole aux actes. Les 
gouvernements et la communauté internationale devront 
adopter des mesures pratiques et audacieuses pour ranimer 
l'espoir et offrir des possibilités aux jeunes. 

67. Le Directeur général s'est déclaré convaincu que le 
FISE pourrait administrer le double au moins des fonds 
dont il dispose actuellement et qu'il ne s'ensuivrait qu'une 
charge de travail supplémentaire relativement faible pour le 
Fonds lui-même et pour les organismes des Nations Unies 
dans leur ensemble. La décision pratique qui consisterait à 
accroître les fonds disponibles ne devrait pas dépasser les 
moyens de la communauté internationale. En outre, le 
FISE ne reçoit rien du PNUD, qui devrait être un 
instrument au service du développement de l'individu. On 
ne pourra plus parler d'un "Programme des Nations Unies 
pour le développement" si celui-ci continue à accorder une 
importance disproportionuée aux critères économiques sans 
faire aux critères sociaux la place qui leur revient. 

68. M. Hill évoque ensuite les investissements consécutifs 
à des projets, tels que l'approvisionnement en eau potable 
et l'assainissement du milieu dans les villages, la nutrition 
appliquée, le développement rural et les services commu
nautaires dans les villes. La BIRD et les gouvernements 
devraient se préoccuper immédiatement de fournir, par le 
canal de l'assistance bilatérale, les investissemensts consé
cutifs nécessaires. Il faut espérer que les efforts évoqués aux 
paragraphes 125 et 126 du rapport du Conseil d'adminis
tration aboutiront et que l'on verra s'instaurer une coopéra
tion entre le FISE, l'OMS, le PNUD, la BIRD et les autres 
institutions compétentes, afin que l'on puisse disposer des 
ressources indispensables. 

69. Un exemple de coopération intéressant une région de 
la Jamaïque est le West Kingston Trust, qui a été institué 
avec l'aide du secteur privé avant de passer sous le contrôle 
des habitants de la région, qui en assurent maintenant le 
fonctionnement. Le Trust fournit une infrastructure de 
base pour les services d'hygiène maternelle et infantile dans 
la région. Toutefois, les ressources nationales de la 
Jamaïque étant encore généralement insuffisantes, il faut 
faire appel à l'aide extérieure avant de pouvoir s'attaquer 
efficacement au problème essentiel. 

70. L'éducation et la formation du personnel sanitaire 
sont un autre domaine qui exige des dépenses considérables 
de ressources et d'énergie. ~ délégation jamaïquaine 
appuie les efforts entrepris pour prévoir des cours en 
fonction des besoins urgents des pays en voie de dévelop
pement. 

71. Il est bon que le PISE encourag~ les achats de 
fournitures sur place, ce qui contribuera à encourager la 
production et l'industrie locales. Une telle politique per
mettra peut~être d'économiser sur les dépenses administra· 
tives; toutefois, il ne faut pas oublier que, dans bien des 
pays en voie de développement, la production locale se fait 
sur une échelle réduite. 

72. Il est significatif qu'un grand nombre de gouverne
ments souhaitent être associés plus étroitement à l'oeuvre 
du Conseil d'administration en en devenant membres. Une 
telle initiative élargirait la participation des pays en voie de 
développement et pourrait inciter les pays à augmenter 
leurs contributions au FISE. 

73. Le projet de résolution E/L.1273 devrait en principe 
obtenir un appui assez large, sow ,.éserve de certaines 
légères modifications de forme. Aï... roisième alinéa du 
préambt.:le, les mots "à prévoir danr:; ;:urs programmes de 
développement à long terme des moyens de répondre" 
devraient être remplacés par "à exécuter leurs programmes 
de développement à long terme en vue de répondre", car les 
mots "à prévoir" risquent d'impliquer certaines tonctions 
administratives qui ne concernent pas le FISE. Au 
cinquième alinéa du préambule, il y aurait lieu de renverser 
l'ordre des mots "régionale'' et "nationale", pour donner à 
la phrase l'accent qui convient. Au paragraphe 1 du 
dispositif, les mots "et les programmes" devraient être 
supprimés, étant donné que le Conseil a étudié la politique, 
mais non les programmes, du Fonds. 

74. M. ALLEN (Royaume-Uni) dit que sa délégation, tout 
en apportant son soutien sincère aux activités du FISE, 
pense que les scmmes allouées, sur le budget du Fonds, à 
l'enseignement et à la formation professionnelle sont 
quelque peu élevées par rapport aux autres allocations, et 
peut-être même excessives ·étant donné l'importance des 
ressources déjà consacrées à l'éducation et à la formation 
par d'autres organisations. Au paragraphe 80 du rapport, il 
est fait allusion à l'intention du FISE de revoir d'ici 
quelques années ses critères en matière d'aide à l'enseign~· 
ment : la délégation du Royaume-Uni attend avec impa· 
tience les résultats de ce réexamen. 

75. La délégation du Royaume-Uni note avec plaisir que 
le projet de résolution (E/L.1273) fait mention de la 
coopération entre le FISE et les autres organismes <!.~s 
Nations Unies, et elle appuiera cette résolution, soit sous sa 
forme actuelle, soit avec les amendements que les auteurs 
jugeront bon d'y apporter pour élaborer un texte accep· 
table à l'unanimité. 

76. Mlle ILié (Yougoslavie) note avec satisfaction que le 
rôle du FISE dans la réalisation des objectifs de la deuxième 
Décennie du développement était l'un des principaux 
thèmes de la session de 1969 du Conseil d'administration, 
qui a eu lieu à Santiago. La délégation yougoslave approuve 
entièrement l'opinion du Conseil d'administration selon 
laquelle le FISB a pour première tâche d'encourager les 
pays en voie de développement à tenir compte des enfants 
et des jeunes dans les programmes nationaux de dévelop· 
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pement, et de les y aider en étudiant systématiquement les 
moyens par lesquels ils peuvent le mieux y parvenir. 

77. La population des pays en voie de développement 
étant composée dans une proportion de 40 ou 50% 
d'enfants et de jeunes gens qui doivent être protégés contre 
les dangers de la société et formés et encouragés à assumer 
une part de responsabilité dans le développement de leur 
pays, il est extrêmement souhaitable que s'établisse une 
coopération étroite entre le FISE et les. autres organismes 
des Nations Unies. La délégation yougoslave appuiera le 
projet de résolution E/L.1273 et espère qu'il pourra être 
adopté à l'unanimité. 

78. M. KENNAN (Irlande) dit que sa délégation est)ière 
d'être l'un des auteurs du projet de résolution. Le Gouver
nement irlandais approuve le FISE d'avoir envoyé de façon 
continue des secours d'urgence au Nigéria, et il a décidé 
d'augmenter sa contribution d'une somme de 25 000 dol· 
lars destinée tout spécialement à cet usage. 

" 

79. M. LAURELLI (Argentine) fait savoir que sa délé· 
gation n'est pas d'avis qu'on limite le rôle du FISE dans 
l'exécution de programmes de santé. La santé est un 
nécessité si l'on veut que les jeunes gens participent 
pleinement à la vie de leur société, et les programmes 
coordonnés du FISE et de l'OMS sont donc extrêmement 
précieux. Le FISE devrait également jouer un rôle de 
premier plan dans la planification de la famille. Les 
problèmes de l'enfance et de l'adolescence sont extrême· 
ment urgents, et c'est pourquoi la délégation argentine 
appuie le projet de résolution, voulant ainsi signifier son 
appui aux efforts du FISE pour aider à résoudre ces 
problèmes. 

Pdnted at U.N. Gcneva 

80. M. KHANACHET (Koweït), parlant également au 
nom des délégations de la Libye et du Soudan, déclare que 
ces pays désirent tous trois se joindre atix auteurs du projet 
de résolution E/L.1273. Le Koweït se félicite des activités 
que poursuit le FISE en faveur des enfants du monde 
entier, et en particulier à:u soutien qui a été apporté aux 
réfugiés palestiniens, comme le mentionne le para· 
graphe 145 du rapport du Directeur général sur l'état des 
travaux (E/ICEF/586). 

81. M. ROUAMBA (Haute· Volta) pense que le travail du 
Conseil serait grandement facilité si le PISE présentait 
dorénavant à la fin de son rapport un projet de résolution 
qui serait soumis au Conseil pour adoption. 

82. En ce qui concerne le projet de résolution dont le 
Conseil est saisi, M. Rouamba pense qu'il serait souhaitable 
de n'employer que l'une des deux abréviations : "FISE" ou 
"Fonds". On pourrait peut-être aussi mieux équilibrer le 
texte en faisant passer certains alinéas du préambule, par 
exemple le troisième, le cinquième et le sixième, conve· 
nablement amendés, dans le dispositif. Ce faisant, le Conseil 
mettrait davantage l'accent ~ur l'aide du FISE aux pays en 
voie de développement, sur son intention d'augmenter 
encore sa participation à la promotion de services intégrés, 
et sur la coopération étroite qui existe entre le Fonds et les 
autres organisations. Le septième alinéa du préambule 
n'apporte pas grand-chose à la résolution, car il ne fait que 
s'étendre à nouveau sur l'une des fonctions fondamentales 
du FISE. Le texte du paragraphe 1 du dispositif pourrait 
être raccourci en supprimant l'allusion au concept vague de 
'~eune génération". 

La séance est levée à 13h10. 
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• 
POIN'f 14 DE L'ORl>RE DU J'OUR 

Rapport du Consen d'administration du Fonds 
des Nations U~ pour l'enfance (E/4711; E/L.1273) (fin) 

1. M. DOGRAMACI (Présldent du Conseil d'adminis· 
tration du Fortds des Nations Unies pour l'enfance) assure 
les membres du Conseil que toutes les observations for· 
mulées au cours du débat seront portées à l'attention du 
Consen d'administration, qui s'en inspirera pout ses travaux 
futurs. 

2. A l'issue du débat sur ce point d,; l'ordre du jour, 
quelques observations s'imposent. En premier lieu, en ce 
qui concerne "l'approche par pays'', n est absoluri,.,t·~ 
indispensable que les demandes d'aide émanent des gouvet· 
nements eux-mêmes, à qui ll appartient en outre de dé~.idi'r 
des priorités dans les plans et programmes nationaux en 
faveur de l'enfance. Ces demandes sont ensuite soumises 
aux institutions compétentes des Nations Unies pour appro· 
bation avant de pouvoir être prises en considération par 
le Fonds, dans les limites de ses ressources f'mancières. Dans 
un certain nombre de cas, toutefois, lorsque les plans des 
gouvernements sont assez imprécis, le Fonds s'efforce 
d'influer sur la formulation des plans dans l'intérêt de 
l'enfance. Par ailleurs, ll est souvent difficile de faire une 
distinction entre les mesures prises dans l'intérêt des enfants 
et celles prises dans l'intérêt de rensemble de la population; 
c'est le cas notamment dans des domaines tels que là santé 
et l'hygiène. En matière de planifiCation de la famille, 
chaque fois qu'un gouvernement en fait la dtmtande, les 
progr19~mes de soins aux mères et aux enfants appllquês 
par 1 OMS ou avec l'agrément de tette organisation 
comprennent des cours de planification de la famille. 

3. M. DBNLBR (Turquie), au nom des auteurs du projet 
de résolution des neuf pays (E/L.1273), présente quelques 
modifications à ce texte. Tout d'abord, U conviendrait 
d'ajouter à la liste des auteurs les n.oms des pays suivants : 

.. 
PALAIS DES NATIONS, GBNEVE 

Haute-Volta, Koweït, Libye, République-Unie de Tanzani0, 
Soudan et Tchad. D'autre part, confonnément à une 
observation du représentant d~ .. la Haute-Volta, ll semble 
préférable de donner, chaque fois qu'il apparaît dans le 
projet de résolution, Je nom complet dt~ Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance. 
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4. Sur la sugge;;tion du représentant de la Jamaïque, 
le troisième alinéa du préambule pourrait être modifié 
comme suit: 

"Accueillant avec faveur les dispositions que le Fond$ 
des Nations Unies pour l'enfance prend actuellement 
pour aider les pays en voie de développement à exé
cuter leurs programmes de développement à long terme 
en vue de répondre, dans les domaines de la santé, de 
la nutrition, de l'éducation et de la protection sociale, 
aux besoins des centaines de millîons d'enfants de 
moins de 15 ans que comptent ces pays," 

Au cinquième alinéa du préambule-, l'ordre des mots 
"régionale" et Hnationale" pourrait être inversé. Le 
septlème alinéa du préambule pourrait être modifié égale· 
ment de la manière suivante : 

"Notant en' outre que le Fonds des Nations Unies pour 
ltenfance doit rester en état de faire face immédia· 
tement aux besoins urgents des enfants et des mères.," 

Aël huitième ,;~Jînéa du préambule, dans la version fran .. 
çruot, le terme "citoyens, pourrait eue remplacé par 
"ressortissants'~ ou "nationaux''. Bnfm, le paragraphe 1 du 
dispositif deviendrait : 

"Approuve la politique du Fonds des Nations times 
pour l'enfance qui Vise à aider les pays en vue de 
protéger la jeune génération et de la préparer à $es 
futures responsabilités;". 

5. M. B~nler espère que, ainsi revisé, le projet de 
résolution pourra recueillir l'unanimité. 

6. M. VIAUD (France) estime, au sujet du terme à 
employer au huitième alinéa du préambule, que tout 
dépend de l'intention des cuteurs du projet. En effet, le 
terme "ressortissants'' serait le plus approplié si les auteurs 
entendent simplement par là les personnes qui vivent dans 
les pays en voie de développet\ttent. SI au contraire une 
notion de nationalité entre ~n jeu, les termes "citoyenit ou 
"nationaux, conviendr~nt mieux. 

u ·~ 
7. M. HILL (Jamaïque) Signale que, dans la vemon 
anglaise, la modificatior, apportée au paragraphe 1 du 
dispositif soulève une difficulté quant à·rordre des mots. n 
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serait préférable de dite: : "Endorses the policies ôj the 
United Nation.v. Children 's Fund aiming at providing aid for 
countries in pivtecting the younger generations and in 
preparing them tor future responsibilitit:s'~ 

8. Mme MIRONOVA (Union de~ Républiques socialistes 
soviétîques) demande que la version russe du quatrième 
alinéa du préan.~a.~e soit alignée sur le texte anglais du 
projet de tésolution. · ·. 

9. M. KliANACHET {Koweït} estime qu'il serait prêfê
rable de dire, dans la version anglaise du paragraphe 1 du 
dispositif, " ... the policies of the United Nations Chil4ren 's 
Fund which aim at providing aïd ... ". 

1 o. Pour sa part, M. ALLEN (Royaume-Uni) estime que 
la meilleure formule c(lnsisterait à dire " ... the policies of 
the United Nations Children 's Fund which aim to provide 

.d " til ··'! ./ 

! 1. M. HILL (Jamaïque) persiste 2. croire que la difficulté, 
sur le plan grammatical, n'est pas là, mais dans l'ordre des 
mots à la fm du paragraphe. 

12. M. ROUAMBA (Haute-Volta) retire sa proposition 
relative au huitième alinéa du préambule, le terme 
"citoyens, lui paraissant fmalement préférable. 

13. Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolution 
sur le rapport du Conseil d'administration du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfar.ce (E/1.1273), tel qu'il a été 
modifié. 

Le projet de résolution, ainsi modifié, est adopté par 
acclamation. 

POINT 20 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application de Ja Déclaration sur l'octroj de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions 
· spéc~~!;Sées et ies institutions internationakes assvciées ia 
I'Orgtanisation des Nations Unies (E/4668, E/4712) 

,·' 
14. Le PRESIDENT rappelle qu'à sa 1568e séance, le 
19 novembre 1968, le Conseil a décidé que le Président du 
Conseil et le Président du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concer&e l'application de le Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux procJder.aicnt à de nouvelles consultations au 
sujet de l'application de la Déclaration par les institutions 
spécialisées ceL~~s institutions internationales associées à 
l'Organisation df'.s N~tions Unies. D'autre part, dans sa 
résolution 2426 (XXIII), ]'~ASsemblée générale a prié le 
Conse~ d~envisager, en consi.lttation avec le Comit4 ;pécial, 
des mesures appropriées tendant à ~cordonner les poll~;4ues 
et activités des institutions spécialisées .en '!UC 'ieJ 'applica~ 
tion des résolutions pertinentes de l'Assemhlée''générale. 
Comme suite à la décision du Conseil et en application de la 
réE~lution de J' As~emblée générale, des consultations ont eu 
lieu entre le Prési1ent du Comité spécial 'et le Prési4ent qu 

.~ . . 

Consell, le 1 '(juillet 1969. Les résultats de ces consultations 
sont exJ?Q~S èa!:':s.le document E/4712. 

15. En outre, le Conseil peut se référer à la résolution 
2426 (XXIII) .(le,. l'Assemblée générale et aux para
graphes 10 à 14 du trente-cinquième rapport dt.~ Comité 
administratif de coordination (E/4688), ainsi qu'au rapport 
sur l'application de la l:>éclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et àux peuples coloniaux par les institutions 
spécialisées et les institutions internationales associé~s à 
l'ONU, rapport soumis par le Secrétaire général au Comité 
spécial (A/AC.109/333). 

16. M. KARASSIMEONOV (Bulgarie) rappelle que, aux 
termes de la résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée géné
rale, qui faisait suite â la résolution 2311 (XXII); le Conseil 
économique et social a été prié d'envisager, -;!fi consultation 
avec le Comité spécial, des mesures appropriées tendant à 
coordonner les politiques et activités des instit~tions 
spécialisées en vue de l'application des résolutions perti· 
nentes de l'Assemblée générale. D faut espérer que le débat 
qui s'ouvre pennettra au Conseil de jouer son rôle de 
coordonnateur d~ns ce domaine. 

17. En ce qui concerne l'application des résolutions de 
l'Assemblée générale par les institutions spécialisées, il est 
três encourageant que trois des institutions spéciP!lsées, 
l'OMS, l'OIT et l'UNESCO, aient accordé une attention 
particulière à leur participation au processus de décoloni
sation. C'est ainsi qu'au cours de leur confért;nce générale 
de 1968 chacune de ces organisatiops avait inclus un po:int 
spécial consacr~-à ce problème et s'est prononcée en faveur 
d'une coopération avec l'ONU e:n la matière. En particulier, 
la Conférence génér31e de l'UNESCO a adopté en no
vembre 19~~.--eoncemant l'application de la résolution 
2311 (XXIii) de l' Agsemblée générale, une résolution qui 
comporte même des disposit16ns d'ordre constitutionnel. 
Ce texte prouve. d'une manière convaincante que l'UNESCO 
est décidée à prendre une part active au processus de 
décolonisation, auquel on ne saurait opposer aucun obs
tacle d'ordre constitutionnel ou autre. 

18. Par ailleurs, le Comité spécial a récemment étudié la 
contribution des autres institu~ions spécialisées sur la base 
des réponses de ces institutions à la lettre du Secrétaire 
général en date du. S mars 1969, reproduites dans le rapport 
du Secrétaire général (E/AC.l09/333). D f'~8sort de ce 
rapport que, conformément à une décision"prise par le 
CAC~ le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés a organisé une réunion l1péciale interinstitutions 
consacrée . aux projets d'aSJsistance aux réfugiés en Afrique. 
A sa quarante-1;eptième session, le CAC a approuvé les 
conclusions et les recommandations de cette réunion en 
estimant qu'elles devraient ouvrir la voie à un nouveau 
resse~~eme~t de la coopération mterinstitutions en faveur 
des réfugiés des territoires en question. 

19. D'autre part, en application. du para8l'aphe 8 de la 
résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée général~, le Secr~-
taire général est en rapport avec les chefs des sec:réta~~ 
de"s , instjtutions spécialisées. Les activités du Secrétaire 
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général et du CAC ne manqueront pas d'aider les institu .. 
tions spécialisées et les autres organisations internationales â 
appliquer largement les réSolutions de rAssemblée générale. 
Les réponse~ à la lettre du Secrétaire général permettent 
d'ailleurs de constater que certaines,·mstitutions ont déjâ 
pris des mesures dans la bonne direction. D'autres organi" 
sations, telles l'OMM et l'OMCI, ont accepté volontiers 
l'offre du Secrétaiie généràl d'aider les institutions spécia· 
lisP.es â mettre au point les mesures appropriées pour 
appliquer les résolutions pertinentes de l' Asœmblée géné· 
raie. Pour sa part, ·Ia FAO a deman.slé des indications 
concernant les mesures qu'elle pourrait prendre en vue de 
donner suite aux résolutions de l'Assemblée générale. A cet 
égard, la délégation bulgare suggère à la F AO de s'inspirer 
de l'expérience des autres institutions spécialisées - plus 
particulièrement de l'UNESCO ;- qui ont trouvé le moyen 
d'appliquer les résolutions en question. 

20. Dans l'ensemble donc, après une période d'hésitation, 
la majorité des institutions spécialisées et des organisations 
internationales ont décidé de prendre part â l'oeuvre de 
décolonisation. D y a cependant lieu de regretter le refus ~e 
la BIRD de coopérer avec l'ONÙ et de se confonner â ses 
résolutions dans le domaine de la décolonisation, et cela 
malgré plusieurs avis du Conseiller juridique de l'ONU. 
L'attitude de la Banque a été vivement critiquée. ll faut 
d'ailleurs reconnaître, comme l'a f3it le Comité spécial, que 
le stade des bonnes intentions a été rarement dépassé et 
que bien peu nombreuses sont les mesures .effectives qui ont 
été prises par les institutions spécialisées dans ce domaine. 

21. Pour remédier â cet état de choses, il est indispensable 
que les institutions spécialisées redoublent d'efforts et 
fassent preuve de plus-d'initiative, aidées en cela par tous les 
organes compétents de l'ONU. Dans ce dessein, certains 
pays membres du Comité spécial ont suggéré la création 
d'un sous-comité qUi serait chargé d'étudier de façon 
systématique l'application des résolutions pertinentes de 
l'ONU par les institutions spécialisées et les organisations 
internationales associées â l'ONU, suggestion â laquelle se 
rallie la délégation bulgare. · 

22. De l'avis de la délégation bulgare, il incoh~be en outre 
au Conseil de redoubler· d;efforts afui de coordonner 
l'activité des institutions spécialisées dans ce· domaine, en 
intensifiant les rapports avec le Conùté ~pécial et en prenant 
un plus grand nombre d'initîatives, comme celles qui ont 
trait â la coopération interinstitutions en faveur des 
réfugiés. 

23. n y a lieu de se féliciter des consultations très 
fructueuses qu)ont eues, en application· de la recomman .. 
dation de 1' Assemblée générale, le Président du Conseil et le 
Président du Comité spécial. Parmi les conclusions formu
lées â l'issue de ces consultations, qui font l'objet d'un 
rapport du Président du Conseil (E/4712), la délégation 
bulgare approuve tout particulièrement lê point de vue 
selon lequel toutes suggestions que les chefs des secrétariats 
pourraient être en mesure de présenter à cet égard seraient 
opportunes. U~;e autre suggestion intéressante concerne la 
conclusion d'accords de coopération ou d'autres arrange-

ments avec l'OUN; <t.;,,·~().1~ifr,-;aon d'aceü::rds de ~oopération 
avec l'OUA en m4'-~-ttl.:dë'1!~to!onisanon <>.onstitue en effet 
le meilleur.-,oint dê rlépart pour une assistance efficacê aux 
peuples d''~· . ...:nque qJ luttent encore pour leur indépen
dance nationale. La délégation bulgare se rallie d'ailleurs â 
la totalité des suggestions formulées dans ce rapport, qui, â 
son aViS, devraient être reprises dans le document que le 
Conseil rédigera â l'issue des débats. 

24. D n'est peut-êtrè pas inutile de ntppeler en conclusion 
que, lors de la visite en Af9que du Comité spécial, les 
mouvement~ nationaux de libération ont été unanimes â 
solliciter l'aide des institutions et des organisations. associées 
â l'ONU, en insistant sur le rôle .qu'elles peuvent jouer dans 
la lutte héroïque qu'lls mènent contre les régimes colonia· 
listes et racistes. Les organes compétents de l'ONU et des 
institutions spécialisées doivent tout mettre th oeuvre pour 
contribuer à réJimination des derniers vestiges du ~cota .. 
nialisme. 

25. M. W ALDRON-RAMSEY (République-Unie de 
Tanzanie) commence par évoquer les textes auxquels a 
donné naissance la session historique tenue par l'Assemblée 
générale en 1960 et â laquelle participaient tant de chtfs 
d'Etat èt de personnalités éminentes. '·C~est de lâ qu'est née, 
la déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) et les 
textes de confmnation et d'application qui l'ont suivie. 

26. Le process11s de décolonisation s'est dans l'ensemble 
déroulé de façon\~assez satisfaisante, mais il est arrivé â une 
impasse en ce qui conceme les peuples opprimés de la 
Rhodésie du Sud, de la Namibie et des territoires sous 
domination portugaise. L'AsseJJ:~blée générale a essayé de 
résoudre ce problème de plusieUrs façons. C'est ~si que, 
dans sa résolution 2426 (XXIII), elle renouvelle son appel 
aux institutions spécialisées et aux institutions internatio
nales associées â l'ONU afin qu'elles accordent leur pleine 
coopération pour la réalisation des. objectifs et des disposi .. 
tions de la résolution 1514 (XV) et d'autres résolutions 
pertinentes. Elle leur recommande d'élaborer, en coopéra· 
tion avec l'OUA et, â·travers elle, avec les mouvements de 
libération nationale, des programmes concrets d'assistance. 
Enfin elle lance un appel, notamment â la BIRD et au FMI~ 
pour faire cesser toute assistance ·aux Gouvernements dû 
Portugal et de l'Afrique du Sud, et elle recommande â la 
Banque d'annuler les prêts et les crétJits qu'elle a con~ntis à 
'Ces gouvernements. 

~ . ~ 
/1 ~ J 

27. Dans la lettre adlessée aux institutions sp&iallsées et 
aux orgamsatiorts associées à l'ONU, le Secrétaire général 
indique notamment qu'il leùr 'serait recorufaissant de bien 
vouloir lui adresser des suggestions concrètes quant aux 
meilleurs moyens d'assurer l'application complète et rapide 
des résolutions pertinentes.· Les réponses à cetteclettre sopt 
reproduites dans le rapport du Secrétaire général 
(A/AC.109/333) et, à ·eet égard, la délégation tanzanienne 
souligne l'absence de la réponse de l'UNESCO. C~s réponses 
varient beaucoup, depuis la position négative de la BIRD et 
du FMI jusqt~";1' une attitude coopérative de ta part, 
notamment, du Haut Commîssariat pour les réfugiés, de la 
FAO, de l'OMS et de l'OIT. 
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28. la BIRD se retranche derrière des argumants juri· 
diques,selon lesquels elle n'est pas obUgée et n'est même pas 
libre, aux termes de ses statuts, d'accéder à des demandes. 
de ce genre, à savoir suspendre son aide économf').~~ au 
Portugal et à l'Afrique du Sud~ Le représentar"t de la 
Tanzanie demande alors si la BIRD se considère compé· 
tente, dans le cadte de ces mêmes statuts, pour conclure des 
accords de coopération avec l'OUA. Quant au FMI, le laco
nisme de sa réponse se passe de tout commenta~1e. . 
29. L'OIT, dont la réaction est assez satisfaisante, peut 
aider encore davantage les peuples de la Rhodésie du Sud, 
de la Namibie et des territoires sous domination portugaise 
g.âce à ses programmes de formation. 

30. Dans sa réponse, la FAO fait état de l'assistance 
qu'~lie. f~l\WJ~ aux réfugiés venus des territoires sous 
dominat.t. \t. pn;:tugaise. L'argument selon lequel elle ne 
s'intél'{:sse qu'à ces territoïtus, parce que la Rhodésie du Sud 
et la Namibie ne sont pas membres de la FAO, est. 
irrecevable, et cette institution devrait se conformer à la 
recommandation du paragraphe 3 du dispositif de la réso .. 
lution 2426 (XXiU) tendant à ce que les prognunmes 
d'assistance soient élaborés en coopémtion avec l'OUA. La 
situation qui permet à certaines institutions et organisations 
d'échapper à leurs responsabilités en se retrmlchant derrière 
des arguments juridiques est absolument inadmissible. 

31. La délégation tanzanienne se félicite de l'initiative du 
CAC de tenir une réunion interinstitutions spéciale consa
crée à l>assistance aux réfugiés en Mrique, et elle constate 
avec satisfaction qu'il a été pris note de l'espoir, exprimé 
par le Haut Commissaire pour les réfugiés, que les procé
dures actuellement suivies par certaines des institutions 
dans le domain.a de l'assistance aux. réfugiés seraient 
assouplies (E/4712, par. 8). Ce problème pourrait .Stre 
résolu si les institutions spécialisées accepta!ent d:en recon
nartre l'extrême importance et abandonnaient leur attitude 
négative. 

32. D faut recommander aux organes directeurs et aux 
organes délibérants des institutions spécialisées et des 
organisations associées à l'Organisation des Nation:, Unies 
qu'ils prient les Directeurs ou Secrétaires génénmx de ces 
mstitations de leur soumettre des mémorandums où ils 
feraient l'histori.que des résolutions et ùécisîons pertinentes 
et indiqueraient les mesures prises . et à prendre pm· 
l'organisme intéressé pour aider à la réalisation d~s objectifs 
fixés ainsi que les difficultés qu'ils ont rencontrées dans 
l'exécution de ces mesures. En outre, il im, :orte que c~s 
organes réaffirment leur décision de ne pas fournir d'liSSis
tance au Portugal et à l'Afrique du Sud. A cet égard, la 
·délégation tanzanienne se demande quelles ont pu être les 
difficultés de l'UNESCO et quelles suggestions cette insti
tution se juge en mesure de soumettre. Enfm, on pourrait 
recommander aux organes" délibérants d'examiner la possi
bilité de créer un comité qui serait invité à examiner les 
mesures pr,tses et lea difficultés rencontrées, à formuler des 
suggestions et à rendre compte des problèmes qui se posent. 

33. Le Conseil devrait te(\l)mmander que cette question 
demeure en permanence à roJdre du jour du CAC et à celui 
des réunions communes du CAC et du Comité du pro· 
gtamme et de la coordination, afin que les chefs des 
secrétariats des institutions spécialisées puissent constam· 
ment en suivre l'évolution. 

r) 

34. Lorsque les reP,résentants des institutions spécialisées 
auront donné des renseignements sur les difficultés qu'elles 
rencontrent dans l'exécution de leurs mandats respectifs, le 
Consell pourra formuler des suggestions concrètes sous 
forme soit de consensus, soit de r~solution. Comme l'a 
indiqué la FAO dans sa réponse, l'ONU doit donner des 
indications quant à la façon dont les institutions spécialisées 
peuvent aidel' à la réalisation des principes énoncés dans les 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. 

35. M. OUANGMOTCIUNG (Tchad) dit que le rapport 
que le Secrétaire général a établi sur la façon dont les 
institutions spécialis6es et les institutions internationales 
associées à l'Organisation des Nations Unies appliquent la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays· et aux 
peuples coloniaux est loin de donner satisfaction et ne 
reflète que peu de progrès. Certaines institutions spécia
lisées persistent à ignorer la volonté manifestée par l'Assem
blée générale dans ses résolutions et refusent d'y donner 
suite. La délégation du Tchad déplore que les mesures 
voulues n'aient pas été prises et que quelques-unes seule·· 
ment des institutions spécialisées aient formulé des sugges
tions concrètes quant à la façon. d'aJ?pliquer ces résolutions. 
n est regrettable en particulier que, hormis le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et l'OIT, 
les institutions spécialisées n'aient pas coordonné leurs 
activités avec l'OUA. Le Conseil doit inviter les institutions 
spécialisées à indiquer quelles sont les mesures qu'elles se 
proposent de prendre pour appliquer les résolutions perti· 
nentes de l'Assemblée générale. 

36. M. COLMAR (Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés) dit que le Haut Commissariat apporte son 
aide à 4 70 000 réfugiés en provenance des territoires visés 
par les résolutions susmentionnées, qui se trouvent pour la 
plupart sur le territoire de la République démocratique du 
Congo. En 1968, le programme d'aide d'urgence du 
Haut Commissariat représentait 820 000 dollars, auxquels il 
faut ajouter des allocations hors programme qui ont atteint 
100 000 dollars en 1968, ainsi que des concours divers, 
jmpossibles à évaluer avec précision, mais qui dépassent les 
montants précédents, émanant de sources bilatérales ou non 
gouw.rnementales. En 1969, les sommes affectées à l'aide à 
ces catégories de réfugiés représenteront 980 000 dollars, 
voire peut...Stre davantage. 

37. Comme l'a indiqué le Président Q.u Conseil dans son 
rapport (E/4712), certains progrès ont été réalisés en ce qui 
concerne la coopération interlnstitutions; grâce surtout aux 
résultats de la réunion spéciale qui s'est tenue en janvier 
1969, Cette coopération sè traduit de diverses façons. 

38. Le P AM, par exemple; a continué de fournir des 
rations alimentaires pour les réfugiés en cours d'installation 
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surtout en Zambie et en République-Unie de Tanzanie. La 
FAO, pour sa part, a désigné une équipe d'experts qui s'est 
rendue en Zambie pour étudier le pJojet d'étabhment 
rural de réfugiés angolais, et elle a fourni un géologue 
expert qui doit étlldier une zone d'implantation de r6fugiés 
en Tanzanie. L'OMS a envoyé un expert dans ce, même pays 
pour étudi~r la création d'un dispensaire, et l'UNESCO en·a 
envoyé un en République démocratique du Congo en vue 
d'assurer la formation de réfugiés angolais. Le BIT examine, 
dans ce pays, la possibilité de donner aux réfugiés une 
formation dans le domaine des profestâons artisanales à 
domicile. Le FISE a fourni du matériel et des produits 
pharmaceutiques pour créer quatre unités médicales mo· 
blles. La BIRD, enfm, a fait savoir que son bureau de 
Nairobi foumitait le concours d'experts P,our étudier 
t•installation de réfugiés. L'UIT, l'OMM, l'OACl et l'ONUDI 
ont fait plusieurs propositions èoncerpant l'éducation et la 
formation professionn~lles des réfugiés. 

39. Le Haut Commissariat vient de signer avec l'OUA un 
accord visant à resserrer la coopération des deux organismes 
dans !~ domaine de l'aide aux réfugiés. Cependant, comme 
l'a souligné le Haut Comrnissàirè, les lenteurs et les diffi. 
cuités auxquelles se heurte l'exécution de projets de 
développement rural intégré pour les réfugiés proviennent 
souvent du fait que les gouvernements eux-mêmes tardent a 
adrasoor les demandes d'assistance ou éprouvent des dif~l
cultés à le faire. · 

40. M. CONSOLO (Banque internationale. pour la recon$r
truction et lé développement) déclare que la BIRD a fai~ 
savoir, lors de la réunion interorganisations convoquée p8lr 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés etk 
we d'étudier les possibilités de porter assistance aUJI~ 
réfugiés en Afrique, qu'elle pouvait contribuer à ce~1 
activités sous la forme de setvices techniques. La mission 
permanente de la Banque en Afrique orientale peut, par 
l'intermédiaire de son service de développement de l'agri· 
culture, participer à la planification et à l'exécution de 
programmes de secours aux réfugiés. Ce service a facilité 
l'installation de 30 000 fanûlles africaines au Kenya, et il a 
aidé la République-Unie de '.fanzanie à exécuter des 
programmes de secours aux réfugiés. 

41. Concernant la remarque formul~e par le représ~~tant 
de la République-Unie de Tanzanie, il y a lieu de ~gnaler 
que tous les accords avec d'autres organismes intergouver
nementaux dcivent être approuvés par le Consell des 
gouverneurs de la BIRD; il est donc impo,.~ble de dire, à ce 
stade, si un accord éventuel avec rot; \ serait ou non 
approuvé par celui-ci. Cependant, la Banque a toujours 
invité l'OUA à participer, en qualité d'observateur, aux 
séances du Conseil d'administration. 

42. Au cours des cinq années à venir, la BIRD se propose 
de tripler ses investissements en Afrique et de consentir une 
aide fmancière à des conditions particulièrement favorables. 
Le succès de!s opérations de la Banque dépend toutefois de 
la reconstitution des ressources de l'IDA; après une Iongutj 
période d'incertitude, cette reconstitution est en bonne 
voie. 

43.. V attitude de la Banque à l'égard des pays d'Afrique 
est tout à fait ~onstructive, et eUe a l'intention d'intensifier 
ses activités pour contribuer au développement économique 
et social de ces pays. 

44. M. de SILVA (Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture) dit que l'UNESCO a 
adopté dès 1968 des mesures visant à donner effet aux 
resolutions que l'Assemblée génér@!e n adoptées au sujet de 
la décolonisation. A sa quinziêmè session, en effet, Ja 
Conférence générale de l'UNESCO a adopté une r6solution 
relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux' peuples coloniaux, et une 
autre qui concerne plus particulièrement le Portugal. Dans 
la pre.miêre de ces Jésolutions, la Conférence générale 
réaffirme sa condamnation de toutes les formes et manifes· 
tations de colonialisme et de racisme et· appeUe l'attention 
du Conseil exécutif et du Directeur gén~ral sur la néeessité 

· · d'intensifier les activités de l'UNESCO en vue de prêter 
assistance aux peuples qui luttent pour se libérer de la 
domination coloniale et de mettre sur pied des programmes 
concrets à cette fin en collaboration avec l'OUA et les 
mouvements: de libération nationale. Comme suite à c_,tte 
résolution, le Directeur général s'est mis en rapport avec le 
Secrétaire général de l'OUA en' vue d'examiner, a-vec les 
mouvements de libération na~onale, la contribution que 
peut apporter l'UNESCO. 

45. L'UNESCO se propose, dans le cadre de cette 
résolution, de fournir une aide accrue aux pays d'Afrique 
dans les domaines de la planifiCation et du rmancement de 
l'éduct\tion, de la foonation des enseignants des écoles 
primaires et secondalres, et de l'alphabétisation. En matiêre 
scientifique, les fl~tivités de J'UNESCO ont pour but de 
donner aux Etats des moyens d'informatton et .de décision 
leur permettant de défmir une politique'scientiJ'ique natio• 
nale et de créer des centres de recherche et de formation 
afin de faciliter l'acquisition et le transfert de la scbnce et 
de la technique. Bnfm, l'UNESCO doit publier une étude 
comparée sur les moyens juridiqnes d'éliminer la discrinû· 
nation raciale ainsi qu'une étude sur lns aspects écono• 
miques du problème racial. 

46. Le représentant de l'UNESCQ. espère que ces rensei· 
gnements seront commurûqués au Comité spêcial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'appllç.ation de la 
Déclaration sur roctroi de l•indépendance au:K pays .,~ aux 
peuples coloniaux, afin que c~ comAté puisse présenter~ 
rapport complet à 1' Assemblée générale. 

4 7. M. ALI (Organisation' internationale du Travail) ~ 
qu'en 1968 le Directeur g~néral du BIT oa porté à la 
connaissance du Secrétaire général les décisio~s prises pade 
Conseil d'administration de cette institution conune suite 
aux requête~ formulées par l'Assemblée générale dans ses 
résolutions pertinentes1• En jrun 1968, la Çonférence 
internationale du Travail a décidé à l'unanimité d~ renvoy~t 
i'0nsemble de la question au Conseil d'adnûnistration. 
_.,.......,. __ 

1 Voir document A/C.4/714. 
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48. Le Conseil économiq\le et social a noté en 1968 que 
l'OIT resterait en contact avec les gouvernements des Etats 
intéressés, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés et l'OUA en vue de répondre à toutes les demandes 
qui pourraient lui être présentées et qu'elle soumettrait, si 
les circonstances l'exigeaient, des propositions appropriées 
au Conseil d'adminisù:ation. Le Directeur général a effec
tivement maintenu et maintiendra ses contacts avec ces 
gouvernements et ces organismes. L'OIT a conclu avec 
l'OUA un accord qui prévoit l'établissement d'une coopé .. 
ration étroite, et elle reste prête à donner suite rapidement 
aux demandes d'assistance qui seraient présentées au nom 
des réfugiés des territoires considérés. 

49. M. DAVID (Union internationale des télécommuni· 
cations) précise que si la réponse de l'UIT à la lettre que le 
Secrétaire général lui a adressée le 5 mars 1969 ne figure pas 
dans le rapport du Secrétaire général (A/AC.109/333), c'est 
parce que le Conseil d'administration de l'UIT ·n'a été saisi 
qu'en mai 1969 des résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale. 

50. Le Conseil d'administration a prié le Secrétaire 
général de l'UIT de collaborei· pleinement avec le Haut 
Commissaire des -~ations Unies pour les réfugiés, notam· 
ment en fournissant des services d'experts et du matériel 
lorsque le Haut Commissariat doit installer d'urgence des 
services de télécommunications, en permettant aux réfugiés 
titulaires de bourses du PNUD ou d'autres organisations de 
suivre des cours des centres de formation fonctionnant sous 
l'égide de l'UIT) et en assurant la participation de l'UIT aux 
projets d., développement rural qui nécessitent l'installation 
ou le développement d'un. réseau de télécommunications. 

51. Le Stuétaire général de l'UIT a également été prié 
d'examiner avec l.a Secrétaire général de l'ONU quelles 
autres mesures pouvaient être prises pour domter suite aux 
résolutions pertinente& de l'Assemblée g6nérale. 

" 
52. M. CRANE (Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture) déclare que l'organisation 
qu'il représente a adopté des dispomtions constructives pour 
donner effet aux résolutions que l'Assemblée générale a 
adoptées en lll(,ltiêre de décolonisation, et qu'elle est 
disposée à prendre à l'avenir toutes les mesures appropriées. 

5.3. La FAO n'invite pas le Portugal à participer à ses 
~onférences régionales ou réunions techniques en Afrique, 
et e!le ne fournit aucune assistance technique à ce pays. EUe 
collabore avec le PAM pour apporter une aide alimentaire 
aux réfugiés des territoires sous administration portugaise, 
et avec le Haut Comnûssaire pour les réfugiés à des projets 
de Kéinstallatilln. L'Afrique du Sud n'étant pas membre de 
la FAO; le problème de ce~er to,,•to assistance ne se pose 
pas, et l'organisation n'entre~ient par ailleurs aucune rela· 
tion avec la Rhodésie du Sud! 

54.; · i M. Crane prend not~ des arrangements qui ont été 
conc~us entre t•otT, l'OUA et le HCR et indique qu'il 
appellera l'attention du Directeur général de la FAO sur ce 
point. ·-

55. M. COLE (Sierra Leone) remercie l'OMS, l'OIT et 
surtout l'UNESCO pour l'aide qu'elles apportent aux 
mouvements de libôration africains. 

56. La BIRD et le FMI ont un rôle particulier à jouer dans 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, mais la Banque se 
retranche derrière des arguments jurid!ques formalistes pour 
continuer d'apporter un concours financier aux régimes 
colonialistes. Certes, elle a participé à d~o projets d'illstalla· 
tion des réfugiés au Kenya et en République-Unie de 
Tanzanie, mais on peut se demander si cela suffit à libérer 
les peuples du colonialisme. Des pA'opositions et des 
recommandations concrètes à cette fin doivent être sou
mises au Conseil des gouverneurs de la BIRD. La BIRD et le 
FMI doivent prendre des mesures plus positives et mener en 
Afrique une oeuvre de reconstruction de même ampleur 
que celle qui a été entreprise en Europe au lendemain de la 
seconde guerre mondiale. 

57. La délégation de la Sierra Leone prend note avec 
satisfaction des accords conclus aveC; l'OUA, qui per
mettront aux institutions spécialisées de fournir leur assis· 
tance par l'intermédiaire de cette organisation. D'autre part, 
elle s'associe à la suggestion du représentant de la Répu
blique-Unie do Tanzanie. Le Conseil devrait présenter des 
suggestions concrètes sous forme de consensus ou de 
résolution. 

58. M. POJARSKY (Union des Républiques socialistes 
soviétiq~es) fait observ~r que, si la plupart des institutions 
spécialisées se conforment aux dispositions du par.agraphe 4 
de la r6solution 2426 (XXIII) de l'Assemblée générale, les 
clauses du paragraphe 3 de cette résolution, qui visent à 
l'établissement de rapports avec l'OUA, ne sont appliquées 
que par un fort 1,1etit nombre d'institutions, et cellds du 
paragraphe 5, qui s'adressent à la BIRD, ne sont que très 
imparfaitement appliquées. 

59. n ressort des explications fournies par la Banquo que 
celle-ci n'a pas l'intention d'a!Jpliquer les dispositions de ce 
paragraphe; l'argumentation juridique derrière laqu~lle elle 
se retranche ne saurait justifier uve ligne de conduite qui est 
en contradiction avec les décisions de l'organe SUt>rême des 
Nation~ Unies. Elle refuse d'exécuter les recommandations 
concernant les demandes d'assistr.nce prêscntèes par le 
Portugal et l'Afrique du Sud, et elle a confrrmé qu'elle ne se 
considérait pas comme obligée de s'abstenir d'IJ.C{·order son 
aide lorsqu'une demande en ce sens Iui est prés~nt~~. Loin 
de retirer Jes prêts et les crédits ql)'elle a consrmti~ aux 
Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du Sud, comme 
l'Assemblée générale le lui a demandé, elle continue de 
fournir son assistance à ces gouvernements. 

60. Le FMI, de son côté, contrairement aux résolutions 
de l'Assemblée générale, a consenti à l'Afrique du Sud un 
prêt de 62 millions de dollars en 1968. Il est surprenant que 
ce fait. n'ait pas été relevé dans la réponse du FMI ou dans la 
documentation soumise au Conseil. 
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61. En founûssant un concours à l'Afrique du Sud et au 
Portugal, la BIRD et le FMI jouent le rôle de fournisseurs 
du tàclsme, Toutes les institutions spécialisées, sans excep· 
tion, doivent contribuer à l'application de la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale, et il faut prendJe des 
mesures pour que les résolutions 2311 (XXII) et 
2426 (XXIII) de l'Assemblée générale ne demeurent pas 
lettre morte. 

62. M. KRISHNAN (Inde) relève les progrès réalisés 
durant l'année précédente. n ressort en effet des documents 
dont le Conseil est saisi et des déclarations faites au cours 
du d-ébat par les représentants de certaines institutions 
spécialisées que l'Organisation des Nations Unies avance peu 
à peu dans l'application des résolutions 2311 (XXII) et 
2426 (XXIII) de l'Assemblée générale, De graves insu ffi. 
sances et des zones d'ombre persistent toutefois, qu'll 
incombe au Conseil et à l'Assemblée générale d'éliminer par 
des mesures appropriées. 

63. Dans l'ensemble, la délégation indienne approuve les 
suggestions formulées dans le rapport du Président du 
Conseil (B/4712), en particulie11 ccslle selon laquelle les 
institutions spécialisées et toutes les organisations associées 
aux Nations Unie~ devraient faire preuve de plus de 
souplesse pour sunnonter les obstacles qui s'opposent à 
l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale, 

64. Lorsque la question avait été examinée par le Conseil 
l'année précédente, la délégation de l'Inde avait souligné la 
diversité des circonstances& des procédures, des problèmes 
constitutionnels et, partant, des modalités d'application, 
entre les différentes institutions internationales, et elle avait 
invité les chefs de secrétariats à agir de manière dynamique 
et concrète en présentant des susuestions à cet égard à leurs 
organes dirigeants ou délibén.nts respectifs. Il est donc 
encourageant de relever dans les réponses de plusieurs 
institutions que les chefs de secrétariats ont fait preuve de 
souplesse et d'ingéniosité dans ce domaine. La dP,légation 
indie1r.ne s'associe à la requête formulée par la délégation 
tanzanienne et invitant les institutions à ne pas hésiter à 
conclure avec l'OUA des arrangements spéciaux du genre de 
ceux qui ont été négociés par l'UNESCO et par d'autres 
organisations, afin de surmonter les difficultés que pose 
l'assistance à des populations en l'absence d'uJl~ demande 
partièulièl\~ du gouvernement dont elles dépendent. 

65. Le représentant de la Tanzanie a analysé en détail les 
réponses émanant des différentes institutions spécialisées et 
des institutions interr,ationales associées à l'Organisation 
des Nations Unies. Sans y revenir, la délégation indienne se 
bornera à exprimer son désaccord a'!ec 1 'interprétation 
donnée par la BIRD de ~f'S dispositions statutaires et 
constitutionnelles. Ainsi que l'a souligné le représentant de 
la Tanzanie, la Banque, à l'exemple d'autres institutions 
associées aux Nations Unies, devrait conclure des arrange
ments officiels avec l'OUA afm de venir en aide aux 
populations intéressées du continent africain. Enfm, la 
délégation indienne souscrit aux mesures envisagées pour 
permettre au Consëil ééonomique et social de suivre de près 

la question et serait hetAreuse si un accord pouvait ~ faire 
au sein du Conseil au sujet de ces diverses suggestions. 

66. M. SACKS (Organisation mondiale de la santé) porte 
~-.ta \Zonnaissance des membres du Consell un fait nouveau, 
à savok l'assentiment récemment donné par la vingt· 
de,,~ème Assemblée mondiale de la SAnté à l'élaboration 
d'un accord concernant les relations avec l'OUA, accord qui 
ne manquera pas, sur une base mutuellement avantageuse, 
d'intensifier le rôle de l'OMS sur le continent africain. 

,, 

67. La politique de l'OMS dans le domaine , de la 
décolonisation est guidée par les résolutions de l'Assembl6e 
mondiale de la santé, et plus particulièrement les résolu· 
tions WHA 17.50 (1964), WHA 18.40 (1965), WHA 19.31 
(1966) et WHA 20.38 (1967), auxquelles ll est fait allusion 
dans le rapport du Secrétaire général (A/AC.109/333). 

')' 

68. Aux termes de la résolution WHA 17.50 (1964), l6$ 
privilèges de la République sud-africaine attachés. au droit 
de vote ont été suspendus. Par ailleurs, un amendement 
constitutionnel proposé aux termes de la résolution 
WHA 18.40 (1965) est actuellement soumis à ratificatio.u; 
en vertu de cet amendement, l'article 7b de la Cortstitution 
sera modifié pour permettre à l'Auemblée lllQndiale de la 
santé d'exclure un membre qui contrevient aux principes 
humanitaires et aux objectifs énoncés dans la Co'1Stitution 
de l'organisation, étant entendu que cet Et~t pourra être 
réadmis si un rapport détaillé prouve qu'il a renoncé à sa 
politique de discrimination. A ce jour, 321Etats membres 
ont déposé l'instrument de ratification concernant cet 
amendement, qui requiert, pour entrer en vigue~~. la 
ratification des deux tiers des Etats membres. 

69. Aux termes de la résolution WHA 19.31 (1966), le 
droit du Portugal de participer au Comité régional de 
l'Afrique et aux activités régionales a été suspendu jusqu'à 
ce que le gouvernement uit fourni la preuve de sa volonté de 
se conformer aux injonctions de rorganisation des Nations 
Unies telles qu'elles ont été formulées dans les résolutions 
180 (1963) du Conseil de sécurité et 2107 (XX) de l'Assem
blée générale. Cette même résolution mettait ,fm )aux 
services fournis aux territoires portugais d~outre-mer. La 
question a fmalement été renvoyée aux comités régionaux 
pour plus ample examen, en vertu de la" résolution 
WHA 20.38 (1965). :_, 

70. Enfin, en 1968t l'Assemblée mondiale de la santé a 
adopté, au sujet de l'application de la résolution 621966, la 
résolution WHA 2L)4 (1968), aux termes de laquelle le 
Directeur général est invite à tenir compte de la nécessité de 
n'envisager dans les programmes de l'OMS aucune assistance 
au Portugal tant que ce dernier ne renonce pas à sa 
politique de domination coloniale; de prévo~r ~ àu besoin en 
coopération avec d'autres organisations approprlé$s. dans le 
cadre des programmes spéciaux, l'assistance $anîtaire aux 
réfugiés et aux ressortissants des pays ~us dom!natiort 
coloniale - notamment dans la lutte contre les maladies 
transmissibles et dans la formation professionnelle d'un 
personnel autochtone q'lalifié -; de veiller, dans le cadre de 
ses compétences, à l'application de la résolution~ et de faire 

\.: l 

•• ~."-· M.,. •• ,,_,., ~ 0 • .,_.,_.,.,"'.,.,....._ .. ~.....,~-,_,n,....,..wu_.,...._, ·m-·!fH-N!-..w!t-z*'t-Z9F""'"iit'H-tU-tN""""f:ri&-~-, --, -tM-"fri'illl!ul"5
'i li!.tl~).._ .... iÎIIIIIiiiM t#tWII 



- t 3 ii ..... IL . IIIINl !ti i :âf!illb::ÎIIt""F:JiiJillfltU . ltii.JdiillJS::SiiÜJiiiJMI!UUJIIJIIJJ!& .. L .. .!LLL Il .... JJI. 1 J IL . liU 11!11111.1. J!J • 

184 Conldl économique et IK)Çial .... Q~nto·aoptième seftion 

périodiquement rapport aux comités régionaux intéressés et 
à l'Assemblée mondiale de la santé sur les mesurea prises 
pour y donner effet. 

71. A la quarante-cinquième sesaion du Consell écono· 
mique et social, le Directeur général de l'OMS a précisé 
quelle était la position de l'organisation, telle qu'elle était 
exposée dans le document E/45572 ; ll a indiqué que 
l'objectif de l'OMS était de protéger non seulement la 
population des territoires intéressés, mais aussi la popula
tion des territoires voisins, les maladies transmissibles 
ignorant les frontières, et n a rendu compte des négocia· 
tions en cours avec le HCR en vue de l'établissement 
éventuel d'un programme de l'OMS dans les zones comp· 
tant des réfugiés des territoires portugais. 

72. Au sujet de la Rhodésie du Sud, le représentant de 
l'OMS a déjà eu roccasion, en 1968, de faire observer au 
Conseil que ce pays avait été admis comme membre associé 
de l'OMS en 1950 en application de l'article 8 de la 
Constitution. Toutefois, les relations avec la Rhodésie du 
Sud ont été interrompues dès la déclaration unilatérale 
d'indépendance. Depuis, l'OMS n'a fou:rni aucune aide à la 
Rhodésie du Sud, qui n'a été représE:ntée à aucune des 
réunions de l'organisati(m. 

73. Conformément aux dispositions de la résolution 
WHA 21.34 (1968), l'OMS a participé activement aux 
oonsultations interinstitutions organisées, sous les auspices 
du CAC, par le HCR. Ces consultations, dont il est rendu 
compte dans le rapport du Président du Conseil (E/4712), 
ont donné des résultats positifs. Pour sa part, l'OMS 
s•emploiera à appliquer les recommandations à l'élaboration 
desquelles elle a contribué. A cette fin, l'OMS s'efforce de 
répondre activement et de manière souplè aux demandes du 
Haut Commissaire et a déjà participé â des missions et 
diverses autres activités du Haut Commissariat dans le cadre 
du programme de secours. 

74. En matière d'activités â plus long terme, comme 
l'intégration rurale, l'OMS a adopté des procédures souples 
atm de jouer un rôle efficace dans cette entreprise 
humanitaire, devançant en cela la recommandation for
mulée au paragraphe 8 du rapport du Président du Conseil. 

75. Enfm, le Directeur général de l'OMS a porté & 
l'attention du Consell exécutif et de l'Assemblée mondiale 
de la santé les résolutions pertinentes sur 1~ base desquelles 
l' As.!.emblée a récemment adopté la résolution WHA 22.59 
(1969), par laquelle elle approuve les initiatives prises parie 
Directeur général dans ce domaine. 

'76. M. ROUAMBA (Haute·Volta) déplore qu'il soit dis· 
posé de maniêre aussi expéditive d'un point de l'ordre du 
jour qui est extrêmement important. D déclare que l'Orga .. 
~sation des Nations Unies se doit d'apporter aux ressor• 
tissants de l'Angola, du Mozambique, de la Guinée portu· 
gaise et des autres territoires coloniaux autre chose qu'un 

2 Voit Documents ofjiciels du Conseil économique et social, 
quarante-cinquième »esfion, Annexes, point 23 de l'ordre du jour. 

simple réconfort moral. n importe que les institutions 
spécialisées se considèrent comme davantage responsables 
vis-à·vis des réfugi6s venant des territoires occupés et 
qu'elles mettent tout en oeuvre pour appliquer les résolu· 
tions adoptées par l'Assemblée générale en la matière. 
Parlant du rapport du Secrétaire général (A/AC.109/333), 
M. Rouamba, comrne le représentant de la Tanzanie, trouve 
extrêmement laconiques et parfois arrogantes les réponses 
émanant des institutions spécialisées et des institutions 
internationales associées à l'Organisation des Nation& Unies, 
dont les représentants ont pourtant assisté à l'adoption des 
résolutions pertinentes. n mentionne notamment la posi
tion prise par la BIRD, selon laquelle la Banque ne peut pas, 
aux termes de ses statuts, se conformer à la résolution 
2426 (XXIII) de l'Assemblée générale. Le représentant de la 
Haute-Volta estime que le Consen devrait demander aux 
chefs de secrétariats des institutions spécialisées de saisir 
leul'S organes dirigeants ou délibérants des décisions des 
Nations Unies relatives à cette résolution. Il note avec 
satisfaction l'attitude positive de l'UNESCO, qui contraste 
avec tant d'échecs ou de demi·succês. 

77. Il importe de rechercher dans le cadre institutionnel 
dont on dispose les moyens de permettre aux institutions 
spécialïsées et aux organisations internationales associées à 
l'ONU d'appliquer les résolutions adoptées par celle-ci et de 
renforcer leur coopération. M. Rouamba espère que les 
efforts déployés en we de la conclusion d'arrangements 
spéciaux avec l'OUA pour coordonner l'assistance aux 
réfugiés se poursuivront et il souscrit aux vues exprimées 
au paragraphe 8 du rapport du Président du Consen. En 
conclusion, il souhaite que toutes les délégations intéressées 
se consultent afm de trouver la procédure la plus appropriée 
pour assurer l'application des résolutions en cause. 

78. M. GAMAèCHIO (Organisation de l'aviation c!vlle 
internationale) appelle l'attention du Conseil sur les déci· 
sions prises récc,:nment par le Consell de l'OACI, qui a 
réaffl1'11lé sa pr "on â trois égards: l'OACI est disposée â 
accorder son , 1stance en matiêre de formation aux 
réfugiés venant des territoires portugais d'Afrique, de 
l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud; l'OACI est 
disposée â coopérer avec le Comité spécial charg~ d;étudier 
la politique d'apartheid du Gouvernement de la Républiq_ue 
sud-africaine; l'OACI n'a pas fourni et ne fournit pas 
d'assistance au Portugal, â l'Afrique du Sud et â la Rhodésie 
du Sud. L'OACI a également 1Iommuniqué au HCR des 
renseignements sur· les écolesi les cours, etc., dont elle 
s'occupe, et elle a proposé de fournir au Haut Commissaire 
des informations et des avis et toute autre forme d'aide 
relevant de sa compétence qui pourraient être appropriés, 
chaque fois que se posera la question de la formation 
technique des t•éfugiés dans le domaine de l'aéronautique. 

79./1 M. MOPOLO·DADET (Cdtlgo·Brazzaville) dit que son 
pays avait placé de grands espoirs dans les Nations Unies et 
qu'll eprouve un sentiment d'amertume devant les réponses 
adressées au Secrétaire général par les institutions spécia .. 
lisées, que leur carence ait pour cause le manque de 
coordination, des considérations financières: ou des subti· 
lités juridiques. E·'- particulier il ·s'étonne que, par scrupule . 
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juridique, on puisse laisser mourir des êtres humains, régner 
l'arbitraire et triompher le racisme. Il s'agit d'une part d'une 
mauvaise appréciation de~ forces réelles et de la puissance 
de l'adversaire, et d'autre part de la présence de l'adversaire 
au sein même des Nations Unies et du soutien que lui 
apportent certaines puissances. M. Mopolo-Dadet trouve 
intéressante la proposition visant à mettre en place des 
comités de surveillance et à inscrire de façon permanente la 
question à l'ordre du jou.-. Une certaine conscience mon· 
diale proteste contre ce qui se passe en Afrique, mais cela 
n'empêche pas certains d'y envoyer des armes, des héli
coptères, etc., car l'impérialisme tire ses forces vives avant 
tout des matières premières du tiers monde et sait que la 
lutte des peuples contre le colonialisme met son existence 
en cause. Il est inconcev;\h!z qu'à un moment où l'homme 
se lance à la conquête &'autres planètes de tels problèmes 
demeurent. Il faut maintenrlUt 'agir et, comme l'a dit un 
chef d'Etat africain au premier "sommet, de l'OUA, 
"accepter de mourir un peu", 

80. M. ORTIZ RODRIGUEZ (Observateur de Cuba), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, déclare que 
la volonté de l'Assemblée générale concernant l'application 
de la résolution 1 S 14 (XV) a été suffisamment confttmée et 
précisée dans les résolutions approuvées par la suite. La 
Namibie, la Rhodésie du Sud, l'Angola, le Mozambique et la 
Guinée portugaise, runsi que le peuple noir de l'Afrique du 
Sud, subissent l'oppression colonialiste, la ségrégation 
raciale et la répression fasciste à la vente même de la 
célébration du dixième anniversaire de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo· 
niaux. Les bonnes intentions formulées dans cette déclara· 
tion et dans les textes qui visaient à l'appllc:t ~r concrète
ment se sont révélées vaines. Cuba, son peuple et son 
gouvernement révolutionnaires se sont toujours montrés 
solidaires des aspirations de l'Afrique à l'indépendance, 
auxquelles il apporte son aide modeste en utilisant tes 
moyens qu'il juge les plus efficaces. Les décisions prises par 
tt Assemblée générale en ce qui concerne la lutte contre le 
t:olonialisme ne peuvent que provoquer le scepti~isme, d'où 
les réserves exprimées à plusieurs reprises par les délégations 
cubaines aux sessions des Nations Unies. Il suffit de lire le 
document A/AC.109/333 pour se rendre compte que les 
Etats-Unis d'Amérique, qui sont les principaux banquiers 
internationaux, avec tout ce que cela suppose, continuent à 
exercer leur influence dans les organisations fmancières, et 
par conséquent à imposer leur politique h-npérialiste dans le 
cadre de toute action menée par les Nations Unies, si 
généreuse que soit cette action. L'application de la Décla· 
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux et des résolutions relatives aux territoires 
coloniaux d'Afrique qui la complètent se heurtent donc à 
de nombreux obstacles. 

81. M. AHMED (Soudan) présentera quelques observa
tions sur l'attitude, à l'égard de l'application de la Décla· 
ration et des résolutions pertinentes, des institutions spécia .. 
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Jisées, dont certaines ont refusé netten;ent de collaborer 
avec l'Organisation des Nations Unies. En parti~ulier, il a 
été très déçu de la réponse de la BIRD, dont il juge les 
arguments peu convaincants. Pour ce qui est des arguments 
juridiques, la question est d'une importance telle qu'elle 
justifierait une modification des statuts. Quant aux prêts, 
qu'ils soient consentis par des banques privées ou par des 
orgaJÏismes financiers internatio~aux, ils ont toujours un 
objectif précis, qui est indiqué dans le contrat. En fait, le,s 
activités de la Banque .. contribuent à-renforcer la puissance 
économique et financière de ceux qui luttent contre les 
peuples soumis à la domination coloniale. La Banque, qui 
est associée à l'Organisation des Nations Unies, ne saurait 
coopérer avec celle·ci si elle ne revise pas sa position. 
M. Ahmed désîre rendre un hommage particulier aux efforts 
déployés par le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés pour venir en aide aux réfugiés des territoires 
coloniaux et espère que d'autres institutions suivront son 
exemple. Enfin, il trouve intéressantes les suggestions 
présentées par le représentant de la Tanzanie et estime 
qu'elles méritent un examen plus approfondi. ,, 

82. M. HILL (Jamaïque), se référant au rapport du 
Président du Conseil, déclare que sa délégation est soucieuse 
de voir appliquer les résolutions de l'Assemblée générale. La 
responsabilité de cette application incombe non seulement 
aux chefs de secrétariats mais aussi aux organes dirigeants et 
délibérants des institutions en cause. En ce qui concerne les 
interventions des orateurs qui l'ont précédé, deux points 
paraissent devoir retenir spécialement l'attention : l'assis· 
tance aux réfugiés et l'assistance aux mouvements nationa· 
listes par la conclusion d'accords de coopération ou d'autres 
arrangements spéciaux avec l'OUA. Concernant le premier 
point, M. Hill souscrit aux suggestions formulées au 
paragraphe 7 du rapport du Président, mais estime qu'il 
faudrait en outre que les institutions spécialisées sou· 
:mettent au Conseil des rapports écrits sur les mesures prises 
par elles. D'autre part, il convient de ne pas perdre de vue 
les dçux aspects suivants de Ja question : comme le 
représentant de l'OMS l'a indiqué, les maladies endénûques 
et épidémiques ne respectent pas les frontières et n 
pourrait par conséquent être dangereux de demander à des 
institutions de limiter leur assistance technique dans certains 
cas; de plus, en faisant du problème des réfugiés le centre 
des préoccupations, on risque d'augmenter leur afflux dans 
les pays voisins des terJitoires coloniaux au point d'y 
soulever de sérieux problèmes, d'ordre social et écononûque 
notamment. Pour ce qui est des arrangements spéciaux à 
conclure avec l'OUA, n conviendrait de mettre ttaccent plus 
sur l'aspect humain que sur l'aspect juridique et institu· 
tionnel du problème. En conclusion, M. Hill demantle qu'il 
soit donné promptement effet auJt résolutions de l' Assem
blée générale et souligne que les solutions qui en découlent 
ne doivent pas faire perdre de vue d'autres mesures qui 
peuvent être tout aussi importantes. 

La séance est levée à 19 h 40. 

69.·08755-0ctober 1969-l,lSO 
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POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil du développement industriel (E/4708) 

1. M. ABDEL-RAHMAN (Directeur exécutif de l'Organi· 
sation des Nations Unies pour le développement industriel), 
présentant le rapport du Conseil du développement indus.. 
triel sur sa troisième session (E/4708), mentionne certains 
faits importants qui se sont produits depuis la fm de cette 
session. 

2. En premier lieu, le Directeur général de la F AO et le 
Directeur exécutif de l'ONUDI ont signé, le 9 juillet 1969, 
un accord traçant les grandes lignes de la coopération entre 
.les deux organisations dans le domaine du développement 
industriel. Cet accord permettra d'appliquer au mieux les 
arrangements de coopératîon conclus entre la FAO et 
ttONUDI dans de nombreux domaines d'intérêt commun. 

3. En second lieu, le Directeur e'récutif de l'ONUDI et le 
Secrétaire exécutif de la CEAEO ont signé, le 14 juillet 
1969, une note relative aux règles et méthodes de coopé
ration entre ces deux organes, qui contribuera à resserrer les 
liens de coopération entre l'ONUDI et les commissions 
économiques régionales. 

4. A sa huitième session, le Conseil: d'administration du 
PNUD a décidé de donner une suite favorable à une 
recommandation du Directeur du PNUD tendant à créer en 
1970 10 nouveaux postes de conseillers industriels hors 
siège, et il a fait de mêm~ pour une autre recommandation 
du Directeur du PNUD tendant à ce que les projets des 
Services industriels spéciaux soient fmancés sur le fonds de 
roulement du PNUD. Il faut espérer que des arrangements 
définitifs seront conclus rapidement entre l'ONUDI et le 
PNUD afm que le programme des Services industriels 
spéciaux de l'ONUDI, dont l'utilité est généralement 
reconnue, puisse être poursuivi de façon satisfaisante. 

S. Pour ce qui est du rapport lui-même, il y a lieu de noter 
que le Conseil du développement industriel a décidé d'y 
annexer un aperçu des activités de ttONUDI en 1968. La 
troisième session du Conseil du développement industriel a 
été précédée par la première session du Groupe de travail 
du prQgramme et de la coordination, qui a examiné le 
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programme de travail de l'ONUDI, projet par projet. Les 
recommandations et les conclusions que le Conseil du 
développement industriel a formulées au sujet du pro
gramme de travail de l'ONUDI pour 1970, qui figurent au 
chapitre VI de son rapport, représentent un consensus au 
sujet des activités hors siège et des activités de soutien, mll;is 
les membres du Conseil n'ont ,pu parvenir à un accord sur la 
question des ressources financières. C'est pourquoi la 
section C du chapitre VI comporte trois déclarations dis
tinctes énonÇant les points de vue des divers groupes 
géographiques. 

6. La question de savoir dans quelle proportion Je budget 
de l'ONUDI devrait être alimenté par des ressources pro
venant du programme ordinaire d'assistance technique et 
par les fonds fournis par la Conférence pour les annonces de 
contributions a également suscité des divergences de vues. 
L'avant·projet de budget ordinaire de l'ONUDI, réduit par 
le Secrétaire général, a été communiqué au Conseil du 
développement industriel pour infol'Jllation, puis réduit à 
nouveau par le Secrétaire général et par le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires. n y a 
lieu de noter, toutefois, que les moyens et les effectifs de 
I'ONUDI sont encore incomplets et que les ressources de 
cette organisation devront augmenter avant de se stabiliser à 
un niveau normal; faute de quoi ses activités se trouveront 
limitées et sa structure subirait de profondes déformations 
qui nuiraient à son efficacité pendant des années. Le budget 
sera défmitivement approuvé à la fm de l'année et le 
programme de travail sera ajusté en conséquence. A 
l'ONUDI; la formulation du programme et celle du budget 
sont deux opérations pratiquement indépendantes. 

7. Le Conseil du développement mdustriel a fait une large 
place aux questions relatives à la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. Le développement 
industriel des pays en voie de développement devra 6tre 
de 30 à 40 % plus rapide pendant les années soixante-dix 
aue ,pendant la première Décennie; ces pays devront donc 
déployer des efforts supplémentaires, mettre au point f!es 
politiques et des plans appropriés et recevoir une assistance 
accrue de la communauté internationale. L'ONUDI n'a pu 
jouer qu'un rôle limité dans l'établissement des projections 
du développement industriel des pays en voie de dévelop
pement pour la deuxième Décennie, mais elle se propose de 
concentrer ses ressources limitées sur l'évaluation des 
progrès réalisés pendant cette période et sur la fourniture de 
services consultatifs concernant les politiques et les mesures 
que les pays en voie de développement devraient adoptert 
individuellement ou collectivement, pour atteindre les 
objectifs souhaités. A cet effet, l'ONUDI a l'intention 
d'établir, en collaboration avec les pays en voie de 
développement intéressés, 1m programme de consultations 
périodiques au sujet de l'évolution de leur indûstrialisation; 
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ce pre ,lramme serait intégré dans le mécrudsme inter
national qui pourrait être créé en vue d'évaluer périodique
ment les progrès réalisés pendant la deuxième Décennie du 
développement. 

8. Au cours des années à venir, I'ONUDI devra revoir les 
idées fondamentales ·sur lesquelles repose rassistance. tech .. 
nique. A l'heure actuelle, les pays en voie ~e développement 
n'ont pas seulement besoin de renseignements et de moyens 
de formation, mais aussi d'une assistance qui leur facilite 
l'étude fie solutions. de rechange et l'exécution des projets 
industriels. Il faut espérer que l'étude sur la capacité 
effectuée sous l'égide du PNUD et celle qui est entreprise 
par la Commission d'enquête sur le développement inter .. 
national instituée par la BIIID permettront de préciser le 
rOle que doit jouer l'ONUDI dans la deuxième Décennie 
ainsi que les principes fondamentaux qui doivent guider 
ses activités sur le terrain. 

9. L'ONUDI est essentiellement une organisation opéra
tionnelle : son programme de travail est conçu, dans une 
large mesure, en fonction des demandes présentées par les 
pays en voie de développement et compte tenu de 
l'évolution de l'industrialisation et de la technique, Une 
grande souplesse s'impose donc dans la formulation des 
programmes afin que ceux-ci puissent toujours être adaptés 
à des situations changeantes. Tout en s'efforçant de suivre 
les recommandations du Comité du programme et de la 
coordination, du Conseil économique et social et de 
l'Assemblée générale, I'ONUDI doit donc constamment 
mettre au point de nouvelles méthodes d'approche en 
matière de formulation des programmes et revoir l'ordre des 
priorités. 

1 o. Entre autres exemples illustrant cette façon de pro
céder de l'ONUDI, on peut citer' le programme des Services 
industriels spéciaux, la manière dont l'organisation aborde 
la question de la promotion du financement et des 
investissements industriels, les programmes de formation 
dans l'entreprise, la mise au point de projets visant à 
améliorer la réparation et l'entretien du matériel, la 
promotion des exportations d'articles manufacturés des 
pays en voie de développement, et la combinaison éven
tuelle des accords d'investissement et des accords de 
commercialisation. 

11. Ou~r~· ses propres programmes, financés sur le budget 
ordinaire de l'ONU et par des contributions volontaires, 
I'ONUDI a d'autres activités; celle qui consiste à coor
donner les travaux des organismes des Nations Unies dans le 
domaine du dév~1<Jppement industriel croît chaque jour en 
importance. Depuis sa création, en janvier 1967, l'ONUDI 
s'est efforcée de conclure des accords bilatéraux de co
opération avec les institutions spécialisées, les commissions 
économiques régionales et les autres organismes des Nations 
Unies qui s'intéressent à rindustrialisation. Ces arrange
ments, et notamment ceux qui ont été conclus avec la F AO 
et la CEAEO, doivent cependant être suivis d'une deuxième 
étape de coordination visant à mettre au peint et à exécuter 
des programmes d'action communs et harmonisés. Il y a 

lieu de sighaler, à cet égard, que le BIT et I'ONUDI sont 
convenus d'élaborer des programmes communs dans deux 
domaines importants : le Programme mondial de l'emploi et 
la planification de la main-d'oeuvre, d'une part) .et l'harmo
nisation des politiques industrielles et des politiques de 
main-d'oeuvre, d'autre part. 

12. La coordination à l'échelon national devra s'inten
sifier pendant la deuxième Décennie du développement; ce 
sera notamment la tâche des conseillers industriels hors 
siège de l'ONUDI et du PNUD. L'ONUDI a commencé, 
dans plusieurs pays, à établir des projections à long terme 
des besoins d'assistance technique, compte tenu des plans. 
d'industrialisation et des ordres de priorité propres à chaque 
pays. Cette expérience a été tentée en Libye avec un plein 
succès, et la même méthode est en cours d'application en 
Tunisie, en Yougoslavie, en Somalie, en Indonésie et en 
Iran. 

13. Du fait que le PNUD approuve les projets d'assistance 
technique présentés par les pays en voie de développement 
et qu'il fmance les projets régionaux et interrégionaux, il 
joue un rôle important dans le domaine de la coordination 
des activités industrielles. Des échanges de vues ont eu lieu 
entre l'ONUDJ et le PNUD au sujet de leurs fonctions de 
coordination en matière industrielle. 

14. L'ONUDI coopère également avec les commissions 
économiques régionales et le Bureau économique et social 
des Nations Unies à Beyrouth à la mise au point pour 
chaque région d'un programme d'industrialisation unique 
qui sera financé et exécuté en commun par I'ONUDI et par 
les commissions économiques régionales. C'est ainsi qu'une 
réunion sur le fmancement industriel en Afrique doit avoir 
lieu en octobre 1969 sous les auspices de l'ONUDl, de la 
CEA et de la Banque africaine de développement, et que 
l'ONUDI espère collaborer étroitement avec la CEAEO lors 
de la deuxième Conférence asiatique sur l'industrialisation 
qui doit avoir lieu à Tokyo en 1970, si cette conférence est 
fmancée par l'ONU. L'ONUDI noue également des liens 
étroits avec les groupements intergouvernementaux régio
naux d'Asie, d'Afrique, d'Amérique latine et du Moyen
Orient; elle a notamment intensifié sa collaboration avec 
l'Association pour la coopération régionale en vue du 
développement, qui groupe l'Iran, la Turquie et le Pakistan, 
avec !e Centre de développement industriel des pays arabes, 
avec POrganisation commune africaine et malgache et avec 
l'OUA. Une mission ONUDI/CEPAL a été envoyée dans les 
Antilles, et PONUDI espère pouvoir accroître son concours 
au Conseil asiatique du développement industriel, en 
collaboration avec la CEAEO. 

15, Le Colloque international sur le développement 
industrie~ qui s'est tenu à Athènes en 1967, a recommandé à 
tous les pays membres de l'ONUDI de créer des "comités 
nationaux pour l'ONUDI" qui seraient chargés de conseiller 
leurs gouvernements respectifs pour tout ce qui concerne 
les activités et les prograxnmes de cette organisation. Il est 
évident, en effet, que si les gouvernements veulent que le 
concours de l'ONUDI soit efficace, ils doivent créer des 
moyens de communication et de consultation entre leurs 
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propres services et l'industrie. Ces mécanismes seront 
particulièrement importants pour coordonner les activités 
bilatérales et les programmes multilatéraux de l'ONUDI, 
tant dans les pays industrialisés qui fournissent une assig.. 
tance que dans les pays en voie de développement qui la 
reçoivent. A l'heure actuelle, l'ONUDI s'efforce de coor
donner ses activités avec les programmes bilatéraux de 
plusieurs pays industrialisés, en particulier l'Autriche, J~s 
pays scandinaves et la République fédérale d'Allemagne. 

16. Les travaux de coordination de l'ONUDI sont intime
ment liés à son propre programme d'assistance technique. 
C'est là un aspect important du rôle de coordination 
fonctionnelle des activités de développement industriel des 
organismes des Nations Unies, que l'Assemblée générale a 
confié à l'ONUDI par sa résolution 2152 (XXI). Il est bon, 
à cet égard, que l'ONUDI participe désormais aux réunions 
du CAC. Le Directeur général de la FAO a reconnu (1605e 
séance) l'importance qu6 revêt cette participation de 
l'ONUDI au CAC et il a fait. allusion à certains aspects 
formels de la question qui, compte tenu du débat qui a eu 
lieu à ce sujet au CAC, sera certainement réglée de faion 
satisfaisante. 

17. L'expérience que l'ONUDI a acquise n'est pas suffi
sante pmu tirer des conclusions générales, mais il est 
évident que l'organisation doit constamment concilier des 
il'ï.llpératifs politiques et des aspects administratifs. Le 
secrétariat a pour tâche de faire acœpter les programmês 
par les organes politiques intergouvernementaux tout en 
s'efforçant de satisfaire les besoins des milieux industriels et 
des milieux d'affaires, qui s'intéressent naturellement 
davantage à des résultats pratiques qu'à des considérations 
abstraites. Les résultats que l'ONUDI a obtenus à cet égard 
au cours de ses deux années d'existence sont fort pro
metteurs, mais il reste beaucoup à faire. 

18. M. SHAHEED (Organisation internationale du Tra
vail) dit que la nécessité d'établir des programmes de travail 
communs et celle d'assurer une coordination constructive 
sont les deux considérations q<ai inspirent les efforts du 
Groupe de travail mixte BIT/ONUDI, créé conformément 
aux dispositions du mémoire sur les principes devant régir la 
coopération entre le BIT et l'ONUDI, en d~Jte du 3 avril 
1968. 

19. Les activités de ce groupe de travail peuvent être 
classées en trois catégories : les travaux qui concernent les 
projets déjà approuvés par le PNUD, la préparation en 
commun de projets conçus avec l'assistance du BIT ou de 
l'ONUDI et la planification de projets d'intérêt commun 
lancés conjointement par les deux organisations. Jusqu'à 
présent, le Groupe de travail a examiné 63 projets qui 
doivent être exécutés dans 41 pays. Peu à peu, le Groupe de 
travail abandonne l'examen des projets existants pour 
passer à celui des projets en cours de préparation. 

20. Le Groupe de travail BIT/ONUDI a également f+udié 
les possibilités de coopération dans trois autres don.aines. 
Tout d~abord, les deux organisations sont convenues 
d•établir des contacts directs en vue de déterminer la 

contribution que l'ONUDI peut apporter au·· Programme 
mondial de l'emploi. D'autre part, on étudie des arrange
ments permettant à l'ONUDI d'utiliser, pour son service 
d'information industrielle, les moy:ms de ,traitement élec
tronique des données du BIT. En fm» de~ dis~ussions sont en 
cours en vue d'assurer la coopération des deux organisations 
dans le domaine de la promotion des semees de vulgari .. 
sation industrielle pour la !,)Ctite industrie. L'ONUDJ et le 
BIT collabo1ent aussi pour éviter tout chevauchement des 
activités du BIT et des travaux entrepris par l'ONUDI dans 
le c~dre de son programm~·· t.our l'amélioration de l'entre
tien et de la ré7;>aration du matériel, ain'si que dans le 
domaine de la formlition industrielle en général. · 

21 •. · Pour ce qui est des aspects sociaux de l'industria
lisation, il y a lieu de rappeler qu'll a été reconnu, lors de 
l'adoption de la résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée 
générale, que les aspects sociaux de Ja formation du 
personn\}1 industriel continueraient de relever de la compé
tence de l'OIT, et que la Conférence internationale du 
Travail, à sa cinquante et unième session, a adopté certaines 
décisions définissant clairement le rôle du BIT dans 
l'industrialisation des pays en voie de développement. Les 
questions qui, selon la Conférence internationale du Travail, 
doivent relever de sa compétence concernent notamment 
certains aspects de la mise en valeur des ressources 
humaines, les conditions de travail et de vie dans l'industrie 
et le développemelàè~ des institutions social~s. Au para .. 
graphe 46 du rappc.rt du Conseil du développe,l)lent 
industriel, il est fait allusion à la nécessité,-(fe tenir compte 
des p:mblèmes sociaux liés à Ph1dustrialisation, et il est 
suggèré que l'ONUDI coopère éb1QUement avec la Division 
du développement social de l'ONU. Cependant, comme 
l'ont recommandé les cinq rapporteurs spéciaux nommés 
par le Secrétaire général pour examiner leS' activités de 
coopération technique dans le domaine du développement 
social, cette coopération doit s'étendre non seulement à 
l'ONUDI et à la Division du développement .sociru de 
l'ONU, mais aussi au BIT. 

\\ 
22. En vue d'améliorer la coordination à l'échelon na
tional, le Groupe de travail BIT/ONUDI a recommandé 
d'étudier la possibilité d'échanger ·· des renseignements 
concernant les projets d'assistance) technique et de faire en 
sorte que les conseillers régionaux du BIT et les conseillers 
industriels hors siège de l'ONUDI soient informés des 
problèmes d'intérêt commun avant de rejoindre leur poste 
sur le terrain. Deux conseillers régionaux du BIT ont été 
mis au courant de ces problèmes au siège de l'ONU DI, en 
février 1969, et deux conseillers industriels de l'ONUDI 
doivent effectuer un stage d'information analogue au BIT 
au mois d'aoüt 1969. 

23. Les résultats obtenus par le Groupe de travail sont 
fort satisfaisants : sept projets du Fonds spécial, pour 
lesquels les contributions du PNUD s'élèvent à 4,5 millions 
de dollars, sont en cours d'exécution avec l'assistance 
d'experts nommés par les deux organisations (29 par le BIT 
et 33 par l'ONUDI). Le Groupe de travail a également 
permis. d'organiser des consultations intersecrétariats aux 
tout premiers stades de la planification des projets; l'ONUDI 
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peut aussi jouer le rôle de coordination des activités de 
développement industriel que l'Assemblée générale lui a 
confié, tout en utilisant les services du BIT. 

24. L'OIT espère pouvoir resserrer ses liens de coopé-. 
ration avec l'ONUDI en vue de servir !es intér6ts des pays en 
voie de développement et de répondre à leurs besoins dans 
cet important domaine~ 

25. M. ABE (Japon) constate que l'ONUDI n'a pas cessé, 
depuis sa création, de redoubler d'efforts pour renforcer ses 
activités, consolider ses structures et améliorer les méthodes 
de recrutement des experts. Il est satisfaisant de noter, à ce 
propos, que le Conseil du développement industriel a décidé 
d'adopter des conclusions et des recommandations concer
nant le programme à long tenne de l'ONUDI. La délégation 
japonaise appuie entièrement ces conclusions, en particulier 
celles qui visent à donner une plus grande importance aux 
activités sur le terrain et à défmir des projets adaptés à la 
situation propre à chaque pays. li faut également se réjouir 
du fait que le Conseil d'administration du PNUD a 
manifesté l'intention d'augmenter le nombre des projets 
confiés à l'ONUDI, de reconstituer les ressources affectées 
au programme des Services industriels spéciaux et d'ac
crortre le nombre de conooillers industriels hors siège de 
l'ONUDI. 

26. Compte tenu de la complexité des activités Ge 
développement industriel, il importe q\lV l'ONUDI instaure 
des relations de coordination et de coopération rationnelles 
et efficaces avec les autres organismes intéressés; les accords 
conclus par l'ONUDI avec la FAO et la CEAEO doivent être 
suivi.s d'autres arrangements semblables. L'ONUDI doit 
également coopérer avec le Conseil asiatique du dévelop .. 
pement industriel, qui déploie dt" .efforts considérables dans 
le domaine de l'industrialisation, en particulier en ce qui 
concerne la sidérurgie, la pétrochimie et la fabrication de 
machines agricoles. L'ONUDI pourrait aussi apporter une 
importante contribution à ~a deuxième Conférence asfa .. 
tique sur l'industrialisa~ton qui doit oo tenir au Japon en 
1970. 

27. M. GALLARDO· MORENO (Mexique) félicite le 
Directeur exécutif des résultats que l'ONUDI a réussi à 
obtenir malgré ses ressources limitées. 

28. La délégation mexicaine note avec satisfaction les 
travaux réalisés dans le domaine de !a coordination avec les 
autres organismes des Nations Ur,ies, en particulier avec la 
CEPAL, ainsi que les négociations que le Directeur 
excScutif de l'ONUDI conduit avec les pays développés et 
qui sont exposées en détail dans le rapport du Conseil du 
développement industriel. 

29. Conune l'a souligné le Directeur exécutif, il importe 
de renforcer la coopération de l'ONUDI avec les divers 
organismes gouvernementaux chargés de l'industrialisation 
dans les pays en voie de développement. Le Gouvernement 
mexicain a créé, dans le cadre du Ministère de l'industrie, 
une commission chargée d'étud~~r 1es moyens d'intensifier 
la collaboration avec l'ONUDI et de mettre à la disposition 

de cette organisation les renseignements et les moyens 
indispensables au succès de ses travaux. 

30. La. délégation mexicaine espère que le rapport du 
Conseil du développement industriel sera approuvé .par le 
Conseil économique et social, afm que l'Assemblée générale 
et la Conférence pour les annonces de contributions 
puissent fournir à l'ONUDiles ressources dont elle a besoin. 

31. M. CABRié {Yougoslavie) note avec satisfaction qu'à 
sa troisième session le Conseil du développement industriel 
a fort justement concentré son attention sur la contribution 
à apporter à la ptêparation de la deuxième Décennie du 
développement. La résolution 24 (III) qu'il a adoptée à ce 
sujet est importante de même que le programme à long 
terme de l'ONUDI, qui doit faire partie intégrante des 
activités de la deuxième Décennie. 

32. Les activités opérationnelles, autre aspect important 
du travail de l'ONUDI, doivent être renforcées et déve .. 
loppées. Ce problème doit retenir tout particulièrement 
l'attention du Conseil économique et social car ces a.ctivités 
dépendent du montant des contributions versées direc
tement à l'ONUDI. La première Conférence pour les 
annonces de contributions à l'ONUDI n'a pas donné tous 
les résultats escomptés et la délégation yougoslave espère 
que les pays qui répondront à l'appel lancé par le Conseil du 
développement industt .. el dans sa résolution 20 (III) set·ont 
beaucoup plus nombreux. sril convient de se féliciter de 
l'appui que les pays industriellement développés continuent 
d'apporter aux Services industriels spéciaux, ilu'en faut pas 
moins espérer que ces pays tiendront dnment compf·e des 
besoins di.rects de l'ONUDI dans le domaine des acf.lvités 
opération,nelles. 

33. M. Cabrié indique que sor pays a créé un serv;:a 
gouvernemental pour ltONUDI r't se propose dwintensifier 
encore la coopération qu'il a )o(aurée avec cette organi· 
sation. A l'occasion de la visite en Yougoslavie du Directeur 
exécutif, le Gouvernement yougoslave a confinné qu'il était 
disposé à appuyer les travaux de l'ONUDI; à explorer 
d'autres moyens d'améliorer la coopération et à augmenter 
le montant de sa contribution lors de la prochaine 
Conférence pc. ar les annonces de contributions. 

34. Selon M. GRUNEW ALD (France), on connaît mieux 
maintenant la place particulière qui doit revenir à l'indus
trialisation considérée conune un aspect essentiel de la 
croissance économique et du développement. Aussi la 
délégation française tient-elle à souligner de nouveau 
l'importance qu'elle accorde au rôle de 'l'ONUDI et aux 
travaux du Conseil du développement industriel. Cet organe 
a pris une initiative heureuse, à sa troisième session, en 
confiant l'examen du progranune de l'ONUDI au Groupe de 
travail du programme et de la coordination. Cette initiative 
se révélera encore plus fructueuse si les Etats membres 
11cceptent de se faire représenter à ce groupe par des 
personnes patticulièrement au fait des problèmes de déve
loppement industriel. 

35. Le champ des préoccupations de l'ONUDI s'est déjà 
considérablement élargi, et les fonds consacrés par le PNUD 
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au développement industriel tendent à s'accrottre régulière
ment. C'est pourquoi il convient de veiller à ce que, les 
activités de soutien du siège soient de mieux en mieux 
reUées aux activités menées sur le terrain tout en per
mettant à l'ONUDI de jouer. en outre, un rôle nouveau 
pour la promotion des investissements dans les pays qui 
feront appel à ses services, Mais encore faut-il que cette 
organisation puisse disposer de moyens d'action appropriés. 
Ces derniers mois, ces moyens ont été perfectionnés ou 
améliorés au moins dans deux domaines très importants : 
l'accord passé entre le secrétariat et la direction du PNUD 
pour la création de postes de conseillers industriels per .. 
mettra progressivement à l'ONUDI de mieux ~nsérer ses 
act!vités opérationnelles dans la politique d'ensemble du 
développement; de même doit-on se féliciter dvs conditions 
dans lesquelles l'ONUDI et le PNUD ont pu régler le 
problème posé par l'épuisement des ressources des Services 
industriels spéciaux, dont l'utilité n'est plus contestée. 

36. La dél~égation française espère que l'ONUDI pourra 
aussi bénéfi.\ )ier de cette atmosphère de collaboration dams 
ses relations avec les institutions spécialisées, et elle 
accueille avec faveur l'annonce des résultats obtenus à la 
suite des négociations avec la FAO. 

37. S)agissant de la détermination des orientations à long 
terme de l'ONUDI, toutes les conditions sont réunies pour 
que les grandes lignes d'action soient défmies et acceptées 
par tous. Les propositio.ls en 10 points que le Directeur 
exécutif a faites lors de la tr~isième session du Conseil du 
développement industriel sont réalistes et peuvent servir de 
base à un di~logue que les Etats membres ne devraient pas 
retarder. La délégat!on française considère en effet qu 'U est 
de son devoir de faire connartre ses observations sur toutes 
les questions qui lui sont soumises en ce qui concerne les 
structures et le devenir de l'ONUDI. A cet égard, le Conseil 
du développement industriel n'a pas non plus esquivé ses 
responsab,ilités puisque, dans ses conclusions et recomman· 
dations, ii a repris à son compte les priorités qu'avait 
retenues le Groupe de travail du programme et de la 
coordination. 

38. L'ONUDI est à l'heure actuelle en mesure de se doter 
d'une véritable programmation à moyen terme en s'inspi
rant des méthodes recommandées par le Comité ad hoc 
d'experts chargé d'examiner les fmances de l'ONU et des 
institutions spécialisées. La délégation française estime, en 
effet, que c'est aux services qui sont appelés à devenir les 
martres d'oeuvre d'un programme qu'il appartient de le 
préparer et d'en répartir dans le temps les différentes étapes, 
sous réserve de le soumettre à l'organe délibérant intéressé 
et d'en discuter objectivement avec lui. Toute instance de 
réflexion qui serait désignée à cette seule fm et qui resterait 
extérieure à la réalité de l'exécution risquerait d'aboutir à 
des conclusions par trop théoriques et peu appropriées aux 
moyens limités dont l'ONUDI dispose. D'ailleurs, le Direc
teur exécutif a montré qu'il partageait ce souci lorsque, lors 
de la troisième session du Comité préparatoire de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement, il a fait part de la contribution que l'ONUDI 

envisage d'apporter à la préparation de la deuxième 
Décennie. 

39. La délégation française est de plus en plus persuadée 
que l'ONUDI pourra prendre une part plus active à la 
préparation de la Décennie. C'est pourquoi elle souhaite 
que, pendant la période précédant la quatrième session du 
Consell du développement industriel, l'ONUDl concentre 
particulièrement ses efforts sur l'évolution prévisible des 
10 prochaines années sans attendre trop longtemps les élé
ments d'une stratégie industrielle illusoire qu'on pe11se 
parfois tirer d'une vaste concertation au sein des Nations 
Unies. C'est à l'ONUDI elle-même qu'il revient en effet 
d'indiquer quelques objectifs sectoriels "reliés aux grandes 
hypothèses de base, t~les que le taux de croissance mc)fen 
de 6 %, et de préciser~~~ principales mesures qui sembleront 
nécessaires pour que · l'augmentation de la production 
industrielle permette, sans constituer des goulets d•étrangle
ment, d'assurer le.. développement harmonieux de l'éco-
nomie mondiale. 

40. M.'YEGEN (Turquie) note avec satisfaction la mise en 
place du Groupe de travail du programme et de la 
coordination en tant qu'organe subsidiaire du Co~ du 
développement mdustriel et souligne l'importance de la 
résolution 24 (III) relative à la contribution de l'ONUDI à 
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement. Du fait ~~ son rôle central dans la coordit:anon des 
activités des orgààismes des NatiOf:'S Unies en matière de 
développement industriel, l'ONUDI est ,appe~ée à appoqer 
une contribution extrémement importante aux ré~tions 
de la deuxième Décennie. A cet 6gard, une coordînation 
effective avec les autres organismes des Nations Unies est 
essentielle. La résolmion 17 (III) relative à la ptomotiotl des 
industries orientées vers l'exportation est également très 
importante, car il faut que les pay$ en voie de dévelop
pement soient mieux en mesure d'augmenter leur part dans 
le commerce international, et l'ONUDI peut les aider à 
accrofire la compétitivité de leurs produits industriels et à 
améliorer leurs possibllités d'accès sur les marchés. 

41. L'ONUDI a déjà apporté une assistance considérable à 
la Turquie, en particulier dans le domaine' de la fonnation 
industrielle. Des efforts ront actuellement déployés en vue 
de constituer un comité national turc pour l'ONUDt Ces 
comités sont importants en ce qu'ils. constituent un moyen 
de communication entre l'ONUDI et les institutions 
publiques et privées des pays. En tant que témoignage de 
son appui aux activités de roNUDI, la Turquie versera au 
cours de l'exercice financier 1970 une contribution volon
taire de 50 000 livres turques. 

42. M. DARON (Belgique), parlant du Groupe de travail 
du programme et de la coordination mis en place à la suite 
de la deuxième session du Conseil du d6veloppement 
industriel, dit que1 à gon avis, cette expérience est positive; 
cependant1 pour qu~ ce groupe de travail soit pleinement 
efficace, certaines améliorations seraient nécessaires. n 
faudrait que la documentation soit plus condensée encore 
pour présenter les projets d'une façon plus synthétique et 
que les statistiques fournies pennettent mieux les compa-
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raisons d'une année à l'autre, de manière IGU'on puisse en 
dégager un tableau d'en~mble qui indiquerait plus claire
ment les tendances générales et le chemin suivi pa1· 
l'ONUDI. Il en résulterait un dialogue plus effectif entre le 
Groupe de travail et le secrétariat. Enfin, il faudrait que Je 
Groupe puisse aboutir à des conclusions et à des recom
mandations à soumettre à l'examen du Conseil du dévelop. 
pement industriel, mais c'est surtout des délégations que 
dépend la réalisation de cet objectif. 

43. L'institutionnalisation du Groupe de travail permettra 
au Conseil du développement industriel de se concentrer 
davantage sur la politique générale de l'ONUDI. Si les 
efforts déployés à cet effet à la troisième session vont en 
général dans la bonne direction, il n'en est pas moins vrai 
que le Conseil du développement industriel a adopté 
certaines résolutions envisageant des mesures dont l'effica
cité ne paraît pas garantie. En ce qui concerne la résolution 
22 (III), relative à l'org'anisation, dans le cadre de la 
vingt-cinquième session de l'Assemblée générale, d'une 
réunion extraordinaire des Etats membres de l'ONUDI 
chargée d'examiner la contribution que peut a!)porter cette 
organisation â l'industrialisation des pays en voie de 
développement et à la réalisation des fins de la deuxième 
Décennie, la délégation belge considère que cet examen 
relève essentieliement du Conseil du développement 
industriel. Si celui-ci n'est pas à même de s'en acquitter~ il 
n'y a au~une raison de croire qu'une réunion extraordinaire 
y réussirait mieux. Eri outre, cette récnion a~lrait lieu trop 
tot. Elle doit en effet pouvoir se fonder, non pas sur les 
travaux 'du Comité préparatoire de la deuxième Déceünie 
des Nations Unies pour le développement, comme le prévoit 
la résolution en question1 mais seulement sur les décisions 
défmitives qui seront prises par l'Assemblée générale au 
sujet de la Décennie et qui n'interviendront fort probable· 
ment qu'à l'issue de ta vingt-cinquième session. Quoi qu'il 
en soit, si b proposition en cause était acceptée, il faudrait 
veiller à ce que l'ordre des travaux de l'Assemblée générale 
n'en souffre pas et qu'il n'en résulte 9as de • dépenses 
supplémentaires hors de proportion avec les avantages 
qu'on pourrait retirer de cette réunion. 

44. Pour ce qui est des mesures à prendre pour que 
l'ONUDI puisse le plus efficacement possible promouvoir 
l'industrialisation des pays en voie de développements il est 
bon de rappeler la règle selon laquelle toute action doit être 
subordonnée à une demande des gouvernements. Toutefois, 
il faut éviter d'en arriver à être obligé de prendre en 
considération un trop grand nombre de projets qu'll ne 
serait pas possible de soumettre à des critères de sélection. 
Il importe en effet que l'ONUDI réserve pour les tâches 
essentielles ses ressources en personnel et en experts et ses 
moyens fmanciers. Sans un tri sévère des projets, l'ONUDI 
sera condamn.~e à disperser ses moyens, et son action n'aura 
qu'une efficacité restreinte. C'est ici que les conseillers 
industriels auront un rôle important à jouer en ce sens qu'ils 
pourront certainement, en accord avec les gouvernements, 
orienter le choix des projets vers les domaines prioritaires 
pour les pays intéressés et suivant les lignes directrices 
tracées par l'ONUDI. 

45. L'adoption de lignes directrices, d'une politique 
clairement défmie, est un élément fondamental et la 
délégation belge pense que l'action de l'ONUDI devrait 
consister à tirer pleinement parti du potentiel industriel 
dont les pays en voie de développement disposent déjà, à 
mettre en place les bases qui leur permettront par la suite 
d'accélérer et d'amplifier leur industrialisation, à sélec
tionner et à exécutér les projets qui auront une réelle 
influence sur l'industrialisation et le développement des 
pays en question. 

46. Au siège comme sur le terrain, les activités de 
l'ONUDI devront former un Ptnsemble cohérent étant 
entendu, évidemtllent, qu'elles prendront des formes dif .. 
férentes pour s'adapte.- aux situations particulières des 
différents pays et ten!r compte de leur niveau de dévelop
pement, de leurs ressources et de leurs besoins. L'utilité des 
at;tions de soutien '7 cy!Jles et groupes d'étude, réunions 
d'experts, etc. - sera t'onction de la mesure où elles 
correspondent à des besoins précis, l6ur but n'étant pas de 
susciter de nouveaux projets mais de soutenir les activ!tés 
en cours. 

47. Dans certaines circonstances, l'ONUDI sera sa:t:1s doute 
amenée à assurer elle-même la réalisation de projets. 
Cependant, elle devrait plutôt chercher à devenir un 
courtier doublé d'un conseiller, en assurant la liaison entre 
les besoins d'assistance des pays en voie de développemer~t et 
les ressources en connaissances et en capitaux existant &~ns 
le reste du monde. Les activités de promotion revêt~nt ainsi 
une grande importance, mais il conviendrait de défmir avec 
plus de précision c" concept de "promotion" et de,flX()I les 
limites dans lesquelles la promotion pourra s'effectuer. A ce 
sujet, des suggestions très intéressantes ont été faites au 
cours des travaux du Groupe de travail du programme et de 
la CQordination. 

48. La délégation belge tient à rendre hommage au 
secrétariat de l'ONUDI et, en tout premier lieu, à son 
Directeur exécutif qui, lors de la visite qu'il a faite à 
Bruxelles, .a pu prendre contact avec les représentants du 
secteur public et des milieux indutriels et fmanciers. A cette 
occasion, ainsi que lors des cycles d'étude organisés tout 
récemment en Belgique, on a pu constater l'intérêt que les 
activités de l'ONUDI suscitent dans ces milieux, qui 
souhaitent voir cette organisation réaliser pleinement les 
espoirs que l'on a mis en elle. 

49. M. KRYLOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle que la délégation soviétique a maintes 
fois souligné l'in1portanoe des activités dans le domaine du 
développement industrie~ ainsi que la nécessité de contri
buer à l'industrialisation des pays en voie de développement 
et d'aider ces pays à lutter contre la misère héritée du 
c?loniallsme. L'industrialisation est un processus plus 
complexe qu'on ne l'imaginait au début et l'expérience a 
montré que les difficultés ne pourront pas être surmontées 
sans une modification des structures sociales et une 
mobilisation des ressources intérieures des pays intéressés, 
et •si l'on n'apporte pas de solution aux problèmes qui se 
posent dans des domaines tels que l'alimentation, l'agri-
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culture et le transfert des connaissances techniques. Les 
travaux à entreprendre à cet effet doivent tenir compte des 
conditions particulières à chaque pays et des plans na
tionaux de développement. En outre, il importe d'aooroftre 
l'efficacité de l'aide multilatérale. C'est là une des tâches 
essentielles de l'ONUDI qui doit être ltorgane central de 
coordination des activités des organismes des Nations Unies 
dans le domaine du développement industriel. 

50. L'URSS, qui a accueilli plusieurs colloques et cycles 
d'étude en matière d'industrialisation et qui en 1969 a versé 
une contribution volontaire de 500 000 roubles, appuie les 
activités de l'ONUDI et participe à sez travaux. Elle a créé 
un comité national pour l'ONUDI qui travaille dans le cadre 
du Comité de la science et de la te~hnique de l'URSS. Des 
responsables des grandes unités de production et des savants 
soviétiques participent aux travaux de ce comité national, 
dont on espère qu'il contribuera à intensifier la collabo.. 
ration de l'URSS avec l'ONUDI. 

51. Toutefois, la délégation soviétique considère que 
l'année écoulée n'a p~s donné tous les résultats q':le l'on 
était en droit d'attendre et elle ,n'est pas sa~isfaite de la 
lenteur avec laquelle les activités de !'ONUDI se dévelop
pent malgré l'importance des effectifs de son secrétariat, 

52. L'ONUD~ a essentiellement pour tâche de prêter son 
concours pour l'établissemf.int de plans et de programmes 
d'industrialisation valables et d'aider les pays en voie de 
développement à déterminer leurs secteurs cle{$ compte 
tenu des progrès e't des réalisations scientifiques et tech
niques. Or, on ne trouve aucun projet de .ce type dans le 
~rogramme de travail poar 1969/1970. 

53. A la troisième -session du Conseil du dé"Y~~loppement 
industriel, le Directeur e:,,écutif a demandé si l'ONUDI 
devait établir son programme d'aprè-s les demandes des 
Etats membres ou juger par elle-même des besoins réels des 
pays. Le Consell du développement industriel ne s'est pas 
prononcé à ce sujet. La délégation cie l'URSS pense que 
l'assistance doit non seulement être déterminée par les 
demandes des pays mais qu'elle doit aussi se fonder .sur un 
jugement de l'ONUDI appuyé par une étude effectuée par 
les Qxperts appropriés. Le Consell du développement 
industriel devrait examiner cette question à sa quatrième 
session, ainsi que la nécessité de modifier les méthodes 
actuelles d'examen des demandes d'assistance, examen pour 
lequel l'ONUDI ne se fonde pas sur une analyse serrée de 
leur justification économique. L'ONUDI devrait pouvoir 
fournir des conseils aux pays pour les aider à déterminer 
quels sont les projets les plus justifiés. Il est vrai qu'eUe a 
essayé de le faire, mais ses tentatives sont restées hésitantes. 
La délégation de l'URSS souscrit aux observations for
mulées au paragraphe 282 du rapport du Conseil du 
développement industriel, mais elle regrette qu'il n'y soit 
pas fait mention des relations entre les trois formes d'action 
dont dispose l'ONUDI : recherche et études, assistance 
technique, et activités de promotion. Or, c'est là une 
question importante si l'on veut parvenir à un maximum 
d'efficacité. Le Conseil du développement industriel devrait 
l'examiner et donner des directives en la matière. S'agissant 

des prirtcipaux domaines d'a~vité mentionnés au para
pxaphe 282 du r,.~pott, la délégation de l'URSS pense qu'un 
rang de priorité très élevé devrait !tre donné aux domaines 
dans lesquels un surcroît d'effotts s'impose: renforcement 
des services administratifs du secteur public, transfert des 
connaissances techniques et élaboration d'une stratégie 
générale du développement industriel. Elle espère que Je 
Conseil du développement industriel pourra faire des 
recommandations à ce sujet lors do sa qvjatrième session~· 

54. Le représentant de l'URSS constate que le Conseil du 
développement industriel n'a pris aucune décision en ce qui 
concerne les rapports d,ensemble sur les activités des 
organismes des Nations Unies dans le domaine du dévelop
pement industriel, dont le dernier est par trop volu
mineux. Il note avec satisfaction la création du Gtou~ 
de travail du programme et de la coo'rdination qui, à son 
avis, ne devrait pas siéger plus de quatre semaines. · 

55. La réunion extraordinaire des Etats membres de 
l'ONUDI envisagée dans 1&. résolution 22 (III) du Conseil du 
développement industriel ne se justifie pas, car les questions 
qui y seraient traitées pourraient être examinées dans de 
meilleures conditions à l' Assembl!e générale où sont réunis 
tous les Etats Memores. 

56. Les travaux de l'ONUDI sont liés aux act\vités des 
autres or~anismes des Nations Unies et, en particulier, à 
celles du PNUD mais ce dernier n'accorde pas toute 
l'attention voulue à l'ONUDI. C'est ainsi qu~, parmi les 
projets approuvés par le Conseil d'adminin~;atio1i lors de sa 
huitième session, ceux dont l'e~.êcutio~ aera, \confi~ à 
l'ONUDl ne représentent que 4 200 OQ ;dollars. Ce tyll!' 
d'assistance fourni par rL1tennédiaire de l'ONUDI devrab 
être int:msifié~ Le Couseil économique et social devrait 
s'occuper da vat• tage de c0tte question. 

57$ Se référant à la contribution des capitaux privés à 
l'industrialisation des pays en voie de développement, le 
représentant de l'URSS souligne que ce n'est pas là 
l,élément principal de la tâche de l'ONUDI. Celle-ci devrait 
concentrer ses activités sur la défense des int~rêts de ces 
pays. Les a.pports de capitaux doivent être assortis de 
conditions avantageuses et s'effectueJ sous t~ contrôle des 
gouvernements des pays bénéficiaires. Ils ne doivent pas 
être un instrument d'exploitation. ,!1 

,58, Quant à la question du trMsfert des connaissances 
techniques, il en a déjà été discuté à plusieurs reprises. 
notamment au cours de la présente session du Conseil. Cest 
une question qui mérite d'être précisée et qu'il y a lieu de 
résoudre rapidement. L'ONUDI doit en particulier définir 
clairement les aspects de ce problème relevant de sa 
compétence, et elle d~it le faire le plus vite possible. De 
l'avis de la délégation soviétique, elle aura à s'occuper entte 
autres choses de la mise en place d'une infrastructur6 
appropriée dans les pays en voie de développement, qu'elle 
devra aider à adapter les progrès de la science et de la 
teclmique aux conditio~)S particulières existant chez eux. 
L'ONUDI devrait élaborer un programme efficace et à long 
terme de transfert des connaissances techniques, qui conati· 
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tuerait un des éléments du progranliM d'ensemble des 
applications de la science et de la technique au dévelop
pement. 

59. Si l'ONUDI et !es autres organismes compétents des 
Nations Unies avaient un programme de ce genre, le long 
débat oiseux qui a eu lieu au Comité de t:oordination à 
propoa du point 19 de ~'ordre du jour, relatif aux arrange
ments institutionnels futurs concernant la science et la 
technique, aurait été évité. 

60. En conclusion, la délégation soviétique tient à féliciter 
l'ONUDI des réalisations positives qu'elle a mises à son actif 
depuis sa création. Elle espère que les observations qu'elle 
vient de formuler aideront œtte organisation à améliorer 
encore la qualité de ~s travaux, 

61. M. LAURELLI (Argentine) constate tout d'nbord 
l'efficacité des activités entreprises par l'ONUDI dans le 
domaine du développement industriel, où des. résultats très 
intéressants pour les pays en voie de développement ont 
déjà été obt(.Jnus. Mais ces activités doivent encore être 
développées si l'on veut que l'ONUDI contribue à la 
réalisation des objectifs qui ont été fixés. 

62. Il y a lieu de se féliciter des accords de coopération 
qui ont été conclus par cette organisation à l'échelon 
national ou régional, L'action menée dans ce domaine doit 
êtJ'e encore améliorée. 

63. En ce qui conceme les ressources de l'ONUDI, il 
conviendrait que le PNUD hCcroisse les fonds qu'il affecte à 
l'ONUDI afm de donner à cette organisation les moyens de 
jouer le rôle capital qui doit être le sien. 

64~ La ~légation argentine a noté avec intérêt ce qui a 
été dit concernant la nécessité de faire un cfioix entre les 
priorités afm d'éviter la dispersion des efforts. Pour ce qui 
est de la réunion extraordinaire des Etats membres de 
l'ONUDI dont ll a été question, elle n'est pas en mesure de 
prendre pos\tion pour le moment. A son avis, le secrétariat 
devrait d•abord e.'informer du point de we des gouver .. 
nements awnt qu'une décision soit prise à ce sujet. 

65. M. 1\:HANACHET (Koweït) dit que la délégation du 
Koweït prend note avec satisfaction du rapport du Conseil 
du développement industriel et approuve la façon dont le 
Directeur exécutif a organisé les activités de l'ONUDI 
malgré les ressources limitées dont il disposait. 

66. La délégatiort du Koweït a toujours été en faveur 
d'une décentralisation des opérations de l'ONUDI par la 
création de centres ou de bureaux régionaux et sous
régionàux, ce qui permettrait au siège de connaître mieux 
les problèmes qui se po~ent sur le terrain et de leur apporter 
une solution appropriée. L1 décentralisation conduit à une 
coopération régionale plus étroite. La création de bureaux 
régionaux et sous--régionaux de l'ONUDI au Moyen«Orient 
renforcerait et stimulerait les activités du Bureau écono
mique et social des N~tions Unies à Beyrouth, en attendant 
la création d'une commission économique régionale qui a 
malheureusement jusqu'ici été refusée à cette région. 

67. Le r"présentant du Japon a souligné la nécessité do 
dévelop~l' les accords avec les institutions spécialisées. La 
question a déjà été abordée par le Directeur exécutif de 
l'ONUDI dans sa déclaration, et la délégation du Kow,ït 
appuie sans réserve la politique qu'il a appJiquée dans ce 
domaine. D'autre part, elle s'associe aux délégations qui ont 
demandé instamment que le programme des conseillers hors 
siège créé l'année précédente soit étendu sur une large base 
géographique. C'est avec satisfaction c,u'elle a noté les 
références à cette· question contenues dans le rapport du 
Conseil du développement industriel et dans la déclaration 
du Directeur exécutif. 

68. la déBgation du Kowei't appuie également l'idée 
avancée par Je représentant du Japon, qui a estimé 
souhaitable de choisir l'ONUDI comme organisation 
chargée de l'exécution d'un aussi grand nombre de projets 
industriels que possible, sur une large base, nationale et 
régionale. Elle accueille aussi favorablement l'idée d~ faire 
de l'ONUDI un centre d'échange d'infonnations où seraient 
centralisés les renseignements de nature à accélér6r le 
développement industriel dans les pays en voie de dévelop
pement. 

69. Il est regrettable que l'ONUDI soit encore gênée par le 
manque de ressources dans l'accomplissement de la tâche 
qui lui a été confiée. 11 faut accroître le nombre des projets 
qui seront entrepris à l'avenir dans le domaine industriel, et 
il y a lieu de se féliciter à cet égar'' de la coopération 
existant entre l'ONUDI et le PNUD. Dans cet ordre d'idées, 
la délégation du Koweït regrette que le budget de l'ONUDI 
ait été réduit. 

70. D'autre part, l'ONUDI a un rôle important à jouer en 
~ qui concerne le transfert des connaissances techniques 
aux pays en voie de développement, notamment en 
fournissant un cadre dans lequel seront étudiées les possibi .. 
lités d'adapter les progrès de la science et de la technique 
aux besoins des pays en voie de développement. Le 
transfert des connaissances techniques exige un programme 
étendu de recherches. Il est encourageant que le Directeur 
exécutif ait annoncé que des mesures concrètes étaient déjà 
envisagées dans ce domaine. Pour sa part, le Gouvernement 
du Koweït compte vivement su1· la collaboration de 
l'ONUDI en we de l'exécution de deux projets prévoyant 
l'installation sur son territoire, pour 1972, d'une usine 
d'ammoniaque liquide et d'une usine de méthanol, qui 
présenteront une importance capitale non seulement pour 
l'économie du Koweït lui-même, mais encore pour celle d.e 
la région tout entière. 

71. L'ONUDI aura également une tâche difficile à 
accomplir dans le domaine des industries orientées vers 
l'exportation. Tou! les efforts devront être faits, à l'échelon 
national et à l'échelon régional, pour résoudre ce problème 
capital, et l'ONUDI devra aider les pays en voie de 
développement à améliorer la qualité de leurs articles 
manufacturéff, de façon qu'ils puissent soutenir dans ce 
domaine la concurrence des pays industriellement avancés. 
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72. En ce qlû concerne la deuxième Décennie du dévelop
pement, la délégation du Koweït espère que l'ONUDI 
aidera les pays en voie de développement à formuler des 
t)bJectJfs réalis~s et qu'elle recevra toute l'aide dont elle a 
besoin à cet effet. Sur ce point, elle peut étre certaine que 
le Gouvernement du Koweït continuera à lui apporter son 
appui. 

73. La délégation du Koweït a entendu avec une grande 
satisfaction les observations du Directeur exécutif relatives 
à la coopération régionale. La façon dont il envisage le 
problème tient compte des besoins régionaux sans perdre de 
vue la nécessité d'étudier à fond lus problèmes posés par 
l'industrialisation de chaque pays. 

74. Enfm, la délégation du Koweït appuie la décision du 
Sbcrétaire général d'inviter le, Directeur exécutif de 
l'ONUDI et les chefs des secrétariats d'autres organismes 
des Nations Unies à participer aux travaux du CAC. 

75. M. HUDA (Pakistan) constate avec satisfaction les 
efforts faits par l'ONUDI, depuit:l sa création, pour régler ses 
problèmes d'organisation interne tout en essayant de mettre 
sur pied des arrangements avec des institutions telles que 
l'OIT et l'UNESCO afm de favoriser les efforts de cor:pé-o 
ration et de tirer le maximum d'avantages des ressources 
limitées dont elle dispose. 

76. Le Directeur ex.écutif a dit que des arrangements 
analogues ont été conr,lus avec la CEAEO ainsi que la FAO, 
et il faut espérer que ces initiatives aideront le Conseil du 
développement industriel dans ses activités. 

77 ~ Se fondant sur son expérience personnelle, la dél~. 
gation du Pakistan tient à mentionner, entre autres activités 
de l'ONUDI, le programme de formation dans l'entreprise, 
ainsi que les Services industriels spéciaux qui aident à attirer 
les investissements industriels. 

78. L'ONUDI aura un rôle important à jouer au cours de 
la deuxième Décennie, car si les pays en voie de dévelop
pement doivent eux-mêmes faire des efforts~ ils·ne pourront 
se passer d'une aide internationale, à laquelle cette organi
sation participera certainement. 

79. Le Directeur exécutif a dit que l'ONUDI établit des 
rapports étroits et directs avec des groupes intergouverne
mentaux régionaux. A cet égard, la délégation pakistanaise 
se félicite que cette organisation soit entrée en relation avec 
l'Association pour la coopération régionale en vue du 
développement, qui groupe l'Iran, le Pakistan et la Turquie, 
au sujet des critères à adopter pour l'harmonisation des 
plans industriels. M. Huda espère qu'une coopération 
étroite s'instaurera entre l'ONUDI et l'Associatiot'l. Mais 
pour étendre ses activités, l'ONUDI a besoin de ressources 
financières plus importantes; la délégation pakistanaise 
espère que ces ressources seront obtenues grâce à la 
coopération des pays développés. 

80. M. DUBEY (Inde) est d'avis que le programme de 
l'ONUDI tel qu'il a été présenté par le Directeur exécutif 

apporte suffisamment d'éléments pour justifier les espoirs 
placés dans cette organisation. Les doutes éprouvés par 
certains pays lors de la création de l'ONUDI semblent avoir 
été dissipés, et la dernière Conférence pour les annonces de 
contributions a fait ressortir un désir général d'assurer le 
succès de cette organisation et de la renforcer. L'Inde pour 
sa part lui apporte sa pleine coopération et elle a même, 
comme suite à la décision prise par le Colloque inter .. 
national sur le développemunt industrielt créé un comité 
national pour l'ONUDI chargé de collaborer avec cette 
organisation et de lui apporter son appui. 

81. Depuis la dernière Conférence p.our les annonces de 
contributions, l'ONUDI dispose d'une source indépendante 
de fmancement, mais ses moyens ne sont pas encore à la 
mesure des besoins des pays en voie de développement, ce 
qui la gêne dans l'exécution des deux tâches qu'elle mène 
simultanément : renforcer son organisation interne et dé:vo-· 
lopper ses activités operationnelles. 

82. D'autre part, à sa troisième. sessiotl, le Conseil du 
développement industriel a douné au programme des 
Services industriels spéciaux un caractère permanent, et le 
Conseil d'administration du PNUD a accepté de consacrer 
u11e partie du Fonds de roulement à la reconstitution des 
ressources affectées à ce programme. La délégation indienpe 
a touJours formulé des réserves concernant èette méthode 
de financement et 'ne l'a acceptée q1,1~~ .titre temporaire, 
parce qu'il n'y avait pas d'au~es ,moyêns de fmancer les 
activités de l'ONUDI dans le domaine du développement 
industriel. Une solution devra toutefois être trouvée pour 
fournir à I~ONUDI les ressources nécessaires à l'exécution 
d'activités qut la communauté internationale a jugées 
importantes pour le progrès des pays en voie de dévelop
pement. 

83. En ce qui concerne la réorganisation du secrétariat, la 
délégation indienne estime qu'il s'agit d'un problème 
extrêmement important auquel il n'est pas possible 
d'apporter une solution imposée de l'extérieur. En fait, là. 
question doit relever exclusivement du Directeur exécutif 
lui-même, et M. Dube::y est heureux de noter que celui-ci a 
annoncé dans sa déclaration que t'on était déjà en train de 
prendre des mesures à cet égard. 

84. Se référant au rôle capital que l'ONUDI est appelée à 
jouer dans l'industrialisation des pays en voie de dévelop
pement, M. Dubey dit qu'il a pris connaissance avec 
satisfaction des arrangements conclus avec certaines institu
tions spécialiséas, notamment la FAO, et qu'il prend note 
de la résolution 24 (III) du Conseil du développement 
industriel concernant la contribution de l'ONUDI à l'élttbo.. 
ration de la stratégie internationale du développement. 
Toutefois, la participation de l'ONUDI est envisagée surtout 
sous la forme d'une aide aux gouvernements pour la 
planification de leurs projets de développement et l'~valua .. 
tion des efforts à accomplir au cou.rs de la deuxième 
Décennie. Or, l'ONUDI doit également contribuer à la mise 
au point de la stratégie du développement avant le 
lancement de cette Décennie. Comme l'a souligné le 
représentant de la France, le Comité préparatoire et un 



W 4Mt§Jt.t , JJ.ht. , oo . 

196 Conaéil économique èt aooial - Quuante-aeptlèmo aeuion 

certain nombre d'organes des Nations Unies espèrent qu'elle 
fixc,ra des taux de croissance sectoriels, dans le cadre du 
dtiffre indicatif global envisag6. 

85. D'autre part, avant la proclamation de la deuxième 
Décennie, l'ONUDI pourrait jouer un rôle 'très utile en 
aidant à dégaget un accord sur ce qu'll y a lieu de faire dans 
le domaine de l'industrialisation, Des consultations 
devraient être organisées par son intermédiaire au niveau 
intergouvernemental, afin d'obtenir des" gouvernements 
qu'ils parviennent à un accord en ce qui concerne la 
contribution des pays développés et celle des pays en voie 
de développement au cours de la Décennie qui va com
mencer. 

86. M. McDONALD (Etats-Unis d'Amérique) remercie le 
Directeur exécutif de l'ONUDI de l'exposé détaillé et 
encourageant qu'il a fait au début de la séance. 

87. La délégation des Etats-Unis se félicite en particulier 
des accords conclus par l'ONUDI avec la FAO et la CEAEO, 
accords qui marquent un tcarnant dans les rapports entre 
organisations internationales et dont il faut espérer qu'ils 
seront suivis d'autres arrangements analogues. 

88. D'autre part, la recomma:tdatiun tendant à augmenter 
de 10, en 1970, le nombre des conseillers industriels hors 
siège de l'ONUDI est une initiative encourageante. 
M. McDonald espère que le nombre et l'efficacité de ces 
conseillers seront encore accrus et que les autres Institutions 
spécialisées envisageront de prendre des dispositions ana
logues. 

89. La délégation des Etats-Unis appuie également la 
recommandation tendant à financer les projets de Services 
industriels spéciaux sur le fonds de roulement du PNUD, et 
elle se félicite de noter 1 'accroissement constant des 
ressources dont dispose ce dernier. • 

90. Pour ce qui est de la réorganisation de l'administt·a
tion de l'ONUDI, tout en appréciant les difficultés qu'elle 
peut causer sur le moment, M. McDonald espère qu'elle 
fournira l'occasion non eeulement de rationaliser la gestion 
et le budget, mais encore d'étudier, avec l'assistance 
d'experts, les perspectives à long terme des activités de 
l'organisation. 

911. En ce qui concerne le rapport du Conseil du dévelop
pement industriel, la création du Groupe de travail du 
programme et de la coordination représente une innovation 
extrêmement utile, à laquelle la délégation des Etats-Unis 
donne son appui. Elle espère d'ailleurs que cet organe 
continuera à se réunir. Toutefois, elle reconnaît, avec le 
représentant de la Belgique, que les délégations nationales 
qui siègent au Groupe de travail doivent étre renforcées par 
la participation de représentants d'un rang plus élevé, 
spécialistes des questions d'industrialisation. D'autre part, 
les représentants de la Belgique et de l'URSS ont par
faitement raison de critiquer le volume de la documen
tation, qui devra étre réduit. 

92. En ce qui concerne la décision de limiter à quatre 
semaines la durée des sessions du Groupe de travail et du 
Conseil d'tl développement industriel en 1970, M.. McDonald 
estime qu'il s'agit d'une mesure utile, et il espère qu'elle 
pourra être maintenue. 

93. Au sujet de la question de la programmation et des 
projections à long terme, le représentant des Etats-Unis 
d'Amériquf' rappelle qu'elle a été longuement discutée au 
Conseil du développement industriel lui-même et que 
certains points ont été renvoyé,; à la session suivante. La 
délégation des EtatS··Unis tient vivement à ce que des 
priorités à long terme réalistes soient arrêtées. 

94. Pour ce qui est des contributions volontaires à 
l'ONUDI, il est certain que les gouvernements qui sont en 
mesure d'en verser doivent continuer à le faire. Toutefois, 
ces contributions devraic;nt dans toute la mesure possible 
être versées en monnaies convertibles, ce qui donnerait au 
Directeur exécutif et à ses adjoints une plus grande 
souplesse pour gérer de façon efficace les projets et les 
programmes. 

95. Enfm, en ce qui concerne les investissements 
étrangers, l'ONUDI a contribué à augmenter le courant des 
capitaux privés à destination des pays en voie de dévelop
pement. Le résultat est très encourageant et M. McDonald 
espère que cette organisation continuera dans cette direc
tion. 

96. L.e Gouvernement des Etats-Unis appuie sans réserve 
le rapport du Conseil du dfveloppement industriel et 
approuve entièrement les activités du Directeur exécutif et 
celles de rONUDI elle-même; il espère que les efforts déjà 
entrepris dans le domaine du développement industriel 
seront poursuivis et s'engage à faire tout son possible pour 
aider l'ONUDI à atteindre les objectifs qui lui sont fixés. 

97. M. ABD EL-RAHMAN (Directeur exécutif de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement industriel) 
remercie tous les orateurs qui lui ont manifesté leur appui 
et leur intérêt pour Paction de l'ONUDI. 

98. En ce qui concerne la question de la documentation, 
soulevée par les représentants de la Belgique, de l'Union 
soviétique et des Etats-Unis, le secrétariat de l'ONUDI est 
en train de procéder à un nouvel examen de la question 
conune suite à une recommandation du Conseil du dévelop
pement irtdustriel, et M. Abdel-Rahman espère que les 
modifications qui seront adoptées répondront à un bon 
nombre des points qui ont été soulevés. Si la documen
tation est bien présentée, le Conseil du développement 
industriel pourra sfacq_uitter plus rapidement de sa tâche; 
ainsi la question est liée à la limite de quatre semaines fixée 
pour la durée des sessions du Conseil du développement 
industriel et du Groupe de travail en 1970. 

99. Quant à la question de la programmation à long 
terme, elle se posera de nouveau, car la deuxième Décennie 
elle-même représente un programme à long terme intéres
sant l'ensemble des organismes des Nations Unies. Le rôle 
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de l'ONUDI dans ce dorr.afue a été jusqu'ici limité du fait 
qu'elle n'était pas encore complètement organisée et que ses 
efforts étaient consacrés avant tout aux activités opération
nelles. Mais une somme considérable de travail intéressant la 
deuxième Décennie du développement est accomplie pré
cisément dans le cadre de ces activités opérationnelles. 

100. Répondant au représentant de l'Union soviétique, 
M. Abdel-Rahman précise qu'un grand nombre de rapport::. 
de caractère technique ont déjà été établis pour certains 
pays, rapports qui constituent en fait des plans d'industriali· 
sation. Toutefo!~, ces documents font partie intégrante de 
l'assistance technique fournie aux. gouvernements, sans 
raccord desquels !js ne peuvent être publiés. 

101. L'ONUDI a, d'autre part, décidé de s'abstenir de 
construire des modèles généraux et de se limiter à amplifier 
la section industrielle du modèle qui sera construit au Siège 
de l'ONU. Quant à la stratégie, elle doit être défmie à partir 
d'échanges de vues et non imposée d'en haut. 

102. L'ONUDI s'efforce de toujours élab'>rer son pro
gramme en consultation étroite avec les pays en voie de 
développement, qu'elle a précisément pour missîon de 
servir. A sa prochaine session, le Conseil du développement 
industriel étudiera plus avant la question des &ctivités à long 
terme et des travaux à entreprendre dans le cadre d~ la 
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deux,ième Décennie, mais le secrétariat de l'ONUDI est 
d'avis que les décisions devront découler de l'expérience 
concrète des pctys eux-mêmes. 

103. Le PRESIDENT, constatant que le Conseil n'est. sait>i 
d'aucun projet de résolution concernant le rapport à 
l'examen, suggère que le Conseil adopte un projèt de 
résolution libellé comme suit : 

"Le Conseil économique et social, 

"Prend acte du ta\)port du Conseil du développement 
industriel sur les travaux de sa troisième sessio11 (E/4708) 
et le transmet à l'Assemblée générale, à sa vingt
quatrième session." 

Il en est ainsi décidé. 

104. M. KRYLOV (Union des Républiqtres socialistes 
soviétiques) remercie le Directeur exécutif de l'ONUDI des 
renseignements qu'il lui a fournis et dit qu'il aimerait si 
possible avoir des précisions sur les études techniques au 
niveau de~' ~ays dont il a fait mention. 

La séance est levée à 13 h S. 

G9-087SS-October 1969-l,lSC 
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POINT 10 DE L'ORDR~ DU JOUR 

Problèmes du milieu humain 
(E/4667, E/4710;E/L.127S etAdd.l) 

1. M. CAPPELBN (Norvège), présentant le projet de 
résolution E/L.127 S et Add.l , déclare que la part la plus 
grande que font aux problèmes du milieu les moyens de 
grande inf~rmation et l'opinion publique témoigne de la·· 
consciçnce de plus en plus forte que l'on a du caractère de 
gravité de ces problèmes. Les pJogrès techniques ont des 
effets négatifs effrayants, mais ~gaiement des effets positi(s, 
et .la science et la technique modernes peuvent être utilisées 
pour améliorer le milieu humain par une action délibérée. 

2. Sur l'initiative de la délégation sué4oise, le Conseil a 
adopté à l'unanimité,. â sa quarante-cinquième session, sa 
résolution 1346 (XL V), dans laquelle il recommandait à 
l'Assemblée générale d'envisager l'opportunité de convo
quer une conférence de3 Nations Unies sur ie milieu 
humain •. Cette décision du Conseil a entraîné l'adoption 
unanime par l'Assemblée générale de sa résolution 2398 
(XXIII), du · 3 décembre 1968, prévoyant la tenue d'une 
telle conférence en 1972. L'Assemblée envisageait deux 
étapes pour les prt5paratifs de la Conférence. En premier 
lieu, le Secrétaire général était prié, en consultation avec. le 
Conûté consultatif sur l'application de la science et de la 
technique au développement, de présenter à l'Assemblée~ 
lors de sa vingt-quatrième session, par l'intermédiaire du 
Conseil, un rapport sur différents aspects de la Conférence. 
Ce rapport a été soumis sous la cote E/4667. 

3. . De l'avis des auteurs du projet de résolution présenté 
en vue ~e son adoption par l'Assemblée générale (E/L.127 5 
et Add,l), le Conseil devrait, à la session en cours, prendre 
des dispositions ·en vue ·d'une action appropdée de la part 
de l'Assemblée visant la deuxième étape de la pl'éparation. 
I.e paragraphe 1 du dispositif du projet reprend en général 
les propositions contenues dans le rapport concernant les 
objectifs et les buts de la Conférence, mais non les 
propositions relatives à l'organisation et -au contenu de la 
Conférence, qui n'étaient que provisoires. Ces questions 
concrètes devraient être examinées à une date ultérieure. 
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4. Les paragraphes 3 et 4 traitent d,es dispositions 
institutionnelles. La composition du Comité préparatoire 
mentionné au paragraphe 4 deVIait être laissée à l'initiative 
de l'Assemblée générale, mais afm de lui permettre de 
fonctionner efficacement,. le nombre de ses membres 
devrait être maintenu dans des limites raisonnables : il 
devrait compter environ 15 Etats, qui pourraient être 
désignés après consultation au sein de l'Assemblée. Le 
Comité devrait être composé de représentants hautement 
qualiûés, qui ne seraient pas nécessairement les mêmes pour 
chaque pays pendant .toute la durée des travaux, et la 
possibilité de désigner des représentants capables d'expri· 
mer une opinion représentat~ve d'une région ou sous-région 
devrait. également être examinée. Les principales tâches du 
Comité seraient, en.. termes généraux, de <:onseiller le 
Secrétaire général au sujet d'un projet d'ordre du jour de la 
Conférence, de formuler des recommandations en ce qui 
concerne son organisation, et de rassemble.r et d'organiser la 
documentation de fond. Afin de renforcer l'influence des 
gouvernements au cours de la préparation de la Conférence, 
le paragraphe 3 stipule que le Secrétaire général devrait 
tenir compte des vues exprimées au cours des pré~ntes 
délibérations et à la vingt-quatrième session de l'Assemblée 
générale. 

S. Les· préparatifs de la Conférence étant au moins aussi 
importants que la Conférence elle-même, le paragraphe 6 
prie le Secrétaire général de consulter les gouvernements, les 
organisations rattachées aux Nations Unies et les organisa· 
tions · intergouvernementales et non gouvernementales 
appropriées. il faut , espérer que les dispositions de ce 
paragraphe, de même que celles des paragraphes 7 et 16, 
assureront la participation active. de gouvernements non 
membres du Comité préparatoire. 
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. 
6. Une partie importante du travail préparatoire, sur 
laquelle le p~ragraphe 10 met l'accent, devrait être d'appe
ler l'attention du public sur l'importance et l'urgence des 
problèmes du milieu humain., ce qui es~ l'un des objectifs de 
la Conférence, seJon la résolution 2398 (XXIII) de l' Assem
blée généraJ.e. Le paragraphe 11 contient la formule d'invi· 
tation classique utilisée aux Nations Unies. I.e désir du 
Secrétaire général que tous les Etats Membres soient 
suffisamment représentés (E/4667, par. lOS) est exprimé 
dans le paragraphe 12, par ~equel le Secrétaire général est 
d'autre part prié d'examiner quelles mesures pourraient être 
.prises afm de faciliter la participation. â la Conférence. Sans 
préjuger .la décision éventuelle de l'Assemblée générale, les 
auteurs du projet de résolution espèrent que la possibilité 
d'accorder un appui financier à cette fm sera envisagée. 

7. Le paragraphe 13 concerne le coût de la Conférence. 
Les auteurs aimeraient suggérer à cet égard que le Secrétaire 
général recoure, autant que possible, aùx fonctionnaires en 

E/SR.l629 
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poste dans les organes des Nations Unies, ce qui éviterait, 
dans une certaine mesure, de devoir recruter du personnel 
supplémentaire. Le coût des services d'experts et consul· 
tants devrait être maintenu aussi bas que possible par 
l'emploi des spécialistes appartenant aux organismes des 
Nations Unies et par l'utilisation des contributions natio
nales, particulièrement en ce· qui concerne la documen
tation de fond. Sans doute la Conférence doit-elle être 
préparée soigneusement et pomvue d'une documentation 
adéquate, mais la possibilité de réduirè les dépenses 
d'imprimerie doit être examinée avec soin. La Conférence 
devant être essentiellement axée sur une action concrète, le 
volume de la documentation devrait être maintenu à un 
strict minimum. D'autres économies pourraient être réali· 
sées en simplifiant la structure institutionnel!e de la. 
Conférence. 

8. La durée de la Conférence devrait être d'environ deux 
semaines. Une courte réunion préalable pourrait être tenue 
avant la Conférence elle-même, mais cette question devrait 
être examinée au cours des travaùx préparatoires. Le 
paragraphe 15 propose que l'Assemblée générale accepte 
l'invitation du Gouvernement suédois à tenir la Conférence 
en Suède en juin 1972, et le paragraphe 16 demande la 
présentation d'un rapport succinct sur l'état des travaux, 
afm de permettre· au Conseil et à l'Assemblée générale de 
suivre dans le détailles travaux préparatoires. 

9. Les auteurs estiment que 1 'adoption du projet de 
résolution constituerait une étape importante des prépa
ratifs de la Conférence et assurerait leur efficacité. 

10. M. GROS (France) déclare que le rapport du Secré
taire général contient une classification remarquable des 
questions nombreuses et compliquées qui se posent. Cepen· 
dant, ·ce rapport et le projet de résolution contiennent un 
certain nombre d'erreurs de traduction qui rendent la tâche 
des délégations francophones extrêmement difficile. Le 
rapport omet de mentionner expressément la part prise par 
les gouvernements à sa préparation, et la délégation 
française demande qu'une liste des gouvernements et des 
organisations internationales qui ont apporté leur contri
bution soit publiée. 

11. Le principal grief à formuler en ce qui concerne 'le 
rapport est peut-être qu'il est délibérément pessimiste. On 
comprend qu'il soit nécessaire de souligner les effets 
néfastes du progrès humain sur le milieu, mais il ne faut pas 
oublier non plus que si l'homme a atteint son niveau de 
développement actuel, c'est en grande partie parce qu'il a 
surmonté les obstacles que la nature avait placés sur son 
chemin, et que, d'autre part, l'action de l'homme sur la 
nature a fréquemment été bénéfique. 

12. En définissant les objectifs de la Conférence, on a 
attaché trop d'importance à la nécessité de mobiliser 
l'opinion publique; en réalité, même si la Conférence n'avait 
pour seul effet que d'atteindre les objectif.c; énoncés au 
paragraphe 90 du rapport, elle serait déjà une réussite. 
M. Gros espère que la Conférence sera suivie de consulta· 
tions plus fréquentes sur les conventions internationales qui 

régissent - ou devraient régir ..... les activités touchant le 
milieu humain. L'ONU et les institutions spécialisées auront 
un rôle à jouer dans les négociations qui pourront être 
entreprises à cette fin. 

13. Les indications relatives à l'ordre du jour de la 
Conférence sont volontairement vagues, car ll ·n'est pas 
possible, au stade actuel, de leur donner une forme plus 
précise. La délégation française note avec satisfaction que 
l'on se propose d'attacher une importance particulière aux 
répercussions de l'activité de l'homme sur le milieu, les 
facteurs socio-culturels du milieu n'étant examinés que dans 
la mesure où ils peuvent être directement liés aux trans· 
formations physico·biologiques de celui-ci (E/4667, 
par. 95). La classification des principaux problèmes, cepen
dant, est peut-être un peu artificielle, notamment en ce qui 
concerne les "problèmes du territoire" (chap. lB). Les 
problèmes que doit examiner la Conférence sont soit de 
caractère local, soit de caractère mondial, mais entre ces 
deux extrêmes il existe des problèmes d'intérêt régional, qui 
pourraient être examinés en premier lieu par les commis· 
sions économiques régionales. Il serait bon que le Secré· 
tariat donne quelques renseignements chiffrés sur le c~ût 
des solutions que l'on propose d'apporter à_ ces problèmes. 

14. L'organisation des travaux suggérée dans le rapport 
est quelque peu compliquée, puisqu'il est question de tenir 
un débat général, suivi de réunions de huit commissions 
différentes, groupées en deux séries de quatre, dont 
chacune devrait présenter ses conclusions à une séance 
plénière. Ce système entraîne des risques considérables de 
chevauchement, et tout devrait être fait pour le simplifier. 

15. Les propositions relatives à la participation présentent 
des désavantages en ce sens qu'elles risquent d'exclure 
systématiquement les savants. 

16. La documentation prévue est complexa et trop 
volumineuse. Les cinq catégories de documents proposées, 
peut-être idéales pour les experts, seraient déconcertantes 
pour le grand public, dont il importe d'éveiller l'intérêt. 
Tout devrait être fait pour réduire le volume de la 
documentation, et, par conséquent, le coût de la Cottfé· 
renee. 

17. L'appareil préparatoire de la Conférence, décrit aux 
paragraphes 132 et 133 du rapport, apparaît quelque peu 
démesuré. Le recrutement d'un personnel complémentaire 
n'apparaît pas indispensable, puisque les quatre principales 
organisations intéressées, à savoir l'ONU, l'UNESCO, l'OMS 
et la FAO disposent du personnel voulu. Une grande partie 
du rapport étant consacrée à la description de ce que font 
déjà ces organisations, il paraît raisonnable de demander 
que l'on fasse plus largement appel à leur expérience. Les 
incidences financières exposées au chapitre III H du rapport 
doivent être examinées aussi soigneusement que possible, et 
plus particulièrement celles qui sont mentionnées aux 
alinéas a, d et e du paragrap,he 141. 

18. La délégation française appuiera le projet de résolu· 
tion E/L.1275 et Add.l, sous réserve que certains alinéas 
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libellés sous une forme positive soient ajoutés au préambule, 
afin de préciser que le Conseil a examiné la question en 
profondeur avant de prendre une décision à son sujet. 

19. Mlle MUTER (Indonésie) note que, comme l'indique 
le rapport du Secrétaire général (E/4667, par. 2), le monde 
compte sept fois 'plus d'habitants qu'il y a plusieurs siècles, 
et que les problèmes qui existaient autrefois à l'échelon 
local ont maintenant unt~ importance planétaire et exigent 
une intervention concertée de toutes les nations. L'expan· 
sion démographique s'est accompagnée d'un développement 
de l'urbanisation qui provoque des problèmes de pollution 
de l'air, de l'eau et du sol, et ajoute, par le bruit et 
l'encombrement, à l'inconfort physique et mental. La 
délégation indonésienne partage l'opinion selon laquelle la 
détérioration du milieu humain peut être attribuée à trois 
causes fondamentales : expansion démographique accélérée, 
accroissement de l'urbanisation, et développement de la 
technique. 

20. Mlle Muter tient à remercier le Gouvernement suédois 
de l'initiative qutil a prise en appelant l'attention sur ce 
problème et de l'invitation qu'il a lancée pour que la 
Conférence se tienne en Suède en juin 1972, date qui 
convient à sa délégation. 

21. Les principaux objectifs de la Conférence sont définis 
en termes généraux dans la résolution 2398 (XXIII) de 
l'Assemblée générale; en particulier, l'Assemblée souligne 
l'opportunité d'appeler l'attention des gouvernements et de 
l'opinion publique sur l'importance et l'urgence de la 
question et de circonscrire ceux de ses aspects qui ne 
peuvent être résolus que par la coopération internationale, 
ou peuvent l'être au mieux par cette voie. 

22. Pour que la Conférence soit couronnée de succès, il 
est essentiel que les préparatifs commencent à bref délai, et 
un comité préparatoire de 15 à 18 membres environ, 
composé de représentants des gouvernements, hautement 
qualifiés et autant que possible titulaires de postes de 
responsabilité, devrait être créé dès que possible. Il serait 
également utile de rechercher la coopération des institu· 
tions spécialisées et des organisations non gouvernementales 
intéressées. 

23. La durée envisagée de la Conférence n'étant que de 
deux semaines, le programme ne devrait pas être général, 
mais devrait contenir des propositions concrètes visant à 
guider l'action des gouvernements et des pouvoirs publics à 
l'échelon local, national, régional et international. 

24. La délégation indonésienne partage l'opinion selon 
laquelle tout devrait être fait pour économiser sur le coût 
de la Conférence, en particulier par une réduction du 
volume de la documentation. 

25. L'Indonésie, en tant que coauteur du projet de 
résolution E/L.1275 et Add.l, espère que celui-ci sera 
adopté à l'unanimité. 

26. M. ALLEN (Royaume·Uni) dit que sa délégation 
laissera le soin au Comité préparatoire prévu dans le projet 
de résolution E/L.1275 et Add.l de formuler des observa· 
tions détaillées sur le rapport du Secrétaire général. D'une 
manière générale, toutefois, le mécanisme proposé dans le 
rapport est complexe et probablement coûteux. Le para· 
graphe 111, par exemple, envisage une étude en deux étapes 
dont chacune fait intervenir quatre commissions, système 
qui semble inutilement compliqué. Des quatre commissions 
mentionnées au paragraphe 111 e, celle qui s'occupera de la 
~oopération régionale et internationale sera de loin la plus 
i."llportante. 

27. En tant que coauteur du projet de résolution, la 
délégation britannique tient à reconnaître le très grand rôle 
qu'a joué dans son élaboration la délégation d'observateurs 
de la Suède. Comme le représentant de la Norvège l'a fait 
remarquer, le paragraphe 1 du dispositif a pour objet d'ap· 
prouver les propositions du rapport concernant les objectifs 
et les buts de la Conférence, mais non pas ses recomman· 
dations plus détaillées, comme celles qui ont trait au 
mécanisme, lesquelles devraient faire l'objet d'une étude 
plus approfondie. 

28. Le paragraphe 2 est capital en ce sens qu'il définit les 
objectifs de la Conférence et souligne la nécessité de fournir 
le moyen pratique d'encourager les efforts dans ce domaine 
et de leur donner une orientation commune. Vaccent est 
également mis sur les aspects des problômes du milieu 
humain qui réclament une coopération internationale; les 
problèmes nationaux et locaux ont leur importance, mais ils 
devraient être traités surtout par les gouvernements et les 
collectivités locales. 

29. La délégation britannique admet que l'Assemblée 
générale devrait fiXer la composition du Comité prépara· 
toire mentionné au paragraphe 4 du dWpositif; les pays 
choisis doivent pouvoir fournir les représentants hautement 
qualifiés que l'on demande. Ce dont on a besoin, c'est de 
représentants en mesure d'apporter toutes les connaisS!lJlCes 
et toute la compétence des experts de leurs pays respectifs 
et pouvant, le cas échéant, solliciter l'avis de spécialistes 
particuliers. 

30. On convient généralement que la Conférence devrait 
être brève et ne devrait ni s'écarter de son sujet ni gaspiller 
les fonds qui lui sont alloués. Cependant, de nombreux 
paragraphes du projet de résolution énumèrent cles arrange
ments compliqués concernant les travaux prépwratoires qui 
pourraient aboutir à une augmentation inopportune et 
coûteuse du volume de la documentation. CElrtes, il est 
essentiel de consulter autant qu'ille faut tes gouvernements 
et les organisations internationales, mais le Secr·étariat doit 
condenser et résumer la documentation qu'il reçoit. C'est 
ainsi que les rapports gouvernementaux demandés au 
paragraphe 123 du rapport ne seront peut-être pas toujours 
nécessaires, tandis que les rapports d'organisations interna
tionales réclamés au paragraphe 125 sont d'une importance 
capitale. · 
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31. Pour ce qui est du domaine d'action de la Conférence, 
la délégation britannique souscrit entièrement à l'opinion 
exprimée au paragraphe 95 du rapport, selon laquelle 
l'aspect socio-culturel des problèmes du milieu humain ne 
devrait être exambtê que dans la mesure où il peut se 
rattacher directement aux transformations physico· 
biologiques de ce milieu. 

32. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'homme 
est un enfant de la nature, un enfant indiscipliné résolu à 
vivre dans un monde de symboles plus large, mais qu'il ne 
pourra jamais se débarrasser définitivement des liens qui 
l'attachent à la nature, ni échapper entièrement à ses 
processus, à ses forces, à ses lois et aux limites qu'elle 
impose. Depuis pour ainsi dire les origines de la civilisation, 
il s'est agi pour lui de faire coexister ces deux mondes : 
celui des forces de la nature et le monde symbolique des 
concepts. Pour les nombreuses civilisations qui sont nées 
puis ont disparu, les périodes créatrices ont été celles où un 
équilibre a été atteint, où il y a eu une hatmonie entre la 
maftrise de la nature par l'homme et l'o~ganisation de sa 
vie. Le problème d'aujourd'hui est que, alors même que 
l'homme parvient à maftriser la nature et les forces 
naturelles, sa propre nature à lui continue d'échapper à son 
emprise. Le symbole ·mathématique, qui a le pouvoir 
d'imposer un tel or~ire et une telle direction à la nature dans 
la science et la technique modernes, n'a pas d'équivalent 
moral qui permette de commander à la nature humaine en 
donnant sens et direction à l'ensemble de l'univers. 

33. L'homme est devenu peu à peu l'esclave, et non le 
maitre, de ses créations. Il ne faut pas considérer seulement 
les ravages subis par le milleu naturel, érodé, pénétré et 
pollué : bien pire encore est la transformation quasi totale 
du milieu personnel de l'homme par laquelle la révolution 
de la cybernétique a presque supprimé la maîtrise de la vie, 
rétrécissant le champ de la liberté individuelle. La Confé· 
renee doit s;intéresser de quelque manière au malaise 
relativement profond de notre époque. 

34. La délégation des Etats-Unis se félicite de l'initiative 
du Gouvernement suéd<'is, de la résolution 2398 (XXIII) de 
l'Assemblée générale, et de la vaste étude des problèmes du 
milieu humain préparée par le Secrétaire général. La 
Conférence devrait s'occuper de défmir les domaines du 
milieu humain dans lesquels des mesures pourraient être 
prises à l'échelon international, et de réunir toutes les 
connaissances techniques nationales, privées ou publiques. 
Le représentant des Etats-Unis croit toutefois que la 
Conférence ne devrait pas s'intéresser seulement aux pro· 
blèmes à résoudre, mais aussi traiter de la question de 
l'amélioration qualitative du milieu humain par une piani• 
fication plus rationnelle et plus audacieuse. 

35. Le domaine d'action de la Conférence ne devrait pas 
être artificiellement restreint à une série de problèmes du 
milieu naturel restant dans des limites raisonnables, mais se 
bomer à un petit nombre de grands problèmes concernant 
le milieu humain dans son ensemble. Il faudrait étudier le 
problèmes soulevés par les répercussions de la technique 
moderne sur le milieu personnel de 1 'homme - par 

l'avènement de la cybernétique, des moyens d'information 
de masse, de l'information instantanée et de la machine 
programmée. 

36. Aux paragraphes 1
, 06 à 121 de son rapport, le 

Secrétaire général a proposé la création de quatre commis· 
sions chargées des problèmes de fond et de quatre com· 
missions chargées des problèmes stratégiques. Cette division 
du travail ne constitue pas aux yeux du représentant des 
Etats-Unis la meilleure solution pour la Conférence. Les 
commissions, à son avis, ne devraient pas être plus de trois; 
elles devraient se composer de représentants de tous les 
organes participants et devraient aller, da~ns l'étude des 
problèmes, du diagnostic aux pronostics, et, par voie de 
conséquence, de l'énumération des besoins à l'énoncé des 
mesures qui devraient être prises. La première commission 
s'occuperait de l'utilisation et de la mise en valeur ration
nelle des ressources naturelles, la seconde de la pollution, de 
la protection et de l'amélioration du milieu, et la troisième 
serait chargée d'humaniser la science et la technique dans la 
transformation qualitative du milieu personnel de l'homme. 

37. La Conférence pourrait offrir l'occasio11 de définir les 
principaux problèmes concernant la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. M. Olds pense que 
l'on peut trouver des unités de mesure du progrès écono· 
mique et social plus appropriées que le produit national 
brut ou le revenu annuel par habitant. L'intégration des 
facteurs économiques et sociaux est nécessaire, et l'on 
pourrait adopter une conception plus dynamique du milieu 
humain et de son amélioration qualitative. La pollution de 
l'air et de l'eau et la détérioration de la faune et de la flore 
sauvages ne sont peut-être que peu de chose comparées à la 
contamination du milieu personnel de l'homme par la 
crainte, l'envie et la méfiance que provoquent l'utilisation 
peu scrupuleuse des moyens d'information de masse et les 
hommes ou les nations qui s'appliquent à diriger, et non à 
libérer, les énergies de l'homme. 

38. On pourrait améliorer le milieu humain en faisant 
appel à l'idéalisme moral de la jeunesse, en transformant et 
en multipliant les méthodes d'éducation par des moyens 
techniques, en fondant des instituts régionaux de recherche 
sur le milieu et en créant, sous l'égide des Nations Unies, un 
conseil de jeunes diplômés universitaires (Council of Fel· 
lows) qui seraient détachés par les gouvernements pour 
travailler à l'étude des problèmes du milieu. 

39. Le Secrétaire général devrait avoir l'entière respon· 
sabllité d'organiser et de préparer la Conférence, et devrait 
faire appel au concours des institutions spécialisées et des 
organisations scientifiques et professionnelles internatio· 
nales. 

40. Le représentant des Btats·Unis appuie la proposition 
selon laquelle les rapports des gouvernements ne devraient 
pas être considérés comme des documents de la Conférence 
(B/4667, par.l23), et les Etats Membrss devraient être 
invités à les fournir au Secrétariat en un nombte d'exemp· 
laires suffisant, dans une ou plusieurs langues officielles, de 
manière qu'ils puissent être distribués avant la Conférence. 
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41. L'estimation à 1,9 million de dollars du cotlt de la 
Conférence (ibid., par. 141) est extrêmement élevée. On 
pourrait, en réduisant la documentation, en diminuant le 
nombre des commissions et en organisant mieux la Confé
rence, en ramener le cotlt à 1 million de dollars environ. 

42. Pour ce qui est des mesures de relance, le représentant 
des Etats-Unis estime que, à la suite de la Conférence, 
certaines conventions internationales pourraient 6tre 
conclues relativement à la pollution sur le plan mondial, à la 
responsabilité sociale de la science, et à l'utllisation positive 
de la technique. Certains mécanismes pourraient 6tre mis au 
point afin de continuer à collaborer et à agir dans le cadre 
des Nations Unies. Des équipes multinationales d'experts 
des Nations Ullies pourraient être créées et envoyées dans 
les divers pays pour fournir des avis sur l'action nationale et 
internationale à entreprendre dans'les domaines touchant le 
milieu. De nouvelles formes de coopération internationale 
pourraient être proposées qui feraient appel à la fois à des 
représentants des gouvernements et au secteur privé, et 
l'étude de problèmes spécifiques du milieu humain per .. 
mettrait peut..être de susciter un regain d'intérêt pour 
l'Organisation des Nations Unies et ses institutions. 

43. L'homme est mal adapté à son milieu et résolu à le 
changer et à l'améliorer. Le représentant des Etats-Unis 
souhaite qu'un équilibre interne puisse être trouvé entre la 
nature et la connaissance, entre 1 'ordre et la liberté, 
satisfaisant ainsi le plus grand besoin de l'homme. La 
Conférence pourrait contribuer gcandement à libérer 
l'homme de la tyrannie de sa technique. 

44. M. ALI (Organisation internationale du Travail) dit 
que la conférence envisagée offre la possibilité d'agir 
collectivement en vue de mettre un terme à la détérioration 
du patrimoine de l'homme. L'OIT est particulièrement 
heureuse de noter que la Conférence s'intéressera aux 
problèmes soulevés par la production et les processus 
industriels. M. Ali est favorable à la proposition contenue 
au paragraphe 113 du rapport du Secrétaire général, selon 
laquelle la Commission chargée des problèmes des centres 
d'habitation humaine et du développement industriel 
devrait étudier la question des conditions de travail dans 
l'industrie. La majeure partie de la population adulte du 
monde passant au moins la moitié de ses heures de veille au 
travail, la question du milieu de travail est d'une importance 
primordiale. Il serait vain de traiter des questions du milieu 
humain si l'on ne fait pas cas du lieu de travail, où l'homme 
passe une grande part de sa vie. En outre, c'est des lieux de 
travail que proviennent tant d'éléments qui polluent le 
milieu humain. La fumée et la poussière évacuées par les 
cheminées des usines, le bruit engendré par les opérations 
de l'industrie, les déchets industriels et les substances 
toxiqués qu'on laisse se déverser dans les cours d'eau et les 
lacs, autant d'éléments qui jouent un grand rôle dans la 
détérioration du milieu humain. Il faut donc leur accorder 
de plus en plus d~attention si l'on veut enrayer la 
détérioration de tout le milieu humain. 

45. Pour toutes ces raisons, l'OIT est favorable aux propo· 
sitions contenues dans le projet de résolution E/L.1275 et 
Add.l. 

46. M. AKSIN (Turquie) fait observer que, pour la viellle 
génération, le problème de ta détérioration du milleu est 
une chose qui, de son temps, avait des effets localisés. 
Cependant, les problemes locaux ont gagné en intensité et 
pris une telle extension qu'ils sont devenus des problèmes 
alarmants qui menacent le bien-être de toute l'humanité. 

47. La proposition faite par le Gouvernement suédois à la 
quaranteooeinquième session du Conseil, qui s'est concrétisée 
dans la résolution 2398 (XXIII) de l'Assemblée générale, a 
été une initiative heureuse, et le rapport du Secrétaire 
général établi conformément à cette résolution souligne la 
complexité et l'urgence du. problème. Mais avant que des 
mesures puissent être prises dans ce domaine, les gouver• 
nements, les organisations internationales et le publio 
doivent tout d'abord être amenés à prendre conscience de 
l'ampleur de la tâche; ils devront décider, ensuite de l'action 
internationale qui peut être entreprise. 

48. D'une manière générale, la délégation turque est 
d'accord avec les propositions du Secrétaire général figurant 
aux paragraphes 82 à 101 de son rapport et concernant les 
buts et objectifs et le domaine d'action de la Conférence. Il 
faudrait ne pas perdre de vue ces objectifs lors de 
l'établissement de l'ordre du jour provisoire, et résister à 
toute tentation d'élargir la portée de la Conférence d'une 
manière qui ferait échec à son but principal. 

49. Les questions qui doivent être discutées à la Confé· 
renee intéressent à la fois les pays développés et les pays en 
voie de développement. Aussi le représentant de la Turquie 
espère·t•il que les Etats Membres y participeront de la 
manière la plus large possible. De plus, il est souhaitable que 
la participation se situe à un niveau suffisamment élevé 
pour que la Conférence ait le plus grand effet sur la 
politique et l'action futures des gouvernements. 

50. Il faut veiller à distribuer la documentation bien avant 
la Conférence, de manière que les gouvernements aient 
amplement le temps de s'y préparer. M. Aksin appuie la 
suggestion faite au paragraphe 135 du rapport concernant la 
création de comités nationaux spéciaux destinés à faciliter 
les préparatifs. Il serait bon aussi d'organiser des cycles 
d'étude régionaux préparatoires sur les questions du milieu 
humain, et les fonds de l'élément Assistance technique du 
PNUD pourraient être utilisés pour aider les pays en voie de 
développement à y participer. 

51. Les mesures à prévoir après la Conférence ont 
également leur importance. Tout en reconnaissant que les 
dépenses devraient être maintenues à un niveau aussi bas 
que possible, le représentant de la Turquie souligne qu'un 
souci d'économie excessif pourrait compromettre l'efflca· 
cité de la Conférence. 

52. En conclusion, M. Aksin fait ressortir l'importance 
que son gouvernement attache à la question du milieu 
humain. En tant que pays en voie de développement, la 
Turquie reconnaît les problèmes que posent à la plupart de 
ces pays une urbanisation accélérée et une industrialisation 
grandissante. Il espère que le projet de résolution B/L.1275 
et Add.l sera adopté à l'unanimité par le Conseil. 
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53. M. LELBU (Observateur du Conseil de l'Europe), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, rappelle qu'à 
la quarante-cinquième session du Conseil l'observateur du 
Conseil de l'Europe avait décrit les activités que déploie 
cette organisation dans le domaine de la conservation de la 
nature et des ressources naturelles, et indiqué l'intér6t 
qu'elle port~ à la conférence envisagée par les Nations Unies 
sur le milleu humain 1 • Les programmes prévus par les pays 
membres du Conseil de l'Europe dans le cadre de l'Année 
européenne pour la conservation de la nature (1970) sont 
bien avancés, les gouvernements ayant réagi très favorable .. 
ment à l'initiative du Conseil de l'Europe. Les préparatifs en 
vue de la Conférence européenne sur la conservation de la 
nature, qui doit avoir lieu en février 1970, sont également 
en bonne voie et ont bénéficié du plein appui des 
gouvernements membres. Des invitations à la Conférence 
ont été envoyées à un grand nombre de pays européens qui 
ne sont pas membres du Conseil de l'Europe, ainsi qu'à 
d'autres pays non européens dont l'expérience pourra être 
précieuse. En outre, les principaux organismes des Nations 
Unies, ainsi qu'un certain nombre d'autres organisations 
gouvernementales et non gouvernementales, ont été invités 
à envoyer des observateurs. M. Leleu tient à remercier les 
institutions des Nations Unies qui travaillent au succès de 
cette conférence en communiquant des rapports traitant de 
l'un ou l'autre des quatre grands thèmes de la Conférence: 
influence sur le milleu naturel de l'urbanisation, de l'indus· 
trie, de l'agriculture et de la sylviculture, et des loisirs. 

54. Le Conseil de l'Europe est heureux d'apporter un 
soutien actif, bien que modeste, à la future Conférence des 
Nations Unies sur le milieu humain. En avril 1969, il a 
fourni un exposé concernant toutes les activités qu'il 
déploie dans les domaines qui seront étudiés à la Confé· 
renee, en 1972. Par ailleurs, son secrétariat est désireux de 
prendre part à la Réunion organisée par la CEE d'experts 
gouvernementaux sur les problèmes relatifs à l'environne
ment.qui doit se tenir à Prague en 1971. 

55. n est intéressant de constater que l'Organisation des 
Nations Unies, la CEE et le Conseil de l'Europe ont tous 
trois décidé de déployer au cours des trois prochaines 
années des efforts particuliers pour attirer l'attention du 
public et des organismes responsables sur la menace grave 
que font peser sur le milieu humain le développement 
inconsidéré de la technique et les nouvelles formes que peut 
revêtir rorganisation de la société moderne. M. Leleu espère 
que l'Année européenne pour la conservation de la nature, 
lancée par le Conseil de l'Europe, aidera l'Organisation 
des Nations Unies dans ses préparatifs de la Conférence 
de 1972. 

56. M. SACKS (Organisation mondiale de la santé) 
déclare qu'au cours des dernières années l'OMS s'est 
bea1,1coup préoccupée du problème du milieu humain, et 
qu'elle a récemment élargi son programme de travail de 
façon à comprendre toute une gamme d'activités ayant un 
rapport direct avec la comérence envisagée. 

1 Voir Documents officiels du C,onseil économique et social, 
quarante-cinquième session, 1SS3e séance. 

57. Le rôle et les responsabilités de l'OMS dans ce 
domaine sont décrits dans le rapport du Secrétaire général 
(E/4667, annexe E). Le Directeur général de l'OMS a 
récemment attiré l'attention sur la complexité et l'interac· 
tion des phénomènes de migration, d'urbanisation et 
d'industrialisation, qui influent sur tous les aspects de la 
santé physique et mentale de l'homme et de l'hygiène 
sociale. Les risques inhérents à la pollution de l'air, du sol et 
de l'eau ainsi qu'à l'utilisation d'additifs alimentaires et 
d'antiparasitaires et à la mauvaise élimination des déchets 
radio-actifs et autres polluants, entraînent ou finiront pm· 
entrafner des modifications graves et dangereuses de l'éco .. 
logie humaine et de l'évolution des maladies, la détériora· 
tion de la santé mentale et une diminution du bien-~tre des 
individus et de la collectivité dans son ensemble. 

58. La vingt-deuxième Assembléë mondiale de la santé a 
examiné en juillet 1969 un rapport présenté par le 
Directeur général sur la décision de l'Assemblée générale des 
Nations Unies de convoquer en 1972 une conférence sur le 
milieu humain, et le Directeur général a informé l'Assem· 
blée des mesures prises en vue de collaborer avec le 
Secrétaire général de l'ONU à la préparation des documents 
relatifs à cette conférence, dont ie Conseil est actuellement 
saisi. L'Assemblée mondiale de la santé a pris acte avec 
satisfaction de la décision de l'Assemblée générale des 
Nations Unies de réunir une telle conférence et a exprimé 
l'espoir que le Directeur général mettra à profit les résultats 
qui en découleront pour développer davantage le pro· 
gramme d'hygiène du milleu de l'OMS, en collaboration 
étroite avec les autres organismes des Nations Unies et avec 
les administations nationales. 

59. A propos du paragraphe 6 du dispositif du projet de 
résolution E/L.1275 et Add.1, M. Sacks signale qu'une 
conférence sur la lutte contre la pollution de l'eau doit se 
réunir en 1971 sous les auspices du Bureau régional de 
l'Europe. En ce qui concerne les paragraphes 3 et 8, l'OMS 
est prête à fournir toute l'assistance possible au Secrétaire 
général pour la préparation de la Conférence des Nations 
Unies sur le milieu humain, et à collaborer aux travaux de 
tout comité préparatoire qui pourrait être créé. 

60. M. BATISSE (Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture) souligne l'intérêt que 
porte l'UNESCO au problème dont le Conseil est saisi. La 
Conférence intergouvernementale d'experts sur les bases 
scientifiques de l'util.isation rationnelle et de la conservation 
des ressources de la biosphère, qui s•est tenue à Paris en 
septembre 1968, a marqué une étape importante de l'action 
de l'UNESCO dans ce domaine. Conformément aux recom· 
mandations de la Conférence sur la biosphère et à une 
résolution adoptée par la Conférence générale à sa 
quinzième session, l'UNESCO prépare activement un pro· 
gramme intergouvernemental à long terme portant sur les 
questions scientifiques et d'éducation liées aux problèmes 
du nûlieu humain. A sa quinzième session, la Conférence 
générale a prié le secrétariat de l'UNESCO d~ donner à la 
question de "l'homme et son mllieu" une place importante 
dans les programmes futurs de l'organisation, non seule· 
ment dans le domaine scientifique, mais aussi dans les 
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secteurs touèhant aux sciences sociales, à l'éducation et à 
l'information. 

61. Pour ce qui est des préparatifs de la Conférence des 
Nations Unies sur le milieu humain, la Conférence générale, 
lors de sa· quinzième session, a invité le Directeur général à 
prendre toutes les mesures propres à assurer la contribution 
effective de l'UNESCO à l'action que l'Assemblée générale 
décidera d'engager dans ce domaine. 

62. L'UNESCO se félicite en particulier que la future 
Conférence ait pour principal objectif d'étudier les pro· 
blêmes liés à l'action des pouvoirs publics, et qu'il ait été 
prévu de distribuer à l'avance une documentation limitée 
mais soigneusement préparée. Elle appuie sans réserve les 
propositions concernant la préparation et l'organisation de 
la Conférence. ' 

63. M. LAZAREVIé (Yougoslavie) souligne que, tant sur 
le plan international que sur le plan national, on reconnaît 
maintenant que le problème du milieu humain assume une 
dimension universelle et intéresse à la fois les pays avancés 
et les pays en voie de développement. Bien que ce problème 
soit beaucoup plus grave dans les pays fortement industria· 
lisés, les pays en voie de développement doivent prendre 
garde, lorsqu'ils commencent à se transformer sur le plan 
économique et social, d'éviter soigneusement les erreurs 
commises par les pays plus avancés. Le problème revêt déjà 
une telle ampleur qu'aucun gouvernement, au niveau local 
ou national, ne peut se permettre de ne pas tenir dllment 
compte de questions telles que la pollution de l'eau et de 
l'air, l'assainissement, la protection des paysages et les 
espaces verts. Dans de nombreux pays, des mesures judi· 
cieuses devront être prises pour assurer que les générations 
futures ne souffriront pas des conséquences négatives de la 
civilisation moderne. 

64. La délégation yougoslave exprime ses vifs remercie· 
ments au Gouvernement suédois pour l'initiative qu'il a 
prise en proposant de mettre la question à l'ordre du jour et 
en suggérant de convoquer une conférence internationale 
sur ce problème. 

65. Avant de faire quelques observations sur la partie du 
rapport du Secrétaire général qui a trait tout particulière· 
ment à la Conférence, M. Lazarevié souhaite faire briève
ment allusion à certaines mesures qui sont actuellement 
prises dans son propre pays. 

66. L'industrialisation rapide et les transformations so .. 
ciales qui ont marqué les vingt dernières années ont mis en 
lumière de nombreux aspects du problème qui avaient été 
partiellement méconnus. Ce problème revêt une acuité 
particulière dans les villes, qui n'étaient pas prêtes à faire 
face à toutes les exigences d'une société moderne. Les 
autorités locales et fédérales ont pris conscience du pro· 
blême et admis que l'on ne pouvait pas compromettre le 
bien..cStre des générations future$ dans l'intérêt de l'éco· 
nomie. Il a donc éi~ décidé d'accorder un rang de priorité 
élevé, dans toutes les décisions de politique économique, 
aux questions touchant le milieu humain. Etant donné qu'il 

faut aborder ces questions d'un point de vue pluridiscî .. 
plinaire, on s'efforce de faire travailler ensemble urbanistes, 
ingénieurs ~ experts de la santé publique. Des spécialistes 
éminents, en collabor~ticn avec les divers organes gouver· 
nementaux, ont élaboré à cet effet un document fondé sur 
l'expérience acquise en Yougoslavie et dans d'autres pays, 
qui a été longuement étudié par 1' Assemblée fédérale. 

67. Parallèlement à ~tte action, des mesures et des 
règlements appropriés sont en cours d'élaboration à tous les 
niveaux du gouvernement, en vue de mettre au point un 
plan à long terme qui permettra d'assurer le développement 
équilibré des ressources. 

68. En étudiant ce problème, les membres du Conseil ne 
doivent pas oublier que de nombreux aspects de la question 
ont un caractère véritablement international. A cet égard, la 
délégation yougoslave attache beaucoup d'importance à la 
décision prise par l'Assemblée générale [résolution 2398 
(XXIII)] de convoquer une conférence mondiale. A son 
avis, il est indispensable que les gouvernements, les organi· 
sations internationales intéressées et les organismes des 
Nations Unies déploient un maximum d'efforts, de façon à 
assurer que les résultats de la Conférence profi~nt à tous 
les pays et à la communauté internationale dans son 
ensemble. La délégation yougoslave approuve donc l'idée 
que les objectifs et les travaux de la Conférence doivent être 
défmis de manière à éviter les discussions étroites de 
caractère teclmique et à concentrer l'attention sur les 
grandes questions présentant un intérêt pour l'humanité en 
général. EUe estime que la Conférence devra également 
cerner les aspects du problème dont l~ solution est 
essentiellement liée à la coopération régiorude ou interna· 
tionale. 

69. Le Gouvernement yougoslave fera de son mieux pour 
contribuer à assurer une préparation efficace de la Confé· 
rence. 

70. M. ABE (Japon) souligne que l'urgence des problèmes 
du milieu humain se fait sentir de façon particullarement 
aiguë dans son pays. En vérité, la cons@quence du rythme 
très rapide du développement industriel au .Tapon est que 
des problèmes tels qu" la pollution de l'eau et de l'air, les 
effets pernicieux du bruit et les modifications nuisibles du 
milleu naturel ont pris des proportions inquiétantes. n est à 
craindre que des phénomènes de ce genre auront des 
répercussions incalculables sur les conditions de vie des 
habitants, ceux-là même qui ont déployé tant d'efforts pour 
améliorer leur niveau de vie grâce à l;industrialisation. Bien 
entendu, le Gouvernement japonais prend, sur le plan 
législatif et administratif, de nombreuses mesures correc· 
tives ou préventives pour lutter contre les dangers prévi· 
sibles et proe~de également à des recherches et à des études 
techniques. 

71. Il est maintenant indispensable que les pays industrla· 
Usés prennent rapidement des mesures appropriées, surtout 
sur le plan international, avant que la situati.on n'empire. La 
délégation japonaise est donc particulièrement sensible à 
l'initiative prise par le Gouvernement suédois et elle espère 
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que le Conseil acceptera à l'unanimité l'invitation de ce 
gouvernement à tenir en Suède la conférence prévue 
pour 1972. 

72. Se référant au rapport du Secrétaire général sur les 
problèmes du milieu humain, M. Abe dit que, selon la 
délégation japonaise, pour utiliser le plus efficacement 
possible le temps assez limité dont on disposera, il faudra 
autant que possible n'examiner que les questions de la plus 
haute priorité. Il faudra d'autre part accorder un rang de 
priorité élevé aux questions qui se prêtent à une action 
internationale. La Conférence devra conduire à des 
échanges périodiques et systématiques de renseignements, à 
des études communes et à des programmes de formation du 
personnel - résultats qui peuvent à première vue paraître 
modestes, mais qui représentent, de l'avis de la délégation 
japonaise, le point de départ indispensable de l'entreprise de 
grande envergure à laquelle on se prépare. En ce qui 
concerne les commissions de session envisagées par le 
Secrétaire général, M. Abe pense que leur nombre devrait 
être aussi restreint que possible. 

73. La délégation japonaise est coauteur du projet de 
résolution E/L.127S et Add.l, qu'elle espère voir adopter à 
l'unanimité. Elle est prête à collaborer pleinement aux 
préparatifs de la Conférence. 

74. M. CRANE (Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture) déclare que la contribution 
de la F AO à la préparation du rapport du Secrétaire général 
révèle que cette étude des problèmes du milieu humain 
couvre pratiquement l'ensemble des activités de la FAO. La 
FAO s'intéresse donc directement à la conférence proposée 
sur le milieu humain et appuie sans réserve l'initiative du 
Gouvernement suédois. Elle est disposée à coopérer à 
l'application effective du projet de résolution E/L.1275 et 
Add.l, et elle. serait heureuse de travailler en coopération 
étroite avec l'ONU et les autres institutions intéressées, et 
en particulier avec le comité préparatoire envisagé. 

75. M. KRYLOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que depuis quelques années un travail 
considérable et utile touchant les différents aspects des 
problèmes du milieu humain a été fait au niveau interna· 
tional. Une part considérable de ce travail a été effectuée 
par des organisations scientifiques internationales, qui ont 
publié des mémoires scientifiques utiles et tenu, à l'échelon 
international, des réunions, colloques et conférences. 

76. Différentes activités intéressant le milleu humaht ont 
également été entreprises par des organisations intergouver• 
nementales telles que la FAO, l'UNESCO, l'OMS et l'OMM. 
A ce propos, M. Krylov rappelle les résultats de la Confé .. 
renee intergouvernementale d'experts sur les bases scienti• 
tlques de l'utilisation rationnelle et de la consel'\"ation des 
ressources de la biosphère, qui s'est réunie à Paris sous les 
auspices de PUNESCO du 4 au 13 septembre 1968, et à 
laquelle ont collaboré des savants soviétiques. 

77. Cependant, en dépit des mesures internationales prises 
dans ce domaine, la situation réelle en ce qui concerne la 

conservation des ressources de la biosphère est loin d'6tre 
favorable. Depuis que s'est tenue la Conférence sur la 
biosphère, il y a eu des cas de pollution de la mer par du 
pétrole, des bombes atomiques perdues et des essais 
nucléaires. Dans de nombreux pays, il n'existe encore aucun 
organe scientifique et gouvernemental responsable de 
l'étude des conditions naturelles et de la mise en oeuvre de 
mesures visant à la conservation des ressources de la 
biosphère. 

78. Bien que les problèmes du milieu humain soient 
étudiés d'une façon plus ou moins intensive sur le plan 
international, il faut reconnaître que sur le plan régional, et 
particulièrement sur le plan national, ces problèmes ne sont 
résolus qu'avec une certaine lenteur. 

79. Quant à la conférence envisagée sur le milieu humain, 
la délégation soviétique tient à indiquer tout d'abord que 
tous les Etats intéressés devraient être invités à y participer. 
Cela est particulièrement important, non seulement parce 
que la pollution du milieu dépasse les frontières nationales, 
mais également parce que les décisions à adopter à cette 
conférence ne pourront être pleinement effectives que si 
elles sont appuyées par tous les Etats, ce qui ne sera 
possible que si tous les Etats prennent part à la discussion 
des questions en jeu. Pour la délégation soviétique, la 
question de l'dniversalité de la Conférence est une question 
de principe. L'exclusion .d'un pays quelconque d'une 
conférence scientifique et technique d'une telle importance 
serait extrêmement préjudiciable pour tous les Etats. Or, le 
principe de l'universalité est violé dans les paragraph~s 6, 7 
et 11 du dispositif du projet de résolution E/1.1275 et 
Add.l. La délégation soviétique propose donc de suppri· 
mer, au paragraphe 11, les mots "membres de l'Organi· 
sation des Nations Unies ou des institutions spécialisées et 
de l'AlEA". 

80. L'URSS estime que le programme de la Conférence 
de'l/rait englober les propositions faites à la Conférence sur 
la biosphère. A cet égard, les recommandations du Comité 
consultatif sur l'application de la science et de la technique 
au développement devraient aussi être prises en considé· 
ration. Quant aux préparatifs de la Conférence, la déléga· 
tkm soviétique éprouve des doutes considérables en ce qui 
concerne la. proposition visant à créer un comité prépara· 
toire. A son avis, ce travail pourrait être effectué par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, avec l'assis· 
tance d'un groupe d'experts. Il faudrait peut-être constituer 
le plus tôt possible le secrétariat de la Conférence, pour 
qu'il puisse entreprendre immédiatement les préparatifs. La 
délégation soviétique estime que le Secrétaire général 
devrait chercher pas tous les moyens à réduire le plus 
possible le cot1t de la Conférence. 

81. En conclusion, elle tient à appeler l'attention du 
Secrétaire général sur la nécessité de donner une large 
publicité à la Conférence et à ses objectifs, afin de susciter 
l'intérêt de tous les Etats ainsi que des savants et spécialistes 
les plus éminents. 
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82, Mlle JEFFREYS (Agence internationale de l'énergie 
atomique) dit que son organisation approuve d'une façon 
générale les wes exprimées dans le rapport du Secrétaire 
général sur les problèmes du milleu humain, et en parti· 
culier la suggestion formulée au paragraphe 102, à savoir 
que la Conférence réunisse des délégations nationales au 
niveau de l'élaboration des poJitiques, assistées de conseil· 
lers techniques et de personnes que leur profession amène à 
former l'opinion. A la lecture du rapport, on est frappé par 
l'aptitude de l'homme à polluer son propre milieu. Le 
rapport révèle, cependant, que le tableau n'est pas absolu· 
ment négatif et que beaucoup a été fait pour améliorer la 
situation. 

83. L'utilisation de l'énergie atomique dans l'industrie et 
la recherche constitue peut-être un cas unique dans la mise 
au point de nouvelles techniques, eh ce sens que d'emblte 
les risques éventuels de l'évacuation sans précautions de 
déchets radio-actifs dans le milieu ont été reconnus, et que, 
dès le début, la pratique s'est établie de stocker les résidus 
jusqu'à ce que des méthodes de traitement ou d'élimination 
des déchets offrant toute sécurité puissent être mises au 
point. Le paragraphe 47 du rapport• fait état des mesures 
sérieuses que l'industrie nucléaire a prises et pr~nd encore 
actuellement afin d'empêcher toute pollution radio-active 
du milieu. Grâce à ces mesures, le traitement et le contrôle 
des déchets radio-actifs sont maintenant efficaces. D'autre 
part~ grâce aux progrès récents des techniques de traitement 
des déchets, à une meilleure connaissance des effèts des 
matériaux radio-actifs sur le milieu et à l'existence de 
normes, rè'glements et codes professionnels appropriés, il est 
permis de penser que le contrôle de l'évacuation des déchets 
sera encore plus efficace dans l'avenir. Par exemple, on met 
actuellement au point des méthodes afin d'empêcher la 
pollution du milieu par le krypton 85 avant que cette 
substance ne devienne réellement dangereuse. Grâce à la 
façon sérieuse dont la question a été traitée, le Comité 
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des 
radiations ionisantes a pu déclarer dans son rapport de 
19662 que les déchets à faible radio-activité évacués par les 
installations utilisant des matières nucléaires à des fms 
industrielles, médicales et scientifiques étaient à l'origine 
d'une part infime des doses reçues par les populations 
humaines de sources artificielles telles que les retombées et 
les rayons X. L'AlEA pense que le rapport du Secrétaire 
général aurait été mieux équilibré s'il n'avait pas consacré 
un paragraphe spécial à la radio-activité, alors que des 
polluants présentant des risques comparables, sinon plus 
importants, sont simplement groupés en une liste unique. 

84. M. KRISHNAN (Inde) approuve d'une façon générale 
les suggestions faites dans le rapport du Secrétaire général 
relatif aux problèmes du milieu humain. Sa position se 
fonde sur trois points essentiels. Premièrement, en ce qui 
concerne les objectifs de la conférence envisagée, il estime 
que l'on ne parviendrait à rien d'utile si la Conférence 
n'était conçue que pour permettre d'énoncer les problèmes 
qui se posent. Le but essentiel. devrait être de pousser 

2 Documents off/eléis de l'Assemblée générale, vingt et unième 
session, Supplément No 14. 

davantage les études et de suggéret, à l'intention de la 
communauté internationale, un programme d'action précis, 
à appliquer tant à l'échelon national qu'à l'échelon in tema .. 
tional, en tenant compte de la nécessité d'aider les pays en 
voie de développement à prévenir et à combattre la 
détérioration du milieu et à protéger celui-ci. 

85. Deuxièmement, les résultats de la Conférence de
vraient être tels que tous les pays puissent en tirer parti. n 
est donc indispensable qu'autant de pays en voie de 
développement que possible y participent. L'ordre du jour 
de la Conférence devrait susciter l'intérêt de ces pays; sinon, 
il serait difficile d'obtenir leur participation. . . 

86. Troisièmement, la Conférence devrait être maintenue 
dans des limites raisonnables, du point de we, non 
seulement des organismes des Nations Unies~ mais également 
des pays en voie de développement. C'est ainsi que, si la 
Conférence devait avoir un trop grand nombre de commis· 
sions siégeant simultanément, il serait difficile aux petits 
pays d'envoyer des délégations assez nombreuses pour 
assister à toutes les séances. D'autre part, l'ordre du jour 
doit être sélectif. A ce propos, M. Krishnan rappelle que 
durant les débats de la vingt·troisième session de l'Assem .. 
blée générale, sa délégation a suggéré trois grandes caté· 
gories de questions selon lesquelles les travaux de la 
Conférence pourraient être organisés: 1) considérations 
relatives au milieu, c'est-à-dire essentiellement questions 
techniques; 2) la déshumanisation du monde considérée 
comme problème du milieu, c'est-à-dire examen de la 
question du point de we sociologique; 3) planification du 
milieu en vue de son utiUsation, c'est-à·dire examen du 
problème du point de vue économique. 

87. Le projet de résolution E/L.1275 etAdd.l, dont la 
délégation indienne est l'un des auteurs, reflète les points 
fondamentaux susmentionnés, particulièrement en ses para· 
graphes 2 et 12. 

88. La délégation indienne appuie la proposition tendant 
à créer un comité préparatoire et estime que les premières 
questions que ce comité devrait être appelé à régler 
devraient être l'ordre du jour et l'organisation de la 
Conférence. La composition du comité devrait bien en· 
tendu être déterminée compte tenu du principe d'une 
répartition géographique équitable et d'un équiUbre hanno· 
nieux entre pays développés et pays en voie de dévelop· 
pement. 

89. M. AHMED (Pakistan) dit que les problèmes du 
milieu humain sont si complexes et si nombreux que leur 
solution appelle une action concertée non seulement à 
l'échelon national mais éga~·~ment â l'échelon international. 
Pour sa part, il appro~'ie d'une façon générale les vues 
énoncées dans le rapport du Secrétaire général. 

90. Quant à l'objectif de la conférence envisagée,_ la 
délégation pakistanaise appuie la déclaration contenue au 
paragraphe SS du .rapport, â savoir que la Conférence 
devrait être conçue comme un important moyen d'encou
rager les gouvernements nationaux et les organisations 
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internationales et d'orienter leurs efforts. Elle estime 
également que la Conférence ne devrait pas s'engager dans 
des discussions techniques trèsi: poussées, mais devrait, au 
contraire, aborder de grands sujets d'intérêt général (ibid., 
par. 96). L'importance .et l'urgence du problème devraient 
être portées à la connaissance du public, avant, pendant et 
après la conférence. 

91. En conclusiont M. Ahm.ed invite le Conseil à accueillir 
favorablement le projet de résolution E/L.1275 et Add.l et 
exprL!!Jle l'espoir qu'il sera adopté à l'unanimité. 

92. M. FORTHOMME (Belgique) dit que, bien que la 
résolution soumise au Conseil (E/L.1275 et Add.l) ait été 
rédigée avec beaucoup de soin, certains points ne sont pas 
clairs, comme la mention faite au paragraphe 4 du dispositif 
de "représentants hautement qualifiés" et l'approbation 
générale figurant au paragraphe 1. D'autre part, la coopé· 
ration demandée aux paragraphes 6, 7 et 9 entraînerait à 
coup sOr la présentation d'un grand nombre de documents; 
le Secrétaire général devrait être autorisé à réduire le 
volume de cette documentation, sans quoi d'aucuns pour· 
raient se plaindre que tel ou tel document particulier n'a 
pas été pris en considération. En conséquence, le repré· 
sentant de la Belgique demande aux auteurs du projet de 
résolution si, sur la base de la déclaration du représentant 
de la Norvège, il ne serait pas possible d'établir, à l'intention 
de l'Assemblée générale, un document qui serait joint au 
projet et fournirait des éclaircissements sur certains points. 

93. M. K.HANACHET (Koweït) dit que sa délégation est 
heureuse que le Gouvernement suédois ait pris l'initiative de 
saisir l'Assemblée générale et le Conseil du problème du 
milieu humain. Le sujet est vaste, et, bien qu'il concerne 
tous les pays, certains des problèmes qui y sont liés sont 
devenus particulièrement graves dans les pays en voie de 
développement. Les climats tropicaux et subtropicaux, par 
exemple, favorisent l'apparition et la propagation des 
maladies infectieuses. La misère est aggravée par les~effets 
néfastes des conditions climatiques, et tout le processus de 
développement économique et social s'en trouve sérieuse· 
ment gêné. Le problème posé par les agglomérations 
humaines est commun â tous les pays. La situation est 
aggravée par la croissance rapide des villes, â laquelle on 
doit les habitations surpeuplées, les taudis et les conditions 
sanitaires médiocres. Une campagne pour résoudre certains 
de ces problèmes ne pourra réussir que si les masses 
prennent conscience de la gravité de la situation et si on 
leur enseigne à s'attacher individuellement à trouver des 
solutions. L'éducation et les moyens d'information pour
raient contribuer à atteindre ces objectifs, mais certains de 
ces problèmes, tels que la pollution de l'air et de l'eau, sont 
causés par l'industrie moderne, et la conscience des masses 
n'a qu'un faible rôle à jouer en la matière. La délégation 
küweiUenne pense que ces problèmes-là devraient être 
résolus par une coopération étroite des gouvernements et 
du secteur privé. Certains problèmes, toutefois, sont exclu· 
sivement du ressort des gouvernements, et leur solution 
serait une affaire de politique gouvernementale. Ce sont 
ceux qui sont liés à la question de la protection des forêts, 
de la nature et des réserves d'animaux. 

94. Le rapport du Secrétaire général est arrivé à simplifier 
la question et à la rendre plus facile à aborder, en donnant 
une cJ~-rll'lition précise et pragmatique du terme "milieu 
humain". La délégation koweïtienne pense que la confé· 
renee proposée devrait concentrer ses efforts sur· des 
problèmes précis et éviter de se perdre dans des discussions 
académiques. Sa tâche la plus importante serait de déter .. 
miner l'étendue des problèmes et de concentrer ses efforts 
sur les moyens de les résoudre. 

95. La délégation du Kowei't est d'avis, elle aussi, que la 
Conférence ait lieu en Suède, car ta Suède donne l'exemple 
d'un pays moderne ayant connu la plupart des problèmes 
du milieu humain et ayant réussi à résoudre un grand 
nombre d'entre eux. 

96. La délégation koweïtienne convient que la docurnen· 
tation de la Conférence devrait être limitée et divisée en 
deux parties. Les documents d'information, qui pourraient 
être substantiels, seraient distribués longtemps à l'avance, 
pour aider les délégations à se préparer. Mais M. Khanachet 
pense qu'il faudra être très prudent dans le choix du genre 
de documents à distribuer. Les documents concernant les 
mesures à prendre, par contre, devraient être brefs et 
concerner des points précis. Cela est particulièrement 
important pour les pays en voie de développement, car ils 
auraient ainsi la possibilité de profiter de ces documents, de 
nature hautement technique. La délégation koweïtienne a 
donné son soutien à la résolution 2398 (XXIII) de 
l'Assemblée générale et elle appuie la suggestion visant à 
établir un comité préparatoire. 

97. Les gouvernements devraient être invités longtemps à 
l'avance à préparer des documents de base sur des pro .. 
blèmes précis les intéressant tout particulièrement. En 
outre, les pays en voie de développement devraient être 
invités à décrire tous les problèmes du milieu humain 
antérieurs à l'industrialisation qui se posent à eux et qui 
pourraient être inconnus des pays plus avancés. En effet, de 
tels problèmes risquent d'être négligés s'ils ne font pas 
l'objet d'un point séparé. Le Gouvernement du Koweït est 
tout spécialement intéressé par la Conférence, <::ar le climat 
aride du pays, l'abondance de pétrole et de gaz naturel, 
l'absence de forêts épaisses et la fréquence des tempêtes de 
sable sont autant de facteurs qui s'additionnent pour 
créer des problèmes de Illilieu humain nécessitant des 
solutions à long terme. 

98. Mme ZAEFFERER de GOYENECHE (Argentine) dit 
que la Conférence sur le milieu humain donnera au public la 
preuve de l'efficacité de l'action des Nations Unies. Le sujet 
même de la conférence proposée est l'être humain lui-même 
et les dangers que lui font courir les réalisations de la 
science et de la technique. Le Gouvernement argentin 
estime que toutes les mesures nécessaires devraient être 
prises pour assurer le succès de la Conférence. Il considère 
que les priorités devraient être établies et il espère que la 
Conférence donnera naissance à une coopération fructueuse 
entre les pays en voie de développement, notamment en vue 
d'éViter les dangers qui menacent leurs ressources naturelles 
et les inconvénients que portent en elles l'urbanisation et 
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l'industrialisation. C'est pourquoi la délégation argentine 
pense que des conférences régionales devraient avoir lieu 
avant la conférence mondiale. 

99. Si la délégation argentine pense que tout devrait être 
fait pour réduire au minimum le coüt de la Conférence, elle 
considère néanmoins que celle-ci ne doit pas être gênée dans 
son action par une décision qui conrluirait à la priver des 
fonds nécessaires. 

100. La délégation argentine remercie le Gouvernement 
suédois d'avoir proposé d'accueillir la Conférence en Suède. 
Pour conclure, Mme Zaefferer de Goyeneche exprime 
l'espoir que le projet de résolution E/L.1275 et Add.l, dont 
sa délégation est l'un des auteurs, sera adopté à ~'~.manimité 
par le Conseil. 

101. M. HILL (Jamaïque) rappelle que l'on a ·pris 
conscience depuis un certain nombre d'années déjà des 
problèmes qui se posent â l'humanité, du fait de la 
détérioration du milieu. Trois ans déjà avant la conférence 
prévue pour 1972, on a identifié deux types principaux de 
problèmes : ceux qui découlent des modifications du milieu 
provoquées par l'accroissement de la population et l'utili· 
sation, sans un contrôle approprié, des découvertes techno· 
logiques, et ceux qui sont causés par les répercussions de ces 
modifications sur les êtres humains, du point de vue de leur 
santé et de leurs cond\tions de travail et de vie, et qui 
résultent souvent de l'urbanisation croissante. 

102. La Conférence des Nations Unies sur le milieu 
humain est destinée à fournir une base pour les mesures que 
devront prendre les pouvoirs publics, au niveau local, 
national, régional et international, afin de régler les pro· 
blèmes de la planification, dP. l'organisation et du contrôle 
du milieu humain en vue du Jéveloppement économique et 
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social (E/4667, par. 86). Certains principes sont à prendre 
düment en considération lors de la préparation de la 
Conférence : en particulier, elle doit se concentrer sur 
l'action internationale, destinée à compléter les efforts 
nationaux et régionaux, et elle doit viser non seulement à 
énumérer des problèmes, mais à combiner la substance et la 
stratégie d'une action concrète à entreprendre dès que 
possible. Il serait extrêmement souhaitable qu'une courte 
réunion ait lieu immédiatement avant la Conférence elle· 
même, afm que les délégués devant participer à la Confé· 
renee proprement dite soient libres de se concentrer sur les 
décisions à prendre, plutôt que sur des discussions géné
rales. En outre, il faudr?tt assurer la participation des pays 
en voie de développement aux travaux du Comité prépara· 
toire aussi bien qu'à la Conférence elle-même. L'un des 
principaux buts de la Conférence est de permettre aux pays 
en voie de développement de prévenir l'apparition de 
problèmes du milieu, et c'est pourquoi il est important 
qu 'iis participent à la formulation de ses politiques. 

103. Il faut absolument que les recommandations qui 
émaneront de la Conférence débouchent sur une action 
utile. Pendant la période qui suivra la Conférence, les pays 
industrialisés devront s'imposer un contrôle rigoureux afm 
que la mer et la biosphère ne continuent pas à être polluées, 
et les pays en voie de développement devront faire preuve 
d'imagination dans les plans et les mesures qu'ils adopteront 
pour donner suite aux recommandations de la Conférence. 

104. La délégation jamai'quaine, qui est l'un des auteui'S 
du projet de résolution E/L.1275 et Add.1, désire féliciter 
le Gouvernement suédois de toutes les initiatives qu'il a 
prises, et notamment de son offre d'accueillir la Confé· 
renee. 

La séance est levée à 18h15. 

69·08755-0otober 1969-1,150 
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.l'résident : M. SCHEYVEN (Belgique). 

POINT 12 DE L'ORDRE,DU JOUR 

Lamer 

RAPPORT DU COMITÉ DE COORDINATION (E/4732) 

1. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil sur les 
incidences fmancières qu'aurait la publication du rapport 
revisé sur les ressources minérales de la mer (E/4680) en 
tant que document des Nations Unie-:.1 incidences dont il est 
question au paragraphe 2 du rapport du Comité de coordi
nation (E/4732). 

2. Il appelle également l'attention du Conseil sur les 
décisions contenues dans les paragraphes 3 et 4 de ce 
rapport. 

3. M. McDONALD (Etats-Unis d'Amérique) propose 
qu'au paragraphe 3 du rapport du Comité, les mots "de 
l'océanographie" soient remplacés par les mots "des 
sciences de la mer", pour aligner le texte sur le libellé du 
point de l'ordre du jour en dîscussion. 

4. M. HAMBRO (Norvège) appuie la proposition du 
représentant des Etats-Unis. 

5. Le rapport dont le Conseil est saisi reflète correctement 
les décisions prises par le Comité de coordination, et la 
dél~gation norvégienne tient particulièrement à appeler 
l'attention du Conseil sur la recommandation contenue 
dans le paragraphe 3 de ce document. En effet, l'adoption 
de cette recommandation ferait bien ressortir l'intention du 
Conseil de suivre l'évolution dans le domaine des sciences et 
des techniques de la mer et mettrait le Conseil à même 
d'intervenir, le cas échéant, dans l'exercice de son rôle de 
coordination. 

. 
6. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement des 
Etats-Unis d'Amérique au paragraphe 3 du rapport. 

Cet amendement est adopté. 

211 

Le rapport ainsi amendé est adopté. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Problèmes du milieu humain 
(E/4667, E/4710; E/L.l27S et Add.l) (suite) 

8. M. QUEGUINER (Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime) rappelle que son 
organisation s'intéresse aux problèmes de l'environnement 
humain et qu'elle a déjà entrepris, concernant la pollution 
de la mer soit par les hydrocarbures, soit par d'autres 
cargaisons nocives, une tâche importante dont le Conseil 
trouvera le résumé dans la section G de l'annexe au rapport 
du Secrétaire général sur les problèmes du milieu humain 
(E/4667). 

9. En ce qui concerne la pollution par les hydrocarbures, 
la mieux connue jusqu'ici et la plus dangereuse, des mesures 
techniques et juridiques ont été élaborées à la suite .du 
désastre du To"ey Canyon. Ces mesures concernent au~i 
bien la conception et l'équipement du navire et la naviga
tion proprement dite que les recherches et les études dans le 
domaine de la chimie. Sur le plan juridique, il a paru 
nécessaire de donner aux Etats riverains menacés par une 
pollution massive d'origine a~identelle les moyens d'inter
venir au-delà de leurs eaux territoriales pour prendre les 
mesures les plus appropriées à l'égard des navires respon
sables. 

10. n a paru nécessaire également d'élaborer des .règles 
juridiques particulières pour définir les responsabilités 
encourues à l'occasion du transport par mer des hydro
carbures, afm d'offrir aux victimes éventuelles -Etats ou 
particuliers - une meilleure protection contre les consé
quences d'une pollution massive accidentelle. Ces deux 
séries de mesures de droit public et de droit privé 
intéressant tous les pays ayant un littoral maritime qu'ils 
soient industrialisés ou en voie de développement, vont être 
rassemblées dans une ou deux conventions internationales 
qui seront mises au point lors de la conférence qui doit se 
tenir à Bruxelles en novembre 1969. '\ 

11. Outre les hydrocarbures, il existe êgalement un danger 
de pollution du fait que, depuis plusieurs années déjà, des 
matières dangereuses ou nocives sont transportées en 
quantités de plus en plus importantes, atteign~t parfois 
plusieurs dizaines de milliers de tonnes. Un accident ~ave 
survenu à des navires chargés du transport de tels produits 
aurait des conséquences catastrophiques. C'est pourquoi 
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l'OMCI procède actuellement â la mise au point d'un 
accord intergouvernemental sur la pollution de la mer par 
des substances nocives, qui prolongera la convention 
de 1954. 

12. Les résultats obtenus par le passé, les efforts en cours 
et les perspectives d'avenir expliquent l'intérêt particulier 
que le milieu humain présente pour l'OMCI, qui coopérera 
de la façon la plus complète et la plus totale avec le Conseil 
à la préparation de la Conférence de 1972 sur le milieu 
humain. 

13. M. LANGLO (Organisation météorologique mon
diale), soulignant l'intérêt que les problèmes du milieu 
humain présentent pour son organisation, félicite le Secré
taire général du rapport qu'il a établi sur la question. 
Toutefois, ce document n'accorde pas une attention suffi. 
sante à l'atmosphère, qui devrait être mentionnée directe
ment dans les passages appropriés. Ainsi serait mieux mis en 
relief l'intérêt que le milieu humain présente pour l'OMM, 
organisation â laquelle incombent de larges responsabilités 
en ce qui concerne l'atmosphère et une partie de l'hydro· 
sphère. 

14. Complétant les renseignements relatifs aux activités 
de l'OMM contenues dans la section F de l'annexe au 
rapport, M. Langlo rappelle que le Comité exécutif de 
l'OMM a décidé de regrouper les nombreux projets et 
activités de ses 16 organes et 130 groupes de travail en 
quatre programmes principaux~ présentant tous un intérêt 
du point de vue du milieu humain, à savoir la Veille 
météorologique mondiale (VMM), le Programme relatif aux 
actions réciproques de l'homme et de son milieu, le 
Programme de recherches~ et le Programme de coopération 
technique. Cette nouvelle répartition des activités vise à 
permettre aux organismes extérieurs â l'OMM de mieux 
comprendre les domaines sur lesquels portent les activités 
de cette organisation, qui espère que son programme relatif 
au milieu humain fmira par bénéficier de la part des 
gouvernements du même appui enthousiaste que la VMM. 

15. En dehors de la VMM et du Programme mondial de 
recherches sur l'atmosphère, la section F de l'annexe au 
rapport du Secrétaire général (E/4667) ne donne que peu 
d'exemples des activités du programme âe l'OMM intéres
sant l'homme et son milieu. Cette organisation s'occupe par 
exemple de problèmes d'une grande portée tels que les 
changements climatologiques et la possibilité de modifier 
artificiellement le climat à l'échelle mondiale. L'homme a, à 
l'heure actuelle, les moyens techniques de mettre en oeuvre 
des quantités d'énergie équivalentes aux ressources énergé
tiques mises en jeu par les phénomènes atmosphériques, et 
tous les gouvernements seront d'accord pour reconnaître 
que, avant d'apporter des modifications d'envergure aux 
climats, il convient d'effectuer une étude approfondie et de 
s'assurer qu'il n'en résultera aucun risque grave pour 
l'humanité. Des recherches mondiales devant contribuer à 
une meilleure compréhension de l'atmosphère ont déjà été 
effectuées, et ce fait devrait être mieux reflété dans le 
rapport du Secrétaire général. 

16. L'OMM se rend parfaitement compte que les pro· 
blèmes du milieu humain intéressent plusieurs domaines à la 
fois, mais elle estime que l'exécution des programmes 
existants, notamment des quatre grands programmes 
indiqués plus haut, doit être poursuivie et appuyée. Les 
programmes internationaux d'importance capitale devront 
au besoin être élargis, et l'OMM accueille avec satisfaction la 
proposition tendant à demander à la Conférence des 
Nations Unies sur le milieu humain, prévue pour 1972, de 
les évaluer et de les coordonner. 

17. En ce qui concerne les points de détail du rapport 
dont le Conseil est saisi et l'organisation de la conférence 
envisagée pour 1972, M. Langlo s'abstiendra de faire des 
observations, compte tenu du fait que l'OMM participera 
ultérieurement à la préparation de ladite conférence. Il faut 
espérer que cette conférence permettra de discuter franche· 
ment et utilement de la façon la plus économique et la plus 
efficace d'exécuter - et, le cas échéant, d'élargir - les 
divers programmes internationaux intéressant le milieu 
humain, ainsi que des mesures pratiques à prendre à 
l'échelon national et international dans l'intérêt de l'hu
manité. 

18. Pour sa part, l'OMM est prête à participer pleinement 
à toutes les activités qui seront entreprises dans le domaine 
du milieu humain, et notamment à la préparation et aux 
travaux de la conférence de 1972. 

19. Mme GUTMAN de CASTA~EDA (Mexique) dit que 
son pays s'est intéressé dès le début à l'initiative lancée en 
matière d'étude des problèmes du milieu humain. En effet, 
avec ses 7 millions d'habitants, ses 50 000 entreprises, dont 
5 000 grandes usines, et un parc de transport automobile de 
plus de 600 000 véhicules, la ville de Mexico représente une 
des trois zones industrielles les plus développées d' Amé· 
rique latine, et les difficultés qui s'y rencontrent sont 
aggravées par sa situation dans une cuvette entourée de 
montagnes, dans laquelle s'accumulent les gaz industriels 
nocifs. Certaines mesures ont déjà été prises pour essayer 
de remédier à cet état de choses à l'échelle nationale, 
notamment la mise en place, en différents points de la ville, 
de centres d'analyse (quantitative et qualitative) de l'air 
chargés de déterminer les zones les plus menacées, et 
l'installation de dispositifs de filtrage dans certaines usines. 
Mais il est urgent qu'une action internationale soit entre
prise, afm que tous les pays puissent connaître les solutions 
déjà mises en application et celles qui pourront être 
adoptées à l'avenir pour remédier aux problèmes de la 
pollution, qui menacent à des degrés divers tous les pays du 
monde. . · 

20. Les hommes de science et les sociologues sont 
d'accord pour reconnaître que l'application pratique des 
progrès techniques entraînera pour l'humanité la nécessité 
d'un effort d'adaptation sociologique et physiologique, et 
c'est pourquoi il importe que la conférence de 1972, qui 
doit ouvrir la voie dans ce domaine, soit couronnée de 
succès. 
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21. Au paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution 
E/L.1275 et Add.l, dont le Mexique est coauteur, l'accent 
est mis sur la nécessité de mettre les pays en voie de 
développement en état de prévenir l'apparition de pro .. 
blêmes de la détérioration du milieu humain. Pour ces pays, 
un des points importants de l'action envisagée sera la 
stratégie qui sera mise au point par la conférence en ce qui 
concerne à la fois l'éveil de la conscience publique et les 
initiatives devant être prises par les autorités. Ces initiatives 
pourront d'ailleurs aller de pair avec d'autres campagnes de 
caractère social entreprises par exemple dans le domaine de 
la santé ou de l'habitation. 

22. Mme Gutman de Castaiieda estime également très 
important le paragraphe 10 du dispositif du projet de 
résolution. Le Comité préparatoire qui sera créé aura à 
établir une liste de priorités en ce qui concerne le choix des 
mesures qui devront être prises par les gouvernements. 

23. Vu dans son ensemble, le projet de résolution semble 
tenir compte de tous les éléments à considérer pour assurer 
le succès de la conférence qui doit se tenir en 1972. la 
délégation mexicaine espère que le Conseil l'adoptera à 
l'unanimité. 

24. M. AHMED (Soudan) souligne le danger extrêmement 
grave que la détérioration du milieu humain représente non 
seulement pour la société, mais encore pour la survie même 
de l'espèce humaine. Les efforts entrepris pour ralentir ce 
processus profiteront à la génération actuelle et aux 
générations futures, et c'est pourquoi la délégation sou
danaise approuve la proposition tendant à réunir en 1972 
une conférence sur le milieu humain, ainsi que les activités 
envisagées pour préparer cette conférence. A cet égard, il y 
a lieu de féliciter la Suède de l'intérêt qu'elle porte à la 
question ainsi que de sa généreuse invitation. 

25. Néanmoins, il convient de tenir compte des incidences 
fmancières qu'aura l'organisation de la conférence en
visagée. En effet, vu la situation financière actuelle de 
l'ONU, toute augmentation des dépenses rendra plus 
difficile la mise en route de nouvelles initiatives. la 
délégation soudanaise suppose que le Secrétaire général a 
tenu compte de cet aspect du problème dans les estimations 
données aux paragraphes 139 à 143 de son rapport. Ces 
estimations portent d'ailleurs sur une période de quatre 
ans et sont de caractère provisoire; elles devront être revues 
à plusieurs reprises en fonction des décisions qui pourront 
être prises ultérieurement par le Comité préparatoire et par 
les autres organismes des Nations Unies. Pour sa part, la 
délégation soudanaise est d'avis que ces incidences finan
cières doivent être ramenées au minimum, notamment grâce 
à des économies dans le domaine de la documentation ct du 
recrutement de personnel temporaire. 

26. D'autre part, la délégation soudanaise approuve les 
objectifs de la conférence de 1972 tels qu'ils sont définis 
par les auteurs du projet de résolution B/L.l275 et Add.1, 
et insiste sur la référence aux pays en voie de dévelop
pement, qui sont davantage exposés à souffrir de la 
détérioration du milieu humain résultant de l'industriali-

sation. A ce sujet, c'est à juste titre que le CAC a souligné 
qu'à l'avenir il conviendrait d'attacher une plus grande 
attention aux aspects qualitatifs du déveioppement et 
d'envisager les programmes et projets de développement en 
fonction non seulement de leur valeur économique, mais 
encore de leurs aspects humains à long terme (E/4710, 
paï. 4). Ces considérations prennent toute leur valeur dans 
le cadre de la préparation de la deuxième Décenrde du 
développement, car il conviendra de veiller à ce que 
l'accroissement de revenu obtenu ne soit pas annulé par les 
pertes qui pourraient résulter d'une détérioration dans le 
domaine de la santé et d'un accroissement de la misère 
humaine. En somme, la conférence de 1972 devra mettre 
l'accent sur le prévention de la dégradation du milieu 
humain dans le cas des pays en voie de dévP-loppement et 
sur les remèdes à lui apporter dans le cas des pays 
développés. 

27. Bnfm, se référant au paragraphe 11 du dispositif du 
projet de résolution E/L.1275 et Add.1, M. Admed 
d~péplore que la participation à la conférence de 1972 soit 
limitée par une discrimination injustifiée. Les conférences 
de caractère purement scientifique, technique ou adminis.. 
tratif devraient réunir tous les pays du monde, sans 
considération d'idéologie, de dogme ou de sentiment 
politique. Il convient d'ailleurs de mettre fm à une situation 
illogique qui tend à se perpétuer et dans laquelle on refuse à 
certains Etats de participer à des conférences sous prétexte 
qu'ils ne sont pas reconnus officiellement, après avoir refusé 
au préalable de leur accorder une reconnaissance officielle. 
Les auteurs de projet de résolution devraient modifier leur 
texte compt~ tenu des rem~rques qui viennent d'lêtre faites. 

28. M. MAHDA VI (Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel) fait observer que, du fait de la 
mission qui lui incombe, l'ONUDI .· a une responsabilité 
particulière en ce qui concerne les problèmes du milieu 
humain. Le Conseil du développement industriel et le 
secrétariat de PONUDI en ont parfaitement conscience, et 
le Conseil a même reconnu à sa dernière session la nécessité 
de prendre en considération les problèmes sociaux et les 
problèmes du milieu humain liés à l'industrialisation. 
L'ONUDI se rend compte des conséquences que peut avoir 
une planification défectueuse, notamment lorsqu'il s'agit de 
planification à long terme, ainsi que des nombreux pro
blèmes qu'une planification défectueuse peut engendrer 
tant sur le plan humain que sur c~lui de la réduction des 
avantages pouvant être retirés de l'industrialisation. 

29. L'ONUDI a accordé une attention croissante au choix 
des emplacements pour l'implantation des industries dans 
les pays en voie de développement, ainsi qu'aux problèmes 
de la pollution, et plus particulièrement de la pollution des 
eaux. Dans le cadre des programmes PNUD/AT et des 
programmes de services industriels spéciaux, des demandes 
ont déjà été approuvées concernant l'octroi de services de 
spécialistes de la pollution industrielle chargés de conseiller 
les gouvernements sur le nécessité d'adopter une législation 
dans ce domaine. Ainsi, dans une étude récente qui sera 
bientôt publiée concernant les mécanismes administratifs 
du développement industriel dans les pays en voie de 
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développement, l'accent a été mis en particulier sur le lieu 
d'implantation des installations industrielles, tant au niveau 
national qu'au niveau régional, Sur ce dernier point, 
l'ONUDI est persuadée que, avec la coopération des 
commissions économiques régionales, le milieu humain sera 
pris en considération dans tous les projets régionaux 
auxquels. l'ONUDI sera associée. 

30. Toutefoisp si graves que puissent être les conséquences 
de la détérioration du milleu humain, l'ONUDI estime qu'il 
ne serait pas de l'intérêt des pays en voie de développement 
d'alourdir ou de retarder leur processus d'industrialisation 
en se préoccupant outre mesure des conséquences ge la 
dégradation du milieu ou en applicant sans discrimination 
les nombreux règlements adoptés récemment par les pays 
avancés pour tenter de remédier aux dommages déjà subis. 
En effet, l'industrialisation agit comme catalyseur dans le 
processus de développement éc9nomique et social, et, 
compte tenu des conditions qui existent dans les pays en 
voie de développement, ce serait rendre un mauvais service 
à ces pays que de chercher à les persuader de retarder leur 
industrialisation. 

31. Mais les résultats actuels ou futurs des recherches 
effectuées dans le domaine du milieu humain devront, dans 
toute la mesure possible, être pris en considération dans les 
pays en voie de développement; d'ailleurs, les études 
entreprises dans les pays avancés devraient porter également 
sur les problèmes auxquels les pays en voie de dévelop
pement pourront se heurter en cette matière dans la 
poursuite de leurs objectifs d'industrialisation. Dans la 
limite de ses ressources, l'ONUDI continuera à aider et à 
conseiller les pays en voie de développement pour qu'ils 
tiennent compte dans toute la mesure possible des pro
blèmes du milieu humain dans l'établissement et l'exécution 
de leurs plans d'industrialisation. 

32. M. GUELEV (Bulgarie) dit que son gouvernement 
attache une grande importance aux problèmes du 'milieu 
humain : l'industrialisation accélérée du pays et la crois
sance rapide des centres urbains au cours des 20 dernières 
années l'ont amené à adopter des mesures administratives et 
législatives urgentes en vue de faire face aux problèmes 
posés par la pollution de l'air, de l'eau et du sol. 

33. Une coopération internationale dans ce domaine est 
indispensable, et la Bulgarie collabore étroitement avec la 
Commission économique pour l'Europe. Elle a hautement 
apprécié l'initiative du Gouvernement suédois tendant à 
inscrire le problème du milieu humain à l'ordre du jour du 
Conseil et de l'Assemblée générale. 

34. Un large échange de wes a eu lieu avant le dépôt du 
projet de résolution E/L.l275 et Add.l afin de parvenir â 
un texte acceptable pour tous, mais ces consultations n'ont 
pas permis de mettre au point un projet pouvant être 
adopté sans difficulté : chacun sait quelles en sont les 
raisons et qui en porte la· responsabilité. Il est regrettable 
que l'on ait cru devoir détériorer l'atmosphère des travaux 
préparatoires d'une conférence sur le milieu humain. La 
communauté scientifique int.Jrnationale comprendra diffi .. 

cilement cette décision du Conseil économique et social, 
qui sanctionne une fois de plus une formule discriminatoire 
excluant la collaboration de plusieurs Etats, y compris un 
Etat européen, la République démocratique allemande, 
dont les réalisations dans ce domaine et les possibilités 
d'apporter un concours à une oeuvre d'une telle portée sont 
bien connues. La délégation bulgare estime que l'on suit 
une "tradition" erronée, qui n'est pas de nature à renforcer 
l'autorité du Conseil économique et social. La situation 
actuelle touche à l'absurde. Il est déplorable que l'on ait cru 
devoir introduire des considérations politiques à propos 
d'une résolution concernant la convocation d'une éonfé .. 
renee scientifique, où la nécessité d'une large coopération 
n'est pas à démontrer. La délégation bulgare partage l'avis 
d'autres délégations, en particulier celles d~ l'Indonésie et 
de la Turquie, qui pensent que le succès de la conférence 
intéresse tous les pays sans exception. Il importe d'assurer 
dès à présent une participation active de tous les Etats à la 
préparation de la conférence. 

35. Dans ces conditions, la délégation bulgare ne pourra 
pas voter en faveur des paragraphes 6, 7 et 11 du dispositif 
du projet de réso~ution et ne pourra donc pas appuyer le 
projet dans son ensemble, si ce texte n'est pas modifié de 
façon à tenir compte du principe de l'universalité. 

36. Par ailleurs, le texte initial du paragraphe 4 du 
dispositif de ce projet contenait une disposition selon 
laquelle le Comité préparatoire devait être constitué "en 
tenant compte d'une répartition géographique équitable". 
Ce membre de phrase a disparu de la version définitive du 
projet de résolution et la délégation bulgare souhaiterait 
que cette formule soit reprise. 

37. Le PRESIDENT prononce la clôture du débat général 
surie point 10 de l'ordre du jour. 

38. Il demande au représentant de la Norvège quels sont 
les résultats des consultations qu'il l'a prié d'entamer avec 
les autres délégations au sujet du projet de résolution 
E/L.1275 et Add.l. 

39. M. CAPPELEN (Norvège) précise que les auteurs du 
projet de résolution E/L.1275 et Add.l et d'autres délé· 
gations sont convenus d'apporter à ce projet une modifi· 
cation consistant à insérer, entre le préambule et le 
dispositif, deux nouveaux alinéas ainsi conçus : 

"Réaffirmant l'importance et l'urgence de ces pro· 
blèmes et soulignant la nécessité que des dispositions 
préparatoires complètes en vue de la Conférence des 
Nations Unies sur le milieu humain qui doit avoir lieu en 
1972 soient mises à exécution aussi rapidement que 
possible, 

"Estimant qu'il importe d'avoir présentes à l'esprit les 
cortsidérations suivantes pendant la suite des préparatifs 
de la Conférence : 

"a) Il conviendrait de constituer aussitôt que possible 
un petit secrétariat de la Conférence, en faisant parti .. 
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culièl'ement appel, avec l'assentiment des institutions 
spécialisées intéressées, aux fonctionnaires des orga
nismes des Nations Unies spécialement qu,alifiés dans le 
domaine du milieu humain, 

"b) Pour que la Conférence atteigne ses objectifs, il 
est indispensable que son ordre du jour soit sélectif, que 
sa structure organique soit simple et efficace, et que la 
documentation soit maintenue dans des limites raison· 
na bles, 

"c) On doit déployer tous les efforts possibles pour 
réduire le coût de la conférence". 

40. M. GROS (France) demande d'ajourner le vote sur le 
projet de résolution, car la délégation française n'a pas pu 
prendre connaissance du texte français de l'amendement 
présenté par la délégation norvégienne. 

41. D'autre part, certaines erreurs se sont glissées dans le 
texte français du projet de résolution, notamment à la fm 
du paragraphe 5 du dispositif, où il s'agit de désigner un 
secrétaire général, et non pas un secrétaire exécutif, ainsi 
qu'à la fm du paragraphe 8 qui doit se lire " ... aux travaux 
du Comité préparatoire". 

42. Mme GUTMAN de CASTAi'tEDA (Mexique) dit que 
les erreurs relevées par le représentant de la France doivent 
également être corrigées dans la version espagnole du projet 
de résolution. 

43., Le PRESIDENT propose de remettre à plus tard le 
vote sur le projet de résolution E/L.l275 et Add.l et de 
passer à l'examen du point 13 de l'ordre du jour. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programmes d'action internationale concernant la jeunesse 
(E/4686 et Corr.l et Add.l) 

44. Mme THORSON (Directeur de la Division du dévelop· 
pement social) fait observer que le point 13 de l'ordre du 
jour comporte trois aspects différents : les programmes 
d'action internationale concernant la jeunesse, les politiques 
et programmes à long terme en faveur de la jeunesse dans le 
cadre social, qui ont fait l'objet de la résolution 1407(XLV) 
du Conseil, et l'examen de la question des droits fonda
mentaux des jeunes. 

45. La question des droits de l'homme a fait l'objet de 
discussions approfondies lors de la dernière réunion inter· 
organisations qui a eu lieu en vue d'examiner la coordi
nation des politiques et des programmes en faveur de la 
jeunesse. On s'est accordé à penser que les droits de 
l'homme ne .pouvaient et ne dev~ent pas être présentés aux 
jeunes comme une simple question académique ou comme 
un sujet de méditation philosophique. Il faut partir de la 
constatation que des millions de jeunes sont, encore 

aujourd'hui, totalement privés d'un grand nombre de droits 
qui leur sont r~connus par la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. Dans ces conditions, il n'est pu 
surprenant que les jeunes puissent taxer d'hypocrisie 
quiconque ignorerait ces réalités et voudrait imposer un 
ensemble de principes qui n'ont en fait aucun rapport avec 
les véritables conditions de vie des jeunes. Certes, ces droits 
s'assortissent de devoirs et de responsabilités, mais tous 
ceux qui ont eu des contacts directs avec !~s jeunes depuis 
quelques années conviendront que ce ne sont ~'lellement 
les jeunes rebelles d'aujourd'hui qui ont fait fi- de ces 
responsabilités et du bien-être de leur prochain. En réalité, 
on pourrait même dire qu'un grand nombre d'entre eux ont 
fait preuve d'un sens profond des responsabilités en faisant 
savoir qu'ils subissaient une discrimination et qu'ils se 
voyaient refuser les droits et les libertés les plus élé· 
men taire s. 

46. L'éducation en matière de droits de l'homme doit 
commencer par des programmes nationaux et interna· 
tionaux ayant pour, but d'assurer aux jeunes la jouissance de 
leurs droits et de leurs libertés fondamentales. Il faut aider 
les jeunes à trouver les moyens de transformer la société par 
l'instauration d'une justice politique, économique et 
sociale. 

47. Pour ce qui est de la résolution 1407 (XLVI), relative 
aux politiques et programmes à long terme en faveur de la 
jeunesse dans le cadre du développement national, il y a lieu 
de souligner que la façon dont les organisations interna
tionales envisagent le problème n'est pas inspirée par les 
protestations véhémentes des étudiants de certains pays. 
Ces protestations sont importantes : elles sont sans doute 
justifiées dans bien des cas, compte tenu de la rigidité des 
systèmes d'enseignement et du sentiment d'impuissance que 
les étudiants éprouvent depuis longtemps. Ces protesta· 
tians, quel qu'en soit le bien-fondé, ne sont que celles d'une 
minorité, mais elles peuvent fort bien traduire le sentiment 
qu'un grand nombre de leurs contemporains hésitent à 
exprimer. Cette partie des problèmes desjeunes qui émerge 
à la surface n'est probablement qu'une infime fraction de 
l'ensemble. I! reste en effet bien des jeunes que l'on ne voit 
pas, que l'on ·n'entend pas, et qui sont dans une large 
mesure ceux qui n'ont pas reçu d'instruction et qui ne 
trouvent pas d'emploi. C'est donc à juste titre que le 
Conseil a souligné, dans sa rêsolution 1407 (XLVI). la 
nécessité d'adapter le contenu, la structure et les pro· 
grammes d'éducation, de garantir des conditions satisfai· 
santes d'emploi, d'assurer la protection contre le chômage 
et d'établir des conditions de travail justes et équitables, la 
nécessité de trouver les .moyens permettant aux jeunes 
d'exprimer librement leurs suggestions concernant la façon 
dont ils pourront le mieux contribuer aux efforts de la 
société en matière de développement d'ensemble, et, 
par-dessus tout, celle de les faire participer à l'élaboration et 
à la mise en oeuvre de la politique du développement à tous 
les niveaux appropriés. 

48. Il faut toutefois insister sur le fait que, lorsqu'on 
cherche à faire participer les jeunes au développement et à 
la coopération internationale pour le développement, on 
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doit veiller à ne pas instaurer une sorte de pseudo .. 
participation qui ne tromperait personne. Convoquer à 
grand bruit des conférences de jeunes sans avoir la ferme 
intention d'y autoriser la discussion de problèmes présen· 
tant un intérêt véritable pour les jeunes, ou bien prétendre 
que les jeunes ne devraient s'occuper que des affaires qui les 
intéressent directement et exclusivement serait considéré 
comme une tentative de les éloigner des problèmes véri· 
tables et de les empêcher de prendre part aux décisions qui 
les touchent directement en leur qualité de membres de la 
société et de la communauté internationale. 

49. S'agissant de l'action internationale, le Conseil a 
reconnu, dans sa résolution 1353 (XLV), l'importante 
contribution que les jeunes du monde entier pourraient 
apporter à la réalisation des idéals et des buts des Nations 
Unies, et il a invité les organisations internationales de 
jeunes à participer activement aux efforts que déploie 
l'ONU pour faire progresser le développement économique 
et social et pour assurer le respect des droits de l'homme. 
La réponse que les jeunes feront à cet appel dépendra de 
l'idée qu'ils se font de l'ONU. Il est à souhaiter qu'ils 
considéreront l'ONU non pas comme le gardien de valeurs 
surannées qu'il n'y a pas lieu de conserver, mais plutôt 
comme le pionnier de cette révolution dans les attitudes des 
peuples et des gouvernements. Les organismes des Nations 
Unies ont un rôle important à jouer, aussi bien eri favorisant 
chez les jeunes les idéals de paix, de respect mutuel et de 
compréhension entre les peuples qu'en fournissant une 
assistance aux gouvernements en vue de mettre au point des 
politiques et des programmes permettant aux jeunes de 
participer pleinement au développement national. A cet 
effet, la réunion interorganisations a insisté sur deux 
points : la nécessité de lancer des programmes opérationnels 
aux échelons régional et national, et celle de trouver les 
moyens de créer une communication réciproque entre les 
organismes des Nations Unies et les jeunes eux-mêmes. 
Certes, il serait bon que les gouvernements permettent aux 
jeunes, comme l'ont proposé le Directeur général de 
l'UNESCO et la Commission du développement social, 
d'être représentés dans les délégations officielles auprès des 
divers organes des Nations Unies, mais il faut aussi 
poursuivre des dialogues officieux, comme ceux que l'ONU 
s'efforce d'engager aux échelons international et national. A 
ce propos, le Programme des jeunes du monde pour le 
développement a obtênu, dans le cadre de la Campagne 
mondiale de la FAO contre la faim, des résultats remar· 
quables depuis quelques années. 

50. La note du Secrétaire général (E/4686 et Corr .1 et 
Add.l) relative aux programmes d'action internationale 
concernant la jeunesse indique les moyens par lesquels 
l'ONU et les institutions spécialisées intéressées se sont 
efforcées de renforcer leurs programmes d'action interna· 
tionale pour résoudre les problèmes de le jeunesse dans les 
paytl développés et dans les pays en voie de développement. 

51. Ces programmes n'en sont encore qu'à leurs débuts et 
marquent une certaine faiblesse sur le plan opérationnel. 
Cett<' faiblesse s'explique par deux raisons. Tout d'abord, 
les problèmes de la jeunesse doivent être envisagés d'un 

point de vue général, sur une base interdisciplinaire et 
intersectorielle, et le financement des programmes en faveur 
de la jeunesse, en particulier au stade de la préparation, s'est 
heurté à de nombreuses difficultés. Le problème qui reste à 
résoudre, en collaboration avec le PNUD, est celui du 
financement de missions préparatoires interorganisations 
chargées d'étudier avec les gouvernements les moyens de 
financer un projet en faveur de la jeunesse, ou plus 
exactement l'élément "jeunesse" d'un projet de dévelop· 
pement d'ensemble. La deuxième raison tient à la priorité 
que les gouvernements accordent à ces projets en faveur de 
la jeunesse. Il ne semble pas, à l'heure actuelle, que les 
gouvernements considèrent que des mesurer concrètes à cet 
égard soient prioritaires : dans certains cas, ils ont été 
disposés à demander des suggestions aux institutions inter~ 
nationales, mais ils se sont montrés quelque peu réticents à 
donner une suite pratique aux propositions qui leur ont été 
soumises. 

52. Les efforts que les organismes des Nations Unies 
déploient pour intensifier et renforcer les programmes en 
faveur de la jeunesse s'inspireront directement de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme. Le plein 
développement des aptitudes des jeunes, qui constituent la 
majorité de la population mondiale et qui construiront le 
monde de demain, est évidemment un facteur décisif pour 
le succès des efforts de développement. 

53. Selon M. VIAUD (France), tout programme d'action 
national ou international en faveur de ceux qui n'ont pas 
encore atteint l'âge adulte suppose une connaissance et une 
compréhension de l'attitude des jeunes en face de la vie et, 
de la part des jeunes, un effort sincère en vue d'aider à 
l'édification d'une société nouvelle. 

54. Certains jeunes pensent parfois que la vie ne vaut pas 
la peine d'être vécue, ce qui les conduit à désespérer. Une 
autre partie de la jeunesse, plus turbulente, estime au 
contraire que la vie est courte et qu'il convient d'en épuiser 
tous les plaisirs avant qu'elle ne s'achève. Il y a enfm, parmi 
les jeunes, ceux qui éprouvent le sentiment d'être partie 
intégrante de la communauté où ils vivent et le désir sincère 
de se préparer au rôle qui sera le leur demain. Ceux-là 
représentent les forces vives de la génération montante : 
désireux de s'intégrer et non de s'exclure? ils sentent 
confusément que le monde actuel est en pleine mutation et 
voudraient l'orienter vers une société dont ils devinent à 
peine les contours. C'est cette partie de la jeunesse, la plus 
nombreu~ et la plus saine, qu'il importe de ne pas décevoir. 

55. Le problème de la jeunesse ne trouvera pas seulement 
sa solution dans une réforme de l'école ou de l'université. 
C'est avant tout un problème d'éducation au sens large du 
terme, qui impose des devoirs envers les jeunes, mais qui 
impose aussi aux jeunes des devoirs envers la société. Il 
convient surtout d'affecter la force des jeunes et leurs 
réserves d'enthousiasme à l'amélioration de la condition 
humaine. Cela suppose que les droits de l'homme soient 
défendus là où ils sont violés et que l'on se fasse les 
partisans sincères de l'aide aux pays les plus déshérités. Le 
progrès économique et social dans le monde est un objectif 
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qui est assuré de rec~vok l'appui de la jeunesse dès l'instant 
qu'il procède de considérations humanitaires désintéressées. 
La résolution 2460 (XXIII) de l'Assemblée générale sur les 
volontaires pour le développement est un exemple de 
l'action qui peut étre entreprise en vue de mobiliser le désir 
des jeunes de se rendre utiles. 

56. Ce n'est pas en multipliant les réunions inter· 
nationales que l'on parviendra à mettre sur pied un 
programme d'action en faveur de la jeunesse, mais plutôt en 
associant celle-ci aux entreprises de l'ONU. La note du 
Secrétaire général met à juste titre l'accent sur le besoin de 
développer la personnalité des jeunes et de renforcer leur 
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
Ce programme d'éducation civique devrait tout naturelle
ment être complété par une adaptfltion des universités aux 
besoins d'une jeunesse de plus en plus nombreuse et par un 
progrès sensible en matière de formation professionnelle. 

57. Il faut comprendre l'inquiétude de la jeunesse et non 
pas s'abriter derrière un conformisme paralysant. Mais la 
jeunesse, à son tour, doit savoir qu'elle aura à remplacer 
demain la génération en place dans les différents rouages de 
la société, et que cela lui donne des responsabilités 
particulières : elle a des devoirs envers la société, mais aussi 
envers l'individu. La force de progrès que représente son 
dédain des conventions ne doit pas lui faire oublier les 
principes du droit naturel sur lesquels reposent les rapports 
sociaux. Dès lors que l'on accepte l'aliénation partielle de la 
liberté qu'entraîne toute forme de vie communautaire, on 
doit admettre que l'avenir d'une société dépend du sens de 
la discipline et de l'organisation de chacun de ses membres. 
Les devoirs de la jeunesse envers l'individu reposent 
essentiellement sur le respect de la personne humaine. 

58. Les hommes ne parviendront à améliorer leur condi· 
tion que si le sentiment de solidarité qui devrait les unir 
procède d'une estime réciproque. C'est en faisant confiance 
aux éléments les plus sains de la jeunesse que l'on pourra les 
aider à se préparer aux responsabilités qui les attendent. 

59. M. KANDEMIR (Turquie) souligne que les pro
grammes d'action internationale concernant la jeunesse 
intéressent plusieurs organisations raUachées à l'ONU, 
notamment l'OIT, la FAO, l'UNESCO, le HCR et le FISE. 

60. Comme il ressort du paragraphe 19 de la note du 
Secrétaire général, les diverses organisations intéressées 
prennent actuellement des mesures pour coordonner plus 
étroitement leurs programmes relatifs à la jeunesse et leur 
donner davantage d'efficacité, mais elles doivent intensifier 
leur action dans ce sens, car le temps passé à améliorer la 
coopération interorganisations gêne les efforts faits pour 
mener à bien les programmes entrepris. 

61. Des efforts doivent également être faits en ce qui 
concerne la réforme des programmes et leur adaptation aux 
exigences actuelles, la formation des maftres et la produc
tion du matériel éducatif nécessaire, car, dans la vie 
moderne, l'éducation est devenue un processus permanent 

qui doit se poursuivre au·delà et en dehors du cycle de 
l'enseignement régulier. Ce qu'il faut, c'est stimuler une 
pensée vivante, et la délégation tutque partage l'aVis de ceux 
qui pensent que renthousiasme, l'énergie et l'esprit créateur 
de la jeunesse peuvent jouer un rôle décisif dans le progrès 
spirituel et matériel de tous les peuples et dans le 
développement économique et $ocial du monde entier. Cela 
dit, on ne doit pas donner aux termes .. '~eunesse" et 
"éducation" une interprétation trop restrictive, par il ne 
faut pas oublier que l'enseignement supérieur est souvent 
fréquenté par des personnes ayant dépassé 25 et même 
30 ans. 

62. Les jeunes qui participent aux activités extra .. scolaires 
sont très sensibles aux contradictions existant entre l'éléva
tion des principes et l'injustice des réalités, et ils ont 
souvent le sentiment que les conceptions et valeurs hu· 
maines traditionnelles ne répondent plus aux besoins et aux 
réalités de notre époque. La délégation turque pense que 
l'on pourrait laisser aux organismes s'occupant dès pro· 
blêmes de la jeunesse le soin de réfléchir au problème de la 
contestation de la société moderne par la jeunesse et 
d'essayer d'y trouver une réponse. Probablement y a-t-il 
lieu de se réjouir de l'esprit nouveau et de l'énergie qui 
animent la jeunesse d'aujourd'hui, et le rôle de l'adulte 
devrait plutôt être d'orienter cette jeunesse dans une bonne 
direction, tout en s'abstenant de s'imposer d'une manière 
catégorique. 

63. Les débats de la cinquante-troisième session de la 
Conférence internationale du Travail, et plus particulière· 
ment les discussions au sein de la Commission des pro· 
grammes pour la jeunesse, ont bien montré que les 
problèmes relatifs à la jeunesse étaient d'une brûlante 
actualité, en particulier dans les pays en voie de dévelop
pement, où ·ils se trouvent accentués par l'explosion 
démographique. En effet, si les jeunes représentent environ 
30 % de la population des pays industrialisés, ils constituent 
plus de 50 % de la population de l'ensemble des pays en 
voie de développement. Le nombre de ceux qui atteignent 
l'âge de travailler augmente chaque année et nombreux 
sont, dans les pays en voie de développement, les jeunes qui 
n'ont reçu ni instruction ntJonnation suffisantes pour les 
préparer à des emplois utiles et productifs - emplois dont 
d'ailleurs le nombre ne s'accroît que très lentement. Ainsi, 
de nombreux jeunes sont réduits au chômage ou à des 
activités de très faible productivité traduisant en réalité un 
sous-emploi caché, tanc:Us que les privilégiés qui ont reçu 
une formaiion secondaire ou supérieure se trouvent déta• 
chés de leur milieu sans être préparés à contribuer par le 
travail au développement de leur pays. 

64. Il serait donc normal que des programmes spéciaux 
d'emploi et de formation de la jeunesse soient prévus dans 
les plans de développement nationaux là où ils existent et 
que ces programmes soient pleinement coordonnés, en 
particulier avec les plans de mise en valeur des ressources 
humaines et les programmes tendant au plein emploi 
productif, ainsi qu'avec les programmes réguliers d'instruc
tion et de formation ®ta jeunesse. 
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65. Au momon,t où l'ONU s'occupe à préparer la 
deuxième Décennie du développement, il serait pertinent 
que l'orientation de l'énergie, de l'idéallJme et de l'enthou .. 
aiasme de la jeunesse veules services de développement soit 
traitée dans le cadre des Nations Unies. Si cette tentative 
aboutiasait, son succès contribuerait non seulement au 
bonheur de la jeunesse, mais encore à la réussite des efforts 
de développement dans les 10 années à venir. 

66. M. PANIKKAR (Fédôration syndicale mondiale), 
prenant la parole sur !~invitation du Président, déclare que, 
dans leurs programmes de travail, la Fédération syndicale 
mondiale et ses organisations affiliées· ont toujours donné 
un rang de priorité élevé aux revendications de la jeunesse, 
en particulier des jeunes travailleurs, en ce qui concerne 
l'enseignement et la fonnation, l'emploi et l'amélioration 
des conditions de vie et de travail et les facilités culturelles. 

67. La Charte revendicative de la jeunesse travailleuse, 
adoptée en 1958 par un congrès organisé par la Fédération, 
demange la reconnaissance sur le plan constitutioMel du 
droit au travail et son application effective, le droit à 
l'enseignement général et à la formation professionnelle, le 
droit de poursuivre des activités culturelles, etc. Ce même 
congrès a adopt6 également le texte d'un appel aux jeunes 
t~vailleurs du monde renfennant des questions et des 
revendications qui n'ont pas encore reçu de réponse 
satisfaisante. 

68. L'ampleur actuelle du chômage et du sous-emploi 
dans les pays en voie de développement démontre l'extrême 
gravité du problème de la jeunesse dans ces pays, qui 
devront fournir, d'ici à 1980, un emploi à 226 millions de 
personnes, dont la plupart seront des jeunes. A Ceylan, 
79% des chômeurs ont moins de 25 ans. En Tanzanie, on 
estime qu'il n'y aura que 23 000 emplois rémunérés pour 
les 240 000 jeunes gens qui auront 16 ans en 1969. Au 
Pakistan, un cinquième de la main-d'oeuvre disponible reste 
inutilisé faute de travail. En Inde, l'effectif des chômt!urs et 
celui de la main-d'oeuvre partiellement sous-employée 
devraient passer à 60 millions et 100 millions de personnes, 
respectivement, d'ici à 1978. 

69. Toutefois, l'enseignement et la formation ne suffiront 
pas â résoudre le problème, puisqu'il est établi que, dans 
certains pays en voie de développement, les titulaires de 
diplômes de l'enseignement secondaire ou universitaire ne 
réussissent pas â trouver du travail. Aussi la Fédération 
tient-elle à souligner l'importance qu'elle attache à la 
création d'emplois pour les jeunes et à l'intégration de la 
jeunesse .. dans le processus de développement. Ce sont là 
deux conditions fondamentales, et, faute d'y répondre, 
toute action nationale ou internationale dans le domaine 
de la jeunesse restera lettre morte. Il n'est donc pas inutile 
do réatflrmer ici l'importance du Programme mondial de 
l,emploi de l'OIT en tant qu'action nationale et interna .. 
tionale décisive et . coordonnée pour le succès de la 
douxièmo Décennie du développement. 

70. Le problème se trouve aggravé du fait que, dans la 
plupart des pays du tiers monde, les fruits des efforts de 

développement sont monopoli$és pat une poignée de. 
privilégiés. Devant des inégalités aussi flagrantes et une 
utilisation aussi irrationnelle des ressources, comment les 
jeunes pourraient-ils avoir confiance dans les avantages d'un 
développement économique et social délibéré ? Du reste, le 
problème n'est pas moins grave dans les pays développés. 

71. L'expérience des syndicats montre que le meilleur 
moyen de renforcer le sens des responsabilités chez les 
jeunes est de leur donner la possibilité d'assumer précisé· 
ment des responsabilités en les associant, eux et leurs 
organisations, à la vie •de la collectivité. Des millions de 
jeunes travailleurs participent activement au mouvement 
syndicaliste dans le monde; ils y occupent des postes de 
responsabilité et y apportent leurs qualités de dynamisme, 
d'enthousiasme et d'initiative. La jeunesse doit être consi· 
dérée non pas comme un problème, mais comme l'élément 
le plus important de la société, dont elle partage tous les 
problèmes. 

72. Quiconque s'attaque à la question de la jeunesse dans 
son ensemble doit tenir compte des besoins et des exigences 
particuliers des jeunes femmes. Les première et deuxième 
conférences syndicales internationales relatives aux pro· 
blèmes des travailleuses (1956 et 1964) ont insisté sur 
l'abolition de toutes les fonnes de discrimination pratiquées 
contre les femmes et présenté des revendications concer
nant le droit des femmes au travail, à l'égalité des 
rémunérations et à l'accès dans des conditions d'égalité à la 
formation professionnelle. 

73. Il suffit de rappeler l'immense contribution que les 
· jeunes ont apportée aux luttes historiques que les pays en 

voie de développement ont menées et continuent de mener 
pour conquérir leur indépendance politique et économique, 
pour comprendre les revendications actuelles de la jeunesse, 
qui veut que ses efforts se traduisent en un développement 
économique et social rapide qui permette de leur assurer 
une bonne formation et surtout des emplois produ.ctifs. 

74. Le Conseil est investi de Ja responsabilité de susciter 
et de coordonner l'action internationale en faveur du 
développement économique et social. La Fédération estime 
que, en adoptant une déclaration sur les droits de la 
jeunesse, non seulement il contribuerait â mobiliser l'atten
tion de la communauté mondiale, mais il fournirait aussi un 
principe directeur important pour l'action nationale dans ce 
domaine. 

75. Dans les pays développés, l'aliénation de la jeunesse va 
en s'accentuant, et si la frustration des jeunes, dans ces pays 
et dans les pays en voie de développement, varie en 
intensité et en ampleur, elle n'en détermine pas moin~ un 
courant puissant d'enthousiasme et d'idéalisme. Cette frus• 
tration est aggravée par l'incapacité de l'homme à s~adapter 
aux. besoins et aux aspirations de ses semblables. Le devoir 
du Conseil n'est-il donc pas de donner une orientation 
rationnelle aux actions de la communauté mondiale pour 
parvenir à une cohésion plus fructueuse ? En effet, c1est là 
l'aspiration profonde de la jeunesse d'aujourd'hui et la 
signification de sa révolte. Il faut espérer que le Conseil 
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pourra trouver des solutions à ces problèmes préoccupants 
s'll ne veut pas, à la fm de la prochaine décennie, être 
accusé d'avoir fallU à sa tâche. 

76. M. ARCHER (Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture) dit que la FAO s'est toujours 
occupée d'aider les jeunes et les organisations de jeunesse, 
notamment de jeunesse rurale, à jouer un rôle dans le 
développement de l'agriculture et l'amélioration des condi· 
tions de vie dans les campagnes. Dans les dernières années, 
le programme de la FAO dans le domaine de la jeunesse a 
été renforcé au point que ses activités en faveur des jeunes 
et avec leur participation sont désormais devenues un 
facteur clef dans l'un de S'es secteurs d'activité: la mo bill· 
sation des ressources humaines. 

77. Il importe tout d'abord de souligner l'importance, 
dans les pays du tiers monde, de la jeunesse rurale qui est la 
moins utilisée de toutes les ressources nécessaires au 
développement agricole. La question est de savoir comment 
mobiliser les jeunes ruraux et les amener à participer aux 
activités de développement. La seule façon de s'assurer leur 
participation est d'associer les jeunes à la planification de 
ces activités et de leur montrer que celles-ci permettent 
d'améliorer leurs conditions de vie. La F AO a dégagé 
comme suit les principaux besoins de la jeunesse rurale dans 
les pays en voie de développement : formation d'anima
teurs, renforcement des programmes concernant la jeunesse 
rurale, fourniture de semences, d'outils et d'engrais, et 
constitution de caisses de crédit. La FAO a commencé à 
exécuter un , plaQ directeur établi pour la période 
1968-1980 •. r.J nombre des demandes pour des projets 
relatifs à la jeunesse rurale augmente régulièrement, et au 
cours des 12 mois écoulés, 15 de ces projets ont été 
exécutés. Mais il est évident que les activités menées en 
faveur de la jeunesse rurale et avec sa participation ne 
peuvent pas relever de la seule responsabilité de la FAO, et 
celle-ci accueille avec faveur les mesures prises récemment 
en vue d'une action interinstitutions tenant compte de 
certains aspects de la formation préprofessionnelle, de 
l'enseignement agricole, de la santé et de la formation 
d'animateurs. Le~ gouvernements devront accorder une 
priorité plus élevê\· à ces .questions, et les organismes des 
Nations Unies, les gouvernements donneurs et les organisa· 
tions non gouvernementales devront s'attacher à trouver les 
ressources nécessaires pour aider au développement du 
programme en faveur de la jeunesse rurale. 

78. En second lieu, il faut accepter sans retard de 
travailler directement avec les jeunes, dans les pays du tiers 
monde comme dans les pays développés, si ron veut qu'ils 
participent effectivement au processus de déve1Qppement. 
Dans les dernières années, on a assisté à un mouvement 
généralisé de révolte dans la jeunesse, dont une aspiration 
majeure est en fait le développement international, ce qui 
est une autre façon de désigner ce que les jeunes appellent 
"justice économique mondiale~~. Ce dynamisme d'une 
j~unesse frustrée désireuse de changer le monde pourrait 
suffne à faire pencher la balance pendant la deuxième 
Décennie du développement. 

79. ' Le Progl'amme des jeunes du monde, exécuté dan• le 
cadre de la Campagne mondiale contre la faim, est un 
programme dirigé par les jeunes et destiné i aider la 
jeunesse à participer au développement. Les activités 
d'éducation et d~information menées conformément à ce 
programme sont multiples et variées et comportent notain· 
ment l'étude des problèmes du développement dans des 
écoles, des clubs et des groupements de jeunes. Mais un des 
aspects les plus importants peut-être de ce projet est la 
participation des jeunes â l'étude de question~ controversées 
et aux travaux; des conseils de développement qui SOll·t 
appelés à prendre des décisions. C'est ainsi que le Directeur 
général de la F AO s'en remet à un consell consultatif de la 
jeunesse pour lui fournir les directives pratiques et les 
orientations de principe du Programme des jeunes du 
monde. Les jeunes ne considèrent pas le développement 
comme un processus divisé en compartiments arbitraires, et 
c'est là aussi l'optique du projet en question. 

\\ 
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80. L'expérience de la FAO dans ces deux domaines -
mise sur :pied de programmes pour la jeunesse rurale dans 
les pays en voie de développement et mobilisation des 
jeqnes contestataires de tous les pays en faveur du 
dêveloppement - amène cette institution à considérer le 
facteur jeunesse comme le nouvel élément critique de ses 
plans pour les années soixante-dix. o 

81. M. GEORGESCO (Observateur de la Roumanie), 
prenant la parole en vertu de l'article 7 5 du règlement 
intérieur, dit que son pays attache une imp,ortance parti .. 
culière au point 13 de l'ordre du jour du fait de l'inter· 
dépendance qui existe entre la formation de la nouvelle 
génération et l'avenir de l'humanité. 

82. Mentionnant la Déclaration concernant la promotion 
parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel et de 
compréhension entre les peuples [résolution 2037 (XX) de 
l'Assemblée générale], dont l'idée fut lèUlcée par la Rou
manie, il souligne l'intérêt d'une action concertée en vue 
d'attirer l'attention des responsables sur l'importance de la 
formation et de l'utilisation de la jeune génération dans 
l'esprit des postulats fondamentaux de cette déclaration. 

!'· • 

83. Outre les mesures qu'elle a prises sur le plan Jlational 
en vue de l'éducation et de la fo:tmatioh des jeunes, la 
Roumanie a engagé d'autres actions sur le plan international 
afin de contribuer au .rapprochement et à la connaissance de 
la jeunesse. Sur l'initiative des organisations de jeunesse 
roumaines, on a convoqué en Roumanie en juin dernier une 
Table ronde sur le rôle et la contribution de la jeunesse en 
vue d'assurer un climat de paix et de sécurité en Europe, à 
laquelle ont participé 71 organisations nationales et inter
nationales de 26 pays européens. Le fait que des organi· 
sations ayant des appartenances politiques si différentes s~y 
sont fait représenter témoigne de l'intérêt et du désir de la 
jeunesse d1oeuvrer en faveur de la détente et de la paix ainsi 
que pour la mise en place d'un système de sécurité en 

· Europe et dans le monde entier. Cette réunion a été un 
succès grâce notamment à l'objectivité de ses débats, dàfts le 
cadre desquels des jeunes appartenant à des courants 
d'opinion différents se sont retrouvés pour discuter des 
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problèmes qui se posent à la jeune génération et à l'opinion 
mondiale tout entière. Mais ce qui l'a caractérisée surtout, 
c'est le désir commun des organisations participantes et de 
la jeune génération européenne de vivre en paix et dans des 
conditions de bon voisinage, et leur détermination de 
collaborer à l'instauration et au développement de relations 
fondées sur la pleine égalité des droits, sur le respect de 
l'indépendance et de la souveraineté nationales et sur 
l'entente mutuelle. 

84. La délégation roumaine souscrit au programme 
d'action internationale concernant la jeunesse ~~ui est 
exposé dans la x .. ..)te du Secrétaire général, mais elle estime 
qu'il ne faut pas se limiter aux questions économiques et 
sociales, et que les organisations internationales devraient se 
préoccuper davantage des activités propres à contribuer à la 
connaissance et au rapprochement des jeunes du monde 
entier. Il convient de développer toujours davantage la 
coopération multilatérale entre les organisations de jeunesse 
ayant des orientations politiques et des convictions idéo
logiques différentes et de multiplier les échanges. bilatéraux, 
les rencontres et les actions communes en vue d'appuyer le 
processus de détente dans le monde entier et d'instaurer un 
climat de paix, de sécurité et d'entente entre les peuples. Il 
faut conjuguer les efforts faits en vue de développer 
l'éducation de la jeune génération dans le sens de la paix et 
du respect mutuel entre les hommes et les peuples. 

85. A l'occasion de la célébration du vingt-cinquième 
anniversaire de la fondation de l'ONU, il serait utile 
d'intensifier les efforts en vue de promouvoir parmi la 
jeunesse les idéaux de paix, de respect mutuel et d'entente 
entre les peuples. 

86. M. HILL (Jamafque), se référant à l'étude qui sera 
entreprise dans le cadre du nouveau programme de travail 
quinquennal de la Commission du développement social 
(E/4686 et Corr.l et Add.l, par. 5), exprime l'espoir que, 
d;ici à 197~, des mesures concrètes auront été prises êt que 
le stade des études aura été dépassé. 
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87. Les énergies de la jeunesse peuvent être canalisées 
grâce· à une action menée sur le plan national, et c'est à ce 
même niveau qu'il faut assurer sa participation .à l'exécution 
des mesures envisagées. Cela fait, les jeunes pourront 
combiner leurs efforts à l'échelon régional et international. 
M. Hill se demande si, dans le cadre d'un programme tel que 
celui de la Division du développement social, il sera possible 
de mettre au point les méthodes qui permettront le mieux 
de répondre aux besoins. Il est d'avis que les aspirations des 
jeunes sont bien mieux exprimées par les jeunes eux-mêmes 
que pL.' ~ truchement de la documentation de l'ONU. 

88. Certes, la communauté internationale a un rôle à 
jouer, mais la responsabilité de l'action en faveur de la 
jeunesse incombe au premier chef aux administrations 
nationales. A cet égard, les recommandations formulées au 
paragraphe 2 du di~ositif de la résolution 1407 (XL VI) du 
Conseil sont particulièrement pertinentes. Ii est ïndispen
sable d'assurer la participation active des jeunes à l'élabo
ration et à la mise en oeuvre de la politique du dévelop
pement. 

89. En mars 1969, l'ONU a nommé un Conseille1' inter
régional pour les politiques et les programmes en faveur de 
la jeunesse, et ce dernier a entrepris une série de mi:~sions 
dans diverses régi.ons (E/4686, par. 16). Là encore, il 
importe de souligner qu'il ne faut pas se préoccuper outre 
mesure des conditions préliminaires (études, services consul
tatifs, etc.) dont on s'entoure habituellement avant de 
passer à l'action. 

90. En conclusion, le représentant de la Jamai'que sou
ligne que les efforts faits à l'échelon national en faveur de la 
jeunesse devront s'appuyer sur les compétences et les 
connaissances que pourra fournir la communauté inter
nationale, sous réserve qu'il existe la volonté politmque 
nécessaire. 

La séance est levée à 13 heures. 

69-08755-0ctober 1969-1,150 
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POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

P 'Dgrammes d'action internationale concernant la jeunesse 
(E/4686 et Cott.l et Adrl.l) (suite) 

1. Mlle ILié (Yougoslavie) dit que l'on a souvent fait 
allusion à la "crise de la jeunesse" mais qu'il serait plus juste 
de parler de crue de la société. La société contemporaine ne 
se confonne apparemment pas aux principes des nouvelles 
générations, élevées dans un monde totalement différent où 
la science et la technique jouent un rôle prédominant. 
Grâce aux moyens d'infonnation des masses, les jeunes du 
monde entier ont été mis en contact, plus largement que 
jamais, avec les aspirations de toute l'humanité. n n'est 
donc pas déraisonnable qu'ils critiquent le comportement 
des générations anciennes et mettent en question les valeurs 
existantes. n s'ensuit qu'une solidarité internationale parti· 
culière s'est fait jour parmi les jeunes, née d'un désir 
commun de promouvoir la paix et de créer une société plus 
acceptable et plus juste. Dans maints pays, la révolte de la 
jeunesse, qui a souvent pris cles proportions inquiétantes, a 
son origine essentiellement dans les relati.ons sociales : elh 
traduit le mécontentement que suscitent des programmes 
d'enseignement démodés et des institutions périmées et est 
dirigée contre ce que l'on appelle souvent l"'ordre établi". 
Aujourd'hui, plus que jamais, les jeunes aspirent à une 
société vraiment humaine dans laquelle 1 'intégrité de 
l'homme sera pleinement respectée. 

2. Le mouvement actuel de la jeunesse se manifeste sous 
des fonnes différentes et atteint tous les pays. Il a incité les 
générations anciennes à réfléclùr aux principes fondamen
taux sur lesquels repose la hiérarclûe des pouvoirs établie de 
longue date au niveau local ou national. La jeunesse 
d'aujourd'hui aspire à prendre une part active à la solution 
d'un certain nombre de problèmes concernant l'évolution 
de la société. En exprimant leur volonté d'assumer leur part 
de responsabilité, les jeunes générations sont devenues un 
facteur politique et social puissant dans tous les domaines 
de la vie contemporaine, et cette tendance pourrait être 
considérée comme la condition préalable à une transfor· 
mation dynamique de la société. 

' · PALAIS DES NATIONS, GENEVE 

3. Les activités des organismes des Nati<?}}S Unies eu. 
faveur de la jeunesse sont sans nul doute ~êxtrêmement 
utiles; néanmoins, à la lecture de la utJte du Secrétaire 
général sur les programmes d'action internationale concer· 
nant la jeunesse (E/4686 et Corr.l et Add.l), la délégation 
yougoslave a eu l'impression qu'elles étaient empreintes de 
ce que l'on pourrait appeler une sorte de paternalisme. Les 
remarques de Mlle Ilié . ne doivent pas être interprétées 
comme des critiques, mais d'autres formes d'activités 
devraient être envisagées. n faudrait tenir compte des 
aspirations de la jeunesse. Certains travaux, tels les cycles 
d'étude, ont été très profitables et la Yougoslavie attend 
beaucoup de la conférence que l'on projette de réunir en 
1971, sur la participation de la jeunesse à la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement. La 
représentante de la Yougoslavie se félicite de la détdsion de 
l'Organisation des Nations Unies [résolution 2460 (.XXIII) 
de l'Assemblée générale] d'étudier la possibilité de consti
tuer un corps international de volontaires pour le dévelop
pement, comprenant des jeunes. Toutefois, dans leurs 
programmes concernant la jeunesse, les organismes des 
Nations Unies devraient donner à leur action la même 
orientation que ceJle qui est actuellement suiv.ie sur le plart 
national dans de nombreux pays. n faut donner aux 
représentants des mouvements de jeunesse l'occasion d'ex· 
primer franchement leurs idées sur tous les problèmes et sur 
le rôle des organisations internationales dans la solution de 
ces problêmes. Il serait intéressant de savoir comment le 
dialogue qui se déroule actuellement au niveau national 
avec les jeunes pourrait avoir un écho au niveau interna· 
tional. En conséquence, il serait peut-être bon d'organiser, 
dans le cadre du programme de servicès consultatifs dans le 
domaine des droits de l'homme, un cycle d'étude soit 
régional soit mondial, exclusivement réservé aux jeunes et 
où ils pourraient discuter ouv_,rtement de tous les aspects 
de certains des problèmes majeurs de notre époque, tels que 
l'action en faveur de la paiY.., les moyens de faire disparaître 
l'écart qui sépare les pays développés des pays en voie de 
développement, le 1-espect des d.toits de l'homme et les 
questions raciales. Les travaux d'un tel cycle d'étude 
pourraient être d'une grande utilité pour les gouvernements 
et pour les organisations internationales. 

221 

4. M. PANGGABEAN (Indonésie) constate que ttimpor .. 
tance que les gouvernements et la communauté internatio· 
nale attachent à l'apparition de la jeunesse, en tant que 
facteur déterminant du désk humain de progrès écono
mique et so~Jal, est reconnue de plus en plus largement. Le 
monde est témoin du mécontentement de la jeunesse 
devant les institutions existantes et devant des structures 
politiques, économiques et sociales périmées. 

5. L'arrivée sur la scène politique de cet élément impor· 
tant que représente la jeunesse constitue un phénomène 

E/SR.1631 
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nouveau dans. les par, développés; mais,, ~ans la-plupart des 
pays qui ont accédé récemment à l'indépendance, les 
mouvements de jeunesse ont joué un très grand rôle dès le 
début, introduisant des idées nouvelles et inaugurant une 
action qui a été reprise ultérieurement par des groupes plus 
importants de la population. En raison de l'inégalité 
permanente existant entre la rapidité de l'évolution sociale 
et culturelle et la lenteur avec laquelle les institutions 
existant cians ces sociétés de transition :-~agissent à cette 
évolution, les mouvements de jeunesse ont joué le rôle d'un 
catalyseur p~~t dans les pays en voie de développement. 

' ' 

6. Cf'!nscients du rôle important que les mouvements de 
jeunesse peuvent jouer dans le développement économique 
et social et du fait que plus de la moitié de la population 
des pays en voie de développement a moins de 20 ans, les 
gouvernements et les organisations internationales ont fait 
une place de plus en plus importante aux problèmes de la 
jeunesse. dans leurs programmes; divers programmes inté
ressant la jeunesse ont été mis en route, tels les mouvements 
de pionniers, qui ont pour objet d'assurer une formation 
technique .et professionnelle particulière et de réduire le 
chômage parmi les jeunes. 

7. Dans sa résolution 1354 (XLV), le Conseil a nctam .. 
ment prié le Secrétaire général de lui présenter à sa 
quarante-septième session un rapport sur les mesures prises 
pour renforcer et coordonner les programmes existants. I.e 
CAC a passé en revue les prog:rammes de travail des 
organismes des Nations Unies dans lesquels la jeunesse est 
un élément important, mais son rapport (E/4668) ne donne 
pas sufiJ.SaiiUllent d'informations sur les dispositions qui ont 
~té prises pour assurer la coopération et la coordination 
entre institutions. La délégation indonésienne est heureuse 
4e constater que, depuis l'adoption de la résolution 
susmentionnée, la coordination des travaux de l'ONU et des 
diverses institut!ons s'est améliorée et les activités concrètes 
sur le terrain r.~ sont renforcées. A ce propos le représentant 
de l'Indonésie se réfère à la résolution 1407 (XL VI) du 
Conseil, qui réaffmne la nécessité pour les divers organismes 
des Nati_QJIS Unies de concerter l~ur action, s'agissant des 
progr~es relatifs à la jeunesse, et qui montre qu'il y 
existe encore d~s possibilités d'atteindr& à une plus t;ande 
efficacité et à une organisation plus rationnelle. Aux tennes 
de cette résolution, le Conseil prie aussi le Secrétaire général, 
agissant en collaboration avec le~ 4iverses institutions 
spé~ialisées, de préparer une étude ,analytique approfondie 
des besoins et des aspirations des jeunes. 

8. ti -·problème de la jeunesse ne se limite 'pas à quelques 
pays seulement, mais touche en fait le monde ent:ier. La 
solution devrait doue être étudiée à l'échelle internationale 
et consister èn une -action internationale appropriée qui 
vié9drait cqmpléter les programmes nationaux. I.e pro
blème' a déjà pris des proportion_s gigantesques et, si l'on 
n'agit pas promptement, il risque de perturber le dévelop
pement é!:onornique et social si~ nombreux pays. c~est donc 
le devoir de tous de rechercher une solution afm d'éviter un 
désastre. ·~, 

9. M. STEPHENS (Etats-Unis d'Amérique) estime que la 
jeunesse a exercé sur la présente session du Conseil une 
influence qui, pour avoir été invisible et silencieust.;, n'en a 
pas moins été extraordinaire. On se rend compte de plus en 
plus nettement qu'il est nécessaire de comprendre la 
jeunesse et de l'associer effectivement à tout ce que le 
Conseil s'efforce de réaliser, parce que l'on comprend 
mieux les dimensions alarmantes des crises nationales et 
mondiales dont hériteront les jeunes d'aujourd'hui. 

1 O. Ce ne sont pas seulement les questions restées sans 
;réponse et les problèmes restés sans solution jusqu'à présent 
qui mettent la jeunesse dans une position si difficile. Elle 
doit en outre faire face aux conséquences imprévisibles des 
solutions que la génération ancienne avait cru pouvoir 
apporter aux problèmes. L'un des éléments les plus inquié
tants de cet héritage est sans doute le fait que des situations 
tot&lement nouvelles et apparemment insolubles ont mûri 
pendant les deux dernières décennies et qu'elles exigent 
maintenant de la part des nations une autorité, une volonté 
de s'engager à prendre des mesures constructives et assumer 
des responsabilités mutuelles dont l'ancienne génération 
s'est montrée incapable. 

11. Une réalité révoltante a donné de nouvelles dimen
sions à l'angoisse et à l'incertitude humaines: parce qu'il 
n'a pas été possible d'enrayer en temps voulu la croissance 
démographique ou d'augmenter la production alimentaire 
dans des proportions suffisantes, des multitudes d'êtres 
humains sont irrémédiablement acculées à la famine. I.e 
sort de ces malheureux est encore aggravé du fait que c'est 
en vain qu'ils aspirent à prendre un départ dans la vie, à 
trouver du travail, à avoir des responsabilités, et du fait 
qu'ils se heurtent à !'indifférence, à l'hypocrisie et à 
l'arnbiguilé morale manifestées par certains dans les pays 
riches. La génération actuelle ne peut pas assigner un rôle à 
la jeunesse sans comprendre où la jeunesse se situe. 

12. Chacune des grandes périodes de l'histoire d'une 
nation ou d'une civilisation est marquée par certains 
principes sous-jacents qui donnent une fonne et un sens aux 
activités politiques, éco.nonüques et sociales auxquelles le 
peuple prend part. L'époque actuelî~ est caractérisér, par de 
profonds bouleversements économique.s et sociaux qui ont 
leur origine principalement dans la découverte et l'appli· 
cation de ce qu'on peut appeler la "loi des possibilités". 
Trois quo;;tions si,mples montrent quelles vastes possibilités, 
quelles conséquences lointaines cette hypothèse laisse entre
voir : jusqu'où rhomme peut-il aller dans la connaissance ? 
Jusqu'où peut-il.aller dans la réalisation ? Jusqu'où peut-il 
aller dans le devenir ? 

13. A la première question, la science répond qu'il n'y a 
pas de limite aux connaissances que peut acquérir l'homme. 
Les connrussances dans le domaine de l'industrie se sont 
développées si rapidement et le volume de la production 
industrielle est devenu si considérable qu'il a fallu faire 
appel à des ordinateurs et à des centres de contrôle 
électroniques pour emmagasiner, exploiter et diffuser la 
masse énorme des renseignements disponibles. 
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14. La réponse. à la deuxième question tient dans les mots 
technologie, techniques et contrôle de précision : autre
ment dit, l'homme peut réaliser tout ce qu'il veut dans les 
limites de sès connaissances. La science ayant montré que 
l'homme en savait assez pour désintégrer l'atome, la 
technique a suivi. Puis la science a permis de faire une 
prédiction qui balaie toutes les traditions : on en savait 
assez pour libérer l'humanité du fardeau écrasant de la 
pénurie des ressources et des maux dont elle s'accompagne : 
b pauvreté et la charité; les nouvelles perspectives qui 
s'ouvraient dans le secteur de la productivité appelaient des 
programmes d'action bien conçus propres à assurer à tous 
les peuples du monde nourriture, abri, éducation et soins· 
médicaux. Il n'est donc pas étonnant que le transfert de la 
science et des techniques, et leur utilisation en vue 
d'accélérer le développement, occppent un rang élevé de 
priori té panni les activités du Conseil. 

15. On voit donc qu'il faut faire quelque chose pour 
sauver l'homme de lui-même. Les nations modernes savent 
comment obtenir la richesse et la puissance, mais ne savent 
guère comment utiliser l'une ou l'autre pour réaliser un 
équilibre entre les réalisations quantitatives et l'enrichisse
ment qualitatif. Elles ne savent pas non plus comment faire 
face aux maux sociaux et aux crises qu'ont engendrées la 
richesse et la puissance. 

16. On a assisté, dans les années d'après guerre, à des 
progrès décisifs en matière de production. Outre les 
techniques de fabrication à la chaîne, la C<?Ordination des 
moyens de production de centaines de sociétés industrielles 
a eu pout effet de porter la production à un niveau qui 
dépasse toutes les espérances de l'homme. La mission 
d'Àpollo 11 est un exemple. de l'aboutissement de ce vaste 
processus. Ce n'est pas sur l'exploit d'un pays qu'il faut 
mettre l'accent, mais sur le processus qui l'a rendu 
possible : c'est de toutes les puties du monde que sont 
venus les métaux, les matières premières, les instruments de 
précision et les compétences, et des millions de travailleurs 
ont participé à l'édification de ce nouveau symbole de ce 
que l'homme a appris et de ce qu'il peut réaliser. 

17. Plus une société progesse dans la conquête de la 
science et des techniques, plus il devient difficile à 
l'individu de conserver son identité et son intégrité. 
L'avènement de l'opulence entrain~ aussi de sérieux boule
versements sociaux et fait de l'homme un serviteur de la 
machine. La déshumanisation des activités de l'homme qui 
accompagne la mécanisation et sa monotonie est un 
phép.omène qui n'est propre ni à un pays, ni à un régime 
économique particulier. 

18. La deuxième série de facteurs qui ont contribué à 
créer un environnement contre lequel la jeunesse réagit 
négativement est liée aux étapes du progrès de l'homme. 
D'abord, la science pure s'est intéressée à de nouvelles 
régions de l'abstrait, à des théories et à des équations 
mathématiques nouvelles. Ensuite, la technologie, à 
partir de ces symboles et de ces • équations, a créé des 
outils et des machines. Troisièmement, la production 
s'est organisée de manière à s'adapter aux nouvelles 

machines dont on avait besoin pour fabriquer de grandes 
quantités de produits donnés. Quatrièmement, la com
mercialisation des prodlûts a mis à la disposition de la 
société 'de nouveaux instruments et de nouveaux moyens 
pour entreprendre de nouvelles tâches. Cinquièmement, 
les utilisations nombreuses auxquelles ont été affectés les 
produits fuûs ont contribué à faire naître dans le public 
de nouveaux modes de comportement qui ont mené à 
des modifications sociales radicales et à l'affaiblissement 
des institutions traditionnelles. C'est à la sixième étape 
que l~.s gouvernements sont appelés à intervenir en 
créant dr.s possibilités de formation, en soutenant les 
programmes de développement et en foumissànt des 
services d'assistance. 

19. Dans les pays avancés, les jeunes se trouvent soumis à 
un ensemble vaste et complexe de pressions dues à tant de 
forces et de tendances diverses qu'ils en viennent tout 
naturellement à se poser la troisième question citée plus 
haut : quel est le devenir de l'homme dans le milieu 
étouffant créé par une société de masse exigea11t une 
production de inasse, elle-même rendue possible par un 
processus de déshumanisation ? La jeunesse veut quelque 
chose de plus que la simple soumission de son identité au 
système : elle exige des objectifs neufs, quels que soient ies 
moyens à employer pour les atteindre. n n'est pas facile d~ 
lui répondre que son devoir dépend largement de ce qu'elle 
pourra faire pour parvenir à un just~ équilibre entre la 
production de masse et l'humanisation du travail de 
l'homme. n faudra que les jeunes appli91fent de nouvelles 
techniques de prise de décision et de solu\....on des problèmes 
pour agir sur les désordres sociauk et. humains de leur 
époque. Pour cela, _il faut une aptitude à voir loin et à 
prévoir les conséquences des décisions prises - il faudra 
trouver une nouvelle forme de comptabilité qui tienne 
compte de __ ce que coûte à la société la désagrégation de 
l'élément humain et aussi de la nécessité d'organiser11 la 
formation dans les disciplines nouvelles, de façon à préparer 
l'accès à l'emploi avant que l'inaction ne soit imposée à la 
main-d'oeuvre. 

20. Comme il ~ssort de l'exposé présenté par le Mouve .. 
ment international des étudiants pour les Nations Unies 
(E/C.2/687),:;Ies jeunes savent qu'une telle entreprise n'est 
possible que s'ils y participent véritablement; ils ont 
txprimé leur crainte du chômage; et ns ont rappelé à leur.s 
dirigeants· que leurs besoins devaient être considérés comme 
partie intégrante des besoins de la société en général. 

21. Le fait que la -voix des jeunes ai.t trouvé un écho 
auprès des masses silencieuses et opprimées fait ressortir la 
nécessité urgente des améliorations de caractère social qui 
sont implicitement demandées dans tous les rapports des 
commissions économiques régionales. Les nations les plus 
avancées ne peuvent plus feindre d'ignorer ni traiter par 
l'indifférence l'insistance avec laquelle ies jeunes exigent 
que réponse soit donnée à la question la plus fond~mentale 
de notre époque : quel est l'avenir de i~honune en tant 
qu'être humain? .. Dans le~ pays en voie de d~veloppernent, 
il est vrai; les problèmes auxquels il vient d'être fait allusion 
ne représentent pas· la '' préoccupation essentielle de la 
jeunesse. Celle-ci exige avant tout la possibilité d'acquérir 
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des connaissances, de. recevoir une formation et d'avoir 
accès à des emplois qui lui permettront de tirer satisfaction 
de son travail et de gagner convenablement Sa. vie. On 
constate dans les pays développés ,e tendance à voir dans 
les pays neufs en voie de dévelopiJement la source des 
problèmes humains les plus L ves qui se posent dans le 
monde. Lorsqu'ils posséderont les connaissances et les 
techniques que les pays industrialisés ont accumulées, les 
peuples des pays en voie de développemept auront sans 
doute moins de difficultés à réaliser une croissance écono .. 
mique raisonnable que n'en auront les nations prospères à 
retrouver le sens des valeurs individuelles et de l'accomplis
sement personnel. 

22. D'un côté comme de l'autre de la ligne qui sépare 
l'abondance de la pénurie, il sied mal aux dirigeants de se 
poser en parangons de sagesse alors que le résultat fmal de 
leur perspicacité limitée et des conflits dont ils sont la proie 
pourrait fort bien se solder par uH désastre collectif. Il n'y a 

· pas de réponses faciles aux questions que pose la jeunesse. 
Mais la manière dont elle se comportera dans les 10 ou 
15 années à venir pourrait bien engager l'avenir de l'huma
nité tout entière pour des générations et des générations. A 
cet égard, l'attitude et les réactions de l'ancienne génération 
vis-à-vis de la jeunesse auront sans doute beaucoup plus 
d'importance qu'on ne le pense généralement. 

23. Ce ne sont pas les années qui séparent actuellement 
les générations, mais les idéaux, les valeurs et les .espoirs. On 
a parfois l;impression que le langage injurieux et l'attitude 
rebelle des jeunes ébranlent le sang-froid de l'ancienne 
génération, non pas vraiment parce qu'ils violent toutes les 
normes établies de bonne conduite, mais parce que leur 
franchise et la perspicacité de leurs questions font sentir à 
l'ancienne génération qu'elle a peut-~tre tort. Le représen
tant des Etats-Unis ne cherche certes pas à défendre les 
réactions explosives et à êourte vue de la jeunesse; mais il 
faut s'assurer que l'ancienne génération, si elle veut réagir 
avec fermeté, agisse aussi en toute justice. L'équité rend la 
ferrneté moins nécessaire, mais la fermeté sans l'équité sème 
les germes de la violence. 

24. On a aussi tendance, lorsque l'on parle de la jeunesse, 
à penser uniquement aux jeunes hommes; il faut accorder la 
même attention aux jeunes femmes et leur assurer les 
mêmes chances de promotion, sous peine d'affaiblir la 
société et de mettre en danger l'unité de la famille et la 
stabilité du foyer. 

25. Il ne sert de rien de rabaiaœr la jeunesse et de. faire de 
grandes déclarations. publique.~ visant à ''la remettre à sa 
place". La vie est là pour enseigner aux jeunes les vérité~ 
que l'ancienne génération croit, à tort, devoir lui prêcher. 
Ils apprendront d'eux-mêmes qu'il est plus important de 
dé(mir clairement une cause méritoire que de se rebeller 
dans le désordre, qu'i! est bien plus difficile de se frayer un 
chemin dans le labyrinthe des contradictions sociales 
actuelles que de s'emparer d'un bâtiment universitaire et 
que l'action négative ne suffit pas à renverse,.. des tendances 
défavorables. 

26. Il n'existe pas de norme, de plan ou de programme 
unique qui so.it applicable à toutes les situations auxquelles 
la jeunesse se trouve mêlée. Dans chaque cas, pour que le 
développement économique et social se réalise efficace
ment, les connaissances et les moyens nécessaires doivent 
être choisis en fonction de la situation considérée. A ce 
propos, l'orientation professionnelle et la formation tech~ 
niq~le que les institutions spécialisées peuvent assurer aux 
jeunes qui n'ont pas. la chance d'avoir accès aux principaux 
centJ.'es d'activité assument une importance croissante. 

27. Etablir un ordre de priorité, répartir judicieusement 
les ressources humaines et matérielles et enco1Jtager de 
façon soutenue les efforts individuels de pedectionnement 
sont les premiers impératifs à respecter si r on veut établir 
une base solide pour la mise en place de programmes de 
développement économique et social plus avancés. 

28. Il est indispensable d'offrir à la jeunesse la possibilité 
de jouer un rôle qui lui donne le sentiment de participer à 
une action et à des objectifs communs. A cet égard, on peut 
rappeler qu'au paragraphe 506 du rapport de la Commission 
des droits de l'homme au Conseil sur sa vingt-cinquième 
session (E/4621), il est dit que les jeunes ne s'accommodent 
pas de solutions théoriques ou verbales et exigent des 
mesures concrètes. 

29. Le "fossé entre les générations" est devenu un moyen 
commode de décrire tout ce qui sépare les jeunes de leurs 
aînés, mais l'un des graves handicaps dont on souffre à 
l'heure actuelle est l'impossibilité d'expliquer ou de 
combler un fossé beaucoup plus dangereux: le fossé moral 
qui sépare les gén~rations. Tant que l'on n'en aura pas 
compris là réalité et les implications~ il ne sera pas possible 
de combler les autres fossés, ceux qui existent entre les 
nations avancées et les nations en voie de développement, 
entre les pays de l'hémisphère nord et ceux de l'hémisphère 
sud, entre les peuples riches et les peuples pauvres. 

30. · La délégation des Etats-Unis est très satisfaite des 
rapports présentés par le Secrétaire général sur les activités 
en cours, mais elle recommande que l'on envisage les 
mesures suivantes : les Etats Membres devraient être encou
ragés à inclure au moins un jeune représentant dans les 
délégations qui assistent à l'Assemblée générale; le Secré· 
taire général devrait être invité à recruter des jeunes gens 
d'avenir pour travailler dans le cadre de l'ONU et des 
institutions spécialisées; une place de choix devrait être 
accordée, dans les plans relatifs à la deuxième Décennie du 
développement, au rôle important de la jeunesse; enrm; le 
Conseil devrait être prié d'assurer la mise en oeuvre du 
rapport préliminaire très complet établi par la Commission 
du développement social sur les politiques et les pro
grammes à long· terme en faveur de la jeunesse, dans le cadre 
du développement national1 • 

31. M. ARVESEN (Norvège) fait observer que l'initiative 
prise par la délégation suédoise à la quarante-cinquième 

1 E/CN.S/434 et Corr.1. 
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session du Conseil2 en vue d'attirer davantage l'attention 
sur la jeunesse et sur la contribution importante qu'elle 
pourrait éventuellement apporter à des activités intematio· 
nales constructives, a conduit à l'adoption de deux résolu .. 
tions par le Conseil [résolutions 1353 (XLV) et 
13 54 (XL V)]. La note du Secrétaire général sur les pro· 
grammes d'action internationale concernant la jeunesse 
constitue en fait un rapport sur les progrès accomplis 
puisque le Secrétaire général y indique que les activités dans 
ce domaine important ont pris plus d'ampleur pendant 
l'année écoulée. 

32. Se référant aux observations du Secrétaire général sur 
la possibilité de créer un corps international de volontaires 
pour le développement, le représentant de la Norvège 
rappelle que le Conseil a déjà examiné cette question au 
titre du point 8 c de l'ordre du jour. La délégation 
norvégienne a été heureuse de se joindre aux auteurs du 
projet de résolution (E/1269/Rev.l), adopté par le Conseil 
à sa 1625e séance. Elle partage également l'opinion expri
mée par le Secrétaire général au paragraphe 4 de sa note, 
selon laquelle l'utilisation de volqntaires n'est pas une 
question qui intéresse exclusivement la jeunesse mais est 
très étroitement liée à la participation des jeunes à la 
coopération technique internationale et, en particulier, à 
leur participation aux programmes de la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement. 

33. M. Arvesen rappelle que dans sa résolution 
1407 (XL VI) le Conseil a prié le Secrétaire général, agissant 
en collaboration avec les institutions spécialisées, de pré· 
parer le plus tôt possible une étude analytique approfondie 
de la situation sociale mondiale des jeunes, en décrivant les 
besoins et aspirations des jeunes et les méthodes les plus 
efficaces pour faire face à ces besoins. En ce qui concerne 
cette étude, le plus important actuellement est d'accorder 
l'attention voulue aux divers besoins légitimes des jeunes 
des différentes parties du monde et à leurs droits humains 
fondamentaux. Le moment est venu pour la communauté 
internationale de considérer les jeunes moins sous l'angle 
des problèmes présents ou potentiels qui doivent être 
résolus que sous l'angle des précieuses ressources humaines 
qu'ils représentent et qui doivent avoir la possibilité de 
jouer ,pleinement leur rôle ddns le progrès de l'humanité. La 
délégation norvégienne espère que cette étude ne sera pas 
trop volumineuse et estime qu'il n'est pas nécessaire que le 
Conseil prenne d'autres mesures par voie de résolution. 

34. Pour conclure, la délégation norvégienne est satisfaite 
des observations du Secrétaire général contenues au para· 
graphe 19 de sa note relative aux progrès accomplis au 
cours de l'année écoulée aussi bien du point de vue de la 
coordination des activités de l'ONU et des institutions 
spécialisées qu'en ce qui concerne le renforcement des 
travaux d'exécution sur le terrain. 

35. M ABE (Japon) se félicite également des progrès 
signalés au paragraphe 19 de la note du E·~crétaire général, 

2 Voir Documents officiels du Con!lell écono»zlque et social, 
quarante-cinquième session, 1539e séance. 

mais n'est pas convaincu que le degré de coordination 
actuel soit satisfaisant. Ainsi, la Confé1·ence internationale 
du Travail a décidé à sa cinquante-troisième session d'entre
prendre des programmes de recherche sur l'emploi des 
jeunes et la participation de la jeunesse au développement 
national, ainsi que sur l'élaboration de programmes de 
formation au" fms du développement. Par ailleurs, pour 
résoudre les mêmes problèmes, l'UNESCO a récemment 
décidé d'élaborer un programme élargi à long terme 
concernant la jeunesse et visant à entreprendre une série 
d'études et de projets qui aideraient les jeunes à résoudre 
leurs problèmes e·~ les associeraient au développement 
national. Il existe évidemment un rapport étroit et peut-être 
même un certain risque de chevauchement entre ces deux 
séries d'activités, et il est indispensable de les coordonner 
avec soin. Dans le cadre de la Campagne mondiale contre la 
faim, la FAO lance actuellement un programme visant à 
associer directement les jeunes au développement interna
tional grâce à des programmes d'information et d'éduca
tion, à des programmes d'action et à la participation aux 
activités nationales. En outre, si l'on veut donner le 
maximum d'efficacité à l'action entreprise pour résoudre les 
problèmes de la jeunesse, il convient d'apporter une 
attention accrue à la coordination qui devrait viser non 
seulement à obtenir les plus grands avantages aux moindres 
frais, mais aussi à améliorer la qualité. Chacune des 
institutions intéressées, agissant en collaboration avec les 
autres institutions et compte ten,u de leur objectif fmal 
commun qui est la solution des problèmes de la jeunesse, 
devrait s'attaçher à obtenir des améliorations importantes 
dans son propre domaine d'activités. Le représentant du 
Japon serait heureux d'avoir des renseignements sur la 
coordination dans les domaines particuliers qu'il a men
tionnés. 

36. n conviendrait également d'envisager les problèmes de 
la jeunesse sous une optique différente. Les prGgrammes sur 
le terrain et l'assistance technique fournis par les diverses 
institutions intéressées sont certes utiles et devraient être 
renforcés, mais toutes ces activités se révéleront stériles si 
l'on .ne fait pas d'effort pour identifier les causes véritables 
des problèmes. Malgré toutes les connaissances et l'expé
rience que l'on a acquises, il se peut qu'il ~xiste des causes 
qui n'ont pas encore été examinées. C'est pourquoi M. Abe 
attache une grande importance à la recommandation de la 
Conférence internationale des droits de l'homme tenue à 
Téhéran en 1968, qui a souligné la nécessité d'entreprendre 
un examen détaillé de ce qui se fait dans l'éducation des 
jeunes à travers le monde pour développer leur personrialitÇ 
et renforcer leur res~ect des drQits de l'homme et des 
libertés fondamentales . 

37,. D'importaïrts travaux sont ~gaiement accomplis par bl 
Conunis~pn du développement soèîal, comme il est indiqué 
dans son rapport préliminaire sur les politiques et les 
programmes à long terme en faveur de la jeun~:sse dans le 
cadre du développement national, ainsi que pm: I,UNESCO, 

3 Voir Acte final de la Conférence internationale des droits de 
l'homme, publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.68.XIV.2, résolution XX. 
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soulipe l'importance de l'étude analytique de la situation 
sociale mondiale des jeunes, qui doit être entreprise dans le 
cadre du nouwau programme de travail quinquennal de la 
Commission du dé-veloppement social et qui décrira les 
besoina et aspirations des jeunes et les mithodes les plus 
efficaces pour répondre à ces besoins. Compte tenu de la 
gravité des piobl~mes intéressant la jeunesse, les organismes 
des Nations Unies qui s'en occupent devraient être mobi· 
lisés pour analyser les causes fondamentales de ces pro· 
bl~mes et trou-ver des rem~des appropriés; à cette fin, il 
convient d'établir une collaboration et une coordination 
complètes entre tous les organismes des Nations Unies et les 
autres organisations internationales intéressées. La délé
gation japonaise e~re que le Secrétaire général continuera 
à examiner périodiquement la situation et à faire rapport au 
Conseü. 

38. M. KRISHNAN (Inde) dit que la note du Secrétaire 
génml coDJtitue une analyse intéressante de la façon dont 
les organismes des Nations Unies orientent de plus en plus 
Jeun efforts dans un sens qui permette de répondre aux 
besoina de la jeunesse mondiale. Les jeunes coDJtituent un 
facteur dynamique de changement économique et social en 
raison de leur idéalisme, de leur enthousiasme, de leur 
énelgie et de leur intérêt profond pour les grands probl~mes 
actuels. D est important de tenir particuli~rement compte, 
dans les plans de dé-veloppement économique et social, des 
besoins et des aspirations de la jeunesse et de la contribu
tion importante qu'elle peut apporter. 

39. Le représentant de l'Inde est heureux de constater, à 
la lecture des paragraphes 16 à 19 de la note du Secrétaire 
Poéral. que des progrès ont été accomplis du point de we 
de la coordination des activités des organismes des Nations 
Unies et du renforcement des travaux d'exécution sur le 
terrain. Néanmoins, il appelle l'attention du Conseil sur les 
observations faites lors de la deuxi~me partie de la trpisi~me 
session du Comité du programme et de la coordination, 
selon lesquelles il serait nécessaire d'obtenir des renseigne
menu plus completa sur les arrangements pris par le CAC 
pour assurer la coopération entre les organisations. M. 
Krishnan estime que la note du Secrétaire général doit être 
considérée comme un rapport intérimaire, étant donné que 
l'ensemble de la question doit être réexaminé sous peu, 
notamment dans le rapport que la Commission des droits dé 
l'hormne a demandé à l'UNESCO par sa résolution 
20 (XXV) et dans l'étude de la situation sociale mondiale 
des jeunes que le Conseil, par sa résolution 1407 (XL VI). a 
prié le Secrétaire général de préparer. 

40. Le représentant de l'Inde remercie le Directeur de la 
I>Msion du cWveloppement social de l'Organisation des 
Nations Unies de son intéressante déclaration (1630e 
IHnce) qui, jointe aux débats du Conseü, donnera d'utiles 
ctirecti'Vel pour les mesures à prendre dans l'avenir. 

41 . Mme MIRONOVA (Union des Républiques socialistes 
sovi6tiquel) dit que, ces ~res années, une attention 

4 Document de l'UNESCO lS C/6S. 

accrue a été apportée, dans le cadre dt 
Nations Unies, à la participation des jew 
ment économique et social, comme le pro 
de 1965 concernant la promotion pan 
idéaux de paix, de respect mutuel et c 
entre les peuples [résolution 2307 (XX 
générale], qui souligne la nécessité d'éle' 
ration dans l'esprit de la paix, de la justic' 
respect et de la compréhension mutuell 
ration, l'Assemblée générale proclame é. 
tance qu'il y a à faire prendre conscience 
responsabilités qui lui reviendront, note 1 
rer des moyens d'éducation et attache 
spéciale aux associations de jeUIDes. 

42. L'Union soviétique, qui a toujours 
tance des problèmes concernant la jeune! 
la participation active de la jeune génér 
pement économique et social, coopère a1 
nombreux pays tant sur le plan bilatén 
multilatéral. Elle a appuyé toutes les 
l'Organisation des Nations Unies au sujet 
la jeUIDesse et, à la trente-neuvième sessio11 
été l'UID des auteurs de la résolution 1086 
jeunesse et le développement national. 
appuyé toutes les autres résolutions de l'A 
et du Conseil concernant la jeunesse 1 
satisfaction que le nouveau programme 
Commission du développement social con 
spéciale traitant de la participation d 
d6wloppement national. 

43. Le rapport préliminaire de la Con 
loppement social sur les politiques et p1 
terme en faveur de la jeUIDesse dans le ca 
ment national présente plusieurs lacune: 
d'attention à la situation des jeunes dans 1 
développement; l'argument invoqué au p 
lequel les jeunes sont plus nombreux dal1 
besoins plus grands n'est pas convaincan 
pays capitalistes dé-veloppés connaît d« 
aigus que l'on ne peut négliger et ce sor 
problèmes que le rapport a passé sous 
déformés. Ainsi, on rend les jeUIDes de ces 
du chômas~ et l'on ne parle pas des barri' 
l'enseignement. De ~me, le rapport ne 
insufftsances graves dont souffrent les jet 
nutrition et de protection de la santé, et ( 
réelles des troubles créés par la jeunesse d 
capitalistes en les attribuant à leur défaut 

44. En outre, Je rapport ne contient 1 
dations quant aux moyens de résoudre le 
jeunesse. Au paragraphe 94, les auteun S4 

ne devrait pas accorder la m!me importan 
jeunesse qu'à des objectifs sociaux plus v 
interprétation fausaerait tout le plan. Or 
sations internationales s'occupent déjà de 
l'emploi des jeunes. L'OIT a adopté dJ 
quatre recommandations portant sur l'Ïl 
pour entrer dans di'Verses catégories d'e11 
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ces conventions et recommandations doivent être revisées et 
n'ont été ratifiées que par une minorité' des Etats membres 
de l'OIT. 

45. L'un des problèmes sociaux qui touchent directement 
les jeunes est l'éducation, question dont s'occupe 
l'UNESCO au niveau international. L'Union soviétique joue 
un rôle très actif â l'UNESCO et a introduit lrexamen de 
questions telles que la démocratisation de l'enseignement et 
le problème de l'égalité d'accès des jeunes â l'éducation à 
tous les niveaux. A cet égard, la Convention concernant la 
lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseigne· 
ment, adoptée par l'UNESCO en 1960 sur l'initiative de 
l'Union soviétique, présente une importance particulière. 
En 1968, cette Convention n'avait été ratifiée que par 
40 Etats, y compris tous les pays SQcialistes. 

46. Les débats du Conseil ont mis en lumière la comple· 
xité et l'urgence des problèmes de la jeunesse, et la 
délégation soviétique croit que le moment est venu d'adop· 
ter une déclal'!tion proclamant les droits des jeunes à une 
entière participation aux activités J?.Olltiques, économiques, 
sociales et autres, tant au niveau national qu'au niveau 
international. Le Secrétaire général pourrait inviter la 
Commission du développement social, la Commission des 
droits de l'homme et les institutions intéressées â collaborer 
à la rédaction d'une telle déclaration, qui pourrait être 
adoptée â une session ordinaire de l'Assemblée générale. 

47. M. ALI (Organisation internationale du Travail), se 
référant aux débats consacrés par la Conférence interna
tionale du Travail, â sa cinquante-troisième session en juin 
1969, aux programmes spéciaux d'emploi et de formation 
de la jeunesse en vue du développement, indique que les 
conclusions de ces travaux seront soumises à la cinquante· 
quatrième session de la Conférence en 1970, pour un 
nouvel examen en vue de l'adoption·d'une recommandation 
internationale sur cette question. 

48. Les normes en préparation doivent défmir d~s pro· 
grammes spéciaux qui permettront aux jeunes de participer 
aux activités de développement économique et social dans 
leur pays et d'acquérir l'instruction, les aptitudes et 
l'expérience qui faciliteront ultérieurement leur partici· 
pation à la vie économique sur une base durable et leur 
intégration dans la société. Des projets spéciaux ont été 
prévus afm de répondre aux besoins d'emploi et de 
formation de la jeunesse que ne peuvent satisfaire les 
programmes d'éducation ou de formation nationaux exis· 
tants ou les débouchés normaux du marché du travail. Dans 
œ domaine général, les autres activités de rorr corn· 
prennent des évaluations sur le rapport coftts-profits dans 
las programmes spéciaux concernant la jeunesse, la pour• 
suite de recherches et une réunion de consultants chargés 
d'examiner, sous l'angle de la gestion, les programmes 
spéciaux d'emploi et de formation de la jeunesse qui seront 
exécutés en 1971. A sa 177e session, le Consell d'adminis· 
tration du BIT exàminera la possibilité d'inscrire, à l'ordre 
du jour de la cinquante-cinquième session de la Conférence 
internationale du travail en 1971, une question relative à 
l'emploi des jeunes. 

49. Si la formation professionnelle continue d'occuper 
une grande" place dans les activités de l'OIT en matière de 
coopération technique, un fait nouveau important a été 
l'extension récente de ses activités dans le domaine de la 
formation préprofessionnelle à l'intention de ceux qui 
quittent l'école prématurément. Deux réunions se sont 
tenues, l'une en Tunisie, pour étudier l'expérience faite en 
Afrique et en Asie en matière de formation préprofession
nelle, l'autre â Genève, pour examiner la programmation, le 
contenu et l'organisation des activités de formation pré
professionnelle. La formation préprofessionnelle, organisée 
de manière réaliste en fonction des besoins et des débou
chés professionnels locaux, pourrait fournir les éléments 
essentiels d;une initiation à des connaissances théoriques et 
pratiques simples, qui préparerait dans une certaine mesure 
les jeunes gens à leur future vie active. Dans d'autres cas, ce 
pourrait être le moyen de réserver à ceux qui quittent 
l'école prématurément la possibilité d'accéder plus tard à 
d'autres formes d'enseignement et de formation. 

50. L'OIT a participé à la cinquième réunion interorga· 
nisations sur la jeunesse qui s'est tenue â Rome en juillet 
1969. Les accotds auxquels a abouti cette réunion, non 
seulement influeront grandement sur l'évolution ultérieure 
des activités de coopération technique concernant la 
jeunesse, mais encore contribueront beaucoup â fav(.lriser 
l'action interorganisations. Dans son intervention à la 1613e 
séance du Comeil, le Directeur généml du BIT a parlé du 
Programme mondial de l'emploi qui constituera la princi .. 
pale contribution de l'OIT à la deuxième Décennie du 
développement. n importe de noter qu'étant donné la 
composition par âge de la population des pays en voie, de 
développement, le Programme mondial de l'emploi est 
essentiellement destiné à la jeunesse. 

51. Mme HENRION-ERNST (Belgique) dit que les pro· 
grammes d'action internationale conqrnant la jeunesse ont 
~eux objectifs indépendants : l'un visant à l'épanouissement 
physique, intellectuel et m1Pral ainsi qu'au bien~tre matériel 
des jeunes du lUOnde entier et l'autre, à la participation de 
la jeunesse au progrès spirituel et matériel de l'humanité. 
Les organismes des Nations Unies ont grandement contri
bué aux progrès immenses réalisés dans les domaines de la 
santé, de l'éducation et de la formation professionnelle des 
enfants et des adolescents. 

52. Dans le rapport préliminaire de la Commission' du 
développement social sur les politiques et les programmes à 
long terme en faveur de la jeunesse dans le cadre du 
développement national, le mot '~eunesse" désigne les 
jeunes âgés de 12 à 25 ans; cette défmition est satisfaisante 
et c'est à ce groupe d'âge que s'appliqueront les remarques 
de Ja représentante de la Belqigue. 

53. Les problèmes de la jeunesse ne peuvent se définir 
simplement par rapport à l'âge; ils varient selon que les 
jeunes vivent à la campagne ou à la Ville, sUivant leur niveau 
d'instruction et leur position sociale et sUivant le degré de 
développement de leur pays. Il n'emp6che que les jeunes 
constituent un gro,Jpe social qui se distingue des adultes par 
des réactions différentes aux changements qui se produisent 
dans le monde. 
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54. I.,a transformation des structures familiales, la désagré· 
gation progressive des collectivités traditionnelles, le déve
loppement scientifique et technique et le perfectionnement 
constant des moyens de communication sont autant de 
sources de conflits. ll s'ensuit que le conflit des générations 
a pris une acuité plus grande. 

55. L'impatience de la jeunesse, son refus des valeurs 
reçues, sa revendication de responsabilités et sa volonté de 
participation s'expliquent en partie par l'évolution rapide 
de la société. Cependant, la cause profonde de ce conflit des 
générations est le besoin des jeunes d'être pris au sérieux 
par les adultes et d'être reconnus en tant que personnes, 
besoin qui s'exprime par une volonté de participation. Le 
conflit des générations pourrait donc être favorable à 
l'évolution de la société dans son ensemble. 

56. Les 'jeunes de~ temps modernes ont vécu dans un 
monde sans frontières culturelles et ont acquis de r.e fait 
une compréhension internationale plus profonde que celle 
de la génération précédente; il en résulte qu'une politique 
de solidarité internationale véritable est maintenant conce
vable. Les jeunes, qui représentent plus de la moitié de la 
population des pays en voie de développement, réclament 
avec une force nouvelle la paix et la justice sociale. ll ne 
faut pas oubUJr que beaucoup d'entre eux seront bientôt en 
mesure d'oeuvrer au succès de la deuxième Décennie du 
développement ou de porter la responsabilité de son échec. 
Une autre conséquence de la culture internationale des 
jeunes est leur réprobation de la ségt:égation raciale et des 
autres formes de discrimination. Cet esprit nouveau qui les 
anime devrait être encouragé par les organisations interna· 
tionales; dans l'organisation de leurs études, dans l'élabo· 
ration de leurs programmes et de leurs projets et dans la 
conduite de leurs activités, l'ONU et les institutions 
spécialisées devraient tenir compte des aspirations de la 
jeunesse en encourageant la compréhension internationale 
parmi les jeunes, en éduquant la jeunesse dans le respect des 
droits de l'homme et en veillant à ce qu'elle soit associée 
aux adultes dans tous les domaines et à tous les niveaux de 
la vie nationale et internationale. 

51. La compréhension internationale des droits de 
l'homme et le respett des libertés fondamentales pourraient 
être inculqu~s aux enfants dès leur très jeune âge et cet 
esprit devrait animer toute leur éducation. L'UNESCO a 
toujours été consciente de cet' aspect de ses activités. La 
compréhension internationale est la meilleure introduction 
à la coopération en vue du développement et particulière· 
ment à l'a~sistance technique. Près de 800 jeunes Belges 
aident actuellement les experts dans divers pays en voie de 
développement, mais n ne faudrait pas oublier qu'un tel 
travail ne peut porter de fruits que si les jeunes corn· 
prennent ceux qu'ils sont appelés à instruire ou à former. 

58. Dans deux résolutions récentes [résolutions 
2445 (XXIII) et 2447 (XXIII)] l'Assemblée générale a mis 
l'accent sur la nécessité d'6duquerles jeunes dans le respect 
des droits de l'honune et, dans l'une d'elles [résolution 
2445 (XXIU)] l'Assemblée invite les_Etats Membres à faire 
donner dans les écoles des cours sur les buts et les activités 

de l'ONU, ainsi que sur les droits de l'homme. La délégation 
belge pense que de tels programmes devraient être inten .. 
sifiés, compte tenu du désir de la jeunesse de participer à 
l'organisation d'une société dans laquelle elle pourra se 
réaliser. Les mesures qui pourraient être recommandées aux 
Etats Membres à cet égard comprennent l'abaissement de 
l'âge requis pour voter et pour être élu à des fonctions 
publiques. A titre de premi;re réforme dans ce sens, la 
Belgique a flxé à 18 ans l'âge des électeurs aux conseils 
communaux. Dans l'industrie, les jeunes travailleurs de
vraient faire partie des conseils d'entreprise, des délégations 
syndicales et des commissions d'inspection du travail et de 
l'hygiène. Des comités d'élèves, dotés de responsabilités 
réelles, devraient être créés dans les écoles, tandis que les 
étudiants devraient être admis à participer à la préparation 
des programmes et à l'élaboration des méthodes d'enseigne· 
ment et à collaborer à l'administration de leur université. 
Enfm, les jeunes des pays en voie de développement qui ont 
reçu la formation requise devraient être directement 
associés à la conception et à la réalisation des programmes 
nationaux et internationaux de développement. Comme il 
est dit au paragraphe 233 du rapport préliminaire de la 
Commission du développement social, ce que ron fait Ol.\ ce 
que l'on ne fait pas pour les jeunes, avec les jeunes et par les 
jeunes, est peut-être le critère le plus important de 
l'efficacité de la planification et de la programmation 
sectorielles et intersectorielles dans le monde moderne. 

59. La note du Secrétaire général montre que, depuis un 
an, des progrès sérieux ont été accomplis et qu'une 
meilleure coordination des activités des organismes des 
Nations Unies a été obtenue. Dans sa résoluti9n 
2447 (XXlll), l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général d'organiser des cycles d'étude auxquels participe
raient des personnes spécialement qualifiées dans des sujets 
intéressant particulièrement la jeunesse, y compris des 
animateurs de jeunes. La délégation belge souhaite que ces 
cycles d'étude aient lieu sans tarder et que des organisations 
de jeunes aussi nombreuses que possible y soient conviées. 
Leuts conclusions aideraient le Conseil dans ses travaux 
futurs concernant la jeunesse, et l'ONU pourrait alors 
devenir, pour la jeunesse du monde entier, un instrument 
révolutionnaire pour la recherche d'une collaboration à 
l'échelle mondiale. 

60. M. DELEON (Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture) dit que la Conférence 
générale de l'UNESCO a approuvé à sa quinzième session un 
nouveau programme concernant la jeunesse. Dans le cas 
d'une organisation qui s'occupe de l'éducation, il est 
difficile de distinguer entre les programmes qui sont 
destinés à la jeunesse et ceux qui ne le sont pas; en effet, la 
plupart des programmes d'éducation de l'UNESCO sont 
centrés sur la jeunesse. Le nouveau programme doit porter 
sur les jeunes et s'adresser à eux, et les principes dont n 
s'inspire ont été élaborés en 1968 par le Directeur général 
dans un rapport auquel il 9. déjà été fait allusion. Le 
no'l'lveau programme, qui prévoit une participation plus 
active des jeunes à la solut\on des problèmes économiques 
et sociaux de la société et à l'organisation de la poUtique en 
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matière d'enseignement, sera établi en 1970 dans le 
contexte de l'Année internationale de l'éducation. 

61. Des études seront effectuées au titre de ce pro
gramme, afm de déterminer s'il existe des dénominateurs 
communs à tous les phénomènes caractéristiques de la 
jeunesse internationale ou s'il existe des différences natio· 
nales. En premier lieu, on s'attachera à défmir les pro· 
blêmes, et un grand nombre de jeunes participeront à des 
enquêtes locales dans divers pays. Deuxièmement, on 
procédera à des. études sur la participation des jeunes à la 
gestion des établissements secondaires et universitaires. 
Troisièmement, on examinera la participation des jeunes au 
développement. Quatrièmement, on étudiera les activités 
extra-scolaires. et, à cet égard, le représentant de l'UNESCO 
appelle l'attention du Conseil sur le programme que 
l'UNESCO a lancé dans ce domaine jet qui doit être exécuté 
dans six pays. Cinquièmement, on organisera des réunions 
pour les échanges d'idées entre les jeunes et entre eux et les 
adultes; au cours de l'année écoulée, deux de ces réunions 
ont été tenues sur les problèmes afférents à la réforme 
universitaire et à la participation des étudiants à la gestion 
des universités. Enfin, l'accent sera nlis sur l'association des 
jeunes aux activites de l'UNESCO. A ce propos, il est à 
remarquer que les délégations à la quinzième session de la 
Conférence générale comprenaient de nombJ:eux jeunes et 
que, pendant l'été de 1969, un certain nombre d'étudiants 
ont eu la possibilité de travailler pour l'UNESCO pendant 
une courte période, pour une modeste rémunération. 

62. M. JACQUET (Fédération mondiale des villes jume· 
lées), prenant la parole sur l'invitation du Président, attire 
l'attention du Conseil sur les importants travaux accomplis 
par la Fédération mondiale des villes jumelées dans le 
domaine de la jeunesse et du développement. Dans un 
monde divisé par les races, les langues, les intérêts diver· 
gents et les idéologies, le jumelage des villes constitue l'un 
des meilleurs moyens d'établir des relatiqns directes entre 
les peuples; cette idée plaît aux jeunes, parce qu'il s'agjt 
d'une activité concrète qui leur donne de nouvelles raisons 
de vivre et d'espérer et l'occasion de travailler pour autrui 
dans un esprit de fraternité. Lorsque deux ou trois villes de 
pays industrialisés et une ville d'un pays en voie de 
développement concluent un jumelage, un comité de 
jumelage comprenant des jeunes et représentant l'ensemble 
de la population est constitué. Les échanges réguliers qui 
s'établissent à la suite de ces accords intéressent avant tout 
les jeunes : échanges scolaires, formation professionnelle, 
stages de formation et visites. 

63. Le stade des expériences pilotes de jumelage est 
maintenant terminé, et la Fédération mondiale des villes 
jumelées procède actuellement à une première série d& cent 
jumelages dans le cadre de son programme pour la 
deuxième Décennie du développement. Chacun des jume· 
lages sera fmancé par les contributions bénévl)les des 
populations intéressées, l'apport des municipalités, les 
subventions du gouvernement et le PNUD. La Fédération a 
besoin d'une aide extérieure et M. Jacquet demande à 
l'ONU d'apporter une assistance en participant fmancière· 
ment au Fonds des cités unies pour la paix et le 

développement. qui vient d'être créé, en dé~chant deux 
experts auprès ® la Fédération pendant une période à 
déterminer et en facilitant ses efforts futurs. 

64. M. GUELEV (Bulgarie) appelle l'attention du Conseil 
sur certaines théories répandues ces dernières années, selon 
lesquelles la révolte des jeunes contre la guerre, l'injustice 
sociale et les forces réactionnaires pouvaient s'expliquer par 
le conflit éternel des générations. Ces théories sont fort 
commodes pour ceux qui désirent dissimuler la cause réelle 
de cette révolte, qui est le refus des jeunes de prendre part à 
des gueues d'agression pour le profit des fabricants d'arme· 
ments. La jeunesse désire la paix et une vie meilleure, et ies 
Nations Unies ont le devoir de l'y aider. 

65. En Bulgarie, la jeunesse a toujours joué un rôle 
important. Les jeunes ont été à l'avant-garde du combat 
contre le fascisme. Ds ont été également au premier rang de 
la lutte contre le sous-développement pendant les 25 années 
de construction du socialisme en Bulgarie: en 1947, plus de 
200 000 jeunes ont travaillé plus d'un mois à com•truire des 
routes, des chemins de fer et des usines. De nombreuses 
possibilités sont offertes aux jeunes Bulgares en matière 
d'éducation: l'enseignement est gratuit à tous les niveaux 
et plus d'un tiers des étudiants des universités reçoi\tent des 
subventions de l'Etat. Un nombre croissant de jeunes est 
attiré par les études techniques et, en conséquence, la 
Bulgarie a créé un plus grand nombre d'écoles techniques. 

66. Le chômage constitue un aspect important du pro· 
blème de la jeunesse; dans certains pays, on a tendance à 
considérer la jeunesse comme une menace pour la société 
sans rechercher les véritables raisons de la délinquance. 

67. La Constitution bulgare prévoit que toutes les per· 
sonnes à partir de 18 ans jouissent de la totalité de leurs 
droits politiques et les jeunes participent activement aux 
institutions législatives. Les organisations de jeunesse jouent 
un rôle important dans l'éducation, et le représentant de la 
Bulgarie estime qu'll convient d'entendre les vues des 
organisations int~mationales de jeunesse lorsqu'on examine 
des problèmes concernant les jeunes. n prie donc instam· 
ment le Conseil d'accorder le statut consultatif à la 
Fédération mondiale de la jeunesse démocl'atique et à 
l'Union internationale des étudiants qui, réunies, repré· 
sentent un nombre très important d'organisations de jeunes 
dans le monde entier. 

68. La Bulgarie a ratifié toutes les conventions interna· 
tionales relatives à la jeunesse, y compris les conventions 
élaborées par les institutions spécialisées, et les principes 
fondamentaux de ces conventions ont été inclus dans sa 
législation. Le représentant de la Bulgarie estime cependant 
qu;il conVient de reviser un grand nombre de ces conven .. 
tions, en particulier celles qui relèvent de la compétence de 
l'OIT; il est difficlle de penser qu~une convention qui 
remonte à 1921 pUisse correspondre aux besoins et aux 
exigences de~ la Vie moderne. L,ONU devrait rédiger un 
document traitant de tous les aspects des problèmes des 
jeunes et le soumettre pour adoption à t•Assemblée géné· 
raie. Le représentant de la Bulgarie appuie la proposition de 
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la représentante de l'URSS qui est de nature à favoriser les 
travaux des Nations Unies dan9 ce domaine. 

69. M. BOYCE (Royaume-Uni), parlant en tant que 
membre de la jeune génération puisqu'il a moins de 25 ans, 
dit qu'il est dangereux de faire de la jeunesse une 
abstraction. En outre, les jeunes du Royaume-Uni et ceux 
du pays en voie de développement où il 1a lui-même travaillé 
comme volontaire ne sont guère désireux ge faire l'objet 
d'une "programmation". M. Boyce partage à cet égard les 
wes du représentant de la Jamaïque {1630e séance) et il 
accu~ille avec satisfaction ce qui est dit au paragraphe 8 de 
Jla note du Secrétaire général sur la part importante faite 
par l'UNESCO aux projets destinés à aider les jeunes à 
résoudre leurs problèmes. 

70. M. Boyce suggère que le Conseil prenne acte de la 
D·t>te du Secrétaire général; il rappelle aux membres du 
Conseil qu'une résolution importante a déjà été adoptée au 
sujet du recours à des volontaires pour l'exécution des 
projets de développement des Nations Unies [résolution 
1444 (XLVII)]. 

71. M. McDONALD (Etats-Unis d'Amérique) propose de 
suspendre la discussion sur le point 13 de l'ordre du jour, 
étant donné que plusieurs délégations envisagent d'élaborer 
un projet de résolution. 

Il en est ainsi décidé. 

Ptinted at U.N. Geneva 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Deuxième Décennie des Nations Unies 
p()ur le développement 

RAPPORT DU COMITÉ ÉCONOMIQUE (E/4736) 

72. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport du Comité économique sur le point 3 (E/4736) et à 
se prononcer sur le projet de résolution contenu au 
paragraphe 6 de ce rapport. 

73. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que la délégation soviétique s'est abstenue 
de voter le projet de résolution au Comité économique et 
qu'elle fera de même au Conseil. Si l'on avait procédé à un 
vote séparé sur chaque paragraphe, la délégation soviétique 
aurait voté contre les premier et troisième alinéas du 
préambule et contre les paragraphes 4, 5 et 6 du dispositif. 

74. Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolution 
contenu au paragraphe 6 du rapport du Comité économique 
(E/4736). 

Par 19 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de 
résolution est adopté. 

La séance est levée à 17h55. 

69·08755-0ctober 1969-1,150 
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POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Problèmes du milieu humain (E/4667, E/4710, E/L.1275/ 
Rev.l) (reprise des débats de la 1630e séance et fin) 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner le projet 
de résolution revisé sur les problèmes du milieu humain 
(E/L.1275/Rev.1); il signale que ce texte contient, à la suite 
du préambule, un projet de résolution destiné à l'Assemblée 
générale. 

2. M. VIAUD (France) propose d'ajouter, à la fm du 
paragraphe 13 du dispositif du projet de résolution, les 
mots suivants : "notamment en élaborant un ordre du jour 
sélectif, en simplifiant la structure organique de la Confé
rence et en maintenant le volume de la documentation dans 
des limites raisonnables". 

3. M. CAPPELEN (Norvège) est surpris que le repré
sentant de la France s'inquiète que certains éléments du 
préambule du projet de résolution ne sont pas repris dans le 
dispositif; il ne voit quant à lui aucune raison pour qu'il y 
ait une correspondance absolue entre les deux parties du 
projet de résolution. 

4. M. McDONALD (Etats-Unis d'Amérique) appuie le 
projet de résolution revisé. Il souscrit sans réserve à l'idée de 
réduire les coQts et de limiter la documentation, mais il 
n'estime pas nécessaire de modifier le texte du projet de 
résolution. 

S. M. KRYLOV (Union des Républiques socialistes sovié
tiques) rappelle que, .à la 1629e séance, la délégation 
soviétique a proposé un amendement au paragraphe 11 du 
dispositif et il demande un vote séparé S\".~ ce paragraphe. 
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6. M. VIAUD (France) maintient son amendement au 
paragraphe 13 du dispositif. Si le projet de résolution est 
adopté, les alinéas du préambule n'apparaîtront pas dans le 
texte dont l'Assemblée générale sera saisie, et les considé
rations relatives au coO.t et à la documentation ne seront 
donc pas portées à son attention, Le représentant de la 
France demande au secrétariat si le projet de résolution 
revisé entraînerait une modification des incidences fman
cières de la convoc~ .. ~ ·"" rl.~ la Confér~. ,e. 

7. M. de SEYNES (Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales) répond que les prévisions de 
dépenses initiales relatives à la Conférence devraient être 
revisées, particulièrement parce que la documentation et les 
frais d'imprimerie représentent une part considéKable des 
dépenses. D'autre part, il tient à rendre hommage au 
précieux concours fourni par l'UNESCO pour la prépara
tion du rapport du Secrétaire général sur les problèmes du 
milieu humain (E/ 4667). 

8. M. AHMED (Soudan) demande un vote séparé sur les 
paragraphes 6 et 7 du dispositif. 

9. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement soviétique 
tendant à supprimer les mots "Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou des institutions spécialisées et de 
l'AlEA" au paragraphe 11 du dispositif. 

Par 14 voix contre 5, avec 6 abstentions, l'amendement 
soviétique est rejeté. 

10. M. KRYLOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) demande un vote séparé sur le paragraphe 11 
du dispositif. 

Par 21 voix contre 2, avec 2 abstentions, ce paragraphe 
est adopté. 

11. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 6 du 
dispositif. · 

Par 18 voix contre 2, avec 5 abstentions, ce paragraphe 
est adopté. 

12. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 7 du 
dispositif. 

Par 19 voix contre 2, avec 4 abstentio_ns, ce paragraphe 
est adopté. 

E/SR,l632 
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13. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement français 
au paragraphe 13 du dispositif. 

Par 14 voix contre 7, avec 3 abstentions, l'amendement 
est rejeté. 

14. M. L6PEZ HERRARTE (Guatemala), expliquant son 
vote, dit qu'il a voté l'amendement français parce qu'il 
estime que l'Assemblée générale devrait être informée des 
opinions du Conseil concernant les coftts et la documen
tation. 

15. M. QUEDRAOGO (Haute-Volta) explique qu'il s'est 
abstenu, estimant que l'essentiel de l'amendement français 
était déjà exprimé dans le paragraphe 3 du dispositif. 

16. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du projet de 
résolution E/L.127 5 /Rev.1. 

Par 23 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de 
résolution est adopté. 

17. M. KRYLOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), expliquant le vote de la délégation soviétique, 
dit que la résolution adoptée va à l'encontre du principe 
important de l'universalité. La r.onférence en question ne 
peut exclure certains pays d'aucune des décisions qui 
pourraient être prises, et l'absence de ces pays nuira à son 
efficacité. 

18. M. AHMED (Soudan) regrette ie n'avoir pu voter la 
résolution en raison des vues de la détegation soudanaise sur 
l'universalité, bien qu'il souscrive pleinement à l'idée de la 
convocation de la Conférence. 

19. M. GUELEV (Bulgarie) explique qu'il ne lui a pas été 
possible de voter la résolution, car il e~;t, à son avis, 
important que tous les pays soient invités à la Çonférence. 

20. M. JERBY (Libye) dit qu'il a voté l'ensemble de la 
résolution mais s'est abstenu lors du vote sur les para
graphes 6, 7 et 11 du dispositif en raison de leurs incidences 
politiques. 

21. M. LAZAREVIé (Yougoslavie) dit que la délégation 
yougoslave a voté l'amendement soviétique en ~aison de 
l'importance extrême qu'elle attuche au principe de l'uni
versalité. 

22. M. HEYMAN (Observateur de la Suèdê), prenant la 
parole en vertu de l'article 75 du règlement intérieur, 
exprime la satisfaction de son gouvernement devant la 
décision du Conseil de reconunander à 1, Assemblée générale 
de tenîr en Suède; en juin 1972, la Conférence des Nations 
Unies sur le milieu humain. 

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 

Développement du tourisme (E/4615 et Corr.l, E/4627, 
E/4629, E/4653 et Add.l à 4, E/4716; E/L.1277): 
a) Année internationale ~u tourisme 
b) Applica~ion des recommandations de la Confétence 

des Nations Unies sur le tourisme et les voyages 
internationaux 

c) Examen des programmes et activités des organismes 
des Nations Unies pour le développement du tourisme 

23. M. KRISHNAN (Inde), présentant le projet de r6so
lution sur le développement du tourisme (E/L.1277} 
rappelle qu'une conférence intergouvernementale sur le 
tourisme s'est tenue à Sofia, en mai 1969, afin de mettre au 
point des arrangements institutionnels efficaces en vue du 
développement du tourisme. La Conférence a adopté une 
résolution~ reproduite dans le document E/4653/Add.l, qui 
contient des directives en vue de la création d'une organisa
tion intergouvernementale du tourisme. L'importance du 
tourisme du point de vue du progrès économique des pays 
en voie de développement e~t largement reconnue, et c'est 
sur cette base que les divers organes intéressés des Nations 
Unies :v:echerchent depuis quelques années les moyens les 
plus efficaces de le promouvoir. 

24. Au paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution 
E/L.1277, les auteurs proposent que l'examen de la 
question soit renvoyé à l'Assemblée générale à sa vingt
quatrième session. M. Krishnan rappelle que, lors de la 
1603e séance, il a été convenu que le point 17, relatif au 
développement du tourisme, ferait d'abord l'objet d'un 
débat en séance plénière et serait ensuite renvoyé au Comité 
de coordination pour un examen plus détaillé. Plusieurs 
délégations ont tenu des consultations officieuses à la 
présente session en vue de déterminer la meilleure manière 
dont le Conseil pourrait donner suite à la décision prise à la 
Conférence de Sofia. Les résultats de ces consultations ne 
sont pas encore entièrement satisfaisants. On avait espéré 
commencer le débat sur cette question au début de la 
session afm d'assurer un large échange de vues, mais la 
discussion a été ajournée. Etant donné les divergences 
d'opinions qui existent à ce sujet, les auteurs du projet de 
résolution estiment qu'il serait très difficile d'avoir un 
échange de vues utile dans le peu de temps qui reste avant la 
fm de la session. Par conséquent, ils ont estimé plus sage de 
ne pas chercher à parvenir à une décision pour le moment et 
de renvoyer lu question à l'Assemblée générale. Ainsi, on 
disposera d'un laps de temps suffisant pour que les 
délégations puissent procéder à des consultations et pour 
que les organes compétents des gouvernements puissent 
étudier la question. 

25. Les auteurs estiment que le rapport demandé au 
paragraphe 2 du dispositjf aiderait 1' Assemblée générale à 
comprendre tous les aspects du problème et à décider de la 
façon dont la résolution adoptée par la Conférence de Sofia 
pourrait être mise en oeuvre par les Nations Unies. En 
conclusion, M. Krishnan souligne que le projet de résolution 
ne porte que sur une question de procédure. 
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26. M. GALLARDO MORENO (Mexique) dit que la 
délégation mexicaine, qui a joué un rôle actif au cours de la 
Conférence de Sofia, estime souhaitable d'engager un débat 
sur le tourisme à la présente session du Conseil. Il est clair 
que le tourisme devient de plus en plus important et a des 
incidences politiques et autres. M. Gallardo Moreno donne 
lecture du texte d'un projet de résolution dont la délégation 
du Mexique se propose de saisir officiellement. le 
Conseil1

• 

27. Les pays en voie de développement attendent de 
l'ONU qu'elle appuie leurs activités de développement 
économique et les aide à obtenir une assistance des organes 
internationaux appropriés en vue de développer leur 
industrie touristique. La délégation mexicaine estime que 
son projet de résolution permettr;ût d'avoir recours à un 
organisme existant qui a déjà prouvé son utilité et dont la 
plupart des pays représentés au Conseil sont membres. Si la 
solution recommandée dans le projet de résolution n'est pas 
acceptable, cela n'empêchera pas la délégation mexicaine ou 
toute autre délégation de souligner, à l'Assemblée générale, 
la nécessité de créer au sein du système des Nations Unies 
un organisme qui s'occuperait du tourisme. 

28. M. GAMACCHIO (Organisation de l'aviation civile 
internationale) dit que les observations de l'OACI au sujet 
du projet de résolution E/L.1277 peuvent également 
s'appliquer au projet de résolution du Mexique. En pré
sentant le rapport de l'OACI (E/4656 et Add.l) au Conseil 
à sa présente session (1606e séance), le Président du 
Conseil de l'OACI a indiqué qu'il ne lui était pas possible de 
formuler des observations sur la résolution adoptée par la 
Conférence de Sofia, étant donné que cette résolution était 
rédigée en termes assez généraux et qu'on ne voyait pas très 
bien comment le nouvel organe dont la création était 
recommandée par la Conférence s'intégrerait dans la struc
ture actuelle des activités coordonnées sous les auspice;, f;~· 
Conseil économique et social; il a ajouté qu'il était essenHï~l 
d'éviter tout chevauchement avec les travaux des or~~~me~ 
existants. Le Président du Conseil de l'OACI a souligné que 
la défmition actuelle du mot "touriste" englobe les per
sonnes qui voyagent non seulement pour leur plaisir, mais 
aussi pour affaires. Par conséquent, il est très possible que 
les enquêtes et études relatives aux touristes fassent double 
emploi avec d'autres ,organismes. 

29. M. Gamacchlo suggère donc que le projet de réso
lution E/L.1277 comprenne une disposition tendant à ce 
que, en préparant le rapport à soumettre à l'Assemblée 
générale, le Secrétaire général prenne également en consi
dération les problèmes de coordination, en consultation 
avec le CAC. 

30. 1vi. LAURELLI (Argentine) dit que de considérables 
divergences de vues sont apparues, lors de la Conférence de 
Sofia, entre les pays qui reçoivent des touristes et ceux d'où 
viennent ces touristes. La délégation argentine ne partage 
pas l'opinion selon laquelle il y· aurait lieu de créer une 
nouvelle organisation pour le tourisme, car l'organisation 

1 Dlstribu6 ultérieurement sous ltt cote E/L.1278. 

existante rend déjà des services satisfaisants, A son avis, il 
n'est pas nécessaire non plus de renvoyer la question à 
l'Assemblée générale. 11 convient que le Conseil fasse usage 
de prudence dans l'examen de cette question. 

31. M. Laurelli propose donc de remplacer, au para
graphe 2 du dispositif de projet de résolution E/L.1277, les 
mots "à l'Assemblée générale, à sa vingt-quatrième session" 
par les mots "au Conseil économique et social, à sa 
quarantewneuvième session''. 

32. En conclusion, M. Laurelli dit que la délégation 
argentine ne saurait accepter un projet de résolution qui ne 
reprendrait pas la "fonnule de Vienne", laquelle a été 
appliquée dans d'autres organisations et a donné des 
résultats satisfaisants. 

33. M. ABE (Japon) remercie l'Union internationale' des 
organismes officiels de tourisme (UIOOT) de son rapport 
instructif sur l'Année internationale du tourisme (E/4627) 
et de l'initiative qu'elle a prise pour promouvoir le 
tourisme. 

34. La campagne intensive menée pour intéresser le public 
au toudsme a été l'une des principales réalisations de 
l'Année internationale du tourisme, au cours de laquelle le 
Japon a joué un rôle très actif. Le Japon espère que cette 
Année ouvrira une nouvelle phase (fans le processus de 
développement du tourisme et d'intensification des activités 
tou:;istiques à réchelon national et international. 

35. En ce qui concerne l'application des recommanda
ti~J'''i .. 'J de l'ONU sur le tourisme et les voyages inter
nationaux, le Conseil, dans sa résolution 1109 (XL), a invité 
les organes des Nations Unies et les institutions spécialisées 
intéressées à examiner favorablement les demandes tendant 
à fournir um: .".ssistance teclmique et fmancière accrue au~ 
pays en voie dP. développement en vue d'accélérer la mise en 
valeur de leurs ressources touristiques. La délégation japo
naise note avec satisfaction les progrès réalisés sur cette voie 
et espère que de nouveaux efforts seront entrepris dans ce 
sens par les organisations intéressées. '' 

36. Comme autre exemple de la coopération inter .. 
nationale en matière de tourisme) on peut mentionner le 
Cycle d'étude inten:égional des Nations Unies sur le 
développement du tourisme, qui s'est tenu à Berne en 
octobre-novembre 1968. Comme rmdique le rapport du 
Secrétaire généml sur ce sujet (E/4615 et Corr.l)~ le Cycle 
d'étude a réussi à faire mieux prendre conscience de 
l'importance du tourisme, particulièrement pour le progrès 
économique des pays en voiP; de développement. 

37. Depuis un certain n"mbre d'années.dans le cadre du 
plan de Colombo. des programmes d'assistance technique 
des Nations Unies et d'arrangements bilatéraux, le Japon 
reçoit annuellement une trentaine de stagiaires• prin· 
cipalement asiatiques. Les programmes por.tent sur diffé
rentes questions allant de la formation professionnelle et de 
l'organisation des agences de tourisme à l'administration de 
l'industrie touristique. Le Japon envoie également des 
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experts dans Ie.s pays .asiatiques envc•le de'développement, 
afin .de donnet ~es conseils sur les programmes de dévelop
pement du tourisme. 

38. S'agissant de l'ex&men des activités et des programmes 
des organismes des Nations Unies pour le développement du 
tourisme, M. AQeJ~stime qu'il est essentiel de renforcer les 
programmes et activités concernant le tourisme, tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur du système des ~ations Unies. 
Cette questjon présente deux aspects : un aspect opér~
tionnel et un aspect institutionnel. En ce qui concerne le 
premier, il existe des possibilités de renforcer les pro
grammes et les activités de l'UIOOT, et le Japon est disposé 
à appuyer toute mesure concrète visant à êlargir les 
fonctions et activités de cette organisation dans le domaine 
opérationnel. Parmi les divers secteurs dans lesquels 
l'UIOOT serait en mesure de contribuer au développement 
d~.;. tourisme, i,l faut citer la mise en valeur des ressources 
naturelles à des fms touristiques et la coordination des 
activités au niveau international. La première de ces 
activités, c'est·-à-dire la mise en valeur des ressources 
naturelles, constitu~ une condition préalable de la pro
motion de l'industrie touristique. Il faut également créer 
des installations adéquates si l'on veut attirer les touristes. 
Si l'on renforçait l'UIOOT en lui permettant de participer 
aux activités du PNUD, il est certain que l'on faciliterait 
grandement la mise en v~eur des ressources naturelles dans 
l'intérêt de l'indusbie touristique. M. Abe se demande dans 
quelle me$Ure l'UIOOT pourrait participer, avec son statut 
actuel, aux activités du PNUD. 

39. Pour ce qui est de la coordination des activités de 
l'ONU et des autres organisations en matière de tourisme, il 
serait extrêmement utile de renforcer le rôle et les fonctions 
de l'UIOOT afm de lui permettre de participer avec le 
Conseil à cette coordination, compte tenu de la compétence 
de cette organisation. 

40. M. Abe se demande s'il ne serait pas possible de 
renforcer les activités opérationnelles de l'UIOOT sans 
modifier son statut. Le Conseil -a.e'Vrait examiner avec 
beaucovp de prudence toute proposition visa11t à la ~réatiJ;l 
d'un rt;:;uvel organisme intergouvernemental; les efforts 
devraient plutôt tendre au renforcement des mécanismes 
eXistants, ·d'autant que la question de la prolifération de 
nouveaux organes intergouvernementaux .'au sein du 
système des Nations Unies fait actuellement l'objet d'une 
étude ~pprofondie. Par aillP.urs, }g modification proposée du 
statut de l'UJOOT risquerait de détruire l'un des· éléments 
essentiels sut ~esquels repose' son action, à savoir la 
participation active du secteur privé. Cette modification, en 
outre, compr(l~ettrait l'autonomie et la souplesse qui ont 
marqué jusqu'ici se:~ activités et auxquelles on peut en 
partie attribuer ses réalisatiœ;·~ remarquables. 

41. Le Gouvernement japonais e,st fermement opll··~c:é à la 
création d'un nouvel organe intergouv~mement~: 

. _,__ C' 1 " ,11 

42. M. Abe appuie la proposition de rArgentine tendant à 
ce que le Conseil remroie l'étude de la question à une 
sc.=sion ultérieure, ·rle préfétence à sao prochaine aession 
d'été. ,, 

43. .En c~ qui concerne le projet d~ résolution présenté 
par la d6îégatif~n du Mexique, M. Abe partage l'opinion 
selon laquelle le Conseil devrait poursuivre l'étude de la 
question et ne pas la renvoyer pour examen à l'Assemblée 
générale. 

44. M. BENLER (Turquie) estime que le Conseil devrait 
étudier la question du tourisme d'une façon plus détaillée 
que jusqu'à présent; le Gouvernement turc, pour sa part, 
attache une grande importance au développement du 
tourisme, particulièrement dans les pays en voie de dévelop
pement. Le paragraphe 6 du rapport du Secrétaire général 
sur l'examen des activités des organismes des Nations Unies 
pour le développement du tourisme (E/4653) contient un 
certain nombre de considéra~ions pertinentes à cet égard. 
La délégation turque a participé très ~ctivement aux 
délibérations de la Conférence de Sofia ainsi qu'aux 
discussions officieuses tenues pendant 1&. présente sessbn du 
Conseil. Elle a notamment praposé Istanbul -comme siège de 
l'organisation intergouvernementale dont la création a été 
recommandée par la Conférence de Sofia. 

45. M. Benler pense, comme !es représentants du Mexique 
et de l'Argentine, que le Conseil devrait s'efforcer de 
s'acquitter de la tâche qui lui incombe en ce qui concerne le 
développement du tourisme, au lieu de renvoyer simpîement 
la question à l'Assemblée générale, mais il préférerait que la 
discussion soit reprise à la présente session plutôt qu'à une 
session ultêdeure. 

46. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que la délegatlon soviétique comprend et 
partage pleinement le désir des pays sous-équipés de 
développer le tgl!P..lmié .. En ~~67, lorsque l'idée de trans
former l'IUGOT en une orgarisation intergouvernementale 
a été avancée pour la première fois, l'Union soviétique l'a 
appuyée. Ensuite, à la Conférence de Sofia, la délégation 
soviétique a été priée d'appuyer la proposition tendant à 
l'établissement d'un nouvel organe intergouvernemental et~ 
parce qu'elle, partageait les opinions des pays en voie de 
développement, elle y a consenti. Elle est donc ve.nue à la 
session du Conseil munie d'instructions de son gouverne
ment concernant la création de l'organisation inter
gouvernementale du tourisme proposée dans la résolution 
adoptée par la Conférence de Sofia, mais la rr,oposi~ion de 
la délégation mexicaine la met. face à une initiative qui 
constitue en fait un retour aux anciennes conceptions. 
M. Nesterenko a donc besoin J'un certain délai pour 
consulter le Gouvernement soviétique qui à son tour devra 
c.onsulter les or3anismes de tourisme soviétiques. 

47. La délégation soviétique n'est donc pas en mesure 
d'apilUyer le projet de rés<nlution du. Mexique .. Abstraction 
faite 'de toute autre considtration, les incidences juridiques 
de là :question ne sont pas claires; la délégatil>n soviétique 
stmhâiterait avoir des tenseignements du Secrétariat sur la 
question de savoir si le Conseü est en fait qualifié pout 
recommander des modifications affectant les statuts d'une 
organisation indépendante. 
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48. La meilleure façon de sortir du dilemme qui se pose 
au Conseil serait d'adopter le projet de · résolution 
E/L.1277. Le cas échéant, M. Nesterenko pourrait faire une 
longue déclaration sur le tourisme, en abordant des ques
tions telles que la nécessité de fat~ en sorte que toute 
organisation qui pourrait être créée soit basée sur le 
pri~cipe de l'universalité mais, pour des raisons purement 
pratiques, il préfère appuyer ce projet de résolution. la 
rrocédure qu'il propose laisserait le temps aux délégations 
de consulter leur gouvernement et à rAssemblée générale de 
procéder à un examen détaillé permettant d'aboutir à une 
solution réalistè·, favorable au tourisme et approuvée d'un 
commun accord. 

49. M. WILLIAMS (Fonds monétaire international) dit 
qu'il a des observations à formuler au sujet de la liste des 
organisations internationales qui s'intéressent au tourisme 
(E/4653/ Add.2). Le FMI s'intéresse au tourisme dans la 
mesur~ où il a des répercussions sur la balance des 
paiements des Etats membres, ce qui nécessite un examen 
constant des données statistiques concernant cette activité. 
D'autre part, les restrictions du tourisme résultant de la 
limitation du montant de deVises alloué aux voyageurs et de 
la réglementation des changes sont examinées annuellement 
et, lolsqu'il s'agit de pays ayant une monnaie convertible, 
ces· -~ocations et mesures de contrôle doivent être ap
prouvées par· le FMI. Les modifications proposées des taux 
de change sont également portées à l'attention du Fonds et 
exigent dans certain.ç. cas son approbation. 

50. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il ne 
faut ménager aucun effort pour promouvoir le dévelop
pement du tourisme, surtout au profit des pays en voie de 
développement. Les Etats-Unis s'intéressent beaucoup au 
tourisme et la contribution qu'ils peuvent lui apporter est 
très considérable. En 1966, près de 3 millions de touristes 
américruns sont allés à l'étranger et ultérieurement on a 
presque atteint le cl:tiffre de 4 millions de personnes, sans 
compter les voyageurs qui se rendent au Canada et au 
Mexique et dont le nombre se situe ~ntre 14 et 15 millions 
chaque année. Les dépenses effectuées par les voyageurs des 
htats-Uniss non compris les sommes versét·,~ à des tK'ans
porteurs américains, se sont chiffrées au total à près de 
4 milliards de doll~s en 1968. Le tourisme est donc une 
"grosse affai:èe" et les Etats-Unis souhaitent qu'elle fonc
tionne pour le plus grand profit des pays en voie de 
développement. 

S l. La délégation des Etats-Unis espère donc qu'un 
accord' interviendra pendant la session en cours, qui assurera 

. que le maximum sera fait pour développer les activités liées 
au tourisme dans le cadre du système des Nations Unies~ et 
pour renfo:r~er l'UIOOT. Des discussions officieuses ont 
permis d'éliminer bien des points de dé~ccord et le 
représentant des Etats-Unis estime que si l'on suit la 
procédure proposée dans le projet de résblution E/L.l277, 
tous les ·efforts déployés au cours de ces conversations 
seront perdus. L'Assemblée générale serait appelée à re
prendre la question depuis le début et aurait peu de chances 
de parvenir à un accord satisfaisant. ,. 

52. M. Kotsc}u\~~j , .. "lt~~~d:t"? aux obse?Watîôn~ des repré-
sentants de 1' Arg;:1~tbM~ tç(fd Japon, tnais~ à son avis, on n'a 
pas encor··\ dit de .-façon suffisamntent claire .. que " si la 
question'<.. Jrenvoyve à l'Assemblée générale,·l'UIOOT ne 
sera saisie, lors de ü prochaine réunion en octobre 1969, 
d'~ucune directive quant aux moyens· d'établir des relations 
plus directes. et plus productives avec les organismes des 
Nations Unies, ce qui est généralement jugé souhai-
table. ( , 

53. Au contraire, le projet de résolution du MeXique laisse 
entrevoir la possibilité de fournir de telles directives à 
l'UIOOT; il contient un certain nombre d'idées consttuc
tives tirées des conversations officieuses qui ont eu lieu. 
Aussi la délégation des Etats-Unis accueillerait-elle favo
rablement la possibilité de l'examiner, encore qu'elle n'en 
approuve pas tous les aspects. M. Kots'-hnig n'est pas 
d'accord, . comme le représentant de l'Union soviétique 
semble le penser, pour que le débat soit axé sur la 
résolution adoptée par la .Conférence de Sofia, et ce ·point 
de vue est confirmé par l'intitulé de la subdivision c du 
point 17 de l'ordre du jour. Il est évident que le fait 
d'évoquer, à propos de la composition de la nouvelle 
organisation proposée, le principe de l'universalité auquel 
les Etats-Unis sont opposés, a introduit dans le débat sur le 
tourisme upe question politique qui rend plus difficile la 
reche,.-che ~~'w1e solution satisfaisante du problème et fait 
obstacle aux efforts déployés pour ~avoriser au maximum 
l'expansion du tourisme dans l'illtérêt des pays en voie de 
développement. 

54. M. ALLEN (Royaume-Uni) dit qu'il y .. a quelque 
chose d'incongru dans le fait que, avant même que le débat 
sur le point à l'étude ait commencé, un certain nombre de 
délégations présentent un projet de' résolution demandant 
son renvoi à l'Assemblée générale et que la délégation d'une 
des grrutdes puissances appuie cette proposition parce que 
les instructions qu'elle a reçues de son gouverrtement ne 
sont pas assez larges. Né~nmoins, ·un certain nombre de 
représentants ont apporté des contributions constructives 
àU débat. 

55. M. Allen pense, comme les représentants de rArge~ 
tine et des Etats-Unis, que le Conseil devrait essayer de 
parvenir à une décision sur le point examiné. Le projet de 
résolution du Mexique lui semb~~ constructif et il ~spèfe 
vivement avoir la possibilité de l'étudier, mais en attendant 
il appuiera l'amendP.ment de 1' Argentine a\1 . p.~:~jet de 
résolution E/L.1277. En ce qui concerne la (~'for:lnule de 
Vienne" à laquelle il a été fait allusion, M. Allen partage . 
l'opinion du représentant de l'Argentine. o 

56. La délégation du Royaume-Uni ne saurait accepter 
l'argument selon lequel le projet de résolution B/L.lf,77 
serait seulement un texte de protédure. Mél:tne la décision 
de renvoyer la question à l'Assemblée génétalè est plus 
qu'un acte de procéJ}ure, et la requête adressée au Secré
taire génétal, au paragraphe 2 du dispositif, de soumettre un 
rapport à l' Âf!~~mblée générale porte manifestement sur le 
fond de la question. En tout état de cause, la délégation du 
Royaume-Uni ne pense pas que ce rapport de'Vtait se limiter 
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aux diverses questions que soulèverait la création d'une 
organisation intergouvernementale du tourisme, car cela 
préjugerait l'issue des débats de l'Assemblée générale en la 
matière. En outre, on a dit que c'est seulem~;nt la 
subdivision c du point 17 qui devrait être ren';oyée à 
l'Assemblée générale; or, le projet de résolution se réfère à 
l'ensemble de ce point. La délégation du Royaume-Uni 
estime que le Conseil peut, à la présente session, s'occuper 
de façon adéquate des subdivisions a et b du ppmt 17. 

57. M. PÉREZ HERNANDEZ (Observateur de l'Espagne), 
prenant la parole en vertu de l'article 75 du. règlement 
intérieur, elit que la délégation espagnole note avec satis
fa<.don, J'évaluation faite par l'UIOOT des résultats de 
l'Année internationale du tourisme (E/4627), qui montre 
combien le tourisme contribue à la promotion de l'édu
cati~n.,et de la culture et .satisfait un besoin chez l'homme. 
Le toun~~··!,. contribue à promouvoir un développement 
économl<J.:!Eè équïlibré et à favQriser la compréhension et la 
coopération internationales et la paix. 

58. L'Espagne a célébré l'Année internationale du tou
risme par la presse et la radio en organisant des cours 
spéciaux dans les écoles et les universités et en publiant une 
documentation tendant à promouvoir l'amitié et la 
compréhension entre les peuples. Le tourisme a été en
couragé par le maintien de prix modiques, la simplification 
des formalités, l'accroissement de la capacité des hôtels et 
par des investissements considérables dans l'infrastructure 
et la superstructure. 

59. Le rapport périodique du Seci;étaire général sur 
l'application des recommandations de la Conférence des 
Nations Unies sur le tourisme et les voyages internationaux 
(E/4629) et le rapport du Secrétaire général relatif au cycle 
d'étude interrégional des Nations Unies sur le dévelop
pement du tourisme tenu à Berne en octobre-novembre 
1968 (E/4615 et Corr.l) montrent bien que le tourisme est 
une industrie où ü faut faire preuve d'une grande prudence. 
Son introduction dès le premier stade du développement 
économique d'un pays risque de se traduire par des pertes 
de ressources et de devises, et d'avoir de ce fait des 
incidences défavorables sur le développement de l'éco
nomie. Mais il ne faut pas en conclure que le tourisme 
in!emational ne peut pas contribuer à l'accroissement du 
revenu ~ational; il est générateur d'emplois et péut stimuler 
la croissance économique dans des régions où les ressources 
disponibles n'autorisent pas un a1.:.tre type d'activité. 

69. L'assistance technique et fmancière que- les Nations 
Unies fournissent aux pays en voie de dë :eloppement 
montre qu'elles ont bien compris l'importance du tourisme. 
Le rapport du Secrétaire général sur l'examen des activités 
et des programmes des organismes des Nations Unies pour 
le dév:eloppement du tourisme expose les conditions dans 
lesquelles on peut créer une industrie du tourisme. Pour que 
l'assistance en matière de tourisme soit efficace, il est 
essentiel d'assurer une coordination et une coopération 
rationnelles ·dans le cadre d'un programme dynamique et 
intégré. 

61. .l-ors de sa. vingtième a~semblée générale, l'UIOOT a 
approuvé en principe. sa transformation en une organisation 
intergouvernementale, estimant que, avec son statut actuel, 
elle. n'est pas en mesure de répondre aux demandes qui lui 
sont présentées, et la Conférence de Sofia a adopté une 
résolution qui ,invite le Conseil éc,onomique et social à 
approuver certaines directives en vue de la création d'une 
organisation intergouvernementale du tourisme et à re
commander cette création à l'Assemblée générale. 

62. Peu de pays ont réussi aussi bien que l'Espagne à 
mettre sur pied en peu de temps une industde du tourisme 
satisfaisante, ·et la délégation espagnole estime donc être 
particulièrement bien placée pour apprécier l'opportunité 
d'une telle proposition. Elle réaffirme la position qu'elle a 
aqoptée à la Conférence de Sofia et sa conviction qu'une 
telle organisation pourrait contribuer beaucoup au dévelop
pement économique des pays, à la compréhension mutuelle 
et à l'instauration d'une paix durable. La coordination et la 
coopération entre les nombreux organismes des Nations 
Unies qui s'occupent plus ou moins directement du 
tourisme s'en trouveraient considérablement renforcér~s et 
l'inefficacité et les doubles emplois seraient évités. · 

63. M. DUMONTET (Programme des Nations Unies pour 
le développement), répondant à la question du représentant 
du Japon, dit que conformément au paragraphe 39 de la 
partie B de la résolution 1240 (XIII) de l'Assemblée géné
rale, l'exécution des projets du PNUD est confiée dans 
toute la mesure possible à l'ONU, nux ins~itutions spécia
lisées intéressées ou à l'AlEA, mais qu'il est également 
prévu qu'il peut être fait appel aux services d'autres 
organisations, d'entreprises privées ou d'experts. Le Direc
teur du PNÙD a dône la faculté de recommander au Conseil 
d'administration de s'assurer par contrat les services d'une 
organisation qui n'est pas rattachée à l'ONU s'il estime 
qu'on se trouve en présence de l'un des cas visés au 
paragraphe 34 de la partie B de la résolution 1240 (XIII) et 
qu'il est donc nécessaire de faire appel à une organisation 
non rattachée à l'ONU pour exécuter un projet donné. C'est 
ainsi que les services de la Banque interaméricaine de 
développement ont coop,éré avec l'UIT pour un projet 
exécuté en Amérique du Sud avec l'assistance du PNUD et 
intitulé "Etude de. préinvestissement pour le réseau inter
américain de télécommunications>). 

64. M. HILL (Jamaïque) estime que le préambule du 
projet de résolution E/L.1277 devrait contenir une r-é
férence aux opinions des délégations qui, à la Conférence 
de Sofia, n'ont pas appuyé la résolution qui y a été adoptée. 
En outre, il est manifeste que le paragraphe 2 du dispositif, 
qui tend à inviter le Secrétaire général à étudier les 
directives contenues dans la résolution adoptée par la 
Conférence de Sofia et à soumettre un rapport, ne ressortit 
pas à la procédure. L'idée émise par le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique, selon laquelle il conviendrait de 
donner à l'UIOOT des directives en vue de sa prochaine 
assemblée générale, est extrêmement pertinente; la délé· 
gation jamaïquaine pense, en outre, comme le représentant 
du Japon, qu'il importe surtout d'établir un lien entre 
l'UIOOT et le système des Nat~.ons Unies, de fa~-on que 
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cette organisation puisse bénéficier des ressources fi
nancières dont dispose le PNUD. Si le Secrétaire général 
doit être prié de faire un rapport sur les questions que 
soulève la création d'une organisation intergouvernementale 
du to1;1risme, il devrait également être invit~ à tenir compte, 
à cet égard, de l'existence de l'UIOOT. 

65. Ce dont les pays en voie de développement ont 
surtout besoin dans le domaine du tourisme, c'est d'une 
aide fmancière leur permettant d'exploiter leurs ressources 
naturelles. L'essentiel est que ce besoin soit satisfait, et non 
pas de savoir quel type d'organisation sera responsable de la 
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promotion du tourisme, qu'il s'agisse d'un organisme 
nouveau ou d'une version remaniée et renforcée de l'UIOOT. 
M. Hill pense, comme le représentant du Japon, que la 
création d'une nouvelle organisation porte en elle des 
dangers de prolifération et de bureaucratie excessive et il 
espère que l'examen de l'ensemble de ce point pourra être 
renvoyé à une session ultérieure du Conseil, de façon à 
ménager le temps nécessair~ pour des consultations entre les 
délégations et leurs gouvernements et entre les gouver
nements eux-rnêm~s. 

La séance est levée à 18 h 45. 

(\ 
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POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 

Développement du tourisme (E/4615 et Corr.1, E/4627, 
E/4653 et Add.1 à 4, E/4716; E/L.1277, E/L.l278, 
E/L.1279, E/L.1280). 
a) Année internationale du tourisme . 
b) Application des recommandations de la Conférence 

des Nations Unies sur le tourisme et les voyages 
internationaux · 

c) Examen des programmes et activités des organismes 
des Nations Unies pour le dév~ioppement du tourisme 
(suite) 

1. M. GALLARDO MORENO (Mexique), présentan1 le 
projet de résolution E/L.1278 relatif au développement du 
tourisme, signale que le préambule de ce texte 6nonce un 
ceri~iu nombre de considérations contenues dans le rapport 
de la Conférence intergouvernementale sur le tourisme, qui 
s'est tenue à Sofm en mai 1969 {E/4653/Add.l). 

2. Le huitième alinéa du préambule met particulièrement 
l'&.ccent l'Ur le rôle essentiel que l'Union internationale des 
organismes officiels de tourisme (UIOOT) a joué jusqu'à 
présent et sur le fait qu'elle a acquis une compétence 
technique considél'able en la matière; cette organisation 
déploie en effet des efforts incessants pour atteindre ses 
objectifs en dépit de très faibles ressources, qui ne 
dépassent pas 300 000 dollars par an. Cependant, son statut 
d'association civile régie pat le Code qivil suisse limite ses 
relations avec les organismes des Natio11s Unies; il apparaît 
donc que cette organisation non gouvernementale devrait 
être transformée en organisation intergouvernementale. La 
résoiution adoptée par la Conférence de Sofia (E/4653/ 
Add.l, annexe) indique d'ailleurs dans son préambule que 
la création d'une organisation intergouvernementale est lQ= 
moyen le plus efficace pour renforcer les efforts nationaux 
et internationaux qui sont faits pour développer le~ tou
risme. 
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3. Pour ce qui est de la méthode à adopter pour effectuer 
cette transformation, plusieurs pays, dont l'URSS et le 
Mexique, avaient d'abord pensé que le mieux était de 
préparer une convention internationale qui serait ouverte à 
la signature lors de la Conférence de Sofia. Comme, un mois 
avant la date prévue pour l'ouverture de cette conférence, 
17 pays seulement avaient manifesté leur intention d'y 
participer, le Comité exécutif de l'UIOOT a mis au point 
une ·formule dont il espérait qu'elle serait acceptable pour 
tous et qui a constitué la base de la résolution adoptée à 
Sofia. Cette résolution a été adoptée à une majorité voisine 
des deux tiers, mais plusieurs Etats s'y sont catégorique
ment opposés. n est apparu à ce moment-là qu'il fallaît 
déployer de nouveaux efforts pour parvenir à la création 
d'une organisation intergouvernementale, et tel , est le but 
du projet de résolution E/L.l278, qui ne d!ffère de la 
résolution adoptée à Sofm qu'en ce qui concerne la 
méthode à suivre : à Sofia, on avait pensé que cette 
organisation intergouvernementale pourrait êtrè' créée par 
une résolution de 1' Assemblée générale, alors que dans le 
projet de résolution on prévoit qu'elle sera créée par voie 
d'accord entre les gouvernements. 

il 
4. Dans une première étape, l'UIOOT procéderait, lors de 
sa .session annuelle, qui doit se tenir à Dublin en octobre 
1969, à une modification de ses statuts pour les transfonner 
en statuts d'organisation intergouvernementale. Cependant, 
comme il s'agit d'une organisation de droit privé, l'UIOOT 
n'a pas la capacité j\Hidique M modifier en ce sens ses 
propres statuts, et les gouvernements doivent approuver 
cette transformation; tel est le but du paragraphe 2 du 
dispositif du projet. Cet accord des gouvernements, qui ne 
ser-a pas donné sous la forme usuelle, celle d'une conférence 
internationale, porte en droit international le nom d'accord 
en forme simplifiée. Ce projet ne touche aucunement aux 
principes posés lors de la Conférence de Sofia, et il semble 
que les délégations qui ont manifesté de l'mtérêt pour la 
création d'une organisation intergouvernementale devraient 
l'appuyer. 

5. Le représentant du Mextque signale que Jes paragraphes 
1 et 2 du dispositif doivent se lire : ''Recommande aux 
Etats dont les organisations de tourisme sont membres de 
l'UIOOT ..• ", le reste demeurant sans changement. 

6. M. de SEYNES (SecJ'fjtaire général adjoint aux aff~es 
économiques et sociales),~ répondant à une question posée 
par le représentant de l'URSS à la séan('.e précédente, 
précise que la question du droit pour le Conseil écononùque 
~t social de prendre les mesures prop~~s dans le projet de 
resolution E/L.1278 a peut-être été obscurci~, certains 
ayant cru qu'il s'agiS:W.t pour le Consell d~ créer une 
organisation intergouvernementale, alors qu'il ne peut que 
créer un organe subsidiaire ou convoquer une cou.fé~nce 
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internationale qui procéderait à la constitution de cette 
organisation intergouvernementale. Aux tennes du projet 
de résolution, le Conseü recommande seulement aux 
gouvernements de prendre des mesures en vue de trans
fonner en organisation intergouvernementale une organi
sation non gouvernementale; les gouvernements sont, bien 
entendu., libres de suivre ou non ces recommandations. 

7. En outre, ü y a lieu d'appeler l'attention du Conseil sur 
deux documents. Tout d'abord, dans sa résolution 
1363 (XL V), le Conseü a recommandé d'examiner en 
profondeur le rôle et la promotion du tourisme ainsi que la 
coordination des programmes exiStant en la matière. Or, 
depuà la Conférence de Sofia, ü semble que l'attention se 
soit portée principalement sur la nature et le rôle futurs de 
l'UIOOT. D'autre part, ü ressort d'une note de l'UIOOT 
(E/46S3/Add.4) que la future organisation aurait essen
tiellement un caractère technique, administratif et promo
tionnel, et que le développement des facilités de tourisme, 
des investissements et de l'infrastructure devrait continuer à 
relever de la compétence des organisations internationales 
qui ~·en occupent déjà. Ainsi donc, une fois réglée la 
question du statut d'organisation intergouvernementale de 
l'UIOOT, il restera à résoudre toute la question des 
responsabilités des organisations internationales dans le 
domaine du tourisme. Le fait qu'un grand nombre d'organi· 
sations internationales sont intéressées à cette question et 
l'ample r des investissements nécessaires dans le domaine 
du tourisme en font une tâche extrêmement délicate. 

8. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) demande si la décla· ,tion du Secrétaire général 
adjoint aux affaires économiques et sociale signifie que le 
Conseü a le pc1uvoir d'adresser aux organisations interna· 
tionales des recommandations demandant à celleKi de 
modifier leurs statuts. Une telle interprétation des pouvoirs 
du Conseü pourrait se ré~er extrêmement importante à 
l'avenir. 

9. M. de SEYNES (Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales) précise que tel n'est pas exacte· 
ment le sens de sa déclaration : le Conseü économique et 
social peut seulement recommander aux Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies de prendre telle ou telle 
mesure pour transf<.'l'l11er en organisation intergouverne
mentale une organisation à laquelle certains d'entre eux 
participent déjà. 

10. M. PAPié (Yougoslavie) dit que le tourisme interna
tional doit être considéré non seulement comme une 
importante source de devises, mais aussi comme un moyen 
de resserrer les liens économiques, culturels et autres entre 
les pays. 

11. De 1958 à 1967, les activités touristiques ont aug
menté de ISO% et ont atteint la somme de 14,1 müliards 
de dollars (non compris les transports). Le tourisme est 
cependant concentré pour l'essentiel dans les pays d'Europe 
et en Amérique du Nord : les pays membres de l'Organi· 
sation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) ont absorbé à eux seuls pour 10,8 milliards de 

dollars_, le reste du monde ne se partage 
de dollars. Cette situation, de toute 
satisfaisante pour les pays en voie 
Ceux-ci doivent déployer des efforts 
améliorer l'infrastructure touristique, 1 

communauté internationale est indisi 
faisant de noter, à cet égard, qu'un g 
nismes rattachés aux Nations Unies 
activités dans ce domaine, en particu 
accru le nombre d'études de préinve 
projets d'intérêt touristique dans le! 
l'Adriatique. 

12. La Yougoslavie a prêté son entie 
internationale du tourisme et aux acti 
de développer le tourisme. Le Gouven 
décidé en 1966 d'abolir, sur une ba! 
visas touristiques; cette obligation n'e 
ressortissants de presque tous les pays 
les frais de visa ont été abolis pour les 
vingt pays. La Yougoslavie a effectu~ 
importants dans l'infrastructure et lb 
liers. En 1968, le nombre de touriste! 
de 7 %. et les rentrées de devises de pl1 
de la même année, la Yougoslavie a 
visiteurs, et 7 mülions de Yougoslaves, 
tiers de la population, se sont rendus à 

13. n n'existe à l'heure actuelle qu'u 
internationale s'intéressant à la promc 
savoir l'UIOOT, et son statut d'orga 
nementale ne correspond pas aux be! 
délégation yougoslave appuie la créati< 
intergouvernementale, et elle a vo1 
résolution adoptée à la Conférenet~ < 
compte tenu du fait que cette que! 
discussion qu'à une date fort Œ:.'llvt 
Conseü, ü semble peu probable c1•.Je le 
le projet de résolution présenté ;,>ar le 
puissent faire l'objet d'une discussion 
fondie. La délégation yougoslave préfi 
au projet de résolution E/L.1277, a1 
Conseü invite le Secrétaire général de 
l'Assemblée générale, à sa vingt-qu 
rapport sur les questions concemar 
organisation intergouvernementale du 1 

14. Le PRESIDENT fait savoir que 
Etats-Unis d'Amérique et du Royau 
d'apporter un certain nombre d'ame 
E/L.1277. D serait peut-être bon, daJ 
suspendre la discussion du point 17 
jusqu'au moment où ces amendements 
aux délégations dans toutes les lanS~ 
passer à l'examen du point 20 de l'ordr 

15. Après une ·~~ussion de procédu1 
part M. NESTERENKO (Union 1ies R1 
soviétiques), M. VIDAL (Uruguay), M 
M. POPOV (Bulgarie), M. KHANA< 
M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Améric 
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croit comprendre que le Conseil juge préférable de ne pas 
suspendre l'examen du point 17. 

Il est décidé de poursuivre la discussion du point 17 de 
l'ordre du jour. 

16. M. POPOV (Bulgarie) déclare que son gouvernement a 
déjà exposé à l'occasion de la Conférence de Sofia son point 
de vue sur la création d'une organisation intergouverne
mentale du tourisme : il est favorable à l'idée de créer une 
organisation internationale de ce genre sur la base des 
principes posés dans la résolution adoptée à cette confé· 
renee. 

. 
17. n apparaît cependant que le temps qui s'est éco~é 
depuis la Conférence de Soîta n'a pas permis d'étudier de 
manière approfondie les problèmes, juridiques et autres* 
que pose la création d'une telle organisation. La délégation 
bulgare. appuie donc le projet de résolution E/L.1277, qui 
vise à renvoyer l'examen de la question du développement 
du tourisme à l'Assemblée généraJe à sa vingt-quatrième 
session. Ce projet de résolution ne touche pas aux pro· 
blèmes de fond liés à la procédure à suivre pour créer une 
telle organisation ni à la façon dont celi~-ci pourrait être 
reliée aux organismes des Nations Unies. D'autre part, 
l'examen de cette question au Conseil économique et social 
pourrait susciter des difficultés considérables. 

18. Certaines délégations ont émis l'avis que le Conseil 
devrait donner à l'UIOOT des directives en we de sa 
prochaine session annuelle, mais il y a lieu de gouligner que 
cette organisation a déjà reçu toutes les directives voulues 
des Etats Membres représentés à la Conférence de Soîta. 

19. M. KRISHNAN (Inde) annonce que le Congo (Brazza
ville) et l'Indonésie doivent être ajoutés à la liste des auteurs 
du projet de résolution B/L.1277. 

20. cè texte ne ·traite pas dG la question quant au fond et 
n'envisage aucune décision sur la résolution adoptée par la 
Conférence intergouvernementale sur le tourisme (E/4653/ 
Add.l, annexe). L'adoption de ce projet de résolution 
n'engagerait en aucune manière le Conseil en ce qui 
concerne les directives contenues dans la résolution en 
question : le Secrétaire général serait se~\lement invité à les 
étudier de façon â faciliter l'examen de cette question et â 
permettre à l'Assemblée générale de se prononcer en pleine 
connaissance de cause. 

21. Les auteurs du projet E/L.l277 ne sont pas en mesure 
d'accepter les amendements de l'Argentine (E/L.1279), car 
il est fort probable que le Conseil ne pourrait pas achever 
l'examen de la question dans des délais aussi courts que 
ceux qui sont préws pour la reprise de sa quarante-septième 
session. 

22. C'est parce qu•ene estime que le projet de résolution 
du Mexique (E/L.1278) contient beaucoup d'éléments dont 
les incidences ne lui apparaissent pas (:lairement, et qu'elle 
n'est donc pas en mesure d'adopter une position· bien 

définie, que la délégation indienne juge préf~rable d'at· 
tendre la vingt~uatrième session de l'Assemblée générale 
pour prendre une décision défmitive sur la question, ce qui 
permettrait d'examiner plus à fond le problème, notam .. 
ment au niveau des gouvernements. C'est dans cette optique 
qu'elle s'est jointe â d'autres délégations pour présenter le 
projet de résolution E/L.1277, qui n'exclut aucune des 
options possibles, et qu'elle lance un appel au représentant 
du Mexique pour qu'il n'insiste pas sur son projet "de 
résolution. 

23. M. LAURELLI (Argentine) rappelle que ramende· 
ment présenté par sa délégation (E/L.1279) a pour seul 
objet de maintenir la question à l'ordre du jour du Conseil 
et de donner à celui-ci la possibilité de régler un problème 
dont le renvoi à l'Assemblée générale ne ferait que 
compliquer les choses. En outre, il serait fâcheux que le 
Conseil donne l'impression de vouloir échapper à ses 
responsabilités. 

24. La délégation argentine doute que le Conseil puisse so 
prononcer â la session en cours sur le projet de résolution 
E/L.1278, et pense qu'il serait préférable soit de le retirer, 
sùh d'en renvoyer l'examen à la reprise de la quarante .. 
septième session. 

25. M. KENNAN (Irlande) dit que sa délégation est 
favorable au renforcement de l'UIOOT et se prononce 
contre la crêation d'une organisation intergouvernementale 
du tourisme. C'est au Conseil qu,il incombe d'étudier le 
problème et de lui trouver une solution. Les discussions et 
les consultations officieuses qui ont eu lieu pendant ·ta 
session en cours ont été très utiles et il n'y a pas de raison 
que le Conseil ne puisse pas, avec le temps, parvenir à un 
accord. C'est pourquoi la délégation irlandaise appuie 
l'amendement de l'Argentine, qui tend à. ce que l'examen de 
la question soit repris à une date ultérieure. . 
26. M. KOTSCHNIG (Etats-Uw d'Amérique) déclare que 
sa délégation, bien qu'ayant des doutes quant au libellé de 
certaines dispositions du projet de résolution E/L.1278, 
souscrit aux objectifs de ce texte, qui vise à renf~rcer 
l'UIOOT par une modification de ses .statuts qui lUi 
donnerait un caractère intergouvernemental, et envisage 
favorablement la possiblli.té d'établir des relations entre cet 
organisme et ceux de;; Nations Unies. Mais le Conseil n'est 
manifestement pas én mesure de prendre une décision 
défmitive â la session en cours, et il est préférable de 
renvoyer l'examen de la question non pas à l'Assemblée 
générale à sa vingt-quatrième session, mais à la reprise de la 
quarante-septième. session du Consen, ahtsi que le prévoit 
l'amendement de l'Argentine. 

27. Toutefois, la délégation des Etats-Unis, avec celles du 
Japon et du Royaume-Uni, propose, en ce qui ( >nceme le 
projet de résolution E/L.1277, une série d'amendements 
(E/L.1280) qui vont un peu plus loin que l'amendement de 
l'Argentine. Il s'agirait notamment d'ajouter un considérant 
oà il serait noté que le Conseil n'a pas pu achever l'examen 
du point 17 (a, b etc). En outre, les auteurs ont pensé qu'il 

_serait utile que le Secrétaire génerat· tienne compte, dans 

., 
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son étude, des débats du Conseil et qu'il serait bon d'élargir 
la portée du rapport qu'il serait appelé à lui soumettre en 
prévoyant qu'il porterait non seulement sur les questions 
que poserait la création d'une organisation intergouverne
mentale du'tourisme, mais aussi sur toute autre proposition 
visant à instituer un mécanisme plus efficace pour le 
développement du tourisme. 

28. M. PANGGABEAN (Indonésie) dit que l'industrie du 
tourisme occupe une place de plus en plus importante dans 
les programmes de développement des pays du tiers monde. 
Outre qu'il peut contribuer beaucoup à la croissance 
économique d'un pays, le tourisme favorise les bons 
rapports entre les peuples. Le Gouvernement indonésien a 
pris des mesures pour organiser et développer l'industrie du 
tourisme, et son plan quinquennal de développement 
comporte des objectifs précis en la mati~re. Toutefois, le 
développement de cette industrie exige, err plus d'investisse
ments considérables, des compétences et une expérience qui 
font souvent défaut aux pays en voie de développement. Il 
est donc essentiel de mobiliser les ressources de la commu
nauté internationale. Aussi la délégation indonésienne 
souscrit-elle aux mesures prises par l'ONU et les organisa
tions qui lui sont rattachées en we d'aider les pays en voie 
de développement à élargir leurs connaissances des pro
blèmes que pooo l'organisation de l'industrie du tourisme et 
d'augmenter l'assistance technique fournie dans ce 
domaine. A côté de l'ONU, il existe de nombreux orga
nismeb, régionaux et sous-régionaux, privés ou semi-privés, 
qui s'occupe:nt de la promotion du tourisme, et il est 
indéniable que le dispositif institutionnel actuel est très 
dispersé et hétérogène et qu'il n'échappe pas, même dans le 
cas des organismes des Nations Unies, aux doubles emplois 
ni aux chevauchements d'activités. Eu égard notamment à 
la stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie, la délégation indonésienne est donc 
d'avis que le moment est venu de créer une organisation 
i'lternationale du tourisme dans le cadre de l'ONU. 

29. En tant que coauteur de la résolution adoptée par la 
Conférence intergouvernementale sur le tourisme, qui s'est 
réunie à Sofia en mai 1969, l'Indonésie est convaincue que 
l'établissement d'une organisation intergouvernementale est 
le moyen le plus approprié et le plus efficace pour 
ra~ionaliser et renforcer les efforts entrepris sur les plans 
national et international dans le domaine du tourisme. Si 
l'UIOOT a contribué appréciablement à favoriser le tou
risme dans le passé, son caractère non gouvernemental fait 
que ses activités ne peuvent que demeurer en dehors des 
progr~mmes des organismes des Nations Unies. Ce dont on 
a besoin à l'heure actuelle, c'est d'une organisation inter
nationalè capable de coordonner et d'harmoniser la multi
tude d'activités qui sont entreprises dans le domaine du 
tourisme et qui font souvent double emploi. La nouvelle 
organisation dont la création est envisagée serait rattachée 
aux Nations Unies, ce qui lui conférerait une plus grande 
autorité tout en lui permettant de tirer pleinement parti des 
moyens et des connaissances techniques dont disposent 
l'ONU et les institutions spécialisées. 

30. Il ne faut pas oublier que, dans la plupart des pays en 
voie de développement, l'industrie touristique est entre les 
mains de l'Etat et non d'organismes privés. C'est là une 
raison supplémentaire pour laquelle les pays en voie de 
développement ont demandé à Sofia la création d'une 
nouvelle o~>rganisation intergouvernementale. Il est regret· 
table à cet égard que la résolution adoptée par la Confé
rence de Sofia n'ait pas reçu l'appui de certains pays, qui 
préféraient la solution consistant à renforcer l'UIOOT. 

31. Les positions adoptées à Sofia restent difficiles à 
concilier, et la délégation indonésienne estime qu'un délai 
est nécessaire· pour réfléchir au problème et l'étudier plus à 
fond. C'est pourquoi elle figure au nombre des auteurs du 
projet de résolution E/L.1277. Elle estime en effet que le 
renvoi de la question à l'Assemblée générale évitera de 
nouveaux délais tout en permettant son étude par un plus 
grand nombre de pays intéressés. 

32. En ce qui concerne la proposition mexicaine, elle 
présente 1des aspects positifs, mais il faudrait disposer de 
plus de temps pour pouvoir l'étudier de façon approfondie. 
C'est pourquoi le renvoi de la discussion, tel qu'il est 
proposé dans le projet de résolution E/1.1277, est sans 
doute la meilleure solution pour le moment. 

33. La délégation indonésienne espère toutefois qu'un 
moyen sera trouvé pour dégager un point de we commun. 

34. M. BENLER (Turquie) dit que sa délégation appuie 
les arguments avancés à la séance précédente par le 
représentant de la Jamaïque, notamment en ce qui 
concerne l'assistance au:x. pays en voie de développement en 
we de la mise en valeur de leurs ressources touristiques et 
l'opportunité d'établir une liaison plus étroite entre 
l'UIOOT et les organismes des Nations Unies. 

35. D'autre part, comme la délégation turque l'a dit lors 
de l'examen par le Conseil du programme du PNUD (1619"e 
séance), il serait important pour les pays en voie de 
développement de pouvoir bénéficier. de l'assistance tech· 
nique de l'ONU en vue de la formation de personnel pour 
l'industrie touristique, tant pour les postes de gestion et 
d'administration que pour les emplois subalternes. Dans le 
même ordre d'idées, il serait également utile de renforcer 
l'UIOOT. 

36. A la séance précédente, le représentant du Japon a 
souligné que, en ïnatièr~ de tourisme, c'était en dernier 
ressort l'individu lui-même qui fiXait son lieu de vacances. 
Cela est exact, mais les gouvernements pourraient intervenir 
efficacement au niveau de l'information. A cet égard, M. 
Benler se réfère au rôle important joué par la Radiodiffu
sion et la Télévision Française, dans le cadre de l'accord 
bilatéral conolu entre la Turquie , et la France, pour 
augmenter le nombre des touristes français se rendant en 
Turquie, nombre qui s~accroft d'année en année. 

37. Le projet de résolution E/L.1278 avance des idées qui 
concordent souvent avec celles de la délégation turque, mais 
qui devraient être étudiées de façon beaucoup plus appro-
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fondie. La délégation turque approuve notamment en 
principe le dernier paragraphe du dispositif, qui diffère de la 
proposition formulée dans le projet de résolution de l'Inde 
(E/L.1277). Néanmoins, la tâche envisagée dans ce para· 
graphe devrait être confiée au Conseil économique et social. 

38. Il serait utile que l'idée contenue dans le dernier 
paragraphe du dispositif du projet mexicain (E/L.1278) -
et reflétée d'ailleurs dans l'amendement argentin 
(E/L.1279) - soit retenue, car dans ce cas un rapport serait 
soumis au Conseil à la reprise de sa session, rapport grâce 
auquel la question ety.üscussion pourrait être étudiée de 
façon plus détaillée. Peut-être y aurait-il intérêt, dans ces 
conditions~ à substituer. le dernier paragraphe du dispositif 
du projet de résolution E/L.1278 au dernier paragraphe du 
dispositif du projet E/L.1277. Ce ,,dernier texte a l'avantage 
d'être court et précis, et, sous réserve de certaines amélio· 
rations, il pourrait sans doute être accepté par tous les 
membres du Conseil. 

39. Se référant au paragraphe 18 du rapport de la 
Conférence intergouvernementale spr le tourisme (E/4653/ 
Add.l, sect. B), M. Benler dit que sa délégation pense, elle 
aussi, qu'une organisation internationale du tourisme doit 
être fondée sur le principe de l'universalité, ce principe 
n'entraînant aucune conséquence politique et ne servant 
qu'à refléter la nature universelle du tourisme. A cet égard, 
la position de la Turquie est semblable à celle qu'ont 
adoptée l'Argentine et le Royaume-Uni à la séance pré
cédente. 

40. M. Benler accueille très favorablement les amende
ments publiés sous la cote E/L.1280. 

41. La délégation turque, qui avait envisagé à un moment 
donné de présenter elle aussi un projet de résolution, pense 
qu'il serait souhaitable, pour gagner du temps, au cas où 
l'UIOOT deviendrait une organisation intergouverne
mentale, d'étudier les que~tions ci-après : 

a) L'ONU et l'UIOOT pourraient--elles conclure un 
accord en vue d'établir entre elles une coopération et des 
rapports étroits et· de définir les modalités de cette 
coopération et de ces rapports ? 

b) L'UIOOT p~urra-t·elle être mise à même de participer 
aux activités du PNUD afin d'aider à la préparation et à 
l'exécution de projets de préinvestissement et d'assistance 
technique, ainsi que d'autres projets intéressant le tou
risme? 

c) Comment l'UIOOT pourrait--elle être amenée à jouer 
un rôle important en aidant le Conseil économique et social 
à coordonner les activités touristiques confiées aux orga
nismes des Nations Unies ou relevant de leur compétence ? 

d) Quelles procédures pourrait-on mettre sur pied pour 
permettre à l'UIOOT de soumettre au Conseil économique 
et social, pour examen, des recommandations et propo
sitions relatives aux accords internationaux qui seront 
élaborés dans le domaine du tourisme ? 

42. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne que son pays applique déjà depuis 
longtemps une politique d'encouragement au tourisme, 
qu'il considère comme un moyen de, favoriser la paix en 
établissant des liens entre les peuples. A cet égard, l'Union 
soviétique a toujours été favorable aux hütiatives de 
l'UIOOT, et les observations qu'elle pourra formuler au 
sujet des projets de résolution dont le Conseil est saisi ne 
doivent en aucune façon être considérées comme indiquant 
un changement de l'attitude soviétique vis·à·vis de cette 
organisation. A cet égard, M. Nesterenko rappelle la décla· 
ration que le Président du Conseil soviétique, M. Kossy
guine, a faite lors de la vingtième conférence de l'UIOOT, 
laquelle coïncidait d'ailleurs avec le cinquantième anniver, 
saire de la naissance de l'Etat soviétique. D'autre part, la 
proclamation d'une Année internationale du tourisme a eu 
un écho considérable en Union soviétique. 

43. En ce qui concerne le rapport de l'UIOOT (E/4627), 
il présente un tableau assez complet1des activités de cette 
organisation, et la délégation soviétique partage les conclu· 
sions qu'il formule. Le tourisme n'est d'ailleurs pas une 
simple question de voyage, et il doit être considéré sur le 
plan national et sous ses aspects sociaux, économiques et 
culturels. En Union soviétiqu~, il relève bien entendu de 
l'Etat, ce qui est illustré par le fait que les activités relatives 
à l'Année internationale du tourisme ont nécessité la 
participation d'une vingtaine de ministères. 

44. On comprendra dans ces conditions que la délégation 
soviétique ait besoin de temps pour procéder à des 
consultations et demander l'avis des organismes nationaux 
compétents au sujet des nouvelles propositions concernant 
la création d'une organisation internationale du tourisme. ,, ... 

45. L'intérêt que l'Union soviétique porte au tourisme est 
également démontré par les mesures qu'elle a prises pour 
donner un plus grand retentissement à l'Année internatio .. 
nale du tourisme, notamment auprès de la jeunesse : 
organisation d'expositions, de voyages, de réunions, de 
cycles d'étude et de festivals. D'autre part, une loi a été 
adoptée tout récemment concernant l'organisation de 
voyages et d'activités touristiques dans le cadre des syn
dicats. 

46. La Conférence intergouvernementale sur le tourisme, 
qui s'est tenue à Sofia, a donné des résultats positifs. Certes, 
ces résultats ne sont pas exactement ceux que l'Union 
soviétique avait espérés, et l'URSS a accepté de faite une 
série de concessions pour assurer le succès de la Conférence, 
mais des conclusions constructives ont été dégagées : 
notamment, la Conférence a accepté le principe de l'univer
salité, l'organisation envisagée devant être ouverte à tous les 
pays intéressés au développement du tourisme, sans excep .. 
tion, et elle a défmi les méthodes de fmancement de 
l'organisation envisagée. 

4 7. Passant au projet de résolution mexicain, M. Neste• 
renko dit qu'il ne satisfait pas sa délégation, dans la mesure 
précisément où ll revient sur les décisions de la Conférence 
de Sofia. En effet, d'après le premier alinéa ,du préambule. 
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le Conseil économique et. social se contenterait d'indiquer 
qu'il a pris connaissance du rapport de la Conférence 
intergouvernementale sur le tourisme, ce qui indiquerait 
une attitude plutôt négative. Cela équivaudrait à remettre 
en question le principe de l'universalité, ainsi que les 
méthodes de fmancement de l'organisation envisagée. 
L'adoption du texte mexicain ferait ainsi ~mtrer en jeu des 
facteurs politiques, ce qui aboutirait à approfondir les 
divergences entre les pays au lieu de re~hercher un 
compromis satisfaisant pour toutes les parties. 

48. On peut se demander également si le Conseil est 
justifié à revenir sur les décisions d'une conférence où le 
nombre des participants était supérieur à celui des membres 
du Conseil. Enfm, le Conseil est-il à même de pouvoir faire 
des recommandations à une organisation non gouverne· 
mentale ? En effet, en vertu du paragraphe 1 du dispositif, 
on aboutirait à demander à l'UIOOT de modifier ses statuts. 
n n'est pas exclu qu'elle accepte de le faire, peut-6tre lors 
de la conférence qu'eUe doit tenir prochainement, mais il 
faudrait éviter de prendre des décisions trop à la hâte. C'est 
pour cette raison que l'Union soviétique pense que le mieux 
serait à l'heure actuelle d'adopter le projet de résolution 
E/L.1277. 

49. D'ailleurs, M. Nesterenko note que le représentant des 
Etats-Unis a annoncé l'intention de sa délégation de 
réfléchir sur la question et de ne pas trancher à la hâte. 
C'est là un élément d'espoir, qui devrait incliner le Conseil à 
poursuivre les consultations en we de résoudre de façon 
satisfaisante une question difficile et importante pour un 
grand nombre de pays. La délégation soviétique est sou· 
cieuse d'éviter les délais, mais elle veut également que l'on 
prenne une décision qui permette à tous les pays de 
participer à une organisation vraiment internationale ca
pable de contribuer au développement du tourisme. Seules 
la prudence et la bonne volonté permettront d'éviter une 
impasse et de trouver une solution rapide. 
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50. M. ESTABLIE (France) rappelle que lors de la 
Conférence de Sofia sa délégation a été l'une des plus 
ouvertes aux différentes possibilités ainsi qu'aux désirs des 
pays en voie de développementf Son attitude n•a pas 
changé, et c'est pourquoi elle salue les efforts du Mexique, 
dont elle serait prête à approuver le projet de résolution. 
Malheureusement, faute de temps, il ne sera pas possible de 
discuter de ce texte dans son ensemble. 

51. Certains sont partisans de renvoyer directement la 
question à l'Assemblée générale. Pour sa part, la délégation 
française doute que ce soit la bonne sqlution. En effet, 
l'issue de la Conférence de Sofla montre que l'adoption 
d•une résolution à la majorité ne constitue pas une solution 
satisfaisante, surtout s'il faut compter avec une minorité 
appréciable. 

52~ C'est pourquoi la délégation françajse est en faveur de 
la proposition de l'Argentine (E/L.12?9) tendant à ren· 
voyer l'examen de la question au Conseil à la reprise de sa 
~ssion, ce qui doMerait aux délégations le délai de 
réflexion réclamé notamment par le représentant de 

l'Indonésie, En cas de nouvel échec, le Conseil pourrait 
alors chercher une autre solution. 

53. Bn ce qui concerne les amendements portant la cote 
E/L.l280, ils sont très proches de ceux de l'Argentine, et il 
y aurait intérêt à fondre les deux séries de propositions en 
une seule. 

54. Enfin, contrairement au point de we du représentant 
de l'Inde, la délégation française estime néces~re de 
maintenir l'amendement au paragraphe 2 du dispositif du 
projet de résolution B/L.1277 tendant à ajouter le mot 
"éventuelle" après le mot ucréation". 

55. M. HILL (Jamaïque) dit que, compte tenu de 
l'importance que le tourisme présente pour son économie, 
la Jamai'que porte un très grand intérêt à l'adoption d'une 
politique de coopération internationale en matière d'acti· 
vités touristiques. A cet égard, la délégation de la Jamaïque 
tient à souligner la nécessité d'accorder aux pays en voie de 
développement une assistance fmancière et technique pour 
développer l'infrastructure de leur industrie touristique 
(construction d'hôtels, mise en valeur des sites, formation 
de personnel, transports et communications). 

56. La politique nationale des pays "exportateurs" de 
touristes intéresse également les pays en voie de dévelop· 
pement, et la Jamai'que esptre que de nouvelles mesures ne 
seront pas adoptées pour limiter les quantités de devises que 
les touristes peuvent dépenser à l'étranger. n y a également 
lieu de veiller à ce que les tarifs maritimes et aériens ne 
soient pas prohibitifs et à ce que les restrictions sur les 
quantités de produits que les touristes peuvent rapporter 
dans leur pays soient libéralisées. 

57. D'autre part, un plan de fmancement supplémentaire 
dans lequel le tourisme serait considéré comme une 
exportation de'Vrait également être élaboré. En vertu de ce 
plan, les pays ayant effectué de forts investissements dans 
ttinfrastructure touristique seraient dédommagés en cas de 
baisse inattendue de leurs rentrées provenant des activités 
touristiques. 

58. Pour bien t'aire, et si le Conseil avait disposé du temps 
nécessaire, il aurait fallu que l'examen du point 17 et de ses 
trois subdivisions aboutisse à deux résolutions portant l'une 
sur le fond et l'autre sur les questions d'organisation. Dans 
les circonstances présentes, la délégation de la Jamaïque 
pense qu'il faudrait prendre pour base le projet de 
résolution E/1.1277, dans lequel il serait préfémble toute· 
fois de renverser l'ordre des paragJaphes du dispositif, 
comme le propose un des amendements (E/1.1280). 
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59. Enfm, dans l'amendement (E/L.1280, point 3), au l 
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution j 
E/1.1277, M. Hill aimerait que l'on remplace les mots ''un 
mécanisme plus efficace" par les mots "des mesures plus 
efficaces", ce qui aboutirait à élargir les possibilités d'action 
offertes au Secrétaire général. 

60. M. Hill pense que le C~mseil devrait également 
reconnaître dans sa résolution la nécessité d'examiner à 
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nouveau la question; le Conseil pourrait décider, lor& de ce 
nouvel examen, du moment où il renverrait éventuellement 
la question à l'Assemblée générale. 

61. La délégation de la Jamaïque aimerait aussi que le 
rapport du Conseil reflète le plus complètement possible les 
vues qui ont été exprimées au cours du débat, et plus 
particulièrement les sujets de réflexion proposés par le 
représentant de la Turquie . .Mnsi complété, le rapport 
aiderait le Secrétaire général dans l'élaboration du docu· 
ment qui lui est demandé. 

62. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) suggère que les différentes parties intéressées 
soient invitées à se consulter officieusement pour mettre au 
point un texte de compromis. 

63. M. LAURELLI (Argentine) retire les amendements 
qu'il a proposés (E/L.1279). 

La -sémce est levét. à. \3 h 10. 

·------~~-----------------------------------------------------~--~--~~~---:Printed at U.N. Geneva 69·08755-0ctober 1969-1.150 



NATIONS UNIES 16348 séance 

~ CONSEIL ~CONOMIQUE ET SOCIAL w OUARANTE.SEPTIÈME SESSION 

Jeudi 7 aoQt:"1969 

à 15h10 

"""""~ DOCUMENTS OFFICIELS 

SOMMAlRE 

Point 17 de l'ordre du jour : 
Développement du tourisme : 

a) Année internationale du tourisme 
b) Application des recommandations de la Conférence 

des Nations Unies sur le tourisme et les voyagJs 
internationaux 

c) Examen des programmes et acj:ivltés des organismes 
des Nations Unies pour le développement du tou .. 

Page 

rlsme (fin) •••••••••• , '· •••• , , ••••••• * ••• , • • 24 7 

Président : M. SCHBYVEN (Belgique). 

• POINT 17 DE L'ORDRE DU .JOUR 

Développement du tourisme (E/4615 et Corr.l, E/4627, 
E/4629, B/4653 et Add,l à 4, E/4716; E/L.1277, 
E/~.1278, E/L.1279, E/L.l28G) : 
a) Ann~ internationale dl' tourisme 
b) Application de~ reconu~1andations de la Conférence 

des Nations Unies .sur le tourisme et les voyages 
intemationa"" 

c) Examen des programmes et activités des organismes 
. des Nations Unies pom le développement du tourisme 
(fin) 

1. M. GALLARDO MORENO (Mexique) dit que, en 
raison de l'intérêt qu'a suscité le projet de résolution 
présenté par S{l délégation (E/L.l278) et de la nécessité d'en 
étudier de manière plus approfondie les !ncidences juri
diques et autres, il nuimtiendr!l ce projet afm qu'il soit 
examiné par ttorgane des Nations Unies, quel qu'il soit, qui 
reprendra l'étude du point 17. Toutefois, ll n'insistera pas 
pour que ce texte soit mis aux voix à la présente session du 
Conseil. · 

2. M. ABE (Japon) déclare que le Conseil n'a de toute 
évidence pas tetminé l'examen du point 17 ~ puisqu'il a été 
très peu question des subdivisions a et b. Il n'y a toutefois 
pas de raison pour que le Conseil ne s'acquitte pas de sa 
tâche en ce qui concerne ce& deux questions, et il croit que 
le Secrétaire général, en établissant le rapport proposé, 
d~vtait étudier non seulement la résolution adoptée à la 
Conférence intergouvememen:t~e sur le tourisme (Sofia, 
mai 1969), mais encore toute tà,,question des activités des 
Nations Unies pour le développement du tourisme, les 
débats de la présente session du Conseil sur ce sujet et toute 
autre documentation pertinente. M. Abe espère que le 
Conseil pourra. à une session ultérieure, trouver une 
solution intelligente et concrète aux problèmes qui lui sont 
soumis. La délégation japonaise n1est pas défmitivement 
opposée à la création. d'une nouvelle organisation . inter· 
gouvernementale, mais, dans les circonstances actuelles, elle 
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attache plus d'importance aux activités concrètes de déve
loppement du tourisme qu'aux arrangements instituu 
tlonnels. M. Abe estime donc que le Conseil ne devrait pas 
commettre l'imprudence de ~renvoyer l'examen de cette 
question à l'Assemblée générale, et n appuie les amende
ments au projet de résolution .EfL.l277 contenus dans le 
document E/L.l280. Sa délégation n'en continuera pas 
moins d'accorder au projet de résolution du Mexioue 
(E/L.l278) l'attention qu'il mérite. 
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3. M. t6PEZ HERRARTE (Guatemala) indique que, 
pour sa délégation, le projet de résolution E/L.1278 
constitue un ~xcelle11t effort pout intensifier les açtivités de 
développement du tourisme dans le cadre des Nations 
Unies. Aux yeux de so11 gouvernement, cette intensification 
est souhaitable. Il votera donc pout ce projet s'il est mis 8.\JX 
voix; à défaut, n appuiera les amendements ~u proj~t de 
résolution E/L.1277 contenus dens le document E/L.1280. 

.· . u 
4. M. RODR.fGUE2;",LARRETA. (Uruguay) cllt qut:J 5,00 
gouvernement attache· 'une grande valew au développement 
du tourisme, .étant donné que l'industrie ~?~tiq~ re
présente une très importante source de recettes dans la 
balance des paiements de l'Uruguay. Lors de la réforine 
constitutionnelle. de 1966, un ministère du tourisme a 6t6 
spécialement créé. · 

s. La délégation uruguayenne est donc extrêmement 
inquiète des nombreux obstacles qui s'opp,osent au libre 
développement du tourisme. Un certain ·nombre de pays 
industrialisés hautement 1 dé~eloppés freinent actuellement 
les déplacements de leurs ressortissants à l'étranger par des 
moyens tels que les restrictions de devises. Et tan4,is que les 
limitations tant qualitatives que quantitatives qui frap~~t 
les .importations diminuent constamment le revenu des pays 
visités par les touristes, le volume du trafic ,touristique se 
trouve lui-même réduit du fait du co(it élevé des transports 
maritimes et aériens. 

6, L'Uruguay, qui a approuvé dans ses grandes lignes la 
résolution adoptée à le. Conférence de Sofia, attache un 
intér~t particulier à la création d'un organiame inter· 
gouvernemental du tourisme. Le Conseil n'a pu, à la session 
en cours, accorder à la proposition de la Conférence 
l'attention qu'elle mérite, mais le représentant de l'Urusuay 
.admet qu'il ne peut déléguer ses responsabilités en la 
matière à d'autres orgl\P.es des Nations Unies. La délégation 
uruguayenne est satistaite du projet de résolution déposé 
par le représentant du Mexique (E/L.1278), et appuieta 
toute mesure visant à la création PfOchaine d'une organ! .. 
sation intergouvernementale qui s'occuperait du tourisme, 
ainsi que toute mesure tendant à formuler, à l'intention dea 
organismes des Nations Unie~, un programn1e cohérent dans 
le domaine du tourisme. 

E/SR.l634 
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7. M. KRISHNAN (Inde) annonce que les auteurs des 
amendements figurant dans le document E/L.1280 ont 
décidé de ne pas insister pour faire adopter les amendew 
ments au préambule ~u projet de résoiution E/L.1277. Afm 
d'établir clairement à quoi se rapporte ce projet de 
résolution, il faudrait indiquer dans l'en-tête du document 
"Point 17 c de l'ordre du jour", et mentionner aussi ce 
point au paragraphe 1 du dispositif. Les auteurs du projet 
de résolution ont accepté d'insérer, au paragraphe 2 du 
dispositif, les mots "compte tenu des débats qui ont eu lieu 
à c~ sujet à ta présente session du Conseil et de son 
"Examen des ~ctivités et des programmes des organismes 
des Nations Unies pour le déveloP,pement du tourisme" 
(E/4653 et Add.l à 4), en les faisant suivre du membre de 
phrase suivant : "y compris le rapport de la Conférence 
intergouvernementale sur le tourisme, qui s'est tenue à 
Sofia, et le texte de la résolution qu'elle a adoptée;,. Les 
auteurs des amendements ont admis l'omission du mot 
''éventuelle" au paragraphe 2 du dispositif modifié. 

8. Les auteurs du projet de résolution E/L.l277 n'ont pu 
accepter ni le renvoi de la question à la reprise de la 
quarante-septième session du Conseil, de préférence à 
l'Assemblé" générale, ni, au projet de paragraphe 2 du 
dispositif (E/L.1280, point 3), le membre de phrase corn .. 
mençant par "ou toute autre proposition ... ", ni l'amende
ment au paragraphe 1 du dîspositif (E/L.1280, point 4). Il a 
été èonvenu que l'ordre initial du dispositif serait maintenu. 

9. M. BUDA &akistan) dit que la question à l'étude 
concerne le développement du tourisme envisagé dana 
l'intérêt des pays en voie de dév~loppement. On s'accorde 
généralement à reconnaître que ces pays ont besoin d'aide, 
mais il paraît difficile de convenir d~une action quelconque 
dans ce sens. Les auteurs du projet de résolution estiment 
donc que la meilleure solution consisterait à renvoyer 
l'examen de la questit1n à l'Assemblée générale, étant donné 
qu'il n'est pas certain que l'accord se fasse même à la reprise 
de la quarante-septième session du Conseil, et qu'il y a donc 
llau de craindre que cette importante discussion ne soit 
différée d'un an encore. De plus, comme les mesures 
proposées profiteraient aux pays en voie de développement, 
on a été d'avis qu'un plus grand nombre de ces pays 
devraient ~tre admis à participer aux débats qui aboutiront 
à une décision. 

10. M. LAURELLI (Argentine) déclare que sa délégation 
ne saurait accepter un projet en vertu duquel le Conseil 
renvenait à l'Assemblée générale des tâches qui lui ont été 
confiées à l'origine par l'Assemblée. L'essentiel des amende· 
ments proposés par la délégation argentine (E/L.1279), 
qu'eUe avait retirés en faveur de ceux qui font l'objet du 
document E/L.128G, doit être maintenu. M. Laurelli 
souhaite également que soit maintenu le mot "éventuelle", 
à propos de la création d'une organisation intergouveme· 
mentale. De plus, le Secrétaire général devrait ~tre prié de 
tenir compte, dans son étude, du projet de réaolution 
E/L.l278, dont de nombreux points sont à retenir. 

11. M. HilL (Jamaïque) précise que si sa délégation 
préfère que l'examen de cette question se poursuive au 

Con,seil plutôt qu'à l'Assemblée générale cela ne signifie pas 
qu~ene ne juge pas FAssemblée compétente pour en traiter. 
Ce que sa délégation désapprouve surtout, c'est le moment 
choisi pour renvoyer la question à l'Assemblée générale. 
Selon le rapport du Comité de coordination sur les 
arrangements institutionnels futurs concernant la science et 
la technique (E/4739 et Corr.l), des arrangements institu
tionnels nouveaux, qui sont précisément du genre de ceux 
que l'on envisage actuellement pour le tourisme, doivent 
être étudiés pat le Comité élargi du programme et de la 
coordination, et le Comité de coordînation ne doit tes 
examiner qu'après s'être enquis des vues des Etats Membres 
et d1~s organisations intéressées (paragraphes 1 et 4 du 
dispositif du projet de résolution figurant au paragraphe 6 
du document E/4739 et Corr.l). En outre, comme il est 
indiqué au paragraphe 47 de son rapport sur la seconde 
partie de sa troisième session (E/4716), le Comité du 
programme et de la coordination a r~commandé au Conseil 
d'inviter le CAC à étudier les mesures les plqs efficaces pour 
permettre aux organismes des Nations Unies de satisfaire et 
d'exploiter pleinement et efficacement les besoins et les 
possibilités existant dans le domaine du tourisme. En 
adoptant le projet de résolution E/L.1277, le Conseil 
brlUerait ces deux étapes. 

12. Le représentant de la Jamaïque n'est pas certain du 
sens de rexpression ", .. toute autre proposition ... " 
~mployée dans le projet de paragraphe 2 du dispositif 
(E/L.1280, point 3). Elle peut signifier que le Secrétaire 
g€!1éral devra avoir de nouvelles consultations avec les 
institutions spécialisées; dans l'affirmative, il faudrait lui 
laisser le temps de s'enquérir de leurs vues et de celles des 
gouvernements et de les assimiler, et il se pourrait en 
conséquence que le Conseil ne juge pas souhaitable de 
reprendre l'examen de la question avant la quarante
neuvième session. 

13. M. AHMED (Soudan) dit que sa délégation est tout à 
fait favorable au projet de résolution E/L.1277 modifié 
dans le sens indiqué par le représentant de l'Inde. A son 
avis, l'Assemblée générale est pleinement compétente pour 
traiter de la question. La reprise de la quarante-septième 
session du Conseil sera très brève et son ordre du jour est 
déjà surchargé. L'Assemblée générale est un organe plus 
représentatif et pout accorder une attention plus grande à 
une question complexe qui a une coloration politique. 

14. La délégation soudanaise est résolument en faveur de 
la transformation de l'UIOOT, dont 80% des membres sont 
des organismes gouvernementaux, en une organisation 
intergouvernementale de composition mondiale rattachée à 
l'Organisation des Nations Unies. La note communiquée par 
le Secrétair~ général de l'UIOOT (E/4653/Add.4) apporte 
d'excellentes raisons à l'appui de cette transformation, 
parmi lesquelles les difficultés nées du statut juridique de 
l'organisation, qui l'empêche de coopérer suffisamment 
avec les organismes des Nations Unies (ibid., par. 2). 

15. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) espère qu'il 
sera dit dans le rapport du Conseil que }es points 17 a et b 
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de l'ordre du jour seront examinés à une procname session 
du Conseil. U est prêt à accepter que l'on mentionne, da11a 
le nouveau paragraphe 2 du dispositif du proj~;t de résolu .. 
tion E/L.1277, le rapport de la Conférence de Sofia et la 
résolution que la Conférence a adoptée, mais propose de 
remplacer les mots "y compris le rapport, par uainsi que le 
rapport". Le renvoi de la question à la reprise de la 
quarante .. septième session du Conseil ne signifie pas qu'elle 
ne sera pas soumise à l'Assemblée générale. M. Kotschnig ne 
pense pas, comme le représentant de la Jamafque, qu'il~, ait 
lieu de craindre que l'adjonction du membre de phrase '4ou 
toute autre proposition visant à instituer un mécanisme plus 
efficace pour le développement du tourisme" n'entraîne 
pour le Secrétaire général l'obligation d'obtenir des ren
seignements auprès des organismes des Nations Unies, ces 
renseignements étant déjà fournis) dans le rapport qu'il a 
établi (E/4653 et Add.l à 4), 

16. M. L6PEZ HERRARTE (Guatemala) dem1mde aux 
auteurs du projet de résolution s'ils sont disposés à accepter 
l'insertion, au nouveau pf.ragraphe 2 du dispositif, d:a 
membre de phrase : "le Secrétai,:e général devra tenit 
compt~ aussi des propositions fomtulées pu la délégation 
du ~ xique". 

17. M. KRISHN.~~N (Inde) déclare que les auteurs 
consentent à remplacer, au nouveau paragraphe 2 du 
dispositif, "ou toute autre proposition visant à instituer tm 
mécanisme plus efficace pour le développement du 
tounsme~' par l'expression: "et ,sur toutf!s autres mesures 
efficaces". Il leur paraît inutUe de mentionner de,s propo.. 
sitionii ~récises telles que celles qui figurent dans !e projet 
de résolution du M~:xique (E/L.l218}, puisque !'on trouve 
d.éjà, dans le texte modifié du paragraphe 2? le membte de 
phrase : "compte tenu tles déba~s qui ont eu lieu à ce sujet 
à la présente session du Consell". 

18. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Am~rlque) indique 
qu'il est prêt à accepter l'expression "et sur toutes autres 
mesmes efficaces" à condition que l'on ajoute les mots 
"telles que celles qui figurent dans le projet de résolution 
présenté par le Mexique (E/L.1278)". 

19. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) partage l'opinion du r~présentant de l'Inde. Si 
l'on cite les propositions de la délégation mexicaine, on 
pourrait 6tre obligé d'en mentionner d'autres. 

20. M. KRISHNAN (Inde) regrette de ne pouvoir accepter 
la proposition du représentant des Etats-Unis d'ajouter les 
mots "telles que celles qui figurent dans le projet de 
résolution présenté par le Mexique (E/L.1278)"; cela 
impliquerait en effet que le Conseil a examiné les propo
sitions du Mexique et qu'il demande maintenant au 
Secrétaire général d'en tenit compt~. Le membre de phrase 
"compte tenu des débats qui ont eu lieu à ce sujet à la 
présente session du Consell", dans le nouveau paragraphe 2 
du dispositif, englobe implicitement le projet de résolution 
E/L.l278. Le représentant de 1•1nde sernit prêt à accepter 
qu'on insère, au début de ce paragraphe, les mots "et des 

propositions qui ont ét ~ présentées" après les mots "qui ont 
eu lieu à ce sujet',. 

La $éance est suspendue à 17 h 5; elle est reprise à 
17h45. • 

21. M. KRISHNAN (Inde) informe le C~nseil qu'à la 
suite d~ consultations qui ont eu lieu pendant la suspensJ.on 
de s~ance, l'accord s'est fait sur le libellé suivant pour les 
deux paragraphes du dispositif. Au paragraphe 1 du dis
positif, les mots "à l'Assemblée génémle à sa vingt
quatrième session" seront remplacés par "à la reprise de sa 
quarante-septième session et de soumettre ses conclusions à 
l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième sessionn. Au 
paragraphe 2, le membre de phrase "{'ar l'entremise du 
Conseil à la reprise de sa quarante-septième session'' 
viendra s'ajouter après les mots "à sa vingt-quatrième 
session". 

22. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare, à propos du paragraphe 1 du dispositif, 
q_ue le texte dont le représentant de l'Inde vient de donner 
lecture diffère légèrement de celui qu'a accepté sa délé
gation pendant les consultations officieuses. Cette diver
gence s$explique sans doute par un malentendu, et ll 
propose une brève suspension de séance afm d'élucider la 
question. 

23. M. KOTSCHN!G (Etats-Unis d'Amériql,fJ) imlique 
que sa délé~ation appuiera le texte propo!é par le repté
sentant de l'I"de. 

La séance est suspendae 9 17 h 50,· elle est reprise à 
18h15. 

24. M. NESTERBNKO (Union des Républiques sooiali~tes 
soviétiques) dit que sa délégation est prête à accepter la 
formule de compromis proposée. A son avis, toutefois, les 
intérêts des p~ys en voie de dévelop~ment seraient nûeux 
servis par la création, dans un avenir aussi proche que 
possible, d'une organisation intergouvernementale du tou.. 
rlsme. 

25. Le PRESIDENT invite les délégations à voter sur le 
projçt de résolution commun E/L.1277, tel qu'il a été 
modifié. 

Par 25 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de 
résolution EïL.l277, tel qu'il a été modifié, est adopt~ 

26. M. LAURBLLI (Argentine) explique que sa délé
gation s'est abstenue de votet parce qu'elle estime qu'en la 
matière remettre l'adoption de mesures concrètes à la 
vingt-quatrième session de l'Assemblée générale serait pré
judiciable aux études demandées. De plus, la délégation 
argentine considère que la pétiode comprise ~ntre la reprise 
de la quarante-septième session du Consell et la vingt· 
quatrième session de l'Assemblée générale sera trop courte 
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pour permettre aux pays de formuler des obsetvations et de 
prendre des décisions quant aux mesures adoptées à la 
reprise de la session. 

27. M. ALLEN (Royaume-Uni) déclare que sa délégation 
s'associe aux remarques du représentant de l'Argentine. La 
délégation du Royaume .. Uni estime que le mot "méca
nisme'", au paragraphe 2 du dispositif de la résolution, 
couvre toutes les solutions p!>Ssibles. 

28. M. KRISHNAN (Inde), parlant au nom des auteurs du 
projet de résolution E/L.l277, exprime leur satisfaction 
devant l'espdt constructif et de coopération dont les 
dél6gations ont fait , preuve pendant les consultntions 
officieuses. Il regrette néanmoins que le Conseil n'ait pu 
adopter la résolution à runanfrnité. 

29. Mme GUI'MAN de CASTA~EDA (Mexique) 
demande que le rapport du Conseil fasse état du f>."Ojet de 
résolution présenté par sa délégation (E/L.1278) et que le 
texte de cette résolution figure dans les recommandations 
de la reprise de la quarantewseptième session. 

30. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que sa délégation sait gré aux auteurs du 

j) 
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projet de résolutir.Jn de la bonne volonté dont fis ont fait 
preuve et qui a rendu possible un accord quasi unatdme. La 
délégation soviétique a accepté le texte de compromis afin 
d'avoir le tempa de rechercher une s<:~lution constructive, et 
elle présentera au Conseil, à la repriae de sa quarante
septième session, des propositions pratiques qw per
mettront à celui-ci de soumettre la question à 1'~\ssembléa 
générale. Le représentant de l'Union soviétiqutt souligne 
combien il importe que le Conseil soit fidèle à l'esprit de la 
Conférence de Sofia. 

31. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) déclara que 
sa délégation a été encouragée par l'esprit de compréhen
sion mutuelle qui a caractérisé les débats du Conseil et 
abouti à l'adoption d'une résolution qui n'a rencontré 
l'opposition d'aucun pays. Il se rend compte, toutefois, que 
des difficultés subsistent sur des points importants. Sa 
délégation n'a pas accepté la formule appuyée par le 
représentant de. l'URSS, mais elle croit que l'esprit qui a 
animé la discussion laisse présager la possibilité d'un accord 
à la reprise de la session. Des mesures conl)rètes pourraient 
alors être prises dans ce domaine à la vingt-quatrième 
session de l'Assemblée générale. 

La séance ost levée à 18h30. 

69-08755-0ctobe~; 1969-1,150 
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Président .· M. SCHEYVEN (Belgique). 

POINT 20 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application de la Décleration sur l'octroi de l'indépendance 
:mn: püys et aux peuples coloniaux par les inGtitutions 
spécialisées et les institutions internationales associées à 
l'Organls&tion des Nations Unies (E/4668 et Add.l, 
E/4712; E/L.l276) (reprise des débats de la 1627e 
sèance) 

1. M. WALDRON-RAMSEY (République-Unie de 
Tanzanie) présente, au nom des auteurs, le projet de 
réso!ution E/L.1276. Aux termes de ce projet, le Conseil 
exprimerait sa reconnaissance aux institutions spécialisées 
et institutions internationales qui se sont efforcées de se 
conform~!' aux recommandations des résolutions perti, 
nentes de l'Assemblée générale sur la question de la 
décolonisation ~t déplorerait que certaines institutions 
spécialisé~s et institutions internationales n'aient pas pleine
ment coopéré avec l'ONU à cet égard. D'autre part, il ferait 
siennes les recommandations contenues dans le rapport du 
Président du Conseil (E/4712) et formulerait un certain 
nombre de suggestions concrètes concernant les moyens par 
lesquels les institutions spécialisées et les institutions 
internationales pourraient accroître leurs efforts en vUe 
d'aider l'Assemblée générale à appliquer la Déclaration. En 
particulier, au paragraphe 7, le Conseil suggérerait des 
moye11s par lesquels les Etats membres des organes direc
teurs ou org11nes délibérants des institutions spécialisées et 
des institutions internationales pourraient aider l'Assemblée 
générale et le Conseil à s'acquitter de leur mahdat. 

2, La disposition clef du projet est le paragraphe 4 du 
dispositif, qui contient l'essentiel des recommandations 
formuléea par le Président dans son rapport au Conseil et 
qui suit de près le paragraphe 3 du dispositif de la 
résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée générale. Etant 
donné que, outre l'UNESCO, certaines des grandes insti
tutions spécialisées ont égaleme.nt conclu des accords de 
coopération avec l'OUA, on pourrait se demander pourquoi 
les auteurs ont cité le cas de l'UNESCO comme un exemple 
à suivre. C'est parce que l'UNESCO est la seule institution 
spécialisée dont les organes délibérants aient pris des 
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3. Il subsiste cependant un certain nombre d'éléments qui 
appellent des éclaircissements. A cet égard, M. Waldron
Ramsey tient à poser certaines questions, uniquement au 
nom de sa délégation, au représentant de l'UNESCO. n 
aimerait en effet savoir quelle somme. l'UNESCO a allouée 
au titre de l'assistance directr. aux mouvements de libé
ration pour la période biennale 1971-1972. D'autre part, ü 
souhaiterait savoir ce que, en dehors de la publication en 
1966 d'une brochure intitulée L 'Apartheid1. l'UNESCO a 
fait pour faire connartre la question de l'apartheid, du 
néo-colonialisme et des régimes racistes d'Afrique au&trale, 
que. ce soit de sa propre i11itiative ou en application des 
résolutions acioptées par la Conférence générale de 
l'UNESCO et du paragraphe 14 du dispositif de la réso
lution III de la Conférence internationale des droits de 
l'homme tenue à Téhéran en 1968~. En automne de 1968, 
l'UNESCO a offert de vendre à un prix réduit des 
exemplaires de la brochure sur l'apartheid, et la Tanzanie en 
a acheté un grand nombre afm de les utiliser dans le r~dre 
de ses programmes scolaires. Comme plusieurs autre pays 
sont désireux de profiter de l'offre de l'UNESCO, 
M. Waldron-Ramsey clmerait savoir s'il reste des exem
plaires de cette brochure et si l'~"ESCO a pris des 
dispositions en vue de sa réimpression. Le program~e de 
l'UNESCO en ce qui concerne les questions raciales, 
auxqt;telles la Tanzanie attache une grande importance, a 
récemment été critiqué, et M. Waldron-Ramsey serait 
heureux. d''avoir des renseignements plus complets sur les 
activités entreprises par l'UNESCO dans le cadre de ce 
programme. Enfm, il serait utüe que le représentant du 
PNUD s'étende quelque peu sur la réponse du Directeur du 
PNUD reproduite dans le rapport du Secrétaire général sur 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions 
spécialisées et les institutions internationales ·associées à 
l'ONU .(A/ AC.1 09 /333). 

4. Le projet de résolution E/L.1276 reflète pleinement les 
vues exprimées par les membres qui ont effectivement pris 
la parole au cours du débat sur cette question, et 
M. Waldron-Ramsey invite instamment le Conseil à 
l'adopter. La résolution ne doit certainement P-as être 
interprétée comme une attaque dirigée contre îes insti-· 
tutions spécialisées et les institutions inumationales asso
ciées à l'ONU. Bien au contraire, les auteurs estiment que, 
dans l'ensemble, la plupart de ces institutions font de leur 
mieux pour appliquer les recommar~dations pertinentes de 

\l 
l' 

1 Document UNESCO SHC-SS/67/D.30F. 
2 Voir Acte final de la Con[érënce internationale des droits de 

rhomme (p.ubllcation des Nations Unies, numéro de vente ~ 
F.68.XIV.2), p. 6. 
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l'Assemblée génémle, et l'objet du projet est de collaborer 
avec lbs institutions spécialisées dans toute la mesure 
possible afin d'intensifier leurs activités dans ce domaine. 

s.. M. COLE (SieiTa Leone) dit que sa délégation,· qui 
figure ptmni les auteurs du projet de résolutiorl, insiste 
vivement pour qu'fi soit adopté. A propos du paragraphe 4 
du dispositif, la conclusion d'accords de coopération ave.c 
rOUA doit con~iituer un moyen de fournir Wte assistance 
concrète aux mouvements de libération~ et non une fin en 
soi. n reste d'aillems encore beaucoup à faire. Cependant, le 
projet de résolution vise à appeler l'attention sur le fait que 
d'autres institutions, particulièrement !a BIRD et le FMI, 
pourraient suivre l'exemple de l'UNESCO et prendre cette 
premiêre mesure. 

6. Maintenant que l'UNESCO a signé, le 10 juillet 1968, 
un accord avec l'OUA, le représentant de la Sierra Léone 
voudiait savoir quelle somme l'UNESCO a al!ouée au titre 
de l'assistance aux réfugiés, combien de bourses peuvent 
être financées à l'aide des fonds prévus, et ce que représente 
cette allocation par rapport à 'd'autres qui sont affectées 
aux programmes de l'UNESCO intéressant des activités 
autres que. l'enseignement. M. Cole voudrait également 
savoir combien de bourses ont déjà été accordées au titre du 
programme de l'OUA et ce que l'UNESCO a fait de sa 
propre initiative dans les pays africrûns se trouvant encore 
sous la domination du colonialisme. Le rapport de 1968 dt' 
la BIRD et de l'IDA faisant état de programmes organisés 
en Zambie et dans la République-Unie de Tanzanie3

, la 
délégation de la Sierra Leone souhaiterait obtenir des 
renseignements sur les sommes eff~ctivement affectées à ces 
programmes pour l'année ! venir. 

7. M. Cole tient à souligner que, lorsque le projet de 
résolution E/L.1276 mentiC~dle l'assistance aux réfugiés des 
territoires coloniaux, cette assistance doit en tous les cas 
être interprétée comme comprenant une aide aux gouverne
ments donnant l'hospitalité à ces réfugiés. Il s'associe à la 
déclaration du représentant de la Tanzanie se~on laquelle. le 
projet de résolution ne doit pas être envisagé comme une 
attaque contre les institutions spécialisées. 

8. M. KARASIMEONOV (Bulgarie), parlant en tant 
qu'auteur du projet de résolution E/L.1276, déclare que ce 
projet mérite de retenir l'attention du Conseil pour 
plusieurs raisons. Tout d'abord, il se fonde sur la résolution 
hlstorique 1514 (XV) de l'Assemblée générale concernant 
l'octroi, de l'indépendance aux pays et aux peuples ~o
loniaux et sur d'autres résolutions relatives au rôle de~ 
institutions spécialisées en matière de décolonisation. 
Deuxièmement, il reflète fidèlement le débat qui s'est 
déroulé au Conseil pendant la session en cours, et reprend, 
notamment dans son .dispositif, les suggestions faites par 
plusieurs orateurs. Enfm, il constitue une tentative digne 
d'éloges pour amener le Conseil à stimuler, encourager et 
coordonner les efforts des institutions spécialisées en vue de 
la décolonisation, et il contient plusieurs. suggestions 

3 Batlquè mondiale / Associatiân internationale de dévelop
pement, Rapport annue/1968, annexe 2. 

concrètes en réponse aux questions soulevées par les 
institutions spécialisées qui sont décidées à appliquer les 
résolutiom~ de l'Assemblée générale sur la décolonisatlon. 

9. Soulignpnt l'importance de l'avant-dernier alinéa du 
préambule qui appelle l'attention sur le besoin urgent 
d'assistance qu'ont les peuples de plusieurs territoires 
coloniaux, {lotamment en matière d'enseignement, de for
mation, de santé et de nutrition, M. Karasimeonov déclare 
que cet alinéa reflète la situation lamentable qui prévaut 
dans la partie de l'Afrique encore dominée par le colonia· 
lisme. Les peuples de ces territoires se sont soulevés parce 
que les gouvernements de deux pays, qui sont des Etats 
Membres, et un régime illégal s'opposent encore à la 
décolonisation et c\éfient les Nations Unies. Pour les 
institutions spécialisées, c'est une noble tâche que de 
participer activement à l'assist~nce que ces peuples doivent 
obtenir, et l'orientation que doit avoir la politique de 
l'ONU en ce qui ccnceme le rôle de ces institutions en 
matière de décolonisation ne peut faire l'objet d'aucun 
doute. Les déclarations des orateurs précédents indiquent 
clairement que les Nations Unies considèrent les institutions 
spécialisées comme faisant partie intégrante du système de 
l'ONU, et que l'UNESCO y occupe une place de choix. La 
Bulgarie espère que l'UNESCO fera des progrès plus rapides 
dans l'application de la politique de décolonisation, afm de 
continuer à montt·er la voie aux autres institutions spécia
lisées. 

10. Tout en saluant la conclusion d'un accord entre 
l'UNESCO et l'OUA~ M. Karasimeonov est surpris qu'ap
paremment rieu de concret n'ait su\vi sa signature. Les 
gouvernements africains devraient inviter instamment le 
Secrétaire -général de l'OUA à répondre aux demandes de 
renseignements de l'UNESCO sur les meilleurs moyens 
d'atteindre les objectifs d~ l'accord. Cependant, l'attitude 
de l'UNESCO contraste favorablement avec celle de la 
BIRD et du FMI, dont l'activité n'eRt malheureusement pas 
conforme à la politique des Nations Unies en matière de 
décolonisation. La Banque continue de prêter de l'argent au 
Portugal et à l' Afriqu~ du Sud, et des mesures devraient être 
prises pour mettre un terme à cette situation scandaleuse. 

11. Le paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution 
est extrêmement important, car il recommande l'octroi 
d'une assistance directe aux mouvements de libération 
nationale par l'intermédiaire de l'OUA. Le paragraphe 7 
définit plusieurs mesures concrètes qui répondent aux 
demandes de directives formulées par les institutions 
spécialisées. L'alinéa V de ce paragraphe souligne à juste 
titr~ la nécessité de créer un mécanisme destiné à suivre 
l'ayplication des résolutions de f Assèmblée générale. 

12. M. Karasimeonov estime essentiel de maintenir ce 
point à l'ordre du jour du Conseil, et fait l)éloge du projet 
de résolution, qui constitue un document réaliste, équilibré 
et pratique. 

13. M. de SILVA (Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture) remercie les repré
sentants de la Tanzanie et de la Sierra Leone de l'intérêt 
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dont ils ont témoigné pour les activités de son organisation, 
et particulièrement pour l'accord $igné le 10 juillet 1968 
entre l'UNESCO et l'OUA. Cet instrument constitue un: 
accorcl général, dans le cadre duquel les deux organismes, 
ont d~6cidé, avec l'approbation de leurs organes directeurs 
respectifs, de coopérer à des activités telles que l'échange de 
.:ènseignements et de statistiques. Comme suite à cet 
accord, l'UNESCO a reçu de l'OUA deux demandes 
d'assistance, l'une en vue de 1' octroi d'une aide financière 
pour la préparation d'un festival qui a lieu actuellement à 
Alger et qui est consacré aux cultures d~ l'Afrique, et 
l'autre en \'Ue d'une aide pour l'organisation d'un cours de 
formation d'interprètes &u service de l'OUA. 

14. Aux termes du paragraphe 3 de là résolution 9.12, 
adoptée par la Conférence gé,nérale de l'UNESCO à sa 
quinzième session, le Directeur général a été invité à 
correspondre avec lt~ Secrétaire général de l'OUA afin de 
déterminer les besoins et les demandes d'assistance qui 
pourraient être formulées. Ces consultations demandent 
évidemment un certain temps; mais M. de Silva est 
convaincu que le Secrétaire général de l'OUA rJpondra dès 
qu'il disposera des renseignements nécessaires. 

15. En réponse à la question du représentant de la 
Tanzanie concernant les dispositions fmancières destinées à 
donner suite à l'accord, M. de Silva déclare que la résolution 
adoptée paï la Conférence général" ne contient aucun 
chiffre, car on ignorait à l'époque les incidences fmancières 
de la coopération entre les deux organismes; cependant, un 
crédit de 10 000 dollars a été prévu pour financer la misa au 
point d'un programme commun. 

16. Pour ce qui est de la question relative au programme 
de l'UNESCO sur îes questions raciales, M. de Silva déclare 
que, depuis un début peu spectaculaire en 1949, ce 
programme s'est manifesté par la publication de 15 études 
sur la question raciale, lesquelles ont fait l'objet en 1955 de 
protestations de la République sud-africaine, qui s'est 
retirée de l'UNESCO. M. de Silva tient à rassurer le 
représentant de la Tanzanie en lui afftrmant que l'exécution 
de ce programme se poursuit. Quant à l'étude sur 
rapartheid publiée par l'UNESCO en 1966, 9 600 exelll
plaires au total ont été imprimés, mais l'organisation a pour 
politique de ne pas conserver de gros stocks, et de faire 
procéder à de nouveaux tirages au fur et à mesure des 
besoins. En novembre 1968, 400 exemplaires de cette 
publication ont été expédiés, et en avri11969 1 300 autres 
ont été fournis au Gouvernement de la Tanzanie à moitié 
prix pour être utilisés dans les écoles. 

17. En ce qui concerne l'application de la résolution Ill 
de la Conférence internationale des droits de l'homme, 
M. de Silva donne l'assurance que ni le Secrétariat ni 
l'Organisation dans son ensemble ne négligent le problème. 
Une des difficultés consiste à trouver les moyens propres à 
diffuser les conclusions des mémoires scientifiques sur le 
racisme. 

18. Enfm, M. de Silva déclare que l'on examine actuel
lement les mesures à prendre pour accroître le nombre de 

bourses mises à la disPQsition des réfugiés, et qu'à sa 
oonnaissance aucune demande adressée par un réfugié n'a 
jamais été rejetée. 

\\ 

19. M. DUMONTET (Programme des Nations Unies pour 
le développement), répondant à la question posée piU' le 
représentant de la Taœanie, dit que le passage du document 
A/AC.l09/333 concernant les activités entmpriscs pu le 
PNUD en exécution de la résolution 2426 (XXIll) de 
l'Assemblée générale est trop sommaire et qu'it est néces
saire d'y ajouter des renseignements complémentaires. 

20. Par exemple, dès la première résolution de l'As
semblée générale sur ce sujet [résolution 1514 (XV)], le 
PNUD a retiré toute aiJe aux îc;,rritolres sous contrOle 
sud-africain ou portugais ainsi qu'à la Rhodésie tlu :_s,..u.t. n 
s'est également confonné à la résolution 2311 (XXII) de 
1' Assemblée générale. 

21. Dès 1966, le PNUD a créé, sur l'initiative du 
Gouventement du Royaume-Uni, un programme de bourses 
dont le montant atteint acttwllement 75 000 dollars par an, 
pout· aider les Africains originaires de la Rhodésie du Sud. 
On compP '9lusieurs exemples d'efforts entrepris par le 
PNUD, e.tt '.,Json avec le HCR, en vue d'aider les réfugiés 
africains et de les intégrer à la vie économique et sociale du 
pays d'accueil. Le PNUD est prêt ,à examiner. toute 
demande de projet du mâ.me ordre présentée par les 
gouvernements des pays d'asile en we d'aider les réfugiés 
originaires des territoires visés dans la résolution 
2426 (XXIII) de l'Assemblée générale. 

22. Le PNUD fournit au Gouvernement de la Zambie les 
services d'un expart OPEX pour aider à la coor~~tion•de 
l'entraide aux réfugiés sur le plan national. 

23. Le PNUD a créé des postes de représentants résidents 
dans la plupart des pays en voie de développement, soit juste 
avant, soit aussitôt après leur accession à l'indépendance. D 
existe 93 bureaux de ce type, dont plus de 40 en Mrlque, 
établis pour aider les gouvernements, identifier leurs besoins 
et assurer la liaison avec le PNUD. La plus grande partie des 
~ocations de fonds du PNUD est allée à des pays 
africains. 

24. M. ALI (Organisation itttematlonale du Travail) dit 
que le Directeur général du BIT soumet tous les ~· à la 
Conférence internationale du Travail un rapport qui est 
diffusé dans le monde entier et qui reçoit le maximum de 
publicité. 

25. M. PANGGABEAN (Indonésie) dit que sa dél6gation 
n'a pas pris part au débat général sur le point 20 de l'ordre 
du jour pour la raison que les vues de l'Indonésie sur le 
colon!ruisme sont déjà suffisamment connues. L'Indonésie a 
toujours appuyé les mesures inter· ·ationales visant à mettre 
fm à la domination d'un pays par un autre. Elle était au 
nombre des auteurs de la résolution 1514 (XV) de l'AD
semblée générale, et elle appuie pleinement le projet de 
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résolution E/L.1~76, qui découle logiquement de la réso
lution 2426 (XXIII) de l'Assemblée générale. 

26. Mme KAMA TH (Organisation mondiale de la santé), 
répondant aux questions posées par le représentant de la 
Sierre Leone, dit que l'OJAS agit par l'intennédiaire de six 
bureaux régionaux. Le Bureau régional de l'Afrique se 
trouve à Brazzaville, et l'OMS dispose depuis ;ongtemps 
d'un chargé de liaison auprès de la CEA. Des contacts 
avàient déjà été établis avec l'OUA avant qùe raccord de 
coopération OMS/OUA ait été ratifié par la vingt-deuxième 
Assemblée mondiale de la santé le 23 juillet 19694 , Enfin, 
l'OMS était représentée au début de juillet à la première 
réunion de la Commission sanitaire de l'OUA sur l'éduca
tion, la science et la culture. On compte que ces contacts 
aboutiront à l'établissement de relations fructueuses, mais 
aucune demande précise d'assistance n'a encore été reçue de 
l'OUA-. 

27. Le Directeur général rend compte à chaque session 
du Conseil ex~cutif et de l'Assemblée mondiale de la santé 
de tot*\;es décisions d'organes ou d'institutions des Nations 
Unies de nature à intéresser l'OMS, et ces deux organes de 
l'OMS ont été pleiFement informés des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale des Nations Unies. Le 
Conseil exécutif à sa quarante-troisième session (février 
1969) et la vingt-deuxième Assemblée mondiale de la santé 
ont adopté des résolutions approuvant les mesures prises 
par le Directeur général en application des résolutions de 
l'Assemblée générale de l'ONU. 

28. En a,utre.) ~.~t;;,MS collabore également avec le HCR à la 
fourniture de oorvi~es médicaux aux réfugiés •. 

29. M. CONSOLO (Banque internationale pour la re
construction et le développement), répondant à la question 
posée par le représentant de la Sierra Leone, dit que les 
dossiers relatifs aux opérations de la BIRD sont ouverts à 
tous. Tous les accords de prêts et de crédits sont déposés 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. M. Consolo n~ 
pas tous les détails sous la main pour le moment, mais il 
sera heureux de les communiquer au Conseil ultérieure
ment, par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'ONU. 

30. M. DIALLO (Haute-Volta) lance un appel aux re
présentants qui n'ont pas encore participé au débat, et plus 
particulièrement à ceux des principaux pays développés. 
D'habitude, les grandes puissances ne sont pas aussi 
taciturnes lorsqu'il s'agit de questions qui touchent à leurs 
intérêts de façon plus étroite. 

31. Il faut espérer que les directives reçues par les 
institutions spécialisées sous la forme de résolutions leur 
fournissent des indications adéquates sur la ligne de 
conduite à suivre. 

32. M. Diallo espère que .le projet de résolution E/L.1276, 
dont sa délégation est coauteur, sera adopté à l'unanimité. 

4 Résolution WHA 22.16. 

33. M. EKONDY -AKALA (Congo-Brazzaville) dit que les 
populations noires des colonies européennes d'Afrique ont 
fréquemment été embrigadées pour combattre dans les 
-guerres européennes, dont ils ignoraient en général complè
tement les causes. La guerre de 1939-1945 témoigne de 
l'importance que les Européens attachent à la liberté. C'est 
pourquoi on aurait pu attendre d'eux qu'ils libèrent leurs 
sujets africains. Toutefoîs, les événements qui se sont 
produits depuis la fm de la seconde guerre mondiale ont 
amené bien des gens à perdre leurs illusions à ce sujet. Ceux 
qui profèrent les slogans les plus libéraux en se prononçant 
pour la liberté et contre le colonialisme continuent encore à 
vendre des armes au Portugal et à commercer avec l'Afrique 
du Sud. 

34. Le moins que les représentants puissent faire est donc 
d'accorder un semblant d'appui moral aux mouvements de 
libération africains en votant en faveur du projet de 
résolution à l'examen. Les représentants des grandes puis
sances ont pris position de façon beaucoup plus véhémente 
à propos de résolutions d'une importance beaucoup moins 
fondamentale. 

35. M. HILL (Jamaïque) dit que voter le projet de 
résolution E/L.1276 n'exige guère de sacrifices. Toutefois, 
dans la lutte contre le colonialisme, l'attention ne doit pas 
être concentrée sur l'assistance qui peut être appm. tée par 
les institutions spécialisées. Il existe d'autres moyens plus 
efficaces de combattre le colonialisme. 

36. Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolution 
E/L.1276. 

Sur la démande du représentant de la Haute- Volta, il est 
procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par la Norvège1 dont le nom est tiré 
au sort par le Président. 

Votent pour: Sierra Leone, Soudan, République-Unie de 
Tanzanie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Haute-Volta, Uruguay, Yougoslavie, Bulgarie, Tchad, Congo 
(Brazzaville), Guatemala, Inde, Indonésie, Jamaïque, 
Koweit, Libye, Mexique. 

Votent contre: néant. 

S'abstiennent: Norvège, Turquie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique, Argentine, Belgique, France, Irlande, Japon. 

Par 17 voix contre zéro, avec 9 abstentions, le projet de 
résolution est adopté. 

37. M. ALLEN (Royaume-Uni), expliquant son vote, dit 
qu'il aurait voté pour certains paragraphes du projet de 
résolution et contre d'autres s'ils avaient été mis aux voix 
séparément. Par exemple, M. Allen n'aurait pas été en 
mesure d'appuyer le paragraphe 2. La liberté d'action de la 
BIRD et du FMI est strictement limitée par le mandat de 
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ces organisations. C'est pourquoi les critiques formulées à 
leur endroit pour des raisons politiques ne sont pas 
acceptables. M. Allen aurait aussi dû voter contre les 
paragraphes 4 et 7 du dispositif, qui soulèvent également 
des difficultés d'ordre politique. 

38. M. HOOVER (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa 
délégation, tout en appuyant certaines des idées contenues 
dans le projet de résolution, n'a pas été en mesure de voter 
le texte dans son ensemble, car les activités entreprises par 
les Nations Unies pour favoriser l'accession des peuples à 
l'autodétermination ne doivent pas aller à l'encontre des 
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et 
doivent être de nature à recueillir le large appui des Etats 
Membres. Les institutions spét;ialisées sont efficaces, et leur 
efficacité serait diminuée si l'on faisait intervenir des 
questions politiques. 

39. M. BRADLEY (Argentine) dit que sa délégation s'est 
abstenue afin que sa position sur cette question soit 
conforme à celle qu'elle a adoptée dans le passé sur des 
questions analogues. Par exemple, la délégation argentine 
s'était déjà abstenue, pour des raisons d'ordre constitu
tionnel, lors du vote de la résolution 2426 (XXIII) de 
l'Assemblé~ générale. Il convient de laisser aux institutions 
spécialisées la possibilité de s'acquitter des tâches qui 
relèvent normalement de leur compétence. C'est aux Etats 
Membres qu'il appartient d'appliquer des résolutions telles 
que celle qui vient d'être votée. 

40. M. LÔPEZ HERRARTE (Guatemala) a des réserves à 
formuler concernant certains paragraphes du projet de 
résolution, mais a voté ce texte parce qu'il représente une 
·mesure constructive dans le cadre de la lutte contre le 
colonialisme. 

Printed at U.N. Geneva 

41. M. PLEHN MEJÎA (Mexique) indique que sa délé
gation a voté en faveur du projet de résolution E/L.1276 en 
se fondant sur sa politique traditionnelle anticolonialiste 
bien connue; cependant, si l'on avait demandé un vote 
séparé sur les paragraphes 2, 4 et 7 du dispositif, elle se 
serait abstenue pour des considérations d'ordre juridique. 
Les mêmes considérations juridiques avaient amené le 
Mexique à s'abstenir sur le sixième alinéa du préambule et 
les paragraphes 3 et 4 de la résolution 2426 (XXIII) de 
l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1968. 

42. M. ESTABLIE (France) dit que sa délégation s'est 
abstenue lors du vote parce que certains des paragraphes 
contiennent des recommandations aux institutions spécia
lisées qui risquent de n'être pas compatibles avec le mandat 
de ces organismes. 

43. M. WALDRON-RAMSEY (République-Unie de 
Tanzanie) comprend difficilement la position des repré
sentants qui ont soulevé des objections fondées sur des 
raisons juridiques ou constitutionnelles. A son avis, aucun 
élément juridique n'était de nature à empêèher le Conseil 
d'adopter le projet de résolution E/L.1276 tel qu'il était 
présenté. 

44. Il est particulièrement regrettable que les pays qui 
sont dans une large mesure responsables de la situation 
actuelle en Afrique n'aient pas jugé possible d'appuyer le 
texte proposé. 

45. Il faut se rendre à l'évidence : le preblème du 
colonialisme sera résolu non pas par l'action entreprise par 
les institutions spécialisées, mais par les combattants 
africains de la liberté eux-mêmes. 

La séance est levée à 23h55. 

69..08755-0ctober 1969-1,150 
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FOINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programmes d'action internationale concernant la jeunesse 
(E/4686 et Corr.l et Add.l) (reprise des débats de la 
163le séance et fin) 

1. Le PRESIDENT, rappelant la décision qu'il avait prise à 
la 1631e séance, et constatant qu'aucun projet de réso
lution n'a été soumis au sujet du point 13 de l'ordre du 
jour, propose que le Conseil prenne acte de la note du 
Secrétaire général sur les programmes d'action internatio· 
nale concernant la jeunesse (E/4686 et Corr.l et Add.l). 

n en est ainsi décidé. 

POINTS DE L'ORDRE DU JOUR 

Financement du développement économique des pays en 
voie de développement : 
a) Courant international de capitauX et d'assistance 
b) Promotion des investissements privés étrangers dans 

les pays en voie de développement 
c) C~tàl~xportation 

# ~ 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE (E/4738) 

2. Le PRESIDENT invite le Conseil à exanûner le rapport 
du Comité économique sur le point S et à voter sur les 
projets de résolution 1 et Il, qui ont été tous deux adoptés 
par le Comité par 20 voix contre 2, avec 2 abstentions. 

' PALAIS DES NATIONS, GENEVE 

. , 
1.- PROMOTION DES INVESTISSEMENTS PRIVES ETRAN· 

~ 

GERS DANS LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

3. M. POPOV (Bulgarie) dit que sa délégation s'est 
abstenue au Comité économique lors du vote sur le projet 
de résolution 1 (502e séance), et qu'elle s'abstiendra à nou
veau au Conseil, en raison de la position bien connue de la 
Bulgarie concernant le rôle des capitaux privés dans le déve
lopP,ement des pays en voie de développement. 

/ 

4. M. POJARSKY (Union des République·s socialistes 
soviétiques) dit que sa délégation s'est abstenue au Comité 
économique lors du vote du projet à l'examen. Les raisons 
qui ont motivé cette prise de position restent valables, et la 
délégation soviétique s'abstiendra à nouveau lorsque ce 
texte sera mis aux voix au Conseil. En effet, le projet de 
résolution est fondé en partie sur les conclusions du Groupe 
d'étude des investissements étrangers dans les pays en voie 
de développement, réuni à Amsterdam en février 1969, qui 
a été en faveur, notamment, d'encourager les apports de 
capitaux privés en créant un climat favorable aux investis· 
sements. Or, l'Union soviétique estime que cette méthode 
va à l'encontre des intérêts des pays en voie de développe· 
ment et aboutit à empêcher leur progrès économique. 

S. M. LAURELLl (Argentine) demande que, au para· 
graphe 2 du texte espagnol du dispositif du projet de 
résolution, les mots "un estudio sobre" soient substitués 
aux mots : "sobre la necesidad de efectuar un anâlisis mas a 
fondo de", conformément au texte qui a été adopté par le 
Comité économique. 

6. M. KASSUM (Secrétaire du Conseil} dit qu'en ~onsé· 
quence le passage correspondant deviendrait : "d'entre· 
prendre les études ( •.. ) ainsi qu'une étude relative aux 
effets •.• " 

7. M. VIAUD (France) dit que si le Conseil désire 
reconnaître dès maintenant la nécessité de la nouvelle étude 
envisagée dans le projet de résolution, sa délégation ne 
fonnulera pas d'objection. n tient cependant à souligner 
que, d'après les paragraphes 10 et 11 du rapport du Comité 
économique, le texte adopté demandait seulement que soit 
examinée la nécessité d'une nouvelle étude. A son avis, il 
serait préférable de laisser au Secrétaire général le soin de 
décider. 

257 

8. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) dit que le texte 
modifié comme le demande le représentant de l'Argentine 
correspond bien au texte adopté par le Comité économique. 

9. M. VIAUD {France) dit que sa délégation est prête à se 
rallier au nouveau texte proposé, à condition. qu•n soit 
présenté comme un amendement de dernière minute, mais 

E/SR.1636 
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elle tient à ce que le compte rendu de la séance indique 
qu'elle estime le rapport du Secrétariat conforme â ce qui 
s'est réellement passé au Comité ~conomique. 

10. M. POJARSKY tUnion des Républiques socialistes 
soviétiques) demande, &i l'on consigne au procès-verbal le 
point de we de la France, qu'fi y soit également fait 
mention du point de vue opposé. D'après les notes prises 
par ta· délégation soviétique, n était question dans l'amen• 
dement argentin d'effectuer une étude et non d'étudiet la 
nécessité d'effectuer une étude. 

11. M. PLEHN MEJiA (Mexique) votera en faveur du 
projet de résolution dont le Conseil est saisi. ll maintient 
toutefois les réserves exprimées par sa délégation pendant le 
débat général (1610e séance) concernant les points que 
devront étudier les futurs groupes d'étude concernant 
l'importante question des investissements privés étrangers. 

Par 20 voix contre ~éro, avec 2 abstentions, l•n projet de 
résolution ( E/4738, annexe 1), tel qu'il a été modifié, est 
adopté. 

1 ' II.- CREDIT A L'EXPORTATION ET PROMOTION DES , 
EXPORTATIONS DES PAYS EN VOIE DE DEVELOP-
PEMENT 

12. M.. POPOV (Bulgarie) dit que sa délégation s'abstien
dra lors du vote sur ce projet de résolution, comme elle l'a 
déjà fait au Comité économique. En effet, la délégation 
bulgare n'est pas en mesure d'accepter le premier alinéa du 
préambule, qui mentionne la décision 29 (II) de la 
deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement1, lors de l'adoption de 
laquelle la Bulgarie s'était abstenue. La délégation bulgare 
avait d!allleurs expliqué sa position à l'époque. 4 

13. D'autre part, le texte russe du premier paragraphe du 
dispositif ne correspond pas exactement aux versions 
données dans les autres langues. 

14. I.e PRESIDENT dit que le texte russe du para· 
graphe 1 du dispositif sera aligné sur la formule française, à 
savoir "Prend acte avec intért!t". 

15. M. HUDA (Pakistan) dit que sa délégation s'abstien
dra lors du vote sur le projet de résolution considéré, 
conune elle l'a déjà fait au Comité économique, son 
gouvernement n'ayant pas reçu le rapport de la Table ronde 
sur le crédit à l'exportation considéré comme moyen de 
promouvoir les exportations des pays en voie de dévelop· 
pement (E/4661), et n'ayant donc pas pu prendre position 
sur la question. 

1 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, deuxième session, vol. 1, Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F ,68.11.D.14), 
annexe I, p. 43. 

16. M. POJARSKY (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que sa délégation a des réserves à formuler 
au sujet du projet de résolution, car. ce texte est fond6 sur le 
rapport de la Table ronde, dont les conclusions sont 
·quelque .peu prématurées et accordent une attention exa .. 
gérée à la création d'un système d'assurance-crédit. à 
l'exportation, La question est très importante et mérite 
d'être étudiée à tête reposée et de façon très approfondie. 

17. Le paragraphe 3 du dispositif va trop loin, et la 
délégation soviétique a déjà souligné les incidences rman· 
cières injustifiables qu'aurait son application, Si le projet de 
résolution prévoyait une coopération avec la CNUCED et 
son secrétariat, ll serait possible d'organiser les travaux de 
façon plus raisonnable et d'éviter certaines des incidences 
rmancières en question. En outre, on a beaucoup parlé au 
Comité économique de la nécessité d'éviter les chevauche
ments et le double emploi .. Or, l'adoption du projet de 
résolution aboutirait à une utilisation non rationnelle des 
ressources disponibles. 

18. Enfin, la délégation soviétique n'approuve pas entière .. 
ment le rapport de la Table ronde, et c'est pourquoi elle 
n'est pas en mesure d'accepter le paragraphe vremier du 
dispositif. Pour ces raisons, l'Union soviétique s'abstiendra 
lors du vote. 

Par 21 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de 
résolution (E/4738, annexe II) est adopté. 

19. M. VIAUD (France) dit que sa délégation s'est ralliée 
au projet de résolution qui vient d'être adopté, mais qu'elle 
tient à formuler certaines réserves en tant qu'explication de 
vote. La France a pris connaissance avec intérêt du rapport 
de la Table ronde et de certaines de ses conclusions, et elle 
estime que l'étude que le Secrétaire général est invité à 
effectuer avec le FMI peut conduire à des résultats 
intéressants en ce qui co14cerne l'allègement de la charge 
que le fmancement à court terme des crédits à l'exportation 
représente pour les pays en voie de développement. Mais 
elle n'est pas certaine que le paragraphe 3 du dispositif 
puisse être mis en application avec fruit. En effet, l'étude 
que le Secrétaire général serait invité à rédiger en consul
tation avec la BIRD serait faite sans l'intervention de la 
CNUCED, alors qu'elle porterait sur une question relevant 
de la compétence de la CNUCED. On risque ainsi d'aboutir 
à des confusions et à des malentendus. 

20. D'autre part, en ce qui concerne le fond de la 
proposition, la délégation française craint que la BIRD ne 
soit pas en mesure, en raison de ses statuts, de se lancer 
dans des opérations de fmancement ou de rermancement 
des crédits à l'exportation. 

21. I.e PRESIDENT appelle l'attention du Conseil sur le 
parasraphe S du rapport du Comité économique (B/4738), 
et plus particulièrement sur le projet de résolution contenu 
dans ce paragraphe. S'il n'y a pas d'objection, ll considérera 
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que le Conseil entend faite figurer ledit projet de ré&Olution 
dans son rapport. 

Il en est ainsi décidé. 

L'ensemble du rapport du Comité économique (E/4738), 
tel qu'il a été modifié, est adopté. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Evaluation des programmes de coopération technique 
, 

RAPPOR'l" DU COMITE DB COORDINATION 
(B/4743 et Corr.l) 

' 

22. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport. du Comité de coordination sur le point 9 (E/4743 
et Corr .1) et à voter sur le projet de résolution relatif à la 
coordination à l'échelon local et au rôle des représentants 
résidents, qui fait r abjet du paragraphe 7 de ce rapport. 

23. M. DIALLO (Haute-Volta) souligne que, à beaucoup 
d'égards, le texte proposé pat le Comité de coordination 
préjuge les conclusions de l'Etude sur la capacité, que les 
gouvernements doivent recevoir d'ici deux ou trois mois. Le 
Gouvernement voltai'que attend ce document avec beau
coup d'intérêt, mais il n'est pas en mesure de se prononcer 
avant de l'avoir reçu. n aurait souhaité que le document 
complet soit connu avant d'être mis partiellement en 
application. 

24. La délégation voltaïque s'abstiendra lors du vote, et 
l'adoption par le Conseil du projet de résolution à l'examen 
ne préjugera en rien la position de son gouvernement 
lorsque l'Etude sur la capacité sera soumise à l'Assemblée 
générale. 

Par 18 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet de 
résolution (E/4743 et Co".1, par. 7) est adopté. 

25. M. MBAPILA (République-Unie de Tanzanie) dit que 
sa délégation, comme celle de la Ha.ute .. Volta, n'a pas été en 
mesure de se ptononcer, et qu'elle réserve le droit de son 
gouvernement de revenir sur la question ultérieurement et 
de ne prendre une décision que lorsqu'il aura connaissance 
du texte intégral de l'Etude sur la capacité. C'est pourquoi 
la délégation tanzanienne s'est abstenue lorsque le Comité 
de coordination et le Conseil ont été appelés à voter sur Je 
te)tte qui vient d'être adopté. 

26. M. RANA (Inde) précise que, comme il l'avait déjà dit 
au Comité de coordination, sa délégation a voté le projet de 
résolution qui vient d'être adopté étant bien entendu 
qu'elle le considère uniquement comme une mesure provi· 
soire pour renforcer la coordination à l'échelon local. 

27. M. LAZARBVlé (Yougoslavie) dit que sa délégation 
s'est abstenue pour les mêmes raisons que celles qu'ont 

indiquées les représentants de la Haute-Volta et de la 
République-Unie de Tanzanie. 

Le paragraphe S du rapport du Comité de coordination, 
tel qu'il a été modifié ( E/4749/Con~ 1 ), est adopté. 

28. Le PRESIDENT appelle l'attention du Consen sur los 
suggestions du Comité de coordination figurant au para .. 
graphe 6 de son rapport. 

Le rapport du Comité de coordination (E/4743 et 
Co'IT.1) dans son ensemble* tel qu'il a été modifié, est 
adopté. 

POINT l9 DE VORDRE DU JOUR 

Arrangements institutionnels futun concernant 
la science et la technique 

, 
RAPPORT DU COMITE DE COORDINATION 

(B/4739 et Corr.l) 

29. Le PRESIDENT invite le Conseil à étudier le tapport 
du Comité de coordination sur le point 19 (B/4739 et 
Corr.l) et à voter sur le projet de résolution reproduit au 
paragraphe 6 du rapport, en indiquant que le Comité 
l'a adopté par 20 voix contre zéro, avec 2 abstentions. n 
signale le paragraphe 4 du rapport, concernant l'appHcation 
des dispositions du paragraphe 2 du dispositif du projet de 
résolution. 

30. M. ALLEN (Royaume-Uni) demande qu'au pata .. 
graphe 1 du dispositif les mots "et notamment qu'il ~ 
souhaitable" soient remplacés par les mots "et d'étudier 
plus avant l" opportunité". 

31. La délégation britannique avait d6jà propolé un 
amendement analogue au Comité de coordination et elle le 
présente à nouveau au Consen, où n pourra Btre pris en 
considération par un plus grand nombre d'Etats Menlbœs. n 
a pour but de garantir que l'on étudiera plus i fond 
l'opportunité de créer un m6canisme intergouwmemental 
chargé de l'application de la science et de la technique au 
développement. n ne faut pas que le texte adopté semble 
préjuger la question au départ. 

32. M. McCABB (Irlande) a déjà dit au Comité de 
coordination l'inquiétude de sa délégation devant la pro1i· 
fération des organismes intergoUVèmementaux. Avant d'en 
créer un autre, ll faut bien s'assurer qu'il est vraiment 
nécessaire. C'est pourquoi la délégation irlandaise appuie 
l'amendement proposé par le Royaume-Uni. 

33. M. HILL (Jamai'qut:) rappelle que lot'Sque le tepré
sentant du Royaume·Uni a !)!ésenté son amendement au 
Comité de coordination~ les auteurs du projet de résolution 
dont le Consell est saisi ont souligné qu'une étude adéquate 
llVait déjà été effectuée, et qu'il n'était pas n6ceslaim 
d'étudier le probl~me plus à fond. M. Hill rappelle quo le 
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Comité de coordinntion, à sa 384e séance, a rejeté 'l'amen· 
· dement du Royaume-Uni par 11 voix contre 8, avec 
2 abstentions, et que ce vote a encore été renforcé du fait 
que le Comité de coordination a adopté, à la même séance, 
le paragraphe 1 du dispositif par 17 voix contre une, avec 
4 abstentions, lors du vote séparé demandé par le repré .. 
sentant de la France. 

34. M. RANA (Inde) s'associe au point de vue du 
représentant de la Jamai'que. Pour les raisons qw ont amené 
le Comité de coordination à rejeter l'amendement du 
Royaume-Uni, le Conseil se doit d'approuver sans change
ment le texte qui lui est proposé. 

35. M. HUDA (Pakistan) appuie les observations formu· 
lées par les représentants de la Jamafque et de l'Inde. 

36. M. VIAUD (France) soutient l'amendement proposé 
par la délégation du Royaume-Uni, encore qu'll ne partage 
pas entièrement le point de vue de cette délégation. 

37. la délégation française serait disposée à reconnaftre 
dès à présent l'utilité d'une organisation intergouveme· 
mentale dans le domaine de l'application de la science et de 
la technique au développement, mais elle sait que les 
délégations, y compris les auteurs du projet de résolution 
figurant dans le document E/4739, ont en fait des opinions 
différentes sur la nature de l'organisation qui pourrait être 
créée, ainsi que sur la composition et le mandat de celle-ci. 
n subsiste donc un grand nombre d'incertitudes, et n serait 
peut~tre préférable que le Conseil demande une étude 
complémentaire sur ce point. 

38. Par allleurs, la délégation française ne pourrait s'asso· 
cier, tout au moins à ce stade et au Conseil, au para· 
graphe 5 du dispositif. n se peut que la CNUCED doive 
créer un organisme spécialisé dans le domaine de l'appli· 
cation de la science et de la technique, et la délégation 
française se ralliera peut-être à cette idée lors de la 
neuvième session du Conseil du commerce et du dévelop· 
pement, mais elle n'a pas reçu d'instructions lui permettant 
d'affmner que la CNUCED a compétence en la matière. Elle 
se prononcera au moment voulu, compte tenu des instruc· 
tions qu'eUe aura reçues. La délégation française devra donc 
s'abstenir 'Si le paragraphe 5 du dispositif est mis aux voix 
séparément. 

39. M .. DIALLO (Haute• Volta) s'associe aux remarques du 
représentant de la Jnmai'que : la délégation voltafque votera 
contre l'amendement proposé par le Royaume-Uni, car elle 
est d'avis que le rapport établi par le Secrétaire général 
(B/4633) a démontré l'utilité de créer un mécanisme 
intergouvernemental en vue de coordonner les activités 
entrepmes dans le domaine de l'application de la science et 
de la technique au développement. 

40. M. EL-IMAN (Kowei't) dit que sa délégation, fidcUe à 
l'attitude qu'elle a adoptée au Comité de coordination, 
appuie les remarques des représentants de la Jamaique. de 
l'Inde, du Pakistan et de la Haute .. volta. 

41. M. DECASTIAUX (Belgique) votera pour l'amende .. 
ment proposé par le Royaume-Uni, pour les raisons 
exposées par la délégation française, et ll s'abstiendra sur le 
paragraphe 5 du dispositif si celui-ci est mis aux voix 
séparément. 

42. M. OLDS (Etats .. Unis d'Amérique) déclare que le 
rapport du Secrétaire général (E/4633) soulève des pro· 
blêmes sérieux qui doivent être étudiés plus à fond. Il ne 
s'agit pas de retarder les activités qui doivent être entre· 
prises dans ce domaine, mais la délégation des Etats-Unis est 
convaincue que le Conseil ne doit pas prendre une décision 
trop hâtive. L'amendement présenté par la délégation du 
Royaume-Uni a pour seul but de faire en .sorte que les 
mesures prises soient le résultat d'une étude approfondie, et 
la délégation des Etats-Unis l'appuiera. 

43. M. POJARSKY (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que sa délégation éprouve certains 
doutes au sujet du paragraphe 1 du dispositif du projet de 
résolution, tout au moins sous sa forme actuelle, surtout si 
ce paragraphe est examiné dans le contexte du para· 
graphe 2. 

44. La question est envisagée d'une manière plus raison· 
nable au paragraphe 2, qui prévoit que l'on recueillera les 
vues des Etats Membres et celles des organisations inté· 
Î'essées rattachées aux Nations Unies et des autres organi· 
sations intergouvernementales intéressées. avant d'examiner 
la place à donner et le rôle à attribuer à tout mécanisme 
intergouvernemental qui pourrait être créé dans le domaine 
de l'application de la science et de la technique au 
développemènt. Ce n'est que dans une étape suivante que le 
Conseil, ou éventuellement l'Assemblée générale, pourra se 
prononcer sur la création d'un tel mécanisme. 

45. La délégation de l'Union soviétique appuie donc 
l'amendement présenté par la délégation du Royaume•Uni 
et, pour les raisons qu'elle a exposées à la 375e séance du 
Comité de coordination, elle s'abstiendra sur le para· 
graphe 5 du dispositif si celui-ci est mis aux voix séparé
ment. 

46. M. BRADLEY (Argentine) rappelle que plusieurs 
délégations se sont abstenues, au Comité de coordination, 
lors du vote intervenu sur le paragraphe 5 du dispositif du 
projet de résolution à l'examen. L'Argentine, qui n'est pas 
membre du Conseil du commerce et du développement, 
tient à préciser devant le Conseil économique et social 
qu'elle estime qu'il n'appartient pas à celui-ci de recon· 
naître les pouvoirs de la CNUCED, qui ont été défmis avec 
toute la clarté voulue dans la résolution 1995 (XIX) de 
l" Assemblée générale. La délégation argentine demande 
donc qu'll soit procédé à un vote séparé sur le paragraphe 5 
du dispositif de ce projet. 

47. Le PRESIDENT met aux voix successivement l'amen· 
dement proposé pnr la délégation du Royaume-Uni, le 
paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution figurant 
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dans le document E/4739, et le projet de résolution dans 
son ensemble. 

Il y a 11 va..,.; pour l'amendement du Royaume-Uni, 11 
voix contre avec 3 abstentions. 

L'amendement n'est pas adopté. 

Par 15 110ix contre zéro, avec 10 abstentions, le para
graphe .5 du dispositif du projet de résolution est adopté. 

A l'unanimité, l'ensemble du projet de résolution 
(E/4739 et Co".1) est adopté. 

48. M. ALLEN (Royaume-Uni) dit que sa délégation se 
réserve le droit d'exposer à nouveau son point de vue sur 
l'opportunité dé créer un mécanisme intergouvernemental 
dans le domaine de l'application de la science et de la 
technique au développement. Le mandat du Comité consul· 
tatif sur l'application de la science et de la technique au 
développement ayant été prorogé jusqu'à la fm de 1971, 

Ptinted at U.N. Geneva 

conformément au paragraphe 7 du dispositif de la résolu .. 
tion qui vient d'être adoptée, la délégation du Royaume·, 
Uni espère que les incidences fmancières des propositions\: 
du Comité consultatif continueront d'être soU1l1ises au, 
Conseil pour examen. 

49. M. McCABE (IrlandP.) rappelle que sa délégation avait 
été d'avis, à la 379e séance du Cooûté de coordination, que 
le mandat du Comité. consultatif devrait être prorogé 
jusqu'à la fm de 1972. Bien que les amendements qu'elle a 
proposés à cette fin n'aient pas été adoptés, ce point de vue 
a été partagé par plusieurs autres délégations. 

50. Le PRESIDENT, faisant savoir que les documents 
relatifs aux. points 18, ~~ et 22 de l'ordre du jour n'ont pas 
encore été distribués dans toutes les langues de travail, 
propose de repousser l'examen de ces questions à la 
1637e séance. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 11 h 35. 
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POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR 

Développement et coordination des activités des organismes 
des Nations Unies : 
a) Rapports du Comité du programme et de la coordi

nation et des réunions communes du Comité du 
programme et de la coordination et du Comité 
administratif de coordination 

b) Rapport du Comité administratif de coordination 
c} Rapports des institutions spécialisées et de l'Agence 

internationale. de l'énergie atomique 
d) Dépenses des organismes des Nations Unies relatives 

aux programmes 

RAPPORT DU COMITÉ DE COORDINATION (E/4741) 

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le rapport 
du Comité de coordination sur le point 18 de l'ordre du 
jour (E/4741). Il propose au Conseil de se prononcer sur les 
projets de résolution 1 à V contenus au paragraphe 13 de ce 
rapport. 

Il en est ainsi décidé. 

Vendredi 8 aoflt 1969 

à 15 h5 
' PALAIS DES NATIONS, GENEVE 

I. ORDINATEURS 

2. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) réaffirme la position prise par la délégation 
soviétique au Comité de coordination : il importe que le 
projet de résolution n'entrafne aucune dépense supplémen
taire pour les Nations Unies. 

3. M. DECASTIAUX (Belgique) dit que la délégation 
belge appuiera le ~'lrojet de résolution, qui répond pleine
ment au souci de son pays de moderniser les Nations Unies, 
Il doit cependant faire quelques réserves quant aux inci
dences fmancières, au sujet desquelles il subsiste certains 
doutes. 

4. M. DIALLO (Haute-Volta) associe la délégation vol
tai'que aux réserves formulées par les deux orateurs précé
dents. 

S. M. HILL (Sous-Secrétaire général aux affaires inter
organisations) fait observer que les activités supplémentaires 
prévues dans le projet de résolution ne pourront donner de 
bons résultats si l'on n'engage pas des experts à titre 
temporaire. Les dépenses qui en résulteraient seraient de 
l'ordre de 32.000 dollars en 1970. Le Conseil peut être 
certain que le Secrétaire général ne procédera à la nomi
nation des experts en question que lorsque l'Assemblée 
générale aura décidé d'approuver une augmentation suf .. 
fisante des effectifs du personnel affecté au CAC et aux 
affaires interorganisations et sous réserve qu'elle prenne une 
telle décision. 

6. M. Malcolm O. COLE (Sierra Leone) dit que, après 
avoir entendu la déclaration du Sous-Secrétaire général aux 
affaires interorganisations, la délégation de la Sierra Leone 
pourra voter le projet de résolution 1. 

Par 20 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet de 
résolution 1 est adopté. 

7. M~ MBAPILA (République-Unie de Tanzanie) dit que 
la délégation tanzanienne s'est abstenqe parce qu'elle avait 
encore quelques doutes quant aux incidences fmancières de 
la résolution. 

Il. RAPPORT DU COMITÉ DU PROGRAMME ET DE LA CO· 
ORDINATION SUR LE PROGRAMME DE TRAVAIL DE 
VORGANISATION DES NATIONS UNIES 

8. Le PRÉSIDENT rappelle au Conseil que le projet de 
résolution II a été approuvé à l'unanimité par le Comité de 
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coordination. En l'absence d'observations, il considérera 
que le Conseil a décidé d'adopter ce texte à l'unanimité. 

Il en est ainsi décidé. 

III. DISPOSITIONS SUPPLtMENT AIRES RELATIVES À LA 
COMMUNICATION ET À LA PRÉSENTATION DES RAP· 
PORTS DES INSPECfEURS 

9. M. MARTIN-WITKOWSKI (France) rappelle que la 
délégation française est l'un des auteurs du projet de 
résolution. 

10. Au Comité de coordination, la délégation française 
avait demandé au Secrétariat de présenter, pour éclaircir la 
question, un document indiquant les méthodes actuel
lement appliquées en ce qui concerne la communication et 
la présentation des rapports du Corps commun d'inspec
tion. Lo représentant de la France a reçu ce document; mais 
celui-ci est rédigé dans une langue de travail autre que la 
sienne. Il demande au Secrétariat de la distribuer en tant 
que document officiel dans toutes les langues de travail du 
Conseil. 

11. M. HILL (Sous-Secrétaire général aux affaires inter
organisations) dit que, pour donner suite à la demande de 
renseignements présentée par la délégation française au 
Comité de coordination, le Secrétmat a préparé un projet 
d.e texte en consultation avec le Corps commun d'inspec
.tion. Ce document contient un exposé des procédures en 
vigueur, telles que les interprète le Corps commun 
d'inspection, et n'a pas été officiellement approuvé par le 
Secrétaire général. Une certaine confusion existe à l'heure 
actuelle en ce qui concerne ces procédures, et il serait 
certainement utile de discuter de la question lors de la 
prochaine réunion commune du Comité du programme et 
de la coordination et du Comité administratif de coordi
nation. En attendant, le Secrétariat s'efforcera de reviser le 
document en question et de le distribuer dans les dif
férentes langues de travail à temps pour la prochaine 
réunion commune des deux comités en octobre 1969. 

12. Le PRÉSIDENT attire l'attention des délégations sur 
le paragraphe 5 du projet de résolution III, qui expose 
les méthodes proposées pour la communication et la 
présentation dans l'avenir de certains rapports du Corps 
commun d'inspection. Si les membres du Conseil n'ont pas 
d'autres observations à formuler, le Président considérera 
que le Conseil décide d'adopter le projet de résolution à 
l'unanimité. 

Il en est ainsi décidé. 

IV. RAPPORT DU COMITÉ DU PROGRAMME ET DE LA 
COORDINATION SUR LES QUESTIONS DE COORDI· 
NATION ET RAPPORTS DU COMITÉ ADMINISTRATIF DE 
COORDIN~TION, DES RÉUNIONS COMMUNES DU 
COMITÉ DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION ET 
DU COMITÉ ADMINISTRATIF DE COORDINATION, DES 

INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES ET DE L'AGENCE INTER· 
NATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 

13. M. DIALLO (Haute-Volta) rappelle que, au Comité de 
coordination, la délégation voltaïque a exprimé certaines 
réserves quant au libellé du paragraphe du dispositif de la 
partie III du projet de résolution IV, où l'on demande à la 
Commission des droits de l'homme d'unifier certains types 
de renseignements. Après avoir reçu des assurances des 
auteurs du projet de résolution, la délégation voltaïque a 
été en mesure d'appuyer ce texte, Elle espère cependant 
que le Secrétariat pourra trouver une meilleure traduction 
pour le mot anglais "consolidate", afm d'aligner le texte 
français sur le texte anglais initial. 

, 
14. Le PRESIDENT dit qu'en rabsence d'autres ob~erva· 
tions il estimera que le Conseil décide d'adopter le projet 
de résolution IV à l'unanimité. 

Il en est a:nsi décidé. 

V. DÉVELOPPEMENT ET COORDINATION DES ACTIVITÉS 
DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES 

15. M. VIAUD (France) fait observer que la liste des 
auteurs qui se trouve en tête du projet de résolution V dans 
le texte franç.ais du rapport est incomplète. La France et la 
Bulgarie figurent également au nombre des auteul's. 

16. M. ALLEN (Royaume-Uni) signale qu'il est question, 
à deux reprises, du rôle de coordination du Conseil dans le 
texte anglais du paragraphe 2 du dispositif. Il avait été 
ent0ndu au Comité de coordination que cette référence 
n'apparaftrait qu'une fois.,à la fin du paragraphe. 

17. Le PRÉSIDENT dit que le Secrétariat tiendra compte 
des observations qui ont été formulées. 

lt8. Le projet de réso!ution V ayant été approuvé à 
l'unanimité par le Comité de coordinationt le Président 
suppose que le Conseil veut également l'adopter à l'unani· 
mité. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 21 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à améliorer l'organisation des travaux du 
Conseil et le calendrier des conférences et des réunions 
pour 1970 et 1971 

RAPPORT DU COMitÉ DE COORDINATION (E/4742) 

19. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport du Comité de coordination sur le point 21 
(E/4742) et à se prononcer sur les recommandations 
contenues au paragraphe 14 de ce rapport, ainsi que sur le 
projet de résolution relatif aux mesures visant à améliorer 
l'organisation des travaux du Conseil économique et social 
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et le calendrier dçs conférences pour 1970 et 1971, qui 
figure au paragrP.phe 15. Le Président signale que le Comité 
a approuvé les recommandations figurant aux alinéas b et c 
du parag:aphe 14 .à la majorité des voix et toutes les autres 
à runanimité. 

20. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), se référant à la recollltt'"andation figurant à 
l'alinéa b du paragraphe 14, dit que la délégation soviétique 
fait quelques réserves quant à la proposition selon laquelle 
la Commission du développement social se réunirait tous les 
deux ans. 

Par 24 voix contre 2, la recommandation figurant à 
l'alinéa b du paragraphe 14 est adoptée. 

' Par 24 voix contre 2, avec une abstention, la recom .. 
mandation figurant à lillinétl c du paragraphe 14, est 
adoptée. 

21. M. ALLEN (Royaume-Uni) fait remarquer que 
l'alinéa t du paragraphe 14 n'indique pas clairement à qui 
et à quel moment le Secrétaire général devra faire rappo~ 
sur les résultats de l'étude qui lui est demandée. La 
délégation du Royaume-Uni estime que le Secrétaire général 
devrait faire rapport au Conseil à ce sujet à la reprise de sa 
quarante-septième session. 

22. M. VIAUD (France) s'associe aux observations du 
représentant du Royaume-Uni. Il constate que, d'après le 
projet de calendrier des conférences et réunions pour 1970 
annexé au paragraphe 16 du rapport, le Conseil dtadminis
tration du PNUD tiendrait une session extraordinaire du 16 
au 20 mars 1970 pour examiner l'Etude sur la capacité. 
C'est, bien entendu, au t-\)nsell d'administration qu'il 
appartiendra de prendre une décision défmitive quant aux 
dates, mais il convient de faire remarquer que l'Etude, qlli 
ne sera probablement publiée que quelques semaines avant 
le début de la session, est très importante et doit être 
examinée soigneusement par les gouvernements afm que 
leurs délégations arrivent à la session extraordinaire par
faitement préparées. M. Viaud pense donc qu'il vaudrait 
mieux tenir la sessi.oa extraordinaire au début d'avril. De 
toute façon, le Conseil d'administration en saura davantage 
sur la question en janvier, et sera alors en mesure de prendre 
une décision appropriée. 

23. M. KOTSCHNIG (Etats .. Unis dtAmérique) dit que le 
paragraphe 10 du rapport indique clairement que toute 
décision prise au stade actuel pourra être réexaminée. Il 
semble raisonnable de supposer que le Conseil d'adminis
tration du PNUD, lorsqu'il prendra une décision défmitive 
au sujet de la session extraordinaire, veillera à ne pas fiXer 
une date qui coïnciderait avec une autre réunion impor .. 
tante. Sous cette réserve, le représentant des Etats-Unis 
peut appuyer la suggestion de la délégation française. 

24. M. KASSUM (Secrétaire du Conseil) suggère que les 
conclusions de l•étude du Secrétaire général prévue à 
l'alinéa t du paragraphe 14 soient examinées par le Conseil à 

sa quarante-huitième session, en janvier 1970, lorsqu'il 
étudiera son programme de travail pour l'année. Cela 
laisserait suffisamment de temp~ . pour établir un rapport 
complet sur la question visée à l'alinéa t. 

25. M. ALLEN (Royaume-Uni) persiste à croire que les 
conclusions de l'étude devraient être examinées à la reprise 
de la quarante-septième session; en effet, s'il était décidé 
que le Haut Commi$S&lre des Nations Unies pour les 
réfugiés présentera dorénavant son rapport directement à 
l'Assemblée générale, il serait probabl~ment nécessaire de 
modifier le statut du Haut Conunig~~mat. Or, une telle 
décision ne peut être pri.Ml que par l'Assemblée générale. 

26. M. K.ASSUM (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Secrétariat fera tout son possible pour étabUr le document 
en question à temps pour la reprise de la quarante-septiè!IH' 
session. 

27. Les observations qui ont été faites au sujet de la 
session extraordinaire du Conseil d'administration du 
PNUD seront prises en considération par le Directeur 
lorsqu'il fera ses recommandations. 

28. M. RODRfGUEZ LARRBTA (Uruguay) demande 
pourquoi on propose de diviser la quarante-huitième session 
du Conseil en deux parties. 

29. M. KASSUM (Secrétaire du Consell) explique que le 
calendrier initial proposé par le Secrétaire général était. 
confonne à l'usage établi. Cependant, le Comité de coordi· 
nation a étudié les moyens d'aider te Conseil à terminer plus 
facilement l'examen d'un ordrç du jour très chargé. Un 
groupe de travail officieux oréé par le Comité a formulé les 
propositions présentées dans le projet de calendrier pour 
1970. Comme le représentant des Etttts-Unis t•a fait 
observer, on ne demande au Conseil que d'approuver en 
principe le calendrier, sous réserve d'un réexamen de la 
question à la reprise de la quarante-septième session. 

30. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) explique 
que la question a été longuement discutée au Comité de 
coordination patce que, dans le cadre de l'ancien calendrier, 
les délégations ont éprouvé des difficultés à assister tout 
d'abord à la ~ssion de printemps du ConseU,tenue au cSiège, 
puis à la session d'été qui se tenait peu de temps après A 
Genève. 

31. A la reprise de sa quarante-huitième session, en mai 
1970, le Conseil se bornera à examiner les rapports de la 
Commission du développement sooial, de la Commission 
des droits de l'homme et de la Commission de la condition 
de la femme. Les membres du Conseil ne seront donc pas 
obligés d'envoyer des délégations nombreuses. Le nouveau 
calendrier a été proposé pour essayer d'améliorer l'organi .. 
sation des travaux du Conseil et pour lui permettre de 
discuter plus à fond les questions importantes. 

32, M. RODRIGUEZ LARRET A (Uruguay) dit que cette 
explication ne l'a pas convaincu qu'il conviendrait de diviser 
la quarante·huitième session du Conseil en deux parties. n 
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demande que l'opposition de la délégation de l'Uruguay à 
cet arrangement soit nettement indiquée dans le rapport du 
Conseil à l'Assemblée générale. En 1961, la session de 
printemps s'est tenue en avril et la session d'été en juillet; 
cet arrangement a laissé suffisamment de temps pour les 
préparatifs nécessaires. 

33. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) fait ob
server que tant de nouveaux organes et comités ont été 
créés depuis 1961 que l'organisation des travauX du Conseil 
est devenue maintenant beaucoup plus difficile. Si le 
Conseil se réunit en avril, il ne pourra examiner ru le 
rapport de la Commission des droits de l'homme, ni celui de 
la Commission du développement social; en effet, ni l'une 
ni l'autre de ces commissions ne termineront leur session 
avant les denders jours de mal's. 

L'ensemble des recommandations figurant au para'
graphe 14 est adopté. 

A l'unanimité, le projet file résolution figurant au 
paragraphe 15 est adopté. 

34. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le 
paragraphe 16 du rapport et le projet de calendrier des 
conférences. et réunions y annexé. 

35. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) a constaté 
que quatre des cinq commissions techniques qui doivent se 
réunir en 1970 tiendront leur session à l'Office des Nations 
Unies. à Genève. La délégation ci.es Etats-Unis estime qu'il 
faut maintenir un certaïn équilibre entre le Siège et Genève. 
En outre, la Commission de statistique procède actuel
lement à une étude des opérations statistiques de tout le 
système des Nations Unies et, le Bureau de statistique des 
Nations Unies se trouvant à New York, il\ semble souhai· 
table que cette commission se réunisse dans cette ville. La 
délégation des Etats-Unis propose donc que la Commission 
de .sta:tistique se réunisse à New York au lieu de Genève! En 
outre, si la Commission ne se réUJlit 'Oas avant octobre 
1970, comme le propose ~e projet de càlendrier, elle sera 
restée deux ans et ùemi sans se réunir, intervalle que les 
statisticiens estiment beaucoup trop long, et son rapport ne 
sera soumis au Conseil qu'en 1971. La délégation des 
Etats-Unis propose donc que la Commission de statistique 
se réunisse au Siège du 10 au 20 février 1970. 

36. M. MARTIN-WITKOWSKI (France) fait obsetver que, 
pour assurer un jusQe équilibre, l'Assemblée générale a 
adopté une série de résolutions, la dernière étant la 
résolution 24'/8 (XXIJI) qui fixe les conditions dans les
quelles les commissions techniques du Conseil peuvent se 
réunir à Genève. Comme la dernière session de la Corn
mission de statistique s'est tenue à New York, le principe de 
l'alternance ne serait pas respecté si la prochaine session se 
tenait encore au Siège. 

37.. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait remarquer que la recommandation faite par 
le Comité de coordination au paragraphe 16 de son rapport 
ne reflète pas exactement les débats du Comité; on a fait 

observer à plusieurs reprises que le projet de calendrier des 
conférences et réunions n'était que provisoire et qu'il 
pouvait être modifié par le Conseil à la reprise de sa 
quarante-septième session. De l'avis de ïa délégation sovié
tique, aucune décision défmitive sur le calendrier ne devrait 
être prise pour l'instant. 

38. M. KELSO (Observateur de l'Australie), prenant la 
parole en vertu de l'article 75 du règlement intérieur, dit 
que le Président de la Commission de statistique, qui est 
Australien, est tout à fait d'avis que la seizième session de la 
Commission devrait avoir lieu après un intervalle de deux 
ans plutôt que de deux ans et demi. 

39. M. DECASTIAUX (Belgique) fait observer qu)une des 
dispositions de la résolution 2478 (XXIII) de l'Assemblée 
générale - à savoir celle qui figure à l'alinéa e du para
. graphe 6 du dispositif - est déjà violée du fait que, en 
1969, la session d'été du Conseil à Genève ne se terminera 
pas six semaines avant l'ouverture de la session de l'As
semblée générale. Afm de maintenir l'équilibre et de 
respecter le principe de l'alternance, le représentant de la 
Belgique préférerait que la Commission de statistique tienne 
sa seizième session à Genève. 

40. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) ne pense 
pas que l'on puisse soutenir que le plan des conférences, tel 
qu'il est exposé dans les résolutions de l'Assemblée géné
rale, doive rester immuable, s'il y a des arguments objectifs 
valables en faveur de l'un ou de l'autre lieu de réunion. 

41. M . .ALLEN (Royaume-Uni) fait observer, au sujet du 
principe de l'alternance, qu'en 1969 la Commission de la 
population tient pour la deuxième fois consécutive sa 
session à Genève. I~ estime toutefois que, pour déterminer 
le lieu de réunion de la Commission de statistique, les 
préférences d'ordre professionnel des statisticiens devraient 
avoir la priorité. Il appuie donc la proposition des Etats
Unis. 

42. M. GALLARDO MORENO (Mexique) estime, comme 
le représentant de la Belgique, que la Commission de 
statistique devrait tenir sa prochaine session à Genève. En 
outre, il partage entièrement les vues du représentant de 
l'Uruguay en ce qui concerne la division en deux parties de 
la quarante-huitième session du Conseil. 

43. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition des 
Etats-Uïtis d'Amérique. 

Il y a 10 voix pour, 10 voix contre et 7 abstentions. La 
proposition des Etats-Unis n'est pas adoptée. 

1 

44. Le PRESIDENT propose que le Conseil approuve en 
principe le calendrier des conférences et réunions pour 
1970, ainsi que le calendrier provisoire des réunions pour 
1971, sous réserve do réexamen, le cas échéant, à la reprise 
de sa quarante-septième session. 

Il est est ainsi décidé. 
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Incidences fmancières de~ décisions prises par le Consell 
à sa quarante-septième session (E/4740) 

' 45. La PRESIDENT appelle l'attention du Conseil sur le 
rapport présenté par le Secrétaire général, conformément à 
l'article 34 du règlement intérieur, et contenant un résumé 
des incidences ·rmancières des décisions prises par le Conseil 
à sa quarante-septième session (E/4740). Ces incidences 
seront discutées en temps opportun par les organes compé
tents de l'Assemblée générale. Le Sécrétaire général les 
reverra dans leur totalité et inscrira les demandes de crédits 
nécessaires dans le projet de budget revisé pour 1970, qui 
sera soumis à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième 
session. 

46. M. VIAUD (France) dit que la délégation française 
présentera en. temps opportun des observations sur le ptojet 
de budget revisé pour 1970. Toutefois, il tient à faire 
remarquer que le chiffre indiqué au sujet du coût estimatif 
de la convocation de la Conférence sur les problèmes du 
milieu humain est exactement celui que le Secrétariat avait 
avancé avant que le Conseil rt 'ait adopté la résolution 
1448 (XL VII), dans laquelle il demande au Secrétaire 
général de faire tous ses efforts pour réduire le coût de cette 
conférence. Dans ces conditions, les chiffres indiqués n'ont 
plus guère de sens. 

47. M. de SEYNES {Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales) reconnaît que les chiffres en 
question n'ont plus de sens. Le Secrétariat s'efforcera de 
présenter de nouvelles estimations d~s incidences fman
cières en tenant compte de la résolution adoptée par le 
Conseil. M. de Seynes souligne l'inefficacité de la procédure 
suivie par le Conseil pour l'examen des incidences fman
cières. 

48. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) demande pourquoi 
on continue d'appliquer une procédure dont on reconnaît 
rinefficacité. Le Conseil ferait bien, à un stade ultérieur, 
d'étudier la possibilité d'appliquer des méthodes plus 
adéquates pour traiter des projections de programmes et des 
incidences fmancières. 

49. M. de SEYNES (Secr.étaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales) reconnru."t la faiblesse du système 
actuel; il serait souhaitable de discuter des possibilités de 
réforme de l'ensemble du système de l'ONU en matière de 
programmation et d'établissement du budget. 

50. Mme MIRO NOV A (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) pense qu'il y a une certaine légèreté à déclarer 
que certains chiffres indiqués dans les documents dont le 
Conseil est saisi n'ont pas de sens et seront remplacés par 
d'autres. Quant au fond de la question, la délégation 
soviétique ne saurait approuver aucune dépense qui entraf
nerait une augmentation du budget ordinaire de l'ONU; de 
l'avis de Mme Mironova, les organes compétents de l'As
semblée générale devront examiner très att~ntivement le 
projet de budget revisé en tenant compte des débats qui se 
sont dé~oulés au Conseil. 

51. M. ALL~N (Royaume-Uni) estime que la somme de 
32 000 dollars prévue au titre du point 18 de rordre du 
jour doit être supprimée; les décisions relatives à ce point ne 
devraient avoir aucune incidence fmancière. 

52. M. HILL (Sous-Secrétaire général aux affaires inter
organisations) dit que, au contraire, la somme en question 
sera nécessaire si l'on entend exécuter de façon efficace les 
travaux envisagés. 

53 •. M. HALL (Jamaïque) se déclare d'accord. avec le 
représentant du Royaume-Uni. La note du Secrétaire 
général concernant les incidences flllaJJ.cières des décisions 
relatives au point 18 de l'ordre du jour (E/AC.24/L.362) a 
fait l'objet, au Comité de coordination, de longues discus
sions, à la suite desquelles M. Hall avait cru comprendre que 
cette note serait retirée. C'est pourquoi il est surpris de voir 
figurer au tableau la somme de 32 000 dollars. 

POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Dispositions relatives au rapport du Consell 
à l'Assemblée générale (E/L.1261) 

54. Le PRÉSIDENT d~mande aux membres du Conseil 
s'ils l'autorisent à établir le rapport du Conseil à l'As
semblée générale comme il est indiqué au paragraphe 1 de la 
note du Secrétaire général sur la question {E/L.1261 ). 

Il en est ainsi décidé. 

AJOURNEMENT DE LA SESSION 

55. Le PRÉSIDENT dit que, en devenant Président du 
Conseil économique et social, il s'est trouvé en mesure de 
servir les intérêts des pays auXquels la Belgique accorde so~ 
assistance technique, et en même temps de mi~ux assurer la 
gestion du département dont il a la charge en tant que 
Ministre belge de h coopération au développement. 

56. Personnellement, il est très attaché à l"'intematio
nalisaüon" des aides bilatérales, et il tient à lier l'aide 
bilatérale belge à celle. des organisations internationales, et, 
dans toute la mesure possible, à la coordonner avec d'autres 
aides bllatérales. La chose est facile à Bruxelles, capitale des 
Communautés européennes. Ainsi, chaque ·fois que les 
représentants des pays africains ave~ lesquels la Belgique a 
conclu des accords de coopération viennent à Bruxelles, des 
rencontres sont prganisées avec les autorités de la· Commu
nauté économique européenne et, plus particulièrement, 
avec celles du Fonds européen de développement. Du J'ait 
de ses fonctions à la tête du Conseil économique et social, 
le Président a eu l'occasion de prendre des contacts plus 
étroits avec le Président de la BIRD et avec le Directeur 
duPNUD. 

57. Le Président est très attaché aussi à ce qu'il appelle 
· l'"effet multiplicat~ur". Un tel effet multiplicateur peut 
être obtenu par l'irttermédiaire des institutions inter-
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nationales lorsque, par exemple, les pays en voie de 
développement bénéficient des services de techniciens qui 
les aident à établir des projets techniquement valables qu'ils 
soumettent ensuite aux instances internationales, obtenant 
ainsi des ïmancements internationaux, qui, sans cette 
oollaboration, ne leur auraient pas été accordés. 

58. La Belgique s'est engagée envers le Fonds européen de 
développement pour un montant de 80 millions de dollars, 
étalé sur cinq années; elle a promis de collabôrer â l'aide 
alimentaire internationale, dans le cadre de l'Arrangement 
international sur les céréales de 196'7, pour un montant de 
4,5 millions de dollars et de majorer sa contribution au 
PNUD enla portant à 2,5 millions de dollars pour 1970. 

59. Mais encore aujourd'hui, en Belgique comme dans la 
plupart dçs pays industrialisés, l'aide au développement 
n'est malheureusement pas éonsidérée par tous comme un 
problh,te prioritaire. La situation budgétaire et l'état de la 
balance des paiements des pays donateurs déterminent et 
influencent encore trop largement leur politique d'aide. Cet 
état de choses ne répond pas aux besoins des pays en voie 
de développement, qui doivent précisément faire des plans à 
moyen et à long œnne pour la réalisation desquels des 
assurances raisonnables de fmancement continu leur sont 
indispensables, et qui ne doivent pas être amenés à 
supporter le fardeau des rajustements requis par les dif
ficultés fmancières des pays industrialisés. 

60. Après un intervalle de 16 années, le Président s'est 
trouvé appelé à diriger à nouveau les débats du Conseil, 
organe auquel la Charte confie des responsabilités quasi 
illimitées. Peut-être la communauté internationale n'a-t-elle 
point encore su défmir en tennes concrets le rôle qui 
devrait revenir à cet organe dans la fonnulation des lignes 
directrices d'une politique économique et sociale inter
nationale. En tout état de cause, c'est là une tâche difficile, 
et le progrès dans l'évolution des pays en voie de dévelop
pement De peut résulter que de l'accumulation d'ûne 
multitude d'efforts modestes et patients. Mais au cours de 
la présente session aucun signe n'est apparu indiquant une 
volonté politique de faire aboutir ce progrès dans la réalité. 
Le réseau des organes de décision des Nations Unies s'est 
compliqué depuis plusieurs années, mais il n'y aurait guère à 
gagner à déposséder plus encore le Conseil de ses attri
butions pour les confier à d'autres organes si éela ne 
s'accompagnait pas d'une volonté politique. 

61. Cela dit, le Conseil paraît en état d'alerte salutaire à 
l'égard des problèmes nouveaux et des idées nouvelles, et il 
a su élargir et raffmer la notion de développement. Le 
milieu humain, les fonds marins, la pollution, l'urbani
sation, la démographie, la technologie et la science sont 
abordés sur la base d'études d'un très bon niveau technique, 
et les débats qui s'engagent à leur sujet sont de nature à 
éclairer l'opinion mondiale. Qui plus est, le Conseil va 
bientôt adopter une stratégie d'ensemble dans une perspec
tive de longue durée, et il se trouvera alors en mesure de 
proposer aux innombrables efforts de développement un 
minimum de cohérence et des orientations mieux assurées. 
Le Conseil a su accorder sa réflexion ....... à défaut de son 

action - aux courants changeants de la société contetn
poraine. ·En outre, il s'est doté d'un appareil complexe qui 
devrait, moyennant la coordination indispensable, consti
tuer graduellement un soutien puissant. 

62. Toutefois, il ne suffit pas que le Conseil fasse oeuvre 
utile; il doit également s'assurer que les résultats de ses 
travaux sont connus du monde extérieur. Son débat 
général, si bien préparé qu'il ait été par une documentation 
de qualité, ne représente pas ce moment de réflexion 
collective où les principaux responsables des grandes déci
sions économiques viennent annuellement chercher leuJ: 
inspiration. L'une des raisons en est que, malgré la longueur 
du débat et le nombre et la diversité de ceux qui sont 
appelés à y prendre part, aucun effort n'est fait pour 
circonscrire les sujets. traités, pour concentrer la discussion 
sur quelques points majeurs, ou pour limiter la longueur des 
interventions. D'autre part, le Conseil n'est doté que d'un 
pouvoir de recommandation. Néanmoins, il de\Trait pouvoir 
accroître son influence dans les affaires mondiales si des 
efforts sérieux étaient faits dans la bonne direction. 

63. Le débat général a particulièrement illustré les pré
occupations universelles au sujet de l'expansion démo
graphique. D'après les chiffres soumis au Conseil, la 
population mondiale doublerait au cours des 25 prochaines 
années. Or, rien de nouveau n'a été avancé au cours de la 
discussion. On a dit au Conseil que, dàns certaines régions, 
notamment dans de nombreuses parties de l'Afrique, la 
sous-population était un obstacle au développement, que le 
planning familial est un problème personnel et social qui 
échappe à l'analyse des économistes et des statisticiens, 
qu'en l'absence d'éducation le planning familial est dans de 
nombreuses ·régions un remède inefficace à la sur
population, et que les déclarations en faveur de la limitation 
des naissances émanant de pays industrialisés provoquaient 
des réactions de méfiance dans maints pays en voie de 
développement. Le Président de la BIRD, de son côté, a 
déchlré que le plus grand obstacle au progrès économique et 
social de l'immense population des pays souso.développés est 
l'accroissement démographique, et ht Conférence inter
nationale des droits de l'homme tenue en 1968 a reconnu 
que le planning familial était une 'nécessité du point de vue 
de la dignité humaine. 

64. Lorsque ce problème a été évoqué au sein du Conseil; 
l'OMS a réaffinné qu'il ne lui incombe pas de promouvoir 
une politique démographique plutôt qu'une autre, et qu'elle 
n'est liée par aucun système particulier de planning familial 
et de contrôle de la fécondité; ce sont là des problèmes sur 
lesquels il appartient aux gouvernements et aux familles 
eux-mêmes de.décider, et le rôle de l'OMS est de donner des 
avis techniques aux pays qui en font la demande. Le Conseil 
a appris qu'il a été créé un Fonds des Nations Unies pour les 
activités démographiques, qun aidera les Etats Membres à 
défmir et à exécuter des programmes en la matière, et que 
des contributions volontaires d'un montant de 3,5 millions 
de dollars ont déjà été versées à ce fonds. Le Comité de la 
planification du développement a souligné que la commu
nauté internationale devrait prendre position en ce ·qui 
concerne l'accroissement démographique et élaborer une 
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politique démographique destinée à influer sur les prin .. 
cipaux facteurs détemûnant l'accroissement démo.. 
graphique. A cet effet, toujours selon le Comité, il faudrait 
diffuser largement les informations nécessaires concernant 
le problème et ses remèdes possibles et assurer les facilités 
appropriées. Mais le Conseil n'a rien fait pour essayer de 
défmir une telle politique, pour montrer comment il serait 
possible d'influer sur les facteurs déterminants, ou pour 
identifier les facilités à assurer. Le C?nseil ne doit pas se 
contenter de regarder se détériorer davantage chaque jour 
une situation déjà critique et éluder ses responsabilités au 
nom d'un respect mal placé de la personne humaine qui 
risque d'avoir pour résultat de permettre à l'explosion 
démographique d'annuler sur le plan du bien-être de 
l'huma:nité tout le progrès que l'on peut entre.voir. Le 
Président déplore qu'au bilan de la présente session du 
Conseil l'on n'ait rien à inscrire concernant un problème 
.capital pour l'avenir de l'humanité. 

65. En ce qui concerne la préparation de la deuxième 
Décennie du développement, le Président s'inquiète pro .. 
fondément du climat de lassitpde et de désenchantement 
qui apparaît actuellement de part et d'autre. Malgré les 
besoins grandissants des pays en voie de développement, 
malgré l'explosion démographique, le courant net des 
ressources financières en provenance des pays développés à 
économie de marché est tombé de 0, 79 à 0,68 % de leur 
produit national brut en 1967, et il faut craindre que la 
réduction des engagements pour les dernières années de la 
décennie en cours n'entraîne une baisse nouvelle. Pris dans 
leur ensemble, les pays riches, loin de se rapprocher de 
l'objectif de 1% fixé d'un commun accord lors de la 
deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, en 1968, semblent au 
contraire s'en écarter. La plupart des pays donateurs 
paraissent convaincus qu'au rythme actuel les efforts d'aide 
sont nettement insuffisants pour constituer le stimulant 
requis dans les pays en voie de développement, mais ils 
semblent répugner à accroître leurs contributions, sous 
prétexte que le cadre institutionnel actuel n'est pas 
adéquat. 

66. Si la première Décennie du développement n'a pas été 
un succès, c'est parce que l'on n'a pas accepté, ni d'un côté, 
ni de l'autre, de prendre des engagements. Une stratégie 
internationale du développement doit viser à harmoniser les 
politiques des Etats Membres, à les adapter progressivement 
afm de les faire converger vers un même objectif : l'établis
sement d'une économie mondiale mieux organisée. Le 
concept même de stratégie implique des engagements de la 
part des participants. Dans leur politique à l'égard des pays 
en voie de développement, lés pays industrialisés s'en 
tiennent encore trop souvent aux concepts de la mentalité 
du XIXe siècle, avec des élans de cJtarité qui permettent de 
soulager certaines misères, mais qui n'ont jamais engendré le 
développement. Le degré de développement atteint par les 
pays avancés est le résultat d'engagements qui ont été pris 
par les gouvernements, par les partis politiques, ·par le 
patronat et par: les syndicats - en un mot, par toutes les 
forces vives de la nation. Les responsables avaient compris 
que le développement exigeait des réformes de structure qui 

devaient être acceptées par tous, qu'il fallait faire face aux 
problèmes économiques au moyen d'une poqtique de 
reconverslon industrielle, que la solution des problèmes 
sociaux ne pouvait résulter que de l'applicatiop d'une 
politique sociale visant à une redistribution des revenus, et 
qu'il .. fallait que les politiques structurelles soient appuyées 
par des engagements précis et par l'assurance de la 
continuité des engagements. Toutefois, dans leurs relations 
avec le tiers monde, les pays développés ne semblent pas 
avoir compris que les mêmes lois qUi gouvernent le 
développement des économies nationales régissent aussi 
celui de l'économie mondiale. Lorsqu'il s'agit de construire 
une économie mondiale intégrée, les pays développés se 
mettent à craindre la planification, qui pourtant est 
devenue un instrument indispensable de leuJ' propre crois
sance, et ils ont peur de l'engagement. 

67. L'argument selon lequel l'annualité budgétaire 
empêche les pays industrialisés de souscrire des engage
ments à moyen ou à long tenne à l'égard des pays en voie 
de développement est invalidé par l~s techniques budgé
taires modernes ainsi que par les engagements inter
nationaux. Aux Etats-Unis, le système de programmation 
budgétaire désigné sous le nom de Planning Programming 
Budgeting System a révolutionné les méthodes, tant du 
secteur privé que du secteur public; les grandes entreprises 
et les départements ministériels qui appliquent cette tech
nique s'en félicitent et l'étendent à des domaines de plus en 
plus nombreux. Ce système consiste à élargir le cadre 
budgétaire en prévoyant des échéances de 5, 10 et même 20 
~ns, divisées en tranches annuelles et permettant d'assurer la 
liaison entre une programmation à moyen ou à long terme 
et la préparation du budget annuel. 

68. En outre, on pourrait citer de nombreux cas où des 
accords et des engagements internationaux ont ouvert la 
voie à des réalisations qui auraient été impossibles autre .. 
ment. C'est ce qui s'est produit avec le plan Marshall, la 
création de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier et l'institution de la Communauté économique 
européenne. Dans chaque cas, l'idée première était révolu .. 
tionnaire; elle supposait des reconversions profondes des 
mentalités, des habitudes et même des institutions et des 
structures économiques; mais là où leurs intérêts étaient 
évidents, les pays industrialisés n'ont pas reculé devant 
l'innovation. 

69. Il serait également dans l'intérêt de ces pays, écono
miquement et politiquement, sans compter l'impératif 
moral qui est la considération la plus importante, de 
prendre des engagements à l'égard des pays en voie de 
développement. Peut-être sera-t-il difficile pour certains 
pays donateurs de prendre des engagements politiques, mais 
plusieurs pays industrialisés l'ont déjà fait. La Suède, le 
Danemark, la Norvège, les Pays-Bas, la République fédérale 
d'Allemagne, le Canada et l'Italie se sont tous donné pour 
tâche d'améliorer lèur aide aux pays en voie de dévelop
pement et d'en assurer la continuité. 

70. La création d'une économie véritablement mondiale 
eXige plus que la f!Xation d'un volume d'aide et le respect 
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d'échéances. Pour les pays développés, elle nécessite notam
ment la suppression des barrières commerciales, la diversifi
cation de la production et des reconversions industrielles 
destinées à améliorer la répartition du travail dans le 
monde. Pour les pays en voie de développement, elle 
nécessite l'ouverture de leurs marchés aux produits des 
autres pays en voie de développement, et, plus particuliè~:e
ment, la création des conditions du développement, sans 
lesquelles toute aide serait largement perdue. Les pays en 
voie de développement devraient élaborer des plans de 
développement nationaux, s'engager à apporter des ré
formes de structure dans les domaines social et fiscal, 
améliorer l'agriculture et le régime foncier et accepter le 
planning familial. Ils devraient tendre à élargir leurs marchés 
et leurs possibilités d'action organisée en harmonisant leurs 
plans avec ceux de leurs voitûns, en recherchant des ententes 
régionales et en prêtant leur concours aux pays moins 
avancés qu'eux-mêmes. 

71. On a souvent dit qu'il n'était pas possible de définir 
des objectifs de développement précis pour une période 
aussi longue que celle d'une décennie. C'est une raison 
supplémentaire de prévoir des procédures de consultations, 
et de mettre en place des organismes institutionnels chargés 
d'ajuster périodiquement la stratégie et de veiller à ce que le 
courant de l'aide s'achemine dans des conditions satisfai
santes. Ce qu'il faut en tout cas, c'est que cette stratégie ne 
se limite pas à de simples déclarations d'intentions qui 
seraient faites au début de la deuxième Décennie et 
resteraient lettre morte par la suite. Il faut des engagements 
formels auxquels souscrira chaque pays et qui auront 
exactement la même valeur qu'un traité. 
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72. Les jeunes remettent en question aujourd'hui l'ordre 
mondial.existant, en vertu duquel plus de 130 souverainetés 
distinctes invoquent chacune le droit de gérer ses propres 
affaires avec un minimum de considération pour les intérêts 
d'autrui, cependant que les Etats s'arment les uns .contre les 
autres et qu'un tiers de la population du monde est 
beaucoup plus riche que les deux autres tiers. La jeunesse 
aime le danger et rejette la société de consommation. Il faut 
lui offrir la possibilité de servir la cause qui consiste à aider 
au développement de ces deux tiers du monde. En Belgique, 
au XIXe siècle, la misère, les inégalités et les injustices 
avaient fait naître des mouvements politiques et idéolo
giques et amené la création de syndicats et de groupements 
de jeunesse; jeunes et vieux ont travaillé la main dans la 
main à atteindre leurs objectifs. Les hommes.d'Etat doivent 
écouter la jeunesse et rechercher son appui pour résoudre 
les problèmes mondiaux. Les jeunes ont d'ailleurs beaucoup 
à apporter car, s'ils n'ont pas la connaissance et l'expé
rience, ils ont au moins l'instinct de ce monde. Il faut les 
former pour qu'ils prennent conscience de leurs possibilités 
et les armer pour qu'ils travaillent un jour fraternellement 
sur une terre unie. 

73. Après un échange de compliments, le PRÉSIDENT 
prononce l'ajournement de la quarante-septième session du 
Conseil., 

La séance est levée à 18h40. 

69·08755-0ctober 1969-1,150 
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